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1.1 Organisation et fonctionnement des �tablissements publics 
locaux dÕenseignement 

1.1.1 Statut et missions des �tablissements publics locaux dÕenseignement 

La loi n¡82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits des communes, des d�partements et des r�gions, 
a attribu� de nouvelles comp�tences aux collectivit�s territoriales pour participer � la gestion du 
syst�me �ducatif. La loi n¡83-663 du 22 juillet 1983 portant r�partition de comp�tences entre les 
communes, les d�partements, les r�gions et lÕ�tat, modifi�e par la loi n¡85-97 du 25 janvier 1985, a 
cr�� une nouvelle cat�gorie dÕ�tablissement public, lÕ�tablissement public local dÕenseignement 
(EPLE) qui, aux termes de lÕarticle L421-1 du code de lÕ�ducation, comprend les coll�ges, les lyc�es, 
les �coles r�gionales du premier degr� (ERPD) et les �tablissements r�gionaux dÕenseignement 
adapt� (EREA). 

Cependant, leur particularit� premi�re est dÕ�tre au croisement dÕun partage de comp�tences entre 
lÕ�tat et les collectivit�s territoriales, institu� par les lois des ann�es 1980, puis par la loi n¡2004-809 
du 13 ao�t 2004 relative aux libert�s et responsabilit�s locales. Ces comp�tences partag�es se 
traduisent dans de multiples domaines (fonctionnement des instances, financements, contr�le 
budg�taire, compte rendu dÕactivit�, etc.). 

Par ailleurs, les EPLE rel�vent du titre 1er  du d�cret n¡2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif � la 
gestion budg�taire et comptable publique, en application des dispositions combin�es des articles 1 et 
4. 

Ainsi, et conform�ment � lÕarticle L421-1 du code de lÕ�ducation, les EPLE sont cr��s par arr�t� du 
repr�sentant de lÕ�tat, sur proposition, selon le cas, du d�partement, de la r�gion ou, dans le cas 
pr�vu aux articles L216-5 et L216-6 du code pr�cit�, de la commune ou de l'�tablissement public de 
coop�ration intercommunale int�ress�. 

La fermeture ou la fusion dÕ�tablissements sÕeffectue dans les m�mes conditions avec des modalit�s 
pr�cis�es au paragraphe 4.7, de la pr�sente instruction, intitul� : Ç La restructuration des EPLE 
(fermeture ou fusion) È. 

Les EPLE sont donc des �tablissements publics � caract�re administratif, personnes morales de droit 
public qui disposent dÕune pleine capacit� juridique et dont la sp�cialit� est lÕenseignement, terme dont 
lÕacception doit �tre entendue au sens large : transmission des connaissances, �ducation et formation 
des futurs citoyens, orientation, insertion et pr�paration � la vie professionnelle. Leur autonomie, en 
mati�re p�dagogique et �ducative, est d�finie � lÕarticle R421-2 du code de lÕ�ducation. 

1.1.2 Les acteurs de lÕadministration financi�re 

1.1.2.1 Le conseil dÕadministration 

Le conseil dÕadministration (CA) est lÕautorit� d�lib�rante de lÕ�tablissement. Il r�gle par ses 
d�lib�rations les affaires de l'�tablissement, conform�ment � lÕarticle L421-4 du code de lÕ�ducation. 

Le conseil d'administration ne peut si�ger valablement que si le nombre des membres pr�sents en 
d�but de s�ance est �gal � la majorit� des membres en exercice composant le conseil.  

LÕarticle R421-25 du code de lÕ�ducation pr�voit des dispositions sp�cifiques si ce quorum n'est pas 
atteint ou en cas dÕurgence. 

Ainsi, si le quorum n'est pas atteint, le conseil d'administration est convoqu� en vue d'une nouvelle 
r�union, qui doit se tenir dans un d�lai minimum de huit jours et maximum de quinze jours ; il d�lib�re 
alors valablement, quel que soit le nombre des membres pr�sents. En cas d'urgence, ce d�lai peut 
�tre r�duit � trois jours. 

1.1.2.1.1 Le pr�sident du conseil dÕadministration 

Conform�ment � lÕarticle R421-9 du code de lÕ�ducation, le chef dÕ�tablissement assure la pr�sidence 
du conseil dÕadministration. 
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Cependant, en application de lÕarticle 39 de la loi n¡2005-380 du 23 avril 2005 d'orientation et de 
programme pour l'avenir de l'�cole, lÕarticle R421-21 du code de lÕ�ducation pr�voit que, sur 
proposition du chef dÕ�tablissement, et � titre exp�rimental pour une dur�e maximale de cinq ans, le 
conseil dÕadministration des lyc�es dÕenseignement technologique et professionnel peut d�cider de 
d�signer son pr�sident parmi les personnalit�s ext�rieures si�geant en son sein. CÕest le pr�sident qui 
signe le compte rendu et les d�lib�rations du conseil dÕadministration. 

Le chef dÕ�tablissement soumet sa proposition dÕexp�rimentation de la pr�sidence du conseil 
dÕadministration lors dÕune premi�re d�lib�ration du conseil dÕadministration. Si le conseil 
dÕadministration autorise lÕexp�rimentation, lÕ�lection du pr�sident du conseil dÕadministration fait 
lÕobjet dÕune seconde d�lib�ration. Cette d�cision est prise pour la dur�e dÕun an. 

Le pr�sident exerce les comp�tences d�volues au pr�sident du conseil dÕadministration. LÕexercice de 
ces comp�tences impose en tout �tat de cause une �troite collaboration entre le pr�sident �lu et le 
chef dÕ�tablissement. Le chef dÕ�tablissement reste membre de droit du conseil dÕadministration avec 
voix d�lib�rative ainsi que de toutes les autres instances de lÕ�tablissement. Il conserve la pr�sidence 
de ces derni�res. 

En cas de partage �gal des voix, la d�cision revient au pr�sident du conseil d'administration, dont la 
voix est pr�pond�rante. 

1.1.2.1.2 Les membres du conseil dÕadministration 

Les articles R421-14 � 19 du code de lÕ�ducation fixent la composition du conseil dÕadministration, 
respectivement pour les lyc�es et coll�ges (30 membres), pour les coll�ges accueillant moins de 600 
�l�ves et ne comportant pas une section d'�ducation sp�cialis�e (24 membres) et pour les ERPD et 
EREA (24 membres). 

Dans tous les cas, la composition du conseil est tripartite, conform�ment au principe �nonc� � lÕarticle 
L421-2 du code de lÕ�ducation : 

- repr�sentants de lÕadministration  (membres de droit, collectivit�s territoriales, personnalit�s 
qualifi�es) ; 

- personnels (enseignement et �ducation, administratifs, sociaux et de sant�, techniques, 
ouvriers et de service) ; 

- usagers (�l�ves et parents). 

Les repr�sentants des personnels et des usagers sont �lus pour une ann�e, conform�ment aux 
dispositions de lÕarticle R421-29 du code de lÕ�ducation. Les repr�sentants des collectivit�s sont 
d�sign�s en son sein par l'assembl�e d�lib�rante, d�signation renouvel�e � la suite de chaque 
renouvellement partiel ou total de l'assembl�e (article R421-33). Les personnalit�s qualifi�es sont 
d�sign�es pour trois ans (article R431-34). 
Les s�ances du conseil d'administration ne sont pas publiques ; toutefois, lÕautorit� acad�mique ou 
son repr�sentant peut assister aux s�ances du conseil et, sur invitation du pr�sident, toute personne 
dont la pr�sence para�trait utile, � titre consultatif. Par ailleurs, lÕagent comptable assiste de droit aux 
travaux avec voix consultative, quand il nÕest pas lÕadjoint gestionnaire de lÕ�tablissement. Il est 
destinataire de tous les comptes rendus pour disposer des informations utiles concernant la vie de 
lÕ�tablissement qui peuvent avoir une incidence sur ses missions. 

1.1.2.1.3 Les attributions du conseil dÕadministration 

Le conseil d'administration dispose de comp�tences d�cisionnelles et de comp�tences consultatives. 

1.1.2.1.3.1 Les attributions d�cisionnelles du conseil dÕadministration 

Ces attributions sont notamment �num�r�es � lÕarticle R421-20 du code de lÕ�ducation. 
 En particulier, le conseil dÔadministration : 

- adopte le projet d'�tablissement et approuve le contrat d'objectifs conclu avec lÕautorit� 
acad�mique ; 

- adopte le budget, ses d�cisions budg�taires modificatives et le compte financier ; 

- adopte les tarifs des ventes de produits et de prestations de services r�alis�s par 
l'�tablissement et notamment ceux des objets confectionn�s ; toutefois, la collectivit� de 
rattachement fixe les tarifs des prestations li�es aux comp�tences transf�r�s par la 
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loi n¡2004-809 du 13 ao�t 2004 relative aux libert�s et responsabilit�s locales. LÕarticle 
R531-52 du code de lÕ�ducation pr�cise cette comp�tence en mati�re tarification de la 
restauration scolaire pour les coll�ges et les lyc�es de lÕenseignement public ; 

- adopte les d�cisions de remise gracieuse et dÕadmission en non valeur et peut fixer un seuil 
en de�� duquel la d�cision est prise par l'ordonnateur ; 

- donne son accord � la passation des conventions et contrats dont l'�tablissement est 
signataire, � l'exception de certains march�s, dans les conditions rappel�es ci-apr�s 
(¤1.1.3.1.3) ; il sÕagit en particulier des conventions pass�es en application de lÕarticle L216-
1 du code de lÕ�ducation (activit�s compl�mentaires organis�es par une collectivit� 
territoriale) et des conventions pass�es avec les associations qui fonctionnent au sein de 
lÕ�tablissement ; 

- donne son accord � l'adh�sion � tout groupement d'�tablissements, aux modalit�s de 
participation au plan d'action du groupement d'�tablissements pour la formation des adultes 
auquel l'�tablissement adh�re, au programme annuel des activit�s de formation continue et 
� l'adh�sion de l'�tablissement � un groupement d'int�r�t public ; 

- approuve les conventions s'inscrivant dans le programme des actions de formation continue 
de son �tablissement lorsqu'elles engagent les finances de l'�tablissement ou sont 
susceptibles dÕavoir des cons�quences sur la formation initiale et la vie scolaire ; 

- donne son accord sur la programmation et les modalit�s de financement des voyages 
scolaires et fixe le montant de la participation des familles ; 

- autorise les transactions, l'acceptation des dons et legs, l'acquisition ou l'ali�nation des 
biens ainsi que les actions � intenter ou � d�fendre en justice ; 

- autorise le versement de dons aux associations ; 
- peut d�finir, dans le cadre du projet d'�tablissement et, le cas �ch�ant, des orientations de 

la collectivit� de rattachement en mati�re de fonctionnement mat�riel, toutes actions 
particuli�res propres � assurer une meilleure utilisation des moyens allou�s � 
l'�tablissement et une bonne adaptation � son environnement. 

1.1.2.1.3.2 Les attributions consultatives du conseil dÔadministration 

Conform�ment � lÕarticle R421-20 du code de lÕ�ducation paragraphe 8, le conseil dÕadministration 
d�lib�re sur : 

- Toute question dont il a � conna�tre en vertu des lois et r�glements en vigueur ainsi que 
celles ayant trait � l'information des membres de la communaut� �ducative et � la cr�ation 
de groupes de travail au sein de l'�tablissement ; 

- Les questions relatives � l'accueil et � l'information des parents d'�l�ves, les modalit�s 
g�n�rales de leur participation � la vie scolaire ; 

- Les questions relatives � l'hygi�ne, � la sant�, � la s�curit� : le conseil d'administration peut 
d�cider la cr�ation d'un organe comp�tent compos� notamment de repr�sentants de 
l'ensemble des personnels de l'�tablissement pour proposer les mesures � prendre en ce 
domaine au sein de l'�tablissement. 

De m�me, le conseil d'administration, sur saisine du chef d'�tablissement, donne son avis (article 
R421-23) sur :  

- Les mesures annuelles de cr�ations et de suppressions de sections, d'options et de 
formations compl�mentaires d'initiative locale dans l'�tablissement ;  

- Les principes de choix des manuels scolaires, des logiciels et des outils p�dagogiques ;  
la modification, par le maire, des heures d'entr�e et de sortie de l'�tablissement pr�vue � 
l'article L521-3.  

- Il peut �tre consult� par le chef d'�tablissement sur les questions ayant trait au 
fonctionnement administratif g�n�ral de l'�tablissement. Le conseil d'administration peut, � 
son initiative, adopter tous vÏux sur les questions int�ressant la vie de l'�tablissement 

Par ailleurs, le conseil dÕadministration d�lib�re sur lÕattribution des logements, dont la comp�tence 
rel�ve de la collectivit� de rattachement. Sur le rapport du chef d'�tablissement, il propose � la 
collectivit� les emplois dont les titulaires b�n�ficient d'une concession de logement par n�cessit� 
absolue ou par utilit� de service ; il �met �galement des propositions dÕattribution des logements 
vacants, par convention d'occupation pr�caire (articles R216-4 � 16 du code de lÕ�ducation). 
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Le conseil dÕadministration est �galement amen� � donner son avis sur la cr�ation ou la modification 
des groupements comptables (article R421-62 du code de lÕ�ducation). 

1.1.2.2 La commission permanente 

La composition de la commission permanente, �manation du conseil dÕadministration est fix�e par les 
articles R421-37 � 40 du code de lÕ�ducation. Elle comprend des repr�sentants de lÕadministration, 
des personnels et des usagers. 

Charg�e d'instruire les questions soumises � l'examen du conseil d'administration, la commission 
permanente est saisie obligatoirement des questions qui rel�vent des domaines d�finis � l'article 
R421-2 du m�me code. 

Par ailleurs, conform�ment � lÕarticle R421-41, le conseil dÕadministration peut d�l�guer certaines de 
ses attributions � la commission permanente, � lÕexception de celles fix�es aux 1¡, 2¡, 3¡, 4¡, 5¡, 11¡ 
de lÕarticle R421-20.  

La d�l�gation consentie � la commission permanente par le conseil dÕadministration ne saurait avoir 
une dur�e allant au-del� de celle du conseil dÕadministration ; ainsi, les affaires d�l�gu�es � la 
commission permanente et qui nÕauraient pas fait lÕobjet dÕun traitement d�finitif (par exemple une 
d�cision) � la date du renouvellement du conseil dÕadministration redeviennent de la comp�tence de 
celui-ci sauf � ce que, dans sa nouvelle formation, il d�cide express�ment de d�l�guer � nouveau la 
mati�re � la commission permanente. 

Par ailleurs, en cours dÕann�e, le conseil dÕadministration ne redevient comp�tent sur les questions 
d�l�gu�es quÕapr�s avoir adopt� une d�lib�ration dans les m�mes formes. 

En mati�re financi�re et comptable, la commission permanente ne peut donc pas adopter le budget et 
les d�cisions budg�taires modificatives ni adopter et arr�ter le compte financier. En revanche, elle 
peut recevoir d�l�gation pour approuver la passation de conventions ou de contrats. 

Les actes adopt�s par la commission permanente dans le cadre dÕune d�l�gation du conseil 
dÕadministration entrent en vigueur dans les conditions pr�vues par lÕarticle L421-14 du code de 
lÕ�ducation et sont soumis aux m�mes obligations de transmission que les d�lib�rations du conseil 
dÕadministration (cf. ¤1.1.3.1 ci-dessous). 

1.1.2.3 Le r�le du chef dÕ�tablissement, ordonnateur de lÕ�tablissement 
public local dÕenseignement 

Les EPLE sont dirig�s par un chef d'�tablissement, nomm� par le ministre de l'�ducation nationale, 
qui est � la fois le repr�sentant de lÕ�tat au sein de lÕ�tablissement et lÕautorit� ex�cutive de lÕEPLE.  

Le chef dÕ�tablissement informe les autorit�s de tutelle des d�l�gations de signature quÕil a 
consenties. Cette information est aussi indispensable lorsquÕil sÕagit de lÕexercice de la pr�sidence du 
conseil dÕadministration par un de ses membres autre que le chef dÕ�tablissement. 

1.1.2.3.1 Les comp�tences du chef dÕ�tablissement 

Les comp�tences g�n�rales du chef dÕ�tablissement sont d�finies aux articles R421-8 � R421-13 du 
code de lÕ�ducation. Quelques-unes de ces comp�tences sont plus particuli�rement d�crites ci-apr�s. 

1.1.2.3.1.1 Le chef dÕ�tablissement est ordonnateur des recettes et des d�penses 

Les r�les respectifs des ordonnateurs et des comptables publics sont pr�cis�s par les articles 8 � 21 
du d�cret n¡2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif � la gestion budg�taire et comptable publique 
(GBCP). LÕarticle 9 explicite le principe de s�paration dans les termes suivants : Ç Les fonctions 
d'ordonnateur et celles de comptable public sont incompatibles. (!) Les conjoints des ordonnateurs 
ne peuvent �tre comptables des organismes publics aupr�s desquels lesdits ordonnateurs exercent 
leurs fonctions. È 

En sa qualit� dÕordonnateur, le chef dÕ�tablissement est responsable de lÕex�cution du budget de 
lÕEPLE (cf. titres 3 et 4 de la pr�sente instruction). Il est notamment charg� : 
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- de la constatation et de la liquidation des droits et produits et de lÕ�mission des titres de 
recettes correspondants (articles R421-66 et 67 du code de lÕ�ducation) ; 

- de l'engagement, de la constatation, de la liquidation et de l'ordonnancement des d�penses 
(articles R421-71 et 74 du code de lÕ�ducation). 

Conform�ment � lÕarticle 10 du d�cret du 7 novembre 2012 pr�cit�, les ordonnateurs, leurs suppl�ants 
ainsi que les personnes auxquelles ils ont d�l�gu� leur signature sont accr�dit�s aupr�s des 
comptables publics assignataires relevant de leur comp�tence, selon les modalit�s fix�es par arr�t� 
du  25 juillet 20131.Le chef dÕ�tablissement est �galement seul comp�tent pour cr�er des r�gies 
dÕavances et de recettes et pour d�signer les r�gisseurs (cf. ¤1.1.2.6 ci-apr�s). 

Lorsque lÕagent comptable suspend le paiement dÕune d�pense, lÕordonnateur peut le requ�rir de 
payer (¤2.3.5.4.1). 

En vertu de l'article 12  du d�cret du 7 novembre 2012 pr�cit�, la responsabilit� des ordonnateurs est 
une responsabilit� disciplinaire, p�nale et civile. Ils encourent �galement les sanctions qui peuvent 
leur �tre inflig�es par la Cour de discipline budg�taire et financi�re sous forme d'amendes, en 
application du titre 1er du livre III du code des juridictions financi�res. LorsquÕil requiert le comptable de 
payer, la responsabilit� de lÕordonnateur est susceptible dÕ�tre mise en jeu par cette m�me juridiction. 

1.1.2.3.1.2 Le chef dÕ�tablissement pr�pare les travaux et ex�cute les d�lib�rations du 
conseil dÕadministration 

La pr�paration du projet de budget et lÕex�cution du budget ex�cutoire sont d�velopp�es dans les 
titres 2, 3 et 4 de la pr�sente instruction. 

Le chef dÕ�tablissement est notamment charg� de fixer les dates des s�ances du conseil 
dÕadministration, qui doit �tre r�uni au moins trois fois par an, de convoquer ses membres et de leur 
communiquer les documents pr�paratoires (article R421-25 du code de lÕ�ducation). 

Certains des points inscrits � lÕordre du jour, lorsquÕils ont trait aux domaines d�finis � lÕarticle R421-2 
du code de lÕ�ducation, doivent avoir fait lÕobjet dÕune instruction pr�alable en commission 
permanente. 

Par ailleurs, le CA est r�uni en s�ance extraordinaire � la demande de l'autorit� acad�mique, de la 
collectivit� territoriale de rattachement, du chef d'�tablissement ou de la moiti� au moins de ses 
membres sur un ordre du jour d�termin�. 

1.1.2.3.1.3 Le chef dÕ�tablissement transmet les actes de lÕ�tablissement  

Les articles L.421-11 (actes budg�taires) et L421-14 (autres actes) du code de lÕ�ducation, ainsi que 
les articles R421-54 et 55 du code de lÕ�ducation, d�terminent les conditions dans lesquelles les actes 
de lÕ�tablissement deviennent ex�cutoires. 

Ainsi, le r�gime de triple transmission instaur� par les lois de d�centralisation de 1982 et 1983 pour 
les actes nÕayant pas trait � lÕaction �ducatrice est limit� aux actes budg�taires. Une unique autorit� 
est d�sormais destinataire des autres actes : le repr�sentant de lÕ�tat ou, par d�l�gation, lÕautorit� 
acad�mique. 

Les actes relevant de lÕaction �ducatrice sont transmis exclusivement � lÕautorit� acad�mique. 

En outre, seuls les actes les plus importants pris par les autorit�s de lÕ�tablissement, dont la liste est 
fix�e aux articles R421-54 et suivant du code de lÕ�ducation, sont soumis � lÕobligation de 
transmission pour �tre ex�cutoires. Parmi les actes soumis � cette obligation, une distinction sÕop�re 
en fonction de leur auteur : les d�lib�rations du conseil dÕadministration ne deviennent ex�cutoires 
que dans un d�lai de 15 jours apr�s leur transmission ; en revanche, les d�cisions du chef 
dÕ�tablissement, qui sont prises en r�gle g�n�rale pour la mise en Ïuvre dÕune d�lib�ration pr�alable 
du conseil, sont ex�cutoires aussit�t apr�s leur transmission. 

                                                        
1 Arr�t� du  25 juillet 2013 fixant les modalit�s d'accr�ditation des ordonnateurs aupr�s des comptables publics 
assignataires en application de l'article 10 du d�cret n¡ 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif � la gestion 
budg�taire et comptable publique. 
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Les actes qui ne sont pas soumis � lÕobligation de transmission sont ex�cutoires de plein droit, sous la 
r�serve bien �videmment dÕavoir �t�, en fonction de leur nature, d�ment publi�s, affich�s ou notifi�s 
aux int�ress�s. 

LÕaffichage sur des panneaux destin�s � lÕinformation des usagers constitue une modalit� de 
publication suffisante sous r�serve de leur accessibilit� au public. La publicit� via Internet est soumise 
� lÕapprobation du conseil dÕadministration.  

Il appartient au chef dÕ�tablissement de proc�der � ces formalit�s afin que les actes pris par les 
autorit�s de lÕEPLE soient ex�cutoires. 

Il lui appartient �galement de transmettre au repr�sentant de lÕ�tat, � l'autorit� acad�mique ou � la 
collectivit� de rattachement les actes et documents relatifs au fonctionnement de l'�tablissement dont 
la communication serait demand�e en application de lÕarticle R421-56 du code de lÕ�ducation, �tant 
pr�cis� que cette transmission pour information nÕa pas dÕeffet sur le caract�re ex�cutoire des actes. 

Il lui revient notamment de certifier, le cas �ch�ant, le caract�re ex�cutoire des actes. 

Il est rappel� par ailleurs que le chef dÕ�tablissement est responsable des certifications quÕil d�livre en 
sa qualit� dÕordonnateur, conform�ment � lÕarticle 12 du d�cret n¡ 2012-1246 du 7 novembre 2012.  

1.1.2.3.1.4 Les relations du chef dÕ�tablissement avec la collectivit� de rattachement 

La collectivit� territoriale de rattachement de lÕEPLE a vu ses comp�tences sÕ�largir en application de 
la loi n¡2004-809 du 13 ao�t 2004 relative aux libert�s et responsabilit�s locales. 

Conform�ment aux articles L213-2 (coll�ges) et L214-6 (lyc�es, ERPD, EREA) du code de 
lÕ�ducation, elle assure la construction, la reconstruction, l'extension, les grosses r�parations, 
l'�quipement et le fonctionnement, � l'exception des d�penses p�dagogiques � la charge de lÕ�tat qui 
figurent aux articles D211-14 � 16 du code pr�cit�, le recrutement et la gestion des agents techniques 
territoriaux des �tablissements dÕenseignement (ATTEE), mais aussi l'accueil, la restauration, 
l'h�bergement ainsi que l'entretien g�n�ral et technique, � l'exception des missions d'encadrement et 
de surveillance des �l�ves. 

LÕarticle L421-23 du code de lÕ�ducation pr�voit que le pr�sident de la collectivit� de rattachement 
s'adresse directement au chef d'�tablissement, pour l'exercice des comp�tences qui lui incombent, 
quÕil lui fait conna�tre les objectifs fix�s par la collectivit� de rattachement et les moyens que celle-ci 
alloue � cet effet � l'�tablissement. Le chef d'�tablissement est charg� de mettre en Ïuvre ces 
objectifs et de rendre compte de l'utilisation de ces moyens. 

Les agents des collectivit�s territoriales affect�s dans un �tablissement public local d'enseignement 
conservent leur statut, sont administr�s par la collectivit� dont ils d�pendent statutairement et sont 
plac�s sous l'autorit� fonctionnelle du chef d'�tablissement. SÕagissant des personnels des 
collectivit�s, le pr�sident de la collectivit� territoriale de rattachement exerce lÕautorit� hi�rarchique et 
le chef dÕ�tablissement lÕautorit� fonctionnelle.  

LÕadjoint gestionnaire du chef dÕ�tablissement, est charg� sous son autorit�, des relations avec les 
collectivit�s territoriales. Il organise le travail des agents techniques (article R421-13 du code de 
lÕ�ducation) en conformit� avec les r�gles d�finies par la collectivit� territoriale de rattachement dont 
d�pendent ces personnels. 

Une convention pass�e entre l'�tablissement et la collectivit� de rattachement pr�cise les modalit�s 
d'exercice de leurs comp�tences respectives. Elle pr�cise et organise notamment les modalit�s 
dÕ�change et de restitution dÕinformations sur le fonctionnement et la gestion et plus particuli�rement 
celle concernant  la restauration.  

En application de lÕarticle R421-56 du code de lÕ�ducation, la collectivit� de rattachement, de m�me 
que le repr�sentant de lÕ�tat et l'autorit� acad�mique, ont acc�s, sur leur demande, � l'ensemble des 
actes et documents relatifs au fonctionnement de l'�tablissement. 

Par ailleurs, les communes, d�partements ou r�gions peuvent organiser dans les EPLE, pendant 
leurs heures d'ouverture et avec l'accord du conseil dÕadministration et du chef dÕ�tablissement, des 
activit�s �ducatives, sportives et culturelles compl�mentaires aux activit�s d'enseignement et de 
formation fix�es par lÕ�tat (article L216-1 du code de lÕ�ducation). LÕorganisation de ces activit�s, 
facultatives dont la charge financi�re incombe � la collectivit� int�ress�e, est fix�e par une convention 
tripartite, conclue entre la collectivit� int�ress�e, la collectivit� territoriale de rattachement et 
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l'�tablissement, qui d�termine notamment les conditions dans lesquelles les agents de lÕ�tat peuvent 
�tre mis � la disposition de la collectivit� et les responsabilit�s de chacun. 

1.1.2.3.1.5 Le chef dÕ�tablissement assure le bon fonctionnement du service public 

Ces comp�tences sont �nonc�es � lÕarticle L421-4 du code de lÕ�ducation et aux articles R421-9 � 12 
de ce m�me code. 

Le chef dÕ�tablissement doit prendre, en liaison avec les autorit�s administratives comp�tentes, toutes 
dispositions pour assurer la s�curit� des personnes et des biens, l'hygi�ne et la salubrit� de 
l'�tablissement. 

Il est �galement responsable de l'ordre dans l'�tablissement et peut engager les actions disciplinaires 
et les poursuites devant les juridictions comp�tentes. 

En cas de difficult�s graves de fonctionnement, le chef dÕ�tablissement peut prendre toutes 
dispositions n�cessaires pour assurer le bon fonctionnement du service public. S'il y a urgence, et 
notamment en cas de menace ou d'action contre l'ordre dans les enceintes et locaux scolaires de 
l'�tablissement, le chef d'�tablissement peut interdire l'acc�s de ces enceintes ou locaux � toute 
personne relevant ou non de l'�tablissement, suspendre des enseignements ou autres activit�s au 
sein de l'�tablissement. 

Charg� notamment de la s�curit� des personnes et des biens, il met en Ïuvre le plan particulier de 
mise en s�curit�. Il est responsable de la mise en Ïuvre de la r�glementation applicable aux ERP 
(�tablissements recevant du public). 

En cas dÕ�v�nement exceptionnel, il prend les mesures propres � assurer la continuit� et le bon 
fonctionnement du service public. 

Il informe le conseil d'administration des d�cisions prises et en rend compte � l'autorit� acad�mique, 
au maire, au pr�sident de la collectivit� de rattachement et au repr�sentant de lÕ�tat. 

1.1.2.3.2 Les modalit�s de d�l�gation de signature du chef dÕ�tablissement 

Conform�ment � lÕarticle R421-13 du code de lÕ�ducation, le chef dÕ�tablissement peut d�l�guer sa 
signature, y compris pour lÕexercice des fonctions dÕordonnateur, � lÕun de ses adjoints.  

La d�l�gation de signature est nominative et doit d�finir pr�cis�ment lÕ�tendue des comp�tences 
d�l�gu�es ; elle a pour objectif de d�charger le d�l�gant dÕune partie de sa t�che mat�rielle et ne fait 
pas perdre � son auteur lÕexercice de sa comp�tence ; elle prend fin lorsque le chef dÕ�tablissement 
ou le d�l�gataire quitte ses fonctions. 

LÕacte portant d�l�gation doit �tre publi� pour �tre ex�cutoire.  

Il convient de noter quÕen cas d'absence ou d'emp�chement du chef d'�tablissement, lorsque celui-ci 
n'a donn� aucune d�l�gation � cet effet, l'autorit� acad�mique nomme un ordonnateur suppl�ant qui 
peut �tre soit un de ses adjoints � la condition quÕil ne soit pas agent comptable de lÕ�tablissement, 
soit le chef d'un autre �tablissement. 

Toute d�l�gation portant sur les fonctions dÕordonnateur ou toute nomination dÕun ordonnateur 
suppl�ant doit �tre communiqu�e � lÕagent comptable, celui-ci devant, en application de lÕarticle 19 du 
d�cret n¡ 2012-1246 du 7 novembre 2012, contr�ler la qualit� de lÕordonnateur ou de son d�l�gu�. 

Dans ce cas il convient de se reporter  � lÕarr�t� du 25 juillet 2013 fixant les modalit�s d'accr�ditation 
des ordonnateurs aupr�s des comptables publics assignataires en application de l'article 10 du d�cret 
n¡ 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif � la gestion budg�taire et comptable publique. 

Le d�l�gataire de lÕordonnateur doit �tre accr�dit� aupr�s de lÕagent comptable par la transmission de 
lÕacte de d�l�gation, certifi� ex�cutoire par lÕordonnateur, et d'un sp�cimen de la signature de 
l'ordonnateur d�l�gu�.  

Cet acte doit �tre accompagn� dÕune copie de lÕacte de nomination de lÕadjoint nomm� ordonnateur 
d�l�gu�.  

Dans la mesure o�, en application du 3e alin�a du III de lÕarticle R.421-13 du code de lÕ�ducation, cÕest 
lÕautorit� acad�mique qui nomme lorsque cela est n�cessaire un ordonnateur suppl�ant, il est fait 
application dans ce cas de la proc�dure dÕaccr�ditation applicable pour lÕordonnateur. 
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La d�l�gation � lÕadjoint gestionnaire qui assure les fonctions dÕagent comptable ne pourra inclure la 
signature des documents li�s � la phase dÕordonnancement (bordereaux de mandats, des ordres de 
reversements, des ordres de recettes et dÕannulation de recettes et des ordres de paiement de 
lÕordonnateur - compte 4668, etc.) afin de respecter le principe de la s�paration ordonnateur - 
comptable. 
 
On pr�cisera toutefois, que lÕadjoint gestionnaire qui remplit �galement la mission dÕagent comptable 
pourra, sans contrevenir au principe de s�paration des ordonnateurs et des comptables, 
recevoir d�l�gation pour signer les bons de commande � condition que ces derniers soient �mis � 
la suite dÕune d�cision pr�alable dÕengagement de lÕordonnateur : 
- march�s ou groupements de commandes,  
- contrats, notamment de s�curit� et/ou de maintenance, 
- conventions diverses. 
 
Dans ce cas  lÕacte de d�l�gation devra sp�cifier que ces dispositions ne sÕappliquent quÕaux bons de 
commande  pr�cit�s  SÕagissant dÕune d�l�gation sp�cifique, il serait utile dÕy joindre la copie des 
divers march�s, groupements de commandes, contrats ou conventions agr��s par lÕordonnateur et 
autorisant la signature de lÕadjoint gestionnaire exer�ant �galement les missions d'agent comptable. 
On notera  enfin que la d�l�gation  de signature de l'ordonnateur � l'adjoint gestionnaire ou, octroy�e 
dans les conditions pr�cis�es ci-dessus � l'adjoint-gestionnaire exer�ant des fonctions d'agent 
comptables, ne peut en aucun cas �tre subd�l�gu�e.  

 

1.1.2.4 LÕ adjoint gestionnaire 

Aux termes de lÕarticle R421-13 du code de lÕ�ducation, lÕadjoint gestionnaire du chef dÕ�tablissement, 
est charg� de le seconder dans ses fonctions de gestion mat�rielle, financi�re et administrative. Il est 
�galement charg�, sous l'autorit� du chef d'�tablissement, des relations avec les collectivit�s 
territoriales et il organise le travail des personnels administratifs et des agents techniques des 
collectivit�s. 

Certains adjoints gestionnaires peuvent �tre nomm�s comptables de leur �tablissement ou d'un 
groupement comptable, constitu� en application de lÕarticle R421-62, tout en demeurant adjoints 
gestionnaires de leur �tablissement d'affectation. Il est important de distinguer ces deux activit�s : 
celle dÕadjoint gestionnaire sÕexerce sous lÕautorit� du chef dÕ�tablissement, celle de comptable 
sÕexerce en toute ind�pendance, en application du principe de s�paration des ordonnateurs et des 
comptables rappel� ci-dessus. 

LÕadjoint gestionnaire est membre de droit du conseil dÕadministration de lÕEPLE. Il peut recevoir 
d�l�gation de signature du chef dÕ�tablissement (cf. ¤1.1.2.3.2), mais il ne peut pas attester le service 
fait, signer les ordres de recettes, dÕannulation de recettes, les mandatements et les ordres de 
reversements, les bordereaux de rejets ou de r�imputations ni les ordres de paiement de 
lÕordonnateur lorsquÕil est �galement agent comptable. 

LÕ adjoint gestionnaire participe � l'action �ducative de l'�tablissement et contribue � l'accueil de tous 
les partenaires du syst�me �ducatif. 

1.1.2.4.1 La gestion mat�rielle 

LÕadjoint gestionnaire est responsable de la gestion mat�rielle de l'�tablissement et, � ce titre, il dirige 
sous l'autorit� du chef d'�tablissement l'ensemble des personnels qui concourent � la gestion. Il 
organise le service des personnels administratifs et participe � leur �valuation. Il organise le service 
des agents techniques des collectivit�s et peut participer � leur �valuation conform�ment aux termes 
de la convention sign�e entre lÕEPLE et la collectivit� territoriale de rattachement ou aux directives 
donn�es par le pr�sident de celle-ci au chef dÕ�tablissement. 

En qualit� de technicien de la vie en collectivit�, il est responsable des conditions d'h�bergement des 
�l�ves internes ou demi-pensionnaires et plus particuli�rement du r�gime alimentaire des �l�ves, 
conform�ment aux objectifs et aux modalit�s dÕexploitation d�finis par la collectivit� territoriale de 
rattachement (article L421-23 du code de lÕ�ducation). Il �tablit les menus, assure les 
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approvisionnements, pr�side � la pr�paration et � la distribution des repas dans le respect des r�gles 
d'hygi�ne et de di�t�tique. 

Il est responsable du bon fonctionnement mat�riel de tous les services de l'�tablissement et, � ce titre, 
coordonne l'action des diff�rentes cat�gories de personnels concern�s. 

Pour l'entretien courant des locaux, des installations et des mat�riels, lÕ adjoint gestionnaire fait appel, 
en fonction des n�cessit�s, aux personnels de l'�tablissement ou aux services d'une �quipe mobile ou 
d'entreprises ext�rieures. Il propose au chef d'�tablissement les am�liorations ou les am�nagements 
qui lui paraissent n�cessaires. 

Il est, d'autre part, associ� aux op�rations de travaux et de maintenance mises en Ïuvre par la 
collectivit� de rattachement : �laboration des programmes et des cahiers des charges, relations avec 
les diff�rents partenaires, r�ception des travaux, prise en charge de l'exploitation des ouvrages, 
constatation des d�sordres et information de la collectivit� de rattachement pour la mise en Ïuvre 
des proc�dures de garantie. 

Il participe aux r�unions organis�es par la collectivit� de rattachement et peut y remplacer le chef 
d'�tablissement � sa demande. 

Enfin, dans le cas particulier o� l'�tablissement assure la ma�trise de l'ouvrage, pour le compte de la 
collectivit� de rattachement, sur le fondement d'une convention de mandat pr�vue par la loi n¡ 85-704 
du 12 juillet 1985 relative � la ma�trise d'ouvrage publique et � ses rapports avec la ma�trise d'Ïuvre 
priv�e c'est normalement lÕadjoint gestionnaire qui prend en charge la pr�paration et l'ex�cution des 
op�rations entrant dans le champ du mandat sous la responsabilit� du chef d'�tablissement.  

La charge de la gestion mat�rielle conf�re � lÕadjoint gestionnaire une responsabilit� particuli�re en 
mati�re de s�curit�, aux c�t�s du chef d'�tablissement et sous son autorit�. 

Son action dans l'ex�cution des travaux d'entretien des mat�riels et des locaux ainsi que dans la 
pr�vention des risques est essentielle. A ce titre : 

- il est charg� de la tenue des registres et documents relatifs � lÕhygi�ne et � la s�curit� ; 

- il pr�pare et coordonne les travaux de la commission d'hygi�ne et de s�curit� et assure la 
mise en Ïuvre des mesures propos�es par celle-ci et adopt�es par le conseil 
d'administration ; 

- il participe � l'�laboration du projet annuel de s�curit� soumis au conseil d'administration ; 
- il pr�pare l'organisation p�riodique des exercices d'�vacuation, sollicite et pr�pare les visites 

de la commission d�partementale de s�curit� et des organismes de contr�le 
r�glementaires ; 

- il propose toutes mesures de formation des agents techniques des collectivit�s territoriales. 

En cas de danger, il doit informer le chef d'�tablissement, la collectivit� de rattachement et ex�cuter 
sans d�lai les diligences qui lui incombent et, le cas �ch�ant, prendre toute mesure conservatoire de 
nature � �viter la r�alisation d'un danger imminent. 
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1.1.2.4.2 La gestion financi�re 

LÕadjoint gestionnaire assure la gestion financi�re et tient la comptabilit� administrative, pour le 
compte et sous l'autorit� du chef d'�tablissement, le contr�le de la tenue de la comptabilit� mati�res 
�tant plac� sous la responsabilit� de lÕagent comptable. Ainsi, 

- il pr�pare le projet de budget et les d�cisions modificatives, les march�s et les conventions 
ou contrats concernant l'activit� de l'�tablissement ; 

- il proc�de chaque ann�e, conform�ment aux dispositions du code des march�s publics, au 
recensement des besoins de lÕ�tablissement et � lÕorganisation des proc�dures dÕachat 
dans le respect des principes d�finis par ce m�me code ; 

- il �tablit les bons de commande qu'il vise en sa qualit� d'adjoint gestionnaire, avant 
signature de l'ordonnateur.Toutefois, sa seule signature suffit lorsque le bon de commande 
r�sulte d'une d�cision d'engagement pr�alable de l'ordonnateur (march�, notamment dans 
le cadre de groupement de commande, convention ou contrat...) ou lorsquÕil en a re�u 
d�l�gation, sauf lorsque lÕadjoint gestionnaire exerce �galement les fonctions dÕagent 
comptable ; 

- il contr�le ou fait contr�ler la r�ception des fournitures, l'ex�cution des travaux ou des 
prestations de services et enregistre les biens immobilis�s � lÕinventaire g�n�ral. Il peut, sÕil 
nÕest pas lÕagent comptable, attester le service fait pour le compte de l'ordonnateur par 
d�l�gation de celui-ci ; 

- il est charg� de la pr�paration du mandatement des d�penses et de l'ordonnancement des 
recettes ; 

- il tient la comptabilit� administrative qui comporte notamment la comptabilit� des 
engagements des d�penses ; 

- il produit au chef d'�tablissement la situation mensuelle des recettes et des d�penses ; 

- il est charg� de la mise en Ïuvre du contr�le de gestion appliqu� � l'�tablissement ; 
- il tient la comptabilit� mati�res qui concerne l'ensemble des stocks et, plus particuli�rement, 

des stocks de denr�es alimentaires ; 
- il contr�le la comptabilit� des objets manufactur�s ou des mati�res qui doit �tre pr�par�e, 

sous l'autorit� et la responsabilit� du chef d'�tablissement, soit par le chef des travaux soit, 
� d�faut, par le personnel enseignant d�sign� � cet effet ou par le chef dÕ�tablissement-
adjoint ; 

- il veille � la conservation mat�rielle des biens appartenant � l'�tablissement, sous r�serve 
des dispositions sp�ciales qui concernent les mat�riels, les collections et les ouvrages 
servant � l'enseignement qui sont plac�s sous le contr�le des responsables p�dagogiques ; 

- il met en Ïuvre le plan de ma�trise des risques financiers et comptables �labor� en 
collaboration avec lÕagent comptable. 

Conform�ment � l'arr�t� interminist�riel du 11 octobre 1993 modifi�, lÕ adjoint gestionnaire non 
comptable, lorsqu'il est amen�, dans le cadre de ses fonctions, � payer des charges ou � encaisser 
des produits entrant parmi ceux pr�vus par cet arr�t�, doit �tre institu� r�gisseur d'avances et/ou de 
recettes (cf. ¤1.1.2.6 ci-apr�s). 

1.1.2.4.3 La gestion administrative 

La modernisation des services, la rationalisation des m�thodes de gestion et la recherche d'une 
simplification des formalit�s administratives ont pour cons�quence le d�cloisonnement des t�ches et 
la globalisation des moyens en personnel administratif implant�s dans les EPLE. Cette organisation 
rend indispensable la mise en Ïuvre d'une fonction de gestion des ressources humaines au niveau 
de l'�tablissement. 

Elle incombe � lÕadjoint gestionnaire qui dirige, sous l'autorit� du chef d'�tablissement, l'ensemble des 
personnels administratifs et techniques, organise leur service et r�partit leurs t�ches. 

LÕadjoint gestionnaire apporte d'autre part son concours aux organes de l'�tablissement pour 
l'exercice de leurs attributions. Il aide en particulier au bon d�roulement de la proc�dure d'�diction des 
actes pris par l'�tablissement, � ses diff�rents stades : 
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- pr�paration de lÕordre du jour des conseils dÕadministration et des commissions 
permanentes ainsi que des documents n�cessaires aux membres de ces organes 
d�lib�rants ; 

- mise en forme des projets d'actes qui doivent �tre soumis � la d�lib�ration du conseil 
d'administration ; 

- pr�paration de la transmission de ces actes, ainsi que de ceux pris par le chef 
d'�tablissement aux autorit�s de contr�le, recueil des signatures et transmission des 
pi�ces ; 

- v�rification des accus�s de r�ception ou preuves de l'envoi, de mani�re � ce que le chef 
d'�tablissement puisse certifier le caract�re ex�cutoire des actes et d�terminer leur date de 
prise d'effet. 

1.1.2.5 LÕagent comptable 

Conform�ment � lÕarticle R421-62 du code de lÕ�ducation, le recteur de l'acad�mie arr�te la cr�ation 
des groupements comptables, apr�s avis des conseils d'administration des EPLE int�ress�s et des 
collectivit�s territoriales de rattachement. Chacun des �tablissements appartenant � un groupement 
comptable conserve sa personnalit� morale et son autonomie financi�re. Une convention entre les 
�tablissements pr�cise les modalit�s de fonctionnement du groupement (cf. ¤1.2.1.2). 

LÕagent comptable (AC) est seul responsable des op�rations de la tr�sorerie de tous les 
�tablissements membres du groupement. Il est responsable de la tenue de leur comptabilit� g�n�rale. 
Le budget et les d�cisions budg�taires modificatives doivent lui �tre transmis aussit�t qu'ils sont 
ex�cutoires. Il est �galement destinataire des avis de subventions ou dÕaides financi�res diverses 
attribu�es � lÕ�tablissement. Par ailleurs, son avis sera utilement recueilli sur les actes � caract�re 
financier, pr�alablement � leur pr�sentation au conseil dÕadministration. 

L'agent comptable participe de droit, avec voix consultative, aux conseils d'administration des 
�tablissements dont il a en charge la comptabilit�.  

LÕagent comptable pilote la mise en Ïuvre du contr�le interne comptable et financier au sein du 
groupement. Il a un r�le de conseil aupr�s des ordonnateurs et des adjoints gestionnaires des 
�tablissements membres du groupement, notamment pour ce qui concerne la tenue de la comptabilit� 
mati�re, les inventaires et les r�gies. 

1.1.2.5.1 La nomination de lÕagent comptable 

Les  agents comptables des EPLE sont nomm�s, apr�s information pr�alable de la collectivit� de 
rattachement, par le ministre charg� de l'�ducation nationale  parmi les personnels de lÕadministration 
de lÕ�ducation nationale et de lÕenseignement sup�rieur. 

En outre, la nomination dÕun comptable public est soumise � des formalit�s particuli�res, d�crites par 
l'instruction g�n�rale du 16 ao�t 1966 modifi�e sur l'organisation du service des comptables publics. 

1.1.2.5.1.1 Le cautionnement 

1.1.2.5.1.1.1 Constitution 

Aux termes de l'article 60-II de la loi n¡ 63-156 du 23 f�vrier 1963 de finances pour 1963 modifi�, 
avant d'�tre install�s dans leur poste, les comptables publics sont tenus de constituer des garanties, 
concr�tis�es par lÕaffiliation � une association de cautionnement mutuel, conform�ment aux 
dispositions du d�cret n¡ 64-685 du 2 juillet 1964 modifi�. LÕarr�t� du 24 novembre 2000 modifi� par 
lÕarr�t� du 24 juin 2010, fixe le montant du cautionnement des agents comptables qui fait lÕobjet dÕune 
r�vision triennale. 

Le cautionnement permet de garantir � lÕEPLE le versement du montant total ou partiel d'un d�bet qui 
serait mis � la charge du comptable. Il ne doit donc pas �tre confondu avec l'assurance que le 
comptable peut contracter � titre personnel, assurance destin�e � rembourser, le cas �ch�ant, le 
montant des d�bets mis � sa charge apr�s �puisement des voies de recours. 

Les frais de constitution des garanties et de souscriptions des contrats dÕassurance sont une charge 
personnelle du comptable, ils ne peuvent  pas �tre support�s par lÕEPLE. 



28/513 

Les comptables int�rimaires qui ne sont pas par ailleurs titulaires dÕun poste comptable ne sont pas 
astreints � la constitution de garanties. 

 

1.1.2.5.1.1.2 Lib�ration 

LÕarticle 8 du d�cret n¡ 64-685 du 2 juillet 1964 relatif � la constitution et � la lib�ration du 
cautionnement exig� des comptables publics pr�cise que le certificat de lib�ration des garanties 
constitu�es est partiel ou total.  

Les articles 9 et 10 du pr�sent d�cret d�finissent les modalit�s et les cons�quences de la d�livrance 
du certificat provisoire. 

LÕarticle 11 �num�re les conditions qui permettent au comptable principal dÕ�tre lib�r� totalement de 
sa gestion : 

- sÕil a obtenu, au titre de tous les comptes qu'il doit rendre en qualit� de comptable principal, 
soit un arr�t ou jugement de quitus prononc� par le juge des comptes, soit le quitus pr�vu 
par le V de l'article 60 de la loi de finances pour 1963 (n¡ 63-156 du 23 f�vrier 1963). 

- Si l'organisme public n'a pas formul� de r�clamation sur sa gestion ou si les r�clamations 
�ventuellement formul�es par l'organisme public ont �t� satisfaites ; 

- S'il remplit les conditions pr�vues � l'article 12 du d�cret pr�c�demment cit� au titre de sa 
gestion comme comptable secondaire dans le cas o� il poss�derait ou aurait 
ant�rieurement poss�d� cette qualit�. 

Par ailleurs, lÕarticle 14 pr�cise que le certificat de lib�ration partielle ou totale est d�livr� au comptable 
principal sur sa demande par le directeur r�gional ou d�partemental des finances publiques. La 
prestation de serment 

Le serment, pr�vu par lÕarticle 14 du 7 novembre 2012 pr�cit�, est d�fini par lÕarticle 1er du d�cret 
n¡2004-208 du 3 mars 2004 : Ç Je jure de remplir mes fonctions avec exactitude, diligence, probit� et 
fid�lit�, de me conformer aux lois et r�glements qui ont pour objet d'assurer l'inviolabilit� des fonds et 
valeurs, l'emploi r�gulier des fonds publics et la sauvegarde des droits des organismes publics dans le 
cadre des gestions et contr�les qui me sont confi�s È. 

LÕinstruction du 3 mars 2004, modifiant lÕinstruction g�n�rale du 16 ao�t 1966, pr�cise notamment que 
le serment n'est pr�t� qu'une fois, pr�alablement � l'installation du comptable dans son premier poste 
comptable, devant la chambre r�gionale des comptes pour les comptables dÕEPLE. 

La prestation de serment a lieu � l'initiative du comptable ou de son sup�rieur hi�rarchique. Il doit en 
justifier au moment de son installation ou dans les plus brefs d�lais apr�s celle-ci. 

Pour �tre admis � pr�ter serment, le comptable doit produire, dÕune part lÕacte de nomination en 
qualit� de comptable public, dÕautre part le justificatif du cautionnement. 

Un exemplaire du proc�s-verbal est remis � l'int�ress�, qui le conserve pour justifier ult�rieurement de 
sa prestation de serment. 

Les comptables int�rimaires ne sont pas tenus de pr�ter serment. 

1.1.2.5.1.2 LÕinstallation 

Le comptable nouvellement d�sign� ne peut exercer ses fonctions sans avoir �t� au pr�alable install� 
dans le poste comptable qui lui est confi�. En effet, tout comptable qui prend possession d'un poste 
ou le quitte sans qu'ait �t� �tabli au pr�alable un proc�s-verbal contradictoire est passible de 
sanctions disciplinaires (point I.5 de lÕinstruction du 16 ao�t 1966). 

Lors de lÕinstallation, le comptable doit produire l'acte de nomination dans le poste o� il doit �tre 
install�, le proc�s verbal de prestation de serment et la justification des garanties qu'il est tenu de 
constituer. 

Dans la mesure du possible, la remise du service du comptable sortant et lÕinstallation du nouveau 
comptable ont lieu simultan�ment, ceux-ci pouvant �tre repr�sent�s. LÕinstruction g�n�rale du 16 ao�t 
1966 pr�cise les modalit�s � retenir lorsque ces deux op�rations ne peuvent �tre effectu�es 
simultan�ment. 
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LÕinstallation est effectu�e par le chef dÕ�tablissement, en pr�sence du comptable comp�tent de lÕEtat 
territorialement comp�tent, ou de son repr�sentant. 

L'installation fait l'objet d'un proc�s-verbal dress� contradictoirement en deux exemplaires au moins, 
sign� par l'autorit� qui a proc�d� � l'installation, par le comptable public lui-m�me ou par le 
mandataire qui l'a repr�sent� � l'installation, et par le comptable sortant ou son repr�sentant. 

Ce proc�s-verbal constate la remise au comptable entrant du num�raire, des valeurs diverses et des 
pi�ces justificatives des op�rations effectu�es. Il est accompagn� notamment d'un �tat des restes � 
recouvrer et des restes � payer, d'une balance g�n�rale des op�rations et de l'inventaire du poste. Le 
proc�s-verbal d'installation du comptable sera joint au premier compte financier produit par le 
comptable apr�s la date de son installation. 

Le comptable entrant peut �mettre des r�serves sur les op�rations prises en charge lors de la remise 
de service, portant essentiellement sur les cr�ances � recouvrer ou sur des anomalies comptables. Il 
dispose pour ce faire dÕun d�lai de 6 mois, susceptible dÕ�tre prorog� dans les conditions pr�cis�es 
par lÕinstruction DGCP n¡ 01-002-M9 du 8 janvier 2001. 

Le comptable sortant peut donner procuration � son (ses) successeur(s) pour signer les comptes 
financiers et r�pondre aux charges qui pourraient �tre prononc�es � son encontre. 

1.1.2.5.2 La fonction de comptable public 

Comme pr�cis� ci-dessus (¤1.1.2.3.1.1), le conjoint dÕun comptable public ne peut �tre ordonnateur 
de l'�tablissement dans lequel le comptable exerce ses fonctions. Par ailleurs, l'exercice de certaines 
activit�s est interdit aux comptables publics dans les conditions pr�vues par le code �lectoral et le 
statut g�n�ral des fonctionnaires. 

En application de lÕarticle 18 du d�cret relatif � la gestion budg�taire et comptable publique, les 
comptables publics sont seuls charg�s notamment : 

- de la prise en charge et du recouvrement des ordres de recettes qui leur sont remis par les 
ordonnateurs, des cr�ances constat�es par un contrat, un titre de propri�t� ou autre titre 
dont ils assurent la conservation ainsi que de l'encaissement des droits au comptant et des 
recettes de toute nature que les organismes publics sont habilit�s � recevoir ; 

- du paiement des d�penses soit sur ordres �manant des ordonnateurs accr�dit�s, soit au vu 
des titres pr�sent�s par les cr�anciers, soit de leur propre initiative, ainsi que de la suite � 
donner aux oppositions et autres significations ; 

- de la garde et de la conservation des fonds et valeurs appartenant ou confi�s aux 
organismes publics ; 

- du maniement des fonds et des mouvements de comptes de disponibilit�s ; 
- de la conservation des pi�ces justificatives des op�rations et des documents de 

comptabilit� ; 
- de la tenue de la comptabilit� du poste comptable qu'ils dirigent. 

LÕarticle R421-64 du code de lÕ�ducation pr�cise que lorsque le comptable de lÕEPLE ne peut tenir lui-
m�me la comptabilit� mati�re, il en exerce le contr�le : les instructions donn�es � ce sujet au pr�pos� 
doivent avoir recueilli l'accord du comptable qui demande qu'il soit proc�d� � l'inventaire annuel des 
stocks. 

Le comptable est �galement tenu de proc�der aux contr�les, mentionn�s aux articles 19 et 20 du 
d�cret relatif � la gestion budg�taire et comptable publique, qui portent sur : 

- en mati�re de recettes, l'autorisation de percevoir la recette, la mise en recouvrement des 
cr�ances de l'organisme public et la r�gularit� des r�ductions et des annulations des ordres 
de recettes, dans la limite des �l�ments dont ils disposent ; 

- en mati�re de d�penses, la qualit� de l'ordonnateur ou de son d�l�gu�, la disponibilit� des 
cr�dits, l'exacte imputation des d�penses aux services qu'elles concernent selon leur nature 
ou leur objet, la validit� de la cr�ance (justification du service fait, exactitude des calculs de 
liquidation, intervention pr�alable des contr�les r�glementaires et production des 
justifications), le caract�re lib�ratoire du r�glement, l'application des r�gles de prescription 
et de d�ch�ance ; 

- en mati�re de patrimoine, la conservation des droits, privil�ges et hypoth�ques, la 
conservation des biens dont ils tiennent la comptabilit� mati�res. 
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LÕarticle R421-68 du code de lÕ�ducation pr�cise quÕil appartient au comptable de proc�der aux 
mesures dÕex�cution forc�e (recouvrement contentieux des cr�ances), celles-ci pouvant �tre 
suspendues sur ordre �crit de l'ordonnateur si la cr�ance est l'objet d'un litige. Lorsque lÕordonnateur 
refuse lÕautorisation de poursuivre, ce refus exprim� par �crit d�gage la responsabilit� du comptable 
qui pr�sente imm�diatement en non valeur la cr�ance concern�e (titre 4 chapitre1 de lÕinstruction 05-
050-M0 du13 d�cembre 2005). 

Le d�cret n¡2009-125 du 3 f�vrier 2009 relatif � l'autorisation des mesures dÕex�cution forc�e pour le 
recouvrement des produits locaux a cr�� un article R1617-24 dans le code g�n�ral des collectivit�s 
territoriales, qui offre d�sormais la possibilit� � l'ordonnateur de formaliser une autorisation de 
mesures dÕex�cution forc�e, mises en Ïuvre par le comptable dans le cadre du recouvrement forc�, 
de port�e plus g�n�rale. Cette autorisation peut �tre permanente ou temporaire, pour tout ou partie 
des titres de recettes �mis. 

En mati�re de d�pense, lÕarticle 38 du GBCP pr�voit que lorsque le comptable constate des 
irr�gularit�s � lÕoccasion de ses contr�les ou lorsquÕil �tablit que les certifications de lÕordonnateur sont 
fausses, il doit suspendre le paiement et en informer lÕordonnateur. Ce dernier peut le requ�rir de 
payer, dans les conditions pr�vues aux articles L233-1 � L233-3 du code des juridictions financi�res 
(cf. ¤2.3.5.4.1 ci-apr�s). 

Conform�ment � lÕarticle L.233-3 du code des juridictions financi�res, lorsque lÕagent comptable a �t� 
requis de payer, il doit adresser lÕordre de r�quisition au directeur d�partemental des finances 
publiques territorialement comp�tent. Celui-ci transmet ensuite lÕordre de r�quisition � la chambre 
r�gionale des comptes (CRC). LÕordre de r�quisition doit �galement �tre joint au compte financier. 

LÕagent comptable doit refuser de d�f�rer � la r�quisition dans les cinq cas suivants : 
- insuffisance de fonds disponibles ; 

- d�pense ordonnanc�e sur des cr�dits irr�guli�rement ouverts ou insuffisants ou sur des 
cr�dits autres que ceux sur lesquels elle devrait �tre imput�e ; 

- absence de justification du service fait ; 
- d�faut du caract�re lib�ratoire du r�glement ; 
- en cas d'absence de caract�re ex�cutoire des actes pris. 

L'agent comptable rend compte � l'ordonnateur de la situation comptable de l'�tablissement au moins 
une fois par mois. Il lui transmet, � cet effet, un exemplaire de la balance des comptes du grand livre. 
Dans le cadre de sa mission de conseil aupr�s de lÕordonnateur, il d�veloppe et explique le solde des 
comptes. Par ailleurs, il doit r�f�rer � toutes les demandes de renseignements comptables que 
l'ordonnateur pourrait formuler. 

1.1.2.5.3 Les mandataires de lÕagent comptable 

Afin de garantir la continuit� du service et permettre � lÕagent comptable dÕ�tre repr�sent� aux 
conseils dÕadministration auxquels il ne pourrait participer, lÕagent comptable peut d�l�guer 
conform�ment � lÕarticle 16 du d�cret n¡ 2012-1246 du 7 novembre 2012 ses pouvoirs � un ou 
plusieurs mandataires ayant la qualit� pour agir en son nom et sous sa responsabilit�. 

Ces mandataires seront d�sign�s conform�ment aux dispositions pr�cis�es au chapitre V de 
l'instruction g�n�rale du 16 ao�t 1966 qui pr�cise Ç en principe, le mandataire ne peut �tre d�sign� 
que parmi les agents plac�s sous l'autorit� du comptable È. Si aucun agent n'est plac� sous 
l'autorit� de l'AC, le mandataire sera un agent de l'EPLE qui n'a pas la qualit� d'ordonnateur et 
exceptionnellement un coll�gue qui g�re �galement une agence comptable � proximit�.  

1.1.2.5.4 LÕint�rim comptable 

Un int�rimaire est nomm� lorsque lÕint�r�t du service exige quÕune fonction non pourvue dÕun titulaire 
responsable continue � �tre exerc�e. 

Son installation sÕeffectue  dans les m�mes conditions que celles de lÕagent comptable en titre. Cette 
fonction dÕint�rimaire peut �tre confi�e � un agent d�j� titulaire dÕun poste comptable mais aussi � un 
agent nÕexer�ant pas cette fonction. LÕint�rimaire exerce ses fonctions dans les m�mes conditions que 
lÕagent comptable en titre. 
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Il y a lieu � constitution d'un int�rim notamment lorsque : 
- le comptable titulaire cesse ses fonctions sans que son rempla�ant ait �t� install� ; 

- le comptable titulaire est absent ou susceptible de l'�tre pour une dur�e exc�dant deux 
mois ; 

- le comptable titulaire a des absences inf�rieures � deux mois dont la r�p�tition est 
susceptible de porter atteinte � la continuit� du service public. 

LÕint�rimaire nÕest astreint ni � prestation de serment ni � constitution de garanties. 

1.1.2.5.5 La responsabilit� personnelle et p�cuniaire de lÕagent comptable 

Le r�gime de responsabilit� personnelle et p�cuniaire, propre aux comptables et aux r�gisseurs, est 
distinct de la responsabilit� disciplinaire, civile ou p�nale, quÕencourt tout fonctionnaire. Elle est le 
gage de lÕind�pendance dont dispose le comptable public dans le cadre de ses attributions 
sp�cifiques. 

1.1.2.5.5.1 Le champ de la responsabilit� 

Il est d�fini par lÕarticle 60 modifi� de la loi n¡63-156 du 23 f�vrier 1963 portant loi de finances pour 
1963. Ainsi, les comptables publics sont personnellement et p�cuniairement responsables : 

- du recouvrement des recettes, 
- du paiement des d�penses, 
- de la garde et de la conservation des fonds et valeurs appartenant ou confi�s � lÕEPLE, 
- du maniement des fonds et des mouvements de comptes de disponibilit�s, 

- de la conservation des pi�ces justificatives des op�rations et documents de comptabilit�, 
- de la tenue de la comptabilit� du poste comptable qu'ils dirigent. 

Ils sont �galement personnellement et p�cuniairement responsables des contr�les qu'ils sont tenus 
d'assurer en mati�re de recettes, de d�penses et de patrimoine dans les conditions pr�vues par le 
GBCP, rappel�es ci-dessus. 

Cette responsabilit� se trouve engag�e d�s lors qu'un d�ficit ou un manquant en monnaie ou en 
valeurs a �t� constat�, qu'une recette n'a pas �t� recouvr�e, qu'une d�pense a �t� irr�guli�rement 
pay�e ou que, par le fait du comptable public, l'organisme public a d� proc�der � l'indemnisation d'un 
autre organisme public ou d'un tiers ou a d� r�tribuer un commis d'office pour produire les comptes. 

Toutefois, les comptables publics ne sont pas personnellement et p�cuniairement responsables des 
op�rations qu'ils ont effectu�es sur r�quisition r�guli�re des ordonnateurs, ni des erreurs commises 
dans l'assiette et la liquidation des droits qu'ils recouvrent, hors le cas de mauvaise foi. 

La responsabilit� de lÕagent comptable s'�tend � toutes les op�rations du poste comptable qu'il dirige 
depuis la date de son installation jusqu'� la date de cessation des fonctions. Elle ne peut �tre mise en 
jeu en raison de la gestion de ses pr�d�cesseurs que pour les op�rations prises en charge sans 
r�serve lors de la remise de service (cf. ¤1.1.2.5.1.3 ci-dessus). Elle s'�tend aux actes des 
comptables de fait, si lÕagent a eu connaissance de ces actes et quÕil ne les a pas signal�s aux 
autorit�s comp�tentes (chef d'�tablissement, autorit� acad�mique). 

SÕagissant des r�gisseurs, qui sont d�sign�s avec lÕagr�ment du comptable (cf. ¤1.1.2.6), les sommes 
qui leur sont allou�es en remise gracieuse ou dont ils ont �t� d�clar�s responsables mais qui ne 
pourraient pas �tre recouvr�es ne peuvent �tre mises � la charge du comptable que si le d�bet est li� 
� une faute ou une n�gligence caract�ris�e commise par le comptable public � l'occasion de son 
contr�le sur pi�ces et/ou sur place. 

La responsabilit� nÕest pas mise en jeu lorsque des circonstances constitutives de la force majeure 
sont constat�es, dans les conditions pr�vues par le d�cret n¡ 2008-228 du 5 mars 2008 modifi� relatif 
� la constatation et � lÕapurement des d�bets des comptables publics et assimil�s. 

1.1.2.5.5.2 Les circonstances de la force majeure 

La responsabilit� personnelle et p�cuniaire des comptables et des r�gisseurs nÕest pas mise en jeu 
lorsque la force majeure, au sens de lÕarticle 1148 du code civil, est � lÕorigine de la survenance dÕun 



32/513 

d�ficit. Pour la jurisprudence  il y a force majeure lorsque lÕ�v�nement est "ext�rieur, impr�visible et 
irr�sistible" 

 LÕext�riorit� de lÕ�v�nement implique quÕil soit �tranger au comptable ou � son activit�,  

 LÕimpr�visibilit� est fond�e notamment sur la raret�, la soudainet� ou le caract�re anormal 
de lÕ�v�nement,  

 LÕirr�sistibilit� sÕanalyse comme le caract�re in�vitable dÕun �v�nement que la volont� du 
comptable nÕaurait pu emp�cher. 

1.1.2.5.5.3 La mise en jeu de la responsabilit� 

Elle incombe au juge des comptes, ainsi quÕaux ministres charg�s du budget et de lÕ�ducation 
nationale, selon les modalit�s pr�vues par le d�cret du 5 mars 2008 pr�cit�. Dans les cas pr�vus par 
lÕarr�t� du 22 octobre 2008 pris en application de lÕarticle 15 du d�cret n¡ 2008-228 du 5 mars 2008 
modifi�, la mise en jeu de la responsabilit� des comptables dÕEPLE est engag�e par les recteurs 
dÕacad�mie. 

Le comptable peut solliciter une remise gracieuse, conform�ment � lÕarticle 8 du d�cret pr�cit�.  

Toutefois au titre de lÕarticle 60 de la loi n¡ 63-156 du 23 f�vrier 1963 de finances pour 1963 (2�me  
partie-Moyens des services et dispositions sp�ciales) paragraphe IV : 

- Le premier acte de la mise en jeu de la responsabilit� ne peut plus intervenir au-del� du 
31 d�cembre de la cinqui�me ann�e suivant celle au cours de laquelle le comptable a produit 
ses comptes au juge des comptes ou, lorsqu'il n'est pas tenu � cette obligation, celle au cours 
de laquelle il a produit les justifications de ses op�rations. 

- D�s lors qu'aucune charge n'a �t� notifi�e dans ce d�lai � son encontre, le comptable est 
d�charg� de sa gestion au titre de l'exercice concern�. Dans le cas o� le comptable est sorti 
de fonction au cours de cet exercice et si aucune charge n'existe ou ne subsiste � son 
encontre pour l'ensemble de sa gestion, il est quitte de cette gestion. 

Lorsque le manquement du comptable aux obligations mentionn�es au I de lÕarticle 60 de la loi du 23 
f�vrier 1963 pr�c�demment cit�e, n'a pas caus� de pr�judice financier � l'organisme public concern�, 
le juge des comptes peut l'obliger � s'acquitter d'une somme arr�t�e, pour chaque exercice, en tenant 
compte des circonstances de l'esp�ce.  

Toutefois lorsque le manquement du comptable aux obligations mentionn�es au I a caus� un 
pr�judice financier � l'organisme public concern�, le comptable public dont la responsabilit� 
personnelle et p�cuniaire a �t� mise en jeu peut obtenir du ministre charg� du budget la remise 
gracieuse des sommes mises � sa charge. Hormis le cas de d�c�s du comptable ou de respect par 
celui-ci, sous l'appr�ciation du juge des comptes, des r�gles de contr�le s�lectif des d�penses, 
aucune remise gracieuse totale ne peut �tre accord�e au comptable public dont la responsabilit� 
personnelle et p�cuniaire a �t� mise en jeu par le juge des comptes, le ministre charg� du budget 
�tant dans l'obligation de laisser � la charge du comptable une somme au moins �gale au double de 
la somme mentionn�e au deuxi�me alin�a dudit VI de lÕarticle 60 d�j� cit�. 

1.1.2.6 Les r�gisseurs 

Conform�ment � l'article 22 du d�cret n¡ 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif � la gestion 
budg�taire et comptable publique, des r�gisseurs peuvent �tre charg�s pour le compte des 
comptables publics d'op�rations d'encaissement ou de paiement. 

Le r�gisseur n'a pas qualit� de comptable public. Il est habilit� � effectuer certaines op�rations 
normalement r�serv�es � l'agent comptable, op�rations dont il est personnellement et p�cuniairement 
responsable dans les m�mes conditions qu'un comptable public. 

Un r�gisseur est dit Ç de recettes È quand il est charg� des op�rations d'encaissement, et 
Ç d'avances È s'il effectue des op�rations de paiement. Une m�me personne peut cumuler les deux 
fonctions. 

L'institution d'une r�gie r�pond � la n�cessit� de faciliter les rapports entre les usagers et les services 
comptables et d'effectuer certaines op�rations dans des d�lais tr�s brefs. Le recours � une r�gie n'est 
cependant possible que pour certaines op�rations de d�penses et de recettes, fix�es, pour les EPLE, 
par lÕarr�t� du 11 octobre 1993 modifi�. 
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Ainsi, les d�cisions du chef dÕ�tablissement de cr�ation de r�gies sont ex�cutoires dans un d�lai de 
quinze jours apr�s leur transmission au comptable de lÕEtat territorialement comp�tent sauf si, dans ce 
d�lai, celui-ci formule des observations. 

Les r�gisseurs de recettes et/ou d'avances sont nomm�s par le chef d'�tablissement parmi le 
personnel de lÕEPLE, avec l'agr�ment de lÕagent comptable. Ils sont tenus de constituer un 
cautionnement, variable en fonction du montant de la r�gie conform�ment � lÕarr�t� du 28 mai 1993 
modifi� relatif aux taux de l'indemnit� de responsabilit� susceptible d'�tre allou�e aux r�gisseurs 
d'avances et aux r�gisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du 
cautionnement impos� � ces agents. Toutefois, lÕadjoint gestionnaire non comptable doit �tre institu� 
r�gisseur dÕavances et de recettes lorsquÕil est amen�, dans le cadre de ses fonctions, � effectuer 
certains paiements ou � percevoir certaines recettes, en particulier les frais scolaires, les 
h�bergements ou la vente de prestations effectu�es par lÕ�tablissement. 

Les modalit�s d'organisation, de fonctionnement et de contr�le des r�gies sont fix�es par le d�cret 
n¡ 92-681 du 20 juillet 1992 modifi� relatif aux r�gies de recettes et aux r�gies d'avances des 
organismes publics, par lÕarr�t� du 11 octobre 1993 pr�cit� et par lÕinstruction codificatrice n¡98-065-
M9-R du 4 mai 1998 modifi�e relative aux r�gies de recettes et r�gies dÕavances des �tablissements 
publics nationaux et des �tablissements publics locaux dÕenseignement. Cette derni�re  organise, au 
chapitre 3, titre III, la remise de service du r�gisseur et pr�cise en particulier, au titre 8, la nature des 
op�rations de contr�le, sur pi�ces et sur place, qui incombent tout � la fois � lÕordonnateur et � lÕagent 
comptable.  

Le r�gisseur ayant quitt� ses fonctions peut obtenir un certificat de lib�ration d�finitif �mis par le 
comptable assignataire dans les conditions expos�es � lÕarticle 5 du d�cret  du 20 juillet 1992 pr�cit�. 

La mise en jeu de la responsabilit� personnelle et p�cuniaire dÕun r�gisseur se mat�rialise par 
lÕ�mission dÕun ordre de versement �mis par le chef dÕ�tablissement et le r�gisseur peut solliciter une 
remise gracieuse, dans les conditions pr�cis�es par le d�cret n¡ 2008-227 du 5 mars 2008 modifi� et 
lÕarr�t� du 22 octobre 2008. Ces m�mes textes pr�cisent les modalit�s selon lesquelles les 
circonstances constitutives de la force majeure (�v�nement ext�rieur, irr�sistible et impr�visible) sont 
constat�es, auquel cas la responsabilit� du r�gisseur nÕest pas mise en jeu. 

Il convient de distinguer les r�gisseurs des mandataires que le comptable peut d�signer, en 
application de lÕarticle 16 du7 novembre 2012 pr�cit�, qui pr�voit que Ç Les comptables publics 
peuvent d�l�guer leurs pouvoirs � un ou plusieurs mandataires ayant qualit� pour agir en leur nom et 
sous leur responsabilit� È. La d�signation d'un mandataire s'analyse comme une d�l�gation de 
signature de lÕagent comptable, celui-ci restant donc enti�rement responsable des actes accomplis 
par son mandataire. 

1.1.3 Les contr�les administratifs et financiers 

Le pr�sent titre donne un aper�u des principaux contr�les qui peuvent sÕexercer sur les EPLE. Ces 
contr�les ont pour finalit� de s'assurer du respect des r�gles de droit et de la correcte ex�cution des 
missions confi�es � lÕ�tablissement. Ils visent �galement � pr�venir le risque de d�rives susceptibles 
de constituer un risque pour la communaut� �ducative et permettent, le cas �ch�ant, d'assister un 
�tablissement afin qu'il parvienne � une meilleure r�alisation de ses objectifs. 

Ces contr�les peuvent �tre class�s en trois cat�gories, en fonction du moment o� ils interviennent : 
- contr�le des actes a priori (contr�le de l�galit�, contr�le budg�taire) ; 

- contr�le � l'improviste, en cours de gestion (IGAENR, direction r�gionale ou d�partementale 
des finances publiques, URSSAF, !) ; 

- contr�le a posteriori (chambres r�gionales des comptes). 

1.1.3.1 Le contr�le des actes 

LÕarticle L421-1 du code de lÕ�ducation soumet les EPLE au contr�le de l�galit� institu� pour les 
collectivit�s territoriales par le code g�n�ral des collectivit�s territoriales - CGCT (articles L2131-1 et 
suivants, R2131-1 et suivants), sous r�serve de dispositions sp�cifiques pr�vues notamment par les 
articles L421-11 � L421-14 du code de lÕ�ducation, qui font intervenir, en fonction de la nature de 
lÕacte, le pr�fet, repr�sentant de lÕ�tat, lÕautorit� acad�mique et la collectivit� territoriale de 
rattachement. 
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Par ailleurs, les articles R421-54 et suivants du code de lÕ�ducation fixent la liste des actes qui doivent 
�tre transmis � lÕautorit� de contr�le pour �tre ex�cutoires. 

Ce dispositif d�termine trois cat�gories dÕactes : les actes budg�taires, les actes relevant de lÕaction 
�ducatrice, les autres actes, qui sont soumis � des modalit�s de transmission diff�rentes, explicit�es 
ci-apr�s. 

Les modalit�s dÕaccus� de r�ception nÕ�tant pas fix�es r�glementairement, il est indispensable que 
chacune des autorit�s de contr�le pr�cise explicitement aux �tablissements, pour ce qui la concerne, 
les modalit�s selon lesquelles elle accuse r�ception des actes transmis. Le caract�re ex�cutoire des 
actes doit en effet pouvoir �tre prouv� sans ambigu�t�, notamment en cas de contentieux 
juridictionnel. LÕarticle L2131-1 du CGCT, applicable aux EPLE, dispose que Ç la preuve de la 
r�ception des actes par le repr�sentant de lÕ�tat peut �tre apport�e par tout moyen È. 

1.1.3.1.1 Les actes budg�taires 

1.1.3.1.1.1 Les d�lais de transmission 

Le budget, de m�me que les d�cisions budg�taires modificatives soumises au vote du conseil 
dÕadministration, sont soumis � une triple transmission, aux deux financeurs des �tablissements 
(autorit� acad�mique et collectivit� de rattachement) et au pr�fet, charg� de r�gler le budget en cas 
de d�saccord entre les deux autorit�s (cf. ¤2.1.3 ci-apr�s). 

Ces actes doivent �tre transmis, conform�ment � lÕarticle L421-11 du code de lÕ�ducation, dans les 
cinq jours suivant leur vote. 

Le budget devient ex�cutoire 30 jours apr�s la derni�re date de r�ception par les trois autorit�s, sauf 
si lÕune dÕentre elles a fait conna�tre son d�saccord motiv� dans ce d�lai. 

En revanche, les d�cisions budg�taires modificatives sont ex�cutoires dans un d�lai de 15 jours apr�s 
la derni�re date de r�ception par les trois autorit�s, conform�ment � lÕarticle L421-12 du code de 
lÕ�ducation. Cette r�duction du d�lai dÕapprobation permet de mettre en Ïuvre plus rapidement les 
d�cisions du conseil dÕadministration, mais aussi de retarder la date de vote de la derni�re d�cision 
modificative de lÕexercice, afin de mieux prendre en compte les �v�nements de fin dÕann�e 
susceptibles de modifier les pr�visions initiales. 

Lorsque le budget nÕest pas adopt� dans les d�lais, il est r�gl� conjointement par la collectivit� 
territoriale de rattachement et lÕautorit� acad�mique dans les conditions pr�vues aux alin�as e et f de 
lÕarticle L421-11. 

1.1.3.1.1.2 Le contr�le du pr�fet 

Ind�pendamment du contr�le exerc� conjointement par la collectivit� de rattachement et lÕautorit� 
acad�mique, il appartient au repr�sentant de lÕ�tat dÕexercer un contr�le sur les budgets des EPLE, 
transmis dans les termes de lÕarticle R421-59 du code de lÕ�ducation, dans les conditions du droit 
commun d�finies dans le code g�n�ral des collectivit�s territoriales applicables aux EPLE 
conform�ment � lÕarticle L421-13 du code de lÕ�ducation. 

Le domaine du contr�le porte sur les actes budg�taires au sens strict c'est-�-dire le budget et les 
d�cisions budg�taires modificatives. 
Ce contr�le porte sur lÕ�quilibre r�el (article L1612-4 du code g�n�ral des collectivit�s territoriales) et 
sur lÕinscription et le mandatement des d�penses obligatoires (articles L1612-15 et L1612-16 du code 
g�n�ral des collectivit�s territoriales). 

Un budget est en �quilibre r�el sÕil remplit les 3 conditions suivantes : 
- lÕ�quilibre doit �tre r�alis� section par section ; 
- les recettes et les d�penses doivent �tre �valu�es de fa�on sinc�re, c'est-�-dire quÕelles 

doivent avoir fait lÕobjet dÕune �valuation excluant toute majoration ou minoration fictive ; 
- lÕ�quilibre des recettes et des d�penses du service de restauration et dÕh�bergement, 

lorsquÕil existe doit �tre r�alis� : ce service doit en effet couvrir par ses ressources la 
totalit� des charges quÕentra�ne son fonctionnement. 

Nota :  
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Conform�ment � lÕarticle L1612-6 du code g�n�ral des collectivit�s territoriales (CGCT), n'est pas 
consid�r� comme �tant en d�s�quilibre le budget dont la section de fonctionnement comporte ou 
reprend un exc�dent et dont la section d'investissement est en �quilibre r�el, apr�s reprise pour 
chacune des sections des r�sultats apparaissant au compte financier de l'exercice pr�c�dent. 

1.1.3.1.2 Les actes portant sur le contenu ou l'organisation de l'action �ducatrice 

Ces actes sont transmis exclusivement � lÕautorit� acad�mique. Toutefois, en application de lÕarticle 
R421-55 du code de lÕ�ducation, ne sont soumises � cette obligation que les d�lib�rations du conseil 
dÕadministration relatives au r�glement int�rieur de lÕ�tablissement, � lÕorganisation de la structure 
p�dagogique, � lÕemploi de la dotation horaire globalis�e, � lÕorganisation du temps scolaire, au projet 
dÕ�tablissement, au rapport annuel sur le fonctionnement p�dagogique et les conditions mat�rielles de 
fonctionnement et � la d�finition, compte tenu des sch�mas r�gionaux, des actions de formation 
compl�mentaire et de formation continue destin�es aux jeunes et aux adultes. 

Ces d�lib�rations du conseil dÕadministration deviennent ex�cutoires 15 jours apr�s leur transmission. 
Dans ce d�lai, lÕautorit� acad�mique peut en prononcer lÕannulation lorsquÕelles sont contraires aux 
lois et r�glements ou de nature � porter atteinte au fonctionnement du service public de lÕ�ducation. 
La d�cision dÕannulation, motiv�e, est communiqu�e sans d�lai au conseil dÕadministration. 

En revanche, les actes du chef dÕ�tablissement portant sur le contenu ou lÕorganisation de lÕaction 
�ducatrice ne sont pas soumis � lÕobligation de transmission pour devenir ex�cutoires. 

Il est rappel� que les actes relatifs au contenu et � lÕorganisation de lÕaction �ducatrice, quÕils soient ou 
non soumis � lÕobligation de transmission � lÕautorit� acad�mique, peuvent faire lÕobjet dÕun recours 
juridictionnel par toute personne physique ou morale ayant int�r�t � agir. 

1.1.3.1.3 Les autres actes 

Les actes de lÕ�tablissement relatifs � la passation des conventions, et notamment des march�s, et 
les actes relatifs au fonctionnement de lÕ�tablissement qui nÕont pas trait au contenu ou � 
lÕorganisation de lÕaction �ducatrice ne sont d�sormais transmis quÕ� une unique autorit� charg�e de 
proc�der au contr�le de l�galit� : 

- pour les lyc�es, les ERPD (�coles r�gionales de premier degr�) et les EREA 
(�tablissements r�gionaux dÕenseignement adapt�) : le pr�fet de r�gion  

- pour les coll�ges : le pr�fet de d�partement  
Ce contr�le peut �tre assur� par lÕautorit� acad�mique dans le cadre de lÕorganisation locale des 
services d�concentr�s de lÕEtat, compte tenu des d�l�gations �ventuellement accord�es au recteur ou 
aux directeurs acad�miques des services de lÕ�ducation nationale. 

Ne sont soumis � cette obligation de transmission pour devenir ex�cutoires que les actes dont la liste 
figure � lÕarticle R421-54 du code de lÕ�ducation, � savoir ;  

- les d�lib�rations du conseil dÕadministration relatives � la passation des conventions, et 
notamment des march�s, au recrutement de personnels et au financement des voyages 
scolaires (ces d�lib�rations ne sont ex�cutoires que 15 jours apr�s leur transmission) ; 

- les d�cisions du chef dÕ�tablissement relatives au recrutement et au licenciement des 
personnels li�s par contrat � lÕ�tablissement, ainsi quÕaux mesures disciplinaires prises � 
lÕencontre de ces personnels, et les march�s et conventions comportant des incidences 
financi�res, � lÕexception des march�s pass�s selon une proc�dure adapt�e en raison de 
leur montant conform�ment aux dispositions de lÕarticle 28 du code des march�s publics 
(ces d�cisions du chef dÕ�tablissement sont ex�cutoires d�s leur transmission). 

En application des articles L421-1 et L421-14 du code de lÕ�ducation, tout acte de lÕ�tablissement 
nÕayant pas trait au contenu ou � lÕorganisation de lÕaction �ducatrice, quÕil soit ou non soumis � 
lÕobligation de transmission, peut �tre d�f�r� au tribunal administratif par le repr�sentant de lÕ�tat ou, 
par d�l�gation de ce dernier, par le recteur dÕacad�mie.  

En outre, sans pr�judice du recours direct dont elle dispose, toute personne physique ou morale qui 
sÕestime l�s�e par un acte peut, dans le d�lai de deux mois � compter de la date � laquelle lÕacte est 
devenu ex�cutoire (lorsque lÕacte nÕest pas soumis � une obligation de transmission, il sÕagit de la date 
de publication, dÕaffichage ou de notification aux int�ress�s), demander � lÕautorit� de contr�le de 
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d�f�rer lÕacte en cause au tribunal administratif. Ce recours peut �tre assorti dÕune demande de 
suspension. 

Par ailleurs, m�me si la possibilit� de demander une seconde d�lib�ration nÕest plus pr�vue 
explicitement � lÕarticle L421-14 du code de lÕ�ducation, il demeure possible � lÕautorit� de contr�le, 
dans le cadre dÕune proc�dure amiable pr�alable au d�f�r� juridictionnel, de solliciter le retrait dÕun 
acte entach� dÕill�galit� aupr�s de son auteur (il sÕagira donc dÕune nouvelle d�lib�ration si celui-ci est 
le conseil dÕadministration), dans les conditions pr�cis�es par la jurisprudence. 

Les modalit�s dÕentr�e en vigueur et de transmission de certains types de contrats ou de conventions 
sont d�velopp�es ci-apr�s. 

1.1.3.1.3.1 Les march�s publics  

Le chef dÕ�tablissement, repr�sentant le pouvoir adjudicateur de lÕ�tablissement, peut d�sormais 
signer, sans lÕautorisation du conseil dÕadministration, tout march� conclu dans les conditions pr�vues 
par le code des march�s publics et respectant lÕune des trois conditions indiqu�es ci-apr�s :  

1) SÕil a re�u d�l�gation conform�ment � lÕarticle R421-20 ; 
2) SÕil est financ� par des ressources sp�cifiques qui nÕont pu �tre inscrites au budget initial et qui 

font lÕobjet dÕune d�cision budg�taire modificative relevant de la comp�tence du chef 
dÕ�tablissement, conform�ment au 1¡ et 2¡  de lÕarticle R421-60 du CED : il sÕagit de cr�dits 
dont lÕEPLE doit faire un usage sp�cifique, d�fini par le bailleur de fonds, et dont la recette 
nÕest d�finitivement acquise � lÕ�tablissement que lorsque celui-ci a effectu� la d�pense 
correspondante ; 

3) En cas dÕurgence, sÕil se rattache � des op�rations de gestion courante dont le montant est 
inf�rieur � 5.000 euros hors taxes, ou � des travaux et �quipements, jusquÕ� 15 000 euros 
hors taxes : il sÕagit ici de permettre � lÕordonnateur dÕengager une d�pense non d�l�gu�e et 
qui nÕest pas financ�e sur des ressources non sp�cifiques, lorsquÕelle est indispensable au 
bon fonctionnement de lÕ�tablissement ou dÕun service annexe ; la gestion courante recouvre 
les fournitures non immobilis�es ainsi que les prestations de services telles que, par exemple, 
la r�paration inopin�e dÕ�quipements de s�curit� ou de mat�riels informatiques. 

Le chef dÕ�tablissement veille � informer le conseil dÕadministration, d�s la r�union la plus proche, des 
march�s ainsi conclus sans autorisation pr�alable et tient � disposition des membres du conseil les 
documents y aff�rents. 

En dehors des cas pr�c�demment d�crits, le chef dÕ�tablissement ne peut signer un march� quÕavec 
lÕautorisation du conseil dÕadministration, ou de la commission permanente si elle a re�u d�l�gation, et 
seulement lorsque la d�lib�ration lÕy autorisant est devenue ex�cutoire, 15 jours apr�s la transmission. 

Les march�s inf�rieurs au seuil pr�vu � lÕarticle 26 du code des march�s publics et sign�s par le chef 
dÕ�tablissement sont ex�cutoires d�s leur transmission au contr�le de l�galit�. 

1.1.3.1.3.2 Les actes relatifs aux personnels li�s par contrat � lÕ�tablissement 

La d�lib�ration autorisant le recrutement de personnels par lÕ�tablissement doit d�finir, au vu des 
besoins quÕil sÕagit de satisfaire, le nombre et la nature des postes � pourvoir, la quotit� de temps de 
travail pour chacun dÕeux (emplois � temps complet ou � temps incomplet), les r�mun�rations y 
aff�rentes et lÕorigine des financements, ainsi que les missions confi�es. Cette d�lib�ration est 
soumise � lÕobligation de transmission. 

D�s lors que cette d�lib�ration du conseil dÕadministration, ou de la commission permanente si elle a 
re�u d�l�gation, est ex�cutoire, 15 jours apr�s sa transmission, le chef dÕ�tablissement, qui d�signe � 
toutes les fonctions au sein de lÕ�tablissement pour lesquelles aucune autre autorit� administrative nÕa 
re�u de pouvoir de nomination, conform�ment � lÕarticle R421-9 du code de lÕ�ducation, peut signer 
les contrats de travail. Ces contrats individuels, qui sont des d�cisions du chef dÕ�tablissement, sont 
ex�cutoires imm�diatement apr�s leur transmission. 

Les d�cisions de licenciement, ainsi que les mesures disciplinaires prises � lÕencontre des personnels 
recrut�s par lÕ�tablissement, sont �galement soumises � cette obligation de transmission et sont 
ex�cutoires aussit�t apr�s celle-ci. 
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1.1.3.1.3.3 Les autres contrats ou conventions 

Les autres contrats ou conventions conclus par les EPLE ne peuvent �tre sign�s par le chef 
dÕ�tablissement, quelle que soit leur incidence financi�re, quÕavec lÕautorisation du conseil 
dÕadministration, ou de la commission permanente si elle a re�u d�l�gation, et seulement lorsque la 
d�lib�ration est ex�cutoire, soit 15 jours apr�s sa transmission.  

Apr�s signature par le chef dÕ�tablissement, les contrats ou conventions doivent �tre transmis � 
lÕautorit� de contr�le lorsquÕils comportent des incidences financi�res et ils sont ex�cutoires aussit�t 
apr�s cette transmission. 

1.1.3.2 La ma�trise des risques comptables et financiers 

Cette ma�trise est assur�e par la mise en place dÕun contr�le interne tout au long de la cha�ne 
financi�re et comptable. 

Le contr�le interne se d�finit comme Ç lÕensemble des dispositifs formalis�s et permanents choisis par 
le chef dÕ�tablissement et lÕagent comptable et mis en Ïuvre par les responsables de tous niveaux 
pour ma�triser le fonctionnement de leurs activit�s financi�res et patrimoniales : ces dispositifs sont 
destin�s � fournir une assurance raisonnable quant � la r�alisation de lÕobjectif de qualit� comptable 
È. 

A lÕimage des orientations pr�conis�es par la Cour des Comptes et li�es �troitement � la mise en 
Ïuvre de la LOLF et � la modernisation de la gestion financi�re de lÕEtat et des �tablissements 
publics, il est apparu n�cessaire de doter les responsables financiers des EPLE dÕun outil de pilotage 
et de management, leur permettant de rep�rer les risques de dysfonctionnement pouvant nuire � 
lÕaccomplissement de leurs missions dÕordonnateurs et de comptables et par voie de cons�quence � 
la qualit� et � lÕefficacit� du service rendu aux usagers 

La d�marche de contr�le interne comptable et financier (CICF) ne se limite pas � une liste de 
contr�les mais concerne lÕorganisation des services, la s�paration des t�ches, la documentation des 
proc�dures de travail, les s�curit�s informatiques, la formation des personnels, la tra�abilit� des 
acteurs et des op�rations. 

Il sÕappuie sur 3 leviers ;  pour atteindre 3 objectifs :  
! Organiser 
! Documenter 
! Tracer 

" Fiabiliser 
" S�curiser  
" Am�liorer la qualit� du service en ayant une ma�trise 
raisonnable des risques 

Les cinq principaux pr�ceptes sont d�crits au paragraphe 3.1.3.3 - le contr�le interne comptable et 
financier - de la pr�sente instruction. 

Pour les EPLE, lÕagent comptable est le pilote naturel de la d�marche de CICF pour lÕanalyse des 
risques et la mise en place de plans dÕaction. LÕadjoint gestionnaire est son interlocuteur  
incontournable en raison de ses comp�tences en mati�re dÕengagement, de liquidation et 
dÕordonnancement de suivi  des inventaires et des stocks et de tenue le cas �ch�ant de la r�gie. 

1.1.3.3 Les contr�les externes en cours de gestion 

Ils rel�vent notamment de lÕIGAENR et des directions r�gionales ou d�partementales des finances 
publiques. 

1.1.3.3.1 Les contr�les de lÕIGAENR 

LÕInspection g�n�rale de lÕadministration de l'�ducation nationale et de la recherche (IGAENR), corps 
de contr�le, d'�tude, d'information, dÕ�valuation, dÕaudit et de conseil, est directement rattach�e aux 
ministres charg�s de l'�ducation nationale, de lÕenseignement sup�rieur et de la recherche. 

Son champ d'action concerne les aspects administratifs, financiers, comptables, par exemple 
l'organisation et le fonctionnement de toutes les structures qui re�oivent des fonds publics, qu'elles 
soient de statut public (coll�ges, lyc�es, universit�s etc.) ou priv� (�tablissements sous contrat, 



38/513 

associations, etc.). Elle appr�cie lÕensemble du fonctionnement et de lÕefficacit� du syst�me �ducatif 
et de l'administration de la recherche. 

Par "inspection", il convient de comprendre � la fois le contr�le de la r�gularit� du fonctionnement (est-
il conforme � la r�glementation ?), mais aussi l'�valuation (comment les objectifs fix�s sont-ils 
atteints ?) et le conseil (peut-on faire mieux ou diff�remment et comment ?). 

L'article L241-2 du code de l'�ducation l'autorise � proc�der aux investigations et v�rifications vis-�-vis 
de tous les organismes qui participent ou concourent � l'application des l�gislations relatives � 
l'�ducation, � l'enseignement sup�rieur, la recherche et la technologie, quelle que soit leur forme 
juridique, y compris ceux qui font appel � des ressources collect�es aupr�s du public dans le cadre de 
campagnes men�es � l'�chelon national. 

LÕinspection g�n�rale intervient dans le cadre dÕun programme de travail que lui fixe, chaque ann�e, le 
ministre par une lettre de mission publi�e au Bulletin officiel de lÕ�ducation nationale. Son intervention, 
pour l'expertise et la r�solution de difficult�s dans le fonctionnement des services ou de cas 
particuliers, est r�serv�e aux situations graves et pour lesquelles toutes les proc�dures relevant des 
autorit�s hi�rarchiques des services ou des �tablissements ont �t� �puis�es. Les demandes de 
saisine de l'inspection g�n�rale sont pr�sent�es au ministre par les directeurs de centrale, les recteurs 
dÕacad�mie ou les chefs d'�tablissements publics nationaux selon les modalit�s qui ont �t� publi�es 
au BO de lÕ�ducation nationale n¡ 23 du 5 juin 1997. 

Les diff�rentes missions de lÕInspection font lÕobjet de rapports qui sont remis au ministre, lequel 
d�cide de leur publication et de leur diffusion. 

1.1.3.3.2 Les contr�les de la direction r�gionale ou d�partementale des finances publiques 

Conform�ment au d�cret n¡ 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif � la gestion budg�taire et 
comptable publique (chapitre V) et � lÕarticle R421-78 du code de lÕ�ducation, le contr�le de la gestion 
des comptables est assur� par le comptable sup�rieur de la  DGFiP territorialement comp�tent 
(Directeur r�gional ou d�partemental des finances publiques). 

Ce contr�le, d�sormais qualifi� dÕaudit, a pour objectif dÕobtenir une assurance raisonnable sur le 
degr� de ma�trise des risques par lÕEPLE. 

Tous les �tablissements sont susceptibles de faire lÕobjet dÕun audit, mais la programmation des 
audits est �tablie par la DGFiP en fonction des risques identifi�s. Les services de la direction 
r�gionale ou d�partementale des finances publiques peuvent �galement intervenir ponctuellement, � 
la demande de lÕagent comptable ou des services acad�miques, notamment en cas de malversations. 

LÕaudit porte sur de nombreux points, tels que lÕorganisation g�n�rale du poste comptable 
(documentation, s�curit� anti-intrusion, s�curit� informatique), la r�gularit� des op�rations budg�taires 
et comptables (�laboration et ex�cution du budget, enregistrement des op�rations en comptabilit�, 
justification des �critures), le recouvrement des cr�ances, les r�gies, la gestion des stocks, etc. et 
sÕattache souvent � des aspects particuliers de la vie de lÕEPLE, par exemple les voyages scolaires ou 
la gestion des fonds sociaux. 

La mise en Ïuvre dÕune d�marche de contr�le interne par lÕagent comptable constitue donc un 
�l�ment important pour r�pondre aux interrogations des auditeurs. 

LÕaudit a lieu sur pi�ces et sur place et donne lieu � un rapport contradictoire, permettant � lÕagent 
comptable de r�pondre aux observations et recommandations des auditeurs. Le rapport d�finitif, 
accompagn� des r�ponses de lÕagent comptable, est adress� au chef dÕ�tablissement et au rectorat. 

1.1.3.4 Les contr�les des chambres r�gionales et territoriales des 
comptes 

Les chambres r�gionales des comptes (CRC) sont comp�tentes pour les collectivit�s territoriales 
(r�gions, d�partements, communes) et les �tablissements publics qui leur sont rattach�s (h�pitaux, 
coll�ges, lyc�es, communaut�s de communes, etc.). 

Elles exercent trois missions : 
- le jugement des comptes des comptables publics des collectivit�s territoriales et de leurs 

�tablissements publics ; 
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- l'examen de la gestion de ces collectivit�s et des organismes qui en d�pendent ou re�oivent 
des concours financiers ; 

- le contr�le budg�taire des collectivit�s territoriales et de leurs �tablissements publics. 

La CRC est �galement destinataire des ordres de r�quisition adress�s par l'ordonnateur � lÕagent 
comptable (cf. ¤2.3.5.4.1 ci-apr�s). 
 

1.1.3.4.1 Apurement administratif ou contr�le juridictionnel des comptes 

1.1.3.4.1.1 Apurement administratif 

LÕarticle L211-2 du code des juridictions financi�res (CJF) pr�voit que les comptes des EPLE, � 
compter de lÕexercice 2013, dont le montant des ressources de fonctionnement figurant au dernier 
compte financier est inf�rieur � trois millions dÕeuros, font lÕobjet dÕun apurement administratif par les 
autorit�s comp�tentes d�sign�es par arr�t� du Ministre charg� du budget. 

LÕarticle R421-77 du code de lÕ�ducation pr�voit que lÕagent comptable adresse le compte financier et 
les pi�ces annexes au directeur d�partemental des finances publiques territorialement comp�tent. 
Dans les conditions pr�vues par le 4¡ de lÕarticle L211-2 du CJF, le compte financier est transmis par 
la direction d�partementale des finances publiques (DDFiP) au p�le interr�gional dÕapurement 
administratif (PIAA) ou � la chambre r�gionale des comptes (CRC) si le montant des ressources de 
fonctionnement d�passe 3 millions dÕeuros. 

LÕarr�t� du 23 mars 2012 d�signant les autorit�s comp�tentes de l'Etat en charge de l'apurement 
administratif des comptes publics locaux, pr�voit une r�partition des comptes financiers des 
�tablissements situ�s en m�tropole et en Corse, entre les deux PIAA de la  direction g�n�rale des 
finances publiques (DGFiP), bas�s � Rennes et Toulouse, en fonction du d�partement du si�ge de 
lÕ�tablissement. Toutefois, les op�rations mat�rielles de contr�le des comptes financiers sont 
r�alis�es par le service dÕapurement administratif des comptes financiers des EPLE (SEPLE), localis� 
� Clermont-Ferrand, et plac� sous lÕautorit� des deux PIAA. Les comptes financiers des EPLE dÕoutre-
mer feront lÕobjet dÕun apurement administratif par la DDFiP territorialement comp�tente. 
Les comptes financiers relevant de lÕapurement administratif sont contr�l�s par le PIAA (ou la DDFiP 
comp�tente). Au cours de son contr�le, le PIAA peut demander des explications, des justifications ou 
des pi�ces justificatives � lÕagent comptable. Par ailleurs, en application de lÕarticle D231-26 du code 
des juridictions financi�res, le PIAA ne pourra proc�der � la d�charge de responsabilit� de lÕagent 
comptable quÕau vu de la reprise au bilan dÕentr�e de lÕexercice suivant des soldes arr�t�s � la cl�ture 
de lÕexercice examin�. En cons�quence, lorsque les comptes de lÕexercice N sont contr�l�s, lÕagent 
comptable doit transmettre au PIAA, � lÕissue de lÕexercice N+1, donc � partir du 1er janvier N+2, la 
balance dÕentr�e des comptes de lÕexercice N+1. En effet, la balance dÕentr�e N+1 pouvant �tre 
modifi�e jusquÕau 31/12/N+1, le document produit au PIAA doit �tre �dit� apr�s la cl�ture de lÕexercice 
N+1. 
La balance dÕentr�e de lÕexercice N+1 (dont les valeurs inactives) doit �tre transmise certifi�e 
conforme et sign�e par lÕagent comptable. 

A lÕissue du contr�le, le PIAA transmet une proposition de d�charge ou de charge provisoire au DDFiP 
qui notifie sa d�cision � lÕagent comptable. 

Si la proposition de charge est retenue, le DDFiP transmet lÕarr�t� de charge provisoire � la CRC 
assorti du compte financier concern�, et ses observations pouvant mettre en jeu la responsabilit� 
personnelle et p�cuniaire de lÕagent comptable. LÕaffaire est ensuite jug�e par la CRC conform�ment 
� la proc�dure habituelle. 

Si aucune charge nÕest retenue par le DDFiP � lÕencontre de lÕagent comptable, il prononce un arr�t� 
de d�charge d�finitive. La d�cision dÕapurement est transmise � lÕagent comptable et � la CRC. 

La CRC peut d�cider de proc�der � un examen des comptes apur�s en usant de son droit 
dÕ�vocation. LÕusage du droit dÕ�vocation peut porter sur les comptes apur�s depuis moins de 6 mois, 
et a lieu par jugement motiv� de la CRC, sur r�quisition du minist�re public. Il sÕagit donc dÕune 
pratique exceptionnelle.  
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1.1.3.4.1.2 Contr�le juridictionnel   

La proc�dure de jugement des comptes des comptables publics a �t� modifi�e par la loi n¡ 2008-1091 
du 28 octobre 2008 relative � la Cour des comptes et aux chambres r�gionales des comptes. 

Les comptes sont examin�s par un magistrat du si�ge charg� d'�tablir un rapport � fin de jugement. 
I - Les rapports d'examen des comptes � fin de jugement ou ceux contenant des faits, soit 

susceptibles de conduire � une condamnation � l'amende, soit pr�somptifs de gestion de fait, 
sont communiqu�s au procureur financier (repr�sentant du minist�re public pr�s la chambre 
r�gionale des comptes).  

II - Lorsque celui-ci ne rel�ve aucune charge � l'�gard d'un comptable public, il transmet ses 
conclusions au pr�sident de la formation de jugement ou � son d�l�gu�. Celui-ci peut 
demander un rapport compl�mentaire. Lorsque le minist�re public ne rel�ve aucune charge 
apr�s communication de ce dernier, le pr�sident de la formation de jugement ou son d�l�gu� 
rend une ordonnance d�chargeant le comptable de sa gestion.  
Si aucune charge ne subsiste � l'encontre du comptable public au titre de ses gestions 
successives et s'il a cess� ses fonctions, quitus lui est donn� dans les m�mes conditions.  

III - Lorsque le minist�re public rel�ve, dans les rapports mentionn�s au I ou au vu des autres 
informations dont il dispose, un �l�ment susceptible de conduire � la mise en jeu de la 
responsabilit� personnelle et p�cuniaire du comptable, ou pr�somptif de gestion de fait, il 
saisit la formation de jugement.  

La proc�dure est contradictoire. A leur demande, lÕagent comptable et l'ordonnateur ont acc�s au 
dossier.  

Les d�bats ont lieu en audience publique. Toutefois, le pr�sident de la formation de jugement peut, � 
titre exceptionnel et apr�s avis du minist�re public, d�cider que l'audience aura lieu ou se poursuivra 
hors la pr�sence du public si la sauvegarde de l'ordre public ou le respect de l'intimit� des personnes 
ou de secrets prot�g�s par la loi l'exige. Le d�lib�r� des juges est secret. Le magistrat charg� de 
l'instruction et le repr�sentant du minist�re public n'y assistent pas.  

LÕarticle 90 de la loi de finances rectificative pour 2011 n¡2011-1978 du 28 d�cembre 2011 a introduit 
un r�gime de responsabilit� de lÕagent comptable d�pendant de la nature du manquement � ses 
obligations de contr�le et des cons�quences en d�coulant en termes de pr�judice financier. 
Ainsi, le non respect par lÕagent comptable de ses obligations de contr�le pr�vues aux articles 19 et 
20 du d�cret n¡ 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif � la gestion budg�taire et comptable publique 
constitue un manquement. Le montant de la sanction financi�re de ce manquement d�pend de 
lÕexistence dÕun pr�judice financier pour lÕorganisme. 

¥ Manquement sans pr�judice financier :  

Les manquements nÕayant pas provoqu� de pr�judice financier pour lÕ�tablissement, peuvent donner 
lieu au paiement par lÕagent comptable dÕune somme forfaitaire pour chaque exercice (et non dÕune 
amende stricto sensu) variant selon lÕimportance de lÕ�tablissement. Un montant maximum est fix� par 
exercice par d�cret en conseil dÕEtat en fonction du niveau de garanties constitu�es par lÕagent 
comptable (donc proportionnel au budget de lÕ�tablissement). Les juridictions financi�res ont la 
possibilit� de moduler la sanction en fonction des circonstances de lÕesp�ce, dans le cadre du 
maximum fix� par le d�cret n¡ 2012-1386 du 10 d�cembre 2012 portant application du deuxi�me 
alin�a du VI de l'article 60 de la loi de finances de 1963 modifi�, dans sa r�daction issue de l'article 90 
de la loi n¡ 2011-1978 du 28 d�cembre 2011 de finances rectificative pour 2011 et le d�cret n¡ 2012-
1387 du 10 d�cembre 2012. 

Ainsi en cas de manquement sans pr�judice financier, le laisser � charge est compris entre 0 " et 1,5 
pour 1000 du montant du cautionnement.   

En cas de manquement sans pr�judice financier, le laiss� � charge ne peut pas donner lieu � remise 
gracieuse par le ministre charg� du budget. 

¥ Manquement avec pr�judice financier :  

Les manquements ayant provoqu� un pr�judice financier pour lÕ�tablissement, peuvent donner lieu au 
paiement par lÕagent comptable dÕune somme couvrant ce pr�judice (d�bet traditionnel pouvant 
toujours faire lÕobjet dÕun sursis de versement).  
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En cas de manquement avec pr�judice financier, la remise gracieuse est possible, toutefois le laisser 
� charge est �gal au minimum � 3 pour 1000 du montant du cautionnement.   

La remise gracieuse de la totalit� de la sanction p�cuniaire prononc�e dans le cas dÕun manquement 
avec ou sans pr�judice financier est possible dans deux hypoth�ses : 

- En cas de d�c�s du comptable (au profit de sa succession) ; 
- En cas de respect par le comptable des consignes nationales de s�lectivit� des contr�les 

de la d�pense (contr�le hi�rarchis� de la d�pense (CHD) et contr�le all�g� en partenariat 
(CAP). 

LÕagent comptable conserve toujours la possibilit� dÕ�tre exon�r� de sa responsabilit� personnelle et 
p�cuniaire en cas de constatation de la force majeure (vol, catastrophe naturelle..). 

1.1.3.4.2 Notion de gestion de fait 

Prononc�e par une juridiction de lÕordre administratif, la d�claration de gestion de fait n'est pas une 
d�cision � caract�re p�nal. La proc�dure de gestion de fait a essentiellement pour objet le 
r�tablissement des formes budg�taires et comptables qui ont �t� m�connues par les comptables Ç de 
fait È. La gestion de fait r�sulte de la seule ing�rence, sans habilitation ou mandat, dans les fonctions 
r�serv�es aux comptables patents. LÕintentionnalit� de se livrer � une op�ration de gestion de fait 
nÕ�tant pas un des crit�res retenus par le juge financier pour prononcer une d�claration de gestion de 
fait, la bonne foi de lÕadjoint gestionnaire de fait ne peut constituer une justification de l'irr�gularit�. Elle 
peut �ventuellement �tre retenue pour la d�termination du montant de l'amende que peut prononcer le 
juge des comptes. Elle constitue �galement un moyen permettant de faire supporter p�cuniairement 
par le gestionnaire de fait, ou par ses h�ritiers, la responsabilit� des op�rations irr�guli�res qui 
auraient �t�  effectu�es.  

La loi n¡63-156 du 23 f�vrier 1963 pr�cise dans son article 60-III que la responsabilit� de lÕagent 
comptable s'�tend aux actes des comptables de fait, s'il a eu connaissance de ces actes et ne les a 
pas signal�s � son sup�rieur hi�rarchique. 

1.1.3.4.3 Le contr�le de la gestion 

Une chambre r�gionale des comptes (CRC) peut effectuer un contr�le sur la qualit� et la r�gularit� de 
la gestion, sur l'emploi �conome des moyens et sur l'efficacit� des actions men�es au regard des 
objectifs fix�s par lÕ�tablissement. 

A l'issue d'une proc�dure contradictoire, la CRC adopte un rapport d'observations d�finitives qui, 
assorti de la r�ponse du chef dÕ�tablissement, est transmis au conseil dÕadministration. 

1.1.3.4.4 Le contr�le budg�taire 

La CRC participe au contr�le budg�taire dÕun EPLE principalement en cas de d�saccord entre les 
deux autorit�s de contr�le ou lorsque le budget nÕa pas �t� adopt� par le conseil dÕadministration dans 
les d�lais requis. Elle est saisie par le repr�sentant de lÕ�tat, auquel elle donne un avis public pour 
quÕil proc�de ou non au r�glement dÕoffice du budget. 

Par ailleurs, la CRC peut �tre saisie, soit par le pr�fet, soit par le comptable public concern�, soit par 
toute personne y ayant int�r�t, pour quÕelle constate qu'une d�pense obligatoire n'a pas �t� inscrite au 
budget ou l'a �t� pour une somme insuffisante. Apr�s mise en demeure, la CRC peut demander au 
pr�fet de r�gler dÕoffice le budget en cons�quence. 

1.1.3.5 Les autres contr�les 

D'autres types de contr�le sont susceptibles dÕ�tre mis en Ïuvre dans les EPLE. 

Ainsi, tous les personnels des �tablissements publics et en premier lieu, le chef dÕ�tablissement, sont 
justiciables de la Cour de discipline budg�taire et financi�re (CDBF), conform�ment � lÕarticle L312-1 
du code des juridictions financi�res. 

Par ailleurs, lÕinspection g�n�rale des finances (IGF) peut �tre amen�e � intervenir dans un EPLE, 
compte tenu de sa comp�tence g�n�rale de contr�le de la gestion des ordonnateurs et des 
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comptables publics, conform�ment aux articles 61 et 62 du d�cret n¡ 2012-1246 du 7 novembre 2012 
relatif � la gestion budg�taire et comptable publique. 

Certains contr�les portent sur des aspects particuliers de la gestion. Par exemple, les EPLE 
employeurs peuvent faire l'objet de contr�les de l'URSSAF, qui visent � v�rifier la bonne application 
de la l�gislation sociale, lÕexactitude des d�clarations, ainsi que le respect des droits des salari�s 
(articles L243-7 et suivants, R243-59 et suivants du code de la s�curit� sociale). Les services de 
restauration peuvent �galement faire lÕobjet de contr�les, par les services v�t�rinaires ainsi que par 
les services de la concurrence, de la consommation et de la r�pression des fraudes. 

En application de lÕarticle D4153-43 du code du travail, lÕinspecteur du travail autorise les �l�ves de 
moins de 18 ans � travailler sur machine. LÕinspecteur veille � lÕapplication des r�gles dÕhygi�ne et de 
s�curit� dans les ateliers, cuisines et laboratoires. Il peut intervenir d�s quÕun accident du travail 
survient pour �tablir un rapport �num�rant les carences. 

1.2  LÕEPLE dans son environnement 

1.2.1 La coop�ration entre �tablissements 

Si chaque EPLE est une personne morale jouissant dÕune pleine autonomie, diverses formes de 
coop�ration entre �tablissements sont mises en Ïuvre dans lÕobjectif dÕoptimiser les proc�dures et 
lÕemploi des moyens, humains, mat�riels et financiers, mis � leur disposition par lÕ�tat et la collectivit� 
territoriale de rattachement. 

LÕarticle L421-10 du code de lÕ�ducation autorise ainsi Ç les �tablissements ainsi que, pour les �coles 
primaires, les communes qui en ont la charge [�] s'associer par voie de convention pour d�velopper 
les missions de formation de ces �tablissements et �coles et pour mettre en commun, dans le respect 
de leurs comp�tences, leurs ressources humaines et mat�rielles È. 

En cons�quence, toute coop�ration entre �tablissements ou entre des EPLE et une ou plusieurs 
communes donne lieu � une convention approuv�e par les instances d�lib�rantes, � l'exception de 
certaines relations ou �changes de services � caract�re ponctuel qui ne n�cessitent pas 
lÕ�tablissement d'un contrat : accueil r�ciproque ou non d'�l�ves lors de d�placements � caract�re 
culturel ou sportif par exemple. 

1.2.1.1 Les r�gles g�n�rales de coop�ration 

La convention est un acte volontaire et r�ciproque qui oblige les parties, conclu dans un objectif pr�cis 
et pour une p�riode d�termin�e. 

La convention r�gle tant les modalit�s administratives et financi�res que les modalit�s pratiques de 
fonctionnement : utilisation des moyens par les diff�rentes parties et conditions de participation aux 
frais de fonctionnement. 

En fonction de sa nature, lÕ�laboration de la convention peut n�cessiter la consultation des personnels 
qui seront impliqu�s dans sa mise en Ïuvre, voire de certaines instances internes (conseil des 
d�l�gu�s pour la vie lyc�enne, comit� d'�ducation � la sant� et � la citoyennet�, conseil p�dagogique, 
commission permanente). LÕavis de lÕagent comptable, notamment sur les aspects mat�riels et 
financiers de la convention, sera utilement recueilli. 

Elle est sign�e par le chef d'�tablissement avec lÕaccord du conseil d'administration (cf. ¤1.1.2.1.3.1) 
ou de la commission permanente, si celle-ci a re�u d�l�gation pour autoriser la signature (cf. 
¤1.1.2.2). 

La d�lib�ration autorisant la signature dÕune telle convention, �manant du conseil dÕadministration ou 
de la commission permanente, est soumise � lÕobligation de transmission � lÕautorit� de contr�le pour 
�tre ex�cutoire (cf. ¤1.1.3.1.3.3). Lorsque la d�lib�ration est ex�cutoire, quinze jours apr�s la 
transmission, la convention peut �tre sign�e par le chef dÕ�tablissement. La convention peut �tre mise 
en Ïuvre aussit�t apr�s sa transmission � lÕautorit� de contr�le. Cette transmission est obligatoire 
d�s lors que la convention comporte des dispositions financi�res. 
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1.2.1.2 Les groupements comptables 

Les groupements comptables constituent une forme particuli�re de coop�ration, fond�e sur les 
articles R421-62, 63, 64 du code de lÕ�ducation. Leur cr�ation est arr�t�e par le recteur de l'acad�mie 
apr�s avis des conseils d'administration des �tablissements publics locaux d'enseignement int�ress�s 
et des collectivit�s territoriales de rattachement. 

La d�finition de la carte comptable acad�mique sÕappuie sur une r�flexion men�e avec des 
repr�sentants des personnels concern�s (chefs dÕ�tablissement, agents comptables et adjoints 
gestionnaires) au sein du comit� technique paritaire acad�mique et avec les collectivit�s de 
rattachement. 

Une convention r�gle les modalit�s de fonctionnement du groupement (organisation du service, 
contributions aux frais de fonctionnement, etc.). 

Le r�le de lÕagent comptable au sein dÕun groupement est pr�cis� au ¤1.1.2.5. 

Par ailleurs, les �tablissements dÕun m�me groupement comptable peuvent, par convention, donner 
comp�tence � lÕagence comptable pour liquider les factures dans le cadre de la mise en Ïuvre dÕun 
service facturier conform�ment � lÕarticle 41 du d�cret n¡ 2012-1246 du 7 novembre 2012. Le 
fonctionnement de ce service est d�fini au paragraphe 2.5.9 - les op�rations particuli�res de lÕagence 
comptable. 

1.2.1.3 Les groupements de services   

Les conventions de groupements de service interviennent dans divers domaines, mettent en commun 
des moyens humains, mat�riels et techniques permettant la gestion regroup�e de certains services 
(r�mun�ration de personnels, groupements dÕachats constitu�s conform�ment au code des march�s 
publics,!) 

Leur constitution n�cessite lÕaccord de la ou des collectivit�s de rattachement des �tablissements 
concern�s lorsque ces groupements de service concernent des comp�tences ou des moyens de ces 
collectivit�s. 

Les groupements de services constitu�s entre EPLE ne doivent pas avoir pour cons�quence de porter 
atteinte au principe de sp�cialit� de lÕEPLE. 

La convention doit d�terminer pr�cis�ment la composition, l'implantation et les domaines 
d'intervention du groupement de services, leurs modalit�s de fonctionnement et les modalit�s de 
contribution des �tablissements membres aux frais de fonctionnement. 

La gestion administrative, financi�re et comptable du groupement est assur�e par un �tablissement 
support d�sign� dans la convention, au sein dÕun service sp�cial ou dÕun budget annexe si 
n�cessaire. 

1.2.1.3.1 Cas particulier du service de restauration et dÕh�bergement 

1.2.1.3.1.1  Fonctionnement 

La restauration et lÕh�bergement �tant de la responsabilit� de la collectivit� territoriale, cÕest la 
convention entre celle-ci et lÕEPLE qui d�termine les conditions de fonctionnement de ce service 
annexe. CÕest dans la convention qui doit �tre conclue entre la collectivit� et les EPLE dont elle a la 
charge que doivent �tre pr�cis�s leurs r�les respectifs, au-del� des comp�tences express�ment 
d�termin�es par la loi, qui consistent : 

- pour la collectivit�, � d�finir les modalit�s d'exploitation, allouer des moyens et fixer des 
objectifs ; 

- pour le chef d'�tablissement, agissant en tant qu'autorit� ex�cutive de l'EPLE, � assurer la 
gestion (outre la demi-pension cit�e par la loi, il convient de consid�rer que cette gestion 
sÕ�tend aussi � lÕinternat), mettre en Ïuvre les objectifs et rendre compte de l'utilisation des 
moyens. 

CÕest donc normalement la collectivit� territoriale qui d�termine les diff�rents tarifs et les �ventuels 
reversements pour la r�mun�ration de personnels, la mutualisation de moyens et �ventuellement le 
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pourcentage r�serv� aux frais de fonctionnement. CÕest � la collectivit� de rattachement que les 
dispositions des articles R531-52 et R531-53 du code de lÕ�ducation conf�rent la responsabilit� de la 
fixation des prix de la restauration pour les �l�ves. En lÕabsence de convention, le chef 
dÕ�tablissement met en Ïuvre, le cas �ch�ant, les instructions que lui adresse le pr�sident de la 
collectivit� territoriale de rattachement. 

La collectivit� peut d�l�guer certaines de ses pr�rogatives � lÕ�tablissement qui fera d�lib�rer si 
n�cessaire son conseil dÕadministration. Il appartient � la collectivit�, soit de fixer elle-m�me les tarifs 
correspondant � des prestations de restauration et dÕh�bergement autres que la restauration des 
�l�ves, en se fondant si elle le souhaite sur une proposition du conseil dÕadministration, soit de confier 
� lÕ�tablissement le soin de les d�terminer, en fonction des objectifs quÕelle aura fix�s. 

LorsquÕun service de restauration et dÕh�bergement accueillera des �l�ves ou fournira des repas � 
des �tablissements relevant de collectivit�s distinctes, celles-ci fixeront les r�gles de fonctionnement 
de ce service dans une convention conform�ment aux termes de lÕarticle L216-4 du code de 
lÕ�ducation. 

Sauf pr�conisations de la collectivit� territoriale, prises en compte par le conseil dÕadministration de 
lÕEPLE lors du vote du budget, le service de restauration et dÕh�bergement sera suivi dans un service 
sp�cial lorsquÕil ne r�alisera pas dÕop�rations en capital et notamment lorsquÕil ne produira pas de 
repas. Il sera suivi dans un budget annexe lorsquÕil r�alisera des op�rations en capital ou quÕil fournira 
des repas � dÕautres �tablissements. Pour les cit�s scolaires, qui regroupent plusieurs �tablissements 
relevant de collectivit�s distinctes, celles-ci devront fixer les r�gles de fonctionnement des services de 
restauration et d'h�bergement, et en particulier les modalit�s de reversement de la participation des 
familles, dans la convention pr�vue � l'article L216-4 du code de lÕ�ducation entre le d�partement et la 
r�gion, lorsqu'un m�me ensemble immobilier comporte � la fois un coll�ge et un lyc�e. 

Cependant le cadre et le suivi budg�taire et comptable seront identiques. 

1.2.1.3.1.2 Constatation des droits   

Les recettes seront liquid�es par le chef dÕ�tablissement, sur la base des tarifs fix�s par la collectivit� 
ou, lorsque celle-ci lÕaura d�cid�, arr�t�s par d�lib�ration du conseil dÕadministration (notamment les 
tarifs correspondant � des prestations de restauration et dÕh�bergement autres que la restauration des 
�l�ves), puis encaiss�es par lÕagent comptable de lÕEPLE. De m�me, la part des recettes encaiss�es 
par les �tablissements et devant �tre revers�e � la collectivit� sera alors d�termin�e par cette 
derni�re en tenant compte de la totalit� des d�penses quÕelle assumera directement au titre des 
services de restauration et dÕh�bergement. 

Il convient de noter que, quels que soient le mode d'organisation ou la m�thode de suivi budg�taire, 
d�s lors qu'un �tablissement dot� d'un service annexe de restauration et dÕh�bergement accueille des 
�l�ves en provenance d'un autre �tablissement, il est fortement recommand� que chaque 
�tablissement constate les droits scolaires des familles et mandate globalement le produit � 
l'�tablissement gestionnaire du service de restauration conform�ment aux termes de la convention. 
Ce mode de constatation des droits permet dÕune part � lÕagent comptable dÕeffectuer une 
compensation entre le paiement des bourses et les cr�ances de demi-pension et dÕautre part 
dÕassurer le recouvrement de la demi-pension par pr�l�vement. 

Cependant lorsque les repas sont pay�s � lÕunit�, soit par ticket soit par carte, lÕachat de tickets ou le 
rechargement de la carte peuvent �tre assur�s aupr�s de lÕ�tablissement qui est responsable de 
lÕaccueil. 

1.2.1.4 Formation par lÕapprentissage et formation continue 

Au titre de lÕarticle L214-12 du code de lÕ�ducation Ç la r�gion d�finit et met en Ïuvre la politique 
r�gionale d'apprentissage et de formation professionnelle des jeunes et des adultes � la recherche 
d'un emploi ou d'une nouvelle orientation professionnelle. È Par ailleurs, lÕarticle L214-13, pr�voit que 
pour mettre en Ïuvre cette politique les r�gions conventionnent avec les �tablissements publics 
dÕenseignement. 

Les EPLE sont donc amen�s � effectuer des actions de formation par lÕapprentissage ou des actions 
de formation continue apr�s avoir pass� des conventions avec un centre de formation par 
lÕapprentissage ou avec, notamment, un GRETA lorsque ces actions concernent la formation 
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continue. Ces actions de formation sont suivies financi�rement au service g�n�ral Ç activit�s 
p�dagogiques È et individualis�es par des domaines ou des activit�s car elles rentrent dans lÕactivit� 
normale dÕun EPLE. 

Afin de se conformer aux dispositions des articles R6233-1 et suivants du code du travail, les centres 
de formation par lÕapprentissage qui seraient g�r�s au sein dÕun EPLE le seront dans un budget 
annexe. Une section dÕapprentissage le sera au sein dÕun service sp�cial du budget de 
lÕ�tablissement, pour autant quÕelle ne g�re pas dÕop�rations en capital, conform�ment � la d�finition 
du budget et plus particuli�rement aux paragraphes 2.1.2.1.2 Ç les services È et 2.1.2.1.3 Ç les 
budgets annexes È de la pr�sente instruction. 

1.2.1.5 Les groupements dÕ�tablissements 

Pour la mise en Ïuvre de leur mission de formation continue ainsi que de formation et dÕinsertion 
professionnelles, les EPLE sÕassocient en groupement dÕ�tablissement (GRETA) conform�ment � 
lÕarticle L423-1 du code de lÕ�ducation. 

La gestion dÕun groupement dÕ�tablissement (GRETA) de formation continue sÕeffectuera au sein dÕun 
budget annexe dans les m�mes conditions que celles expos�es pr�c�demment 

LÕarticle L423-3 du code de lÕ�ducation pr�voit que les lyc�es d'enseignement g�n�ral et 
technologique ainsi que les lyc�es professionnels peuvent assurer, par voie de convention, des 
prestations de services � titre on�reux en vue de r�aliser des actions de transfert de technologie. 

1.2.1.6 Les ensembles immobiliers 

L'article L216-4 du code de lÕ�ducation pr�voit que ÇLorsqu'un m�me ensemble immobilier comporte � 
la fois un coll�ge et un lyc�e, une convention intervient entre le d�partement et la r�gion pour 
d�terminer celle des deux collectivit�s qui assure le recrutement et la gestion des personnels autres 
que ceux mentionn�s � l'article L211-8, les grosses r�parations, l'�quipement et le fonctionnement de 
l'ensemble ; cette convention pr�cise la r�partition des charges entre les deux collectivit�s. È. 

Cette notion d'ensemble immobilier vise : 
- d'une part, les coll�ges ou les lyc�es professionnels et leur pr�c�dent lyc�e d'attache pour 

lesquels la s�paration est complexe au plan de la gestion en raison de l'utilisation de locaux 
communs, de l'existence d'un chauffage commun, de d�penses d'�lectricit�, de gaz et d'eau 
avec compteur unique, d'un internat commun (partition)  

- d'autre part, les cit�s scolaires. 

Le mode de fonctionnement des ensembles immobiliers doit �tre adapt� � leurs caract�ristiques 
particuli�res.  

Pour ces �tablissements, il convient de faire application du paragraphe 1.2.1.2 ci-dessus relatif au 
mode de cr�ation des groupements comptables. 

De m�me, la gestion group�e des services, si elle pr�sente un caract�re n�cessaire, doit faire 
�galement l'objet entre les �tablissements d'une convention qui d�termine notamment : 
- les cr�dits g�r�s en commun (eau et �nergie, entretien, autres charges g�n�rales, demi-pension 

et internat par exemple) ; 
- les cr�dits propres � chaque �tablissement (activit�s p�dagogiques et �ducatives, �ventuellement 

autres charges g�n�rales, services sp�ciaux...) ;  
- les modalit�s de fixation de la participation de l'�tablissement qui n'assure pas la gestion 

commune des cr�dits et les modalit�s de r�ajustement de cette participation en fonction des 
d�penses r�ellement constat�es par l'�tablissement gestionnaire, au titre de la gestion commune. 

Nota : La notion de cit� scolaire Ð fr�quemment appliqu�e � des EPLE partageant un m�me 
ensemble immobilier - nÕest quÕun concept op�ratoire, utile en mati�re de gestion mat�rielle mais sans 
substance juridique : ce sont les �tablissements composant la cit� scolaire qui disposent s�par�ment 
de la personnalit� juridique. 
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1.2.1.6.1 Le chef dÕ�tablissement 

Chaque �tablissement peut avoir, � sa t�te, un chef d'�tablissement ordonnateur, mais il se peut 
�galement qu'un seul chef d'�tablissement soit � la t�te de l'ensemble et donc ordonnateur de chacun 
des �tablissements. 

1.2.1.6.2 Le conseil dÕadministration 

Chacun des �tablissements �tant autonome, leurs conseils sont distincts et pleinement ind�pendants. 

Toutefois, la gestion indiff�renci�e de la majorit� des cr�dits n�cessite une concertation ; la 
convention peut pr�voir que les commissions permanentes des �tablissements se r�unissent en une 
commission pr�paratoire aux d�cisions des conseils d'administration chaque fois qu'ils ont � statuer 
sur des probl�mes de gestion commune ou � la demande d'au moins un tiers de ses membres. 

1.2.1.7 La paie � fa�on 

Les EPLE employeurs de  personnels dans le cadre notamment des contrats aid�s et des contrats 
dÕassistants dÕ�ducation nÕont pas tous la technicit� et les moyens requis pour effectuer la paie de 
leurs personnels. Concernant les d�penses de personnels relevant des d�penses payables sans 
ordonnancement pr�alable, ils peuvent conventionner avec un service comptable que lÕon nommera 
ici Ç fa�onnier È disposant de ces comp�tences dans le cadre de la mise en Ïuvre dÕune paie � 
fa�on. 

LÕEPLE employeur est responsable des op�rations budg�taires li�es au mandatement de la paie et au 
recouvrement, notamment aupr�s de lÕAgence de Services et de Paiement, des subventions 
n�cessaires au financement de ces emplois.  

Le service comptable responsable de la paie � fa�on liquide les paies et effectue leur paiement au 
profit des b�n�ficiaires. 

Les diff�rentes op�rations sont d�crites au paragraphe 2.5.9 - les op�rations particuli�res de lÕagence 
comptable. 

 

1.2.2 Les groupements dÕint�r�t public (GIP) 

Les EPLE peuvent en tant que personne morale de droit public sÕassocier pour mettre en commun les 
moyens n�cessaires, notamment, � la mise en Ïuvre de la formation continue. 

La loi n¡ 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d'am�lioration de la qualit� du droit d�finit dans 
son article 98 le groupement dÕint�r�t public comme une personne morale de droit public dot�e de 
l'autonomie administrative et financi�re, constitu� par convention approuv�e par l'�tat soit entre 
plusieurs personnes morales de droit public, soit entre l'une ou plusieurs d'entre elles et une ou 
plusieurs personnes morales de droit priv�. 

La loi n¡2011-525 pr�cit� est compl�t�e par : 
- le d�cret n¡ 2012-91 du 26 janvier 2012 relatif aux groupements dÕint�r�t public ; 
- lÕarr�t� du 23 mars 2012 pris en application de lÕarticle 3 du d�cret du 26 janvier pr�cit� ; 
- le d�cret n¡ 2013-292 du 5 avril 2013 relatif au r�gime de droit public applicable aux personnels 

des groupements dÕint�r�t public. 

Ces personnes y exercent ensemble des activit�s d'int�r�t g�n�ral � but non lucratif, en mettant en 
commun les moyens n�cessaires � leur exercice.  

Les GIP sont constitu�s selon les r�gles d�finies aux articles 98 et suivants de la loi pr�cit�e. Le GIP 
est soumis aux r�gles de la comptabilit�, publique applicable aux �tablissements publics nationaux, si 
les parties en ont fait le choix ou si les membres du groupement sont tous des personnes morales de 
droit public.  
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1.2.3 Les associations 

Diverses associations, en lien direct avec lÕEPLE, ont des objectifs diff�rents : 
- d�veloppement de la convivialit� et de la vie sociale dans les EPLE (foyers sociaux 

�ducatifs, maisons des lyc�ens), 
- d�veloppement du sport (association sportive), 
- promotion dÕune fili�re ou dÕun enseignement, 
- association de parents dÕ�l�ves, etc! 

Les deux premi�res cat�gories pr�cit�es dÕassociations sont institutionnelles et fonctionnent au sein 
de lÕ�tablissement. Le conseil d'administration adopte le programme de lÕassociation sportive. 

S'agissant du programme des associations fonctionnant au sein de l'�tablissement (association 
sportive de l'�tablissement, foyer socio-�ducatif...) celui-ci est, avant d'�tre mis en Ïuvre, soumis pour 
accord au conseil d'administration par le chef d'�tablissement. Ce programme fait l'objet d'une 
convention entre l'�tablissement et l'association qui pr�cise les engagements r�ciproques. Il 
appartient ensuite au chef d'�tablissement de veiller � ce que les activit�s de ces associations se 
d�roulent conform�ment aux termes de la convention. 

Le conseil dÕadministration peut voter des aides aux associations et accepter des dons de celles-ci. 

Les associations nÕont pas vocation � se substituer aux missions de lÕEPLE et ne devront pas �tre 
cr��es pour g�rer des voyages ou sorties scolaires par exemple.  
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2 Tome 2 -    
Le budget et lÕex�cution 

budg�taire 
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2.1 Le budget 

2.1.1 Les principes budg�taires 

Conform�ment � lÕarticle 7 du d�cret n¡ 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif � la gestion budg�taire 
et comptable publique, le budget dÕun �tablissement public local dÔenseignement est l'acte par lequel 
sont pr�vues et autoris�es les d�penses et les recettes dÕun exercice. 

Le budget des EPLE est soumis aux grands principes g�n�raux du droit budg�taire pr�vus � la fois 
par la loi organique relative aux lois de finances et par le d�cret du 7 novembre 2012 pr�cit� Ð 
annualit�, unit�, universalit�, sp�cialit� Ð destin�s � garantir lÕ�quilibre et la sinc�rit� du budget. 

2.1.1.1 LÕannualit� 

L'ann�e budg�taire et l'exercice comptable commencent le 1er janvier et s'ach�vent le 31 d�cembre. 
La dur�e de l'exercice budg�taire peut toutefois �tre r�duite en cas de cr�ation ou de suppression de 
l'�tablissement en cours d'ann�e civile. 

La comptabilisation des op�rations des EPLE est effectu�e selon le principe des droits constat�s : aux 
termes des articles R421-67 et R421-73 du code de lÕ�ducation, Ç tous les droits acquis au cours d'un 
exercice doivent faire l'objet d'un ordre de recettes au titre de cet exercice È et Ç toutes les d�penses 
doivent �tre liquid�es et ordonnanc�es au cours de l'exercice auquel elles se rattachent È. 

Le budget s'attache donc � pr�voir et autoriser la constatation de droits au profit ou � l'encontre de 
l'�tablissement et vise ainsi � d�terminer le v�ritable enrichissement ou le v�ritable appauvrissement 
qui interviendra au cours de l'exercice. 

En cons�quence, c'est le montant des ordres de recettes �mis par l'ordonnateur et pris en charge par 
l'agent comptable qui est imput� en recettes budg�taires et non celui des encaissements effectu�s. 
De m�me, est imput� en d�penses budg�taires le montant des mandats �mis par l'ordonnateur et pris 
en charge par l'agent comptable et non pas celui des mandats pay�s. 

Dans le m�me sens, le compte financier rend compte : 
- de l'ex�cution budg�taire ; 
- des cr�dits non employ�s ; 
- des recettes non constat�es ; 
- des apports ou des pr�l�vements sur le fonds de roulement 

- des �volutions du patrimoine de lÕEPLE. 

2.1.1.2 LÕunit� 

En vertu de cette r�gle, le budget englobe la totalit� des charges et des produits de lÕ�tablissement. Il 
sÕagit dÕune r�gle de sinc�rit� permettant de juger de lÕ�quilibre de lÕensemble des d�penses et des 
recettes et de conserver au document budg�taire sa valeur dÕautorisation. 

En cons�quence : 
- toutes les d�penses et toutes les recettes doivent figurer au budget qui par d�finition 

constitue un acte de pr�vision de ces op�rations ; 
- il ne peut y avoir plusieurs budgets pour une m�me personne morale de droit public. 

Ainsi, � lÕunit� patrimoniale d�coulant de la personnalit� juridique reconnue � chaque �tablissement, 
doit correspondre un document budg�taire unique. 

Cependant, certaines op�rations qui font lÕobjet dÕun suivi particulier dans un service � comptabilit� 
distincte (SACD) ou un service sp�cial, constituent des exceptions au principe dÕunit� budg�taire. 
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¥ Le SACD est dot� d'un cadre comptable complet � l'exception notable des comptes de 
disponibilit�s. Cette organisation a pour objectif de d�gager un r�sultat propre pour le service. 
Le r�sultat et les r�serves sont int�gr�s respectivement au r�sultat et aux r�serves globales de 
l'EPLE afin de pr�senter les comptes de l'ensemble de l'�tablissement. L'ex�cution des 
pr�visions budg�taires d'un service � comptabilit� distincte fait l'objet d'un compte rendu 
financier sp�cifique qui fait toutefois partie du compte financier unique de l'�tablissement. 

Le budget annexe constitue une cat�gorie particuli�re de SACD dont le budget est vot� de 
mani�re distincte par le conseil d'administration de l'EPLE. Sauf mention expresse contraire 
dans la d�lib�ration dÕaffectation du r�sultat, le r�sultat et les r�serves sont distincts de celui de 
lÕ�tablissement support. L'ex�cution des pr�visions budg�taires fait l'objet d'un compte rendu 
financier sp�cifique qui fait toutefois partie du compte financier unique de l'EPLE. La cr�ation 
dÕun budget annexe doit �tre express�ment pr�vue par le texte portant organisation 
administrative et financi�re de lÕ�tablissement. 

¥ Le service sp�cial consiste en un regroupement d'op�rations relatives � une activit� particuli�re 
de l'�tablissement. Il est dot� d'un budget propre limit� � la section de fonctionnement. Comme 
le SACD, le service sp�cial ne dispose pas de comptes de disponibilit�s. Les services sp�ciaux 
doivent couvrir leurs charges par leurs produits et d�gager un r�sultat nul lorsquÕils regroupent 
des activit�s financ�es par des ressources sp�cifiques ou affect�es (services sp�ciaux sans 
r�serves). Dans les autres cas le r�sultat pourra �tre d�ficitaire, exc�dentaire ou nul (services 
avec r�serves). LÕex�cution budg�taire est retrac�e au sein dÕun compte financier unique de 
lÕ�tablissement. Le r�sultat de son activit� est �ventuellement vir� � une subdivision particuli�re 
du compte de r�serves. 

2.1.1.3 LÕuniversalit�  

Le principe de lÕuniversalit� signifie que le budget doit d�crire lÕint�gralit� des produits et des charges, 
sans compensation entre les recettes et les d�penses. 

Il comporte deux aspects : la non-contraction entre les recettes et les d�penses et la non-affectation 
des recettes. 

2.1.1.3.1 La non-contraction 

Le principe de lÕuniversalit� interdit la contraction entre les d�penses et les recettes qui ne ferait 
figurer au budget quÕun solde. 

Toutefois, certaines sommes ne sont inscrites au budget que pour un montant net. Ainsi, sont 
d�duites du montant des m�moires, factures et �tats liquidatifs : 

- les p�nalit�s inflig�es aux titulaires de march�s ; 
- les r�gularisations pouvant �tre obtenues par voie de pr�compte � lÕoccasion dÕune nouvelle 

liquidation de m�me nature effectu�e au titre du service et de lÕexercice qui a support� le 
trop-pay� ; 

- les escomptes, rabais et avoirs d�duits sur les factures et m�moires des cr�anciers. 

2.1.1.3.2 La non-affectation 

Le principe de lÕuniversalit� budg�taire interdit lÕaffectation des recettes aux d�penses. 

En vertu de ce principe, toutes les recettes doivent �tre indistinctement affect�es � la couverture de 
lÕensemble des d�penses inscrites au budget. 

Le principe de non-affectation des recettes aux d�penses conna�t toutefois une exception : les 
ressources sp�cifiques. 

2.1.1.3.3 Les ressources sp�cifiques : sous conditions dÕemploi 

Conform�ment � lÕarticle R421-66 du code de lÕ�ducation, les produits attribu�s � l'�tablissement avec 
une destination d�termin�e ou sous condition dÕemploi doivent conserver leur affectation. 
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Si lÕattribution de la subvention est conditionn�e, le droit de lÕorganisme public b�n�ficiaire est 
constitu� lorsque les conditions dÕoctroi sont satisfaites. Si la subvention est conditionn�e � la 
r�alisation de d�penses, le montant du droit correspond � la part financ�e des d�penses �ligibles 
constat�es au cours de la p�riode se rattachant � lÕexercice clos. 

LÕordonnateur dispose des moyens suivants pour retracer lÕaffectation de ces ressources et leur 
emploi : 

- inscription aux subdivisions budg�taires correspondant � la destination de ces recettes 
(domaine, activit�) ; 

- inscription des ressources � un service sp�cial (service des bourses nationales), un budget 
annexe, ou un service � comptabilit� distincte ; 

- instauration de syst�mes de suivi extra comptable, voire une comptabilit� analytique 
permettant de mettre en regard certaines recettes avec certaines d�penses ; 

- production de justificatifs comme des mandats, des bilans financiers. 

2.1.1.4 La sp�cialit� 

L'application du principe de sp�cialit� implique que les cr�dits ouverts au budget d'un exercice � 
chaque service ne peuvent �tre affect�s � d'autres services. 

Ainsi, en raison du principe de sp�cialit� qui r�git les �tablissements publics, un �tablissement ne 
pourrait recevoir mandat pour effectuer des activit�s totalement �trang�res � ses missions. 

Le service correspond � l'unit� de pr�vision budg�taire sur laquelle se prononce le conseil 
d'administration. Toute modification du montant dÕun service implique donc une d�cision budg�taire 
modificative soumise au vote du conseil dÕadministration et adopt�e selon les r�gles pr�cis�es � 
lÕarticle R421-60 du code de lÕ�ducation. 

2.1.1.5 LÕ�quilibre budg�taire 

Conform�ment � lÕarticle L421-11.c) du code de lÕ�ducation, le budget de lÕEPLE est adopt� en 
�quilibre r�el. Cette notion recouvre deux aspects : 

- lÕ�quilibre est r�alis�, lorsquÕ� d�faut de d�gager une capacit� dÕautofinancement, le besoin 
dÕautofinancement est couvert par le fonds de roulement  de lÕ�tablissement ; 

- les recettes et les d�penses de lÕ�tablissement doivent �tre �valu�es de fa�on sinc�re, 
c'est-�-dire qu'elles doivent avoir fait l'objet d'une �valuation excluant toute majoration ou 
minoration fictive.  

La couverture du besoin dÕautofinancement par le fonds de roulement sÕappr�ciera au regard du fonds 
de roulement calcul� apr�s le dernier arr�t des comptes diminu� des autorisations de pr�l�vements 
vot�es. 

Le budget de lÕEPLE pr�sente de fa�on sinc�re l'ensemble des ressources et des charges, sinc�rit� 
qui s'appr�cie compte tenu des informations disponibles et des pr�visions qui peuvent 
raisonnablement en d�couler. 

2.1.1.5.1 L'�quilibre de la section de fonctionnement  

Les pr�visions de recettes et de d�penses de cette section permettent de d�terminer un r�sultat 
pr�visionnel de fonctionnement de lÕexercice dÕo� se d�duit une capacit� ou une insuffisance dÕauto 
financement traduisant ainsi la capacit� de lÕ�tablissement � financer les besoins li�s � son existence. 

2.1.1.5.1.1 Le r�sultat pr�visionnel  

Le r�sultat pr�visionnel est la diff�rence entre lÕensemble des recettes de la section de 
fonctionnement et lÕensemble de ses d�penses. 

Lorsque le montant des recettes de la section de fonctionnement (ou premi�re section) est sup�rieur � 
celui des d�penses, la section de fonctionnement conna�t un Ç Exc�dent de l'exercice È.  

Lorsque le montant des recettes de la premi�re section est inf�rieur � celui des d�penses, la section 
de fonctionnement conna�t un Ç D�ficit de l'exercice È.  
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2.1.1.5.1.2 La capacit� dÕautofinancement 

La capacit� dÕautofinancement (CAF) repr�sente le r�sultat des seules op�rations susceptibles dÕavoir 
une incidence sur la tr�sorerie. 

La CAF pr�visionnelle est calcul�e � partir de lÕexc�dent ou du d�ficit de lÕexercice, qui constitue le 
r�sultat pr�visionnel de lÕexercice, et qui �quilibre la section de fonctionnement. 
Le calcul de la CAF est pr�cis� au tome 4, paragraphe 4.3.2. 

La CAF constitue le lien entre le r�sultat de la section de fonctionnement et la section des op�rations 
en capital (ou tableau de financement pr�visionnel). 

2.1.1.5.2 L'�quilibre de la section des op�rations en capital 

L'�quilibre de la section des op�rations en capital (ou tableau de financement pr�visionnel) se trouve 
r�alis� : 

1-  par l'imputation � cette section de la capacit� ou de lÕinsuffisance dÕautofinancement ; 
2-  par la variation du fonds de roulement.  

Ainsi, apr�s imputation � la section des op�rations en capital de la capacit� ou de lÕinsuffisance de 
financement : 

- lorsque les d�penses dÕinvestissement de cette section sont sup�rieures � ses ressources 
dÕinvestissements, une ligne intitul�e Ç Diminution du fonds de roulement È, plac�e du c�t� 
Ç Ressources È, indiquera que l'�quilibre des op�rations en capital n'a pu �tre r�alis� qu'au 
prix dÕun pr�l�vement sur le fonds de roulement, qui ne doit pas avoir pour effet de priver 
l'�tablissement des moyens de tr�sorerie n�cessaires � son bon fonctionnement ; 

- lorsque les d�penses dÕinvestissement sont inf�rieures � ses ressources dÕinvestissement, 
une ligne intitul�e Ç Augmentation du fonds de roulement È, plac�e du c�t� Ç D�penses È, 
indiquera que l'exc�dent des ressources en capital sur les d�penses en capital se traduit 
par un accroissement du fonds de roulement. 

Nota : les d�penses et les recettes de la section  en capital qui ne sont pas consacr�es � lÕacquisition 
dÕinvestissement ou � son financement nÕinfluent pas sur la variation du fonds de roulement (exemple 
la recette cons�cutive � une sortie dÕinventaire). 

La structure de la section des op�rations en capital a �t� con�ue de mani�re � faire appara�tre la 
variation du fonds de roulement r�sultant de l'ex�cution des op�rations inscrites au budget. L'analyse 
du fonds de roulement qui en d�coule est un �l�ment important d'appr�ciation de la gestion financi�re 
de lÕ�tablissement public local d'enseignement et de sa capacit� � assurer ses propres risques 
(provisions) et dÕ�ventuels besoins de financement sur fonds propres. 

2.1.2 D�finition du budget 

2.1.2.1 La contexture du budget  

Le budget de l'�tablissement comprend une section de fonctionnement et une section 
dÕinvestissement. Il est �ventuellement compl�t� par des budgets annexes. Les pi�ces du budget sont 
pr�sent�es en annexe 3. Une pi�ce annexe au budget valorise les emplois mis � disposition de 
lÕEPLE. 

2.1.2.1.1 Les sections 

Le cadre budg�taire comprend deux sections : la section de fonctionnement, pr�sent�e par 
destinations, et la section d'op�rations en capital. Ë la premi�re section se trouve d�termin� le r�sultat 
exc�dentaire ou d�ficitaire de la gestion annuelle, tandis que la deuxi�me section renseigne sur 
l'�volution de la situation patrimoniale de l'�tablissement. 
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Ainsi, la premi�re section d�crit les op�rations de d�penses et de recettes n�cessaires au 
fonctionnement courant de lÕ�tablissement. Le r�sultat se traduit par un accroissement ou une 
diminution du total des capitaux de l'�tablissement. La section de fonctionnement est divis�e en 
services g�n�raux et services sp�ciaux dot�s dÕun ensemble de lignes de d�penses et dÕun ensemble 
de lignes de recettes. 

La deuxi�me section d�crit les op�rations affectant la composition du patrimoine : hormis le cas des 
apports en capital, il s'agit uniquement de modifications dans la r�partition des �l�ments d'actif et de 
passif (transformation de disponibilit�s en titres par exemple ; inversement, lors de la revente des 
titres, le gain ou la perte r�sultant �ventuellement de l'op�ration d'achat et de revente est d�crit � la 
premi�re section).  

La deuxi�me section se borne donc � retracer les investissements effectu�s et leur mode de 
financement ainsi que les op�rations li�es aux sorties dÕinventaires.  

2.1.2.1.2 Les services 

Conform�ment au point III de lÕarticle R421-58 du code de lÕ�ducation, la section de fonctionnement 
retrace les ressources et les d�penses du service g�n�ral et des services sp�ciaux. LÕindividualisation 
pr�vue des d�penses et des recettes du service g�n�ral sÕeffectue au sein des trois services codifi�s : 
- AP Ð Activit�s p�dagogiques 
- VE Ð Vie de lÕ�l�ve 

- ALO Ð Administration et logistique 

Des services sp�ciaux retracent en recettes et en d�penses les activit�s annexes mises en Ïuvre par 
lÕ�tablissement. 

Des services sp�ciaux sont cr��s chaque fois quÕil est n�cessaire dÕisoler des d�penses et des 
recettes du fonctionnement g�n�ral de lÕEPLE. Le service sp�cial des bourses nationales (bourses 
nationales, primes dÕ�quipement, remises de principes!) et le service de restauration et h�bergement 
seront, le cas �ch�ant, cr��s dans chaque �tablissement. DÕautres services peuvent �tre cr��s afin de 
g�rer des services mutualis�s. Toutefois, pour ne pas remettre en cause les principes budg�taires et 
plus sp�cialement lÕunicit�, ces services ne sont cr��s que lorsquÕils enregistreront des op�rations qui 
nÕont pas trait aux activit�s principales de lÕEPLE ou lorsquÕun texte le pr�voira. 

Le vote du conseil dÕadministration porte sur le montant global de chaque service. Le document 
budg�taire soumis au vote fait appara�tre les origines des financements (en particulier ceux attribu�s 
par lÕ�tat, la collectivit� de rattachement ou provenant de ressources propres) associ�s aux 
ouvertures de cr�dits n�cessaires � lÕex�cution de la d�pense. 

Le conseil dÕadministration vote des cr�dits limitatifs pour lÕensemble des services � lÕexception du 
service sp�cial qui retrace les op�rations de restauration et dÕh�bergement dont les cr�dits sont 
�valuatifs.  

2.1.2.1.3 Les budgets annexes 

Les activit�s des centres de formation par lÕapprentissage et celles des �ventuels services de 
formation continue sont g�r�es au sein dÕun budget annexe. La cr�ation dÕun budget annexe doit �tre 
express�ment pr�vue par le texte portant organisation administrative et financi�re de lÕEPLE.  

Les mutualisations techniques (cuisine centrale, �quipes mobiles !) ou certaines activit�s annexes 
(restauration, h�bergement!) peuvent �tre g�r�es en budgets annexes lorsquÕun service sp�cial ne 
sera pas suffisant et quÕil sera par exemple n�cessaire de g�rer des op�rations en capital et que les 
r�serves proviendront des diff�rents contributeurs � lÕaction mutualis�e. 

Les budgets annexes sont adopt�s par une d�lib�ration distincte de celle du budget principal dans les 
m�mes conditions que celui-ci. 

L'�quilibre du budget annexe s'effectue et s'analyse dans les m�mes conditions que le "budget 
principal". Aussi, avant de d�cider de g�rer une activit� particuli�re en budget annexe, le conseil 
dÕadministration est inform� des conditions de la viabilit� dÕune telle gestion et plus particuli�rement de 
la capacit� ou non pour cette activit� annexe � couvrir son besoin en fonds de roulement par son 
fonds de roulement propre. 
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2.1.2.1.4 La valorisation des emplois 

Le budget de lÕEPLE est compl�t� par une pi�ce annexe qui retrace les emplois dont il dispose en 
propre ou qui sont mis � sa disposition par lÕEtat et la collectivit� territoriale de rattachement. Cette 
pi�ce comprend le nombre dÕ�quivalent temps plein par cat�gorie dÕemplois ainsi que la masse 
salariale valoris�e en euros. 

Ces informations seront transmises par les rectorats et les collectivit�s dans le respect de leur 
autonomie. 

 

2.1.2.2 La nomenclature budg�taire 

2.1.2.2.1 La section de fonctionnement 

Elle comprend trois services g�n�raux et des services sp�ciaux. 

2.1.2.2.1.1 Les services g�n�raux  

Les trois services g�n�raux, chacun compos� dÕun ensemble de lignes de recettes et dÕun ensemble 
de lignes de d�penses, sont :   

- le service g�n�ral Ç Activit�s p�dagogiques È sur lequel sont imput�es les d�penses et 
constat�es les recettes relatives � lÕenseignement initial, � la formation continue et � 
lÕapprentissage, aux stages et p�riodes de formation en entreprises, aux voyages scolaires 
et aux sorties p�dagogiques notamment ; 

- le service g�n�ral Ç Vie de lÕ�l�ve È sur lequel sont imput�es les d�penses et constat�es les 
recettes relatives � lÕam�lioration de la vie des �l�ves et des �tudiants, aux actions visant la 
sant� et la citoyennet� et aux actions mises en Ïuvre � lÕinitiative des �l�ves, aux diverses 
aides sociales, � lÕexception des bourses nationales ; 

- le service g�n�ral Ç Administration et logistique È sur lequel sont imput�es les d�penses et 
constat�es les recettes relatives � la viabilisation, au fonctionnement, � lÕentretien g�n�ral et 
� lÕadministration de lÕEPLE. Les op�rations de sorties dÕinventaires des immobilisations, 
dÕamortissements, de provisions ainsi que les reprises des dotations sont aussi imput�es 
sur ce service. 

En fin dÕann�e budg�taire, le cumul du r�sultat indicatif de chacun de ces trois services d�termine le 
r�sultat unique des services g�n�raux. 

2.1.2.2.1.2 Les services sp�ciaux 

Le service sp�cial constitue un regroupement d'op�rations relatives � une activit� particuli�re de 
l'�tablissement, dot�e d'un budget propre limit� � la section de fonctionnement, pour la distinguer des 
autres activit�s exerc�es � titre principal par l'�tablissement. 

Le service sp�cial dispose dÕun budget compos� dÕun ensemble de lignes de recettes et dÕun 
ensemble de lignes de d�penses. Le service sp�cial doit couvrir ses charges par ses produits. Ainsi le 
service sp�cial dot� de ressources sp�cifiques ou affect�es ne peut avoir un montant de recettes 
nettes diff�rent de celui des d�penses nettes (exemple service sp�cial bourses nationales). Lorsque le 
service sp�cial assure la vente de prestations (exemple service de restauration et dÕh�bergement) ou 
la mutualisation de services contre participations forfaitaires, il peut comptabiliser des recettes nettes 
diff�rentes des d�penses nettes. Cette diff�rence qui fait partie du r�sultat global de lÕ�tablissement 
sera, apr�s le vote du conseil dÕadministration, affect�e, �ventuellement, � une subdivision du compte 
des r�serves. 

En fin d'exercice, l'agent comptable proc�de � la sommation des charges et des produits des services 
sp�ciaux avec ceux des services g�n�raux, en respectant le classement par nature de la 
nomenclature comptable de l'�tablissement afin de produire un r�sultat unique de lÕexercice. Le 
conseil dÕadministration d�cide par un vote de lÕaffectation du r�sultat. 
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2.1.2.2.2 Le contenu des services 

Chaque ligne de d�penses des services g�n�raux ou sp�ciaux est divis�e en domaines et activit�s 
auxquels sont associ�s, lors de la phase de liquidation, les comptes du plan comptable. A chaque 
activit� est rattach� un code. LÕidentification des services, des domaines et des activit�s est 
alphanum�rique.  

Les domaines et les activit�s sont laiss�s � la libre appr�ciation des EPLE, m�me si lÕ�tat et les 
collectivit�s proposent une codification afin dÕassurer un contr�le coh�rent de la d�pense et de la 
recette dans le cadre des contr�les de gestion. 

Les codes dÕactivit� commen�ant par : 
- 0 sont cr��s � lÕinitiative de lÕEPLE ; 
- 1 sont cr��s � lÕinitiative de lÕEtat et destin�s au report dÕinformations notamment des 

activit�s quÕil finance ; 
- 2 sont cr��s � lÕinitiative de la collectivit� territoriale de rattachement et destin�s au report 

dÕinformations notamment des activit�s quÕelle finance. 

Les op�rations budg�taires ainsi codifi�es sont accessibles aux financeurs au moment du compte 
financier dans les conditions d�crites au paragraphe 4.6 - base de donn�es de report dÕinformations, 
mais aussi en cours dÕex�cution de lÕexercice budg�taire afin notamment dÕanticiper les besoins au 
plus pr�s de la consommation des cr�dits. 

Chaque ligne de recettes des services g�n�raux ou sp�ciaux est divis�e en comptes du plan 
comptable auxquels pourront �tre associ�s des domaines et des activit�s selon les m�mes principes 
de codification que ceux utilis�s pour la d�pense. Leur utilisation est cependant facultative. 
Lorsque des domaines auront la m�me codification, ils permettront lÕagr�gat des d�penses ou 
des recettes. 

LÕannexe 4 pr�cise la codification retenue pour certains domaines et activit�s. 

2.1.2.2.3 La section dÕinvestissement 

La section des op�rations en capital comporte un ensemble de lignes de d�penses et un ensemble de 
lignes de recettes au sein dÕun service unique. La structure de ces lignes est identique � celle d�crite 
au paragraphe pr�c�dent. 

Sur ces lignes de d�penses sont imput�es essentiellement les op�rations cons�cutives aux 
acquisitions des biens immobilis�s. 

Sur ces lignes de recettes sont enregistr�es les recettes relatives aux apports, ali�nations 
d'immobilisations, subventions d'investissement et autres recettes en capital. 

2.1.2.3 Les Budgets annexes 

La nature des missions d'un �tablissement ou son organisation particuli�re peut conduire � cr�er des 
budgets annexes au budget principal de l'�tablissement. 

Le budget annexe est dot� d'un cadre comptable complet identique � celui du budget principal, 
comprenant aussi bien les comptes de charges et de produits que les comptes de bilan, � l'exception 
des comptes de disponibilit�s qui ne sont ouverts que dans la comptabilit� g�n�rale du budget 
principal. 

Cette technique qui est une application du principe d'unit� de caisse suppose l'existence dans la 
comptabilit� distincte d'un compte enregistrant les op�rations de tr�sorerie (compte 185). 

Les encaissements et d�caissements int�ressant la comptabilit� du budget annexe sont inscrits 
respectivement au cr�dit ou au d�bit du compte 185 (op�rations de tr�sorerie inter services) ouvert au 
sein de la comptabilit� g�n�rale du budget principal en contrepartie du d�bit ou du cr�dit des comptes 
financiers concern�s (5151, 5112, 5159,!). 

Simultan�ment le compte 185 de la comptabilit� du budget annexe pr�cit� est d�bit� ou cr�dit� par le 
cr�dit ou le d�bit du compte de tiers concern�. 
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L'ex�cution des pr�visions budg�taires d'un budget annexe fait l'objet d'un compte rendu financier 
sp�cifique qui fait toutefois partie du compte financier unique de l'�tablissement. 

Le budget annexe est structur� en 2 sections : une section de fonctionnement et une section 
dÕinvestissement. La section de fonctionnement est compos�e dÕun service unique relatif � lÕactivit� de 
ce budget comprenant un ensemble de lignes de d�penses et un ensemble de lignes de recettes. La 
structure de ces lignes : en domaines, activit�s, compte du plan comptable  est identique � celles 
d�crites pour les services du budget principal de lÕ�tablissement. 

2.1.2.4 Dispositions sp�cifiques applicables aux mutualisations 

Les EPLE peuvent, par convention, mutualiser leurs comp�tences techniques ou administratives, 
leurs ressources humaines et mat�rielles afin de fournir des services � dÕautres EPLE ou, 
conform�ment aux dispositions de lÕarticle L421-10 du code de lÕ�ducation, aux �coles primaires et 
aux communes, dans le respect des comp�tences de chaque structure et dans le cadre de missions 
de formation. 

Ces mutualisations seront g�r�es en service sp�cial ou budget annexe selon les r�gles d�finies aux 
paragraphes 2.1.2.1.2 et 2.1.2.1.3 de la pr�sente instruction. 

2.1.2.5 Le service de restauration et dÕh�bergement 

Les recettes et les d�penses de restauration et dÕh�bergement (internat, demi-pension) sont suivies 
soit dans un service sp�cial soit dans un budget annexe. CÕest au sein du service sp�cial ou du 
budget annexe int�ress� que doivent sÕop�rer lÕensemble des op�rations aff�rentes au 
fonctionnement des services de restauration et dÕinternat. LÕensemble des d�penses (achats de 
denr�es, d�penses dÕ�nergie et fluides, contrats dÕentretien, etc.) est individualis� aux comptes par 
nature correspondant ou � d�faut par un reversement aux charges communes de lÕ�tablissement pour 
les charges �valu�es forfaitairement.  

Le service de restauration et dÕh�bergement est dot� dans les deux cas dÕun budget �valuatif qui sera 
r�ajust� en fin dÕann�e en fonction de la recette r�ellement constat�e. 

Il doit couvrir par ses ressources la totalit� des charges quÕimplique son fonctionnement.   

2.1.2.5.1 D�termination du cr�dit nourriture  

En lÕabsence dÕinstructions particuli�res de la collectivit� territoriale de rattachement, les charges 
pouvant �tre prises en compte pour la fixation des tarifs correspondent � lÕint�gralit� des co�ts 
n�cessaires au fonctionnement du service, notamment le prix des denr�es et des fluides, les 
investissements, les d�penses de personnel et les frais g�n�raux. Certaines sont support�es par 
lÕ�tablissement (denr�es, �nergie, entretien, etc.), dÕautres par la collectivit� territoriale, en particulier 
les d�penses de personnel et les d�penses de gros �quipements. Toutefois, les subventions 
permettant dÕatt�nuer certaines d�penses doivent �tre d�duites des charges prises en compte.  

Le cr�dit global nourriture repr�sente la diff�rence entre les recettes et les frais de fonctionnement et 
les pr�l�vements impos�s par la collectivit� territoriale. Sur ce cr�dit s'imputent les achats de denr�es 
et les achats de repas confectionn�s. En revanche, les achats de petit mat�riel, linge, v�tements de 
travail, contr�les v�t�rinaires et dÕhygi�ne, etc. sont financ�s sur les cr�dits ouverts au titre des frais 
de fonctionnement du service. 

Ce cr�dit est modifi� par les subventions accord�es, par exemple, au titre de la consommation des 
produits laitiers ou exceptionnellement :  

- par la collectivit� territoriale comp�tente ;  

- par les pr�l�vements sur le fonds de roulement.  

2.1.2.5.2 Modification des cr�dits ouverts 

Les cr�dits ouverts au budget initial sont des cr�dits �valuatifs qui sont ajust�s en fin dÕann�e en 
fonction des recettes r�ellement constat�es. Un suivi r�gulier des recettes effectives et de lÕ�quilibre 
du service sp�cial ou du budget annexe permet dÕ�viter dÕengager des d�penses sup�rieures aux 
cr�dits r�ellement disponibles. 
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2.1.2.5.3 Pi�ces annexes au budget  

Tout �tablissement gestionnaire d'un service de restauration et dÕh�bergement joint � son budget un 
document explicatif et justificatif des cr�dits ouverts � titre �valuatif. Ce document explicatif justifie 
aussi les cr�dits ouverts dans un budget annexe si ce sont ces modalit�s de gestion qui ont �t� 
retenues. Les cr�dits �valuatifs sont ajust�s en fin dÕann�e en fonction de la recette r�ellement 
constat�e. 

2.1.3 La proc�dure budg�taire 

Cette proc�dure est pr�vue par l'article L421-11 du code de lÕ�ducation et reprise pour partie dans 
lÕarticle R421-59 de ce m�me code. 

Avant le 1er novembre pr�c�dant l'exercice, la collectivit� territoriale de rattachement concern�e 
notifie au chef d'�tablissement le montant pr�visionnel de sa participation aux d�penses d'�quipement 
et de fonctionnement de l'�tablissement. 

Cette dotation ne peut �tre r�duite lors de l'adoption ou de la modification du budget de la collectivit� 
de rattachement. Elle a le caract�re d'une dotation globale et non affect�e pour l'�tablissement. 

La fixation du montant de cette participation rel�ve de la comp�tence exclusive de l'organe d�lib�rant 
de la collectivit� de rattachement : le conseil g�n�ral ou le conseil r�gional ne peut pas donner 
d�l�gation en la mati�re � son bureau. 

Par ailleurs, le chef dÕ�tablissement se voit notifier, par le recteur dÕacad�mie, les cr�dits dÕEtat 
attribu�s � lÕ�tablissement, issus notamment des programmes Ç enseignement scolaire public du 
second degr� (141) È, Ç soutien de la politique de lÕ�ducation nationale (214) È et Ç vie de lÕ�l�ve 
(230) È de la mission interminist�rielle Ç enseignement scolaire È. 

Ces notifications ne concernent pas les participations de l'Etat et des collectivit�s territoriales aux 
d�penses de l'�tablissement li�es � des op�rations contractuelles et non syst�matiquement 
renouvelables, telles que les projets �ducatifs notamment, les subventions d'investissement en vue de 
la construction, la reconstruction, l'extension et les grosses r�parations vis�es par les articles L213-2 
et L214-6 du code de lÕ�ducation. 

2.1.3.1 Le calendrier budg�taire  

DATES  D�LAIS 
LES DIFF�RENTS CAS ET  

LES �TAPES DE LA PROC�DURE 
INTERVENANTS OU 

OBSERVATIONS 

1er novembre 
ann�e n - 1 

 Initialisation de la proc�dure  

  - notification des ressources - collectivit� territoriale et 
autorit� acad�mique 

 imm�diat - accus� de r�ception - chef d'�tablissement 

 30 jours - pr�paration du projet de budget - chef d'�tablissement et 
adjoint gestionnaire 

  1. - Le Conseil d'administration  
adopte le budget 

 

1er d�cembre 
ann�e n - 1 

 - adoption du budget - conseil d'administration 

6 d�cembre 
ann�e n - 1 

5 jours apr�s le 
vote 

- transmission du budget adopt� au 
repr�sentant de l'�tat, � la collectivit� de 
rattachement et � l'autorit� acad�mique 

- chef d'�tablissement 

 imm�diat - accus� de r�ception - les trois destinataires : 
autorit� acad�mique ; 
repr�sentant de lÕEtat ; 
collectivit� territoriale de 
rattachement 
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  1.1. - Ni l'autorit� acad�mique, ni la 
collectivit� de rattachement 
n'expriment de d�saccord 

 

  1.1.1. - Budget en �quilibre (cas 1 
normal, sans suite) 

 

environ 
6 janvier n 

D�lai de 30 
jours  

- publication 
- le budget est ex�cutoire 

- chef d'�tablissement 

  1.1.2. - Budget en d�s�quilibre (cas 2, 
trait� en 3) 

 

  1.2. - D�saccord de la collectivit� de 
rattachement ou de l'autorit� 
acad�mique 

 

avant le 6 
janvier 

30 jours apr�s 
r�ception 

- notification du d�saccord - collectivit� de rattachement 
ou autorit� acad�mique 

  1.2.1. - R�glement conjoint du budget  

avant le 6 
f�vrier 

2 mois apr�s 
r�ception  du 

budget  

- r�glement conjoint du budget - collectivit� de rattachement 
et autorit� acad�mique 

avant le 6 
f�vrier 

imm�diat - transmission du budget au repr�sentant 
de l'�tat 

- collectivit� de rattachement 
et autorit� acad�mique 

  1.2.1.1. - Budget r�gl� en �quilibre (cas 
3 normal, sans suite) 

 

 imm�diat - transmission du budget � 
l'�tablissement  

- repr�sentant de l'�tat 

  - publication 
- le budget est ex�cutoire 

- chef d'�tablissement 

  1.2.1.2. - Budget r�gl� en d�s�quilibre 
(cas 4, trait� en 3) 

 

DATES  D�LAIS 
LES DIFF�RENTS CAS ET  

LES �TAPES DE LA PROC�DURE 
INTERVENANTS OU 

OBSERVATIONS 

  1.2.2. - Le r�glement conjoint s'av�re 
impossible (cas 5) 

 

avant 
6 f�vrier n 

2 mois apr�s 
r�ception 

- saisine de la Chambre r�gionale des 
comptes 

- repr�sentant de l'�tat 

avant 
6 mars n 

1 mois apr�s 
saisine 

- avis public 
- r�glement du budget et transmission � 
l'�tablissement 

- Chambre r�gionale des 
comptes 
- repr�sentant de l'�tat 

  - publication 
- le budget est ex�cutoire 

- chef d'�tablissement 

  2. - Le Conseil d'administration 
n'adopte pas le budget 

 

6 d�cembre 
n - 1 

sans d�lai - saisine de la collectivit� de 
rattachement et de l'autorit� acad�mique 

- repr�sentant de l'�tat 

  2.1. - R�glement conjoint du budget  

6 janvier n 30 jours - r�glement conjoint du budget - collectivit� de rattachement 
et autorit� acad�mique 

 sans d�lai - transmission au repr�sentant de l'�tat - collectivit� de rattachement 
et autorit� acad�mique 

 sans d�lai - transmission au chef d'�tablissement - repr�sentant de l'�tat 

  2.1.1. - Budget r�gl� en �quilibre (cas 6 
normal, sans suite) 
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  - publication 
- le budget est ex�cutoire 

- le chef d'�tablissement 

  2.1.2. - Budget r�gl� en d�s�quilibre 
(cas 7, trait� en 3) 

 

  2.2. - Le r�glement conjoint s'av�re 
impossible (cas 8) 

 

avant 6 janvier  - saisine de la Chambre r�gionale des 
comptes 

- repr�sentant de l'�tat 

avant 6 f�vrier 1 mois sans 
d�lai 

- avis public 
- r�glement du budget et transmission � 
l'�tablissement 

- Chambre r�gionale des 
comptes 
- repr�sentant de l'�tat 

 sans d�lai - publication 
- le budget est ex�cutoire 

- chef d'�tablissement 

  3. D�s�quilibres constat�s  
par le repr�sentant de l'�tat  

(cas 2, 4 et 7 ci-dessus) 

 

Cas 2 : 
6 janvier 

30 jours apr�s 
r�ception 

- saisine de la Chambre r�gionale des 
comptes, suspension du caract�re 
ex�cutoire du budget 

- repr�sentant de l'�tat 

Cas 7 : 
6 f�vrier 

 - information du chef d'�tablissement, de 
la collectivit� de rattachement et de 
l'autorit� acad�mique 

- repr�sentant de l'�tat 

Cas 4 : 
6 mars 

1 mois - constatation du d�s�quilibre et 
propositions de redressement 

- Chambre r�gionale des 
comptes  

  - communication au repr�sentant de 
l'�tat, au chef d'�tablissement, � la 
collectivit� de rattachement et � l'autorit� 
acad�mique 

- Chambre r�gionale des 
comptes 

DATES  D�LAIS 
LES DIFF�RENTS CAS ET  

LES �TAPES DE LA PROC�DURE 
INTERVENANTS OU 

OBSERVATIONS 

  3.1. - D�cision budg�taire rectificative  

 1 mois - d�lib�ration budg�taire rectificative 
(cas 2) ou r�glement conjoint rectificatif 
(cas 4 et 7) 

- conseil d'administration 
(cas 2) ou collectivit� de 
rattachement et autorit� 
acad�mique (cas 4 et 7) 

 dans les 8 jours - transmission de la d�cision au 
repr�sentant de l'�tat et � la Chambre 
r�gionale des comptes 

- idem 

  3.1.1. - Absence d'objection de la 
Chambre r�gionale des comptes 

 

 15 jours apr�s 
r�ception de la 

d�cision 

- la d�cision budg�taire rectificative 
constitue le budget 

 

  - notification au chef d'�tablissement (cas 
4 et 7), � l'autorit� acad�mique et � la 
collectivit� de rattachement (cas 2) 

- repr�sentant de l'�tat 

  - publication  - chef d'�tablissement 

  3.1.2. - Avis motiv� de la Chambre 
r�gionale des Comptes 

 

 dans les 15 
jours 

- avis motiv� de la Chambre r�gionale si 
les mesures de redressement sont 
estim�es insuffisantes 

- Chambre r�gionale des 
comptes 



60/513 

  - transmission au repr�sentant de l'�tat, � 
l'�tablissement, � la collectivit� de 
rattachement et � l'autorit� acad�mique 

- Chambre r�gionale des 
comptes 

  - r�glement du budget - repr�sentant de l'�tat 

  - notification � l'�tablissement, � la 
collectivit� de rattachement et � l'autorit� 
acad�mique 

- repr�sentant de l'�tat 

  - publication - chef d'�tablissement 

  3.2. - Absence de d�cision budg�taire 
rectificative 

 

 1 mois - r�glement du budget - repr�sentant de l'�tat 

 sans d�lai - notification � l'�tablissement, � la 
collectivit� de rattachement et � l'autorit� 
acad�mique 

- repr�sentant de l'�tat 

 sans d�lai - publication - chef d'�tablissement 

2.1.3.2 Le vote et lÕapprobation du budget 

Le chef d'�tablissement pr�sente au conseil d'administration le projet de budget. Ce projet est pr�par� 
par lÕadjoint gestionnaire dans le respect des directives du chef d'�tablissement et en fonction � la fois 
des orientations fix�es par la collectivit� de rattachement, des moyens financiers notifi�s avant le 
1er novembre pr�c�dant l'exercice budg�taire en pr�paration, des contrats dÕobjectifs sign�s avec 
lÕautorit� acad�mique et du projet dÕ�tablissement adopt� par le conseil dÕadministration. 

Le budget est pr�sent� au conseil dÕadministration (CA) par services qui sont lÕunit� de vote. Toutefois 
des �l�ments de d�tail par domaines et activit�s permettront dÕ�clairer le CA sur la destination de la 
d�pense et lÕorigine des ressources de lÕ�tablissement. 

Les projets de budgets annexes sont soumis, par le chef d'�tablissement, au vote du conseil 
d'administration.  

Les budgets annexes ne sont pas int�gr�s au budget de lÕEPLE et font lÕobjet dÕun vote distinct lors du 
vote du budget initial ou des d�cisions budg�taires modificatives. 

Le chef d'�tablissement peut inviter � la s�ance relative � l'adoption du budget, � titre consultatif, toute 
personne dont la pr�sence para�trait utile.  

Le tableau du calendrier budg�taire (2.1.3.1.) retrace les proc�dures permettant � un �tablissement 
de disposer d'un budget ex�cutoire. 

2.1.3.3 Caract�re ex�cutoire et publicit� du budget 

Sauf en cas de saisine de la chambre r�gionale des comptes par le repr�sentant de l'Etat, le budget 
est ex�cutoire sous r�serve de sa publication par le chef d'�tablissement soit : 

- dans les 30 jours � compter de la derni�re date  de r�ception par les trois autorit�s de 
contr�le, sauf si l'autorit� acad�mique et la collectivit� de rattachement manifestent leur 
d�saccord ; 

- d�s la transmission au repr�sentant de l'Etat du budget r�gl� conjointement ; 
- d�s son r�glement par le repr�sentant de l'Etat. 

Le budget r�gl� soit par le repr�sentant de l'�tat, soit conjointement par l'autorit� acad�mique et la 
collectivit� de rattachement, doit �tre notifi� au chef de l'�tablissement par le repr�sentant de l'Etat. 

A l'expiration du d�lai de 30 jours ou � la r�ception du budget r�gl�, le chef d'�tablissement assure la 
publicit� de ce budget selon des modalit�s d�termin�es en accord avec le conseil d'administration. 

Aussit�t, le chef d'�tablissement adresse un exemplaire de ce budget dont il certifie le caract�re 
ex�cutoire � l'agent comptable. 
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2.1.3.4 LÕabsence de budget ex�cutoire au 1er janvier 

Lorsqu'un �tablissement ne dispose pas d'un budget ex�cutoire au premier janvier de l'exercice, il est 
fait application des dispositions des articles L421-13 (II) et R421-61 du code de lÕ�ducation.  

Ainsi jusqu'� ce que le budget soit ex�cutoire, le chef d'�tablissement est en droit, d�s le 1er janvier de 
l'exercice, de mettre en recouvrement les recettes, d'engager, de liquider et de mandater les 
d�penses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de lÕann�e 
pr�c�dente si celui-ci est inf�rieur au budget pr�sent� au vote. 

Toutefois, exceptionnellement et apr�s accord de l'autorit� acad�mique et de la collectivit� de 
rattachement, il peut tenir compte de l'incidence des mesures prises au titre de la derni�re rentr�e 
scolaire pour la d�termination des cr�dits ouverts en fonctionnement. 

2.1.3.5 La modification du budget 

Le chef dÕ�tablissement peut proc�der � tout virement � lÕint�rieur dÕun service. Il en rend compte d�s 
la prochaine r�union du conseil dÕadministration et lors du compte rendu dÕex�cution en fin dÕexercice 
(compte financier). Ces modifications font lÕobjet dÕun suivi budg�taire sp�cifique afin de faciliter le 
compte rendu. Ces virements internes nÕont pas le statut de d�cision budg�taire modificative car ils ne 
modifient pas sur le montant des cr�dits ouverts par service. 

Les modifications budg�taires sont des modifications qui impactent le montant total dÕun service. Elles 
sont de deux ordres : 

- les d�cisions budg�taires modificatives, soumises au vote du conseil dÕadministration, sont 
ex�cutoires dans un d�lai de 15 jours apr�s accus� r�ception des autorit�s charg�es du 
contr�le. Elles concernent notamment les virements entre services, les ressources 
nouvelles non sp�cifiques, les pr�l�vements sur le fonds de roulement ; 

- les d�cisions budg�taires modificatives non soumises au vote du CA. Elles sÕimposent 
principalement pour des ressources nouvelles sp�cifiques, la re-constatation du produit 
scolaire et les dotations aux amortissements non pr�vues au budget initial. Ces 
modifications sont imm�diatement ex�cutoires. 

Le chef dÕ�tablissement rend compte au CA de ces modifications apport�es sans son vote. 

Le chef dÕ�tablissement informe lÕagent comptable des modifications budg�taires ex�cutoires. 

2.1.3.6 Le contr�le des actes budg�taires  

Le budget est soumis aux contr�les : 
- de lÕautorit� acad�mique, 
- de la collectivit� territoriale de rattachement, 
- du repr�sentant de lÕEtat. 

Les actes budg�taires doivent �tre transmis, conform�ment � lÕarticle L.421-11 du code de lÕ�ducation, 
dans les cinq jours suivant leur vote. Le d�lai � lÕissue duquel ils deviennent ex�cutoires (30 jours pour 
le budget primitif, 15 jours pour les d�cisions budg�taires modificatives), sauf si lÕune des autorit�s a 
fait conna�tre son d�saccord motiv�, est comptabilis� � partir de la date du dernier accus� de 
r�ception des trois autorit�s. 

Lorsque lÕacte budg�taire est adopt� par le CA, le contr�le porte essentiellement sur le respect des 
grands principes budg�taires et notamment la sinc�rit�, lÕ�quilibre budg�taire et la disponibilit� du  
fonds de roulement si des pr�l�vements ont �t� n�cessaires pour assurer lÕ�quilibre. Au-del� du strict 
montant du fonds de roulement, le contr�le portera sur sa composition et notamment sur les sommes 
destin�es � provisionner des risques ou des charges � venir.  Par ailleurs, lÕanalyse financi�re des 
principaux indicateurs financiers actualis�s pourra renseigner sur le niveau de tr�sorerie n�cessaire 
au fonctionnement normal de lÕ�tablissement. 

La collectivit� territoriale et lÕautorit� acad�mique peuvent demander lÕinscription dÕoffice de 
subventions qui ne sont pas inscrites au budget de lÕ�tablissement ou que de mani�re partielle. De 
m�me, les autorit�s de contr�le peuvent demander dÕinscrire des charges obligatoires au budget de 
lÕ�tablissement. 
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2.2 LÕex�cution des Recettes 

2.2.1 Les principes de lÕex�cution des recettes 

Les recettes des EPLE sont r�parties en trois groupes : les subventions de lÕEtat et des collectivit�s 
territoriales, les contributions dÕautres collectivit�s publiques et les ressources propres de 
lÕ�tablissement. Elles sont pr�vues � lÕarticle R421-58 du code de lÕ�ducation. 

La liquidation des droits rel�ve de la comp�tence de lÕordonnateur (article 11 du d�cret n¡ 2012-1246 
du 7 novembre 2012, article R421-66 du code de lÕ�ducation).  

En vertu des articles 18 et 24 du d�cret n¡ 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif � la gestion 
budg�taire et comptable publique lorsque lÕagent comptable a connaissance de lÕexistence dÕune 
cr�ance au profit de lÕ�tablissement, il doit en aviser lÕordonnateur afin que ce dernier constate les 
droits de lÕ�tablissement et �mette le titre de recettes correspondant. 

Si les recettes sont normalement liquid�es avant dÕ�tre recouvr�es (article 24 du d�cret du 7 
novembre 2012 pr�cit�) lÕagent comptable peut �tre amen� � encaisser des recettes avant �mission 
de titres de recettes. Il sÕagit des produits variables et/ou accidentels qui ne peuvent r�sulter dÕun titre 
pr�existant : perception au comptant par lÕagent comptable ou un r�gisseur de recettes, restitutions 
anonymes, versements de comptables de fait, !  

LÕagent comptable doit aviser imm�diatement lÕordonnateur afin quÕil �mette un titre qui permettra 
lÕimputation d�finitive de la recette, inscrite lors de lÕencaissement � un compte de recettes � classer. 

Outre les titres de recettes rendus ex�cutoires par lÕordonnateur, constituent �galement des titres 
ex�cutoires (article L111-3 du code des proc�dures civiles dÕex�cution) : 

- Les d�cisions des juridictions de l'ordre judiciaire ou de l'ordre administratif lorsqu'elles ont 
force ex�cutoire, ainsi que les accords auxquels ces juridictions ont conf�r� force 
ex�cutoire ; 

- Les actes et les jugements �trangers ainsi que les sentences arbitrales d�clar�s 
ex�cutoires par une d�cision non susceptible d'un recours suspensif d'ex�cution ;  

- Les extraits de proc�s verbaux de conciliation sign�s par le juge et les parties ; 
- Les actes notari�s rev�tus de la formule ex�cutoire ; 

- Le titre d�livr� par lÕhuissier de justice en cas de non-paiement dÕun ch�que ; 
- Les titres d�livr�s par les personnes morales de droit public qualifi�s comme tels par la loi, 

ou les d�cisions auxquelles la loi attache les effets d'un jugement. 
 

2.2.1.1 La liquidation 

La liquidation comprend deux phases : la constatation des droits et la liquidation proprement dite. 

2.2.1.1.1 La constatation des droits 

La constatation des droits a pour objet de v�rifier la r�alit� de la cr�ance d�tenue par lÕ�tablissement. 
Cette v�rification peut notamment sÕappuyer sur des documents tels que : les d�lib�rations du conseil 
dÕadministration, les contrats et conventions, les d�cisions de justice, les arr�t�s attributifs de 
subvention... 

La seule existence dÕun tel document ne suffit toutefois pas � faire na�tre une cr�ance au profit de 
lÕ�tablissement. En effet, lÕacte juridique peut conditionner la naissance de la cr�ance � la r�alisation 
dÕobligations. Ainsi, une convention ou un contrat passant commande dÕune prestation � 
lÕ�tablissement ne cr�e pas en eux-m�mes la cr�ance ; pour que naisse la cr�ance, lÕ�tablissement 
doit satisfaire aux obligations conventionnelles ou contractuelles, et notamment, avoir r�alis� la 
prestation. Aussi, la constatation des droits passe-t-elle par la v�rification de la r�alisation effective 
des obligations incombant � lÕ�tablissement. Il est donc essentiel, lors de la r�daction dÕun contrat, de 
pr�ciser clairement les droits et obligations de lÕ�tablissement et de son cocontractant. 

La constatation des droits n�s au profit de lÕ�tablissement doit �tre effectu�e pour son montant 
int�gral. Cette r�gle est lÕapplication des principes dÕuniversalit� budg�taire et de non-contraction des 
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recettes et des d�penses. La constatation des droits doit �galement respecter le principe de 
lÕannualit�. 

2.2.1.1.2 La liquidation proprement dite 

La liquidation proprement dite a pour objet de d�terminer le montant de la dette des d�biteurs de 
lÕ�tablissement (article 24 du d�cret n¡ 2012-1246 du 7 novembre 2012). 

Elle est effectu�e sur les bases fix�es par la loi, les r�glements y compris les d�lib�rations ex�cutoires 
du conseil dÕadministration, les d�cisions de justice ou les conventions (article R421-66 du code de 
lÕ�ducation). Les calculs de liquidation doivent donc �tre conformes � lÕacte juridique � lÕorigine de la 
cr�ance. 

En principe, la constatation des droits et la liquidation sont simultan�es. Cependant, ces op�rations ne 
sont pas toujours concomitantes ; cÕest le cas, par exemple, des produits � recevoir qui sont des droits 
acquis � lÕ�tablissement au 31 d�cembre de lÕann�e en cours mais pour lesquels, � cette date, 
lÕ�tablissement cr�ancier nÕa pas pu proc�der � la liquidation d�finitive. 

Au moment de la liquidation lÕordonnateur d�terminera le service dÕimputation de la recette, le compte 
et �ventuellement le domaine et lÕactivit�. 

2.2.1.2 Les recettes - seuil de recouvrement 

La mise en recouvrement donne lieu � lÕ�mission dÕun titre de recettes par lÕordonnateur (article R421-
67 du code de lÕ�ducation). Toutefois le m�me article dispose que : Ç Les ordonnateurs sont 
autoris�s, dans les conditions pr�vues � lÕarticle L1611-5 du code g�n�ral des collectivit�s 
territoriales, � ne pas �mettre les ordres de recettes correspondant aux cr�ances dont le montant 
initial en principal est inf�rieur au minimum fix� par lÕarticle D1611-1 du m�me code È. Cette mesure 
est une facult� offerte aux ordonnateurs et non une obligation. La mise en Ïuvre de ces dispositions 
est soumise � lÕappr�ciation des ordonnateurs en fonction des cr�ances concern�es. 

Deux pr�cisions doivent �tre apport�es pour lÕappr�ciation de ce seuil : 
- sÕagissant de cr�ances r�sultant dÕun tarif unitaire, la limite fix�e par lÕarr�t� sÕapplique au 

montant total d�termin� par la liquidation ; 
- sÕagissant du reversement de sommes per�ues � tort, cette limite sÕapplique � la somme 

totale due par le d�biteur, m�me si le trop-per�u provient de d�penses imput�es sur 
plusieurs services ou comptes. 

Dans le cas des droits per�us au comptant (par exemple, les recettes encaiss�es par un r�gisseur), 
ces dispositions ne sont pas applicables. En effet, lÕ�mission dÕun titre de recettes est n�cessaire pour 
permettre lÕimputation d�finitive des recettes comptabilis�es � un compte dÕattente. 

2.2.1.3 Les recettes per�ues avant �mission des titres de recettes 

Dans le cas des recettes encaiss�es au comptant, le titre est �mis apr�s lÕencaissement. Les agents 
comptables peuvent ainsi percevoir certaines recettes au comptant (dons manuels, restitutions 
anonymes, versements de comptables de fait, recettes encaiss�es par un r�gisseur de recettes, etc.). 

LÕordonnateur �met les titres de recettes correspondants apr�s v�rification des pi�ces transmises par 
lÕagent comptable, � savoir le bordereau retra�ant les produits encaiss�s sans �mission pr�alable de 
titre et les pi�ces justifiant des encaissements. LÕordonnateur renvoie � lÕappui des titres de recettes 
d�finitifs, les documents communiqu�s par lÕagent comptable rev�tus de son visa et �ventuellement 
compl�t�s par les pi�ces justificatives. 

2.2.1.4 Les dons et legs : cas particulier (art. R 421-66 du code de 
lÕ�ducation). 

Les conseils d'administration des �tablissements publics locaux d'enseignement peuvent accepter ou 
refuser les dons et legs qui leur sont faits sans charge, condition ni affectation immobili�re, � moins de 
r�clamation de la part de la famille du donataire (art. L1121-5 et L1121-6 du code g�n�ral de la 
propri�t� des personnes publiques). 



64/513 

Cependant, l'ordonnateur peut, sans autorisation pr�alable, accepter provisoirement ou � titre 
conservatoire, les dons et legs qui sont faits � l'�tablissement. 

Cette proc�dure vise � sauvegarder les int�r�ts de l'�tablissement attributaire, en lui permettant 
d'adopter des mesures conservatoires. 

Le but de l'acceptation provisoire est d'emp�cher que les d�lais et formalit�s impos�s aux 
�tablissements publics locaux d'enseignement pour obtenir la d�livrance des legs ne puissent leur 
�tre pr�judiciables. 

L'acceptation provisoire est notifi�e � l'agent comptable. 

2.2.1.4.1 Les effets de la d�livrance ou de l'envoi en possession 

A partir de la d�livrance ou de l'envoi en possession les op�rations de recettes ou de d�penses 
affectant les biens donn�s ou l�gu�s � l'�tablissement public sont effectu�es sous le contr�le de 
l'agent comptable et reprises dans ses �critures. 

Toute personne charg�e de l'administration ou de la liquidation des dits biens doit, � la fin de chaque 
ann�e, adresser � l'agent comptable un relev� des op�rations de l'ann�e appuy� des pi�ces 
justificatives pour �tre joint au compte financier. 

Les relev�s annuels et les pi�ces justificatives, ainsi que le compte final de liquidation soumis � 
l'approbation de l'autorit� budg�taire, sont transmis au juge des comptes. 

2.2.1.4.2 Les recettes provenant des dons et legs 

La gestion des recettes provenant des dons et legs peut faire appara�tre : 
- soit un exc�dent de revenus disponibles ; 
- soit une insuffisance de ressources, ne permettant plus au b�n�ficiaire de satisfaire aux 

charges impos�es ; 
- soit encore la n�cessit� de proc�der � la modification de la p�riodicit� des attributions 

pr�vues par le disposant, ou au groupement en une seule attribution des revenus provenant 
de lib�ralit�s assorties de charges analogues. 

2.2.1.4.3 Cas d'un exc�dent de revenu restant disponible au 31 d�cembre 

Les sommes restant disponibles sont report�es � l'exercice suivant sur simple certificat de 
l'ordonnateur. 

Les cr�dits ainsi report�s sont inclus dans la prochaine d�cision budg�taire modificative avec 
inscription de leur origine. 

Toutefois l'exc�dent n'�tant pas n�cessaire � l'ex�cution des charges, il appartient au conseil 
d'administration de l'�tablissement de prendre une d�cision d'affectation, conforme � l'esprit des 
dispositions arr�t�es par le donateur. 

2.2.1.4.4 Cas o� le montant des revenus de lib�ralit� ne correspond plus aux charges 
impos�es 

La r�vision des conditions et charges grevant les dons et legs consentis au profit des collectivit�s 
territoriales et de leurs �tablissements publics est r�gie par les dispositions de l'article L1311-17 du 
code g�n�ral des collectivit�s territoriales.  

2.2.1.4.5 Modification de la p�riodicit� des attributions pr�vues par le disposant ou 
groupement en une seule attribution des revenus provenant de lib�ralit�s assorties de charges 
analogues 

Ces modifications et regroupements doivent avoir pour objet d'assurer une meilleure ex�cution des 
volont�s du disposant. Elles n�cessitent une d�lib�ration du conseil d'administration de 
l'�tablissement. 
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Les dossiers en cas d'opposition du disposant ou de ses ayants droit sont instruits � la diligence du 
pr�fet. Ils comprennent l'indication des modifications de p�riodicit� ou de regroupements envisag�s et 
la d�lib�ration du conseil d'administration de l'�tablissement. 

Si apr�s modification ou apr�s regroupement, l'ex�cution totale ou partielle des obligations 
initialement impos�es redevient possible, elle peut �tre demand�e par l'auteur de la lib�ralit� ou ses 
ayants droit. 

2.2.2 Les titres de recettes 

2.2.2.1 Les d�lais dÕ�mission  

LÕ�mission dÕun titre de recettes doit respecter le principe des droits constat�s. Tous les droits acquis 
au cours dÕun exercice doivent imp�rativement faire lÕobjet, au titre de cet exercice, dÕun titre de 
recettes, quÕils aient donn� lieu � encaissement ou non (article R421-67 du code de lÕ�ducation). 

Les titres de recettes doivent donc �tre �mis par lÕordonnateur au plus tard le 31 d�cembre de lÕann�e 
au cours de laquelle la cr�ance est n�e. 

Pour les droits acquis par lÕ�tablissement avant le 31 d�cembre de lÕann�e int�ress�e, mais pour 
lesquels � cette m�me date lÕ�tablissement ne pouvait pas proc�der � la liquidation d�finitive des 
titres, la proc�dure dite Ç des produits � recevoir È permet le rattachement � lÕexercice des recettes 
acquises par lÕ�tablissement avant le 31 d�cembre. Elle concerne les seules recettes de 
fonctionnement � lÕexclusion des recettes dÕinvestissement. 

Il est rappel� quÕune gestion budg�taire correcte se traduit par une �mission r�guli�re des 
titres de recettes sur lÕexercice concern�, et donc par une action en recouvrement continue de 
nature � am�liorer la tr�sorerie de lÕ�tablissement et � en s�curiser les droits. 

2.2.2.2 La prescription 

La prescription est un concept g�n�ral de droit qui d�signe la dur�e au del� de laquelle une action 
n'est plus recevable. 

En application des dispositions de lÕarticle 2224 du code civil, lÕordonnateur dÕun EPLE dispose de 5 
ans, � partir de la naissance de la dette, pour �mettre le titre ex�cutoire. Cet article dispose en effet 
que Ç Les actions personnelles ou mobili�res se prescrivent par cinq ans � compter du jour o� le 
titulaire d'un droit a connu ou aurait d� conna�tre les faits lui permettant de l'exercer È. 

2.2.2.3 Le contenu et la pr�sentation des titres 
 

2.2.2.3.1 La formule ex�cutoire des titres de recettes 

Le caract�re ex�cutoire des titres de recettes dispense lÕ�tablissement de requ�rir lÕautorisation du 
juge pour proc�der au recouvrement forc� des cr�ances. Il sÕagit donc dÕun pouvoir exorbitant du droit 
commun accord� notamment aux �tablissements publics par rapport aux cr�anciers priv�s. 

Constituent des titres ex�cutoires, les titres d�livr�s par les personnes morales de droit public qualifi�s 
comme tels par la loi, ou les d�cisions auxquelles la loi attache les effets d'un jugement (article L111-3 
du code des proc�dures civiles dÕex�cution). LÕarticle L252A du livre des proc�dures fiscales pr�cise 
Ç constituent des titres ex�cutoires les arr�t�s, �tats, r�les, avis de mise en recouvrement, titres de 
perception ou de recettes que lÕEtat, les collectivit�s territoriales ou les �tablissements publics dot�s 
dÕun comptable public d�livrent pour le recouvrement des recettes de toute nature quÕils sont habilit�s 
� recevoir È. 

Au plan pratique, afin dÕam�liorer le recouvrement des produits locaux, la formule ex�cutoire 
sera appos�e sur le bordereau journal r�capitulatif des titres et libell�e comme suit : "Arr�t� le 
pr�sent bordereau journal � la somme de ....... (en toutes lettres), comprenant les titres n¡ ....... 
� ......... (sauf n¡ .....), ex�cutoires en application de l'article L252A du livre des proc�dures 
fiscales, pris, �mis et rendus ex�cutoires conform�ment aux dispositions de lÕarticle R.421-68 
du code de lÕ�ducation". 
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Ce libell� doit �tre strictement respect� quel que soit le mod�le de bordereau journal 
r�capitulatif utilis�. L'expression "(sauf n¡....)" vise les titres, port�s au bordereau journal, qui 
sont ex�cutoires par eux-m�mes (contrats, jugements). 

Si lÕordonnateur a �mis un titre sans apposer imm�diatement la formule ex�cutoire, il pourra toujours 
lÕapposer en cas dÕ�chec du recouvrement amiable, sur proposition de l'agent comptable afin de 
disposer dÕun titre ex�cutoire. Cependant, dans un souci dÕefficacit�, il est recommand� de rev�tir le 
titre de la formule ex�cutoire d�s son �mission. 

2.2.2.3.2 La pr�sentation formelle des titres de recettes 

Les titres sont individuels ou collectifs : 
- un titre de recettes est dit individuel quand il est �tabli au nom d'un seul redevable, 

�ventuellement pour plusieurs prestations. 
- un titre de recettes est dit collectif quand il est �tabli � l'encontre de divers redevables pour 

une prestation de m�me nature rattach�e au m�me exercice d'origine. Il correspond � une 
situation o� un �tablissement est amen� � faire du recouvrement de masse de recettes de 
m�me nature. 

Les titres de recettes collectifs comprennent les m�mes indications que les titres individuels. Les avis 
individuels des sommes � payer adress�s au redevable comportent toutes les indications du titre 
collectif, et la formule r�dig�e par exemple ainsi : Ç Extrait de titre ex�cutoire en application de lÕarticle 
98 de la loi n¡ 92-1476 du 31 d�cembre 1992, pris, �mis et rendu ex�cutoire conform�ment aux 
dispositions de lÕarticle R421-68 du code de lÕ�ducation È. 

Les bordereaux des ordres ou titres de recettes et les ordres ou titres de recettes, que ces derniers 
soient individuels ou collectifs, portent un num�ro dÕordre dans une s�rie unique ininterrompue par 
exercice, ouverte au niveau de lÕ�tablissement et de chaque budget annexe. 

Les ordres de recettes, class�s dans lÕordre croissant des num�ros de comptes sont inscrits sur des 
bordereaux journaux des ordres de recettes, et accompagn�s des pi�ces justificatives. 

Lors des proc�dures contentieuses relatives aux titres de recettes, un extrait du bordereau des titres, 
ex�cutoire, sera produit au juge ou aux auxiliaires de justice et officiers minist�riels. Ce document est 
�tabli par lÕagent comptable, et attest� par ses soins, et par lÕordonnateur. 

Une attention particuli�re doit �tre port�e sur lÕexhaustivit� des indications mentionnant les r�f�rences 
des d�biteurs, indications qui ne figurent pas sur le titre collectif lui-m�me, mais sur une pi�ce 
annex�e. 

LÕannexe 5 pr�sente un mod�le dÕordre de recette. 

2.2.2.3.3 Contenu du titre ex�cutoire  

Le titre ex�cutoire nÕest pas formalis�, cependant il doit pr�ciser : 
- la nature de la cr�ance, 
- la r�f�rence aux textes ou au fait g�n�rateur, 

- la base de la liquidation, 
- lÕimputation budg�taire et comptable, 
- le montant de la somme � recouvrer, 
- la d�signation pr�cise du d�biteur (lorsque celui-ci est une personne morale de droit priv�, il 

convient dÕindiquer avec pr�cision sa nature juridique), 
- si des int�r�ts sont exigibles, 

- la date � laquelle le titre est ex�cutoire, 
- les d�lais de voies et de recours, 
- les services comp�tents pour instruire une demande de renseignement ou de r�clamation, 
- les modalit�s de r�glement. 

Conform�ment  � lÕarticle L1617-5 du code g�n�ral des collectivit�s territoriales (CGCT) et en 
application de l'article 4 de la loi n¡ 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations, le titre de recettes individuel ou l'extrait du titre de recettes 
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collectif mentionne les nom, pr�noms et qualit� de la personne qui l'a �mis ainsi que les voies et 
d�lais de recours.  

Seul le bordereau de titres de recettes est sign� pour �tre produit en cas de contestation. 

Nota : Le montant de la somme � recouvrer, constat� au moyen dÕun ordre de recette, est arrondi, 
selon les termes de lÕarticle n¡ 28 de la loi n¡ 84-1209 du 29 d�cembre 1984 de loi de finances 
rectificatives pour 1984, � l'euro le plus proche, la fraction d'euro �gale � 0,50 est compt�e pour 1. 

2.2.3 Rectification, r�duction et annulation de recettes 

L'annulation ou la r�duction d'un titre de recettes ne peut avoir pour seul objet que de rectifier une 
erreur mat�rielle commise par les services liquidateurs lors de la constatation de la cr�ance 
(d�signation inexacte du d�biteur, d�compte de la cr�ance erron� par exemple) ou de constater la 
d�charge de lÕobligation de payer prononc�e par d�cision de justice ayant force de chose jug�e. 

Il y a lieu � r�duction du titre de recettes lorsqu'une partie seulement du titre est affect�e par l'erreur 
de liquidation, l'annulation �tant op�r�e lorsque la cr�ance constat�e doit enti�rement dispara�tre (titre 
�tabli � l'encontre d'une personne qui n'est pas le redevable ou titre faisant double emploi). 

Les agents comptables sont tenus, dans la limite des �l�ments dont ils disposent, notamment : 
- de s'assurer que la r�duction ou l'annulation d'un titre de recettes n'est op�r�e qu'aux fins 

de rectifier une erreur de liquidation ou dÕex�cuter un jugement ; 
- de veiller � solliciter de lÕordonnateur lÕ�mission dÕun titre de r�duction lorsque lÕagent 

comptable a connaissance dÕune telle erreur ou d�cision de justice. 

Par ailleurs, lÕordre de recette peut aussi faire lÕobjet dÕune correction dÕimputation. 

2.2.3.1 R�imputation 

Les erreurs dÕimputation de service ou de compte de recettes constat�es au cours de lÕexercice sont 
rectifi�es dans les �critures de lÕordonnateur et dans celles de lÕagent comptable par lÕ�mission dÕun 
certificat de r�imputation �tabli en nombre suffisant pour permettre de retracer cette r�imputation avec 
les pi�ces jointes de lÕimputation dÕorigine et celle de la nouvelle imputation. 

Les r�imputations � lÕint�rieur dÕun service et impliquant un domaine ou une activit� ne sont trac�es 
que dans la comptabilit� de lÕordonnateur. 

2.2.3.2 R�gularisation au cours de lÕexercice : les ordres de r�duction ou 
dÕannulation de recettes 

LÕordre de r�duction ou dÕannulation de recettes est une d�cision de lÕordonnateur, qui, en constatant 
quÕun ordre de recettes ant�rieur a �t� sur�valu� � la suite dÕune erreur de liquidation r�tablit le 
montant r�gulier de la cr�ance. 

LÕ�mission dÕun ordre de r�duction ou dÕannulation de recettes est assimil�e par, lÕannexe 1 du code 
g�n�ral des collectivit�s territoriales (liste des pi�ces justificatives), � une d�pense, ainsi le point 142 
de cette annexe pr�voit quÕ� lÕappui dÕun ordre de r�duction de recettes le comptable doit exiger Òun 
�tat pr�cisant, pour chaque titre, lÕerreur commiseÓ. 

LÕabsence des pi�ces exig�es list�es dans la nomenclature pourrait entra�ner la mise en jeu de la 
responsabilit� personnelle et p�cuniaire de lÕagent comptable. 

La proc�dure de la r�duction ou de lÕannulation de recettes ne doit pas permettre dÕapurer une 
cr�ance r�elle et correctement liquid�e. Ce type de d�cision est en effet de la comp�tence du conseil 
dÕadministration au travers de lÕadmission en non-valeur ou de la remise gracieuse.  

Le total des ordres de recettes �mis tel quÕil appara�t sur le dernier bordereau des ordres de recettes 
ne doit pas �tre modifi� lorsque lÕun des ordres de recette �mis vient de faire lÕobjet dÕune annulation 
ou dÕune r�duction de recettes. 

Les ordres dÕannulation ou de r�duction de recettes, pr�sent�s en annexe 5, sont �tablis dans les 
conditions pr�vues par la pr�sente instruction codificatrice. Ils comportent la r�f�rence � lÕordre de 
recette initial. 
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Le contr�le global des recettes budg�taires sÕeffectue en retranchant du total des bordereaux de 
transmission des ordres de recettes �mis (recettes brutes) le total des bordereaux de transmission 
des ordres de dÕannulation ou de r�duction de recettes et donne ainsi un total des recettes nettes. 

2.2.3.3 R�gularisation au titre des exercices ant�rieurs 

Dans le cas dÕexc�dents de recettes constat�s sur des exercices ant�rieurs, les r�gularisations 
donnent lieu � lÕ�mission dÕun mandat, dont le montant est inscrit en d�penses au budget de lÕexercice 
courant au compte de charges relatif � la nature de la d�pense. 

Ce mandat est �mis et pris en charge suivant les m�mes proc�dures que les autres mandats. Il 
comporte la r�f�rence au titre de recette initial et les motifs de la r�gularisation. 

2.2.4  Prise en charge et recouvrement des produits 

2.2.4.1 Les contr�les incombant � lÕagent comptable 

LÕagent comptable est seul charg� de la prise en charge des titres de recettes �mis par lÕordonnateur 
(article 18 du d�cret n¡ 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif � la gestion budg�taire et comptable 
publique). 

2.2.4.1.1 Les contr�les de lÕagent comptable 

Pr�alablement � la prise en charge du titre de recettes, lÕagent comptable doit effectuer les contr�les 
pr�vus � lÕarticle 19 du d�cret du 7 novembre 2012 pr�cit�. 

LÕagent comptable ne saurait se faire juge de la l�galit� interne des actes fondant les cr�ances dont le 
recouvrement lui est confi�. 

2.2.4.1.1.1 Le contr�le de lÕautorisation de percevoir des recettes 

LÕagent comptable est tenu de sÕassurer que la perception de la cr�ance a �t� autoris�e par lÕautorit� 
comp�tente dans les formes requises, sachant que les pr�visions budg�taires en mati�re de recettes 
ont toutes un caract�re �valuatif. 

Le contr�le de lÕautorisation de percevoir la recette porte sur la base juridique de la cr�ance (lois, 
textes r�glementaires, y compris d�lib�ration du conseil dÕadministration fixant les tarifs applicables 
aux usagers, contrats et conventions, d�cisions de justice), et sur le respect des formes prescrites. 

LÕalin�a 5 de lÕarticle 10 du d�cret du 7 novembre 2012 dispose que ÇLes ordonnateurs, leurs 
suppl�ants ainsi que les personnes auxquelles ils ont d�l�gu� leur signature sont accr�dit�s aupr�s 
des comptables publics assignataires relevant de leur comp�tence, selon les modalit�s fix�es par 
arr�t� du ministre charg� du budget.È. LÕagent comptable doit donc �tre destinataire des d�cisions et 
actes portant nominations et cessations de fonctions des ordonnateurs, des d�l�gations de pouvoir et 
de signature, des d�cisions mettant fin � ces d�l�gations, et dÕun sp�cimen des signatures 
conform�ment aux termes de lÕarr�t� du 25 juillet 2013 fixant les modalit�s dÕaccr�ditation des 
ordonnateurs aupr�s des comptables publics assignataires en application de lÕarticle 10 du d�cret n¡ 
2012-1246 du 7 novembres 2012 relatif � la gestion budg�taire et comptable publique. 

2.2.4.1.1.2 Le contr�le de la mise en recouvrement des cr�ances 

LÕagent comptable est tenu dÕexercer, dans la limite des �l�ments dont il dispose, le contr�le de la 
mise en recouvrement des cr�ances de lÕ�tablissement. 

Il doit inviter lÕordonnateur, en cas dÕomission de ce dernier, � �mettre un titre de recettes. Cette 
obligation vaut pour toutes les cr�ances de lÕ�tablissement dont il aurait connaissance (exemple : 
p�nalit�s de retard dues par une entreprise,!). A cet effet, lÕagent comptable doit recevoir une 
exp�dition en forme de tous les baux, contrats, jugements, titres de propri�t� nouveaux et autres 
actes concernant les produits dont la perception lui est confi�e. 

LÕagent comptable doit v�rifier les calculs de liquidation sur la base des pi�ces justificatives qui lui 
sont produites. 
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Il nÕexiste pas de nomenclature des pi�ces justificatives devant �tre produites � lÕagent comptable � 
lÕappui des titres de recettes.  

Aussi, lÕagent comptable est-il fond� � exiger toutes les pi�ces quÕil consid�re n�cessaires pour 
exercer ses contr�les. A titre dÕexemple la notification de subvention, de remboursement de trop-
per�u, un bordereau de droits constat�s, les d�lib�rations sur des tarifs de prestation peuvent 
constituer des pi�ces justificatives pertinentes. 

Les documents qui para�traient irr�guliers, incomplets ou comportant des incoh�rences seront 
renvoy�s � lÕordonnateur accompagn�s dÕune note explicative de lÕagent comptable. 

2.2.4.1.1.3 Le contr�le de la r�gularit� des r�ductions et des annulations 

LÕagent comptable doit sÕassurer de la r�gularit� des r�ductions et annulations des cr�ances d�j� 
constat�es. 

Ë cet �gard, lÕattention de lÕagent comptable est sp�cialement appel�e sur la n�cessit� de v�rifier que 
les r�ductions ou annulations de cr�ances d�j� constat�es r�sultent bien dÕerreurs de liquidation 
commises au pr�judice du d�biteur et ne dissimulent pas en fait des op�rations de remise gracieuse 
ou dÕadmission en non-valeur. 

2.2.4.2 Les suites des contr�les effectu�s par lÕagent comptable 

Deux hypoth�ses sont envisageables. 

2.2.4.2.1.1 Le rejet des titres de recettes 

Les titres irr�guliers ne sont pas pris en charge mais renvoy�s � lÕordonnateur accompagn�s dÕune 
note motiv�e.  

Avant de renvoyer les titres, lÕagent comptable invite de mani�re amiable lÕordonnateur � rectifier ou � 
compl�ter rapidement les dossiers qui lui para�traient irr�guliers ou incomplets. 

Il nÕexiste pas, en mati�re de recettes, de proc�dure de r�quisition permettant � lÕordonnateur de 
contraindre lÕagent comptable � prendre en charge un titre quÕil aurait initialement Ç rejet� È. 

2.2.4.2.1.2 La prise en charge des titres de recettes 

Les titres r�guliers sont pris en charge par lÕagent comptable. La prise en charge constitue le point de 
d�part de la responsabilit� personnelle et p�cuniaire de lÕagent comptable dans le recouvrement de la 
cr�ance. 

Cette op�ration se traduit par la comptabilisation des titres et, en principe, lÕenvoi de lÕavis de 
paiement au d�biteur. 

Elle se traduit par : 
- un d�bit � un compte de tiers ; 
- un cr�dit au compte de produit ou compte de classe 1 par nature int�ress�. 

La prise en charge sÕeffectue par service et au niveau le plus d�taill� de la nomenclature comptable. 

Ë compter de la prise en charge du titre de recettes, lÕaction en recouvrement du comptable 
public est soumise � une prescription de quatre ans, conform�ment aux dispositions de 
lÕarticle L1617-5.3¡ du code g�n�ral des collectivit�s territoriales (CGCT). 

Ce d�lai de quatre ans est interrompu par tous actes comportant reconnaissance de la part des 
d�biteurs et par tous actes interruptifs de la prescription. 

2.2.4.3 Les moyens dÕencaissement 

Les moyens dÕencaissement  des recettes accept�s par lÕ�tablissement sont pr�vus � lÕarticle 25 du 
d�cret n¡ 2012-1246 du 7 novembre 2012  relatif � la gestion budg�taire et comptable publique et 
d�taill�s au sein de lÕarticle 11 de lÕarr�t� du 24 d�cembre 2012 portant application des articles 25, 26, 
32, 34, 35, 39 et 43 du d�cret n¡ 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif � la gestion budg�taire et 
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comptable publique et �num�rant les moyens de r�glement des d�penses publiques et les moyens 
d'encaissement des recettes publiques et de lÕinstruction de la DGFiP n¡ 13-0017 du 22 juillet 2013 
relative aux modalit�s de gestion des moyens de paiement et des activit�s bancaires du secteur 
public  

2.2.4.3.1 LÕencaissement  dÕesp�ces 

Les encaissements en esp�ce donnent lieu � d�livrance imm�diate dÕune quittance extraite dÕun 
registre � souche, sauf dans le cas o� la recette a pour contrepartie la remise au d�biteur de 
vignettes, tickets ou valeurs. 

On rappellera quÕil doit �tre proc�d� � un d�gagement r�gulier du num�raire d�tenu par lÕagent 
comptable ou le r�gisseur.  

Le r�gisseur verse � l'agent comptable de l'�tablissement ou, dans le cas d'un groupement comptable, 
� l'agent comptable de l'�tablissement si�ge du groupement, les recettes encaiss�es en num�raire 
d�s qu'elles atteignent le plafond dÕencaisse pr�vu dans lÕacte institutif de la r�gie, et au minimum une 
fois par mois. 

LÕinstruction DGFIP du 22 juillet 2013 pr�cit�e pr�cise dans son chapitre V - Sous-Section 1 Ð Ç Seuil 
d'encaissement en esp�ces È : 

Ç L'article 11 f) de l'arr�t� du 24 d�cembre 2012 dispose que l'encaissement des recettes publiques 
en esp�ces est possible lorsque le montant unitaire de la recette est inf�rieur au plafond fix� par 
l'article D.112-3 du code mon�taire et financier. 

Il s'agit donc du plafond l�gal institu� par l'article L. 112-6 du m�me code pour toutes les op�rations 
en esp�ces r�alis�es sur le territoire de la R�publique. A la date de parution de cette instruction, ce 
plafond est de : 

-  3 000 euros lorsque le d�biteur a son domicile fiscal en France ou agit pour les besoins 
d'une activit� professionnelle. 

- 15 000 euros lorsque le d�biteur justifie qu'il n'a pas son domicile fiscal en France et n'agit 
pas pour les besoins d'une activit� professionnelle." 

Cette instruction dispose par ailleurs au chapitre V - Sous Section 2 Ç  Abus de paiement en esp�ces 
m�talliques pour g�ner l'encaissement È: 

Ç l'�tat ayant la qualit� d'autorit� �mettrice, les comptables publics qui lui sont rattach�s ne peuvent 
pas, par principe, refuser les paiements de plus de cinquante pi�ces m�talliques, quelle que soit la 
nature du paiement concern�e (cr�ance fiscale ou non fiscale) dans la limite, toutefois, du plafond de 
l'encaissement en esp�ces fix� � 3.000 euros. È 

2.2.4.3.2 La remise de ch�ques bancaires  

2.2.4.3.2.1 Les v�rifications lors de la remise de ch�ques 

Lors de la remise de ch�ques, lÕagent comptable est tenu de v�rifier : 
- la pr�sence des mentions obligatoires (article L131-2 du code mon�taire et financier) 

notamment la signature et la date dÕ�mission du ch�que ; 
- il est rappel� que la remise de plusieurs ch�ques comportant des dates de cr�ation �tal�es 

dans le temps est proscrite. Par contre, lÕagent comptable a toujours la possibilit� 
dÕaccorder des d�lais de paiement sur demande d�ment justifi�e. LÕoctroi de d�lais de 
paiement doit �tre formalis� ; 

- lÕordre Ç Lyc�e, coll�ge de ! È, et � d�faut, remplir cette mention � r�ception des ch�ques ; 
- lÕidentit� de la personne remettant un ch�que au guichet au moyen d'un document officiel 

comportant une photographie (carte dÕidentit�, passeport, permis de conduire!). En effet, 
toute personne qui remet un ch�que en paiement doit justifier de son identit� au moyen d'un 
document officiel portant sa photographie � la personne recevant le ch�que, m�me si le 
ch�que nÕest pas au nom du remettant (article L.131-15 du code mon�taire et financier).  

Pr�alablement � la remise des ch�ques au service de d�p�ts de fonds au tr�sor comp�tent, lÕagent 
comptable doit : 

- endosser les ch�ques (signature ou griffe) ; 
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- les trier par cat�gories : inf�rieurs ou �gaux � 5.000", sup�rieurs � 5.000", ch�ques 
payables � St Pierre-et-Miquelon, ch�ques payables � Wallis et Futuna, en Nouvelle-
Cal�donie et en Polyn�sie Fran�aise, ch�ques tir�s sur lÕ�tranger en euros ou en devises, 
ch�ques mut�s et ch�ques �tablis sur des formules hors-normes ou mutil�s ; 

- �tablir par cat�gorie un bordereau de remise comportant la d�nomination de la banque et 
du guichet tir�, le montant, et si possible, le nom du tireur et le num�ro du ch�que. 

2.2.4.3.2.2 Le suivi des ch�ques 

Les ch�ques doivent �tre pr�sent�s � lÕencaissement au plus tard le lendemain du jour de leur 
r�ception. LÕagent comptable ou le r�gisseur doivent donc : 

- surveiller les conditions de conservation des ch�ques dans un local s�curis� ou un coffre 
dans lÕattente de leur pr�sentation � lÕencaissement ; 

- organiser r�guli�rement leur pr�sentation aupr�s du teneur de compte, au mieux de 
mani�re journali�re ; 

- surveiller les d�lais de pr�sentation au paiement (article L131-32 du code mon�taire et 
financier) et la dur�e de validit� des ch�ques. La dur�e de validit� des ch�ques est �gale � 
un an � compter de lÕexpiration du d�lai de pr�sentation (article L131-59 du code mon�taire 
et financier). Ë lÕissue de cette p�riode, le ch�que est p�rim� et ne peut donc plus �tre remis 
� lÕencaissement. Si la cr�ance nÕest pas prescrite, lÕagent comptable devra donc demander 
au d�biteur lÕ�mission dÕun nouveau moyen de paiement. 

2.2.4.3.2.3 Le suivi des ch�ques impay�s 

LÕagent comptable doit suivre la r�gularisation des ch�ques impay�s. Sauf si la proc�dure de 
repr�sentation automatique est mise en Ïuvre par les DDFIP ou les DRFIP, d�s r�ception de lÕavis 
de rejet et le ch�que impay� ou sa copie, lÕagent comptable somme par courrier le d�biteur de 
r�gulariser lÕincident sous deux mois. Pass� ce d�lai, le ch�que est repr�sent� � lÕencaissement. Si le 
ch�que revient de nouveau impay�, lÕ�tablissement bancaire du tireur remet � lÕagent comptable une 
attestation de non paiement valant titre ex�cutoire en application des dispositions de lÕarticle L131-73 
du code mon�taire et financier. LÕagent comptable poursuit � nouveau le recouvrement de la cr�ance 
soit en ex�cution du titre ex�cutoire que repr�sente le certificat de non paiement, soit en application 
du titre ex�cutoire quÕil d�tenait originellement et qui avait justifi� un r�glement par ch�que du 
d�biteur. Les ch�ques impay�s sont enregistr�s, uniquement dans la comptabilit� du budget principal, 
au d�bit du compte 5117. La proc�dure qui s'en suit est d�crite dans la pr�sente instruction au 
paragraphe 3.2.8.3.6. 

Pour lÕensemble de la r�glementation applicable aux ch�ques, il convient de se reporter � lÕinstruction 
n¡ 13-0017 du 22 juillet 2013 relative aux modalit�s de gestion des moyens de paiement et des 
activit�s bancaires du secteur public et aux articles L131-1et s. du code mon�taire et financier.  

Nota : les �ventuels frais bancaires li�s aux ch�ques impay�s sont trait�s et comptabilis�s � 
lÕidentique des frais cons�cutifs aux pr�l�vements ou aux cartes bancaires par exemple. 

2.2.4.3.2.4 Le traitement des ch�ques perdus 

On rappellera que l'agent comptable ou le r�gisseur s'il est d�tenteur d'un compte DFT sont 
responsables en cas de perte ou de vol de ch�ques.    

La proc�dure � mettre place dans ces circonstances est d�taill�e dans la circulaire 
DGFIP/2009/11/7594 du 5 f�vrier 2010 relative aux pertes de ch�ques. Elle sera diff�rente selon que 
les ch�ques ont �t� perdus avant ou apr�s remise � lÕencaissement � la DGFiP. 

Concernant les ch�ques perdus avant ou lors de lÕenvoi postal ce texte pr�cise : 

Ç quÕil appartient au client, b�n�ficiaire des ch�ques perdus, de proc�der � l'�tablissement de lettres 
de d�sistement. 
Ce document, dont vous trouverez en annexe 1 un mod�le, devra �tre adress� par le client au tireur 
du ch�que afin qu'il puisse �tre r��mis. 
Aucune �criture comptable n'est � passer avant la r�ception des ch�ques r��mis. Les �ventuels frais 
d'opposition r�clam�s par les �metteurs de ces ch�ques ne sont pas pris � charge par les 
DDFiP/DRFiP/TG. È 



72/513 

 Par ailleurs s'il est en mesure de prouver qu'il a bien transmis les ch�ques au service 
comp�tent et qu'il a bien mis en place toutes les diligences qui lui incombent, l'agent comptable ou le 
r�gisseur  d�tenteur dÕun compte DFT pourra faire une demande de constatation de la force majeure. 

Attention : lÕenvoi pourra �tre justifi� par le ticket de remise d�livr� par le Service de traitement de 
ch�ques comp�tent (STC) et par le double du bordereau de remises de ch�ques.   

2.2.4.3.3 Le virement au compte de disponibilit�s de lÕEPLE 

Ce mode de r�glement des cr�ances nÕappelle pas dÕobservation particuli�re. Le compte de 
disponibilit�s est ouvert, aupr�s dÕune direction r�gionale ou d�partementale des finances publiques, 
au nom de lÕ�tablissement.  

Cependant il convient dÕ�tre tr�s pr�cis, lors de la communication avec les d�biteurs, sur les 
renseignements quÕil est imp�ratif de joindre au virement (le nom de lÕ�l�ve et le num�ro de la cr�ance 
c'est-�-dire les m�mes informations quÕil est demand� dÕinscrire au dos dÕun ch�que), ces 
renseignements sÕinscrivent en g�n�ral dans un champ appel�, par exemple, Ç libell� de lÕop�ration 
sur le compte cr�diteur È, Ç commentaire È etc. 
 

2.2.4.3.4 LÕencaissement de recettes par pr�l�vement bancaire 

Le pr�l�vement est un moyen de paiement automatis� utilisable pour payer des factures r�currentes 
ou ponctuelles. Il permet au cr�ancier (EPLE) dÕ�tre � lÕinitiative de la mise en recouvrement de ses 
cr�ances vis-�-vis dÕun d�biteur (ex:les familles). Ce faisant, il dispense le d�biteur de lÕenvoi dÕun titre 
de paiement lors de chaque r�glement ou �ch�ance des op�rations r�currentes. 

Les dispositions relatives au pr�l�vement sont pr�cis�es dans un contrat cadre que lÕ�tablissement 
public doit signer avec la DDFIP teneuse de son compte de d�p�t au Tr�sor. 

A partir du 1er f�vrier 2014, les pr�l�vements sont obligatoirement effectu�s sous la forme de 
pr�l�vements SEPA (Single Euro Payments Area). Le projet SEPA a pour objectif de doter lÕensemble 
des acteurs �conomiques europ�ens de moyens de paiement permettant de r�aliser des paiements 
en euros dans des conditions identiques (s�curit�, d�lais, co�ts!) quel que soit le pays concern�. Le 
syst�me abandonne lÕutilisation du RIB (relev� interbancaire) au profit dÕune identification par BIC  
(Business Identifier Code) pour les �tablissements bancaires, et par IBAN (International Bank Account 
Number) pour les comptes �metteurs ou destinataires. 

Nota : Avant toute mise en Ïuvre dÕun dispositif de remise de moyens de paiement automatis�s, 
l'EPLE est invit� � prendre l'attache du Directeur r�gional ou d�partemental des finances publiques 
teneur de compte afin de : 

- d�finir conjointement les modalit�s techniques du dispositif ; 

- proc�der � une p�riode de tests pr�alables � toute �mission selon un calendrier arr�t� en 
fonction des diverses contraintes. 

2.2.4.3.2.5 La gestion du mandat de pr�l�vement SEPA incombe au cr�ancier 

Le pr�l�vement SEPA est autoris� par un mandat de pr�l�vement SEPA sign� par le d�biteur. Ce 
document exprime un double consentement : il autorise le cr�ancier � �mettre des pr�l�vements 
SEPA sur ce mandat et autorise sa banque � d�biter son compte de ces pr�l�vements SEPA.  

Le circuit du mandat de pr�l�vement SEPA pr�voit que le d�biteur remet le mandat quÕil a compl�t� et 
sign� � son cr�ancier uniquement, � charge pour celui-ci de le conserver et lÕarchiver. Le mandat 
papier nÕest donc plus transmis � la banque du d�biteur. Ce circuit implique que la gestion du 
mandat repose d�sormais sur le cr�ancier, ce dernier devant notamment d�mat�rialiser certaines 
donn�es du mandat et les faire figurer dans le fichier de pr�l�vement SEPA quÕil va confectionner.  

Ce mandat est par ailleurs assorti dÕune r�f�rence nomm�e Ç R�f�rence Unique du Mandat È (RUM). 
Cette r�f�rence est  g�r�e par le cr�ancier de fa�on � �tre unique pour chaque mandat et pour un 
Identifiant Cr�ancier SEPA (ICS) donn�.  

Le mandat de pr�l�vement est r�vocable � tout moment. Cependant la contestation dÕun pr�l�vement 
nÕa pas dÕincidence sur lÕexistence de la cr�ance.  
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2.2.4.3.2.6 L'attribution d'un num�ro Identifiant Cr�ancier SEPA (ICS) 

Pour effectuer des pr�l�vements SEPA, le cr�ancier doit pr�alablement obtenir un ICS (Identifiant 
Cr�ancier SEPA) qui lui est communiqu� par la Banque de France, et permet de lÕidentifier. 

En lÕabsence de lÕICS ou du mandat de pr�l�vement, le cr�ancier nÕest pas autoris� � �mettre des 
pr�l�vements. 

Il revient � lÕagent comptable de lÕEPLE, teneur de compte, dÕeffectuer la demande dÕICS aupr�s de la 
direction r�gionale ou d�partementale des finances publiques teneur du compte de d�p�t de fonds au 
Tr�sor. 

2.2.4.3.2.7 L'information des d�biteurs 

L'EPLE doit, au moins 14 jours avant la mise en circulation des avis de pr�l�vement, informer les 
d�biteurs du montant et de la date du pr�l�vement qui sera effectu� sur leur compte. Cette 
information sÕeffectue par facture, avis, �ch�ancier ! 

Le motif du paiement (maxi 140 caract�res) fourni par le cr�ancier dans lÕordre de pr�l�vement est 
transmis dans son int�gralit� au d�biteur par sa banque. Il doit �tre le plus explicite pour �viter des 
difficult�s dans lÕidentification des op�rations. 

2.2.4.3.2.8 La constitution des pr�l�vements  

L'EPLE est tenu de constituer les fichiers repr�sentatifs des pr�l�vements. 

La confection des fichiers de pr�l�vements doit tenir compte des d�lais de pr�sentation r�sultant des 
r�gles interbancaires et des conditions de remises au Tr�sor public fix�es par la convention 
dÕadh�sion au service dÕ�mission au pr�l�vement SEPA. 

2.2.4.3.2.9 Les cas de rejet des pr�l�vements 

Le pr�l�vement �mis par le cr�ancier peut faire lÕobjet de diff�rents types de rejets, notamment : 
- les rejets Ç techniques È de la DGFiP ou de la Banque de France (par exemple en cas 

dÕidentifiant BIC invalide) ; 
- Les rejets par les banques destinataires avant r�glement interbancaire pour des motifs 

techniques (compte clos); 
- Les rejets par les banques destinataires avant r�glement suite au refus du d�biteur dans 

le cas dÕune opposition. Dans cette hypoth�se deux types de d�lais peuvent intervenir. 

Dans le d�lai de 8 semaines, le d�biteur peut demander le rejet du pr�l�vement sans justification de 
sa part. Ce rejet nÕefface en rien la cr�ance. 

Au del� de  8 semaines et jusquÕ� 13 mois, le d�biteur peut demander le rejet du pr�l�vement pour 
absence de mandat. Dans ce cas, la banque du d�biteur doit rechercher lÕexistence dÕun mandat de 
pr�l�vement SEPA, ou toute autre preuve, aupr�s de la banque du cr�ancier. Si ce mandat existe, le 
rejet du pr�l�vement ne peut pas �tre effectu� par la banque du d�biteur. 

2.2.4.3.3 Les Ç mandats cash È 

Les mandats postaux, dits Ç mandats cash È sont encaiss�s aupr�s des services de la DGFiP, sur le 
compte tenu par la banque postale appel� CCP A/D du directeur r�gional ou d�partemental des 
finances publiques, conform�ment aux dispositifs dÕencaissement d�crits dans la lettre circulaire n¡ 
71794 du 29 d�cembre 2000 et la lettre circulaire n¡ 20639 du 19 avril 2002 et pr�vus par la 
convention entre lÕ�tat et la Poste du 23 novembre 2004. 

Dans ce dernier cas, lÕagent comptable ou le r�gisseur doit solliciter aupr�s de la direction r�gionale 
ou d�partementale des finances publiques  lÕautorisation dÕeffectuer lÕencaissement des mandats cash 
sur le CCP A/D du directeur r�gional ou d�partemental des finances publiques. Il appartient alors au 
directeur r�gional ou d�partemental des finances publiques dÕhabiliter lÕagent comptable ou le 
r�gisseur aupr�s de la Banque Postale � effectuer ces op�rations sur son CCP A/D. Les mandats 
cash re�us par lÕagent comptable ou le r�gisseur sont r�capitul�s sur un bordereau de remise 
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transmis � la direction r�gionale ou d�partementale des finances publiques. D�s r�ception des fonds 
sur son CCP, le directeur r�gional ou d�partemental des finances publiques cr�dite le compte de 
d�p�ts de fonds de lÕ�tablissement ou du r�gisseur. 

2.2.4.3.4 Les ch�ques vacances 

LÕEPLE est habilit� � encaisser les ch�ques vacances en tant que r�glement des cr�ances de 
voyages et de sorties scolaires sous r�serve dÕavoir re�u lÕagr�ment de lÕAgence nationale des 
Ch�ques Vacances (ANCV). Cet agr�ment impose un conventionnement entre lÕEPLE et lÕANCV. Les 
frais de gestion sont support�s par lÕ�tablissement. 

La note de service n¡2005-205 du 30 novembre 2005 publi�e au bulletin officiel de lÕ�ducation 
nationale n¡ 45 du 8 d�cembre 2005 rappelle les modalit�s dÕagr�ment aupr�s de lÕagence, et 
�galement de gestion et de comptabilisation des ch�ques vacances. 

2.2.4.3.5 La mon�tique 

Des outils mon�tiques (carte bancaire, porte-monnaie �lectronique et carte services) adoss�s au 
compte de d�p�ts de fonds de lÕ�tablissement peuvent �tre mis en place par lÕ�tablissement pour 
faciliter lÕencaissement de ses recettes. 

2.2.4.3.5.1 LÕencaissement de recettes par carte bancaire 

Toutes les recettes ont vocation � �tre encaiss�es par carte bancaire. Toutefois, la carte bancaire est 
un moyen de paiement mieux adapt� aux transactions de montant moyen. En effet, le syst�me de 
commissionnement qui comporte un �l�ment fixe par transaction et un taux proportionnel, p�nalise � 
la fois les transactions de faible montant et celles de montant �lev�. 

La r�glementation relative � lÕencaissement des recettes par carte bancaire est pr�vue par les 
instructions du 22 juillet 2013  concernant les modalit�s de gestion des moyens de paiement et des 
activit�s bancaires du secteur public et n¡ 05-036-A8 K1.M. du 1er septembre 2005 qui est consacr�e 
aux modalit�s de mise en Ïuvre de ce mode dÕencaissement dans la sph�re publique. Selon 
lÕorganisation comptable retenue, lÕencaissement des recettes par carte sÕeffectue � lÕagence 
comptable ou en r�gie.  

Les encaissements peuvent �tre effectu�s sur place (en mode proximit�) ou � distance (par 
correspondance, t�l�phone ou Internet). 

Les modalit�s techniques sont d�crites dans lÕinstruction de septembre 2005 pr�cit�e : 
- lÕencaissement en mode de proximit� sÕeffectue � partir dÕun TPE (Terminal de Paiement 

Electronique) ; 
- lÕencaissement � distance par correspondance ou par t�l�phone sÕeffectue par la saisie des 

coordonn�es de la carte sur un TPE muni dÕun logiciel sp�cifique VAD (vente � distance). 
Pour ce type de paiement, le seuil de lÕencaissement maximum par op�ration est fix� � 
1500 "  ; 

- lÕencaissement par Internet n�cessite de recourir � un prestataire fournisseur dÕun module 
de paiement par carte bancaire s�curis� et certifi� 3D SECURE.  

Nota : Les TPE doivent �tre conformes aux sp�cifications techniques �dict�es par le GIE CB en 
vigueur. Un justificatif de lÕagr�ment de lÕ�quipement par le GIE CB doit �tre fourni par le prestataire. 

Sur le plan administratif, un contrat dÕadh�sion au syst�me dÕacceptation des paiements par carte 
bancaire, sp�cifique � chaque mode dÕencaissement, est sign� entre lÕordonnateur, le comptable et le 
teneur du compte domiciliataire des flux financiers correspondants. 

Les services des DDFiP et DRFiP teneurs des comptes de d�p�ts de fonds au Tr�sor et les 
comptables des �tablissements sont � la disposition des ordonnateurs pour les aider dans la mise en 
place de lÕencaissement par carte bancaire. 

2.2.4.3.5.2 LÕencaissement des recettes par porte-monnaie �lectronique MONEO 

MONEO est un moyen de paiement pour les r�glements de faibles montants (jusquÕ� 100 euros), 
utilisable tant aupr�s des commer�ants priv�s que des organismes publics. 
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2.2.4.3.5.3 La carte services 

La carte services ne constitue pas en elle-m�me un moyen de paiement qui sÕajouterait � ceux pr�vus 
par lÕarticle 25 du d�cret n¡ 2012-1246 du 7 novembre 2012. La carte services est une carte privative 
�mise par un �tablissement public et aliment�e par son titulaire par versement en num�raire, par 
ch�que ou par carte bancaire ou tout autre moyen �num�r� ci-dessus. Elle peut �tre multiservices 
(cantines, photocopie!). 

2.2.4.3.6 Les effets de commerce 

L'effet de commerce est un titre qui entra�ne l'obligation de paiement � une date donn�e, et plus 
pr�cis�ment un titre n�gociable qui constate au profit du porteur une cr�ance de somme d'argent et 
qui sert � son paiement. 

Il est repr�sentatif d'une cr�ance commerciale (soit �mis par un commer�ant, soit par un individu non 
commer�ant pour un acte de commerce). Enfin, il peut �tre escompt�, l'escompte �tant une pratique 
financi�re qui consiste pour une banque � racheter l'effet de commerce avant l'�ch�ance. L'effet de 
commerce est recouvr� � l'�ch�ance par la banque pour son propre compte (si le client a escompt� 
l'effet) ou pour le compte du client (si celui-ci a conserv� la propri�t� de l'effet). 

Les clients DFT ne sauraient escompter les effets de commerce qu'ils remettent � l'encaissement, car 
cela constituerait une avance de tr�sorerie de la part de l'Etat. L'instruction du 16 juillet 2004 pr�voit 
d'ailleurs, en son paragraphe 2.1.3. du chapitre 3 que le compte DFT est cr�dit� le jour du r�glement 
interbancaire de l'op�ration d'�change (et le jour du cr�dit sur le compte courant du DR/DDFiP).  

Conform�ment � lÕarticle 11-i) de lÕarr�t� du 24 d�cembre 2012 pr�cit�, la lettre de change et le billet � 
ordre sont des instruments de paiement accept�s en mati�re de recettes publiques lorsque des textes 
particuliers le pr�voient express�ment.  

Le titulaire dÕun compte DFT peut �galement d�poser au guichet du teneur de son compte des effets 
de commerce appel�s Ç traites È. Il sÕagit dÕun moyen de paiement dans lequel une personne, 
d�nomm�e le tireur, donne lÕordre � une autre personne, d�nomm�e le tir�, de r�gler � une date 
convenue une somme d�termin�e, � un b�n�ficiaire qui peut �tre soit le tireur lui-m�me, soit un tiers. 

Attention les effets de commerce ne sont pas autoris�s pour le paiement des d�penses des 
EPLE. 

2.2.4.3.7 LÕimputation du r�glement 

Le r�glement entra�ne lÕextinction totale ou partielle de la dette. LÕencaissement ou la compensation 
donnent lieu � lÕ�margement du titre de recettes en prenant en compte le montant des sommes 
per�ues et la date de leur perception. 

Dans lÕhypoth�se o� une personne est d�bitrice de plusieurs dettes et quÕelle ne les solde pas toutes, 
le r�glement est imput� selon les r�gles fix�es par le code civil : 

- le d�biteur a le droit de d�clarer, lorsqu'il paye, quelle dette il entend acquitter (article 1253 
du code civil) ; 

- lorsque le d�biteur a accept� une imputation, il ne peut plus demander l'imputation sur une 
dette diff�rente, � moins qu'il n'y ait eu dol ou surprise (article 1255 du code civil) ; 

- si une dette porte int�r�t ou produit des arr�rages, le paiement partiel s'impute d'abord sur 
les int�r�ts. 

Le paiement partiel peut sÕimputer sur le capital par pr�f�rence aux arr�rages ou int�r�ts si le d�biteur 
produit le consentement du cr�ancier (article 1254 du code civil) ; 

- si le d�biteur nÕindique pas les dettes quÕil entend solder, si une seule dette est �chue, le 
paiement lui est imput� (m�me si elle est moins importante que celles qui ne sont pas 
�chues). Si plusieurs dettes sont �chues, le paiement est imput� sur la dette que le d�biteur 
a le plus d'int�r�t � acquitter. Si les dettes sont d'�gale nature, l'imputation se fait sur la plus 
ancienne ; toutes choses �gales, elle se fait proportionnellement (article 1256 du code civil). 
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2.2.4.3.8 Le recouvrement amiable par lÕagent comptable  

LÕensemble des r�gles concernant le recouvrement sont d�taill�es dans lÕinstruction codificatrice  
n¡11-022-M0 du 16 d�cembre 2011 relative au recouvrement des recettes des collectivit�s territoriales 
et des �tablissements publics locaux. 

LÕagent comptable est tenu de mettre en Ïuvre toutes les diligences n�cessaires pour assurer le 
recouvrement, dans les meilleurs d�lais, des titres de recettes pris en charge. La jurisprudence de la 
Cour des Comptes et du Conseil dÕ�tat d�finit ces diligences comme devant �tre : 

- compl�tes (cÕest-�-dire utilisant effectivement lÕensemble des moyens l�gaux de 
recouvrement � la disposition du comptable de lÕEPLE) ; 

- ad�quates (cÕest-�-dire adapt�es � la nature de la cr�ance et aux circonstances notamment 
celles relatives � la solvabilit� du d�biteur) ; 

- et rapides (cÕest-�-dire propres � pr�venir la disparition ou lÕinsolvabilit� du d�biteur, la 
prescription de la cr�ance, et la p�remption dÕune garantie). 

2.2.4.3.8.1 Les personnes habilit�es � encaisser les recettes 

LÕagent comptable est seul charg� du recouvrement (article 18 du d�cret n¡ 2012-1246 du 7 
novembre 2012 relatif � la gestion budg�taire et comptable publique). 

LÕagent comptable peut, sous sa responsabilit�, se faire suppl�er par un ou plusieurs mandataires 
(article 16 du d�cret n¡ 2012-1246 du 7 novembre 2012) soit � titre permanent lorsque lÕimportance du 
service le justifie, soit � titre temporaire pour cause dÕabsence ou de cong�.  

2.2.4.3.8.2 Le recouvrement amiable par un r�gisseur de recettes 

LÕencaissement des recettes par les r�gisseurs (article 22 du d�cret n¡ 2012-1246 du 7 novembre 
2012) constitue un assouplissement au principe g�n�ral pos� � lÕarticle 18 de ce m�me d�cret, qui 
confie au seul comptable public le recouvrement des recettes. 

LÕinstitution de r�gies de recettes est particuli�rement adapt�e au recouvrement de recettes dÕun 
faible montant unitaire. 

Les modalit�s de cr�ation et de fonctionnement des r�gies ainsi que la d�signation des r�gisseurs 
dans les �tablissements publics locaux dÕenseignement sont fix�es par : 

- le d�cret n¡ 92-681 du 20 juillet 1992 modifi�, relatif aux r�gies de recettes et r�gies 
dÕavances des �tablissements publics nationaux et �tablissements publics locaux 
dÕenseignement ; 

- lÕarr�t� du 11 octobre 1993 modifi� portant habilitation des ordonnateurs des EPLE et � 
instituer des r�gies de recettes et dÕavances, les r�gisseurs seront nomm�s dans les 
conditions pr�vues par le code de lÕ�ducation (art R421-70). 

Les r�gisseurs sont habilit�s � percevoir les recettes �num�r�es dans lÕacte constitutif de la r�gie.  

Les r�gisseurs reversent les fonds encaiss�s d�s que ceux-ci atteignent le plafond fix� par lÕarr�t� 
institutif de la r�gie dans la limite pr�vue � lÕarticle 3 de lÕarr�t� du 11 octobre 1993 d�j� cit� et, au 
minimum, une fois par mois (article 9 du d�cret n¡ 92-681 du 20 juillet 1992). Ils adressent � 
lÕordonnateur un bordereau r�capitulatif des encaissements effectu�s, accompagn� des justifications 
correspondantes et versent � lÕagent comptable les disponibilit�s quÕils d�tiennent. 

Les encaissements r�alis�s au comptant font lÕobjet dÕun titre de r�gularisation global, individualis� 
par nature de recettes, �mis au nom du r�gisseur. Ce titre, repris comme tout autre titre de recettes 
sur un bordereau journal, est transmis � lÕagent comptable appuy� des justifications produites par le 
r�gisseur � lÕordonnateur. 
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2.2.4.4 La compensation l�gale 

La compensation l�gale est un mode de r�glement particulier des dettes et des cr�ances. Elle est 
r�gie par les articles 1289 et suivants du code civil. LÕarticle 1289 en apporte la d�finition suivante : 
Ç Lorsque deux personnes se trouvent d�bitrices lÕune envers lÕautre, il sÕop�re entre elles une 
compensation qui �teint les deux dettes, de la mani�re et dans les cas ci-apr�s exprim�s È. 

2.2.4.4.1 Les conditions de la compensation l�gale 

Les conditions cumulatives suivantes doivent �tre satisfaites. 

Des obligations r�ciproques doivent exister entre deux m�mes personnes. 
- La compensation n'a lieu qu'entre deux dettes qui ont �galement pour objet une somme 

d'argent, ou une certaine quantit� de choses fongibles de la m�me esp�ce ; 
- Les deux obligations doivent �tre liquides : elles sont certaines juridiquement et leur 

montant est d�termin� ; 
- Les deux obligations doivent �tre exigibles : le titulaire est en droit de contraindre le d�biteur 

au paiement sans quÕaucun obstacle (provisoire ou d�finitif) ne lÕen emp�che. Une cr�ance 
nÕest pas exigible si elle est affect�e dÕun terme ou dÕune condition, et que ce terme nÕest 
pas atteint ou que cette condition nÕest pas remplie. 

2.2.4.4.2 Les obstacles � la compensation 

Les mesures de protection de lÕune ou lÕautre des parties peuvent faire obstacle � la compensation : 
- La compensation ne peut pas avoir lieu au pr�judice des droits acquis � un tiers (article 

1298 du code civil). Ainsi, lÕEPLE ne peut opposer la compensation entre un titre et un 
mandat si ce mandat fait d�j� lÕobjet dÕune saisie - attribution ; 

- La compensation ne sÕapplique pas lorsque la cr�ance est insaisissable. Ainsi, il nÕy a pas 
compensation sur la fraction insaisissable des r�mun�rations ou � lÕencontre dÕautres 
personnes publiques. 

2.2.4.4.3 LÕexercice de la compensation 

LÕagent comptable doit opposer � ses cr�anciers la compensation l�gale d�s lors que les conditions 
sont remplies. La m�connaissance de cette obligation est de nature � engager sa responsabilit� 
personnelle et p�cuniaire. 

LÕagent comptable peut opposer la compensation de plein droit, d�s lors que les conditions sont 
remplies, sans quÕil soit n�cessaire que lÕordonnateur ait rendu ex�cutoire le titre de recettes. 

La compensation est effectu�e au moment du paiement et non lors de la liquidation. En effet, en vertu 
du principe de non - contraction des recettes et des d�penses, les produits et les charges doivent �tre 
constat�s pour leur montant int�gral. 

La compensation sÕop�rant de plein droit par la seule force de la loi (article 1290 du code civil), lÕagent 
comptable nÕest pas tenu dÕen informer le d�biteur. Toutefois, il peut avoir int�r�t � proc�der � une 
telle information par lettre recommand�e avec accus� de r�ception. En effet, cette d�marche donne 
date certaine, justifie de lÕinterruption de la prescription de lÕaction en recouvrement � une date 
pr�cise, et fait courir les d�lais de contestation de la compensation. La notification de la compensation 
am�liore la s�curit� juridique de lÕaction en recouvrement. 

2.2.4.4.4 La date dÕeffet de la compensation 

Sous r�serve quÕaucun �v�nement survenu ant�rieurement nÕy fasse obstacle, la compensation 
sÕop�re � la plus r�cente des deux dates suivantes : 

- soit � la date � laquelle la cr�ance de lÕadministration est liquide et exigible ; 
- soit � la date � laquelle la cr�ance du redevable r�pond aux conditions de liquidit� et 

dÕexigibilit� requises (exemple : date de la d�cision lorsquÕil sÕagit dÕun remboursement de 
droits ou � la date de conclusion du contrat). 
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2.2.4.5 Le recouvrement contentieux 

 

LÕensemble des r�gles concernant le recouvrement contentieux est d�crit dans lÕinstruction 
codificatrice n¡11-022-M0 du 16 d�cembre 2011 relative au recouvrement des recettes des 
collectivit�s territoriales et des �tablissements publics locaux. Toutefois les EPLE ne disposent pas 
des moyens de recouvrement contentieux exorbitants de droit commun tels que le droit de 
communication ou lÕopposition � tiers d�tenteur, qui sont d�crits dans lÕinstruction pr�cit�e, et sont 
r�serv�s aux comptables publics des collectivit�s territoriales. 

Le recouvrement forc� doit �tre autoris� par lÕordonnateur conform�ment � lÕarticle R1617-24 du code 
g�n�ral des collectivit�s territoriales (CGCT). Il doit �tre pr�c�d� dÕune tentative de recouvrement 
amiable. LÕautorisation de poursuivre peut �tre permanente ou temporaire pour tout ou partie des 
titres que l'ordonnateur �met.  

N�anmoins, il est possible de proc�der au recouvrement forc� de la cr�ance d�s lÕ�mission du titre 
quand la cr�ance rev�t un caract�re contentieux ou quand la nature de la cr�ance lÕimpose, ou encore 
quand il est n�cessaire de prendre sans d�lai des mesures conservatoires (cf. paragraphe 4). 

Lorsque les cr�ances nÕont pu �tre recouvr�es � lÕamiable, leur recouvrement est poursuivi par les 
voies de droit jusquÕ� opposition du d�biteur devant la juridiction comp�tente (art. R421-68 du code de 
lÕ�ducation). Le recouvrement contentieux des cr�ances est effectu� selon les r�gles de droit commun 
pr�vues au code des proc�dures civiles dÕex�cution (CPCE). 

Les diligences doivent �tre proches du fait g�n�rateur et r�guli�res dans le temps (encha�nement des 
actes de mesures dÕex�cution forc�e, suivi des comptes d�biteurs!) : la mise en Ïuvre rapide des 
mesures dÕex�cution forc�e permet un recouvrement plus efficace et ont un impact positif sur la 
tr�sorerie de lÕ�tablissement. 

Le refus d'autorisation de lÕordonnateur ou l'absence de r�ponse de sa part dans le d�lai d'un mois 
justifie la demande, par lÕagent comptable, de la pr�sentation en non-valeur des cr�ances dont le 
recouvrement n'a pu �tre obtenu � l'amiable.  

 

2.2.4.5.1 LÕobligation de d�tenir un titre ex�cutoire 

Avant dÕentreprendre toute d�marche de recouvrement contentieux, et dans un souci de s�curit� 
juridique, lÕagent comptable doit sÕassurer : 

- quÕil d�tient un titre ex�cutoire valablement notifi� (article L111-2 du code des proc�dures 
civiles dÕex�cution) ; 

- que le cr�ancier ne conteste pas avoir re�u le titre de recettes. 

LÕarticle D1617-23 du CGCT pr�cise que la signature manuscrite, ou �lectronique conform�ment aux 
modalit�s fix�es par arr�t� du ministre en charge du budget, du bordereau r�capitulant les titres de 
recettes emporte attestation du caract�re ex�cutoire des pi�ces justifiant les recettes concern�es et 
rend ex�cutoires les titres de recettes qui y sont joints. 

 

2.2.4.5.2 LÕapplication des proc�dures de droit commun 

Le recouvrement contentieux des cr�ances des �tablissements est effectu� selon les r�gles de droit 
commun. Par cons�quent, lÕagent comptable dÕun EPLE ne peut pas recourir aux proc�dures 
d�rogatoires du droit commun dont b�n�ficient les comptables des directions d�partementales des 
finances publiques pour proc�der au recouvrement contentieux des cr�ances assorties du privil�ge du 
Tr�sor, tels que lÕavis � tiers d�tenteur (ATD) ou lÕopposition � tiers d�tenteur (OTD). 
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Le principe de proportionnalit� des mesures dÕex�cution forc�e 

LÕarticle L111-7 du code des proc�dures civiles dÕex�cution pr�voit pour le cr�ancier Ç le choix des 
mesures propres � assurer lÕex�cution ou la conservation de sa cr�ance È. Ce choix nÕest pas 
alternatif. Il permet au cr�ancier de prendre le cas �ch�ant des mesures de sauvegarde en m�me 
temps que des mesures dÕex�cution. N�anmoins, les mesures choisies doivent respecter le principe 
de proportionnalit� cÕest � dire quÕelles ne peuvent exc�der ce qui est n�cessaire pour obtenir le 
paiement de la cr�ance. La m�connaissance de ce principe peut conduire le juge de lÕex�cution 
(juridictions de lÕordre judiciaire) � prononcer la main lev�e des mesures inutiles ou abusives et � 
condamner lÕ�tablissement � verser des dommages et int�r�ts ainsi quÕ� supporter les frais des 
mesures dÕex�cution forc�e disproportionn�es. 

2.2.4.5.3 Les mesures dÕex�cution forc�e par voie dÕhuissier de justice 

Seuls peuvent proc�der � lÕex�cution forc�e et aux saisies conservatoires les huissiers de justice 
charg�s de lÕex�cution (article L122-1 du CPCE). LÕexercice des mesures dÕex�cution forc�e pour un 
EPLE est donc op�r� par minist�re dÕhuissier de justice, sauf op�rations dÕex�cution particuli�res 
telles les saisies des r�mun�rations. Les EPLE ne peuvent recourir aux services des huissiers du 
Tr�sor. 

LÕarticle 5 du d�cret n¡ 56-222 du 29 f�vrier 1956 pris pour lÕapplication de lÕordonnance du 2 
novembre 1945 relative au statut des huissiers de justice pr�cise que les huissiers sont sauf 
exception, comp�tents dans le ressort du tribunal de grande instance de leur r�sidence. 

LÕattention des agents comptables est appel�e sur le fait que le recours au minist�re dÕhuissier ne les 
exon�re pas de leur responsabilit� personnelle et p�cuniaire. LÕhuissier nÕagissant quÕen tant que 
mandataire, il appartient au comptable de sÕassurer que celui-ci met effectivement en Ïuvre tous les 
moyens dont il dispose en vue du recouvrement de la cr�ance. En cas de contr�le par le juge, le 
comptable devra pouvoir apporter la preuve de ses diligences en la mati�re. 

LÕarticle L122-1 du CPCE pr�cise �galement que les huissiers de justice sont tenus de pr�ter leur 
minist�re ou leur concours sauf, et sous r�serve d'en r�f�rer au juge de l'ex�cution s'ils l'estiment 
n�cessaire, lorsque la mesure requise leur para�t rev�tir un caract�re illicite ou si le montant des frais 
para�t manifestement susceptible de d�passer le montant de la cr�ance r�clam�e, � l'exception des 
condamnations symboliques que le d�biteur refuserait d'ex�cuter. 

2.2.4.5.3.1 La responsabilit� de lÕhuissier 

LÕhuissier de justice intervient comme mandataire de lÕagent comptable de lÕ�tablissement. Il doit 
proc�der pour son client � toutes les d�marches et formalit�s pr�vues par les textes en vue de 
lÕex�cution du titre ex�cutoire et faire les actes n�cessaires dans les d�lais impos�s. Le mandat nÕa 
pas � �tre d�livr� par �crit, la d�livrance de lÕexp�dition du titre suffit car elle emporte �lection de 
domicile en son �tude pour toutes notifications relatives � cette ex�cution. En tant que mandataire de 
lÕ�tablissement, sa responsabilit� contractuelle peut �tre engag�e et les dommages quÕil peut cr�er 
lors de lÕex�cution du contrat peuvent �tre r�par�s sur le fondement des articles 1991 et 1992 du code 
civil. LÕhuissier est responsable en cas dÕinex�cution, de mauvaise ex�cution ou de retard dans 
lÕex�cution. 

2.2.4.5.3.2 La proc�dure 

Un mod�le de courrier � un huissier est propos� par lÕapplication informatique de gestion financi�re et 
comptable des EPLE (GFC). 

LÕagent comptable remet � lÕhuissier de justice une exp�dition dÕun jugement ou du titre de recettes 
rev�tu de la formule ex�cutoire. LÕexp�dition doit �tre un exemplaire original rev�tu de la formule 
ex�cutoire et sign� par lÕordonnateur. Cette obligation r�sulte des articles 502 du code de proc�dure 
civile (Ç nul jugement, nul acte ne peut �tre mis � ex�cution que sur pr�sentation dÕune exp�dition 
rev�tue de la formule ex�cutoire, � moins que la loi nÕen dispose autrement È) et 507 (Ç La remise du 
jugement ou de lÕacte � lÕhuissier de justice vaut pouvoir pour toute ex�cution pour laquelle il nÕest pas 
exig� de pouvoir sp�cial È). 
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Un mod�le de courrier informant le d�biteur de la saisie dÕun huissier est propos� par lÕapplication 
GFC. 

LÕhuissier de justice est tenu de reverser les sommes remises entre ses mains � lÕ�tablissement 
cr�ancier au plus tard dans un d�lai de trois semaines si le paiement est effectu� en esp�ces, de six 
semaines dans les autres cas (article 25 du d�cret n¡ 96-1080 du 12 d�cembre 1996 portant fixation 
du tarif des huissiers de justice en mati�re civile et commerciale). 

En tout �tat de cause, lÕhuissier charg� des mesures dÕex�cution forc�e pour le compte de 
lÕ�tablissement ne peut exercer le droit de r�tention en vue de garantir le paiement de sa 
r�mun�ration (article 23 du d�cret du 12 d�cembre 1996 pr�cit�). Il ne peut pas non plus op�rer une 
compensation entre les sommes recouvr�es et les frais y aff�rents. En effet, les sommes quÕil 
recouvre sont des deniers publics et sont � ce titre soumis au principe de non contraction entre les 
recettes et les d�penses. 

2.2.4.5.3.3 La r�mun�ration de lÕhuissier 

2.2.4.5.3.3.1 La nature et la r�partition de la r�mun�ration de lÕhuissier 

Les �l�ments composant la r�mun�ration susceptible dÕ�tre vers�e aux huissiers de justice sont 
limitativement �num�r�s par le d�cret n¡ 96-1080 du 12 d�cembre 1996 modifi� portant fixation du 
tarif des huissiers de justice en mati�re civile et commerciale. Cette r�mun�ration se compose 
s�par�ment ou simultan�ment, soit de r�mun�rations tarif�es en fonction de bar�mes fix�s par le 
d�cret, soit dÕhonoraires libres dont le montant est fix� en accord avec lÕ�tablissement. Cette derni�re 
possibilit� nÕest ouverte que dans un nombre limit� dÕhypoth�ses (article 16 du d�cret du 12 d�cembre 
1996). En dehors de ces �l�ments de r�mun�ration, aucune autre r�mun�ration ne peut �tre vers�e 
aux huissiers de justice (article 24 du d�cret du 12 d�cembre 1996). 

Lorsque le cr�ancier dispose dÕun titre ex�cutoire, les frais de lÕex�cution forc�e sont � la charge du 
d�biteur, sauf sÕil est manifeste quÕils nÕ�taient pas n�cessaires au moment o� ils �taient expos�s 
(article L111-8 du CPCE). 

Sont �galement � la charge des d�biteurs le remboursement des frais de d�placement et des d�bours 
expos�s par lÕhuissier (articles 3, 18, 19 et 20 du d�cret du 12 d�cembre 1996). 

Par contre, demeurent � la charge de lÕEPLE les honoraires librement fix�s entre lÕhuissier et 
lÕ�tablissement (article 16 du d�cret du 12 d�cembre 1996). 

SÕagissant des mesures conservatoires, les frais occasionn�s par une mesure conservatoire sont � la 
charge du d�biteur sauf d�cision contraire du juge � lÕissue de la proc�dure (L512-2 du CPCE). 

2.2.4.5.3.3.2 Le paiement de la r�mun�ration de lÕhuissier 

LorsquÕil instrumente pour le compte dÕun comptable public, lÕhuissier de justice ne peut exiger le 
versement pr�alable dÕune provision en vue de couvrir sa r�mun�ration (article 23 du d�cret du 12 
d�cembre 1996 pr�cit�). 

Les frais incombant � lÕ�tablissement sont pay�s apr�s service fait sur pr�sentation dÕun compte 
d�taill� des sommes dont lÕ�tablissement est redevable. LÕEPLE peut demander � lÕhuissier la 
production des pi�ces justificatives des d�penses engag�es pour le compte de lÕ�tablissement 
(articles 27 et 28 du d�cret du 12 d�cembre 1996). 

2.2.4.5.4 Les mesures conservatoires 

LÕagent comptable peut mettre en Ïuvre des mesures conservatoires lorsquÕil existe des 
circonstances susceptibles de menacer le recouvrement de la cr�ance. Les mesures conservatoires 
ont pour objet de maintenir les biens en lÕ�tat et donc la solvabilit� du d�biteur. Elles se distinguent 
des mesures dÕex�cution sur deux points. 
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Elles peuvent �tre entreprises sans que lÕagent comptable d�tienne un titre ex�cutoire. Il suffit que la 
cr�ance paraisse fond�e et que lÕagent comptable justifie de circonstances mena�ant le recouvrement 
(article L511-1 du CPCE). LÕautorisation du juge judiciaire est n�anmoins n�cessaire sauf si lÕagent 
comptable se pr�vaut dÕun titre ex�cutoire, dÕune d�cision de justice qui nÕa pas encore force 
ex�cutoire, ou en cas de d�faut de paiement d'un ch�que ou d'un loyer rest� impay� d�s lors qu'il 
r�sulte d'un contrat �crit de louage d'immeubles (article L511-2 du CPCE). 

Elles ne n�cessitent pas la notification pr�alable dÕun commandement (article L511-1 du CPCE). 

La mesure conservatoire prend la forme dÕune saisie conservatoire ou dÕune s�ret� judiciaire. 

La saisie conservatoire porte sur tous les biens mobiliers, corporels et incorporels appartenant au 
d�biteur. Elle rend les biens indisponibles (article L521-1 du CPCE). 

La s�ret� judiciaire porte sur les immeubles (il sÕagit alors dÕune hypoth�que judiciaire), les fonds de 
commerce, les actions, parts sociales et valeurs mobili�res (il sÕagit alors de nantissements) (article 
L531-1 du CPCE). 

LÕagent comptable doit veiller au renouvellement des hypoth�ques. 

La notification au d�biteur de lÕex�cution de la mesure conservatoire interrompt la prescription de la 
cr�ance cause de cette mesure. 

2.2.4.5.5 Les mesures dÕex�cution 

2.2.4.5.5.1 Les principales mesures dÕex�cution n�cessitant lÕintervention dÕun huissier de 
justice 

- la saisie-vente des biens meubles corporels ; 

- les mesures dÕex�cution sur les v�hicules terrestres � moteur ; 
- la saisie-vente des biens plac�s dans un coffre-fort ; 
- la saisie-attribution des cr�ances de sommes dÕargent, sous r�serve des dispositions 

particuli�res � la saisie des r�mun�rations pr�vue par le code du travail ; 

- saisie et vente des droits incorporels (droits dÕassoci�s et des valeurs mobili�res) ; 
- saisie et vente immobili�re. 

Ces mesures dÕex�cution sont r�gies par le code des proc�dures civiles dÕex�cution. 

Ce code pr�cise en son article R221-5 : Ç Si, dans un d�lai de deux ans qui suit le commandement de 
payer, aucun acte d'ex�cution n'est intervenu, les poursuites ne peuvent �tre engag�es que sur un 
nouveau commandement. Toutefois, l'effet interruptif de prescription du commandement demeure. È 

2.2.4.5.5.2 La saisie des r�mun�rations (articles L3252-1 et R3252-1 et suivants du code du 
travail) 

LÕagent comptable saisit le tribunal dÕinstance du lieu de r�sidence du d�biteur dÕune demande de 
saisie des r�mun�rations du travail. La demande de saisie des r�mun�rations doit �tre accompagn�e 
dÕune copie du titre ex�cutoire constatant une cr�ance liquide et exigible. Cette saisine d�bouche sur 
une tentative de conciliation devant le juge dÕinstance. 

Si la lettre de convocation du d�biteur � lÕaudience de conciliation nÕa pu �tre remise � son 
destinataire (accus� de r�ception non r�clam� ou retour Ç nÕhabite pas � lÕadresse indiqu�e È), lÕagent 
comptable devra faire proc�der � sa signification par voie dÕhuissier (article 670-1 du code de 
proc�dure civile). 

En cas dÕ�chec de la tentative de conciliation, le greffier en chef du tribunal dÕinstance proc�de � la 
saisie, et � la r�partition p�riodique des sommes en cause entre les diff�rents cr�anciers. Si 
l'audience de conciliation a donn� lieu � un jugement, le greffier proc�de � la saisie dans les huit jours 
suivant l'expiration des d�lais de recours contre ce jugement. 

Seule une fraction des r�mun�rations est saisissable, en fonction dÕun bar�me fix� par d�cret et 
r��valu� tous les ans. 
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Il est de la responsabilit� de lÕagent comptable de sÕassurer des versements r�guliers par le tribunal 
dÕinstance. 

2.2.4.5.5.3 La saisie des comptes bancaires 

Les sommes d�pos�es sur le compte bancaire dÕun d�biteur peuvent faire lÕobjet dÕune saisie-
attribution. 

La saisie attributions des comptes ouverts aupr�s des �tablissements habilit�s � d�tenir des comptes 
de d�p�ts sÕappliquent conform�ment aux articles  R211-1 � R211-13 du code des proc�dures civiles 
dÕex�cution sous r�serves des dispositions pr�vues aux articles R211-19 � R211-23 du m�me code. 

Ainsi, au vu des renseignements fournis par le tiers saisi, le cr�ancier peut limiter l'effet de la saisie � 
certains comptes. Lorsque la saisie est pratiqu�e sur un compte joint, elle est d�nonc�e � chacun des 
titulaires du compte. 

Si les noms et adresses des autres titulaires du compte sont inconnus de l'huissier de justice, ce 
dernier demande � l'�tablissement qui tient le compte de les informer imm�diatement de la saisie et 
du montant des sommes r�clam�es. De m�me, si le d�biteur est titulaire de comptes diff�rents, le 
paiement est effectu� en pr�levant en priorit� les fonds disponibles � vue � moins que le d�biteur ne 
prescrive le paiement d'une autre mani�re. 

Par ailleurs, le d�biteur qui pr�tend que les sommes re�ues par lui ont un caract�re alimentaire peut 
saisir le juge de l'ex�cution pour qu'il d�termine si et dans quelle mesure ces sommes ont un 
caract�re alimentaire.  

A cette fin, et en tant que de besoin, le juge fait application du bar�me pr�vu aux articles R. 3252-2 et 
R. 3252-3 du code du travail. 

2.2.4.5.6 La suspension des mesures dÕex�cution forc�e 

Les mesures dÕex�cution forc�e peuvent �tre suspendues, soit du fait de lÕ�tablissement, soit � lÕissue 
dÕun recours juridictionnel. 
La suspension des mesures dÕex�cution forc�e � lÕinitiative de lÕ�tablissement 

LÕordonnateur peut ordonner, par �crit, en application des dispositions de lÕarticle R421-68 du code de 
lÕ�ducation, la suspension des mesures dÕex�cution forc�e si la cr�ance est lÕobjet dÕun litige (le 
d�biteur faisant �tat, par exemple, dÕune erreur de liquidation). 

2.2.4.5.6.1 LÕopposition form�e par le d�biteur devant la juridiction comp�tente 

Les recours contre le bien-fond� m�me de la cr�ance et contre les actes de mesures dÕex�cution 
forc�e sont effectu�s selon les proc�dures pr�vues � lÕarticle L.1617-5 du code g�n�ral des 
collectivit�s territoriales et d�velopp�es ci-dessous. 

2.2.4.5.6.1.1 LÕopposition � ex�cution : le recours contre le bien fond� m�me de la cr�ance 

Le cr�ancier conteste lÕexistence de la cr�ance. Selon la nature de la cr�ance, le recours peut �tre 
pr�sent� devant une juridiction administrative ou une juridiction judiciaire. 

Pr�cisions en cas de recours devant une juridiction administrative. 

Les d�lais de recours et des voies de recours contre une d�cision administrative ne sont opposables 
quÕ� la condition dÕavoir �t� mentionn�s dans la notification de la d�cision (article R421-5 du code de 
justice administrative). Ces mentions doivent donc figurer sur lÕavis des sommes � payer. Ë d�faut, 
lÕ�tablissement ne pourra opposer la forclusion du d�lai de recours au redevable. En principe le d�lai 
de recours est de deux mois (article R421-1 du code de justice administrative). 

Le recours en appel ou le recours en cassation nÕentra�ne pas la suspension de lÕex�cution de ce titre. 
La suspension de lÕex�cution doit �tre express�ment ordonn�e par le juge administratif saisi de 
conclusions � fin de sursis dans les conditions de droit commun. 

Pr�cisions en cas de recours devant une juridiction judiciaire. 
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Le recours en appel a un caract�re suspensif (article 539 du code de proc�dure civile). Par 
cons�quent, tout acte dÕex�cution accompli sur le fondement du jugement d�f�r� � la cour est nul. 

N�anmoins, le jugement attaqu� en appel subsiste et ne peut �tre remis en cause tant quÕil nÕa pas 
�t� r�form�. Cette situation permet � lÕ�tablissement de disposer dÕun titre suffisant pour proc�der � 
une mesure conservatoire sans autorisation du juge. 

Le recours en cassation nÕa pas dÕeffet suspensif. 

2.2.4.5.6.1.2 LÕopposition � lÕex�cution forc�e : le recours contre les mesures de lÕex�cution 
forc�e 

Il sÕagit de la contestation de la validit� en la forme dÕun acte de poursuite. En dÕautres termes, elle 
vise toutes les contestations formul�es contre le commandement et les actes suivants. Ce contentieux 
rel�ve de la comp�tence exclusive du juge de lÕex�cution (article L311-12-1 du code de lÕorganisation 
judiciaire). 

LÕappel contre la d�cision du juge de lÕex�cution nÕa pas de caract�re suspensif. Toutefois, un sursis � 
ex�cution des mesures ordonn�es par le juge de lÕex�cution peut �tre demand� au pr�sident de la 
cour dÕappel (article R121-19 et suivants du CPCE). 

Le recours en cassation nÕa pas dÕeffet suspensif. 

2.2.4.5.6.1.3 Les effets communs aux deux types de recours 

Les recours contre le bien fond� m�me de la cr�ance ou contre les actes de mesures dÕex�cution 
forc�e ont pour effet automatique de suspendre le recouvrement forc� de la cr�ance (article L1617-5 
du code g�n�ral des collectivit�s territoriales). N�anmoins, lÕeffet suspensif du recours est conditionn� 
par sa recevabilit�. 

LÕagent comptable doit donc v�rifier, notamment, que le recours est effectu� devant la juridiction 
comp�tente et dans les d�lais requis. 

LÕintervention du jugement rejetant ladite opposition met fin � lÕeffet suspensif. D�s lors, le 
recouvrement peut �tre poursuivi. 

2.2.4.6 Les proc�dures particuli�res de recouvrement contentieux 

Un EPLE ne peut saisir directement le juge administratif d'une demande tendant au recouvrement de 
ses cr�ances, dans la mesure o� il peut �mettre des titres ex�cutoires � l'encontre de ses d�biteurs. 
Toutefois, le Conseil dÕ�tat, dans une d�cision du 31 mai 2010 (requ�te n¡329483), a jug� que 
lorsque le d�biteur est une personne publique et ne peut faire lÕobjet de voies dÕex�cution, 
lÕ�tablissement n'est pas tenu de faire pr�c�der sa demande par l'�mission d'un titre de recettes rendu 
ex�cutoire. Ç Consid�rant qu'en application du principe selon lequel une collectivit� publique est 
irrecevable � demander au juge administratif de prononcer une mesure qu'elle a le pouvoir de 
prendre, les collectivit�s territoriales, qui peuvent �mettre des titres ex�cutoires � l'encontre de leurs 
d�biteurs, ne peuvent saisir directement ce juge d'une demande tendant au recouvrement de leurs 
cr�ances ; qu'en raison tant de l'absence de voies d'ex�cution � l'encontre des personnes publiques 
que, s'agissant des collectivit�s territoriales, des limitations apport�es par l'article L. 1612-15 du code 
g�n�ral des collectivit�s territoriales � l'inscription d'office � leur budget des d�penses obligatoires, il 
en va toutefois diff�remment dans l'hypoth�se o� le d�biteur est une personne publique ; que, dans ce 
cas, faute de pouvoir contraindre la collectivit� d�bitrice, la collectivit� cr�anci�re n'est pas tenue de 
faire pr�c�der sa demande par l'�mission d'un titre de recettes rendu ex�cutoire. È 
 

2.2.4.6.1 Le recouvrement des cr�ances sur des personnes morales de droit public 

En raison du principe dÕinsaisissabilit� des deniers publics, les proc�dures de recouvrement de droit 
commun ne peuvent pas �tre utilis�es � lÕencontre des personnes publiques. Des proc�dures 
sp�cifiques ont �t� mises en place. 

2.2.4.6.1.1 Le recouvrement des cr�ances � lÕencontre de lÕ�tat et de ses �tablissements 
publics nationaux 
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En cas de difficult�s pour le recouvrement de cr�ances d�tenues sur lÕEtat ou lÕun de ses 
�tablissements publics nationaux, lÕagent comptable de lÕEPLE ne peut plus demander le 
mandatement dÕoffice des cr�ances aupr�s du ministre concern�.  

Toutefois, si le principe g�n�ral du mandatement dÕoffice est supprim�, il peut �tre autoris� par la 
r�glementation au cas par cas, en fonction de lÕorganisme ou de la nature de la cr�ance. Il est donc 
n�cessaire de se r�f�rer aux r�gles propres � chaque service de lÕEtat et � chaque �tablissement ou 
cat�gorie dÕ�tablissement. 

2.2.4.6.1.2 Le recouvrement des cr�ances � lÕencontre dÕun EPSCP 

SÕagissant des �tablissements publics � caract�re scientifique, culturel et professionnel (EPSCP), le 
ministre charg� de lÕenseignement sup�rieur ou le recteur sont comp�tents pour proc�der au 
mandatement dÕoffice soit � leur initiative, soit � la demande du cr�ancier (articles R719-92 ÐEPSCP 
b�n�ficiant des responsabilit�s et comp�tences �largies- et R719-156 ÐEPSCP ne b�n�ficiant pas 
des responsabilit�s et comp�tences �largies- du code de lÕ�ducation). 

En cas de difficult� persistante pour le recouvrement dÕune cr�ance juridiquement fond�e, et apr�s 
avoir effectu� des relances �crites aupr�s de lÕordonnateur, lÕagent comptable saisira la direction 
r�gionale ou d�partementale des finances publiques par un dossier comportant une copie du titre, 
lÕensemble des �l�ments permettant de v�rifier le fondement de la cr�ance, ainsi que les diligences 
entreprises. La direction r�gionale ou d�partementale des finances publiques transmettra le dossier 
au ministre charg� de lÕenseignement sup�rieur. 

2.2.4.6.1.3 Le recouvrement des cr�ances � lÕencontre dÕune collectivit� territoriale 

Deux proc�dures sont pr�vues : 
- lÕinscription dÕoffice dÕune d�pense obligatoire au budget de la collectivit� par le pr�fet apr�s 

mise en demeure par la chambre r�gionale des comptes (article L1612-15 du code g�n�ral 
des collectivit�s territoriales). Dans le cadre de cette proc�dure, il appartient � lÕagent 
comptable de saisir la chambre r�gionale des comptes dont d�pend le d�biteur ; 

-  le mandatement dÕoffice par le pr�fet (article L1612-16 du CGCT). Dans le cadre de cette 
proc�dure, il appartient � lÕagent comptable de saisir le pr�fet dont d�pend le d�biteur des 
difficult�s rencontr�es 

2.2.4.6.1.4 Le recouvrement des cr�ances � lÕencontre des �tablissements publics locaux 
dÕenseignement (EPLE) 

LÕarticle L421-13 du code de lÕ�ducation (section 2 : organisation financi�re) dispose que Ç Pour 
l'application des dispositions des articles [!] L1612-15, L.1612-16 du code g�n�ral des collectivit�s 
territoriales et L232-4 du code des juridictions financi�res, les pr�rogatives du maire et du conseil 
municipal sont exerc�es respectivement par le chef d'�tablissement et le conseil d'administration È. 
Par cons�quent, les proc�dures de lÕinscription et du mandatement dÕoffice pr�vues pour les 
collectivit�s territoriales sont applicables aux EPLE. 

2.2.4.6.1.5 Le recouvrement des cr�ances � lÕencontre des �tablissements publics de sant� 

Il convient de se reporter aux dispositions de lÕarticle L6145-3 du code de la sant� publique. Ç En cas 
de carence de l'ordonnateur, le directeur de l'agence r�gionale de sant� (ARS) peut, apr�s mise en 
demeure et � d�faut d'ex�cution dans le d�lai de trente jours, proc�der au mandatement d'office d'une 
d�pense ou au recouvrement d'une recette r�guli�rement inscrite au budget initial et aux d�cisions 
modificatives �ventuelles È. 

Dans ce cadre, il appartient donc � lÕagent comptable de lÕEPLE cr�ancier de saisir le directeur de 
lÕARS, dont d�pend le d�biteur, des difficult�s rencontr�es. 

2.2.4.6.1.6 Le recouvrement des cr�ances � lÕencontre des personnes morales de droit public 
dans le cadre de la loi n¡ 80-539 du 16 juillet 1980 

La loi n¡80-539 du 16 juillet 1980 modifi�e relative aux astreintes prononc�es en mati�re 
administrative et � lÕex�cution des jugements par les personnes morales de droit public r�gle par son 
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article 1er la proc�dure dÕex�cution des d�cisions de justice pass�es en force de chose jug�e 
pronon�ant une condamnation p�cuniaire � lÕencontre de lÕ�tat, dÕune collectivit� locale ou dÕun 
�tablissement public � caract�re national ou � caract�re local (D�cret n¡ 2008-479 du 20 mai 2008 
relatif � l'ex�cution des condamnations p�cuniaires prononc�es � l'encontre des collectivit�s 
publiques). 

Deux conditions doivent �tre r�unies : 
- la d�cision juridictionnelle est pass�e en force de chose jug�e : la cr�ance ne peut plus �tre 

contest�e dans son principe ou dans son montant ; 
- la d�cision juridictionnelle condamne lÕune des personnes morales de droit public pr�cit�es 

au paiement dÕune somme dÕargent dont le montant est fix� par la d�cision elle-m�me. 
Toute d�cision qui se contente dÕaffirmer le principe du droit � indemnit� sans en fixer le 
montant ne peut b�n�ficier de ce texte. 

LÕEPLE peut donc contraindre la personne publique d�bitrice selon les modalit�s suivantes d�crites 
ci-apr�s. 

2.2.4.6.2 La proc�dure dÕex�cution des d�cisions de justice condamnant lÕ�tat 

LorsquÕune d�cision juridictionnelle pass�e en force de chose jug�e a condamn� lÕ�tat au paiement 
dÕune somme dÕargent, celle-ci doit �tre ordonnanc�e dans le d�lai de deux mois � compter de la 
notification de la d�cision de justice. 

A d�faut dÕordonnancement dans les d�lais, lÕEPLE sÕadresse au comptable assignataire de la 
d�pense qui doit, sur pr�sentation de la d�cision de justice, proc�der au paiement. 

2.2.4.6.3 La proc�dure dÕex�cution des d�cisions de justice condamnant un �tablissement 
public (national ou local) ou une collectivit� locale 

LorsquÕune d�cision juridictionnelle pass�e en force de chose jug�e a condamn� une collectivit� 
locale ou un �tablissement public (national ou local) au paiement dÕune somme dÕargent au profit de 
lÕEPLE, celle-ci doit �tre mandat�e ou ordonnanc�e dans le d�lai de deux mois � compter de la 
notification de la d�cision de justice. A d�faut, le repr�sentant de lÕ�tat dans le d�partement ou 
lÕautorit� de tutelle proc�de au mandatement dÕoffice. 

En cas dÕinsuffisance de cr�dits, si lÕassembl�e d�lib�rante nÕa pas cr�� les ressources n�cessaires, 
le repr�sentant de lÕ�tat dans le d�partement ou lÕautorit� de tutelle y pourvoit et proc�de, le cas 
�ch�ant, au mandatement dÕoffice. 

2.2.4.6.4 Recouvrement � lÕencontre de d�biteurs en proc�dure de sauvegarde, de 
redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire 

Les dispositions relatives � la proc�dure de sauvegarde, de redressement et de liquidation judiciaires 
sont r�gies par les articles L.620-1 et s et R.621-1 et s. du code de commerce auxquelles il convient 
de se reporter. Ne seront donc rappel�es ci-dessous que les dispositions essentielles qui doivent �tre 
mises en Ïuvre par lÕEPLE cr�ancier. 

Aux termes de lÕarticle L.620-1, une proc�dure de sauvegarde peut �tre ouverte sur demande du 
d�biteur. Cette proc�dure est destin�e � faciliter la r�organisation de l'entreprise afin de permettre la 
poursuite de l'activit� �conomique, le maintien de l'emploi et l'apurement du passif. 

La proc�dure de sauvegarde donne lieu � un plan arr�t� par jugement � l'issue d'une p�riode 
d'observation et, le cas �ch�ant, � la constitution de deux comit�s de cr�anciers.  

La proc�dure de redressement judiciaire est destin�e � permettre la poursuite de l'activit� de 
l'entreprise, le maintien de l'emploi et l'apurement du passif. Elle donne lieu � un plan arr�t� par 
jugement � l'issue d'une p�riode d'observation (art. L.631-1 et s.).  

Il est institu� une proc�dure de liquidation judiciaire ouverte au d�biteur en cessation des paiements 
et dont le redressement est manifestement impossible (art. L.640-1 et s.). La proc�dure de liquidation 
judiciaire est destin�e � mettre fin � l'activit� de l'entreprise ou � r�aliser le patrimoine du d�biteur par 
une cession globale ou s�par�e de ses droits et de ses biens. 
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Dans les proc�dures de sauvegarde, de redressement judiciaire et de liquidation judiciaire, le 
cr�ancier met en Ïuvre le dispositif sp�cifique de la d�claration des cr�ances conform�ment aux 
prescriptions de lÕart. L.622-24 et suivants. Ainsi, � partir de la publication du jugement, lÕEPLE 
cr�ancier dont la cr�ance a son origine ant�rieurement au jugement dÕouverture adresse la 
d�claration de ses cr�ances au repr�sentant des cr�anciers (en cas de redressement judiciaire) ou au 
liquidateur (en cas de liquidation judiciaire). La d�claration des cr�ances peut �tre faite, soit par le 
cr�ancier, soit par tout pr�pos� ou mandataire de son choix. Elle porte le montant de la cr�ance due 
au jour du jugement dÕouverture avec indication des sommes � �choir et de la date de leurs 
�ch�ances.  

LÕEPLE cr�ancier dispose dÕun d�lai de deux mois � compter de la publication du jugement 
dÕouverture au Bulletin Officiel Des Annonces Civiles et Commerciales pour d�clarer sa (ses) 
cr�ance(s). A d�faut, il ne sera pas admis dans les r�partitions et dividendes � moins que le 
juge-commissaire ne le rel�ve de sa forclusion sÕil �tablit que sa d�faillance nÕest pas de son fait. 
L'action en relev� de forclusion ne peut �tre exerc�e que dans le d�lai de six mois. Ce d�lai court � 
compter de la publication du jugement d'ouverture. 

Il est donc essentiel pour lÕagent comptable dÕun EPLE de veiller au respect des dispositions 
pr�c�dentes car il est seul charg� de proc�der � la d�claration des cr�ances. 

Des dispositions particuli�res sur le sort des cr�ances n�es r�guli�rement apr�s le jugement 
dÕouverture sont fix�es aux articles L.622-24 et R.622-22. 

2.2.4.6.5 Le recouvrement � lÕencontre des particuliers et des familles en �tat de 
surendettement 

Les dispositions relatives au recouvrement � lÕencontre des particuliers et des familles en �tat de 
surendettement sont codifi�es au livre III, titre III des parties l�gislative et r�glementaire du code de la 
consommation.  

2.2.4.6.5.1 La proc�dure devant la commission de surendettement 

La proc�dure est engag�e devant la commission de surendettement � la demande du d�biteur. Les 
cr�anciers en sont inform�s par la commission par simple lettre. 

La commission dispose, selon les termes de lÕarticle L331-3 du code de la consommation, dÕun d�lai 
de trois mois pour donner une orientation au dossier. 

LÕagent comptable doit veiller � ce que la d�cision de recevabilit� ou dÕirrecevabilit� rendue par la 
commission de surendettement soit prise en tenant compte de la bonne foi du d�biteur. La mauvaise 
foi d�finie par la jurisprudence se caract�rise par : 

- un surendettement r�sultant dÕune fraude (exemples : fraude lors de la souscription dÕun 
pr�t, alors que les ressources du demandeur ne lui permettent pas de faire face au 
remboursement de ce pr�t ; d�penses somptuaires sans aucun rapport avec les revenus 
d�clar�s) ; 

- la prise en compte de la position sociale du d�biteur. 

La commission dresse lÕ�tat dÕendettement du d�biteur sur la d�claration de ce dernier des �l�ments 
actifs et passifs de son patrimoine. Cet �tat est communiqu�, par lettre recommand�e avec accus� - 
r�ception, aux cr�anciers qui disposent, en cas de d�saccord, dÕun d�lai de 30 jours pour fournir les 
justifications compl�mentaires relatives � leurs cr�ances. 

Par ailleurs, afin de compl�ter son information, la commission peut exercer un droit de communication 
aupr�s des administrations et organismes vis�s � lÕarticle L.331-3 du code de la consommation ainsi 
quÕaupr�s des cr�anciers du d�biteur � lÕattention desquels la commission peut faire publier un appel 
dans un journal dÕannonces l�gales dans le d�partement o� si�ge la commission. 

Dans tous les autres cas, lÕagent comptable doit r�pondre par simple lettre en d�clarant les cr�ances 
(principal, majorations, frais et accessoires) de lÕEPLE au secr�tariat de la commission. Il importe que 
les agents comptables soient diligents dans lÕexercice de cette formalit� en respectant le d�lai fix� par 
lÕinsertion au Journal dÕAnnonces L�gales pour d�clarer leurs cr�ances. 

En effet, � d�faut, la commission �tablit lÕ�tat des cr�ances au vu des seuls �l�ments fournis par le 
d�biteur. 
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Pendant la phase dÕinstruction du dossier, le juge de lÕex�cution peut, sur saisine de la commission, 
suspendre les proc�dures dÕex�cution diligent�es contre le d�biteur (article L331-5). Il est pr�cis� que 
la suspension des mesures dÕex�cution forc�e ne sÕapplique quÕ� lÕ�gard des cr�anciers poursuivants, 
vis�s dans la demande adress�e au juge de lÕex�cution et pour les seules cr�ances comprises dans 
la proc�dure. Les cr�ances dÕaliments sont exclues du champ dÕapplication de cette mesure et doivent 
�tre recouvr�es par les comptables publics selon les voies de droit commun.  

En ce qui concerne la proc�dure de surendettement, les cr�ances de demi-pension ne sont pas 
consid�r�es comme des cr�ances dÕaliments. 

- �laboration et suivi du plan conventionnel de redressement (Ç phase amiable È) 

Le plan, dont la dur�e totale ne peut exc�der 8 ans (article L331-6), peut comporter des mesures de 
remises de dettes, de r�duction ou de suppression de taux dÕint�r�t, de consolidation, de cr�ation ou 
de substitution de garanties. Ces mesures rel�vent de la comp�tence de lÕEPLE. 

En revanche, lÕagent comptable, personnellement et p�cuniairement responsable du recouvrement 
des cr�ances quÕil a prises en charge, est seul habilit� � se prononcer sur les mesures de report et de 
r��chelonnement des paiements des dettes. 

LÕagent comptable est inform� par lettre simple par la commission soit de lÕadoption du plan, soit de 
lÕ�chec de la proc�dure amiable. 

Il est rappel� � cet �gard que les agents comptables doivent assurer un suivi attentif des plans 
dÕapurement qui, en cas de non-respect, deviennent de plein droit caducs quinze jours apr�s une mise 
en demeure du d�biteur rest�e infructueuse. 

- La phase de lÕ�laboration des recommandations 

En cas dÕ�chec de la phase amiable de redressement (mission de conciliation de la commission Ð 
article L331-7), la commission peut, � la demande du d�biteur et apr�s avoir mis les parties en 
mesure de fournir leurs observations, prescrire des recommandations. 

La demande du d�biteur est notifi�e aux cr�anciers par la commission. 

Saisie dÕune demande dÕouverture de la phase de recommandations, la commission, par le canal de 
son secr�tariat, demandera � lÕagent comptable de lui faire parvenir ses observations. A d�faut de 
r�ponse, elle prendra acte des �l�ments de r�ponse donn�s en phase conventionnelle pour �tablir 
ses recommandations. Si les recommandations de la commission portent �galement sur des cr�ances 
alimentaires, lÕEPLE est fond� � les contester devant le juge de lÕex�cution dans un d�lai de 15 jours � 
compter de la notification qui lui en est faite. 

Il importe quÕen la mati�re lÕagent comptable soit particuli�rement vigilant. 

LÕavis de la commission portant recommandations est rendu dans les deux mois suivant, selon le cas, 
sa saisine ou lÕexpiration du moratoire. Cet avis est notifi� aux parties. 

La commission soumet, dans les 15 jours suivant son avis, les mesures quÕelle recommande au juge 
de lÕex�cution. A ce stade, le juge ne peut ni compl�ter ni modifier les propositions faites par la 
commission. En lÕabsence de contestation, lÕordonnance du juge conf�re force ex�cutoire aux 
mesures recommand�es et nÕest pas susceptible dÕappel, seulement de cassation. LÕordonnance est 
notifi�e par la commission � chacune des parties. 

LÕEPLE et lÕagent comptable, chacun pour les recommandations qui rel�vent de leur comp�tence, 
peuvent contester devant le juge de lÕex�cution les mesures recommand�es dans un d�lai de 15 jours 
� compter de la notification de lÕavis portant recommandations de la commission. 

LÕagent comptable est ainsi habilit� � contester directement devant le juge de lÕex�cution les mesures 
qui portent sur le report ou le r��chelonnement du paiement des dettes et la suspension des 
paiements (moratoire). 

LÕEPLE est seul comp�tent en revanche pour contester les recommandations portant sur lÕimputation 
en priorit� sur le capital, la r�duction des taux dÕint�r�t et lÕeffacement des dettes. 

Compte tenu des d�lais de recours tr�s courts, lÕagent comptable doit transmettre avec diligence � 
lÕordonnateur toute notification de recommandations dont la contestation rel�ve de la comp�tence de 
ce dernier. 

LÕordonnance rendue est susceptible dÕappel. 
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- Non respect des recommandations 

Les dispositions du code de la consommation sont muettes sur la sanction attach�e au non respect 
par le d�biteur des mesures recommand�es par la commission. Sous r�serve de lÕappr�ciation 
souveraine des juges du fond, il convient, dans le silence des textes, de proc�der par analogie avec la 
sanction pr�vue en cas de non-respect du plan conventionnel. Le non-respect par le d�biteur des 
recommandations entra�ne la reprise de plein droit par les cr�anciers munis dÕun titre ex�cutoire, et 
15 jours apr�s une mise en demeure rest�e infructueuse, de leur droit de poursuite individuel. 

- Port�e de lÕeffacement des cr�ances 

LÕeffacement des cr�ances prononc� par ordonnance d�finitive sÕimpose � lÕEPLE tenu de le 
constater. 

Il convient de traiter lÕeffacement comme une admission en non-valeur. 

Une d�lib�ration de lÕEPLE est n�cessaire pour valider les �tats de non-valeurs pr�sent�s par lÕagent 
comptable � concurrence des sommes effac�es. 

LÕattention des agents comptables est attir�e sur le fait quÕil sÕagit dÕune admission en non-valeur sui 
generis : les mesures dÕex�cution forc�e ne pourront pas �tre reprises par lÕagent comptable quand 
bien m�me le redevable reviendrait � meilleure fortune. 

2.2.4.6.5.2 La proc�dure de r�tablissement personnel 

Lorsque le d�biteur se trouve dans une situation irr�m�diablement compromise caract�ris�e par 
l'impossibilit� manifeste de mettre en Ïuvre des mesures de traitement prescrites par la commission 
de surendettement, il peut solliciter l'ouverture d'une proc�dure de r�tablissement personnel. 

Cette proc�dure est men�e sous le contr�le du juge de lÕex�cution et non de la commission de 
surendettement. 

Une publication de ce jugement dÕouverture est assur�e au bulletin officiel des annonces civiles et 
commerciales (BODACC) dans un d�lai de 15 jours � compter de la r�ception du jugement par le 
mandataire d�sign�, ou � d�faut de mandataire, par le greffe � compter du jugement (article R334-
34). 

Pour les dettes autres qu'alimentaires, le jugement dÕouverture de la proc�dure entra�ne la suspension 
des proc�dures d'ex�cution diligent�es contre le d�biteur jusquÕ� la cl�ture de la proc�dure (article 
L332-6). 

LÕagent comptable doit veiller � ce que les cr�ances de lÕEPLE soient d�clar�es dans le d�lai de deux 
mois � compter de la publicit� du jugement dÕouverture (article R334-36 du code de la 
consommation). Les cr�ances qui nÕont pas �t� d�clar�es dans ce d�lai sont �teintes sauf demande 
de relev� de forclusion dans le d�lai de 6 mois � compter de la publicit� du jugement dÕouverture. Il 
doit �galement sÕassurer de lÕexhaustivit� des cr�ances de lÕEPLE figurant sur lÕ�tat des cr�ances 
avant quÕil ne soit arr�t� par le juge (article R332-38 du code de la consommation). 

Le juge prononce la liquidation judiciaire du patrimoine personnel du d�biteur et d�signe un liquidateur 
charg� de vendre les biens du d�biteur, de r�partir le produit des actifs et de d�sint�resser les 
cr�anciers suivant le rang des s�ret�s assortissant leurs cr�ances (article L332-8). 

Lorsque l'actif r�alis� est suffisant pour d�sint�resser les cr�anciers, le juge prononce la cl�ture de la 
proc�dure. Lorsque l'actif r�alis� est insuffisant pour d�sint�resser les cr�anciers ou lorsque le 
d�biteur ne poss�de rien d'autre que des biens meublants n�cessaires � la vie courante et des biens 
non professionnels indispensables � l'exercice de son activit� professionnelle, le juge prononce la 
cl�ture pour insuffisance d'actif. La cl�ture entra�ne l'effacement de toutes les dettes non 
professionnelles du d�biteur, � l'exception de celles dont le prix a �t� pay� au lieu et place du d�biteur 
par la caution ou le cooblig� (article L332-9). Comptablement, cet effacement est trait� comme une 
admission en non-valeur. 

2.2.4.6.6 Le recouvrement contentieux � lÕ�tranger 

Le recouvrement contentieux � lÕ�tranger est rendu difficile par la sp�cificit� des proc�dures et 
souvent, par la disproportion de la charge administrative induite par rapport aux enjeux financiers. 
LÕopportunit� de mettre en Ïuvre les proc�dures de recouvrement contentieux � lÕ�tranger doit donc 
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�tre appr�ci�e au regard du montant de la cr�ance et des frais de proc�dure. En cas de refus de 
lÕ�tablissement de mettre en Ïuvre ces proc�dures, lÕagent comptable doit demander lÕadmission en 
non-valeur des cr�ances. 

Par cons�quent, il est recommand� aux EPLE de privil�gier le paiement avant la r�alisation des 
prestations ou la livraison des biens (exemple : paiement � la commande). Des dispositifs permettent 
�galement de se garantir contre les risques dÕimpay�s lors dÕop�rations � lÕinternational telles que, par 
exemple, le cr�dit documentaire. Le cr�dit documentaire est un engagement �crit pris par une banque 
� la demande de lÕacheteur de payer le fournisseur (cÕest-�-dire lÕEPLE) un montant d�termin� contre 
remise, dans un d�lai fix�, de documents attestant de lÕexp�dition des marchandises pr�vues. 

Il est pr�cis� que, pour obtenir le recouvrement de leurs cr�ances � lÕ�tranger, les agents comptables 
des EPLE ne peuvent pas recourir aux services des tr�soriers aupr�s des ambassades de France � 
lÕ�tranger et du Tr�sorier payeur g�n�ral pour lÕ�tranger. LÕintervention de ces comptables est en effet 
limit�e aux seules cr�ances dont le recouvrement incombe aux comptables directs du Tr�sor. 

2.2.4.6.6.1 La proc�dure de lÕexequatur 

Pour les cr�ances dont le montant est significatif, lÕagent comptable peut demander � lÕordonnateur 
dÕengager une proc�dure contentieuse appel�e Ç exequatur È. LÕÇ exequatur È est la proc�dure 
permettant de donner force ex�cutoire dans lÕ�tat requis (donc � lÕ�tranger) � une d�cision d�j� 
ex�cutoire dans son �tat dÕorigine (donc en France). 

En pratique, cette proc�dure suppose au pr�alable que lÕEPLE engage devant la juridiction fran�aise 
comp�tente une action destin�e � obtenir la reconnaissance de sa cr�ance � lÕencontre du d�biteur 
�tranger. CÕest donc cette d�cision de justice pr�alable rendue par la juridiction fran�aise dont il 
convient dÕobtenir lÕexequatur aupr�s de la juridiction de lÕ�tat requis. 

Pour les pays de lÕUnion europ�enne, le r�glement CE n¡44/2001 du 22 septembre 2000 d�finit le 
cadre juridique sp�cifique relatif � la comp�tence judiciaire, la reconnaissance et lÕex�cution des 
d�cisions en mati�re civile et commerciale sauf pour le Danemark qui demeure r�gi par la Convention 
de Bruxelles du 27 septembre 1968. 

En revanche, pour les pays hors Union europ�enne, il nÕexiste pas toujours de convention 
reconnaissant le caract�re ex�cutoire des jugements rendus par les juridictions fran�aises. Il 
appartient alors � lÕEPLE, sÕil souhaite recourir aux voies dÕex�cution forc�e sur le territoire du pays 
d�biteur, dÕobtenir de la juridiction �trang�re comp�tente, dans le cadre dÕune action en exequatur, la 
reconnaissance du caract�re ex�cutoire de la d�cision de justice fran�aise. 

Pour de plus amples informations sur les modalit�s de mise en Ïuvre de cette proc�dure sp�cifique, 
il est recommand� de se rapprocher des services du Parquet du tribunal comp�tent pour se prononcer 
sur la recevabilit� de la cr�ance de lÕ�tablissement. 

2.2.4.6.6.2 Les soci�t�s sp�cialis�es 

La direction g�n�rale des finances publiques peut � titre exceptionnel, et par d�rogation � lÕarticle 18 
du d�cret n¡ 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif � la gestion budg�taire et comptable publique, 
autoriser lÕagent comptable � recourir � des soci�t�s sp�cialis�es dans le recouvrement de cr�ances 
� lÕ�tranger, sous r�serve des conditions suivantes : 

- sÕagissant dÕune prestation de services, les proc�dures du code des march�s publics 
doivent �tre respect�es ; 

- le maniement des fonds est r�serv� exclusivement � lÕagent comptable. Il peut �tre admis 
des am�nagements � ce principe impos�s par les n�cessit�s pratiques notamment pour les 
versements en esp�ces ; 

- la soci�t� dont le recours ne peut �tre assimil� quÕ� une assistance technique sera 
r�mun�r�e par lÕ�tablissement sur les justifications quÕelle aura produites, et non par 
pr�compte sur les sommes recouvr�es ; 

- lÕagent comptable rend compte � la direction g�n�rale des finances publiques de la suite 
r�serv�e � la mise en Ïuvre de la proc�dure. 
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2.2.4.7 La transaction 

LÕarticle 2044 du code civil d�finit la transaction comme �tant un contrat par lequel les parties 
terminent une contestation n�e ou pr�viennent une contestation � na�tre. La transaction permet donc 
de mani�re amiable et contractuelle de r�gler d�finitivement un litige. Il sÕagit dÕun acte �crit ayant un 
objet p�cuniaire, qui peut prendre la forme dÕun contrat, dÕune convention, dÕun protocole dÕaccord ou 
encore dÕun proc�s-verbal. En outre, les transactions comportent une clause de Çnon recours È valant 
renonciation � proc�s ou d�sistement et pr�voyant que la partie qui a introduit un recours contentieux 
devra se d�sister de son action. 

Une circulaire du Premier ministre du 6 f�vrier 1995, publi�e au J.O. du 15 f�vrier 1995, relative au 
d�veloppement du recours � la transaction pour r�gler amiablement les conflits rappelle les avantages 
que comporte la d�marche transactionnelle et pr�conise son d�veloppement. La transaction facilite un 
r�glement rapide des litiges, elle permet une gestion �conome des deniers publics et elle all�ge la 
charge de travail des juridictions. 

Diverses circulaires ont rappel� lÕint�r�t du recours � la transaction pour la pr�vention et le r�glement 
des litiges portant sur lÕex�cution des contrats de la commande a pour objectif dÕinciter � utiliser 
davantage la voie transactionnelle en cas de litige (circulaire du 7 septembre 2009), pour r�gler � 
lÕamiable les conflits (circulaire du 6 avril 2011). 

Les EPLE sont autoris�s � transiger pour mettre fin aux litiges les opposant � dÕautres personnes 
physiques ou morales publiques ou priv�es, par application de lÕarticle R421-9 du code de lÕ�ducation. 

2.2.4.7.1 Les conditions de validit� de la transaction 

La transaction ob�it aux conditions g�n�rales de validit� des contrats fix�es par le code civil, 
notamment � son article 1108 (consentement de la partie qui sÕoblige, capacit� de contracter, objet 
certain qui forme la mati�re de lÕengagement, cause licite dans lÕobligation). 

Pour quÕun accord �crit puisse �tre qualifi� de transaction, il doit mettre fin � un diff�rend qui sÕest 
�lev� entre les parties et comporter des concessions r�ciproques des parties. Si ces deux conditions 
cumulatives ne sont pas respect�es, lÕaccord nÕest pas une transaction, mais un simple protocole de 
conciliation. 

La transaction doit fixer le montant et les modalit�s de calcul de lÕindemnit� transactionnelle. 

La transaction ne peut porter sur des mati�res int�ressant lÕordre public. A titre dÕexemple, la 
transaction ne peut avoir pour effet de contourner les r�gles du code des march�s publics. Par un 
jugement du 6 octobre 1999 Pr�fet de la r�gion Rh�ne-Alpes, le tribunal administratif de Lyon a jug� 
quÕ�tait ill�gale une transaction ayant pour objet de permettre le paiement de factures ayant d�pass� 
le seuil de passation des march�s publics. 

Les personnes morales de droit public ne peuvent jamais �tre condamn�es � payer, m�me avec leur 
assentiment, une somme quÕelles ne doivent pas (CE section 19 mars 1971 MERGUI). Elles ne 
peuvent pas non plus proc�der � un abandon de cr�ance au moyen dÕune transaction. Une 
transaction ne peut �tre attaqu�e pour cause dÕerreur de droit ou de l�sion (articles 2052 et 2053 du 
code civil). 

2.2.4.7.2 La proc�dure 

Les articles R421-9 et R421-20 fixent les conditions dans lesquelles les �tablissements publics locaux 
dÕenseignement peuvent transiger et recourir � lÕarbitrage.  

Les transactions sont conclues par le chef dÕ�tablissement et soumises � l'approbation du conseil 
d'administration de l'�tablissement. 

Le conseil d'administration peut d�l�guer au chef dÕ�tablissement une partie de ses pouvoirs en 
mati�re de transaction. Celui-ci doit rendre compte au conseil dÕadministration, lors de sa plus 
prochaine s�ance, des actes pris dans le cadre de cette d�l�gation. 

2.2.4.7.3 Les effets de la transaction 
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LÕarticle 2052 du code civil pr�voit que les conventions ont entre les parties lÕautorit� de la chose 
jug�e en dernier ressort. En cons�quence, les parties au contrat de transaction sont oblig�es dÕen 
ex�cuter les termes. 

LorsquÕune partie � la transaction nÕa pas ex�cut� les obligations qui lui incombaient, lÕautre partie 
peut demander au juge de sanctionner ce manquement. 

Les parties peuvent �galement demander au juge que la transaction fasse lÕobjet dÕune d�cision 
dÕhomologation afin de sÕassurer de sa validit�. Cependant, le recours � la proc�dure dÕhomologation, 
hors de toute instance en cours devant le juge administratif, doit avoir un caract�re exceptionnel 
(cf. avis du Conseil dÕ�tat n¡249153 du 6 d�cembre 2002 Ç Syndicat intercommunal des 
�tablissements du second cycle du second degr� du district de lÕHaØ-les-Roses È relatif � la 
recevabilit� des demandes dÕhomologation de transactions par les juridictions administratives - JO du 
12 janvier 2003, page 728). 

Dans lÕhypoth�se o� la demande dÕhomologation remplit les conditions de recevabilit� d�finies dans 
cet avis, toute d�cision du juge administratif de refus dÕhomologation dÕune transaction entra�nera de 
facto la nullit� de la transaction. 

Une transaction r�guli�rement et d�finitivement conclue fait obstacle � un recours juridictionnel 
ult�rieur portant sur le m�me litige. Tout recours dÕune des parties � la convention de transaction, 
tendant � soumettre au juge la ou les questions sur lesquelles lÕaccord sÕest fait est irrecevable. On dit 
que la transaction a un effet extinctif. 

2.2.4.7.4 Le r�le de lÕagent comptable 

Dans son avis du 6 d�cembre 2002 pr�cit�, le Conseil dÕEtat a rappel� quÕen vertu de lÕarticle 2052 du 
code civil, une transaction adopt�e par les autorit�s comp�tentes dÕun �tablissement public national 
est ex�cutoire de plein droit, sans quÕy fassent obstacle, notamment, les r�gles de la comptabilit� 
publique. 

Elle sÕimpose donc �galement � lÕagent comptable qui doit proc�der au paiement, sous r�serve des 
contr�les de sa comp�tence �num�r�s aux articles 19 et 20 du d�cret n¡ 2012-1246 du 7 novembre 
2012. 

A cet �gard, il nÕappartient pas � lÕagent comptable de se substituer au juge pour v�rifier la l�galit� au 
fond de la transaction. DÕailleurs lÕexercice dÕune telle t�che suppose, notamment, de d�tenir des 
pouvoirs dÕenqu�te dont il ne dispose pas. 

Les contr�les � exercer sur la transaction sont les m�mes que sur toute autre pi�ce justificative du 
paiement, � savoir v�rifier la r�gularit� formelle du document. 

LÕagent comptable doit sÕassurer de lÕexactitude de la liquidation et de la coh�rence avec les autres 
pi�ces. 

En tout �tat de cause, lÕagent comptable nÕest pas fond� � exiger que la transaction qui lui est 
pr�sent�e soit homologu�e par le juge, en particulier lorsque sa conclusion ou son ex�cution ne pose 
pas de difficult�s particuli�res. Le commissaire du gouvernement, suivi par le Conseil dÕEtat, dans ses 
conclusions rendues sous lÕavis pr�cit� du 6 d�cembre 2002 a en effet pr�cis� que lÕintroduction dÕune 
demande dÕhomologation ne devait en aucun cas avoir un caract�re syst�matique et obligatoire mais 
quÕil sÕagit dÕune facult� offerte aux parties. 

2.2.4.8 LÕadmission en non valeur et la remise gracieuse 

Les cr�ances de l'�tablissement peuvent faire l'objet : 
- 1¡ Soit d'une remise gracieuse, en cas de g�ne des d�biteurs ; 

- 2¡ Soit d'une admission en non-valeur, en cas d'insolvabilit� des d�biteurs. 

2.2.4.8.1 La remise gracieuse 

Le d�biteur d'une cr�ance r�guli�rement mise � sa charge peut pr�senter � lÕEPLE une demande de 
remise gracieuse en invoquant tout motif plaidant en sa faveur (situation de ressources, charges de 
famille...). Il appartient alors au conseil dÕadministration de lÕEPLE, en raison de sa comp�tence 
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budg�taire, de se prononcer sur cette demande qu'il peut rejeter ou admettre dans sa totalit� ou 
partiellement. 

La d�cision de remise gracieuse est prise par le conseil d'administration apr�s avis conforme de 
l'agent comptable, sauf lorsqu'elle concerne une dette de l'agent comptable, ou par l'ordonnateur, 
dans le cas o� la cr�ance est inf�rieure � un seuil fix� par le conseil d'administration (article R421-69 
du code de lÕ�ducation). 

La remise de dette totale ou partielle fait dispara�tre le lien de droit existant entre lÕ�tablissement et 
son d�biteur en �teignant la cr�ance. Il en r�sulte par cons�quent que la remise gracieuse lib�re la 
responsabilit� personnelle et p�cuniaire du comptable public. 

Cependant, il est pr�cis� qu'en raison m�me du principe de l'autorit� absolue de la chose jug�e qui 
s'attache aux d�cisions de justice, une collectivit� ou un �tablissement public local ne peut pas 
accorder la remise gracieuse de sommes mises � la charge d'un d�biteur en vertu d'un jugement 
ex�cutoire. 

2.2.4.8.2 LÕadmission en non valeur 

Alors que la remise gracieuse �teint le rapport de droit existant entre la collectivit� et son d�biteur, 
l'admission en non-valeur ne modifie pas les droits de l'organisme public vis-�-vis de son d�biteur ; en 
cons�quence, l'admission en non-valeur ne fait pas obstacle � un recouvrement ult�rieur dans 
l'hypoth�se o� le d�biteur revient � meilleure fortune. 

L'admission en non-valeur est une mesure d'ordre budg�taire et comptable qui a pour but de faire 
dispara�tre des �critures de prise en charge de lÕagent comptable les cr�ances irr�couvrables. 

L'admission en non-valeur peut �tre demand�e par lÕagent comptable d�s que la cr�ance lui para�t 
irr�couvrable, l'irr�couvrabilit� pouvant trouver son origine dans la situation du d�biteur (insolvabilit�, 
disparition...) ou dans l'attitude de l'ordonnateur (refus d'autoriser les mesures dÕex�cution forc�e) ou 
encore dans l'�chec du recouvrement amiable (cr�ance inf�rieure aux seuils des mesures dÕex�cution 
forc�e d�finis �ventuellement par le conseil dÕadministration, etc!). 

La d�cision d'admission en non-valeur rel�ve de la comp�tence de l'assembl�e d�lib�rante et pr�cise 
pour chaque cr�ance le montant admis. Contrairement � la remise gracieuse, l'admission en non-
valeur ne d�charge pas la responsabilit� du comptable public. Le juge des comptes, � qui il appartient 
d'apurer d�finitivement les comptes, conserve le droit de forcer le comptable en recettes quand il 
estime que des possibilit�s s�rieuses de recouvrement subsistent, ou peut mettre en d�bet le 
comptable s'il estime que l'irr�couvrabilit� de la cr�ance a pour origine un d�faut de diligences (CRC 
PACA 14-05-1998, commune dÕAllos, C.comptes 2-07-1998, commune du Bourget). 

Inversement, le refus du conseil dÕadministration d'admettre en non-valeur une cr�ance r�ellement 
irr�couvrable ne saurait emp�cher le juge des comptes de d�charger la responsabilit� de lÕagent 
comptable qui a effectu� les diligences n�cessaires ou qui n'a pu obtenir de l'ordonnateur 
l'autorisation de poursuivre le d�biteur (C.Comptes, Musti�re, 15-01-1879). 

2.2.4.8.2.1 Justifications � produire 

2.2.4.8.2.1.1 Ë lÕEPLE 

Comme en mati�re de mesures dÕex�cution forc�e, il importe de d�finir au plan local des r�gles de 
pr�sentation des demandes d'admission en non-valeur. Sous r�serve d'obtenir l'accord du conseil 
dÕadministration, les r�gles suivantes pourront �tre adopt�es : 

- Pour toutes les cr�ances d'un montant unitaire inf�rieur aux seuils de mesures dÕex�cution 
forc�e fix�s au plan local, aucune justification n'est � produire par lÕagent comptable ; 

- A d�faut de seuils fix�s par le conseil dÕadministration de lÕEPLE et pour les cr�ances d'un 
montant unitaire inf�rieur � 40", le motif de l'irr�couvrabilit� n'a pas � �tre annot� sur l'�tat 
des cr�ances pr�sent�es en non-valeur et les pi�ces attestant de l'irr�couvrabilit� de la 
cr�ance devront �tre tenues � la disposition de l'assembl�e d�lib�rante si elle le souhaite. 

2.2.4.8.2.1.2 Au juge des comptes 
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Le comptable public doit justifier au juge des comptes de l'irr�couvrabilit� des cr�ances. Cependant, 
dans un souci de coh�rence et afin de ne pas alourdir la charge de travail des agents comptables, les 
justificatifs produits au juge des comptes seront identiques � ceux pr�sent�s au conseil 
d'administration de l'EPLE. 

Cependant les pi�ces justifiant de l'irr�couvrabilit� de la cr�ance qui ne sont pas jointes au compte 
financier, sont tenues � la disposition du juge des comptes. 

2.2.4.9 La notion jurisprudentielle de diligences 

En vertu des dispositions de l'arr�t� des consuls du 19 vend�miaire an XII, les agents comptables 
sont tenus de faire, sous leur responsabilit�, toutes diligences n�cessaires pour le recouvrement des 
recettes locales. 

Il sÕagit dÕune obligation de moyens et non de r�sultat mise � la charge des comptables publics dont ils 
peuvent se lib�rer en justifiant aupr�s du juge des comptes avoir utilis� tous les moyens utiles et 
efficaces mis � leur disposition pour tenter de parvenir au recouvrement. 

Au travers de ses d�cisions, la Cour des Comptes a explicit� la notion de diligences �nonc�e dans 
l'arr�t� des consuls du 19 vend�miaire an XII. Elle consid�re que les diligences du comptable doivent 
�tre "ad�quates, compl�tes et rapides" (C.comptes, 27 f�vrier et 19 mars 1964 ; Dupis, Receveur 
Municipal d'Igny-le-Jard). 

2.2.4.9.1 Des diligences ad�quates 

C'est-�-dire adapt�es � la nature de la cr�ance et aux circonstances de la cause. 

A titre d'exemple, peuvent �tre cit�es les actions suivantes : 
- engagement d'une saisie des r�mun�rations lorsque le d�biteur est salari� ; 
- la compensation l�gale ; 
- v�rification de la constitution ou de la solvabilit� d'une caution. 

2.2.4.9.2 Des diligences compl�tes 

C'est-�-dire l'utilisation effective de tous les moyens l�gaux de recouvrement dont dispose lÕagent 
comptable. En d'autres termes, il convient de ne pas s'en tenir � l'envoi du seul commandement mais 
d'engager toutes les mesures dÕex�cution forc�e utiles ; c'est aussi mettre en cause un d�biteur 
solidaire et ne pas pr�juger de l'insolvabilit� du d�biteur. 

A titre dÕexemple, il a �t� jug� que, pour �tre compl�tes, les diligences de lÕagent comptable doivent 
comporter : 

- la mise en Ïuvre des proc�dures administratives � lÕencontre des d�biteurs publics : 
mandatement et/ou inscription dÕoffice ; 

- la d�claration des cr�ances au passif dÕune proc�dure collective qui rel�ve de la seule 
responsabilit� du comptable public (C.cass, 12-06-2001 et 29-04-2003). 

La Cour des comptes avait admis que la responsabilit� du comptable peut �tre �cart�e dans le cas 
o�, bien que ce dernier nÕait pas effectu� de d�claration au passif dÕune proc�dure collective, les 
cr�ances chirographaires de la collectivit� auraient �t� surclass�es par les cr�ances privil�gi�es qui 
ont absorb� tout lÕactif (C.comptes, 29-11-2001). 

Toutefois, la Cour des comptes est revenue sur cette jurisprudence en appr�ciant la responsabilit� du 
comptable au jour o� la d�claration aurait d� �tre faite, date � laquelle le comptable ne peut pas 
pr�juger du sort qui sera r�serv� aux cr�ances de la collectivit� (C. comptes, 27-02-2003 et 
conclusions du Parquet). 

2.2.4.9.3 Des diligences rapides 

C'est-�-dire propres � pr�venir la disparition ou l'insolvabilit� du d�biteur, la prescription de la cr�ance, 
son irr�couvrabilit� ou la p�remption d'une garantie. 

A titre dÕexemples : 
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- bien que lÕenvoi de la lettre de rappel ne soit enferm� dans aucun d�lai r�glementaire, un 
d�lai dÕun an entre la notification du titre et la lettre de rappel a compromis d�finitivement le 
recouvrement de la cr�ance ; 

- si des diligences ont bien �t� op�r�es, celles-ci nÕont pas eu le caract�re coercitif et rapide 
qui aurait pu assurer le recouvrement du titre puisque la saisie - attribution (infructueuse) 
nÕa �t� engag�e que deux ans apr�s lÕ�chec du commandement. 

2.2.4.10 Conditions de mise en Ïuvre de la responsabilit� du 
comptable 

 

2.2.4.10.1 Recouvrement d�finitivement compromis et diligences du comptable 

L'attention des agents comptables est particuli�rement appel�e sur le fait qu'il ressort clairement des 
d�cisions de la Cour des comptes que la notion de Ç recouvrement d�finitivement compromis È est 
retenue pour mettre en jeu la responsabilit� de lÕagent comptable. 

LÕappr�ciation du caract�re d�finitivement compromis du recouvrement dÕune cr�ance rel�ve du 
pouvoir souverain du juge financier et ne se confond pas avec la prescription de lÕaction en 
recouvrement du comptable public. 

Ainsi, la responsabilit� de lÕagent comptable peut �tre engag�e m�me si le recouvrement de la 
cr�ance n'est pas prescrit, eu �gard aux circonstances de lÕesp�ce que seul le juge des comptes est 
habilit� � appr�cier. 

En effet, les diligences du comptable sont appr�ci�es au cas par cas par le juge des comptes. Si le 
comptable a pris des mesures effectives � l'effet de recouvrer une cr�ance mais que ces mesures se 
sont en d�finitive av�r�es inefficaces, sa responsabilit� ne sera pas engag�e (C.comptes, 4-07-1996). 

Par ailleurs, au titre des diligences que peut prendre en compte le juge financier figurent les 
nombreuses d�marches infructueuses du comptable aupr�s des administrations en vue d'obtenir des 
renseignements (Cour des comptes, 19-12-2002). De m�me, dans un arr�t des 19 janvier et 20 mars 
1989, la Cour a consid�r� que "malgr� le caract�re tardif d'un commandement [...], les mesures 
dÕex�cution forc�e diligent�es par les comptables successifs ne paraissent pas inadapt�es et attestent 
des efforts faits pour retrouver la redevable, en d�pit de l'erreur d'adresse initiale dont le comptable ne 
saurait �tre tenu pour responsable". 

Le juge tient compte ainsi des difficult�s particuli�res auxquelles le comptable a pu �tre confront� 
dans lÕexercice de sa mission (C.comptes, 7-10-1993 et 24-02- 2000). 

2.2.4.10.2 Responsabilit� des agents comptables successifs 

2.2.4.10.2.1 Responsabilit� de lÕagent comptable sous la gestion duquel la cr�ance est 
devenue irr�couvrable 

La responsabilit� personnelle et p�cuniaire du comptable public est engag�e, en mati�re de 
recouvrement, d�s la prise en charge du titre de recettes jusquÕ� son complet recouvrement. Il importe 
donc que les contr�les, particuli�rement celui de lÕautorisation de percevoir la recette, soient exerc�s 
avec vigilance. 

Compte tenu des difficult�s que lÕagent comptable peut rencontrer pour le recouvrement des cr�ances 
quÕil a prises en charge, il nÕest pas rare que lÕaction en recouvrement des titres de recettes sÕinscrive 
sur plusieurs exercices comptables et soit mise en Ïuvre sous la responsabilit� des agents 
comptables successifs. 

Cette situation conduit lÕagent comptable en fonction � produire, � chaque fin dÕexercice, un �tat des 
restes � recouvrer et des diligences accomplies pour leur recouvrement. 

La responsabilit� de lÕagent comptable est fond�e, comme il a �t� dit pr�c�demment, sur la notion de 
Ç recouvrement d�finitivement compromis È. 

Lorsque l'action en recouvrement a �t� exerc�e sous la responsabilit� de comptables successifs, il est 
permis de s'interroger sur les conditions de d�termination du "comptable responsable" par le juge 
financier. 
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Plusieurs arr�ts de la Cour des comptes et du Conseil dÕEtat sont venus �claircir les principes 
applicables en la mati�re. 

En premier lieu, le juge financier ne raisonne pas comme en mati�re de d�penses o� la responsabilit� 
recherch�e est celle de lÕagent comptable en fonction � la date du paiement (Cour des comptes, 8 
d�cembre 1994). Par ailleurs, la jurisprudence financi�re a �cart� un partage de responsabilit� entre 
les diff�rents agents comptables qui se sont succ�d�s. 

Ainsi, le principe veut que ce soit la responsabilit� de lÕagent comptable en fonction (comptable 
"entrant") au moment o� sont jug�es et mises en cause les diligences accomplies pour le 
recouvrement de tel ou tel titre qui sera engag�e (Cour des comptes, 5 d�cembre 2002 et 27 f�vrier 
2003). 

Cet agent comptable pourra d�gager sa responsabilit� en apportant la preuve : 
- de diligences suffisantes (Cour des comptes, 15 mai 2003) ; 

- de r�serves �mises � son entr�e en fonction sur la gestion de son pr�d�cesseur et visant 
pr�cis�ment les titres concern�s. Le m�canisme des r�serves permet alors de rechercher la 
responsabilit� de lÕagent comptable sous la gestion duquel les cr�ances en cause sont 
devenues effectivement irr�couvrables. 

Le juge financier appr�cie souverainement le bien-fond� des r�serves �mises par le comptable 
Ç entrant È (cf. Conseil d'Etat, Giraud, pr�c.). 

Toutefois, la responsabilit� du comptable Ç sortant È ne peut plus �tre mise en cause d�s lors quÕil a 
obtenu d�charge, par jugement d�finitif, de sa gestion au titre de l'exercice au cours duquel la cr�ance 
est devenue irr�couvrable. 

La juridiction financi�re a dans ce cas �puis� sa comp�tence. LÕapurement de la cr�ance ne peut plus 
�tre obtenu que par son admission en non-valeur (Cour des comptes, 23 mai 1989). M�me en 
lÕabsence de diligences ou de r�serves, lÕagent comptable en fonction peut �tre d�gag� de sa 
responsabilit� sÕil appara�t que la mauvaise tenue de la comptabilit� prise en charge rendait 
impossible la connaissance des restes � recouvrer. 

Compte tenu des �l�ments qui pr�c�dent, il appara�t que la responsabilit� dÕun agent comptable peut 
�tre mise en cause apr�s sa cessation de fonction lorsque les deux conditions cumulatives suivantes 
sont remplies : 

- la cr�ance est devenue irr�couvrable sous sa gestion (Cour des comptes, 16 mai 2002) ; 
- les comptes de sa gestion, aff�rente � lÕexercice au cours duquel la cr�ance est devenue 

irr�couvrable, nÕont pas fait lÕobjet dÕune d�cision d�finitive de d�charge (Cour des comptes, 
16 mai 2002, pr�c). 

2.2.4.10.2.2 La port�e relative des r�serves 

La port�e des r�serves �mises ou, inversement, de lÕabsence de r�serves demeure cependant 
relative. 

Ainsi, lÕabsence de r�serves par le comptable Ç entrant È nÕest pas toujours de nature � exon�rer le 
comptable Ç sortant È de sa responsabilit� sÕil appara�t quÕau vu des circonstances de lÕesp�ce 
lÕirr�couvrabilit� de la cr�ance �tait acquise � lÕarriv�e du comptable Ç entrant È (Cour des comptes, 
16 d�cembre 1985 et 24 1992). Plus r�cemment, la Cour des comptes, pour infirmer un jugement de 
d�bet du comptable Ç sortant È, retient non pas lÕabsence de r�serves du comptable Ç entrant È mais 
le fait que lÕinsuffisance av�r�e des diligences du comptable Ç sortant È nÕavait pas d�finitivement 
compromis le recouvrement des cr�ances en cause (Cour des comptes, commune de Tende, pr�c.). 

De ces diverses jurisprudences, il appara�t que le juge des comptes fait pr�valoir lÕirr�couvrabilit� de 
la cr�ance sur la r�serve qui constitue un indice pour rechercher si le recouvrement �tait 
d�finitivement compromis au moment de la remise de service. 

2.2.4.10.3 Justifications � apporter au juge des comptes 

Le comptable public doit justifier de ses diligences au juge des comptes. 

La qualit� et la pr�cision des justificatifs produits sont de nature, selon l'appr�ciation du juge, � 
exon�rer le comptable de sa responsabilit�. 
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2.3 LÕex�cution des d�penses  

2.3.1 Les principes de lÕex�cution des d�penses 

Les d�penses sÕex�cutent sur deux sections : sur la premi�re section dite Ç section de 
fonctionnement È et sur la seconde section dite Ç section dÕinvestissement È. Les ouvertures de 
cr�dits sont inscrites dans chacun des services qui composent ces deux sections. Ces services sont 
subdivis�s en domaines et activit�s.  

2.3.2 LÕengagement 

LÕengagement est lÕacte par lequel un organisme public cr�e ou constate � son encontre une 
obligation de laquelle r�sultera une d�pense (article 30 du d�cret du 7novembre 2012 relatif � la 
gestion budg�taire et comptable publique). 

LÕengagement de la d�pense est une pr�rogative de lÕordonnateur ou de ses d�l�gu�s (article R421-
71 du code de lÕ�ducation). 

Les ordonnateurs doivent tenir une comptabilit� des engagements. La comptabilit� des engagements 
a notamment pour objet de permettre le pilotage et le suivi de lÕex�cution du budget ainsi que du 
d�roulement des programmes autoris�s, en respectant lÕaffectation des dotations qui y sont inscrites. 

Les �tablissements doivent mettre en place une organisation et un suivi efficients qui permettent une 
remont�e et un enregistrement rapides des actes dÕengagement. LÕenregistrement des actes 
dÕengagement rel�ve de la comp�tence de lÕordonnateur qui peut lÕexercer directement ou en 
d�l�guer lÕex�cution � lÕadjoint gestionnaire ou � lÕadjoint gestionnaire comptable de lÕEPLE. 

LÕagent de lÕ�tablissement charg� de la tenue de la comptabilit� des engagements doit recevoir 
communication de toutes les d�cisions ayant un impact sur la situation des d�penses engag�es. 

La bonne tenue de la comptabilit� des engagements garantit un d�nouement rapide des op�rations 
notamment en p�riode dÕinventaire ; en effet, le suivi r�gulier et rigoureux des engagements et des 
services faits, tout au long de lÕexercice, simplifie lÕidentification des charges � payer � la fin de 
lÕexercice. 

2.3.2.1 D�finition  

LÕengagement :  
- dÕune part, comporte lÕaffirmation du caract�re juridique de lÕacte dÕengagement. Il ne 

constitue pas pour autant le fait g�n�rateur de la dette, puisque lÕ�tablissement ne devient 
d�biteur que par la r�alisation des obligations � la charge de son cr�ancier. LÕengagement 
doit �tre pr�alable, cÕest-�-dire quÕil doit pr�c�der tout commencement de r�alisation de 
lÕop�ration qui entra�ne la d�pense ; 

- dÕautre part, �tablit une distinction entre lÕengagement juridique et lÕengagement comptable. 

2.3.2.1.1 LÕengagement juridique 

Dans la plupart des cas, cet acte se pr�sente sous la forme dÕune d�cision, dÕun contrat, dÕun march�, 
dÕun avenant, dÕune commande, dÕune mesure de principe ou dÕesp�ce qui, directement ou 
indirectement, doit se traduire par une d�pense imm�diate ou future. 

2.3.2.1.2 LÕengagement comptable 

LÕengagement comptable est lÕaffectation dÕune partie des cr�dits budg�taires � la r�alisation de la 
d�pense qui r�sulte de lÕengagement juridique.Mais lÕordonnateur ne peut contracter et signer un 
engagement juridique avec certitude quant � la disponibilit� des cr�dits que si lÕ�criture dÕengagement 
correspondante a �t� pr�alablement pass�e dans la comptabilit� budg�taire. 

Il est capital pour lÕordonnateur de ne contracter ou de ne signer un engagement juridique quÕavec la 
certitude de disposer de cr�dits ouverts suffisants.  

LÕengagement se rattache � un service, un domaine et une activit�. 
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2.3.2.2 Limites de la p�riode dÕengagement 
 

2.3.2.2.1 D�but de la p�riode dÕengagement 

Il est proc�d� aux engagements � compter du 1er janvier de lÕann�e N (date de d�but de lÕexercice) : 
- soit sur les cr�dits pr�vus au budget de lÕann�e N si ce budget est ex�cutoire � cette date ; 
- soit sur les cr�dits ouverts sur la base de lÕexercice pr�c�dent, en application des 

dispositions de lÕarticle L1612-1 du code g�n�ral des collectivit�s territoriales et des articles 
L421-13 (II) et R421-61 du code de lÕ�ducation.  

Ainsi jusquÕ� ce que le budget soit ex�cutoire, le chef dÕ�tablissement est en droit, d�s le 1er janvier 
de lÕexercice, de mettre en recouvrement les recettes, dÕengager, de liquider et de mandater les 
d�penses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de lÕann�e 
pr�c�dente. 

Toutefois, exceptionnellement et apr�s accord de lÕautorit� acad�mique et de la collectivit� de 
rattachement, il peut tenir compte de lÕincidence des mesures prises au titre de la derni�re rentr�e 
scolaire pour la d�termination des cr�dits ouverts en fonctionnement. 

Cependant, compte tenu de la nature des recettes de lÕ�tablissement, si le budget a fait lÕobjet dÕune 
saisine de la Chambre r�gionale des comptes par le repr�sentant de lÕEtat en cas de d�s�quilibre, le 
chef dÕ�tablissement ne peut engager, liquider et mandater des d�penses dÕinvestissement au titre du 
budget provisoire. 

2.3.2.2.2 Fin de la p�riode dÕengagement 

La date limite dÕengagement des d�penses est fix�e au 31 d�cembre de lÕexercice auquel elles se 
rapportent. 

2.3.2.2.3 R�partition de certaines de certaines charges sur plusieurs exercices 

Les EPLE peuvent sÕengager pour plusieurs ann�es avec des tiers pour la r�alisation dÕop�rations 
dÕentretien, de maintenance ou de contr�le technique.  

LÕordonnateur suit le march� ou le contrat pluriannuel de sa naissance jusquÕ� sa fin et doit pr�voir au 
budget les ouvertures de cr�dits n�cessaires � la tenue de ses engagements.  

2.3.2.3 Forme de lÕacte dÕengagement juridique 

Outre son caract�re pr�alable, lÕacte dÕengagement doit prendre la forme dÕun document �crit. La 
d�cision dÕattribution dÕune subvention, un contrat, un march� public sont des actes dÕengagement, 
ainsi que les bons de commande. 

Les bons de commande doivent �tre �tablis en deux exemplaires au minimum : 
- le premier exemplaire est destin� au fournisseur ou � lÕentrepreneur ; 
- le deuxi�me est conserv� par lÕordonnateur ; il est utilis� pour suivre et justifier les 

diff�rentes phases de liquidation. Il sera annex� au double de la facture lors du 
mandatement de la d�pense. 

Chaque bon de commande comporte un num�ro dÕordre exclusif qui sert � lÕidentifier. 

Le bon de commande doit �tre suffisamment pr�cis et d�taill� de fa�on � permettre la v�rification du 
service fait. La personne habilit�e � constater le service fait doit �tre inform�e de la nature et du d�tail 
de la commande. Le bon de commande et la facture du cr�ancier permettent de proc�der � la 
r�daction du mandat et de lÕordre de virement. 

Rq :La r�glementation administrative et la nomenclature des PJ pr�voit que toute d�pense doit �tre 
justifi�e par une facture d�s le 1er euro. 

Les �tablissements peuvent adopter les dispositions quÕils jugent les plus pertinentes au regard de 
lÕorganisation interne de leurs services pour proc�der au classement des bons de commande : 
classement chronologique, par subdivision budg�taire ou par services. Ce classement doit permettre 
de distinguer rapidement : 
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- les commandes en cours ; 
- les commandes ayant fait lÕobjet dÕune livraison partielle ; 

- les commandes re�ues mais non r�gl�es ; 
- les commandes r�gl�es. 

2.3.3 La liquidation 

La liquidation des d�penses : 
- constitue la deuxi�me phase de la proc�dure dÕex�cution des d�penses ; 
- a pour objet de v�rifier la r�alit� de la dette de lÕ�tablissement et dÕarr�ter le montant de la 

d�pense ; 
- comporte deux op�rations : la constatation du service fait et la liquidation proprement dite. 

La constatation du service fait et la liquidation proprement dite interviennent tant�t simultan�ment, 
tant�t lÕune apr�s lÕautre, la constatation pr�c�dant normalement et logiquement la liquidation lorsque 
lÕEPLE fait appel � un service centralisateur pour la liquidation comptable. 

2.3.3.1 La constatation du service fait 

Cette op�ration consiste � �tablir lÕexistence juridique et la r�alit� de la dette de lÕ�tablissement. 
LÕengagement de la d�pense nÕavait pas rendu lÕ�tablissement d�biteur : il ne constituait que lÕacte 
pr�alable � la naissance de la dette. Il sÕagit maintenant de constater que cette dette est bien n�e, et 
pour cela de sÕassurer que la personne avec laquelle lÕ�tablissement a trait� ou � lÕ�gard de laquelle il 
sÕest engag� a bien accompli, dans les conditions pr�vues, les obligations qui lui �taient impos�es. 
CÕest en effet lÕaccomplissement de ces obligations qui fait na�tre la dette � la charge de 
lÕ�tablissement. Celui-ci, par exemple, nÕest d�biteur du montant des travaux pr�vus par un march� 
que si lÕentrepreneur a effectu� les prestations qui lui �taient demand�es. 

La constatation du service fait rel�ve de la comp�tence exclusive de lÕordonnateur ou de ses 
d�l�gu�s. Cette comp�tence ne peut pas �tre confi�e � lÕagent comptable en vertu du principe de 
s�paration des ordonnateurs et des comptables. 

Conform�ment � lÕarticle 20 du d�cret n¡ 2012-1246 du 7 novembre 2012, la constatation du service 
fait constitue un �l�ment essentiel de la proc�dure dÕex�cution des d�penses. LÕarticle 33 du m�me 
d�cret pr�voit que le paiement ne peut intervenir quÕapr�s lÕex�cution du service, sauf exceptions.. 
Ces exceptions sont pr�cis�es dans lÕinstruction n¡10-003-M9 du 29 janvier 2010 relative � la 
modernisation des proc�dures de d�penses et reprises dans les deux paragraphes suivants. 

2.3.3.1.1 Les d�rogations en vertu dÕun texte r�glementaire 

Des textes de port�e g�n�rale permettent, dans certains cas, le paiement avant service fait. Il sÕagit 
notamment : 

-  du Code des march�s publics ; 
-  des articles L211-1 et suivants et des articles R211-1 et suivants du Code du tourisme fixant 

les conditions dÕexercice des activit�s relatives � lÕorganisation et � la vente de voyages et 
de s�jours ; 

-  du d�cret n¡ 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalit�s de r�glement 
des frais occasionn�s par les d�placements temporaires des personnels civils de lÕ�tat ; 

-  des articles D. 129-8 et D. 129-11 du Code du travail relatifs � lÕacquisition de ch�ques 
emplois services 

2.3.3.1.2 Les am�nagements au principe   

Les d�penses list�es ci-apr�s peuvent �tre pay�es avant service fait : 
-  locations immobili�res (paiement dÕavance de loyer, location de salle) ; 
-  fournitures dÕeau, de gaz, dÕ�lectricit�, (abonnements et avances sur consommations) ; 
-  avances sur traitement ; 
-  abonnements � des revues et p�riodiques ; 
-  achats dÕouvrages et de publications (instruction n¡ 90-122-B1-M0-M9 du 7 novembre 1990) 
-  achats de logiciels ; 
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-  achats de ch�ques-vacances ; 
-  fournitures d'acc�s � internet, abonnements t�l�phoniques ; 
- droits d'inscription � des colloques ; 
-  prestations de voyage ; 
- fournitures aupr�s de certains prestataires �trangers ; 
-  contrats de maintenance de mat�riel (redevances de locations trimestrielles, semestrielles 

ou annuelles � terme � �choir - forfait correspondant � lÕacquisition dÕun droit dÕusage 
auquel sÕajoutent des redevances � terme � �choir r�mun�rant la maintenance du mat�riel), 
dans la mesure o� ces contrats ouvrent � lÕ�tablissement un droit � prestation de la part du 
cocontractant ; 

- achats de tickets-route dÕessence pour les v�hicules de service ; 
- r�servation de spectacles ; 
-  cotisations dÕassurance. 

Remarques : 
- les EPLE peuvent conclure des conventions avec les transporteurs ferroviaires afin de 

diff�rer le r�glement des prestations fournies par ceux-ci ;  
- lorsque le cocontractant est un �tablissement soumis aux r�gles de la comptabilit� publique, 

celui-ci doit �tre en mesure dÕaccepter le paiement apr�s service fait ;  
- dans le cadre des am�nagements � la r�gle du paiement apr�s service fait, afin de 

pr�server au mieux les int�r�ts financiers des EPLE, il est n�cessaire de sÕassurer aupr�s 
des cocontractants de lÕexistence de garanties en cas de d�faillance de ceux-ci. Les 
versements dÕavances et dÕacomptes � des prestataires bas�s � lÕ�tranger doivent �tre 
limit�s compte tenu des difficult�s inh�rentes � lÕengagement et � lÕaboutissement des 
proc�dures de recouvrement � lÕ�tranger ;  

- certains paiements exig�s avant la mise � disposition dÕun bien ne rel�vent pas dÕune 
d�rogation � la r�gle du paiement apr�s service fait. Ainsi, lors de la location dÕun v�hicule, 
une caution peut �tre vers�e sans m�conna�tre la r�gle du paiement apr�s service fait. 

2.3.3.2 Les modalit�s de liquidation 

La liquidation proprement dite correspond � la n�cessit� de calculer exactement le montant de la dette 
de lÕ�tablissement et de sÕassurer quÕelle est bien exigible. Elle aboutit � la d�finition exacte de la 
somme due par lÕ�tablissement. Il sÕagit donc, en fait, dÕun calcul. 

Cette proc�dure implique notamment, outre le calcul proprement dit, la v�rification que la dette nÕa pas 
�t� �teinte en totalit� ou en partie par un paiement ant�rieur ni frapp�e de prescription. CÕest au 
moment de la liquidation quÕest d�termin�e sa nature et donc le compte. 

2.3.3.2.1 Le pouvoir de liquider les d�penses 

LÕordonnateur ou ses d�l�gu�s sont seuls habilit�s � constater le service fait. Le calcul du montant de 
la dette rel�ve par principe �galement de la comp�tence de lÕordonnateur. Toutefois, cette t�che peut 
�tre confi�e � lÕagent comptable quand un service facturier est mis en place.. 

2.3.3.2.2 Les modalit�s de la proc�dure de liquidation 

QuÕelle soit effectu�e dÕoffice (traitements) ou sur la demande des cr�anciers, la liquidation des 
d�penses et leur ordonnancement doivent intervenir avant la cl�ture de lÕexercice auquel les 
d�penses sont imputables, en application de la r�gle de la constatation du service fait. 

2.3.3.2.2.1 . La liquidation � la cl�ture de lÕexercice 

A d�faut de production par les cr�anciers des justifications �tablissant leurs droits, lÕordonnateur a la 
possibilit� de proc�der � la cl�ture de lÕexercice, � une liquidation provisoire du montant des 
fournitures, travaux effectu�s ou services rendus, au titre de lÕexercice qui va se clore. 

Cette op�ration qui rev�t un caract�re �valuatif vise � permettre la d�termination des r�sultats la plus 
conforme possible � la gestion de lÕ�tablissement. 
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Cette liquidation provisoire bas�e sur des prix de commandes, des devis, ou autres �l�ments en la 
possession de lÕordonnateur est imm�diatement ordonnanc�e au profit de lÕagent comptable, au vu 
dÕun �tat r�capitulatif certifi�. 

LÕagent comptable prend alors en charge cet �tat, en constatant son montant au cr�dit des comptes 
de tiers Ç charges � payer È, en contrepartie dÕune imputation aux comptes de charges int�ress�s. 

2.3.3.2.2.2 La production des pi�ces justificatives 

La constatation du service fait et la liquidation sont concr�tis�es par des pi�ces justificatives. Celles-ci 
doivent �tablir la r�alit� du service fait et les droits des cr�anciers. 

Ces pi�ces sont produites � lÕagent comptable � lÕappui des ordres de d�penses, et doivent �tre 
conformes � la liste figurant � lÕannexe I du code g�n�ral des collectivit�s territoriales (CGCT).  

2.3.3.3 Les proc�dures sp�cifiques 
 

2.3.3.3.1 D�penses de personnel 

En principe, les traitements et salaires du personnel r�mun�r� sur le budget de lÕ�tablissement sont 
payables � terme �chu. 

2.3.3.3.2 Frais de d�placement 

Les EPLE sont soumis aux dispositions d�cret n¡2006-781 du 3 juillet 2006, modifi�, fixant les 
conditions et les modalit�s de r�glement des frais occasionn�s par les d�placements temporaires des 
personnels civils de lÕEtat. ces dispositions sont applicables pour tous les frais de d�placements � la 
charge du budget de lÕ�tablissement.  

Trois arr�t�s du 3 juillet 2006 modifi�s fixent respectivement les taux des indemnit�s kilom�triques, 
des indemnit�s de mission et des indemnit�s de stage. 

Par ailleurs, la circulaire dÕapplication n¡2006-175 du 9 novembre 2006 modifi�e par la circulaire 2010-
134 du 3 ao�t 2010 relative au r�glement des frais occasionn�s par les d�placements temporaires 
des personnels civils de lÕEtat informe sur la mise en Ïuvre des dispositions contenues dans les 
diff�rents textes pr�c�demment cit�s. 

2.3.4 LÕordonnancement 

2.3.4.1 Principes 

LÕordonnancement est lÕacte administratif donnant, conform�ment aux r�sultats de la liquidation, 
lÕordre de payer la dette de lÕEPLE � un ou plusieurs cr�anciers, en application des dispositions de 
lÕarticle 32 du d�cret n¡ 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif � la gestion budg�taire et comptable 
publique. 

En dehors des proc�dures de paiement sans ordonnancement pr�alable sp�cifi�es dans lÕinstruction 
n¡ 10-003-M9 du 29 janvier 2010 reprise ci-dessous ou de paiement par les r�gisseurs, aucune 
d�pense ne peut �tre acquitt�e si elle nÕa pas �t� pr�alablement ordonnanc�e. 

La proc�dure dÕordonnancement incombe aux ordonnateurs (art 11 du d�cret du 7 novembre 2012). 

2.3.4.2 Les d�penses payables sans ordonnancement pr�alable (extrait 
instruction M10-003-M9) 

En principe, l'autorisation de d�rogation � la r�gle de l'ordonnancement pr�alable porte sur des 
d�penses payables directement � la caisse du comptable. 

Deux cat�gories de d�penses doivent �tre distingu�es 
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2.3.4.2.1 Certaines d�penses urgentes, notamment : 

-  les d�penses payables au comptant telles que droits dÕenregistrement, frais de poste ; 
-  les avances sur frais de mission ou les frais de mission lorsquÕil nÕa pas �t� consenti 

dÕavance ; 
-  les salaires � la journ�e, � lÕheure ou � la vacation ; 
-  certaines d�penses de mat�riel de faible montant dont le r�glement ne peut supporter les 

d�lais dÕordonnancement, compte tenu de la nature de lÕ�tablissement ou des conditions 
particuli�res de son fonctionnement sont payables avant ordonnancement pr�alable. La 
limite unitaire de ces d�penses est  fix�e par d�cision de lÕordonnateur vis�e par lÕagent 
comptable pour les EPLE. 

2.3.4.2.2 Certaines d�penses qui s'engagent automatiquement,  

Ces d�penses qui d�coulent de contrats ou sont r�currentes, ne n�cessitent donc pas une d�cision 
sp�ciale et pr�alable de  l'ordonnateur : 

-  factures d'�lectricit�, de gaz, d'eau ; 
-  redevances de cr�dit bail ; 
-  loyers et charges locatives ; 
-  d�penses li�es aux contrats de services apr�s vente, d'entretien du mat�riel et des 

installations lorsque ceux-ci ont �t� souscrits ant�rieurement au paiement, pour une p�riode 
sup�rieure � un an, � condition que les prestations soient r�alis�es r�guli�rement ; 

-  frais postaux, de t�l�communications et internet ; 
-  services bancaires ; 
-  imp�ts et taxes ; 
-  traitements et indemnit�s des personnels ; 
- contribution de solidarit� ; 
-  remboursement d'emprunts ; 
-  d�penses de carburants et de p�ages autoroutiers ; 
-  locations de mat�riels (de type imprimante, terminal de paiement �lectronique, 

photocopieur,!) et cr�dits-baux mobiliers ; 
-  leasings et cr�dits-baux automobiles ; 
-  cotisations d'assurances. 

2.3.4.3 Les limites de lÕordonnancement 
 

2.3.4.3.1 Du 1er Janvier au 31 d�cembre de lÕann�e N 

Tous les services faits avant le 31 d�cembre de lÕexercice doivent �tre comptabilis�s au titre de cet 
exercice (principe de comptabilisation en droits constat�s). LÕexercice de rattachement dÕune d�pense 
r�sulte donc de la date du service fait. 

Les d�penses doivent �tre liquid�es et ordonnanc�es avant la cl�ture de lÕexercice auquel elles sont 
imputables. 

LÕaccent doit �tre mis sur une �mission r�guli�re des mandats tout au long de lÕann�e afin dÕ�viter tout 
afflux dÕop�rations budg�taires en fin dÕexercice qui retarderait les op�rations dÕinventaire et de cl�ture 
des comptes. 

2.3.4.3.2 A partir du 1er Janvier de lÕann�e N+1, la p�riode dÕinventaire 

La p�riode dÕinventaire est utilis�e pour rattacher lÕensemble des services faits au 31 d�cembre � 
lÕexercice qui sÕach�ve, selon la proc�dure des charges � payer. 

La dur�e de la p�riode dÕinventaire est fix�e par chaque �tablissement en fonction de la nature de son 
activit� et de sa structure. En tout �tat de cause la p�riode dÕinventaire ne devrait pas se prolonger au-
del� du 31 janvier. 

Les charges � payer rattach�es au budget de lÕexercice N se d�nouent sur lÕexercice N+1, dans le 
respect du principe de lÕannualit� budg�taire. LorsquÕun service est fait au 31 d�cembre de lÕann�e N, 
mais quÕ� cette date lÕ�tablissement nÕa pas re�u les justificatifs n�cessaires au paiement, il �tablit, sur 
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la base dÕune liquidation provisoire, un mandat dont le montant sera �valu� le plus pr�cis�ment 
possible afin de rattacher la charge au bon exercice. Cette charge sera d�finitivement mandat�e en 
N+1 apr�s une contre �criture (extourne) lorsque lÕapplication informatique lÕautorise.  

Si lÕoutil informatique ne lÕautorise pas, lÕop�ration, exceptionnellement, sera sold�e en N+1 par un 
ordre de paiement de lÕordonnateur. 

2.3.4.4 Forme et contenu des mandats de paiement 

Les bordereaux de mandats et les mandats, que ces derniers soient individuels ou collectifs, portent 
un num�ro dÕordre dans une s�rie unique ininterrompue par exercice, ouverte au niveau de 
lÕ�tablissement et de chaque budget annexe. 

Les mandats sont individuels ou collectifs. Les mandats, class�s, par service, dans lÕordre croissant 
des num�ros de comptes, sont inscrits sur des bordereaux journaux des mandatements, et 
accompagn�s des pi�ces justificatives. 

2.3.4.4.1 Mentions obligatoires des mandats 

Les mandats doivent comporter les renseignements et r�f�rences dÕordre administratif, budg�taire et 
comptable, propres � assurer lÕex�cution mat�rielle du r�glement et le contr�le de la d�pense. 

Ces mentions obligatoires sont : 
- les r�f�rences de lÕ�tablissement ; 
- lÕexercice dÕimputation ; 
- les services dÕimputation ; 
- les comptes dÕimputation issus du plan comptable applicable aux EPLE ; 

Le compte est inscrit au moment de la liquidation et vient compl�ter les domaines et les activit�s 
n�cessaires � lÕanalyse de la d�pense. Ces deux derniers �l�ments ne sont pas port�s � la 
connaissance de lÕagent comptable. LÕerreur dÕimputation comptable, � lÕint�rieur dÕun service, pourra 
�tre corrig�e gr�ce � une r�imputation � lÕinitiative de lÕagent comptable. Cette r�imputation sera 
transmise � lÕordonnateur afin de mettre en conformit� la comptabilit� budg�taire avec la comptabilit� 
g�n�rale.  

-  lÕobjet de la d�pense ; 
- le nom et lÕadresse du ou des cr�anciers afin de permettre � lÕagent comptable de sÕassurer 

de leur identit� et de leur capacit� juridique ; 
Doivent �tre pr�cis�s, le nom et les qualit�s du cr�ancier r�el (auteur du service fait) et non pas le 
nom et les qualit�s de ses ayants droit ou de ses repr�sentants. En cons�quence, il convient 
dÕindiquer le nom de la personne morale physique cr�anci�re, suivi, le cas �ch�ant, de la mention 
inscrite par lÕordonnateur ou par lÕagent comptable : Ç les h�ritiers È, Ç M. X!, mandataire, 
repr�sentant l�gal! È ; 

- le mode de r�glement ; 
- les coordonn�es bancaires du compte � cr�diter ; 
- la mention des pi�ces justificatives produites � lÕappui du mandat ou les �l�ments de 

liquidation pour les d�penses inf�rieures � 230" en cas de dispense de facture ; 
- le cas �ch�ant, la nature et le montant des pr�comptes et retenues. 

Par pr�compte, il faut entendre lÕop�ration qui consiste, pour lÕordonnateur, � d�duire dÕoffice une 
somme sur le montant de celle due au cr�ancier (exemples : cotisations de s�curit� sociale � la 
charge des personnels de lÕ�tablissement, d�ductions faites � titre de p�nalit�s inflig�es aux titulaires 
de march�s en cas de retard dans lÕex�cution des prestations). 

Par retenue, il faut entendre lÕop�ration qui consiste pour lÕagent comptable, � op�rer un pr�l�vement 
sur la somme ordonnanc�e (exemple : trop-per�u ant�rieur ayant donn� lieu � �mission dÕun ordre de 
reversement). Ce dernier pr�l�vement est effectu� soit dÕapr�s les indications de lÕordonnateur 
explicit�es sur les documents transmis � lÕagent comptable, soit � lÕinitiative de lÕagent comptable. 

Les pr�comptes et retenues ne doivent pas �tre confondus avec les oppositions trait�es au chapitre 4 
paragraphe 1.2.2. 

Un mod�le de mandat est propos� en annexe 5. 
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2.4.4.4.2 Arr�t� du mandat 

Les mandats doivent �tre arr�t�s en toutes lettres. Cependant, par analogie avec les titres de 
recettes, ils peuvent �tre arr�t�s en chiffres � condition quÕil soit fait usage de mat�riel donnant les 
garanties dÕinscription au moins �gales � celles de lÕinscription en toutes lettres. 

En revanche, lÕarr�t� en lettres continue � sÕimposer dans le cas o� il convient de pr�venir toute 
incertitude ou risque dÕerreur. Il en est ainsi notamment lorsque le document est r�dig� manuellement 
ou que, �tabli � lÕaide dÕune machine � �crire, il ne comporte que lÕindication de la somme � payer 
sans aucun d�compte ou arr�t� de liquidation sur la ou les pi�ces correspondantes. 

2.3.4.5 Les pi�ces justificatives  

La constatation du service fait et la liquidation sont concr�tis�es par des pi�ces justificatives. Celles-ci 
doivent �tablir la r�alit� du service fait et les droits des cr�anciers. 

Ces pi�ces sont produites � lÕagent comptable � lÕappui des ordres de d�penses, et doivent �tre 
conformes � la liste figurant � lÕannexe I du code g�n�ral des collectivit�s territoriales (CGCT) qui a 
fait lÕobjet dÕune instruction codificatrice 07-024-M0 du 30 mars 2007 relative aux pi�ces justificatives 
des d�penses dans le secteur public local. 

Certaines pi�ces justificatives peuvent toutefois �tre diff�rentes de la nomenclature pr�vue par le 
CGCT en raison des r�glementations qui seraient sp�cifiquement applicables aux EPLE (par exemple 
concernant les frais de d�placements il convient de faire application des dispositions du d�cret 
n¡2006-781 du 3 juillet 2006). 

2.3.4.5.1 Signature de lÕordonnateur et certification du service fait 

Conform�ment � lÕarticle D1617-23 du code g�n�ral des collectivit�s territoriales, la signature 
manuscrite, ou �lectronique conform�ment aux modalit�s fix�es par arr�t� du ministre en charge du 
budget, du bordereau r�capitulant les mandats de d�pense emporte justification du service fait des 
d�penses concern�es et attestation du caract�re ex�cutoire des pi�ces justifiant les d�penses 
concern�es. 

Il convient toutefois de pr�ciser que lÕordonnateur dispose dÕune totale libert� quant � lÕorganisation 
interne du circuit de la d�pense puisquÕil conserve la facult� de maintenir la signature du mandat et/ou 
lÕattestation du service fait sur la pi�ce justificative. 

Il convient de rappeler lÕimportance de la certification du service fait par lÕordonnateur. En effet, pour 
lÕagent comptable, lÕassurance que le service a �t� fait ne r�sulte pas de la seule livraison des biens 
ou de la r�alisation des prestations, mais de cette certification par lÕordonnateur. 

2.3.4.5.2 Ratures et surcharges 

LorsquÕun mandat comporte des ratures ou surcharges, lÕagent comptable peut demander � 
lÕordonnateur dÕapprouver par une nouvelle signature les rectifications apport�es, sauf lorsquÕelles 
portent sur des indications ou mentions dÕordre telles que le num�ro du mandat, la d�signation de 
lÕexercice, lÕintitul� du service ou de lÕarticle, pourvu que les mentions biff�es ou surcharg�es le soient 
dÕune mani�re claire et lisible. Les modifications apport�es aux sommes en chiffres doivent �tre 
effectu�es de telle sorte que les indications primitives restent lisibles. 

2.3.4.5.3 Le contr�le all�g� en partenariat des d�penses 

En application de lÕarr�t� du 11 mai 2011 pris en application du pr�ambule de lÕannexe 1 du CGCT 
portant fixation des modalit�s de justification des d�penses des collectivit�s territoriales, de leurs 
�tablissements publics et des �tablissements publics de sant�, lÕordonnateur et lÕagent comptable 
peuvent signer une convention instaurant le contr�le all�g� en partenariat des d�penses. 

Cette convention est pr�c�d�e dÕun audit commun de lÕordonnateur et du comptable portant sur 
lÕorganisation et les proc�dures de leur service. Cet audit sÕinscrit dans la ma�trise des risques 
comptables et financiers d�crite au paragraphe 1.1.3.3.2 de la pr�sente instruction. 
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La convention d�crite � lÕarticle 3 de lÕarr�t� du 11 mai 2011 ne sÕapplique quÕ� des d�penses 
inf�rieures � 400". Elle pr�cise notamment la dur�e du contr�le all�g� en partenariat, les conditions 
dÕarchivage et de transmission des pi�ces justificatives concern�es par la convention. 

La convention est jointe aux pi�ces g�n�rales du compte financier auquel elle sÕapplique. 

Le comptable engage sa responsabilit� sur les op�rations couvertes par la convention dans les 
conditions d�finies par lÕarticle 60 modifi� de la loi n¡ 63-156 du 23 f�vrier 1963.  

2.3.4.6 Les d�penses pay�es avant ordonnancement 

Les d�penses pay�es avant ordonnancement sont essentiellement des d�penses de caisse ou 
menues d�penses pay�es par le r�gisseur ou un mandataire dans le cadre de leurs d�l�gations 
respectives. Les d�penses pay�es par pr�l�vement ou par carte bancaire peuvent aussi sÕinscrire 
dans le cadre des paiements avant service fait conform�ment aux r�gles fix�es par lÕinstruction n¡ 10-
003-M9 du 29 janvier 2010, notamment au paragraphe 4 consacr� aux diff�rents modes et 
proc�dures de r�glement des d�penses. 

Ces d�penses pay�es par lÕagent comptable ou le r�gisseur sont enregistr�es au d�bit dÕun compte 
de tiers et seront r�gularis�es par un mandat pour ordre de lÕordonnateur qui sera port� au cr�dit du 
compte de tiers int�ress�. 

2.3.4.7 Les proc�dures de r�gularisation de d�penses 

La mise en place par lÕordonnateur des mesures de r�gularisation nÕexon�re pas lÕagent comptable de 
sa responsabilit�. En effet, le juge des comptes appr�cie la r�gularit� des op�rations � la date du 
paiement, date � laquelle lÕagent comptable a exerc� les contr�les pr�vus aux articles 19 et 20 du 
d�cret n¡ 2012-1246 du 7 novembre 2012. 

2.3.4.7.1 R�imputation 

Les erreurs dÕimputation de service ou de compte de d�penses constat�es au cours de lÕexercice sont 
rectifi�es dans les �critures de lÕordonnateur et dans celles de lÕagent comptable par lÕ�mission dÕun 
certificat de r�imputation �tabli en nombre suffisant pour permettre de retracer cette r�imputation avec 
les pi�ces jointes de lÕimputation dÕorigine et celle de la nouvelle imputation. 

Les r�imputations � lÕint�rieur dÕun service et impliquant un domaine ou une activit� ne sont trac�es 
que dans la comptabilit� de lÕordonnateur. 

2.3.4.7.2 R�ductions ou annulations de d�penses 

Les r�ductions ou annulations de d�penses ont g�n�ralement pour objet de rectifier des erreurs 
mat�rielles et sont constat�es au vu dÕun document rectificatif �tabli par lÕordonnateur et comportant la 
r�f�rence du mandat initial et lÕindication des motifs et des bases de liquidation. 

Il convient de distinguer la p�riode au cours de laquelle intervient la rectification. 

2.3.4.7.2.1 R�gularisation au cours de lÕexercice : les ordres de reversement 

LÕordre de reversement est une proc�dure qui, en constatant un trop per�u par un cr�ancier de 
lÕ�tablissement permet le r�tablissement de cr�dits sur le compte budg�taire qui a initialement 
support� la d�pense budg�taire. 

Le total des mandats �mis tel quÕil appara�t sur le dernier bordereau de mandats ne doit pas �tre 
modifi� lorsque lÕun des mandats �mis vient de faire lÕobjet dÕun ordre de reversement. 

Les ordres de reversement sont �tablis dans les conditions pr�vues par la pr�sente instruction 
codificatrice. Ils comportent la r�f�rence du mandat initial. 

Le contr�le global des d�penses budg�taires sÕeffectue en retranchant du total des bordereaux de 
transmission des mandats �mis (d�penses brutes) le total des bordereaux de transmission des ordres 
de reversement et donne ainsi un total des d�penses nettes. 

LÕordre de reversement est rendu ex�cutoire dans les m�mes conditions que le titre de recettes. 
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2.3.4.7.2.2 R�gularisation au titre des exercices ant�rieurs 

Dans le cas de trop-pay�s constat�s sur exercices ant�rieurs, les r�gularisations donnent lieu � 
�mission de titres de recettes, dont le montant est inscrit en recettes au budget de lÕexercice courant. 

Ces titres de recettes sont �mis et pris en charge suivant les m�mes proc�dures que les autres titres 
de recettes. Ils comportent la r�f�rence au mandat initial et les motifs de la r�gularisation. 

2.3.4.8 Le mandatement dÕoffice 

LÕabstention de lÕordonnateur dÕengager ou de mandater une d�pense peut l�ser les droits du 
cr�ancier. 
Aussi, deux proc�dures sont pr�vues. 

2.3.4.8.1 LÕengagement et le mandatement dÕoffice 

Le second alin�a de lÕarticle L1612-15 du code g�n�ral des collectivit�s territoriales (CGCT) pr�cise 
que la chambre r�gionale des comptes CRC) peut �tre saisie, soit par le repr�sentant de l'Etat, soit 
par le comptable public concern�, soit par toute personne y ayant int�r�t (ce peut �tre le cas 
notamment de la collectivit� de rattachement ou de l'autorit� acad�mique). 

La CRC dispose d'un d�lai d'un mois � compter de sa saisine pour se prononcer sur la recevabilit� de 
la demande, constater l'absence ou l'insuffisance des cr�dits n�cessaires � la couverture de la 
d�pense obligatoire et mettre en demeure le chef d'�tablissement de faire ouvrir lesdits cr�dits, par 
une d�cision modificative qui doit �tre soumise au vote du conseil d'administration. Dans ce d�lai, le 
pr�sident de la CRC informe le chef d'�tablissement de la demande dont il a �t� saisi et fixe la date 
limite � laquelle celui-ci pourra pr�senter ses observations, soit oralement, soit par �crit. 

Dans le d�lai d'un mois � compter de la notification de la mise en demeure qui lui a �t� adress�e, le 
chef d'�tablissement transmet � la CRC le document �tablissant l'ouverture des cr�dits. A d�faut, la 
CRC demande au repr�sentant de l'Etat d'inscrire d'office les cr�dits n�cessaires au budget et 
propose, s'il y a lieu, les mesures n�cessaires au maintien de l'�quilibre budg�taire. Il appartient alors 
au repr�sentant de l'Etat de r�gler et de rendre ex�cutoire le budget rectifi� en cons�quence. Comme 
dans les autres cas, il doit, s'il sÕ�carte des propositions de la chambre r�gionale des comptes, assortir 
sa d�cision d'une motivation explicite. 

Compte tenu des dispositions de lÕarticle L1612-15 du CGCT, il se peut que le repr�sentant de l'Etat 
soit saisi, en cours d'exercice et apr�s le vote du budget, par un tiers, d'une demande d'inscription 
d'office au budget des cr�dits n�cessaires � l'acquittement d'une dette dont l'�tablissement lui est 
redevable. Il lui appartient alors de transmettre la requ�te au pr�sident de la chambre r�gionale et � 
lÕagent comptable et d'en informer le chef d'�tablissement ainsi que le requ�rant en lui demandant de 
se mettre directement en rapport avec la chambre r�gionale des comptes. 

2.3.4.8.2 La proc�dure sp�ciale de la loi n¡80-539 du 16 juillet 1980.  

Cette loi, relative aux astreintes prononc�es en mati�re administrative et � l'ex�cution des jugements 
par les personnes morales de droit public, r�gle, par son article 1ÐII, la proc�dure dÕex�cution des 
d�cisions de justice pass�es en force de chose jug�e pronon�ant une condamnation p�cuniaire � 
lÕencontre dÕun �tablissement public. LorsquÕune d�cision juridictionnelle pass�e en force de chose 
jug�e a condamn� un �tablissement au paiement dÕune somme dÕargent, celle-ci doit �tre mandat�e 
ou ordonnanc�e dans le d�lai de deux mois � compter de la notification de la d�cision de justice. A 
d�faut, le repr�sentant de lÕ�tat proc�de au mandatement dÕoffice conform�ment aux dispositions de 
lÕarticle L1612-15 du code g�n�ral des collectivit�s territoriales (CGCT). 

En cas dÕinsuffisance de cr�dits, le pr�fet adresse � lÕ�tablissement une mise en demeure de cr�er les 
ressources n�cessaires Si le conseil dÕadministration nÕa pas d�gag� ou cr�� ces ressources, le pr�fet 
y pourvoit et proc�de, sÕil y a lieu, au mandatement dÕoffice conform�ment aux dispositions de lÕarticle 
L1612-15 du CGCT. 

Ce dispositif ne sÕapplique que si la d�cision juridictionnelle : 
- est pass�e en force de chose jug�e : elle est donc d�finitive et insusceptible de recours. La 

cr�ance ne peut plus �tre contest�e dans son principe ou dans son montant ; 
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- condamne lÕEPLE au paiement dÕune somme dÕargent dont le montant est fix� par la 
d�cision elle-m�me. Toute d�cision qui se contente dÕaffirmer le principe du droit � 
indemnit� sans en fixer le montant ne peut b�n�ficier de ce texte. 

2.3.4.9 La transmission � lÕagent comptable 

LÕordonnateur adresse, selon une p�riodicit� adapt�e � lÕorganisation, aux activit�s de lÕ�tablissement 
et au respect des d�lais de paiement, � lÕagent comptable, le bordereau des mandats, les mandats 
�mis ainsi que les pi�ces justificatives pour prise en charge dans ses �critures. 

2.3.5 Mise en paiement des mandats 

2.3.5.1 G�n�ralit�s 

Pr�alablement � leur prise en charge, lÕagent comptable doit proc�der aux contr�les d�finis par les 
articles 19 et 20 du d�cret n¡ 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif � la gestion budg�taire et 
comptable publique. 

Les contr�les sont effectu�s au vu des pi�ces justificatives. 

2.3.5.2 Les contr�les en tant que payeur 

LÕagent comptable sÕassure : 

! de la qualit� de lÕordonnateur ou de son d�l�gu� ; 
LÕalin�a 5 de lÕarticle 10 du d�cret du 7 novembre 2012 indique que ÇLes ordonnateurs, leurs 
suppl�ants ainsi que les personnes auxquelles ils ont d�l�gu� leur signature sont accr�dit�s aupr�s 
des comptables publics assignataires relevant de leur comp�tence, selon les modalit�s fix�es par 
arr�t� du ministre charg� du budget È. LÕagent comptable doit donc �tre destinataire des actes de 
nomination et de cessation de fonctions des ordonnateurs, des d�l�gations de pouvoir et de signature, 
des d�cisions mettant fin � ces d�l�gations, et dÕun sp�cimen des signatures conform�ment � lÕarr�t� 
du 25 juillet 2013  fixant les modalit�s d'accr�ditation des ordonnateurs aupr�s des comptables 
publics assignataires en application de l'article 10 du d�cret n¡ 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif 
� la gestion budg�taire et comptable publique. 

! de la disponibilit� des cr�dits ; 

! de lÕexacte imputation des d�penses aux services  quÕelles concernent selon leur nature et leur 
objet ; 

! de la validit� de la cr�ance, ce dernier contr�le portant � la fois sur : 
- la justification du service fait ; 
- lÕexactitude des calculs de liquidation ; 
- la production des justifications pr�vues � lÕannexe I du code g�n�ral des collectivit�s 

territoriales ; 

- lÕapplication des r�gles de prescription et de d�ch�ance. 

Le contr�le de la validit� de la cr�ance conduit lÕagent comptable � sÕassurer dans tous les cas de 
lÕexacte observation des lois et r�glements exig�e par lÕarticle 33 du d�cret du 7 novembre 2012. 
Ainsi, la v�rification des calculs de liquidation porte, non seulement sur leur exactitude, mais aussi sur 
leur conformit� � la r�glementation (exemple : application du taux r�glementaire pour le calcul de 
lÕindemnit� de r�sidence). La nature des contr�les de lÕagent comptable est limit�e par deux r�gles : 

- En premier lieu, lÕagent comptable ne peut se faire juge de la l�galit� des d�cisions de 
lÕordonnateur. Il ne peut donc suspendre le paiement dÕune d�pense pour ce motif ; 

- En second lieu, lÕagent comptable nÕexerce quÕun contr�le sur pi�ces et nÕa pas � v�rifier la 
r�alit� des certifications d�livr�es par lÕordonnateur. Les ordonnateurs sont responsables 
des certifications quÕils d�livrent (article 12 du d�cret du 7 novembre 2012), lÕagent 
comptable sÕassure seulement de la pr�sence de ces certifications. 

Toutefois, dans lÕhypoth�se o� lÕagent comptable aurait connaissance du caract�re inexact des 
certifications qui lui sont d�livr�es, il lui appartient de suspendre la d�pense (article 38 du d�cret du 7 
novembre 2012). 
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2.3.5.3 Les contr�les en tant que caissier 

En tant que caissier, lÕagent comptable sÕassure du caract�re lib�ratoire du paiement. 
Le paiement dÕune d�pense est lib�ratoire lorsquÕil intervient (article 36 du d�cret n¡ 2012-1246 du 7 
novembre 2012) : 

- selon lÕun des modes de r�glement pr�vus � lÕarticle 34 du d�cret du 7 novembre 2012, 
cÕest-�-dire par remise dÕesp�ces, de ch�ques, par virement bancaire ou tout moyen mis � 
disposition de lÕagent comptable conform�ment � lÕarr�t� du 24 d�cembre 2012 portant 
application des articles 25, 26, 32, 34, 35, 39 et 43 du d�cret n¡2012-1246 du 7 novembre 
2012 relatif � la gestion budg�taire et comptable publique et �num�rant les moyens de 
paiement des d�penses publiques et les moyens d'encaissement des recettes publiques ; 

- au profit du v�ritable cr�ancier ou de son repr�sentant qualifi�. 

2.3.5.3.1 La preuve du paiement 

LÕagent comptable doit conserver la preuve du paiement au v�ritable cr�ancier ou � son repr�sentant 
qualifi�. 

La justification des paiements est constitu�e soit : 
- par lÕacquit du b�n�ficiaire dÕun paiement en esp�ces ; 

- par une mention port�e par lÕagent comptable sur les mandats ou documents en tenant lieu 
et indiquant la date � laquelle a �t� op�r� le paiement par virement ou par ch�que ; 

- par un �tat dÕ�margement �dit� apr�s traitement informatique et d�taillant les paiements. 

Si la partie prenante est illettr�e ou dans lÕimpossibilit� de signer, la preuve testimoniale est admise 
jusquÕ� 762,25" (d�cret n¡59-946 du 3 ao�t 1959, modifi� par le d�cret n¡78-862 du 10 ao�t 1978). 

Dans ce cas, la mention Ç pour la partie prenante illettr�e È port�e sur le moyen de r�glement est 
sign�e par lÕagent comptable et par deux t�moins. Au-dessus de ce seuil, une quittance notari�e doit 
�tre produite (article 1341 du Code civil). 

2.3.5.3.2 Les oppositions 

Conform�ment aux dispositions de lÕarticle 37 du d�cret n¡ 2012-1246 du 7 novembre 2012, toutes 
oppositions ou autres significations ayant pour objet dÕarr�ter un paiement doivent �tre faites entre les 
mains du comptable public assignataire de la d�pense. 

Le d�cret n¡ 93-977 du 31 juillet 1993 relatif aux saisies et cessions notifi�es aux comptables publics 
et aux centres de ch�ques postaux ou de la Caisse nationale dÕ�pargne pr�voit quÕ� peine de nullit�, 
tout acte de saisie doit �tre signifi� au comptable public assignataire de la d�pense (article 4) et que la 
notification dÕune cession de cr�ance en application de lÕarticle 1690 du code civil ou dÕun bordereau 
pr�vu par lÕarticle L313-23 du code mon�taire et financier relatif � la cession et au nantissement des 
cr�ances professionnelles, est faite au comptable assignataire (article 6). 

Par cons�quent, les oppositions ou significations nÕont dÕeffet � lÕ�gard de lÕagent comptable que si 
elles sont faites entre ses mains. 

Il est de bonne gestion que lÕagent comptable informe lÕordonnateur des oppositions. 

En mati�re de march�s publics, une proc�dure sp�cifique, celle de lÕexemplaire unique, est pr�vue 
par lÕarticle 106 du code des march�s publics. LÕagent comptable ne peut proc�der au paiement dÕune 
cr�ance c�d�e ou nantie que sÕil d�tient lÕexemplaire unique, copie certifi�e conforme du march� 
rev�tue de la mention dÕexemplaire unique sign�e par lÕordonnateur. 

2.3.5.3.3 LÕapplication des r�gles de prescription 

En mati�re de prescription, les dettes des EPLE sont r�gies par la loi n¡68-1250 du 31 d�cembre 
1968 relative � la prescription des cr�ances de lÕEtat, les d�partements, les communes et les 
�tablissements publics, sauf prescriptions particuli�res. 

Lorsque le montant de la cr�ance d�tenue sur lÕEPLE est inf�rieur � 8 euros, l'article 21 de la loi 
de finances n¡66-948 du 22 d�cembre 1966, modifi� par l'article 51.V de la LFR 2001 (n¡2001-1276 
du 28/12/2001) pr�voit  : "Toute cr�ance inf�rieure � 8 euros constat�e dans les �critures d'un 
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comptable public et provenant de trop-per�us est d�finitivement acquise � la collectivit� d�bitrice � 
l'expiration d'un d�lai de trois mois � compter de la date de sa notification au cr�ancier." 

2.3.5.3.3.1 Computation du d�lai de prescription 

Aux termes de lÕarticle 1er de la loi du 31 d�cembre 1968, est prescrite au profit de lÕ�tablissement, 
toute cr�ance qui nÕa pas �t� pay�e dans un d�lai de quatre ans � partir du 1er janvier de lÕann�e 
suivant celle au cours de laquelle les cr�anciers ont acquis leurs droits. 

2.3.5.3.3.2 Interruption 

Le cours de la prescription est interrompu (article 2) par : 
! Toute demande de paiement ou toute r�clamation �crite adress�e par un cr�ancier � 
lÕ�tablissement, d�s lors que la demande ou la r�clamation a trait au fait g�n�rateur, � lÕexistence, au 
montant ou au paiement de la cr�ance. 

Les demandes de paiement ou les r�clamations adress�es � une autre collectivit� publique (Etat, 
collectivit�s locales et �tablissements publics) que lÕ�tablissement d�biteur, ont �galement pour effet 
dÕinterrompre le d�lai de prescription. Ainsi, la saisine de lÕautorit� de tutelle interrompt la prescription 
courant � lÕ�gard dÕune cr�ance de lÕ�tablissement. 

! Tout recours form� devant une juridiction, relatif au fait g�n�rateur, � lÕexistence, au montant ou au 
paiement de la cr�ance, quel que soit lÕauteur du recours et m�me si la juridiction saisie est 
incomp�tente pour en conna�tre, et si lÕadministration qui aura finalement la charge du r�glement nÕest 
pas partie � lÕinstance ; 

! Toute communication �crite d'une administration int�ress�e, m�me si cette communication n'a pas 
�t� faite directement au cr�ancier qui s'en pr�vaut, d�s lors que cette communication a trait au fait 
g�n�rateur, � l'existence, au montant ou au paiement de la cr�ance ; 

! Toute �mission de moyen de r�glement, m�me si ce r�glement ne couvre quÕune partie de la 
cr�ance ou si le cr�ancier nÕa pas �t� exactement d�sign�. 

LÕinterruption du d�lai de prescription a pour cons�quence de faire courir un nouveau d�lai de quatre 
ans � compter du premier jour de lÕann�e suivant celle au cours de laquelle a eu lieu lÕinterruption. 

Toutefois, si lÕinterruption r�sulte dÕun recours juridictionnel, le nouveau d�lai court � partir du premier 
jour de lÕann�e suivant celle au cours de laquelle la d�cision est pass�e en force de chose jug�e. 

2.3.5.3.3.3 Suspension 

Par ailleurs, la loi institue deux causes de suspension du d�lai de prescription : 
- le cr�ancier ne peut agir, en raison dÕune incapacit� ou dÕun cas de force majeure, ou nÕa 

pas connaissance de lÕexistence de sa cr�ance (article 3) ; 
- les cr�ances au paiement desquelles il a �t� fait opposition entre les mains dÕun comptable 

public ne sont plus soumises � la prescription � partir de la date de lÕopposition (article 5). 

Contrairement � lÕinterruption, la suspension nÕa pas pour effet dÕannuler la partie de d�lai d�j� 
�coul�e. Celle-ci est en quelque sorte plac�e entre parenth�ses pendant la p�riode de suspension, et 
sera retir�e du calcul du d�lai restant � courir. 

2.3.5.3.3.4 Port�e des r�gles de prescription 

LÕ�tablissement ne peut renoncer � opposer la prescription. 

Toutefois, de mani�re gracieuse, lÕ�tablissement peut relever un cr�ancier de la prescription. Cette 
d�cision qui rel�ve du conseil dÕadministration doit �tre motiv�e et �tre approuv�e par lÕautorit� 
comp�tente pour approuver le budget. Lors du contr�le de la validit� de la cr�ance, lÕagent comptable 
doit v�rifier lÕapplication des r�gles de prescription et de d�ch�ance (article 20 du d�cret n¡ 2012-1246 
du 7 novembre 2012 relatif � la gestion budg�taire et comptable publique). 

Aussi, le dossier dÕordonnancement transmis par lÕordonnateur doit faire appara�tre : 
- lÕann�e au cours de laquelle les droits du cr�ancier ont �t� acquis ; 

et, le cas �ch�ant : 
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- le fait interruptif de la prescription et lÕann�e au cours de laquelle il est intervenu ; 
- le fait suspensif, lÕann�e au cours de laquelle il est intervenu ainsi que celle o� il a pris fin ; 

- la d�lib�ration du conseil dÕadministration relevant le cr�ancier de la prescription. 

LÕ�tablissement doit, pour pouvoir se pr�valoir de la prescription, � propos dÕune cr�ance litigieuse, 
lÕinvoquer avant que la juridiction saisie du litige au premier degr� ne se soit prononc�e sur le fond 
(article 7, 1er alin�a). En aucun cas, la prescription ne peut �tre invoqu�e par lÕ�tablissement pour 
sÕopposer � lÕex�cution dÕune d�cision de justice pass�e en force de chose jug�e. Ainsi, une 
condamnation p�cuniaire ne sera jamais prescrite (article 7, 2nd alin�a). 

2.3.5.4 Les sanctions des contr�les effectu�s par lÕagent comptable 
 

2.3.5.4.1 Suspension de paiement 

En cas de manquement � lÕun des contr�les pr�vus aux articles 19, 20, 36 du d�cret du 7 novembre 
2012, lÕagent comptable doit suspendre le paiement des d�penses. 

Toute suspension doit �tre �crite et motiv�e. Elle doit �tre exhaustive, cÕest-�-dire comprendre 
lÕensemble des irr�gularit�s contenues dans le mandat. 

Avant de suspendre le paiement, lÕagent comptable peut inviter lÕordonnateur � rectifier ou � compl�ter 
les dossiers qui lui para�traient irr�guliers ou incomplets. 

Ce processus suppose une r�gularisation rapide des dossiers et ne saurait, en toute hypoth�se, priver 
lÕagent comptable du droit de recourir � la proc�dure de la suspension de paiement. 

Les mandats non admis sont r�capitul�s sur un bordereau de transmission sp�cifique.  

Ë la suite dÕune suspension de paiement, lÕordonnateur peut r�gulariser le mandat, le retirer ou utiliser 
son droit de r�quisition dans les conditions pr�vues ci dessous. 

R�quisition par lÕordonnateur 

Si lÕordonnateur ne proc�de � aucune r�gularisation suite � la suspension de paiement et sÕil maintient 
sa demande de paiement, il lui appartient de requ�rir lÕagent comptable. 

a) Cons�quence : en cas de r�quisition, lÕordonnateur engage sa responsabilit� propre, elle 
d�gage donc la responsabilit� personnelle et p�cuniaire de lÕagent comptable, pour autant 
que la r�quisition soit r�guli�re (respect de la proc�dure Ð cas de refus de d�f�rer). 

b) Proc�dure : lÕordre de r�quisition doit �tre �crit, lÕagent comptable ne saurait d�f�rer � un ordre 
verbal, il ne doit pas �tre ambigu sur lÕintention de lÕordonnateur de passer outre � la 
suspension de paiement. 

Par ailleurs, une r�quisition ne saurait pr�senter un caract�re permanent. 

LÕagent comptable doit donc �tre requis � chaque fois, m�me si la d�pense pr�sente un caract�re 
r�p�titif. 

Lorsque lÕagent comptable a re�u un ordre de r�quisition r�gulier dans la forme et quant au fond, il lui 
appartient dÕy d�f�rer et de proc�der au paiement dans les meilleurs d�lais.  

En vertu de lÕarticle L233-3 du code des juridictions financi�res, le chef dÕ�tablissement rend compte � 
la collectivit� de rattachement, � l'autorit� acad�mique et au conseil d'administration. L'agent 
comptable en rend compte au directeur d�partemental des finances publiques territorialement 
comp�tent qui transmet l'ordre de r�quisition � la chambre r�gionale des comptes. Par ailleurs, lÕagent 
comptable joindra lÕordre de r�quisition aux pi�ces du compte financier (Cf. ¤ 431). 

LÕagent comptable doit �galement joindre une copie du dossier de r�quisition dans le compte 
financier. 

Il est rappel� que lÕagent comptable doit refuser de d�f�rer � la r�quisition dans les cas pr�vus par 
lÕarticle L1617-3 du code g�n�ral des collectivit�s territoriales (CGCT), cÕest-�-dire quand la 
suspension de paiement est motiv�e par : 

- l'insuffisance de fonds disponibles ;  
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- des d�penses ordonnanc�es sur des cr�dits irr�guli�rement ouverts ou insuffisants ou sur 
des cr�dits autres que ceux sur lesquels elle devrait �tre imput�e ;  

- l'absence totale de justification du service fait ; 

- le d�faut de caract�re lib�ratoire du r�glement ; 
- l'absence de caract�re ex�cutoire des actes pris. 

En cas de refus de la r�quisition, lÕagent comptable rend compte imm�diatement au Directeur r�gional 
ou d�partemental des finances publiques comp�tent. 

2.3.5.4.2 Insuffisance de tr�sorerie  

Lorsque la tr�sorerie de lÕ�tablissement ne permet pas de r�gler la totalit� des mandats r�guli�rement 
�mis, lÕagent comptable suspend la mise en paiement des d�penses exc�dant les disponibilit�s 
(article L1617-3 du CGCT). 

LÕagent comptable conserve les mandats dont le paiement est suspendu, sans recourir au formalisme 
de la suspension de paiement. Il notifie � lÕordonnateur la liste des mandats dont le paiement est ainsi 
diff�r�. Il appartient alors � ce dernier dÕindiquer � lÕagent comptable lÕordre dans lequel il doit 
proc�der au r�glement des d�penses en instance. 

Il est inutile dÕessayer de r�soudre cette situation par voie de r�quisition de paiement, dÕune part parce 
que lÕimpossibilit� de payer r�sulte dÕune situation de fait, dÕautre part parce que lÕagent comptable 
nÕest pas autoris� � d�f�rer � un ordre de r�quisition dans ce cas. 

2.3.6 Le paiement des d�penses 

2.3.6.1 Principes  

Le paiement est lÕacte par lequel lÕ�tablissement se lib�re de sa dette (article 33 du d�cret n¡ 2012-
1246 du 7 novembre 2012 relatif � la gestion budg�taire et comptable publique). 

Lors du paiement des d�penses, la compensation l�gale peut �tre mise en Ïuvre par lÕagent 
comptable dans les conditions sp�cifi�es au chapitre 1.3.4.3. 

2.3.6.2 Les personnes habilit�es � payer les d�penses 

Les comptables publics et les r�gisseurs dÕavances ont seuls qualit� pour ex�cuter les op�rations de 
mise en paiement, dans la limite des attributions qui leur sont d�volues et dans les conditions fix�es 
par le ministre du budget  (articles 18, 22 et 32 du d�cret du 7 novembre 2012). 

Les mandataires de lÕagent comptable et des r�gisseurs, les r�gisseurs dÕavances, et les caissiers 
peuvent �galement payer les d�penses. 

2.3.6.3 Les modalit�s de paiement 

LÕarticle 34 du d�cret du 7 novembre 2012 pr�voit que le paiement aux cr�anciers est fait par tout 
moyen ou instrument de paiement pr�vu par le code mon�taire et financier dans les conditions et les 
limites fix�es par arr�t� du ministre charg� du budget 

Toutefois, elles sont principalement r�gl�es, par les moyens �num�r�s ci-dessous : 
- par virement ; 

- par pr�l�vement ; 
- par ch�que tir� sur un compte de d�p�t de fonds au Tr�sor ; 
- en esp�ces ; 
- par carte bancaire. 

Les comptables publics ne peuvent proc�der � des paiements par voie de consignation des sommes 
dues sauf dans les cas expos�s � lÕarticle 35 du d�cret 46 du 7 novembre 2012. 

 



111/513 

2.3.6.3.1 Le virement 

2.3.6.3.1.1 Domaine dÕapplication 

Les d�penses sont obligatoirement r�gl�es par virement  � un compte ouvert au nom du cr�ancier soit 
dans une banque, soit chez un comptable du Tr�sor, pour toutes les d�penses (y compris les 
traitements et leurs accessoires) lorsque le montant net total d�passe  300 " (Arr�t� du 24 d�cembre 
2012 portant application des articles 25, 26, 32, 34, 35, 39 et 43 du d�cret n¡2012-1246 du 7 
novembre 2012 relatif � la gestion budg�taire et comptable publique et �num�rant les moyens de 
paiement des d�penses publiques et les moyens d'encaissement des recettes publiques). 

Ce seuil sÕentend de la dette nette de lÕ�tablissement vis-�-vis du cr�ancier. Dans le cas des 
traitements, soldes, salaires et accessoires, ce montant net sÕobtient en d�duisant de la somme due 
pour un mois entier les prestations familiales et les indemnit�s vers�es en remboursement de frais. 

Le virement sÕimpose pour le paiement par fractions inf�rieures au seuil de 300 " dÕune dette totale 
sup�rieure � ce montant. 

L'article 3 alin�a II de l'arr�t� du 24 d�cembre 2012 dispense toutefois les d�penses publiques 
suivantes de l'obligation (et non de la facult�) d'�tre pay�es par virement et permet donc le recours 
� d'autres moyens de paiement : 

-  les d�penses, r�gl�es par l'interm�diaire des r�gisseurs ; 
-  les cr�ances indivises ou dont le r�glement est subordonn� � la production par l'int�ress� 

de son titre de cr�ance ou de titres ou pi�ces constatant ses droits et qualit�s ; 
- les arr�rages de pensions et leurs accessoires qui ne sont pas � la charge de l'�tat ou qui, 

�tant � la charge de l'�tat, sont pay�s � l'�tranger ; 
-  les secours et d�penses d'aide sociale ; 
-  les sommes retenues en vertu d'oppositions ; 
-  les restitutions ; 
-  le remboursement de frais � des agents titulaires de fonctions �lectives ou consultatives ; 
-  les march�s soumis au code des march�s publics et r�gl�s dans les conditions pr�vues � 

l'article 5 - les d�penses de formations militaires en op�ration ou en exercice. 

LÕarticle  3 alin�a III de lÕarr�t� pr�cit� dispense �galement de l'obligation de paiement par virement 
le cr�ancier qui produit une attestation justifiant qu'il n'est pas titulaire d'un compte de d�p�t du fait 
soit de la cl�ture de son compte � l'initiative de sa banque, soit du refus d'ouverture de compte par 
les �tablissements financiers et dans l'attente de l'exercice du droit au compte. 

2.3.6.3.1.2 Proc�dure 

Le virement est la proc�dure qui permettra le transfert de fonds du compte tr�sor de lÕagent comptable 
vers le compte dÕun b�n�ficiaire. Ce transfert sÕeffectue � lÕaide dÕun �change de fichier aux normes 
interbancaires. Il est compl�t� par un bordereau r�capitulant les diff�rentes op�rations et rev�tu de la 
signature de lÕagent comptable. 

2.3.6.3.2 Le pr�l�vement automatique 

Le pr�l�vement est un moyen de paiement automatis� qui permet au cr�ancier dÕagir directement sur 
le compte du d�biteur, sous r�serve de disposer de son autorisation pr�alable et permanente. Les 
EPLE peuvent recourir au pr�l�vement automatique pour le paiement de leurs d�penses. 

La mise en Ïuvre de ce moyen de paiement doit n�anmoins respecter la r�gle du paiement apr�s 
service fait et la r�gle du paiement apr�s ordonnancement. 



112/513 

Le pr�l�vement peut �tre mis en place pour le paiement des d�penses suivantes : 
- des d�penses apr�s service fait et apr�s ordonnancement pr�alable dont le montant 

nÕexc�de pas 300 " ; 
- des d�penses payables sans ordonnancement pr�alable list�es au paragraphe 3.2.2. de 

lÕinstruction n¡ 10-003-M9 du 29 janvier 2010 quel que soit leur montant. 

2.3.6.3.3 Le ch�que 

Les d�penses qui ne sont pas obligatoirement r�gl�es par virement peuvent �tre pay�es par ch�que 
tir� sur un compte de d�p�t de fonds au Tr�sor. 

Les ch�ques sont adress�s aux cr�anciers par lÕagent comptable. 

Lorsque le ch�que est remis au guichet, il convient de v�rifier lÕidentit� du b�n�ficiaire. 

Le ch�que est r�gi par les articles L.131-1 et suivants du code mon�taire et financier. Les ch�ques 
tir�s sur un compte de d�p�t de fonds au Tr�sor sont barr�s lorsquÕils exc�dent 300 ". 

2.3.6.3.4 Les esp�ces 

Le paiement en esp�ces est possible pour toutes les d�penses qui ne doivent pas �tre 
obligatoirement pay�es par virement, cÕest-�-dire celles qui sont inf�rieures � 300 ". 

Lorsque le paiement est effectu� en num�raire, un avis de paiement est �tabli par lÕordonnateur ou 
lÕagent comptable. 

Avant de proc�der � des paiements en num�raire, lÕagent comptable doit sÕassurer : 
- que le montant de la d�pense nÕimplique pas que celle-ci soit obligatoirement pay�e par 

virement ; 
- de lÕidentit�, de la qualit� et de la capacit� des parties prenantes. 

Dans la mesure o� aucun texte l�gislatif ou r�glementaire nÕa rendu obligatoire la possession sur le 
territoire fran�ais de la carte nationale dÕidentit� ou du passeport fran�ais, il est admis que tout 
document officiel d�livr� par une autorit� administrative apr�s v�rification de lÕidentit� et dot� dÕune 
photographie ressemblante puisse �tre produit par le cr�ancier pour justifier de son identit� (permis de 
chasser, cartes dÕidentit� d�livr�es par les autorit�s militaires, livret de solde des officiers mariniers, 
cartes de s�jour des �trangers r�sidant en France, !) (circulaire du 30 mars 1989 relative � la 
simplification de la r�glementation du paiement des d�penses publiques). 

LÕagent comptable est tenu de veiller � ce quÕil y ait conformit� absolue entre les acquits des parties 
prenantes et les signatures appos�es sur les d�clarations �ventuellement produites � lÕappui des 
pi�ces justificatives. 

LÕacquit du b�n�ficiaire est en principe donn� sur lÕavis de paiement. Il ne doit comporter ni restriction 
ni r�serve. En cas de paiements multiples, si les cr�anciers ne peuvent signer sur le mandat faute de 
place, les acquits sont donn�s sur un �tat dÕ�margement annex� au mandat. 

2.3.6.3.5 La carte bancaire 

2.3.6.3.5.1 Cadre g�n�ral 

LÕarr�t� du 24 d�cembre 2012 portant application des articles 25, 26, 32, 34, 35, 39 et 43 du d�cret n¡ 
2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif � la gestion budg�taire et comptable publique et �num�rant les 
moyens de r�glement des d�penses publiques et les moyens d'encaissement des recettes publiques 
autorise en son article 2 le paiement par carte bancaire. 

Cependant, le montant par op�ration des paiements par carte bancaire ne doit toutefois pas exc�der 
le seuil de 5 000 " pour les EPN et les EPLE en application de lÕarr�t� du 24 d�cembre 2012 article 3. 
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Seuls les r�gisseurs, leurs mandataires et les agents comptables des EPLE peuvent �tre titulaires 
dÕune carte bancaire Tr�sor public adoss�e au compte ouvert au nom de lÕ�tablissement public ou au 
nom de la r�gie. Cette carte bancaire sera �tablie au nom du r�gisseur, mandataire ou agent 
comptable de l'�tablissement concern� conform�ment  au  b) de l'article 2 de l'arr�t� du 24 d�cembre 
2012  (exemple : Madame / Monsieur xxxx agent comptable du lyc�e xxxxx). 

La carte d�livr�e est une carte bancaire professionnelle � d�bit imm�diat dÕune dur�e de validit� de 
deux ans. Elle peut �tre nationale ou internationale. 

Le paiement par carte bancaire peut rev�tir deux formes : le paiement de proximit� (paiement sur 
place) et le paiement � distance. 

Le paiement de proximit� met en pr�sence lÕagent comptable, titulaire de la carte et le cr�ancier ; 
dans ce cas, le porteur valide alors la transaction par code confidentiel ou apposition de sa signature 
sur le ticket. 

2.3.6.3.5.2 Cadre r�glementaire du paiement par carte bancaire � distance. 

La modernisation des usages du commerce a engendr� un d�veloppement des paiements par carte 
bancaire � distance. 

Le paiement par carte bancaire � distance repose sur la communication par le porteur de la dite carte 
(r�gisseur ou agent comptable) des seules coordonn�es de sa carte (num�ro, date de validit� et les 
trois derniers chiffres figurant sur le panonceau signature au verso de la carte), par correspondance, 
t�l�phone ou Internet. 

Il peut �tre mis en Ïuvre pour le paiement : 
- des d�penses apr�s service fait et apr�s ordonnancement pr�alable inf�rieures � 5 000 " ; 

- des d�penses payables avant service fait et/ou sans ordonnancement pr�alable list�es 
dans lÕinstruction n¡10-003-M09 du 29 janvier 2010 relative � la modernisation des 
d�penses et inf�rieures � 5.000 euros.  

- La mise en Ïuvre du paiement par carte bancaire � distance, notamment par lÕinterm�diaire 
du r�seau internet, n�cessite le respect de pr�cautions particuli�res, compte tenu des 
risques inh�rents � ce mode de paiement. 

En effet, lÕagent comptable est expos� au risque de capture de ses coordonn�es carte bancaire non 
seulement au moment du transit de ces informations sur internet, mais �galement dans le cadre de 
lÕarchivage des donn�es relatives � la carte sur le site du commer�ant. En outre, le num�ro et la date 
dÕexpiration de validit� de la carte peuvent �tre rapidement connus au sein de lÕ�tablissement. 

La communication de ces informations � un fournisseur ou lÕutilisation de la carte bancaire par une 
personne non habilit�e � effectuer des paiements pourrait �tre analys�e par le juge des comptes 
comme des paiements effectu�s par un comptable de fait. 

Pour renforcer la s�curit�, il convient donc de prendre toutes les mesures de confidentialit� 
n�cessaires afin de r�duire le risque de divulgation au sein de lÕ�tablissement des informations 
relatives � la carte bancaire professionnelle. 
Il importe de proc�der au paiement � distance par carte bancaire en d�livrant uniquement le num�ro 
inscrit sur la carte, et non le code confidentiel, r�serv� au seul paiement de proximit�. 

De plus, il est indispensable que le relev� du compte auquel est attach�e la carte soit v�rifi� 
r�guli�rement. Le porteur dispose dÕun d�lai de r�clamation de 120 jours, � compter de la date de 
lÕop�ration en cause, pour adresser une r�clamation �crite � son teneur de compte (article 13 du 
contrat porteur). 
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Le respect de la notion de paiement apr�s service fait  
Le paiement � distance par carte bancaire sÕoppose � la r�gle de paiement apr�s service fait, d�s lors 
que tr�s souvent la livraison du bien ou du service ne co�ncide pas avec le paiement. Cependant la 
notion de service fait pour des achats � distance peut �tre am�nag�e dans la mesure o� de 
nombreuses d�rogations existent d�j�, notamment en mati�re dÕabonnements ou de paiements � la 
commande pour lÕachat dÕouvrages (instruction n¡ 10-003-M9 du 29 janvier 2010). LÕachat de logiciels 
en ligne peut �galement �tre assimil� � lÕachat dÕouvrages ou de publications, pour lesquels le 
paiement � la commande est d�j� autoris�. 
 

Justification de la d�pense 
Le paiement par carte bancaire, sur place ou � distance, ne dispense pas lÕagent comptable ou le 
r�gisseur de produire les pi�ces justificatives pr�vues par les nomenclatures en vigueur. 

Cependant lÕinstruction n¡10-003 M9 du 29 janvier 2010 relative � la modernisation des proc�dures de 
d�penses �tend aux EPLE la possibilit� de mettre en Ïuvre les dispositions de  lÕinstruction DGCP 
n¡ 05-003 M0 du 24 janvier 2005 relative au paiement � la commande par les collectivit�s locales et 
leurs �tablissements publics qui permet notamment aux comptables du secteur public local de payer 
une d�pense suite � une commande pass�e sur Internet au vu de lÕ�dition de lÕaccus� de r�ception de 
la commande. 

2.3.6.3.6 La carte dÕachat 

La carte dÕachat, dont les modalit�s dÕemploi sont d�crites dans lÕinstruction n¡05-025-M0-M9 du 21 
avril 2005 (ex�cution des march�s publics par carte dÕachat), nÕest pas � proprement parler un moyen 
de paiement car son utilisation est d�cid�e par lÕordonnateur, en g�n�ral dans le cadre dÕex�cution 
dÕun march�. Cependant la carte dÕachat peut, sous certaines conditions (montant limitatif, fournisseur 
pr�d�termin�!), �tre utilis�e pour lÕex�cution d'op�rations d'achat aupr�s de fournisseurs "de 
proximit�".  

LÕ�metteur dÕune carte dÕachat ne peut �tre quÕun �tablissement de cr�dit ou un organisme mentionn� 
� lÕarticle L518-1 du code mon�taire et financier. Ainsi un compte de DFT ne peut en aucun cas �tre le 
support d'une carte d'achat, comme il peut l'�tre pour une carte bancaire (ou de paiement) remise � 
un r�gisseur. 

Les op�rations effectu�es avec cette carte ne sont pas enregistr�es directement sur le compte de 
lÕagent comptable. En effet, ce nÕest quÕapr�s la prise en charge du mandat que lÕagent comptable 
effectuera le paiement � destination de l'�tablissement financier interm�diaire.  

LÕinstruction pr�cit�e d�taille les conditions dÕutilisation de cette carte. 

2.3.6.4  Le d�lai global de paiement 
 
Le d�lai de paiement est d�fini � lÕalin�a 1 de lÕarticle 37 de la loi n¡ 2013-100 du 28 janvier 2013 
portant diverses dispositions dÕadaptation de la l�gislation au droit de lÕUnion europ�enne et pr�cis� 
par : 

-  le d�cret n¡ 2013-269 du 29 mars 2013 relatif � la lutte contre les retards de paiement dans 
les contrats de la commande publique ; 

-  la note de service de la DGFiP du 19 novembre 2013 relative � lÕapplication aux EPA et 
EPLE des dispositions relatives � la lutte contre les retards de paiement dans les contrats 
de la commande publique et du code du commerce. 

Pour les EPLE le d�lai de paiement est maintenu � 30 jours sauf condition particuli�re pr�cis�e dans 
les clauses du march�. 

Il est rappel� que lÕagent comptable nÕest pas fond� � suspendre le paiement du principal dÕune 
commande publique au motif que les int�r�ts moratoires nÕont pas �t� liquid�s ou lÕont �t� 
partiellement. 
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2.3.6.4.1 Le d�compte du d�lai global de paiement  

Le point de d�part du d�compte est : 
-  soit la date de r�ception de la facture (avec preuve de d�p�t), 
-  soit la date d'ex�cution des prestations (service fait) lorsqu'elle est post�rieure � la r�ception  

de la facture (art. 2 -I-1¡ du d�cret du 29 mars 2013 pr�cit�). 

Par ailleurs, Ç En cas d'absence de constat par le pouvoir adjudicateur des dates qui d�terminent le 
point de d�part du d�lai (r�ception de la facture, service fait...), la demande de paiement est r�put�e 
avoir �t�  re�ue � sa date d'�mission augment�e de deux jours. È SÕil y a litige, il incombe au 
fournisseur de prouver qu'il a bien remis son  d�compte (art. 2-II du d�cret pr�cit�). Ainsi en l'absence 
de pli recommand�, c'est la date dÕarriv�e  consign�e par lÕEPLE sur un registre Ç courrier arriv� È ou 
sur les factures qui fait foi. 

2.3.6.4.2 La suspension du d�lai global de paiement  

Ce d�lai peut �tre suspendu une seule fois (art 4 du d�cret du 29 mars 2013) notamment en cas de 
demande de paiement incompl�te ou comportant des pi�ces erron�es. Elle fait "l'objet d'une 
notification au cr�ancier par tout moyen permettant d'attester une date certaine  de r�ception." A 
compter de la r�ception de la totalit� des �l�ments compl�mentaires demand�s, un  nouveau d�lai de 
paiement de 30 jours est ouvert. 

2.3.6.4.3 Le partage du d�lai global de paiement  

Les modalit�s fix�es par le d�cret du 29 mars 2013 (20 jours pour l'ordonnateur et 10  jours pour le 
comptable) ne sÕappliquent pas aux EPLE, car ils agissent pour le m�me �tablissement, et non pas 
pour des personnes morales distinctes (article 12 du d�cret susvis�). On peut n�anmoins envisager 
un partage de ce d�lai au sein de  lÕEPLE, mais cela ne sera possible qu'en application d'une 
convention fixant les modalit�s pratiques de ce partage dans le cadre des 30 jours impos�s par la 
r�glementation. Les modalit�s de partage pr�vues au d�cret susvis� pourront servir de r�f�rence. La 
r�partition du d�lai entre ordonnateur et agent comptable nÕest pas de nature � permettre 
lÕengagement dÕune action r�cursoire de lÕ�tablissement contre lÕagent comptable si le d�passement 
du d�lai global, et le paiement dÕint�r�ts moratoires, est d� au d�passement par lÕagent comptable de 
son propre d�lai. 

Les int�r�ts moratoires, les int�r�ts l�gaux et lÕindemnit� forfaitaire d�finis ci dessous sont mandat�s 
sur le budget de lÕEPLE qui a �mis le mandat que le retard du paiement soit imputable � lÕordonnateur 
ou � lÕagent comptable 

2.3.6.4.4 Les int�r�ts moratoires  

Le non respect du d�lai de paiement ouvre, de plein droit et sans autre formalit� pour le  fournisseur, 
le b�n�fice d'int�r�ts moratoires � compter du jour suivant l'expiration du d�lai (article 39  de la loi n¡ 
2013-100 du 28 janvier 2013). L'EPLE doit s'acquitter du versement des int�r�ts moratoires dans un 
d�lai de 45 jours suivant la mise en paiement du principal, cÕest-�-dire de la facture (article 10 du 
d�cret du 29 mars 2013). 

Les int�r�ts moratoires courent � compter du jour suivant lÕexpiration du d�lai de paiement jusquÕ� la 
date incluant la mise en paiement de la facture. Ils sont calcul�s en fonction du nombre de jours de 
retard, en  r�f�rence au taux directeur de la Banque centrale europ�enne (BCE) major� de 8 points 
selon la formule suivante : 
 

Montant de la facture TTC x  nb jours de retard x taux de r�f�rence 
365 jours 

Le taux des int�r�ts moratoires �tant actualis�, au 1er janvier et au 1er juillet de chaque ann�e, il 
convient de prendre en compte le taux en vigueur � la date � laquelle les int�r�ts moratoires 
commencent � courir. Les int�r�ts moratoires peuvent faire l'objet d'une capitalisation conform�ment � 
l'article 1154 du code civil si celle-ci a �t� demand�e au juge par le fournisseur.  

Si les int�r�ts moratoires  ne sont pas pay�s dans les 30 jours suivant la date de paiement du 
principal, le  repr�sentant de l'Etat dans le d�partement adresse � l'ordonnateur, dans un d�lai de 
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quinze jours apr�s signalement par le cr�ancier, le comptable public ou tout autre tiers, une mise en 
demeure de mandatement. A d�faut d'ex�cution dans un d�lai d'un mois � compter de cette mise en 
demeure,  le repr�sentant de l'Etat proc�de d'office, dans un d�lai de dix jours, au mandatement de la 
d�pense  (article L1612-18 du CGCT). 

2.3.6.4.5 Les int�r�ts l�gaux  

Le  non-respect du d�lai de 45 jours admis pour sÕacquitter des int�r�ts moratoires donne lieu au 
versement dÕint�r�ts l�gaux en application de lÕarticle  1153 du code civil calcul�s sur le montant des 
int�r�ts moratoires  dÕorigine et de lÕindemnit� forfaitaire de recouvrement. La p�riode � prendre en 
compte pour calculer ces int�r�ts court du lendemain du d�lai de 45 jours admis pour payer les 
int�r�ts moratoires au jour compris de la liquidation des int�r�ts moratoires et de lÕindemnit�. Le 
versement des  int�r�ts l�gaux ne sÕeffectue pas de plein droit mais doit �tre r�clam� par le cr�ancier 
au pouvoir adjudicateur . Ces int�r�ts l�gaux sont calcul�s au taux l�gal et non au taux BCE. 

2.3.6.4.6 LÕindemnit� forfaitaire  

Tout retard de paiement donne lieu au versement dÕune indemnit� forfaitaire pour frais de 
recouvrement dont le montant est fix� � 40" (art. 9 du d�cret 29 mars 2013). Cette indemnit�, qui 
s'ajoute aux int�r�ts moratoires, n'est pas incluse dans la base de calcul de ces int�r�ts. Elle est due 
� partir du 1er jour de d�passement du d�lai r�glementaire de 30 jours. Sur production de justificatifs 
par le cr�ancier, cette indemnit� peut �tre due pour le montant r�el des frais de recouvrement quÕil a 
engag�. 

2.3.6.5 Les proc�dures particuli�res 
 

2.3.6.5.1 Paiement dans le cas dÕune proc�dure collective 

Le jugement dÕouverture de la proc�dure de redressement judiciaire, le jugement arr�tant le plan de 
continuation et le jugement pronon�ant la liquidation judiciaire font lÕobjet dÕune publication avec 
lÕindication des pouvoirs conf�r�s � lÕadministrateur dans les formes pr�vues par lÕarticle R621-8 du 
code du commerce. 

En cons�quence, il appartient � lÕagent comptable de v�rifier les pouvoirs respectifs du d�biteur et de 
lÕadministrateur et de demander, le cas �ch�ant, lÕacquit lib�ratoire de lÕadministrateur. 

2.3.6.5.1.1 Le redressement judiciaire 

Le jugement dÕouverture de la proc�dure de redressement judiciaire d�signe deux mandataires de 
justice qui sont lÕadministrateur et le repr�sentant des cr�anciers. 

La mission de lÕadministrateur est fix�e par le tribunal. Il est charg� : 
- soit de surveiller les op�rations de gestion ; 
- soit dÕassister le d�biteur pour tous les actes concernant la gestion ou certains dÕentre eux. 

Dans ce cas, tout paiement fait entre les mains de lÕentreprise apr�s jugement dÕouverture 
de la proc�dure devra comporter lÕacquit conjoint du d�biteur et de lÕadministrateur ; 

- soit dÕassurer seuls, enti�rement ou en partie, lÕadministration de lÕentreprise. Dans ce cas, 
tout paiement devra comporter lÕacquit du seul administrateur. 

2.3.6.5.1.2 Le plan de continuation de lÕentreprise 

Le jugement arr�tant le plan fixe la mission du ou des administrateurs et leur attribue les pouvoirs 
n�cessaires � la mise en �tat du plan. 

2.3.6.5.1.3 La liquidation judiciaire 

Le jugement qui prononce la liquidation judiciaire emporte de plein droit, � partir de la date du 
jugement, le dessaisissement du d�biteur pour lÕadministration et la disposition de ses biens. Les 
droits et actions du d�biteur sont alors exerc�s pendant toute la dur�e de la liquidation par le 
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liquidateur nomm� par le jugement qui ouvre la liquidation judiciaire. Toutefois, lorsque lÕactivit� du 
d�biteur est poursuivie, lÕadministration de lÕentreprise demeure assur�e par lÕadministrateur qui reste 
en fonction, ou, � d�faut, par le liquidateur. 

 

2.3.6.5.2 Paiement aux h�ritiers et indivisaires 

Les h�ritiers des cr�anciers de lÕ�tablissement peuvent percevoir les sommes qui leur sont dues, en 
justifiant de leur qualit� par un certificat dÕh�r�dit� d�livr� par le maire de la commune ou encore celle 
de la r�sidence du d�funt (circulaire du 30 mars 1989 relative � la simplification de la r�glementation 
du paiement des d�penses publiques, instruction n¡01-123-E du 17 d�cembre 2001). 

Toutefois, il est soulign� que nul texte l�gislatif ou r�glementaire nÕimpose aux maires la d�livrance de 
tels certificats et que cÕest seulement dans le souci de simplifier les r�gles de preuve et dÕ�viter aux 
h�ritiers la production dÕactes authentiques plus on�reux que la production de tels actes a �t� admise. 

Les maires appr�cient souverainement lÕopportunit� de d�livrer de tels actes, en fonction des 
informations dont disposent les services dÕ�tat civil. 

Par d�faut de production dÕun certificat dÕh�r�dit�, il convient de recourir � lÕun des modes de preuve 
admis par le code civil, � savoir : 

- le certificat de propri�t� ; 
- lÕacte de notori�t� ; 
- lÕintitul� dÕinventaire ; 
- le jugement dÕenvoi en possession. 

Le certificat de propri�t� est en principe d�livr� par le notaire. Toutefois, il est �galement permis aux 
greffiers de tribunaux de grande instance ou des cours dÕappel ainsi quÕaux juges dÕinstance de 
dresser cet acte. 

LÕacte de notori�t� ne peut �tre dress� que par un juge ou un notaire. Il constitue la pi�ce essentielle 
des r�glements successoraux et cÕest sur cette base quÕest �tabli le certificat de propri�t�. Dans cet 
acte, lÕofficier public affirme, sur d�claration de deux t�moins, quÕil est de notori�t� publique et � leur 
connaissance personnelle que lÕint�ress� est h�ritier, ou encore quÕil nÕexiste pas dÕh�ritier 
r�servataire en cas de succession testamentaire. 

LÕintitul� dÕinventaire est le pr�ambule dÕun inventaire dans lequel le notaire indique, sous sa 
responsabilit�, les noms des h�ritiers. 

Enfin, le jugement dÕenvoi en possession permet de justifier de la qualit� dÕayant cause universel, de 
faire inventaire et dÕobtenir le paiement des cr�ances. 

2.3.6.5.3 Paiement aux mandataires de droit commun 

Le cr�ancier dÕun �tablissement peut donner procuration � un tiers pour encaisser le paiement. Les 
procurations peuvent r�sulter soit dÕactes notari�s soit dÕactes sous seing priv�. Le seuil en dessous 
duquel un mandat sous seing priv� peut �tre admis est fix� � 5.300" (circulaire du 30 mars 1989 
relative � la simplification de la r�glementation du paiement des d�penses publiques, instruction n¡01-
123-E du 17 d�cembre 2001). 

Cette limite de 5.300" nÕ�tant fix�e par aucun texte l�gislatif ou r�glementaire opposable, il est 
d�sormais simplement recommand� pour les cr�ances dÕun montant important de solliciter de la part 
du mandataire un acte authentique ; en cas de refus de sa part, un mandat sous seing priv� servira de 
pi�ce justificative au paiement. 

2.3.6.5.4 Paiement par lÕinterm�diaire des avocats 

En vertu des articles 416 et 420 du code de proc�dure civile, lÕavocat remplit les obligations de son 
mandat sans nouveau pouvoir jusquÕ� lÕex�cution du jugement sous r�serve que celle-ci soit 
entreprise moins dÕun an apr�s que ce jugement soit pass� en force de chose jug�e.  

Ainsi : 
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- dans le d�lai dÕun an, le paiement peut �tre effectu� par lÕagent comptable entre les mains 
de lÕavocat sur pr�sentation du RIB ouvert au nom de la caisse des r�glements p�cuniaires 
des avocats (CARPA) sans pr�sentation dÕun �ventuel mandat ; 

- au-del� du d�lai dÕun an, le paiement ne peut �tre effectu� entre les mains de lÕavocat que 
sur pr�sentation dÕun mandat sous seing priv� ou authentique. 

Ces dispositions ne font pas obstacle au paiement direct � la partie de ce qui lui est d�. 

2.3.6.5.5 Paiement aux promettants de porte-fort 

La promesse de porte-fort est une exception au principe selon lequel on ne peut stipuler pour autrui. 
La promesse de porte-fort est un acte unilat�ral qui nÕengage le v�ritable cr�ancier que pour autant 
que ce dernier ratifie lÕacte ainsi conclu. LÕobligation du tiers prend naissance au jour de lÕengagement 
du porte-fort. 

LÕutilisation de cette proc�dure d�licate est limit�e au seuil maximum de 2.400" (circulaire du 30 mars 
1989 relative � la simplification de la r�glementation du paiement des d�penses publiques, instruction 
n¡01-123-E du 17 d�cembre 2001). 

Ce plafond nÕest pas applicable dans lÕhypoth�se o� le notaire est le promettant de porte-fort. 

2.3.6.5.6 Paiement entre les mains des notaires 

LÕagent comptable est autoris� � payer entre les mains des notaires charg�s du r�glement de la 
succession dÕun cr�ancier d�c�d� et se portant fort pour leurs clients toute somme due au titre dÕune 
succession, sans limitation de montant (circulaire du 30 mars 1989 relative � la simplification de la 
r�glementation du paiement des d�penses publiques, instruction n¡ 01-123-E du 17 d�cembre 2001). 
Naturellement, lÕh�ritier ou lÕayant cause peut obtenir le paiement direct si cette formule lui para�t 
pr�f�rable. 

2.3.6.5.7 Paiement aux �poux 

Sous le r�gime de la communaut� l�gale, chacun des �poux a le pouvoir dÕadministrer seul les biens 
communs et dÕen disposer. Seuls quelques actes particuliers n�cessitent lÕaccord des deux �poux. Il 
en est ainsi des donations entre vifs de biens communs, des ali�nations, dons en garantie ou � bail 
dÕimmeubles, fonds de commerce ou exploitations d�pendant de la communaut�. 

Toutefois, les �poux peuvent dans leur contrat de mariage modifier le r�gime l�gal par toute forme de 
convention non contraire � la loi. Il importe donc que lÕagent comptable v�rifie les pouvoirs de lÕ�poux 
b�n�ficiaire du paiement en exigeant la production du livret de famille, et le cas �ch�ant, copie du 
contrat de mariage. 

Ainsi, sÕil sÕagit dÕune d�pense cons�cutive � un acte juridique conclu par un seul des �poux, il 
appartient � lÕagent comptable de v�rifier que ce dernier avait les pouvoirs de conclure cet acte. Le 
paiement pourra alors �tre effectu� entre les mains de lÕ�poux auteur de lÕacte � moins que son 
conjoint ne justifie de ses pouvoirs en prouvant, soit quÕil sÕagit dÕun bien commun de la communaut� 
l�gale, soit que le r�gime adopt� par les �poux le permet. 

2.3.6.5.8 Paiement aux �l�ves majeurs 

Conform�ment aux termes de lÕarticle R531-35 du code de lÕ�ducation, la bourse peut �tre pay�e au 
boursier majeur ou �mancip� qui nÕest � la charge dÕaucune personne. 

Les autres prestations et notamment les remboursements des frais de stage sÕeffectuent dans les 
m�mes conditions. 

Par ailleurs, cette possibilit� est �tendue aux �l�ves de plus de seize ans � condition que leurs 
parents aient manifest� par �crit leur accord. 
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2.3.6.5.9 Les autres proc�dures sp�cifiques 

2.3.6.5.9.1 Proc�dure g�n�rale de cession ou de nantissement des cr�ances professionnelles 

Tout cr�dit consenti par un �tablissement de cr�dit � une personne morale ou � une personne 
physique dans lÕexercice par celle-ci de son activit� professionnelle, peut donner lieu au profit de cet 
�tablissement, par simple remise dÕun bordereau, � la cession ou au nantissement par le b�n�ficiaire 
du cr�dit, de toute cr�ance que celui-ci peut d�tenir sur un tiers. 

Les cr�ances d�tenues sur une personne publique peuvent faire lÕobjet dÕune cession ou dÕun 
nantissement de cr�ances dans le cadre pr�vu par le code mon�taire et financier (CMF) (Ç loi Dailly È) 
ou dans le cadre des cessions de droit commun pr�vues par le code civil. 
La cession ou le nantissement de cr�ances sÕeffectue par la seule remise dÕun bordereau d�nomm� Ç 
acte de cession de cr�ances professionnelles È ou Ç acte de nantissement de cr�ances 
professionnelles È. Ce bordereau sign� par le titulaire du march� c�dant est remis par celui-ci � 
lÕ�tablissement de cr�dit cessionnaire qui appose la date. 

La cession de cr�ance se distingue du nantissement en ce qu'elle a pour effet de faire sortir la 
cr�ance c�d�e du patrimoine du titulaire de la cr�ance. 

Le nantissement est un contrat par lequel le titulaire de la cr�ance donne en gage la cr�ance � la 
garantie du financement de son activit� par un �tablissement bancaire. 

Ce nÕest quÕ� compter de la notification au d�biteur de la cr�ance c�d�e ou nantie, effectu�e dans les 
formes pr�vues par les articles R313-15 et suivants du CMF, que le d�biteur se lib�re valablement 
aupr�s de lÕ�tablissement de cr�dit. 

En lÕabsence de notification, le d�biteur c�d� nÕest pas inform� que la cr�ance est c�d�e et ne peut 
payer le cessionnaire. 

A compter de la notification de la cession, un �ventuel paiement effectu� aupr�s du titulaire du 
march� c�dant serait d�pourvu de caract�re lib�ratoire. 

2.3.6.5.9.1.1 La notification au comptable assignataire 

- La notification ou la signification de la cr�ance c�d�e doit imp�rativement se faire entre les 
mains du comptable assignataire d�sign� dans les documents contractuels de la mani�re 
suivante  

- la notification dÕune cession ou dÕun nantissement de cr�ances � un �tablissement de cr�dit 
est adress�e au comptable public assignataire au moyen d'une lettre recommand�e avec 
demande dÕavis de r�ception ou de tout autre moyen permettant de donner date certaine 
(par exemple, t�lex ou t�l�copie dans la mesure o� celle-ci a �t� confirm�e par l'envoi de 
l'original de la notification). 

- La cession de droit commun est opposable aux tiers d�s que les formalit�s de lÕarticle 1690 
du code civil sont accomplies, soit � la date de la signification faite par exploit dÕhuissier. 

- La notification dÕun nantissement de droit commun est faite sous enveloppe ou pli ferm�, 
soit par voie postale, soit par la remise de lÕacte au destinataire contre �margement ou 
r�c�piss�. La date de la notification est, � lÕ�gard de celui � qui elle est faite, la date de 
r�ception de la lettre. 

2.3.6.5.9.1.2 Acte dÕacceptation de la cession ou du nantissement de cr�ances professionnelles 

Le comptable public doit imp�rativement refuser de signer un Ç acte dÕacceptation de la cession ou du 
nantissement de cr�ances professionnelles È qui lui serait pr�sent� par lÕ�tablissement financier car 
cela ne rel�ve pas de ses comp�tences. 

Ainsi, le Conseil dÕEtat a confirm� lÕincomp�tence du comptable pour proc�der � lÕacceptation dÕune 
cession de cr�ances (CE, 25 juin 2003, Caisse Centrale de Cr�dit Mutuel du Nord de la France). 
Au cas o� lÕordonnateur signerait un tel acte dÕacceptation sans lÕassortir de conditions, 
lÕ�tablissement public ne pourrait plus opposer au cessionnaire les exceptions fond�es sur ses 
rapports personnels avec le signataire du bordereau. Dans un tel cas, lÕ�tablissement serait engag� � 
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payer m�me en lÕabsence de service fait. De m�me, il ne pourrait pas minorer le montant de la 
cr�ance c�d�e en raison de lÕapplication de p�nalit�s. 

2.3.6.5.9.2 Proc�dure de cession ou de nantissement de cr�ances pour les march�s publics 

Les cr�ances d�tenues sur une personne publique, n�es ou � na�tre de lÕex�cution des march�s 
publics r�pondant � la d�finition de lÕarticle 1er du code des march�s publics, peuvent faire lÕobjet 
dÕune cession ou dÕun nantissement de cr�ances dans le cadre pr�vu par le CMF ou dans celui du 
code civil. 

Ceci inclut les cr�ances n�es ou � na�tre de lÕex�cution de contrats de sous-traitance lorsque le sous -
traitant, b�n�ficiaire du paiement direct, a �t� accept� et que ses conditions de paiement ont �t� 
agr��es. Les articles 107 et suivants du Code des march�s publics (CMP) notamment pr�voient la 
notification ou la signification au comptable public assignataire d�sign� dans le march�. Il en r�sulte 
que la notification ou la signification de la cr�ance c�d�e ou nantie doit se faire entre les mains du 
comptable assignataire d�sign� dans les documents contractuels. 

Les sous-traitants b�n�ficiaires dÕun paiement direct, en application des articles 112 et suivants du 
code des march�s publics, peuvent c�der ou nantir tout ou partie de leur cr�ance dans les m�mes 
conditions que le titulaire du march�, � concurrence du montant des prestations qui doivent leur �tre 
r�gl�es directement, tel quÕil est d�fini dans les documents contractuels. 

Les pi�ces justificatives � exiger par les comptables des EPLE sont celles �num�r�es � lÕannexe 1 du 
code g�n�ral des collectivit�s territoriales (CGCT). 

2.3.6.5.9.2.1 Contr�les des mentions requises par lÕagent comptable  

A r�ception de la notification, lÕagent comptable doit proc�der � une v�rification de lÕacte qui lui a �t� 
notifi� pour sÕassurer quÕil comporte bien les mentions requises obligatoires (cf. art. R313-17 du CMF). 
La notification doit comporter les mentions suivantes : 

1¼  Dans les conditions pr�vues par les articles L313-23 � L313-35 du code mon�taire et 
financier, le titulaire du march�/ le sous-traitant/ le b�n�ficiaire de la facture ci-dessous 
d�sign� comme suit (raison sociale et adresse de l'entreprise c�dante) : 

 Ç Nous a c�d�/nanti en totalit�/ en partie par bordereau en date du la (les) cr�ance(s) 
suivante(s) : 
March� n¼  È 

2¼ L'indication de la commande, comme suit : 
 "Bon de commande n¼... 
 "Ordre de service n¼... (pr�ciser en cas de march� � commandes ou march�s de 

client�le). 
"Acompte ou facture 

 "Sous-trait� n¼ (1)... 
 "Lieu d'ex�cution... 
 "Administration contractante..." 

3¼  Le montant ou l'�valuation de la cr�ance c�d�e ou nantie, comme suit : 
 "En cas de cession ou de nantissement total : montant ou �valuation : 
 "En cas de cession ou de nantissement partiel, d�signation de la part du march� ou du 

sous-trait�: 
montant ou �valuation : 

 "Conform�ment aux dispositions de l'article L313-28, nous vous demandons de cesser, 
� compter de la r�ception de la pr�sente notification, tout paiement au titre de cette 
(ces) cr�ance(s) � (raison sociale et adresse de l'entreprise c�dante)." 

4¼  Le mode de paiement, comme suit : 
 "En cons�quence, le paiement des sommes revenant � l'entreprise ci-dessus devra �tre 

effectu� � (indication de la personne � l'ordre de laquelle il doit �tre effectu� et du mode 
de paiement)." 
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2.3.6.5.9.2.2 La transmission de lÕexemplaire unique ou du certificat de cessibilit� au comptable 
assignataire 

Conform�ment � lÕarticle 106 du CMP, le pouvoir adjudicateur remet au titulaire du march� et au sous-
traitant pay� directement une copie de lÕoriginal du march� rev�tue de la mention dÕexemplaire unique 
sign�e par lÕautorit� contractante ou un certificat de cessibilit�. 

Tout march� dÕun montant �gal ou sup�rieur au seuil d�fini � lÕarticle 11 du CMP �tant pass� sous la 
forme �crite, le pouvoir adjudicateur remet au cocontractant soit copie du contrat, ou tout document 
valant commande, comportant la mention dÕexemplaire unique et rev�tue de sa signature soit un 
certificat de cessibilit�. 

Pour les march�s dÕun montant inf�rieur au seuil d�fini � lÕarticle 11 du CMP, qui ne rev�tiraient pas la 
forme dÕun contrat �crit, le comptable doit disposer dÕun certificat de cessibilit� comportant les 
mentions permettant dÕidentifier la cr�ance c�d�e, ou nantie. 

LÕexemplaire unique ou le certificat de cessibilit� indique le montant du march�  que le titulaire 
nÕenvisage pas de confier � des sous-traitants susceptibles de b�n�ficier du paiement direct, ce 
montant correspondant au maximum de la cr�ance que le titulaire est autoris� � c�der ou � nantir. 
Le titulaire le remet � lÕ�tablissement de cr�dit, qui devra le joindre � l'appui de la notification ou de la 
signification de cession ou de nantissement de cr�ances faite au comptable public. 

Ce document (exemplaire unique ou certificat de cessibilit�) est une pi�ce justificative indispensable 
au paiement de la d�pense entre les mains de lÕ�tablissement b�n�ficiaire de la cession 
Si le comptable ne dispose pas de lÕexemplaire unique ou du certificat de cessibilit� en m�me temps 
que du mandat, il suspend le paiement et le d�lai de paiement.. 

2.3.6.5.9.3 LÕaffacturage 

Les factors peuvent, dans leurs relations avec leurs adh�rents, soit avoir recours au m�canisme de la 
subrogation conventionnelle (cf. articles 1249 � 1251 du code civil), cÕest le proc�d� le plus courant, 
soit avoir recours � la cession de cr�ances dite Ç loi Dailly È. 

2.3.6.5.9.3.1 LÕaffacturage par subrogation 

Dans le cas de lÕaffacturage par subrogation, lÕentreprise s'engage, dans le cadre d'une convention, � 
transf�rer ses cr�ances au factor. 

Il importe peu que le factor notifie ladite convention d'affacturage au d�biteur c�d� car ce contrat ne 
constitue qu'une promesse de subrogation ; celle-ci est, le cas �ch�ant, r�alis�e ult�rieurement, gr�ce 
� un bordereau qui accompagne et r�capitule une s�rie de factures. Ce bordereau est sign� par 
l'entreprise, qui affirme transf�rer en pleine propri�t� ses cr�ances au factor moyennant paiement. 
Une quittance subrogative correspondant au montant du paiement effectu� est d�livr�e. 
La subrogation r�sultant d'un affacturage intervient, dans les livres du factor, au moment de la 
passation des �critures de paiement et correspond au montant des factures port�es au cr�dit du 
compte courant de l'affactur�. 

La subrogation est opposable au tiers c�d� d�s qu'elle lui est notifi�e par l'inscription d'une mention 
appropri�e dans le corps m�me de la facture qui est transmise directement au pouvoir adjudicateur. 
Elle nÕest donc pas Ç notifi�e È au comptable assignataire et lÕexemplaire unique nÕa pas � lui �tre 
transmis. 

La mention port�e sur la facture se pr�sente comme suit: 

Paiement � lÕordre de (indication de la soci�t� dÕaffacturage) � lui adresser directement (adresse, 
num�ro de t�l�phone, n¡ et coordonn�es du compte bancaire � cr�diter). 

Elle le re�oit par subrogation dans le cadre dÕun contrat dÕaffacturage, Elle devra �tre avis�e de toute 
demande de renseignements ou r�clamations. 

2.3.6.5.9.3.2 LÕaffacturage par cession 

Dans le cas de lÕaffacturage par cession, le comptable doit disposer de lÕexemplaire unique ou du 
certificat de cessibilit�. 
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La mention port�e sur la facture vaut notification de lÕaffacturage par cession. 

LÕarticle R313-16 du CMF pr�cise les mentions obligatoires qui doivent figurer sur la facture affactur�e 
par cession : 

Le nom de la soci�t� d'affacturage, comme suit : 
"La cr�ance relative � la pr�sente facture a �t� c�d�e �... dans le cadre des articles L313-23 � L313-
35 du code mon�taire et financier" ; 

2¡ Le mode de paiement, comme suit : 
"Le paiement doit �tre effectu� par ch�que, traite, billets, etc., �tabli � l'ordre de (nom de la soci�t� 
d'affacturage ou de son mandataire)... et adress� �... ou par virement au compte n¡ ... chez .... 

2.3.6.5.9.4 Paiement � lÕ�tranger 

La proc�dure de paiement des d�penses publiques � lÕ�tranger est d�crite dans lÕinstruction n¡74-076-
O3 du 22 mai 1974 modifi�e par les instructions n¡94-083-B-O-M du 30 juin 1994 et n¡96 -001 B-O-M 
du 3 janvier 1996. 

Le d�cret n¡ 66-912 du 7 d�cembre 1966 relatif aux comptables et r�gisseurs de recettes et 
dÕavances charg�s dÕex�cuter les recettes et d�penses publiques � lÕ�tranger et son arr�t� 
dÕapplication en date du 28 mars 1991 �tendent aux comptables du Tr�sor en m�tropole, dans les 
d�partements et territoires dÕoutre-mer la possibilit� dÕex�cuter directement des d�penses publiques � 
lÕ�tranger. Ceux-ci en tant que teneurs de compte des �tablissements peuvent ex�cuter le virement 
des d�penses � lÕ�tranger ordonnanc�es par les ordonnateurs des �tablissements publics nationaux, 
par lÕinterm�diaire de la Banque de France ou des instituts dÕ�mission dÕoutre-mer et des 
d�partements dÕoutre-mer. Ainsi, les d�penses dont le paiement est assur� par les comptables du 
Tr�sor pour le compte des agents comptables des �tablissements publics nationaux, ne transitent 
plus syst�matiquement par le Tr�sorier payeur g�n�ral pour lÕ�tranger ou par les payeurs g�n�raux 
aupr�s des ambassades de France. 

Il convient de rappeler que conform�ment aux termes de lÕinstruction pr�cit�e de 1994, les op�rations 
de d�penses � lÕ�tranger �mises par lÕ�tablissement ne constituent pas des d�penses payables avant 
ordonnancement. Le mandat ou le document en tenant lieu doit donc �tre �mis dans les conditions 
habituelles. 

Par ailleurs, le logiciel DVINT, mis � disposition sur simple demande de lÕ�tablissement par la DDFiP 
teneuse de compte, permet la saisie et la t�l�transmission dÕun fichier des ordres internationaux 
Banque de France et supprime lÕ�change dÕordres par voie papier. Ce logiciel garantit une ex�cution 
fiable et rapide des virements. 

Les applicatifs de gestion des �tablissements peuvent �ventuellement produire eux-m�mes des 
fichiers de virements internationaux.  

La mise en Ïuvre de SEPA (Single Euro Payment Area) permet de restreindre le paiement � 
lÕ�tranger aux paiements en monnaie �trang�re (hors euro) et aux fournisseurs dont les banques nÕont 
pas adh�r� � lÕespace SEPA.  

2.3.6.5.9.5 Les offres r�elles 

Par application de lÕarticle 39 du d�cret n¡ 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif � la gestion 
budg�taire et comptable publique, lorsquÕun cr�ancier refuse de recevoir paiement, les offres r�elles 
pr�vues par lÕarticle 1257 du code civil peuvent lui �tre valablement faites par la pr�sentation dÕun 
moyen de paiement �gal � la somme que lÕorganisme estime devoir en principal, augment�e 
�ventuellement du montant des int�r�ts dus et des frais lui incombant. 

Les offres r�elles suivies dÕune consignation permettent au d�biteur de se lib�rer de sa dette. Elles 
tiennent lieu � son �gard de paiement, lorsquÕelles sont valablement faites, et la chose ainsi 
consign�e demeure aux risques du cr�ancier. 

Deux cas peuvent se pr�senter : 
- le cr�ancier refuse de recevoir le moyen de paiement qui lui est remis : le montant en est 

aussit�t consign� � la caisse des d�p�ts et consignations (par exemple, � lÕoccasion dÕun 
litige, le refus du cr�ancier est motiv� par la volont� de ne pas valider le montant de la dette 
de lÕ�tablissement) ; 
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- le cr�ancier sÕabstient dÕencaisser le moyen de paiement qui lui a �t� remis : le montant de 
la cr�ance peut �tre d�pos�, apr�s avis obligatoire au cr�ancier, � la caisse des d�p�ts et 
consignations. Ce d�p�t ne peut pas �tre effectu� avant lÕexpiration du d�lai dÕun mois � 
compter de la date de notification du pr�avis par lettre recommand�e. Ce pr�avis par lettre 
recommand�e a pour but de sÕassurer que le moyen de paiement nÕa pas �t� simplement 
�gar� ou de conna�tre les raisons du refus du cr�ancier dÕencaisser ce moyen de paiement. 

La consignation des sommes dues peut �tre �galement effectu�e lorsquÕun paiement est suspendu en 
raison dÕun litige portant sur la validit� de la quittance. Elle doit �tre faite si elle a �t� prescrite par le 
juge. 

 

2.4 R�gles et m�thodes dÕ�valuation et de comptabilisation des 
passifs et des actifs 

Le pr�sent chapitre a pour objet de rappeler  la d�finition et les r�gles de comptabilisation et 
dÕ�valuation des passifs, des actifs, des amortissements et des d�pr�ciations. 

 

Ces r�gles sont reprises au titre 5 Ç les op�rations sp�cifiques È et sont trait�es dans le tome 3 Ç le 
cadre comptable È de la pr�sente instruction. 

2.4.1 Principes g�n�raux 

La d�finition des passifs impacte les r�gles de constitution et dÕ�valuation des provisions pour 
risques et charges et en limite le champ : dor�navant, une provision pour risques et charges nÕest 
notamment comptabilis�e que si le risque ou la charge r�sulte dÕune obligation certaine de 
lÕ�tablissement envers un tiers et quÕune sortie de ressources est probable. 

La d�finition des actifs introduit la notion de contr�le de la ressource qui ne sÕentend pas 
exclusivement au sens juridique du terme (la propri�t�). Le co�t dÕentr�e des actifs est red�fini et les 
postes de charges diff�r�es, de charges � �taler et de frais dÕacquisition des immobilisations sont 
supprim�s. 

Les d�penses comptabilis�es pr�c�demment en charges diff�r�es et charges � �taler doivent 
d�sormais �tre enregistr�es : 

- soit � lÕactif si elles r�pondent aux crit�res de d�finition et de comptabilisation des actifs 
(incorporation dans le co�t dÕentr�e dÕune immobilisation par exemple) ; 

- soit, dans le cas contraire, directement en charges de lÕexercice.  

Pour comptabiliser une immobilisation � lÕactif, il faut notamment que lÕ�tablissement sÕassure quÕil 
b�n�ficiera des Ç avantages �conomiques futurs correspondants È, au sens de Ç flux de tr�sorerie È, 
ou de Ç potentiel de services È. 

La comptabilisation dÕun actif par composants impose que les diff�rents composants significatifs de 
lÕactif soient identifi�s et comptabilis�s de mani�re s�par�e d�s lÕentr�e de lÕactif. Pour les actifs 
compos�s dÕ�l�ments significatifs ayant chacun une utilisation diff�rente, lÕEPLE peut choisir de 
recourir � la comptabilisation par composants. Si lÕ�tablissement opte pour ce mode de 
comptabilisation, un plan dÕamortissement propre � chacun des composants devra �tre �tabli. 

La d�finition des amortissements se r�f�re � la notion dÕutilisation et non � des Ç usages ou 
pratiques g�n�ralement admises È. LÕamortissement est �troitement li� aux caract�ristiques propres � 
lÕ�tablissement, lequel d�cide comment il entend utiliser le bien. En cons�quence, une modification 
�ventuelle de lÕutilisation pr�vue initialement entra�nera, de facto, la r�vision du plan dÕamortissement. 

Enfin, � chaque cl�ture dÕexercice, lÕ�tablissement doit appr�cier, pour chaque actif (y compris ceux 
qui sont amortis), sÕil existe un indice quelconque montrant quÕil a pu perdre notablement de la valeur ; 
le cas �ch�ant, lÕ�tablissement doit effectuer un test de d�pr�ciation et, sÕil y a lieu, comptabiliser 
cette d�pr�ciation. 
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2.4.1.1 Les passifs 

La d�finition des passifs a des cons�quences notamment sur les r�gles de constitution et dÕ�valuation 
des provisions pour risques et charges. 

2.4.1.1.1 D�finition dÕun passif 

Le passif est d�fini de la fa�on suivante :  

1. Un passif est un �l�ment du patrimoine ayant une valeur �conomique n�gative pour lÕentit�, 
cÕest � dire une obligation de lÕentit� � lÕ�gard dÕun tiers dont il est probable ou certain quÕelle 
provoquera une sortie de ressources au b�n�fice de ce tiers.  

2. Cette obligation peut �tre d'ordre l�gal, r�glementaire ou contractuel.  

LÕobligation peut �tre l�gale, r�glementaire (exemples : responsabilit� civile, obligations de 
nature fiscale, obligation de remettre en �tat des installations, !) ou contractuelle (dette � 
lÕ�gard dÕun fournisseur qui a livr� une marchandise ou rendu un service). 

Dans ce cas, lÕ�tablissement nÕa pas dÕautres solutions r�alistes que dÕ�teindre lÕobligation 
r�sultant de lÕattente quÕil a ainsi cr��e. Il en est ainsi, par exemple, des remboursements ou 
�changes par un distributeur des marchandises retourn�es. 

3. Le tiers peut �tre une personne physique ou morale, d�terminable ou non, y compris un 
membre du personnel. 

4. L'estimation du passif correspond au montant de la sortie de ressources que l'entit� doit 
supporter pour �teindre son obligation envers le tiers. 

5. La contrepartie �ventuelle est constitu�e des avantages �conomiques que l'entit� attend du 
tiers envers lequel elle a une obligation. 

Constituent donc des passifs, les provisions pour risques et charges, les dettes, les charges � 
payer. 

2.4.1.1.2 Comptabilisation dÕun passif 

Un passif est comptabilis� lorsque lÕobligation existe � la cl�ture de lÕexercice. Si cette obligation nÕest 
quÕ�ventuelle � cette date, celle-ci ne constitue pas un passif mais un passif �ventuel qui nÕest pas 
comptabilis� au bilan mais mentionn� en annexe du compte financier. 

Par ailleurs, la provision doit �tre nettement pr�cis�e quant � sa nature ou son objet et elle doit �tre 
�valu�e avec une approximation suffisante. 

2.4.1.1.2.1 Provisions pour risques et charges  

Une provision pour risques et charges est un passif dont lÕ�ch�ance ou le montant nÕest pas fix� de 
fa�on pr�cise. 

Ces provisions qui cr�ent une charge pour lÕ�tablissement sont enregistr�es au passif du bilan de 
lÕ�tablissement dans des comptes de  

- racine 15  
La reprise des montants provisionn�s intervient d�s que lÕEPLE nÕa plus dÕobligation ou d�s quÕil nÕest 
plus probable que celle-ci entra�nera une sortie de ressources. Elle se traduit par un ordre de recette 
aux comptes de racine 78. 

2.4.1.1.2.2 Dette 

Une dette est un passif certain dont lÕ�ch�ance et le montant sont fix�s de fa�on pr�cise. 

Le crit�re de distinction entre les dettes et les provisions pour risques et charges porte sur la 
connaissance pr�cise ou non du montant ou de lÕ�ch�ance de la sortie de ressources n�cessaire � 
lÕextinction de lÕobligation. 
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Ainsi, une dette � l'�gard d'un fournisseur est comptabilis�e lorsque, conform�ment � une commande 
de l'entit�, la marchandise a �t� livr�e ou le service rendu.  

2.4.1.1.2.3 Charges � payer 

Les charges � payer sont des passifs certains dont il est parfois n�cessaire dÕestimer le montant ou 
lÕ�ch�ance avec une incertitude moindre que pour les provisions pour risques et charges. CÕest 
pourquoi, ces charges � payer sont rattach�es aux dettes. 

Il en est ainsi, par exemple, des sommes dues aux membres du personnel au titre de cong�s � payer 
et des charges sociales ou fiscales correspondantes, qui constituent des charges � payer � la cl�ture 
de lÕexercice et non des provisions pour risques et charges.  

Les diff�rentes m�thodes de traitement des charges � payer sont expos�es au paragraphe 
2.5.5.4.1.2. D�s que les outils informatiques le permettront, la m�thode de lÕextourne sera la seule 
m�thode utilis�e .  

2.4.1.2  Les actifs 

Le r�glement CRC n¡ 2004-06 du 23 novembre 2004 relatif � la d�finition, la comptabilisation et 
lÕ�valuation des actifs red�finit les actifs ainsi que leurs crit�res de comptabilisation et dÕ�valuation. 

Sont exclus du champ dÕapplication de ce r�glement  notamment : 

- les immobilisations financi�res et le cr�dit-bail ; 

- les contrats de d�l�gation de services publics dont les contrats de concession. 

2.4.1.2.1 D�finition dÕun actif 

Un actif est un �l�ment identifiable du patrimoine ayant une valeur �conomique positive pour lÕentit�, 
cÕest � dire un �l�ment g�n�rant une ressource que lÕentit� contr�le du fait dÕ�v�nements pass�s et 
dont elle attend des avantages �conomiques futurs. 

Pour les entit�s du secteur public dont les EPLE, sont consid�r�s comme des �l�ments dÕactifs, 
les �l�ments utilis�s pour lÕactivit� et dont les avantages futurs ou la disposition dÕun potentiel de 
services attendus profiteront � des tiers ou � lÕentit� conform�ment � sa mission ou � son objet. 

Constituent donc des actifs les immobilisations corporelles, les immobilisations incorporelles, 
les stocks, les charges constat�es dÕavance. 

2.4.1.2.2 Reconnaissance dÕun actif 

La reconnaissance dÕun actif fait appel � deux notions essentielles : le contr�le de la ressource et les 
avantages �conomiques futurs. 

2.4.1.2.2.1 Contr�le de la ressource 

Dor�navant les crit�res juridiques (droit de propri�t�) ne sont plus d�terminants pour d�finir un actif. 
Les crit�res �conomiques deviennent essentiels pour reconna�tre un actif. LÕexistence du contr�le 
peut sÕappr�hender � travers les notions suivantes : ma�trise technique de lÕ�l�ment, prise en charge 
de son entretien et de la responsabilit� en cas de dommage caus� aux tiers. 

2.4.1.2.2.2 Avantages �conomiques futurs et potentiel de services attendus 

LÕavantage �conomique futur repr�sentatif dÕun actif est le potentiel quÕa cet actif de contribuer, 
directement ou indirectement, � des flux nets de tr�sorerie au b�n�fice de lÕentit�. Les flux de 
tr�sorerie sont ceux attendus de lÕexploitation de lÕactif ou ceux qui d�couleront de sa revente. 

Exemple : un bien qui nÕest plus exploit� mais qui a n�anmoins une valeur v�nale doit �tre maintenu � 
lÕactif. 

Le potentiel de services attendus de lÕutilisation dÕun actif par une entit� relevant du secteur public est 
fonction de lÕutilit� sociale correspondant � son objet ou � sa mission. 
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2.4.1.2.2.3 Immobilisations corporelles et incorporelles 

2.4.1.2.2.3.1 D�finitions 

Une immobilisation corporelle est un actif physique (b�timent, v�hicule, machine outil!). 

Une immobilisation incorporelle est un actif non mon�taire sans substance physique (brevet, licence, 
droit !). 

 

 

2.4.1.2.2.3.2 R�gles de lÕ�valuation 

Ë leur date dÕentr�e dans le patrimoine de lÕ�tablissement les immobilisations sont �valu�es � leur 
co�t : 

-  dÕacquisition, pour les actifs acquis � titre on�reux ; 
-  de production, pour les actifs produits par lÕ�tablissement 

Le co�t dÕacquisition initial dÕune immobilisation est constitu� de : 
- son prix dÕachat y compris les droits de douane et taxes non r�cup�rables apr�s d�duction 

des remises, rabais commerciaux et escomptes de r�glement ; 
- tous les co�ts directement attribuables engag�s pour mettre lÕactif en place et en �tat de 

fonctionner ou dÕ�tre utilis�. 

Exemple de co�ts directement attribuables 
- co�t de pr�paration du site ; 
- frais de livraison et de manutention initiaux ; 
- frais de transport, dÕinstallation, de montage, de mise en service ; 
- honoraires de frais professionnels (architectes, g�om�tres, experts, �valuateurs, conseils 

etc. 

Concernant les biens corporels mis � disposition � titre gratuit, ils sont enregistr�s, � la date du 
transfert de contr�le, � la valeur comptable figurant dans les comptes de lÕentit� Ç transf�rante È, en 
reprenant, le cas �ch�ant sa valeur brute, les amortissements cumul�s et les �ventuelles 
d�pr�ciations et provisions qui y sont attach�es. La comptabilisation des biens mis � disposition 
implique n�cessairement lÕexistence dÕune convention de mise � disposition pr�cisant les 
responsabilit�s financi�res respectives des entit�s ainsi que les conditions dÕentr�e et de sortie du 
bien. 

Le co�t de production est �gal au co�t dÕacquisition des mati�res consomm�es augment� des autres 
co�ts engag�s, au cours des op�rations de production, c'est-�-dire des charges directes et indirectes 
qui peuvent �tre raisonnablement rattach�es � la production du bien ou du service 

Les actifs acquis � titre gratuit ou par voie dÕ�change sont comptabilis�s � leur valeur v�nale, c'est-�-
dire pour le montant qui pourrait �tre obtenu, � la date de la cl�ture, de la vente dÕun actif lors dÕune 
transaction conclue � des conditions normales de march�, net des co�ts de sortie. 

2.4.1.2.2.3.3 Comptabilisation par composants 

 
Un composant est un �l�ment principal dÕune immobilisation qui a une utilisation diff�rente ou procure 
des avantages �conomiques selon un rythme diff�rent de celui de lÕimmobilisation dans son 
ensemble. Les �tablissements qui le souhaitent ont la possibilit� de comptabiliser ces �l�ments de 
mani�re s�par�e du reste de lÕactif. On citera en exemple la chaufferie dÕun �tablissement qui sera 
amortie selon un rythme diff�rent de celui de la toiture.  

Ainsi les �l�ments principaux dÕimmobilisations corporelles devant faire lÕobjet de remplacement � 
intervalles r�guliers, ayant des utilisations diff�rentes ou procurant des avantages �conomiques � 
lÕEPLE selon un rythme diff�rent et justifiant lÕutilisation de taux ou de modes dÕamortissement 
propres, peuvent �tre comptabilis�s s�par�ment d�s lÕorigine et lors des remplacements.  
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2.4.1.2.2.4 Les stocks 

Un stock est un actif d�tenu pour �tre vendu dans le cours normal de lÕactivit�, ou en cours de 
production pour une telle vente, ou destin� � �tre consomm� dans le processus de production ou de 
prestation de services, sous forme de mati�res premi�res ou de fournitures. 

2.4.1.2.2.5 Les charges constat�es dÕavance 

Les charges constat�es dÕavance sont des actifs qui correspondent � des achats de biens ou de 
services dont la fourniture ou la prestation interviendra ult�rieurement. 
 
 
 
 

2.4.1.2.3 LÕamortissement 

L'amortissement d'un actif est la r�partition syst�matique de son montant amortissable en fonction 
de son utilisation. 

La comptabilisation dÕamortissements rev�t un caract�re obligatoire. En effet, � la cl�ture de 
l'exercice, une dotation aux amortissements est comptabilis�e conform�ment au plan d'amortissement 
pour chaque actif amortissable m�me en cas de r�sultat nul ou n�gatif (d'absence ou d'insuffisance 
de b�n�fice). 

Plan dÕamortissement : 
Le plan d'amortissement est la traduction de la r�partition de la valeur amortissable d'un actif selon le 
rythme de consommation des avantages �conomiques attendus en fonction de son utilisation 
probable. La dur�e dÕutilisation peut �tre d�termin�e en termes d'unit�s de temps ou d'autres unit�s 
d'Ïuvre lorsque ces derni�res refl�tent correctement le rythme de consommation des avantages 
�conomiques attendus de l'actif. Le plan dÕamortissement est adopt� par le conseil 
dÕadministration de lÕ�tablissement. 

Le plan d'amortissement est d�fini � la date dÕentr�e du bien � lÕactif. Toutefois, ce plan nÕest pas 
fig�. Toute modification significative dans lÕutilisation pr�vue du bien entra�ne la r�vision prospective 
du plan dÕamortissement. 

Le montant amortissable d'un actif est sa valeur brute. 

La valeur brute d'un actif correspond � sa valeur d'entr�e dans le patrimoine.  

Le mode dÕamortissement est lin�aire.  

2.4.1.2.3.1 Amortissement dÕun actif par composants 

Lorsque des �l�ments constitutifs d'un actif sont exploit�s de fa�on indissociable, un plan 
d'amortissement unique est retenu pour l'ensemble de ces �l�ments. Un actif est constitu� 
dÕ�l�ments exploit�s de fa�on indissociable lorsque lors de sa comptabilisation initiale, aucun 
remplacement nÕest pr�vu, ni pr�visible.  

Cependant, pour les actifs comptabilis�s par composants, un plan dÕamortissement propre � chacun 
des �l�ments comptabilis�s s�par�ment doit �tre retenu.  

2.4.1.2.3.2 LÕamortissement r�el 

LÕamortissement est r�el lorsquÕil se traduit par une diminution du r�sultat de lÕexercice. Cependant 
cette baisse nÕa pas dÕimpact sur la capacit� dÕautofinancement ; par cons�quent, elle ne modifie pas 
le fonds de roulement. LÕamortissement est r�el uniquement lorsque le bien est financ� sur fonds 
propres. 
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2.4.1.2.3.3 LÕamortissement neutralis� 

Le patrimoine des EPLE est compos� de biens de lÕ�tat mis � disposition par convention dÕutilisation 
(article R128Ð12 du Code du domaine de lÕ�tat) ainsi que de biens que les collectivit�s ont mis � la 
disposition de lÕEPLE, par voie de convention, afin quÕil puisse assurer sa mission de service public. 
Ce sont des biens dont lÕ�tablissement nÕest pas propri�taire.  

Ces biens devant �tre inscrits au bilan de lÕEPLE, il convient de les amortir afin de constater la perte 
de valeur du bien pour r�pondre ainsi au principe de sinc�rit� du bilan et permettre une lecture 
directe de la valeur nette comptable du bien amorti.  

CÕest pourquoi, a �t� mise en place une proc�dure, d�nomm�e Ç amortissement neutralis� È,  
permettant de neutraliser au niveau de la premi�re section du budget la charge budg�taire induite par 
la constatation obligatoire de la dotation aux amortissements. 

Une proc�dure ayant les m�mes effets sur le r�sultat est pr�vue, conform�ment aux 
dispositions du plan comptable g�n�ral, lorsque le bien est acquis sur subvention et dont le 
renouvellement d�pend de lÕattribution dÕune nouvelle subvention. Cette proc�dure consiste � 
amortir la subvention au m�me rythme que le bien. Elle est �galement d�nomm�e Ç neutralisation È 
dans la pr�sente instruction. Lorsque la subvention est compl�tement amortie, elle est supprim�e des 
comptes par une op�ration comptable. 

Les EPLE appliqueront les dispositions de lÕinstruction du 18 d�cembre 2012 relative � la pr�sentation 
et � la comptabilisation du financement externe de l'actif des �tablissements publics d�s que lÕoutil 
informatique permettra leur int�gration.  

 

2.4.1.2.4 La d�pr�ciation 

La d�pr�ciation dÕun actif est la constatation que sa valeur actuelle est devenue inf�rieure � sa valeur 
nette comptable. La d�pr�ciation est r�versible et se cumule avec lÕamortissement. 

2.4.1.2.4.1 D�finition des diff�rentes valeurs 

La valeur nette comptable d'un actif correspond � sa valeur brute diminu�e des amortissements 
cumul�s et des d�pr�ciations. La valeur brute dÕun actif est sa valeur dÕentr�e dans le patrimoine. 

La valeur actuelle est la valeur la plus �lev�e de la valeur v�nale ou de la valeur d'usage. 

La valeur v�nale est le montant qui pourrait �tre obtenu, � la date de cl�ture, de la vente d'un actif lors 
d'une transaction conclue � des conditions normales de march�, net des co�ts de sortie. 

Les conditions normales de march� sont celles des transactions intervenant entre des parties bien 
inform�es, ind�pendantes et consentantes. 

Les co�ts de sortie sont les co�ts directement attribuables � la sortie dÕun actif, � lÕexclusion des 
charges financi�res et de la charge dÕimp�t sur le r�sultat. 

Les co�ts directement attribuables � la sortie dÕun actif peuvent �tre des co�ts externes et internes � 
lÕEPLE, permettant de mettre lÕactif en �tat dÕ�tre vendu. Il en est ainsi par exemple des frais dÕacte, 
des frais de timbre et taxes similaires li�es � la transaction des co�ts dÕenl�vement de lÕactif et des 
co�ts marginaux directement engag�s pour mettre lÕactif en �tat dÕ�tre vendu. 

La valeur d'usage d'un actif est la valeur des avantages �conomiques futurs attendus de son 
utilisation et de sa sortie. Elle est calcul�e � partir des estimations des avantages �conomiques futurs 
attendus. Dans la plupart des cas, elle est d�termin�e en fonction des flux nets de tr�sorerie attendus. 

Si les flux nets de tr�sorerie ne sont pas pertinents pour l'EPLE, d'autres crit�res devront �tre retenus 
pour �valuer les avantages futurs attendus comme le potentiel de services attendu. 

2.4.1.2.4.2 R�gles dÕ�valuation 

Si lÕEPLE opte pour la m�thode de comptabilisation par composants, la comparaison entre la valeur 
actuelle et la valeur nette comptable (VNC) est effectu�e  composant par composant. La d�pr�ciation 
correspond � lÕajustement de la valeur de lÕactif immobilis� pour prendre en compte sa valeur actuelle. 
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Si la valeur actuelle dÕun actif immobilis� devient inf�rieure � sa valeur nette comptable, cette 
derni�re, si lÕactif continue � �tre utilis�, est ramen�e � la valeur actuelle par le biais dÕune 
d�pr�ciation. 

Cependant, lorsque la valeur actuelle n'est pas jug�e notablement, cÕest-�-dire de mani�re 
significative, inf�rieure � la valeur nette comptable, cette derni�re est maintenue au bilan. 

L'EPLE doit appr�cier � chaque cl�ture des comptes, s'il existe un indice quelconque montrant qu'un 
actif a pu perdre notablement de sa valeur. 

Pour appr�cier s'il existe un quelconque indice qu'un actif ait pu perdre de la valeur, lÕ�tablissement 
doit au minimum consid�rer les indices externes et/ou internes suivants : 

¥ Indices externes : 
-  valeur de march� : durant lÕexercice, la valeur de march� dÕun actif a diminu� (m�me � titre 

temporaire) de fa�on plus importante que du seul effet attendu du passage du temps ou de 
lÕutilisation normale de lÕactif ; 

-  changements importants : des changements importants, ayant un effet n�gatif sur lÕEPLE, 
sont intervenus au cours de lÕexercice ou surviendront dans un proche avenir, dans 
lÕenvironnement technique, �conomique ou juridique ou sur le march� dans lequel lÕEPLE 
op�re ou auquel lÕactif est d�volu. 

¥ Indices internes : 
-  obsolescence ou d�gradation physique : il existe un indice dÕobsolescence ou de 

d�gradation physique dÕun actif non pr�vu par le plan dÕamortissement ; 
-  changements importants dans le mode dÕutilisation : des changements importants, ayant un 

effet n�gatif sur lÕEPLE, sont intervenus au cours de lÕexercice ou sont susceptibles de 
survenir dans un proche avenir, dans le degr� ou le mode dÕutilisation dÕun actif tel quÕil est 
utilis� ou quÕon sÕattend � lÕutiliser. Ces changements incluent les plans dÕabandon ou de 
restructuration du secteur dÕactivit� auquel un actif appartient ou des plans de sortie dÕun 
actif avant la date pr�vue pr�alablement ; 

-  performances inf�rieures aux pr�visions : des indications provenant dÕun syst�me 
dÕinformation interne montrent que la performance �conomique dÕun actif est ou sera moins 
bonne que celle attendue. 

Cette liste n'est pas exhaustive. Un �tablissement peut identifier d'autres indices laissant penser qu'un 
actif a pu perdre de la valeur. Ces indices imposent �galement de d�terminer la valeur actuelle de 
l'actif. 

2.4.1.2.4.3 Tests de d�pr�ciation 

Lorsqu'il existe un indice de perte de valeur, un test de d�pr�ciation est effectu� : la valeur nette 
comptable de l'actif immobilis� est compar�e � sa valeur actuelle . 

Si lÕ�tablissement opte pour la m�thode de comptabilisation par composants, la comparaison entre la 
valeur actuelle et la valeur nette comptable est effectu�e composant par composant.  

La comparaison donne lieu aux deux cas suivants : 
-  si la valeur v�nale est sup�rieure � la valeur nette comptable, aucune d�pr�ciation nÕest 

comptabilis�e. D�s lors il nÕest pas besoin de d�terminer la valeur dÕusage ; 
-  si la valeur v�nale est inf�rieure � la valeur nette comptable, cÕest la valeur la plus �lev�e 

entre la valeur v�nale et la valeur dÕusage qui est retenue. Si la valeur v�nale ne peut pas 
�tre d�termin�e, cÕest la valeur dÕusage qui est retenue. 

Il est rappel� que lorsque la valeur actuelle n'est pas jug�e notablement, c'est-�-dire de mani�re 
significative, inf�rieure � la valeur nette comptable, cette derni�re est maintenue au bilan. 

Exemples de mise en Ïuvre du test de d�pr�ciation : 
-  valeur brute de lÕimmobilisation : 50 ; 
- amortissements cumul�s au 31/12/N : 20 ; 
-  valeur nette comptable au 31/12/N : 30. 
 
 

Hypoth�ses 
Comparaison 

Valeur actuelle(VA) 
D�pr�ciation 

 
Valeur port�e 
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/ 
Valeur nette comptable (VNC) 

au bilan 

Si valeur v�nale  
(VV) = 35 

VV = 35 > VNC = 30 Pas de d�pr�ciation 30 

Si : 
- valeur v�nale = 20 
- valeur dÕusage = 25 

VA = 25 < VNC = 30 
D�pr�ciation 
= 5 (30 - 25) 

25 
 

Si : 
- valeur v�nale = 20 
- valeur dÕusage = 10 

VA = 20 < VNC = 30 
D�pr�ciation  
= 10 (30 - 20) 

20 
 

Si : 
- valeur v�nale = 20 
- valeur dÕusage = 45 

 

VA = 45> VNC= 30 Pas de d�pr�ciation 
30 

 

2.4.1.2.4.4 Suivi des d�pr�ciations 

A chaque cl�ture dÕexercice, les d�pr�ciations des actifs sont d�termin�es selon les modalit�s 
pr�cit�es. 

Selon le sens de la variation, les d�pr�ciations initiales donnent lieu � un compl�ment ou une reprise. 

Ainsi, lorsque l'indice, montrant que l'actif a perdu de la valeur, a disparu ou diminu� : 
-  la valeur d'usage est r�-estim�e ; 
-  la d�pr�ciation est ajust�e ; 
-  le plan dÕamortissement est modifi� de mani�re prospective. 

La constatation de la d�pr�ciation dÕun actif a des cons�quences sur son amortissement. En effet, la 
comptabilisation d'une d�pr�ciation modifie de mani�re prospective la base amortissable de l'actif 
d�pr�ci� et donc le plan dÕamortissement. 

Toutefois, la valeur nette comptable dÕun actif, augment�e suite � la reprise dÕune d�pr�ciation, ne doit 
pas �tre sup�rieure � la valeur nette comptable qui aurait �t� d�termin�e (valeur brute moins 
amortissements) si aucune d�pr�ciation nÕavait �t� comptabilis�e pour cet actif au cours des ann�es 
ant�rieures. 

2.5 Les op�rations sp�cifiques 

2.5.1 Les op�rations de tr�sorerie 

2.5.1.1 LÕunit� de caisse 

Chaque EPLE d�tient un compte de d�p�t de fonds au tr�sor (DFT) unique et dispose dÕun compte de 
caisse propre (531) qui comptabilise les esp�ces de chaque EPLE.  

2.5.1.2 Le placement des fonds disponibles 

LÕarticle R421-75 du code de lÕ�ducation (CED) pr�voit les conditions dans lesquelles les EPLE 
peuvent effectuer le placement de leurs fonds. 

Le dispositif r�glementaire de placement de fonds s'articule autour de trois �l�ments : 
- la distinction parmi les fonds constituant la tr�sorerie de l'�tablissement, entre ceux qui sont 

susceptibles d'�tre plac�s et ceux qui ne peuvent pas l'�tre ; 
- les diff�rentes cat�gories de placement ; 

- le ratio d'autorisation de placement de la tr�sorerie dont les r�gles de d�termination sont 
pr�vues ci-dessous. 
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2.5.1.2.1 Les fonds susceptibles de faire l'objet d'un placement 

Il s'agit : 
- des Ç exc�dents d'exercices ant�rieurs, des lib�ralit�s, des produits de l'ali�nation d'un 

�l�ment du patrimoine, des annuit�s d'amortissement È (fonds d�termin�s � lÕarticle R421-
75 du CED) ; 

- des fonds qui ont une origine priv�e. 

En revanche, les fonds publics cÕest-�-dire les subventions vers�es par les entit�s publiques (�tat, 
collectivit�s territoriales, !) ne peuvent en aucun cas �tre plac�s. 

 

2.5.1.2.2 Les cat�gories de placement de fonds 

Observations liminaires : le compte � terme ouvert dans les �critures de lÕ�tat 

Le plan dÕoptimisation de la gestion de la tr�sorerie de lÕ�tat prescrit la r�orientation des placements 
des correspondants du tr�sor sur des produits dits Ç consolidants È (titres dÕ�tat d�tenus en direct, 
comptes � terme), afin de r�duire le niveau de la dette de lÕ�tat selon les crit�res de Maastricht. 

Ainsi, depuis le d�but de lÕann�e 2008, les comptes � terme (CAT) ouverts aupr�s de lÕ�tat ne sont 
plus r�serv�s aux seuls collectivit�s et �tablissements publics locaux. Ils sont accessibles � 
lÕensemble des client�les administrations publiques disposant dÕun compte de d�p�t de fonds au 
Tr�sor, et en particulier aux �tablissements publics de lÕ�tat et aux EPLE. 

Les placements budg�taires pr�sentent les caract�ristiques suivantes : 
- ils sont soumis � des conditions particuli�res d'origine des fonds �num�r�es par le 

deuxi�me alin�a de l'article R421-75 pr�cit� ;  
- ils font l'objet de pr�visions de d�penses dans le cadre du budget ou de d�cisions 

budg�taires modificatives. Une d�lib�ration du conseil d'administration de l'�tablissement 
est donc n�cessaire avant chaque souscription ; 

- ils repr�sentent la part de tr�sorerie consid�r�e comme stable, cÕest-�-dire non gag�e par 
des charges. Par cons�quent, en termes d'analyse du cycle de tr�sorerie, de tels 
placements supposent que la tr�sorerie de l'�tablissement est suffisante pour assurer la 
souscription et le paiement des autres d�penses pendant la dur�e du placement ; 

- ils sont r�alis�s exclusivement en titres �mis ou garantis par l'�tat ou en compte � terme 
ouvert aupr�s de lÕ�tat. 

Les placements de tr�sorerie pr�sentent les caract�ristiques suivantes : 
- ils peuvent �tre effectu�s � partir d'une tr�sorerie momentan�ment exc�dentaire ; 

- la tr�sorerie disponible pour ces placements est celle qui n'est pas imm�diatement 
n�cessaire � l'�tablissement pour faire face aux engagements souscrits dans le cadre des 
cr�dits r�guli�rement ouverts par les actes budg�taires (personnel, fournisseurs, 
remboursements, charges diverses, etc). 

Ces placements peuvent donc �tre effectu�s soit : 
- en titres �mis par lÕEtat fran�ais dÕune dur�e ou �ch�ance inf�rieure � un an � savoir en 

bons du Tr�sor � taux fixe et int�r�ts pr�compt�s (BTF), en bons du Tr�sor � int�r�ts 
annuels (BTAN) et en obligations assimilables du Tr�sor (OAT) ; 

- en compte � terme (CAT) ouverts aupr�s de lÕ�tat. 

Les placements de tr�sorerie sont effectu�s sur d�cision de l'ordonnateur vis�e par le comptable 
comp�tent de lÕEtat territorialement comp�tent charg� du contr�le de la gestion de l'agent comptable. 
Ces placements ne sont pas inscrits au budget. 

Cependant, bien quÕil soit assimil� � un placement � court terme, le CAT nÕest pas une valeur dÕ�tat � 
court terme. Le visa du comptable comp�tent de lÕEtat pr�vu � lÕarticle R421-75 du CED ne sÕapplique 
pas. En revanche, lÕouverture dÕun CAT doit faire �galement lÕobjet dÕune d�cision de lÕordonnateur. La 
d�cision porte sur le principe g�n�ral de souscription dÕun CAT, sans quÕune nouvelle d�cision ne soit 
n�cessaire � chaque ouverture de CAT. 
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2.5.1.2.3 Modalit�s pratiques des placements de fonds 

Tout placement de fonds doit �tre obligatoirement pr�c�d� d'une analyse de tr�sorerie. Afin de faciliter 
les op�rations de placement des �tablissements d'enseignement qui ne disposent pas d�j� d'un plan 
de tr�sorerie, ceux-ci utiliseront un ratio d'autorisation de placement de tr�sorerie dont les modalit�s 
de calcul sont pr�cis�es ci-dessous. 

Ce ratio, permet dÕ�valuer, � partir des r�sultats de l'exercice pr�c�dent, la part de la tr�sorerie que 
l'EPLE peut placer. D�termin� et vis� par l'agent comptable, il est formalis� par un acte du chef 
d'�tablissement non soumis � obligation de transmission aux autorit�s de contr�le et qui sera adress� 
au comptable comp�tent de lÕEtat territorialement comp�tent, lors du premier placement de tr�sorerie. 

Ratio = num�rateur / d�nominateur. 

- Le num�rateur comprend les recettes non publiques, hors op�rations d'ordre, et fonds 
arr�t�s au compte financier de l'ann�e pr�c�dente auxquelles s'ajoutent les exc�dents 
des exercices pr�c�dents, les annuit�s d'amortissements inutilis�es, les dons et legs, les 
produits des ali�nations du patrimoine. 

Il correspond � l'addition des soldes des comptes 1035, 1068, 110, 13181, 165, 28, 70, 746, 748, 
751, 7586, 76 (hors 7683), 771, 775, 778. 

- Le d�nominateur comprend l'ensemble des recettes, hors op�rations d'ordre, et fonds 
arr�t�s au compte financier de l'ann�e pr�c�dente. 

Il correspond � l'addition des soldes des comptes 13, 16, 70, 74, 75 (hors 7583 et 7588), 76 (hors 
7683), 771, 775, 778. 

Nota : en lÕabsence de pr�cision dans le plan comptable applicable aux EPLE il convient de retenir 
au compte 771 les autres produits exceptionnels sur op�rations de gestion connus dans la M9.1 
dans la subdivision 7718 elle-m�me subdivis�e au compte 77188 divers autres produits 
exceptionnels sur op�rations de gestion 

Ce ratio appliqu� � la tr�sorerie de lÕ�tablissement permet de d�terminer le montant maximum du 
placement autoris�. 

2.5.2 La gestion des voyages et des sorties scolaires 

La circulaire no 2011-117 du 3 ao�t 2011 relative aux modalit�s d'organisation des sorties et voyages 
scolaires au coll�ge et au lyc�e pr�cise en pr�ambule : Ç Les d�placements des �l�ves lors des 
sorties et voyages scolaires participent � la mission �ducative des �tablissements d'enseignement du 
second degr�. È  

A ce titre, ils doivent �tre budg�tis�s au service g�n�ral Ç activit�s p�dagogiques È. Ils pourront �tre 
individualis�s autant que de besoin en recettes et en d�penses par des domaines et des activit�s. 

Par ailleurs, le projet de voyage ou de sortie doit toujours �tre retenu au niveau de l'�tablissement, en 
tenant compte du co�t qui ne doit en aucun cas avoir pour cons�quence une s�gr�gation des �l�ves 
en fonction des ressources financi�res de leurs familles. 

De m�me, le voyage ne doit pas avoir pour cons�quence de priver les �l�ves demeurant dans 
l'�tablissement de l'enseignement qui doit leur �tre normalement dispens�.  

Le conseil dÕadministration adopte au titre de lÕarticle R421-20 du code de lÕ�ducation la 
programmation des voyages et sorties scolaires et leur financement. La sortie scolaire se d�roule 
dans la journ�e et le voyage se d�roule sur plusieurs jours sans exc�der cinq jours sur le temps 
scolaire. 

Aucune participation ne peut �tre demand�e aux familles lorsque la sortie ou le voyage est obligatoire. 
Le budget du voyage, la contribution des participants ainsi que les �ventuels dons sont soumis au 
vote du conseil dÕadministration.   

Les modalit�s de paiement des factures des voyagistes sont trait�es dans les chapitres relatifs � 
lÕex�cution de la d�pense. Les d�rogations � la constatation du service fait sont trait�es notamment 
aux paragraphes 2.3.3.1.1et 2.3.3.1.2. 
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Une note commune DGESCO / DAF du 27 juillet 2009 rappelle les risques que peut entra�ner 
lÕacceptation de certaines  offres commerciales par certains voyagistes. 

2.5.3 Les objets confectionn�s 

L'article L132-2 du code de l'�ducation dispose que l'enseignement est gratuit pour les �l�ves des 
lyc�es et coll�ges publics. En cons�quence, aucune contribution ne peut �tre demand�e aux familles 
pour le financement des d�penses de fonctionnement administratif et p�dagogique relatives aux 
activit�s d'enseignement obligatoires des �l�ves. Cependant dans les EPLE, notamment les coll�ges 
et lyc�es professionnels, dans le cadre des enseignements, les �l�ves produisent des biens ou 
services dits Ç objets confectionn�s È, dont la vente, autoris�e sous certaines conditions, constitue 
des ressources propres de lÕEPLE. Le tarif et les conditions de vente des objets confectionn�s sont 
fix�s par une d�lib�ration du conseil dÕadministration.  

Il est rappel� que l'achat de ces objets par les �l�ves ne peut effectivement �tre que facultatif, toute 
obligation pouvant �tre consid�r�e comme contraire au principe de gratuit� de l'enseignement lorsque 
la r�alisation des objets confectionn�s s'inscrit dans le cadre des cours inscrits au programme. En 
cons�quence, aucune contribution financi�re ne peut �tre demand�e aux familles avant que l'objet ne 
soit r�alis� et qu'elles aient exprim� le souhait de l'acqu�rir. 

Une participation des familles demand�e pr�alablement, en d�but d'ann�e scolaire est � proscrire. 
Elle serait contraire au principe de gratuit�, d�s lors que la r�alisation de l'objet fait partie int�grante 
des enseignements. 

2.5.3.1 Le remboursement de mati�re dÕÏuvre pour exercices dÕ�l�ves 

Cette proc�dure est r�serv�e aux �l�ves des coll�ges lorsque l'exercice r�alis� n'a qu'une faible 
valeur marchande. Selon la progression p�dagogique, le prix de vente, p�riodiquement actualis�, des 
diff�rentes r�alisations est fix� par le conseil d'administration.  

Le tarif ne prend en compte que le co�t de la mati�re dÕÏuvre et la vente � lÕ�l�ve ne peut �tre que 
facultative r�pondant ainsi au principe de gratuit� �nonc� ci-dessus. 

Au fur et � mesure des ventes, le montant est encaiss� au compte 4718 - Autres recettes � classer.  

Un �tat r�capitulatif est �tabli afin de servir de justificatif � l'ordre de recettes. 

2.5.3.2 Les prestations de service 

Cette proc�dure s'applique dans les �tablissements assurant des prestations de service ayant un 
caract�re r�p�titif et n'utilisant que peu de mati�re d'Ïuvre par rapport � la main-d'Ïuvre, tels que : 

- Nettoyage, repassage ; 
- Entretien des espaces verts ; 

- M�tiers de l'h�tellerie, etc. 

Le conseil d'administration fixe un tarif p�riodiquement actualis� qui permet lÕaffichage des prix et 
lÕ�mission des ordres de recettes par lÕordonnateur et leur prise en charge par lÕagent comptable. 
En fin de mois, un �tat r�capitulatif est �tabli afin de servir de justificatif � l'ordre de recettes.  

2.5.3.3 Les objets confectionn�s non suivis en stock 

Cette proc�dure s'applique dans les �tablissements pour les commandes sp�cifiques (m�tiers du 
b�timent, de l'automobile...) ne faisant pas l'objet de fabrications en s�ries destin�es � �tre stock�es.  

Le client �tant connu � l'avance, le montant de l'objet confectionn� doit �tre recouvr� avant la sortie 
de l'atelier ou d�s la fin des travaux pour les chantiers ext�rieurs.  

Il convient de noter que des acomptes peuvent �tre demand�s pour les gros travaux, selon l'�tat des 
approvisionnements du chantier ou l'�tat d'avancement des travaux. 

Tous ces travaux doivent, pr�alablement � leur r�alisation, donner lieu � l'�tablissement d'un ordre de 
service qui permet au responsable des ateliers de faire r�aliser la prestation et au service  
gestionnaire dÕ�tablir la facturation. 
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Les �l�ments qui permettent de d�terminer le co�t du produit sont : 
- la nature et la quantit� des mati�res premi�res utilis�es, avec r�f�rence du bon de sortie 

des mati�res acquises par l'�tablissement, le prix unitaire et le montant total par mati�re 
premi�re ; si ces mati�res premi�res ont �t� fournies par le client, cette mention doit �tre 
port�e et remplacer l'�valuation ; 

- l'�valuation des frais de fabrication (force motrice, usage du mat�riel...) entra�n�s par 
l'ex�cution des travaux ; 

- l'�valuation du temps pass�. 

Le chef d'�tablissement proc�de � l'arr�t d�finitif du document et facture la prestation ou le service au 
client.  

Conform�ment aux d�lib�rations du conseil d'administration, ce co�t peut r�sulter soit de l'application 
d'un coefficient correcteur au prix de l'objet ou de la prestation, soit d'une �valuation forfaitaire. 

2.5.3.4  Les objets confectionn�s suivis en stock 

Cette proc�dure s'applique dans tous les cas o� il y a fabrication en s�rie, et constitution d'un magasin 
de vente des objets confectionn�s. Le conseil d'administration de l'�tablissement doit p�riodiquement 
se prononcer sur le tarif applicable. 

Chaque type dÕobjet est r�f�renc�, d�crit et �valu� au prix unitaire. 

Le journal des objets confectionn�s comprend la r�f�rence, le prix unitaire et le nombre ainsi que le 
prix total.  

Ces objets peuvent soit �tre vendus directement soit stock�s : 
- dans cas dÕune vente directe, seul le journal est servi : la sortie de l'objet confectionn� de 

l'atelier est port�e dans les colonnes Ç sorties È ; 
- dans le cas dÕun stockage, le journal est servi dans un premier temps en duplication avec la 

fiche de stock des objets confectionn�s. Les colonnes Ç entr�es È sont utilis�es.  

Au moment de la vente, le journal est � nouveau servi avec la fiche de stock des objets confectionn�s, 
la fiche d'encaissement et �ventuellement la fiche de compte de tiers par nature de produit. Les 
colonnes Ç sorties È sont alors compl�t�es. 

Le journal g�n�ral est arr�t� :  
- un original sert de justificatif � l'ordre de recettes ;  
- un second exemplaire constitue le journal g�n�ral des objets confectionn�s ; 
- un troisi�me est conserv� en archives. 

La fiche de stock des objets confectionn�s permet de suivre l'�volution des ventes de chaque 
fabrication.  

2.5.3.5 Remarques g�n�rales 

Toutes les ventes d'objets confectionn�s, ou prestations de service, pour une valeur �gale ou 
sup�rieure � un seuil fix� par le conseil d'administration font l'objet d'un relev� mentionnant les 
b�n�ficiaires, communiqu� pour information au conseil dÕadministration. Celui-ci fixe �galement un 
plafond au-del� duquel son autorisation est n�cessaire, pr�alablement � la vente d'objets ou � la 
prestation de services. 

Dans certains cas, notamment dans les sections h�teli�res, il peut �tre n�cessaire en fonction de la 
structure de lÕ�tablissement et int�ressant de nommer le responsable des ventes r�gisseur de 
recettes, afin de placer l'�l�ve dans les m�mes conditions que celles qu'il conna�tra � sa sortie du 
cursus scolaire. 

Les justificatifs sont �tablis au fur et � mesure des ventes au moyen du journal g�n�ral des objets 
confectionn�s dans les cas d�crits ci-dessus. 

Le r�capitulatif des ventes est �tabli en fin de mois. 

Dans tous les cas, l'ordre de recette doit �tre justifi� par la ou les pi�ces appropri�es. 
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P�riodiquement, et au moins une fois par an, la concordance entre le magasin et les fiches de stock 
des objets confectionn�s doit �tre �tablie. Les valeurs de stocks et leurs variations sont prises en 
compte en comptabilit� g�n�rale. 

A cette occasion, les fabrications qui n'ont plus de valeur marchande doivent �tre extraites du 
magasin, sur justificatif du chef d'�tablissement, afin que ne soient conserv�es en stock que des 
marchandises pouvant �tre vendues. 

 

2.5.4 Les valeurs inactives 

2.5.4.1 D�finition  

Les valeurs inactives sont principalement constitu�es par des formules de diff�rentes natures qui 
nÕacqui�rent une valeur ou ne forment un titre que dans la mesure o� elles ont fait lÕobjet dÕune 
�mission par lÕagent comptable ou un agent habilit�. 

Sont consid�r�es comme Ç valeurs inactives È, les valeurs qui ne constituent pas le portefeuille de 
l'�tablissement (exemple : d�p�ts sous forme de titres, objets pr�cieux appartenant � des tiers) ou qui 
n'acqui�rent leur valeur nominale que lorsqu'elles sont mises en circulation pour la r�mun�ration d'une 
prestation de service de l'�tablissement (tickets de cantine, droits d'entr�e). 

Elles sont, suivant leur nature, comptabilis�es pour un montant conventionnel d�termin� comme suit : 
- Rentes et obligations de l'Etat inscrites au Grand Livre : montant nominal correspondant ; 
- Obligations, bons du Tr�sor, bons et actions et valeurs assimil�es : capital nominal ; 
- Effets de commerce : montant ; 
- Billets de loterie et tombola : prix de vente ;  

- Timbres, tickets : valeur faciale ou valeur d'�mission ;  
- Titres de pension : 1" par titre ; 
- Livrets de caisse d'�pargne : 1" par livret ;  
- Objets pr�cieux : 1" par objet ou exceptionnellement valeur r�sultant d'une estimation 

officielle ; 
- Autres valeurs inactives ne comportant pas d'indication de valeur : 1" par valeur. 

2.5.4.2 Principes de comptabilit� 

Les Ç valeurs inactives È que les agents comptables sont amen�s � d�tenir dans l'exercice de leurs 
fonctions sont suivies aux comptes 86. 

Les comptes de prise en charge sont subdivis�s de fa�on � distinguer les comptes pr�sentant la 
situation de l'�tablissement � l'�gard des tiers qui ont constitu� des d�p�ts, et les comptes d�crivant la 
situation de formules � �mettre par la collectivit�. 

Le jeu des comptes va ainsi permettre, en suivant mat�riellement tous les mouvements de valeurs : 
- De r�aliser d'abord la prise en charge des valeurs ;  
- De pr�ciser ensuite qui les d�tient ;  
- De lib�rer enfin les agents comptables de la prise en charge initiale apr�s r�alisation des 

op�rations ou restitutions de valeurs. 

La comptabilit� des valeurs inactives doit �tre rapproch�e p�riodiquement des valeurs d�tenues afin 
de sÕassurer de leur correcte comptabilisation. 

2.5.4.3 Documents � �tablir en fin dÕexercice 

La comptabilit� des valeurs inactives est tenue sur le journal Grand Livre des valeurs inactives. 
La balance des comptes des valeurs inactives est une composante du compte financier de 
l'�tablissement. Les chambres r�gionales des comptes exigent quÕune balance � solde nul ou Ç �tat 
n�ant È soit incluse dans le compte financier quand bien m�me lÕ�tablissement ne d�tiendrait aucune 
valeur inactive. 
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2.5.5 La p�riode dÕinventaire 

Les op�rations de fin d'exercice r�pondent � une m�me r�gle budg�taire et comptable qui s'articule 
en un double objectif : 

-  respecter le principe de l'annualit� budg�taire ; 
-  d�gager un r�sultat comptable qui comprenne l'ensemble des op�rations relatives � un 

m�me exercice. 

Les op�rations de fin d'exercice consistent donc essentiellement d'une part, � rattacher � l'exercice les 
droits et obligations qui s'y rapportent et d'autre part, � arr�ter les comptes de l'exercice. 

Elles sont distingu�es selon qu'il s'agit : 
-  d'op�rations ayant � la fois un caract�re budg�taire et comptable ; 
-  d'op�rations ayant un caract�re strictement comptable et pr�alable au lancement du compte 

financier (voir ¤ 4.2.1). 

Qu'elles rev�tent un caract�re � la fois budg�taire et comptable ou un caract�re strictement 
comptable, les op�rations de fin d'exercice sont des op�rations d'ordre. C'est-�-dire qu'elles ne 
retracent pas de flux financiers et qu'elles ne mettent pas l'�tablissement en rapport avec des tiers. 

La p�riode dÕinventaire consiste, outre les op�rations dÕinventaire classiques, � arr�ter au 31/12 
lÕ�mission des titres et des mandats sur les comptes de clients et fournisseurs de lÕexercice en cours 
et, apr�s cette date, � comptabiliser syst�matiquement lÕensemble des services faits et des droits 
acquis au titre de lÕexercice qui sÕach�ve selon la proc�dure des charges � payer (CAP) et des 
produits � recevoir (PAR). LÕenjeu r�el de cette proc�dure est lÕam�lioration de la gestion financi�re et 
de lÕinformation comptable. 

2.5.5.1 Le calendrier 

La dur�e de la p�riode dÕinventaire ne peut �tre fix�e de mani�re obligatoire. En effet, la dur�e de 
cette p�riode est subordonn�e aux sp�cificit�s de chaque �tablissement tant en termes dÕactivit� 
quÕen termes de gestion des ressources humaines. Cependant elle doit �tre la plus courte possible. 

Au 31 janvier de lÕann�e N+1, tous les travaux de la p�riode dÕinventaire devraient �tre r�alis�s. 

2.5.5.2 Les charges � payer 

La technique dite "des charges � payer" permet le rattachement � l'exercice des d�penses dont le 
service est fait avant le 31 d�cembre de l'ann�e int�ress�e mais pour lesquelles, � cette m�me date, 
l'�tablissement n'a pas re�u les justificatifs n�cessaires au paiement de ces d�penses. 

Remarque de terminologie : le plus souvent on emploie les termes de "charges � payer", ce qui sous-
entend que cette technique ne concernerait que les op�rations de la section de fonctionnement. Or 
elle peut �galement concerner des op�rations de la section d'investissement. On parle alors de 
factures non parvenues. 

2.5.5.3 Les produits � recevoir 

La technique dite des "produits � recevoir" permet le rattachement � l'exercice des droits acquis par 
l'�tablissement avant le 31 d�cembre de l'ann�e int�ress�e mais pour lesquels, � cette m�me date, 
l'�tablissement n'a pas encore �mis les titres de recettes correspondants. 

2.5.5.4 Les op�rations de r�gularisation des charges et des produits 

2.5.5.4.1 Rattachement des charges et des produits � lÕexercice 
 

2.5.5.4.1.1 Principes 

Les droits constat�s pendant un exercice sont rattach�s � cet exercice. Ceux r�sultant dÕun service 
fait se traduiront par des charges � payer et ceux r�sultant de droits acquis par lÕ�tablissement seront 
� lÕorigine des produits � recevoir. 
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2.5.5.4.1.2 Charges � payer (CAP) 

LÕordonnateur constate des charges � payer lorsquÕen fin dÕann�e un service a �t� fait mais que le 
mandat nÕa pu �tre effectu� car les conditions n�cessaires � la liquidation nÕ�taient pas r�unies 
(exemple : pas de facture).  

La charge � payer trouve son origine dans lÕexercice N par un mandat estimatif afin de la rattacher au 
bon exercice et est r�gularis�e dans lÕexercice N+1. 

! Exercice N+1 

Les CAP constat�es en N doivent �tre r�gularis�es en N+1 par : 

- la contre-passation ou extourne 

Au d�but de l'exercice N+1, les �critures de CAP sont syst�matiquement contre-pass�es (ou 
extourn�es). Cette op�ration donne lieu � �mission par l'ordonnateur, d'un mandat d'extourne qui 
vient r�tablir les cr�dits sur le compte int�ress�. Il est pr�cis� que ces cr�dits ne peuvent �tre 
utilis�s que pour le d�nouement des op�rations de CAP. Il est en outre soulign� que le mandat 
d'extourne est une op�ration technique de contre-passation. Il n'y a pas �mission mat�rielle d'un 
mandat par op�ration, mais �mission de la liste des op�rations extourn�es, sign�e par 
l'ordonnateur. 

 A r�ception des factures d�finitives, l'ordonnateur �met un nouveau mandat sur le compte par  

    nature int�ress�, imput� sur les cr�dits extourn�s. 

Dans l'hypoth�se o� la CAP a �t� sous-�valu�e par rapport � la facture re�ue, le mandat d�finitif 
s'impute sur les cr�dits extourn�s pour le montant correspondant � celui de la CAP et sur les cr�dits 
de l'exercice N+1 pour le montant correspondant � la diff�rence entre le montant de la CAP et celui de 
la facture. 

Dans l'hypoth�se o� la CAP a �t� sur�valu�e par rapport � la facture re�ue, les cr�dits extourn�s non 
utilis�s ne pourront �tre utilis�s pour le d�nouement d'autres op�rations de CAP ou pour le 
d�nouement d'engagements relatifs � N+1. Aucun mandat dÕannulation des sommes inscrites au 
cr�dit des comptes de charges nÕest �mis pour compenser lÕeffet sur le r�sultat de la CAP sur�valu�e. 

Lorsque lÕoutil informatique nÕautorise pas la technique de lÕextourne, il est possible de recourir � celle 
de lÕordre de paiement.  

- l'ordre de paiement2 

Au fur et � mesure de la r�ception des justifications d�finitives, l'ordonnateur �met les ordres de 
paiement correspondants (op�ration non budg�taire). 

En cas de diff�rence entre l'�valuation initiale de la charge � payer et la liquidation d�finitive, 
l'ordonnateur �met, le cas �ch�ant, un mandat compl�mentaire (�valuation inf�rieure � la liquidation 
d�finitive) ou un titre de recettes (�valuation sup�rieure � la liquidation d�finitive) sur les cr�dits de 
l'exercice N+1. 

Les d�penses d'investissement comptabilis�es en factures non parvenues sont obligatoirement 
r�gularis�es selon la m�thode de l'ordre de paiement. 

! Charges � payer non r�gularis�es sur N+1 

Les cas de non r�gularisation des CAP en N+1 doivent demeurer l'exception. En effet, la CAP 
correspond � une d�pense engag�e et pour laquelle le service est fait : l'�tablissement doit faire 
preuve de vigilance pour relancer les fournisseurs tardant � envoyer leur facture. 

- CAP extourn�es non r�gularis�es en N+1 
Si la CAP n'est pas r�gularis�e pendant l'exercice N+1, il y aura lieu de proc�der � un nouveau 
rattachement de la CAP � la fin de l'exercice. 

- CAP non r�gularis�es sur N+1 dans le cadre de la r�gularisation par l'ordre de paiement 
Si � la fin de l'exercice N+1 la CAP n'a pas �t� r�gularis�e, son suivi sera effectu� par le biais des 
comptes de tiers concern�s jusqu'� extinction de l'obligation. 

                                                        
2 La technique de lÕordre de paiement sera abandonn�e lorsque lÕoutil informatique permettra la g�n�ralisation de 
lÕextourne. 
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En effet, une dette doit �tre maintenue en comptabilit� tant que l'obligation correspondante n'est pas 
�teinte juridiquement. 

En outre, il r�sulte du principe d'ind�pendance des exercices que le rattachement des CAP � 
l'exercice est obligatoire. 

Dans ce cas exceptionnel, les cr�dits extourn�s, lors de l'op�ration de contre-passation au d�but de 
N+1 de la charge � payer concern�e, seront utilis�s � nouveau pour le rattachement � la fin de N+1. 

2.5.5.4.1.3 Produits � recevoir (PAR) 

Les recettes n�es au cours de l'exercice qui ne peuvent donner lieu � une liquidation d�finitive � la 
date de fin d'exercice, font l'objet d'un titre de recette �tabli par l'ordonnateur sur une base provisoire. 

Comme en mati�re de d�pense, en d�but d'exercice, les �critures de lÕann�e N-1 sont contre-pass�es 
(m�thode de lÕextourne). 

LÕ�criture de contre passation ou extourne d�bite le compte de classe 7 et cr�dite le compte de 
produit � recevoir.  

A r�ception des justificatifs d�finitifs, l'ordonnateur �met un ordre de recettes de lÕextourne sur le 
compte de produits int�ress�. 

L'agent comptable le prend en charge par d�bit du compte client int�ress�. 

Si la recette r�elle est inf�rieure � la recette pr�vue, cette diff�rence sÕanalysera au compte de r�sultat 
comme une diminution de la recette. Aucun titre dÕannulation des sommes inscrites au d�bit des 
comptes de produits nÕest �mis pour compenser lÕeffet sur le r�sultat du PAR sous-�valu�. 

Comme en d�pense, lorsque lÕoutil nÕautorise pas la m�thode de la contre-passation ou extourne, les 
comptes de classe 4 concern�s sont d�bit�s en fin d'exercice par le cr�dit des comptes de la classe 7, 
des produits acquis � l'�tablissement. 

La recette est per�ue par un ordre de recouvrement sur la base de l'�tat liquidatif d�finitif mais sans 
titre de recette puisque celui-ci a d�j� �t� pris en charge au titre de l'exercice ant�rieur. 

Si la somme encaiss�e est diff�rente du titre de recette �mis l'ann�e pr�c�dente, cette diff�rence fait 
l'objet : 

- soit d'un titre de recette compl�mentaire sur le budget de l'exercice en cours, si la recette 
per�ue est sup�rieure � la pr�vision initiale ; 

- soit d'un mandat imput� � un compte de charges exceptionnelles, si la recette per�ue est 
inf�rieure au titre de recette �mis l'exercice pass�. 

Nota : Afin d'�viter des r�gularisations n�gatives, il est fortement recommand�, en cas d'incertitude 
sur le montant d�finitif, de r�aliser une �valuation tr�s prudente. 

2.5.5.4.2 Charges et produits constat�s dÕavance 
 

2.5.5.4.2.1 Charges constat�es dÕavance 

Le compte 486 enregistre les frais engag�s par l'�tablissement au cours d'un exercice et qui seront 
imput�s � l'exercice suivant auquel ils se rapportent. 

Les comptes de la classe 6 enregistrent toutes les charges d�s qu'elles se produisent et comprennent 
ainsi des charges engag�es pendant cet exercice, mais qui concernent l'exercice suivant. Pour r�tablir 
le r�sultat de l'exercice, les charges de l'exercice suivant sont transf�r�es en fin d'exercice au d�bit du 
compte 486. Le montant de ce transfert est effectu� au vu d'un ordre de reversement par le cr�dit des 
comptes de charges int�ress�s.  

Le compte 486 est d�bit� par le cr�dit du compte int�ress� de la classe 6 sur �mission d'un ordre de 
reversement. 

Le compte 486 est cr�dit�, � l'ouverture de l'exercice suivant, par le d�bit des comptes de charges 
int�ress�s de l'exercice. 

En cas de besoin, le compte 486 peut �tre subdivis� conform�ment � la nomenclature de la classe 6. 
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2.5.5.4.2.2 Produits constat�s dÕavance 

Le compte 487 enregistre le montant des produits comptabilis�s dans l'exercice mais concernant des 
exercices ult�rieurs. 

En effet, si les comptes de la classe 7 enregistrent tous les produits au fur et � mesure de leur 
naissance, certains d'entre eux sont imputables � des exercices ult�rieurs. Pour r�tablir dans les 
comptes de la classe 7 le montant des produits se rapportant � l'exercice, ces comptes doivent �tre 
d�bit�s, en fin d'exercice, par le cr�dit du compte 487 pour le montant des produits comptabilis�s 
d'avance sur �mission d'un ordre d'annulation ou de r�duction de recettes. 

Un autre proc�d� de comptabilisation consiste, lors de l'enregistrement initial de l'ordre de recette, � 
affecter directement au compte 487 la quote-part des produits se rapportant � un exercice ult�rieur. 

Le compte 487 est d�bit�, � l'ouverture de l'exercice suivant, par le cr�dit des comptes de produits 
int�ress�s de l'exercice. 

En cas de besoin, le compte 487 peut �tre subdivis� conform�ment � la nomenclature de la classe 7. 

2.5.6 Les op�rations relatives aux immobilisations  

2.5.6.1 D�finition des immobilisations 

Les immobilisations sont les �l�ments corporels et incorporels (financiers ou non) destin�s � servir de 
fa�on durable � l'activit� de l'�tablissement. Elles ne se consomment pas par le premier usage. 
N�anmoins, les biens qui r�pondent � ce crit�re mais dont la valeur unitaire hors taxes r�cup�rables 
est inf�rieure au seuil de 800 euros hors taxe peuvent ne pas �tre immobilis�s. Ils doivent, cependant, 
en raison de la charge notable pour l'�tablissement que repr�sente leur remplacement, faire l'objet 
d'un inventaire physique (ancien inventaire sur r�pertoire) de la responsabilit� de l'ordonnateur. 

Elles comprennent : 
- les immobilisations incorporelles non financi�res (compte racine 20) ; 
- les immobilisations corporelles (compte racine 21) ; 
- les immobilisations financi�res (compte racine 27). 

Les comptes d'immobilisations, autres que les comptes d'immobilisations financi�res, sont class�s 
respectivement � partir de la nature �l�mentaire des �l�ments qui les composent (immobilisations 
incorporelles et corporelles) et selon leur destination dans l'�tablissement (usage professionnel, social 
ou autre). 

Comme pour tous les autres postes de bilan, l'�tablissement dresse � la fin de chaque exercice un 
inventaire d�taill� de ses immobilisations. 

Les immobilisations enti�rement amorties demeurent inscrites au bilan tant qu'elles subsistent dans 
l'�tablissement. 

Les d�penses entra�nant une augmentation de la valeur d'actif d'un bien immobilis� en modifiant son 
�tat initial, ou ayant pour effet de prolonger d'une mani�re notable la dur�e d'utilisation d'un �l�ment 
d'actif, constituent des immobilisations. 

Le financement des immobilisations est enregistr� aux comptes de racines : 
- 102 lorsquÕils sont mis � disposition de lÕ�tablissement ; 
- 131 lorsque les biens ont �t� financ�s gr�ce � des subventions. 

Le financement des immobilisations est constat� au compte 1068 lorsque les biens ont �t� financ�s 
sur les fonds propres de lÕ�tablissement. 

2.5.6.2 �valuation des immobilisations 

A sa date dÕentr�e dans le patrimoine de lÕEPLE, la valeur du bien est d�termin�e : 
- au co�t dÕacquisition pour le bien acquis � titre on�reux ; 

- au co�t de production pour le bien produit par lÕEPLE ; 
- � sa valeur v�nale pour un bien acquis � titre gratuit ; 
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- � la valeur inscrite dans les comptes de lÕentit� Ç transf�rante È pour un bien mis � 
disposition. 

-  

2.5.6.2.1 Le co�t dÕacquisition 

Le co�t dÕacquisition est le co�t dÕachat major� des frais accessoires cÕest � dire des frais li�s � la 
mise en �tat ou en service du bien ainsi quÕ� son utilisation. 

Les droits de mutations, dÕhonoraires ou de commissions et frais dÕactes sont comptabilis�s en 
charges. 

Nota : Si normalement les frais accessoires sont les charges d�duites des taxes normalement 
r�cup�rables, cette r�cup�ration nÕ�tant pas possible pour un EPLE, le bien sera immobilis� � sa 
valeur TTC. 

2.5.6.2.2 Le co�t de production 

Le co�t de production dÕun bien ou dÕun service est �gal au co�t dÕacquisition des mati�res 
consomm�es augment� des autres co�ts engag�s au cours de lÕop�ration de production. 

Les frais de recherche, de d�veloppement et administratifs sont g�n�ralement exclus du co�t de 
production. 

Toutefois les frais de recherche peuvent �tre incorpor�s � lÕimmobilisation. 

2.5.6.2.3 La valeur v�nale 

La valeur v�nale correspond au prix du march� ou � d�faut au prix quÕaccepterait dÕen donner un 
acqu�reur �ventuel.  

2.5.6.3 Mise � jour de lÕinventaire 

Conform�ment � lÕinstruction du 14 octobre 2013 relative aux modalit�s de premi�re comptabilisation 
des immobilisations corporelles ant�rieurement non comptabilis�es en raison de situations 
particuli�res, les biens inventori�s mais non comptabilis�s et les biens nouvellement inventori�s dans 
le cadre dÕune d�marche volontariste de mise � jour de lÕinventaire sont comptabilis�s � la valeur 
v�nale qui devient la valeur historique par convention. Exceptionnellement � d�faut de la 
d�termination dÕune valeur v�nale fiable on utilisera la valeur de remplacement. 

Dans le cas o� aucune des deux �valuations nÕest possible lÕinformation sera transcrite en annexe du 
compte financier. 

2.5.6.4 Biens mis � disposition des EPLE 

Les biens corporels mis � disposition � titre gratuit sont enregistr�s dans les comptes de lÕentit� qui 
les re�oit � la valeur comptable figurant dans les comptes de lÕentit� Çtransf�ranteÈ, en reprenant, le 
cas �ch�ant sa valeur brute, les amortissements cumul�s et les �ventuelles d�pr�ciations et 
provisions qui y sont attach�es, � la date du transfert de contr�le. 

En revanche, pour les biens mis � disposition pour lesquels aucune convention entre lÕEPLE et la 
collectivit� de rattachement nÕest conclue, une analyse au cas par cas est r�alis�e par lÕEPLE et 
lÕautorit� qui met � disposition au regard de la d�finition de la notion de contr�le afin de d�terminer si 
le bien doit �tre comptabilis� � lÕactif de lÕEPLE ou non. 
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2.5.6.5 Immobilisations contr�l�es conjointement par plusieurs 
entit�s 

Une immobilisation contr�l�e conjointement fait l'objet d'une ma�trise conjointe des conditions de son 
utilisation, de son potentiel de  services et/ou de ses avantages �conomiques, en vertu dÕun accord 
entre les parties.  

Le contr�le conjoint se caract�rise par le fait que, dÕune part, aucune des entit�s prises 
individuellement nÕest en mesure de ma�triser unilat�ralement les conditions dÕutilisation, le potentiel 
de services et/ou les avantages �conomiques de lÕactif, et, dÕautre part, les d�cisions strat�giques 
financi�res et op�rationnelles relatives � lÕactif imposent le consentement des entit�s partageant le 
contr�le.  

Une immobilisation contr�l�e conjointement par plusieurs entit�s est comptabilis�e dans les comptes 
de chaque entit� qui la contr�le � hauteur de sa quote-part de contr�le de lÕactif :  

- lorsque lÕimmobilisation est contr�l�e conjointement par lÕensemble des entit�s qui la financent, la 
quote-part de contr�le est assimil�e � la quote-part de financement, sauf convention contraire ; 

- dans le cas o� lÕimmobilisation est financ�e par plusieurs entit�s et contr�l�e conjointement par 
seulement certaines dÕentre elles, elle est comptabilis�e � lÕactif de chaque entit� qui la contr�le � 
hauteur de sa quote-part de financement, major�e des financements provenant des entit�s Çnon 
contr�lantesÈ.  

La convention qui r�git l'acquisition et le financement en commun d'un actif peut pr�voir une quote-
part de contr�le diff�rente de celle du financement. Lorsque le montant du financement vers� par une 
entit� est sup�rieur � son pourcentage de contr�le sur lÕactif, lÕ�cart entre le montant de financement 
et le montant de lÕactif inscrit dans ses comptes est alors comptabilis� comme un financement vers�, 
en charges. Lorsque le montant du financement vers� est inf�rieur � son pourcentage de contr�le sur 
lÕactif, lÕ�cart est comptabilis� comme un financement re�u, en capitaux propres. 

2.5.6.6 Les biens historiques et culturels 

Les biens historiques, culturels immobiliers et mobiliers concern�s identifi�s  dans lÕinstruction du 7 
f�vrier 2013 relative aux biens historiques et culturels sont comptabilis�s : 

-  au co�t dÕacquisition lorsque les biens ont �t� acquis � titre on�reux ; 
-  � la valeur dite fiscale ou � la valeur � dire dÕexpert lorsque les biens ont �t� re�us � titre 

gratuit (dons ou legs!) ; 

Nota : Les biens dÕores et d�j� contr�l�s sans avoir �t� comptabilis�s sont comptabilis�s � lÕeuro 
symbolique.  

Ces biens ne sont ni amortis ni d�pr�ci�s. LÕalt�ration notable partielle fait lÕobjet dÕune information en 
annexe du compte financier. 

Les d�penses ult�rieures destin�es � lÕentretien du bien lorsquÕelles sont immobilisables sont 
comptabilis�es, amorties et �ventuellement d�pr�ci�es dans les m�mes conditions que les autres 
biens immobilis�s. 

Lorsque lÕ�tablissement nÕen assure plus le contr�le, les biens historiques et culturels sont sortis de 
lÕinventaire dans les m�mes conditions que les autres biens immobilis�s. 

2.5.6.7 La tenue de lÕinventaire 

Conform�ment � lÕarticle R421-64 du code de lÕ�ducation, lÕagent comptable tient la comptabilit� 
mati�res ou en assure le contr�le. 

Ainsi lÕinventaire des biens immobilis�s est tenu physiquement par lÕordonnateur qui en assure 
lÕidentification, la localisation et la conservation. Il tient une comptabilit� auxiliaire qui retrace les biens 
immobilis�s par compte dÕimputation et par compte de financement. Cette comptabilit� permet de 
conna�tre la valeur nette comptable de chaque bien gr�ce au suivi du plan dÕamortissement et aux 
d�pr�ciations subies. 
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Ainsi � chaque bien correspond une fiche dÕinventaire qui comporte notamment les informations 
suivantes : 

- un num�ro dÕinventaire associ� � la rubrique du r�pertoire dÕinventaire (voir PJ) ; 
- une identification et une description ; 

- une date dÕachat ; 
- un prix dÕachat TTC ; 
- une localisation ; 
- un compte dÕimmobilisation (compte de la classe 2 du plan comptable) ; 

- un ou plusieurs comptes de financements (compte de la classe 1 du plan comptable) ; 
- un plan dÕamortissement et la valeur nette comptable. 

LÕagent comptable en rapprochant la comptabilit� g�n�rale de la comptabilit� auxiliaire des biens 
immobilis�s v�rifie la bonne tenue de cette derni�re et suit lÕ�volution comptable du patrimoine de 
lÕEPLE. 

La num�rotation dÕun bien commence par une lettre majuscule correspondant au catalogue suivie 
dÕune lettre en minuscule correspondant � une section. 

Le catalogue comporte par d�faut 4 lettres : 
- A Ð mat�riel (service g�n�ral et transport) et mobilier ; 
- B Ð biblioth�que g�n�rale ; 
- C Ð mat�riel dÕenseignement g�n�ral ; 
- D Ð mat�riel dÕenseignement technique. 

Les sections caract�ris�es par la lettre en minuscule sont laiss�es � lÕinitiative des EPLE en fonction 
de leur organisation interne. Elles d�taillent le catalogue. 

Exemple : 
- Aa d�signe du mat�riel de bureau ; 

- Ca d�signe le mat�riel audio visuel ; 
- Cb d�signe le mat�riel informatique ; 
- Da d�signe les machines outils. 

Nota : lÕinventaire des biens immobilis�s est compl�t� par la tenue dÕun r�pertoire qui enregistre les 
biens sensibles ou attractifs dont la dur�e de vie est sup�rieure � un an et qui compte tenu de leur 
valeur ne sont pas immobilis�s. Il enregistre aussi les biens mis � disposition de lÕEPLE notamment 
par les collectivit�s soit lorsque lÕEPLE nÕen assure pas le contr�le conform�ment aux termes de la 
d�finition de l'actif (¤2.4.2.1) soit parce quÕil nÕa pas connaissance de leur valeur. 

2.5.6.8 Amortissement des immobilisations 

Un actif immobilisable est un actif dont la dur�e dÕutilisation par lÕentit� est d�terminable c'est-�-dire 
lorsque lÕusage attendu est limit� dans le temps. 

Cette limite est donn�e par une usure physique, technique (obsolescence) ou juridique (protection 
l�gale ou contractuelle). 

Arr�t� par d�lib�ration du conseil dÕadministration, le plan dÕamortissement traduit la r�partition en 
annuit�s de la consommation des Ç avantages È attendus dÕun bien en fonction de son usage.  

La dotation aux amortissements est irr�versible. Elle diminue le r�sultat de lÕexercice mais nÕentra�ne 
pas de d�caissement ni de variation du fonds de roulement. La dotation aux amortissements 
sÕeffectue par un mandat � la section de fonctionnement. 

Tous les biens figurant au bilan de lÕ�tablissement sont en principe amortis. Toutefois, les biens dont 
aucune obsolescence nÕest constat�e ne sont pas amortissables (ex : les terrains) mais ils peuvent 
faire lÕobjet dÕune d�pr�ciation. Lorsque le bien a �t� comptabilis� en contrepartie  dÕune dotation ou 
acquis gr�ce � une subvention, un ordre de recettes neutralise le mandat de la dotation aux 
amortissements. 
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La neutralisation de lÕamortissement (ou lÕamortissement de la subvention lorsque le bien a �t� 
financ� aux comptes 131 � 138) sÕop�re par un ordre de recette � la section de fonctionnement afin 
de rendre lÕop�ration neutre du point de vue du r�sultat. 

LÕamortissement est pr�vu au budget initial et �ventuellement ajust� par une d�cision budg�taire 
modificative pr�sent�e pour information au conseil dÕadministration. LÕamortissement r�el provoque un 
r�sultat pr�visionnel d�ficitaire et une capacit� dÕautofinancement nulle. 

2.5.6.9 D�pr�ciation des immobilisations  

La d�pr�ciation dÕun actif reprise dans lÕinstruction au paragraphe 2.4.1.2.4 diff�re de la d�pr�ciation 
pratiqu�e jusqu'� pr�sent par les EPLE. En effet cette pratique constatait la d�pr�ciation dÕun bien 
selon un plan pr�alablement d�fini identique au plan dÕamortissement et non pas une perte de valeur 
ponctuelle r�versible qui n�cessite une reprise du plan dÕamortissement. 

La d�pr�ciation peut r�sulter de consid�rations durables externes comme la perte de valeur 
Ç marchande È, ou internes. On citera � titre dÕexemple la d�gradation physique, le changement dans 
le mode dÕutilisation ou des performances inf�rieures aux pr�visions. 

La d�pr�ciation nÕest pas irr�versible mais elle impose un nouveau plan dÕamortissement qui est 
calcul� � partir de la valeur nette comptable du moment et du nombre dÕann�es restant dans le plan 
dÕamortissement initial.  En cas dÕamortissement r�el, cette d�pr�ciation se traduit par une charge du 
service g�n�ral. 

2.5.6.10 Sortie du patrimoine 

Les sorties de lÕinventaire des biens immobilis�s r�sultent en g�n�ral de pertes, de vols, de 
destruction, apr�s r�forme, en cas de non emploi (mat�riel obsol�te, changement de structure 
p�dagogique etc!). Ainsi le bien sorti de lÕinventaire sera : 

- mis au rebut ; 
- transf�r� vers un autre �tablissement ; 
- d�saffect� (la d�saffectation nÕest possible quÕapr�s autorisation du pr�fet). 

La sortie dÕinventaire se traduit par des op�rations budg�taires et comptables qui ont pour objet la 
suppression du bien (classe 2 Ð comptes dÕimmobilisations) et de son financement (classe 1- comptes 
de capitaux) du bilan.  

Elles sont pr�c�d�es : 
- de lÕautorisation du conseil dÕadministration de sortir le bien de lÕinventaire ; 
- le cas �ch�ant, des d�cisions budg�taires modificatives autorisant les op�rations 

budg�taires et comptables n�cessaires. 

Les op�rations de sortie dÕun bien de lÕinventaire sont effectu�es � partir d'un mandat au compte 675, 
pr�c�d� d'une �ventuelle ouverture de cr�dit, lorsque le bien, acquis sur fonds propres, nÕest pas 
totalement amorti. Lorsque le bien est financ� par une subvention, ce financement est �galement sorti 
du bilan. Les planches dÕ�critures (4, 5, 6) d�crivent ces diff�rents cas. 

Cas particuliers 

1 Ð Lorsque le bien est destin� � �tre vendu car sa valeur marchande est non nulle ou si le bien est 
immatricul� aux domaines (v�hicules), sa sortie de lÕinventaire est pr�c�d�e dÕune d�saffectation 
prononc�e par le pr�fet.  
CÕest lÕarr�t� de d�saffectation du bien qui permet de d�clencher les op�rations de sortie dÕinventaire 
(autorisation du CA, d�cision budg�taire modificative et op�rations budg�taires et comptables). Le 
produit �ventuel de la vente est constat� par un ordre de recettes au service g�n�ral Ç administration 
et logistique È, compte 775 Ç produits de cession des �l�ments dÕactif È. 

2 Ð Lorsque le bien nÕappartient pas � lÕEPLE celui-ci propose la d�saffectation au propri�taire 
(collectivit� territoriale ou �tat).  
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2.5.7 Les op�rations relatives aux stocks 

2.5.7.1 D�finition des stocks 

Les stocks et productions en-cours sont d�finis comme l'ensemble de biens ou de services qui 
interviennent dans le cycle d'exploitation de l'�tablissement pour �tre, soit vendus en l'�tat ou au 
terme d'un processus de production � venir ou en cours, soit consomm�s au premier usage. 

Les stocks proprement dits comprennent : 
- les marchandises, c'est-�-dire tout ce que l'�tablissement ach�te pour revendre en l'�tat ; 
- les approvisionnements, � savoir les mati�res premi�res et fournitures (objets et substances 

plus ou moins �labor�s destin�s � entrer dans la composition des produits trait�s ou 
fabriqu�s), et les autres approvisionnements, constitu�s par les mati�res consommables et 
les fournitures consommables (objets et substances plus ou moins �labor�s, consomm�s 
au premier usage ou rapidement et qui concourent au traitement, � la fabrication ou � 
l'exploitation, sans entrer dans la composition des produits trait�s) ; 

- les produits, � savoir les produits interm�diaires (ayant atteint un stade d'ach�vement mais 
destin�s � entrer dans une nouvelle phase du circuit de production), les produits finis, 
(ayant atteint un stade d'ach�vement d�finitif dans le cycle de production) et les produits 
r�siduels ou mati�res de r�cup�ration (constitu�s par les d�chets et rebuts de fabrication). 

Les productions en cours sont des biens ou services en cours de formation au travers d'un processus 
de production : 

- les productions de biens sont des produits ou travaux en-cours ; 

- les productions de services sont des �tudes ou des prestations de services en-cours. 

Seuls sont consid�r�s comme des stocks les produits qui sont la propri�t� de l'�tablissement. En font 
donc partie les biens mentionn�s ci-dessus en consignation ou en d�p�t chez des tiers. 

2.5.7.2 �valuation des stocks 
 

2.5.7.2.1 A la date d'entr�e des stocks et productions en cours dans le patrimoine de 
l'�tablissement 

Le montant port� en comptabilit� est �gal aux co�ts d'acquisition, augment�s, s'il y a lieu, des co�ts 
qui ont �t� engag�s pour les amener � l'endroit et dans l'�tat o� ils se trouvent. 

Le co�t d'acquisition d'un bien est d�termin� par l'addition des �l�ments suivants : 
- le prix d'achat (apr�s d�duction des taxes l�galement r�cup�rables), c'est-�-dire le montant 

en monnaie nationale r�sultant de l'accord des parties � la date de l'op�ration ; 
- les frais accessoires, c'est-�-dire les charges directement li�es � l'acquisition et � la mise en 

�tat d'utilisation du bien, ainsi que les charges indirectes dans la mesure o� elles peuvent 
�tre rattach�es � cette acquisition. 

Le co�t de production d'un bien ou dÕun service est d�termin� par l'addition des �l�ments suivants : 
- le co�t d'acquisition des mati�res et fournitures, �valu� comme indiqu� ci-dessus ; 
- les charges directes de production ; 

- les charges indirectes de production dans la mesure o� elles peuvent �tre rattach�es � la 
production du bien. 

Le co�t d'entr�e ne comprend que les seuls �l�ments qui interviennent normalement dans sa 
formation. 

Les pertes et gaspillages en sont exclus. L'imputation des frais fixes de production au co�t de 
transformation est bas�e sur la capacit� normale de production (imputation rationnelle). La part de 
frais fixes non imput�s en raison de la sous-activit� (production inf�rieure � la capacit� normale) 
constitue une charge de l'exercice. 

Cette capacit� normale est pour chaque �tablissement d�finie en fonction des moyens dont il dispose 
et de la production qu'il peut raisonnablement en attendre. 



145/513 

Pour les articles ou cat�gories individualisables de choses de genre qui ne sont pas interchangeables, 
ainsi que pour ceux qui sont mat�riellement identifi�s et affect�s � des produits sp�cifiques (corps 
certains), le co�t d'entr�e est d�termin� cat�gorie par cat�gorie ou article par article. 

Pour les articles interchangeables qui, � l'int�rieur de chaque cat�gorie ne peuvent �tre unitairement 
identifi�s apr�s leur entr�e en magasin, le co�t d'entr�e est consid�r� comme �gal au total form� par : 

- le co�t des stocks � l'arr�t� du pr�c�dent exercice, consid�r� comme un co�t d'entr�e dans 
les comptes de l'exercice ; 

- le co�t d'entr�e des achats de l'exercice. 

Ce total est r�parti entre les articles consomm�s et les existants par la m�thode "premier 
entr�/premier sorti" (PEPS) ou une m�thode de co�t moyen pond�r�. 

Le co�t moyen pond�r� est constitu� par le prix d'achat major� des frais accessoires d'achat et, 
�ventuellement, des frais d'approvisionnement. 

Apr�s chaque entr�e et pour chaque nature de marchandises ou de mati�res, il se d�termine selon la 
formule suivante : 

- valeur du stock pr�c�dent + co�t des achats entr�s en stock ; 
- quantit� stock pr�c�dent + quantit� achet�e. 

Le co�t de production moyen pond�r� s'applique aux stocks de produits interm�diaires et de produits. 
Il est d�termin� par le rapport : 

- valeur du stock pr�c�dent + co�t de la production entr�e en stock ; 
- quantit� stock pr�c�dent + quantit� produite entr�e en stock. 

2.5.7.2.2 A l'inventaire 

L'�valuation des stocks et productions en cours est faite � leur valeur actuelle. 

Les stocks et productions en cours doivent �tre �valu�s unit� par unit�. 

L'unit� d'inventaire est la plus petite partie qui peut �tre inventori�e sous chaque article de la 
nomenclature de l'�tablissement. 

2.5.7.2.3 A l'arr�t des comptes 

La valeur comptable des stocks et des productions en cours est d�termin�e comme suit. 

L'�valuation est faite distinctement en comparant leur co�t d'entr�e et leur valeur actuelle (lorsque 
cette valeur actuelle est d�termin�e par r�f�rence � un prix de march�, elle est calcul�e nette de frais 
de distribution). C'est la plus basse des deux valeurs compar�es qui est prise en compte. Si la valeur 
prise en compte est la valeur actuelle, celle-ci est pr�sent�e � partir du co�t d'entr�e par application � 
ce dernier d'une provision pour d�pr�ciation. 

Toutefois, le co�t d'entr�e compar� � la valeur actuelle - lorsqu'il est plus �lev� que celle-ci - est 
maintenu pour les stocks et productions en cours qui ont fait l'objet d'un contrat de vente ferme dont 
l'ex�cution doit intervenir ult�rieurement, d�s lors que le prix de vente stipul� couvre � la fois ce co�t 
et la totalit� des frais restant � supporter pour la bonne ex�cution du contrat. 

Il en va de m�me pour la fixation de la valeur des approvisionnements entrant dans la fabrication de 
produits qui ont fait l'objet d'un contrat de vente ferme, d�s lors que ces stocks d'approvisionnements 
ont �t� individualis�s et que le prix de vente couvre � la fois le co�t d'entr�e de ces 
approvisionnements, les co�ts de transformation et la totalit� des frais restant � supporter pour la 
bonne ex�cution du contrat. 

2.5.7.3 Classement 

Pour les stocks et les en-cours, deux crit�res de classement ont �t� retenus : 
- la nature physique du bien ou la nature du service ; 
- l'ordre chronologique du cycle de production (approvisionnement, production en-cours, 

production). 



146/513 

Pour le classement des biens et des services acquis � l'ext�rieur et n�cessaires � l'exercice de ses 
activit�s, l'�tablissement utilise le crit�re de la nature physique. 

Il �tablit la nomenclature des biens qui correspond le mieux � ses besoins internes de gestion. 

Lorsque l'�tablissement utilise concurremment et indistinctement une mati�re achet�e et un produit 
interm�diaire ou fini fabriqu� par lui en tous points semblables et ne se distinguant que par son 
origine, il peut n'ouvrir qu'un seul compte pour cette mati�re ou ce produit. Il en est de m�me 
lorsqu'une marchandise et un produit fini en tous points semblables sont utilis�s en vue de la vente. 

Les biens pour lesquels une d�cision d'immobilisation a �t� prise ne figurent pas dans les stocks. Ils 
sont comptabilis�s dans les comptes de la classe 3 (comptes de stocks et dÕen cours). 

2.5.7.4 Suivi comptable des stocks 

Pour suivre leurs stocks, les �tablissements ont le choix entre proc�der � un d�nombrement 
p�riodique et au moins annuel, � savoir, la m�thode de l'inventaire intermittent ou organiser un suivi 
continu qui permette � l'�tablissement de conna�tre � chaque instant les quantit�s d�tenues, � savoir, 
la m�thode de l'inventaire permanent. 

Les op�rations qui affectent les comptes 31, 32, 33, 34, 35 relatifs aux stocks sont des op�rations 
comptables qui trouvent leur origine budg�taire en section de fonctionnement (classe 6 ou 7 voir 
planche 12). 

2.5.7.4.1 Le syst�me de l'inventaire intermittent 

Dans ce syst�me, le plus simple, la classe 3 n'est pas mouvement�e en cours d'ann�e. 

D�s la livraison, tous les achats sont consid�r�s uniquement comme des charges d'exploitation et 
d�bit�s au compte 60. Les ventes sont cr�dit�es au compte 70. 

Cependant, cette proc�dure n'est pas suffisante, car : 
- elle ne permet pas d'inscrire � l'actif du bilan le stock existant � la date de l'inventaire ; 
- elle fausse le r�sultat dans la mesure o� les charges comprennent �galement les articles 

achet�s et non vendus. 

Il convient donc d'extraire des comptes de charges les stocks restants pour les retracer au bilan en 
tant quÕ�l�ments du patrimoine. 

La technique de l'inventaire intermittent implique donc, en fin d'exercice, un ajustement comptable qui 
permet : 

- de faire appara�tre le stock � l'actif du bilan ; 
- d'�liminer du compte de r�sultat les achats non revendus. 

Cette op�ration est effectu�e gr�ce aux comptes de variation des stocks. 

2.5.7.4.2 Comptes 31 et 32 - Stocks de mati�res et autres approvisionnements 

En fin d'exercice ou pour la passation dÕun service comptable, apr�s avoir proc�d� � l'inventaire extra-
comptable, c'est-�-dire au recensement physique des existants en stock, on calcule la variation qui est 
�gale au stock initial (SI) diminu� du stock final (SF). Deux situations peuvent se pr�senter : 

- variation n�gative ou stockage compl�mentaire : dans ce cas, la subdivision du compte de 
stock concern� 31. ou 32. est d�bit�e de la valeur absolue de la variation par le cr�dit de la 
subdivision correspondante du compte de variation 6031 ou 6032 ; 

- variation positive ou d�stockage : dans ce cas, la subdivision du compte de stocks concern� 
31. ou 32. est cr�dit�e du montant de la variation par le d�bit de la subdivision 
correspondante du compte de variation 6031 ou 6032. 

2.5.7.4.3 Comptes 331, 345 et 355 - Stocks d'en cours et de produits finis 

En fin d'exercice ou pour la passation dÕun service comptable, apr�s avoir proc�d� � l'inventaire extra-
comptable, on calcule la variation qui est �gale au stock final diminu� du stock initial. Deux situations 
peuvent se pr�senter : 
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- variation n�gative ou d�stockage : dans ce cas, le compte de stocks 331, 345 ou 355 est 
cr�dit� de la valeur absolue de la variation par le d�bit du compte de variation 7133, 7134 
ou 7135 ; 

- variation positive ou stockage compl�mentaire : dans ce cas, le compte de stocks 331, 345 
ou 355 est d�bit� du montant de la variation par le cr�dit du compte de variation 7133, 7134 
ou 7135. 

Nota : le syst�me de lÕinventaire intermittent pratiqu� en comptabilit� g�n�rale est associ� � une 
comptabilit� auxiliaire permanente des stocks. 

 

2.5.8 Les op�rations relatives aux provisions et aux d�pr�ciations 

2.5.8.1 Provisions pour risques et charges 

Le fonctionnement dÕun �tablissement est g�n�rateur de risques ou de charges. Certains peuvent 
avoir un impact financier tel quÕil peut �tre utile dÕen envisager la r�partition sur plusieurs exercices 
budg�taires. Aussi, le conseil dÕadministration sur proposition de lÕordonnateur peut vouloir 
provisionner le risque en le rattachant � lÕexercice pr�cis ou r�partir la charge dÕune grosse r�paration 
par exemple sur plusieurs exercices. Pour provisionner un risque, les conditions de fond suivantes 
doivent �tre remplies : 

- le risque ou la charge doivent �tre nettement pr�cis�es quant � leur  nature ou leur objet et 
doivent �tre �valu�e avec une approximation suffisante ; 

- le risque ou la charge doivent appara�tre comme probables et non pas seulement comme 
�ventuels ; 

- la probabilit� que le risque ou la charge doivent r�sulter dÕun �v�nement survenu au cours 
de lÕexercice. 

Il aura donc recours � la technique des dotations aux provisions. Ces dotations qui cr�eront une 
charge pour lÕ�tablissement seront enregistr�es au passif du bilan de lÕ�tablissement dans des 
comptes de classe 1 et de racine 15 Provisions pour risques et charges. 

La reprise syst�matique des montants provisionn�s intervient d�s que la d�pr�ciation est d�finitive ou 
que le risque ou la charge est survenu. Elle se traduit par un ordre de recette aux comptes de racine 
78. 

2.5.8.2 D�pr�ciations 

LorsquÕil est constat� que la valeur actuelle dÕun actif est inf�rieure � sa valeur nette comptable, 
notamment celle r�sultant dÕun plan dÕamortissement, il est proc�d� � une d�pr�ciation de lÕactif (voir 
notamment le chapitre D�pr�ciation des immobilisations). Un mandat au compte 68 est �mis en 
contrepartie du cr�dit dÕun compte 29x selon le cas (290 D�pr�ciations des immobilisations 
incorporelles, 291 immobilisations corporelles, 296 participations et cr�ances rattach�es � ces 
participations, 297 immobilisations financi�res). Si la d�pr�ciation sÕav�re temporaire, lÕordonnateur 
pourra reprendre totalement ou partiellement la d�pr�ciation par un titre de recettes au compte 78 en 
contrepartie du d�bit de la subdivision du compte 29 int�ress�e.  

De m�me, les comptes de racine 39 enregistreront les d�pr�ciations des stocks, les comptes de 
racine 49 les d�pr�ciations de comptes de tiers et les comptes de racine 59 les d�pr�ciations des 
valeurs mobili�res de placement. 

 

2.5.9 Les op�rations particuli�res de lÕagent comptable 

2.5.9.1 La paie � fa�on 

La mise en Ïuvre de la paie � fa�on n�cessite la passation dÕune convention sign�e par lÕemployeur, 
son comptable et le fa�onnier. Cette convention d�crit le r�le et les obligations de chacun. Elle 
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autorise le pr�l�vement sur le compte de lÕ�tablissement employeur et d�finit notamment les 
�changes dÕinformations indispensables � la liquidation de la paie, � la justification du pr�l�vement et 
du paiement des salaires ainsi quÕau mandatement de la d�pense de mani�re � effectuer les 
op�rations de paie dans les r�gles et les d�lais impartis.  

2.5.9.1.1 Les op�rations de lÕemployeur 

LÕemployeur est charg�, dans les conditions d�finies par la r�glementation, de recruter les 
contractuels et de sÕassurer des financements relatifs � ces emplois. 

Les cr�dits sont ouverts dans la comptabilit� de lÕemployeur au budget initial ou par DBM, au service 
concern� par ces emplois. Les d�penses sont mandat�es aux comptes par nature int�ress�s selon 
les calculs op�r�s par le fa�onnier. LÕemployeur est charg� de recouvrer les subventions n�cessaires 
au financement. Il donne au fa�onnier les informations (contrats, �tat de pr�sence etc.) utiles � la 
liquidation de la paie. Il valide la paie qui vaut autorisation de pr�l�vement de son montant au profit du 
compte DFT de lÕEPLE qui h�berge le fa�onnier afin de lui assurer la tr�sorerie n�cessaire au 
paiement. 

LÕemployeur r�pond aux exigences du financeur, en terme notamment de justificatifs, afin de 
recouvrer le montant de la subvention relative au financement du contrat. 

Le versement au fa�onnier sÕeffectue ind�pendamment du recouvrement de la subvention.  

Les op�rations de lÕemployeur et de son comptable sÕeffectuent comme d�crit ci-dessous 

- Pr�l�vement automatique du fa�onnier du montant du salaire charg� traduit dans les 
comptes de lÕ�tablissement employeur par le d�bit compte 4678 (autres comptes 
d�biteurs ou cr�diteurs) et le cr�dit du compte 5151 (Compte tr�sor ) ; 

- Mandatement du salaire aux comptes de charges en personnels qui soldera le compte 
4678 pr�c�demment cit� ; 

- Ordre de recette au compte du financeur int�ress� (exemple 7411 pour subventions 
relatives au paiement des assistants dÕ�ducation, 7445 pour les subventions de lÕAgence 
de Services et de Paiement) avec comme contre partie respective le compte 44111 -
Subventions pour frais de personnel et le compte 44141 - Subvention contrats aid�s 
�ventuellement subdivis� pour les contrats aid�s. 

2.5.9.1.2 Les op�rations du fa�onnier 

Le fa�onnier est un service comptable mutualisateur qui dispose de la technicit� et des moyens 
n�cessaire � la r�alisation de la paie. Il liquide la paie et effectue son paiement uniquement par des 
op�rations comptables � partir dÕordre de paiement d�bitant le compte 4438 (op�rations diverses). Il 
informe lÕemployeur des �l�ments de la liquidation attend son accord pour effectuer le pr�l�vement et 
pour la mise en paiement des salaires. Les op�rations sÕeffectuent dans un ordre et des d�lais 
rigoureux propres � ne pas mettre lÕagent comptable dans lÕimpossibilit� de verser les salaires � cause 
dÕun manque de tr�sorerie. Il met � disposition de lÕemployeur toutes les informations utiles � la 
budg�tisation de la paie et � destination des tiers int�ress�s. 

Le pr�l�vement automatique op�r� sur le compte de lÕ�tablissement employeur permet de solder le 
compte 4438. 

Le fa�onnier nÕa pas de relation avec le financeur. Par ailleurs les comptes mentionn�s ci dessus sont 
obligatoirement sold�s. 

2.5.9.2 Le service facturier 
 

2.5.9.2.1 Pr�sentation du service facturier 

Le service facturier constitue un centre de traitement et de paiement unique des factures. Plac� sous 
lÕautorit� de lÕagent comptable, il re�oit directement les factures des fournisseurs et traite les litiges 
�ventuels. 

La mise en Ïuvre dÕun service facturier a pour objectif : 
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- dÕaugmenter lÕefficacit� dans la cha�ne de la d�pense en diminuant notamment les d�lais 
de paiement ; 

- de r�duire les contr�les redondants ; 

- de renforcer le partenariat entre lÕordonnateur et lÕagent comptable ; 
- dÕam�liorer la qualit� budg�taire et comptable. 

2.5.9.2.2 Les comp�tences respectives du service  gestionnaire et du service facturier 

Le service gestionnaire proc�de � lÕengagement et � la certification du service fait. Cette certification 
est de la comp�tence exclusive de lÕordonnateur ou de son d�l�gu�. Elle constitue lÕordre de payer 
d�fini aux articles 11 et 29 � 32 du d�cret n¡ 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif � la gestion 
budg�taire et comptable publique. 

Le service facturier r�ceptionne et saisit les factures, effectue le rapprochement entre engagement 
juridique, facture et certification du service fait, constitue les dossiers de liquidation. Apr�s avoir 
exerc� ces contr�les de payeur (respect des r�gles de la prescription, validit� de la cr�ance) et de 
caissier (caract�re lib�ratoire du r�glement, absence dÕopposition!) lÕagent comptable proc�de au 
paiement. 

Le service gestionnaire et le service facturier tiennent � jour pour ce qui les concerne la situation des 
d�penses engag�es. 
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3 Tome 3 - Le cadre comptable 
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3.1 Les principes de la comptabilit� 

3.1.1 LÕobjet de la comptabilit� des �tablissements publics locaux 
dÕenseignement 

DÕune mani�re g�n�rale, la comptabilit� est un syst�me dÕorganisation de lÕinformation financi�re 
permettant : 

- de saisir, classer, enregistrer des donn�es de base chiffr�es ; 
- de fournir, apr�s traitement appropri�, un ensemble dÕinformations conforme aux besoins 

des divers utilisateurs int�ress�s. 

Pour garantir la qualit� et la compr�hension de lÕinformation, toute comptabilit� implique : 
- le respect de principes ; 
- une organisation r�pondant aux exigences de contr�le et de v�rification ; 

- la mise en Ïuvre de m�thodes et de proc�dures ; 
- lÕutilisation dÕune terminologie commune. 

A cet effet, la comptabilit� doit �tre organis�e de telle sorte quÕelle permette : 
- la saisie compl�te, lÕenregistrement chronologique et la conservation des donn�es de base ; 
- la disponibilit� des informations �l�mentaires et lÕ�tablissement, en temps opportun, dÕ�tats 

dont la production est pr�vue ou requise ; 
- le contr�le de lÕexactitude des donn�es et des proc�dures de traitement. 

3.1.2 Les grands principes de base de la comptabilit� 

La comptabilit� est un syst�me dÕorganisation de lÕinformation financi�re permettant de saisir, classer, 
enregistrer des donn�es de base chiffr�es et pr�senter des �tats refl�tant une image fid�le du 
patrimoine, de la situation financi�re et du r�sultat de lÕentit� � la date de cl�ture.  

La comptabilit� permet d'effectuer des comparaisons p�riodiques et d'appr�cier l'�volution de l'entit� 
dans une perspective de continuit� d'activit�.  

 

3.1.2.1 Le principe de prudence 

La prudence est lÕappr�ciation raisonnable des faits afin dÕ�viter le risque de transfert, sur lÕavenir, 
dÕincertitudes pr�sentes susceptibles de grever le patrimoine et les r�sultats de lÕ�tablissement. 

3.1.2.2 Le principe de r�gularit� 

La r�gularit� est la conformit� aux r�gles et proc�dures en vigueur. 

3.1.2.3 Le principe de sinc�rit� 

La sinc�rit� est lÕapplication de bonne foi de ces r�gles et proc�dures en fonction de la connaissance 
que les responsables des comptes doivent avoir de la r�alit� et de lÕimportance des op�rations, 
�v�nements et situations. A cet effet, la comptabilit� saisit et classe toutes les donn�es n�cessaires � 
la r�alisation de son objet, pour autant quÕelles puissent �tre quantifi�es, cÕest-�-dire exprim�es en 
nombres dÕunit�s appropri�es. 

Dans le cadre des r�gles budg�taires et comptables en vigueur dans les EPLE, ces donn�es de base 
sont enregistr�es sans retard afin quÕelles puissent �tre trait�es en temps opportun. 

M�me si une large partie des op�rations comptables relatives aux EPLE sont �galement enregistr�es 
dans dÕautres comptabilit�s (Etat, collectivit�s territoriale de rattachement), les informations 
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comptables doivent donner � leurs utilisateurs une description ad�quate, loyale, claire, pr�cise et 
compl�te des op�rations, �v�nements et situations. 

3.1.2.3bis Le principe dÕimage fid�le  

Lorsque lÕapplication dÕune prescription comptable ne suffit pas � donner une image fid�le, des 
informations compl�mentaires doivent �tre fournies dans lÕannexe. De plus, si dans un cas 
exceptionnel, lÕapplication dÕune r�gle se r�v�le impropre � donner une image fid�le, il doit �tre d�rog� 
� cette r�gle, cette d�rogation devant �tre mentionn�e et motiv�e dans lÕannexe avec lÕindication de 
son effet sur les comptes.  

3.1.2.4 Le principe de permanence 

La coh�rence des informations comptables au cours des p�riodes successives implique la 
permanence dans lÕapplication des r�gles et proc�dures. Toute exception � ce principe de 
permanence doit �tre justifi�e par la recherche dÕune meilleure information. 

Le CNoCP dans son avis n¡2012-05 du 18 octobre 2012 pr�cise :  

Ç LorsquÕun changement de m�thode comptable est effectu� par lÕentit�, celle-ci mentionne les 
informations suivantes : 

- la nature du changement de m�thode comptable ; 
- pour lÕexercice en cours et pour chaque exercice ant�rieur pr�sent�, dans la mesure du 

possible, le montant de lÕajustement pour chaque poste affect� des �tats financiers ; 
- le montant de lÕajustement relatif aux exercices ant�rieurs aux exercices pr�sent�s, dans la 

mesure du possible. 

LorsquÕun changement est impos� par un texte applicable � lÕentit�, celle-ci indique en outre les 
informations suivantes : 

- le texte imposant le changement ; 
- le cas �ch�ant, le fait que le changement de m�thodes comptables est mis en Ïuvre 

conform�ment � des dispositions sp�cifiques ainsi que leur description. 

LorsquÕun changement est d�cid� par lÕentit�, celle-ci rappelle les raisons pour lesquelles l'application 
de la nouvelle m�thode comptable fournit des informations plus fiables et plus pertinentes. 

Si lÕapplication r�trospective est impraticable pour un ou plusieurs exercices pr�sent�s dans 
lÕinformation comparative ou pour des exercices ant�rieurs aux exercices pr�sent�s, lÕentit� indique 
les circonstances qui ont men� � cette situation et la date de d�but de l'application du changement de 
m�thode comptable. 

Les �tats financiers des exercices ult�rieurs ne doivent pas reproduire ces informations. È 

3.1.2.5  Le principe de continuit� de lÕexploitation 

Le code de commerce pr�voit que Ç Pour lÕ�tablissement des comptes annuels, le commer�ant, 
personne physique ou morale, est pr�sum� poursuivre ses activit�s È (article L123-20). 

Pour les �tablissements publics, le m�me principe est appliqu� puisquÕon se place toujours dans la 
perspective dÕune continuit� de lÕexistence de lÕ�tablissement et donc de la poursuite de ses missions 
et non dÕune dissolution de lÕ�tablissement. 

3.1.2.6 Le principe de sp�cialisation des exercices 

Le principe de sp�cialisation des exercices, �galement appel� principe dÕautonomie ou 
dÕind�pendance des exercices, se traduit par le d�coupage de la vie continue des entreprises en 
exercices comptables. LÕexercice comptable dure un an. 

Au terme de cet exercice comptable, le r�sultat de la gestion de lÕentreprise est d�termin� et lÕon peut 
effectuer des pr�visions sur le r�sultat futur. 

Ce m�me principe se retrouve dans le secteur des �tablissements publics et est m�me confort� par la 
r�gle de lÕannualit� budg�taire. 
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3.1.2.7 Le principe du nominalisme 

Ce principe est �galement d�sign� sous les termes de Ç principe des co�ts historiques È ou de  
Ç stabilit� de lÕunit� mon�taire È. 

Il consiste � respecter la valeur nominale de la monnaie sans tenir compte des variations de son 
pouvoir dÕachat. Cela conduit donc � consid�rer que lÕunit� mon�taire est une unit� de mesure stable 
et quÕainsi on peut additionner la monnaie nationale de diff�rentes �poques. 

3.1.2.8 Le principe de non-compensation 

Les op�rations sont enregistr�es dans les comptes dont lÕintitul� correspond � leur nature. La 
compensation des comptes est interdite, sauf lorsquÕelle est express�ment pr�vue par les dispositions 
en vigueur (par exemple, les rabais, remises et ristournes). 

3.1.2.9 Le principe dÕintangibilit� du bilan dÕouverture 

Le bilan dÕouverture dÕun exercice correspond au bilan de cl�ture avant r�partition de lÕexercice 
pr�c�dent. 

Les �critures du bilan dÕentr�e sont r�alis�es au plus t�t c'est-�-dire d�s le basculement dÕann�e pour 
les comptes de tr�sorerie et d�s lÕarr�t des comptes pour les autres comptes. 

3.1.3 Articulation budget / comptabilit� 

3.1.3.1  G�n�ralit�s  

La comptabilit� administrative de l'�tablissement tenue par lÕadjoint gestionnaire sous l'autorit� de 
l'ordonnateur embrasse pour l'ensemble du budget tout ce qui concerne : 

- la constatation des droits de l'�tablissement et la mise en recouvrement des produits ; 
- l'engagement, la liquidation et le mandatement des d�penses.  

La comptabilit� administrative �tablie par ann�e a notamment pour objet : 
- de suivre l'ex�cution du budget en rapprochant les droits constat�s des pr�visions 

budg�taires ;  
- de permettre la certification, en toute connaissance, des documents soumis par l'agent 

comptable au visa de l'ordonnateur. 

LÕadjoint gestionnaire sous l'autorit� de l'ordonnateur tient, par exercice : 
- un journal des mandats : le mandat est lÕordonnancement de la d�pense apr�s la liquidation 

des droits et les contr�les qui en d�coulent. 
- un journal des ordres de reversement : la proc�dure de l'ordre de reversement n'est utilis�e 

que dans les cas suivants : 

¥ Annulation totale ou partielle d'un ordre de d�pense ; 

¥ Traitement des avoirs relatifs � la r�gularisation des prises en charge des mandats 
concernant les immobilisations (classe 2) ;  

¥ Constatation d'une moins-value sur cession de valeurs mobili�res de placement (compte 
660 - Charges financi�res) ;  

¥ Avoirs relatifs � un retour de marchandises non conformes, exclusivement ;  
- Un journal des ordres de recettes : la proc�dure de l'ordre de recettes permet la 

constatation d'un droit au profit de l'�tablissement, ceci inclut �galement les recettes 
sp�cifiques aff�rentes aux charges support�es par l'�tablissement pour le compte d'un tiers 
(t�l�phone, d�gradations, prestations, notamment celles relatives aux concessions de 
logement...). De m�me, rel�vent de cette proc�dure les recettes sp�cifiques provenant 
d'avoirs sur factures d�j� pay�es ; 

- Un journal des ordres de r�duction ou d'annulation de recettes ; 
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LÕadjoint gestionnaire tient sous la responsabilit� de lÕordonnateur une situation des recettes et une 
situation des d�penses engag�es qui permet notamment de d�gager pour chaque service et chaque 
ligne de d�penses le montant des cr�dits disponibles. 

Pour sa part, l'agent comptable est charg� de la tenue de la comptabilit� g�n�rale. Il est �galement 
responsable de la comptabilit� mati�res �tant entendu que lorsqu'il ne peut la tenir lui-m�me, il en 
exerce le contr�le. 

La comptabilit� g�n�rale doit �tre tenue en partie double, ce qui implique que pour d�crire chaque 
op�ration, on emploie deux comptes dont l'un est d�bit� et l'autre cr�dit�.  

 

Les dispositions d'ordre pratique concernant les recettes, les d�penses ainsi que les corrections 
d'erreurs sont d�crites aux paragraphes 3.1.3.5.3 et 3.1.3.6.3. 

3.1.3.2  Articulation budget - comptabilit� 

Le cadre budg�taire est d�fini par la destination de la d�pense et de la recette. Le cadre comptable 
est d�fini par la nature des recettes et des d�penses qui proc�de du plan comptable g�n�ral.  
LÕordonnateur lie la destination des recettes et des d�penses � leur nature lors de la liquidation. 

Le comptable contr�le notamment que les ordonnancements ne d�passent pas les cr�dits ouverts. Il 
veille � la bonne imputation de la d�pense et de la recette.  

Cette articulation est expliqu�e par le sch�ma type des �critures de mandats, ordres de recettes, 
ordres de reversements et annulation de recettes (planches 1 et 2). 

Par ailleurs cette articulation budget - comptabilit� n�cessite la mise en Ïuvre dÕun contr�le continu et 
concert� des op�rations de lÕordonnateur et du comptable afin dÕobtenir une comptabilit� de qualit�.  

3.1.3.3 Le contr�le interne comptable et financier 

Le contr�le interne comptable et financier (CICF) constitue le vecteur pour atteindre la qualit� 
comptable qui passe par la s�curisation des proc�dures financi�res et comptables. Il nÕest pas lÕaffaire 
de sp�cialistes mais doit impliquer tous les acteurs de la cha�ne financi�re et comptable. 

LÕobjectif de qualit� des comptes est d�fini par lÕarticle 47-2 de la Constitution qui dispose que Ç les 
comptes des administrations publiques sont r�guliers et sinc�res. Ils donnent une image fid�le du 
r�sultat de leur gestion, de leur patrimoine et de leur situation financi�re È. 

En application de lÕarticle 57 du d�cret du 7 novembre 2012, la qualit� des comptes doit r�pondre aux 
objectifs suivants : 

 1¡ les comptes doivent �tre conformes aux r�gles et proc�dures en vigueur ; 

 2¡ ils doivent �tre �tablis selon des m�thodes permanentes, dans le but d'assurer leur 
comparabilit� entre exercices comptables ; 

 3¡ ils doivent appr�hender l'ensemble des �v�nements de gestion, en fonction du degr� de 
connaissance de leur r�alit� et de leur importance relative, dans le respect du principe de 
prudence ; 

 4¡ ils doivent s'attacher � assurer la coh�rence des informations comptables fournies au cours 
des exercices successifs en veillant � op�rer le bon rattachement des op�rations � l'exercice 
auquel elles se rapportent ; 

 5¡ ils doivent �tre exhaustifs et reposer sur une �valuation s�par�e et une comptabilisation 
distincte des �l�ments d'actif et de passif ainsi que des postes de charges et de produits, 
sans possibilit� de compensation ; 

 6¡ ils doivent s'appuyer sur des �critures comptables fiables, intelligibles et pertinentes visant 
� refl�ter une image fid�le du patrimoine et de la situation financi�re. 

La s�curisation des proc�dures financi�res et comptables est facilit�e par la d�marche du CICF qui 
repose sur les �tapes suivantes : 

 1. identifier et hi�rarchiser les risques comptables : 

! d�finir la fonction comptable � travers une cartographie des processus  
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! en fonction d'objectifs de qualit� comptable, �tablir une cartographie des risques 
(identification des risques par les audits, les contr�les externes, les contr�les des 
agents et de lÕencadrement) se d�clinant dans un plan d'action pluriannuel afin de 
ma�triser ces risques  

 2. renforcer le dispositif de contr�le interne : 

! organiser la fonction comptable y compris sur le plan informatique : attribution et 
s�paration des t�ches, suppl�ance et supervision, points de contr�le (plan de 
contr�le!) : diminution des risques par les modifications des proc�dures, la r�vision de 
lÕorganisation et la formalisation des contr�les de supervision 

! documenter l'organisation (formalisation dÕorganigrammes fonctionnels, de fiches de 
postes et des d�l�gations de signature), les proc�dures (r�alisation de fiches de 
proc�dure) et les risques : diminution des risques par les formations, les instructions et 
autres directives 

! garantir une piste dÕaudit par une parfaite tra�abilit� des acteurs et des op�rations (mise 
en place de la tra�abilit� de toute la cha�ne CICF depuis lÕorganigramme fonctionnel 
jusquÕaux contr�les), y compris sur le plan informatique (continuit� de lÕactivit�, int�grit� 
et force probante des donn�es comptables) 

3. �valuer le contr�le interne : 

! diagnostiquer les processus par les acteurs de la fonction comptable 

! auditer par des acteurs ext�rieurs � la fonction comptable (audit) 

! r�aliser un reporting sur le r�sultat des �valuations afin d'enrichir la cartographie des 
risques 

3.1.3.4  Ex�cution des op�rations 

Les op�rations de recettes et de d�penses budg�taires correspondent � la notion de droits constat�s 
comme les produits et les charges comptables et non � celles d'encaissement - d�caissement. 

Dans le cadre de l'exercice (du 1er janvier � la fin de la p�riode dÕinventaire), la constatation des droits 
ou la certification du service fait ne peuvent �tre post�rieures au 31 d�cembre de l'exercice concern�. 

Les �critures comptables de prise en charge de ces op�rations budg�taires s'effectuent selon le 
m�me calendrier (du 1er janvier � la fin de la p�riode dÕinventaire). 

Par contre, les op�rations d'encaissement ou de d�caissement s'ex�cutent dans le cadre de l'ann�e 
civile (du 1er janvier au 31 d�cembre). 

3.1.3.5 Dispositions d'ordre pratique concernant la d�pense 

Les ordres de d�penses ou mandats sont �tablis et r�capitul�s sur le bordereau journal des 
mandatements �mis et adress�s � l'agent comptable. 

3.1.3.5.1 Ordre de d�penses �mis pour un montant inf�rieur aux droits du cr�ancier 

Si un ordre de d�penses, d�j� pris en charge par l'agent comptable, a �t� �tabli pour un montant 
inf�rieur aux droits du cr�ancier, il est proc�d� � l'�mission d'un ordre de d�pense compl�mentaire 
trait� dans les m�mes conditions que l'ordre de d�pense initial et faisant r�f�rence � ce dernier. 

3.1.3.5.2 Ordre de d�penses �mis pour un montant sup�rieur aux droits du cr�ancier 

Lorsque l'ordre de d�penses a �t� �mis pour une somme sup�rieure aux droits du cr�ancier, le mode 
de r�gularisation est diff�rent suivant que la r�gularisation intervient avant ou apr�s la cl�ture de 
l'exercice d'imputation de la d�pense correspondante : 

1. Avant la cl�ture de l'exercice 

Un ordre de reversement faisant r�f�rence � l'ordre de d�pense erron� est �tabli. Il est num�rot� dans 
une s�rie unique par exercice commenc�e au num�ro un. L'ordre de reversement est transmis � 
l'agent comptable � l'appui du bordereau d'�mission des ordres de reversement. 
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Le r�tablissement du cr�dit budg�taire correspondant r�sulte automatiquement de l'inscription par 
l'agent comptable du montant de l'ordre de reversement au cr�dit du compte de la classe 6 ou de 
classe 2 qui avait primitivement support� la d�pense, par le d�bit du compte : 

# de tiers primitivement cr�dit� (ex : compte 4012 - Fournisseurs - Achats de biens ou de 
prestations - Exercice courant), si le mandat n'a pas encore �t� pay� ; 

# de tiers int�ress� ou par simplification du compte 463 - Autres comptes d�biteurs - Ordres 
de recettes � recouvrer dans le cas contraire. 

En fin d'exercice, le total des bordereaux d'�mission des ordres de reversement est d�duit du total 
cumul� du dernier bordereau journal des mandats, pour donner le total net des charges de l'exercice. 

2. Apr�s la cl�ture de l'exercice 

Il est proc�d� � l'�mission d'un ordre de recette au titre du service budg�taire appropri� : 
- au cr�dit d'un compte de classe 2 pour les op�rations en 2e section ; dans ce cas, il 

conviendra �ventuellement d'�quilibrer, par le d�bit d'un compte 13, le passif du bilan et 
d'�mettre les pi�ces comptables appropri�es (ordre de d�pense) ; 

- au cr�dit du compte 7583 - Produits de gestion courante provenant de l'annulation de 
mandats des exercices ant�rieurs, si la r�gularisation se rattache � l'exploitation normale et 
courante de l'�tablissement ; 

- au cr�dit dÕune subdivision du compte 7683 - Produits financiers provenant de l'annulation 
de mandats des exercices ant�rieurs, si la r�gularisation se rattache � la gestion financi�re ; 

- 771 - Produits exceptionnels sur op�rations de gestion, si la r�gularisation se rattache � une 
op�ration de caract�re exceptionnel. 

L'ordre de recettes est adress� � l'agent comptable � l'appui du bordereau d'�mission des ordres de 
recettes de la s�rie normale. 

En contrepartie du cr�dit du compte de produit ou de classe 2, l'agent comptable d�bite un compte de 
tiers (par exemple, le compte 4632 - Autres comptes d�biteurs - Ordres de recettes � recouvrer). 
La r�gularisation intervenant apr�s la cl�ture de l'exercice ne donne pas lieu � r�tablissement de 
cr�dits. 

3.1.3.5.3 Ordre de d�penses �mis sur imputation erron�e 

Les erreurs d'imputation de d�penses constat�es au cours de l'exercice sont rectifi�es dans les 
�critures de l'ordonnateur et dans celles de l'agent comptable. A cet effet, un certificat de r�imputation 
en double exemplaire est adress� � l'agent comptable. 

Aucun changement d'imputation ne peut �tre effectu� apr�s la cl�ture de l'exercice. 

. 

3.1.3.6 Dispositions d'ordre pratique concernant la recette 

Les ordres de recettes sont �tablis, r�capitul�s sur un bordereau  et adress�s � l'agent comptable. 

3.1.3.6.1 Ordre de recettes �mis pour un montant inf�rieur aux droits acquis par 
l'�tablissement 

Les erreurs dans les bases de calcul ou dans les d�comptes d'un ordre de recette donnent lieu, 
lorsqu'elles se traduisent par une diff�rence en moins, � l'�mission d'un ordre compl�mentaire trait� 
dans les m�mes conditions que le titre original auquel il est fait r�f�rence. 

3.1.3.6.2 Ordre de recettes �mis pour un montant sup�rieur aux droits acquis par 
l'�tablissement 

Lorsqu'il s'agit de redresser une erreur entra�nant une r�duction ou une annulation des produits 
constat�s, la m�thode � retenir varie suivant que la r�gularisation intervient avant ou apr�s la cl�ture 
de l'exercice d'imputation de l'ordre de recette correspondant : 
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1. Avant la cl�ture de l'exercice 

Un ordre d'annulation ou de r�duction de recettes faisant r�f�rence � l'ordre de recette erron� est 
�tabli. Il est num�rot� dans une s�rie unique par exercice, commenc�e au n¡ 1, et rev�tu de la 
mention " r�duction " ou " annulation " port�e de fa�on tr�s apparente. 

L'ordre est transmis � l'agent comptable � l'appui d'un bordereau d'�mission des ordres d'annulations 
de recettes. L'agent comptable d�bite le compte qui avait enregistr� la recette par un cr�dit  

- du compte 4664 - Exc�dents de versements � rembourser, si le titre avait �t� recouvr� ; 
- du compte de tiers primitivement d�bit�, dans le cas contraire (ex. : le 4112 - Familles - 

Frais scolaires - Exercice courant). 

En fin d'exercice, le total des bordereaux des ordres d'annulations de recettes est d�duit du total 
cumul� du dernier bordereau d'�mission des ordres de recettes, pour donner le total des produits � 
recouvrer par l'agent comptable au titre de l'exercice consid�r�. 

 

2. Apr�s la cl�ture de l'exercice 

Un mandat, au nom de l'agent comptable, est �mis par l'ordonnateur sur les cr�dits du service 
appropri� et l'un des comptes suivants est d�bit� : 

- 6583 - Charges de gestion courante provenant de l'annulation d'ordres de recettes des 
exercices ant�rieurs, lorsque la r�gulation se rattache � l'exploitation normale et courante 
de l'�tablissement 

- 668 - Charges financi�res provenant de lÕannulation dÕordre de recettes des exercices 
ant�rieurs, lorsque la r�gulation se rattache � sa gestion financi�re 

- 671 - Charges exceptionnelles sur op�rations de gestion lorsque la r�gulation se rattache 
� ces op�rations exceptionnelles ; 

- Compte de classe 1 lorsque la r�gulation se rattache � une op�ration en capital. 

Le mandat, auquel est annex� le justificatif d'annulation �tabli comme il est indiqu� ci-dessus, est 
adress� � l'agent comptable � l'appui du bordereau - journal des mandatements �mis de la s�rie 
normale. 

En contrepartie du d�bit du compte budg�taire, l'agent comptable cr�dite la subdivision (exercices 
ant�rieurs) du compte de tiers primitivement d�bit�, si le titre n'a pas �t� recouvr�, ou le compte 4662 
- Autres comptes cr�diteurs - Mandats � payer - Exercice courant, dans le cas contraire. 

3.1.3.6.3 Ordre de recettes �mis sur imputation erron�e 

Les erreurs d'imputation de recettes constat�es en cours d'exercice sont rectifi�es dans les �critures 
de l'ordonnateur et dans celles de l'agent comptable. A cet effet, un certificat de r�imputation en 
double exemplaire est adress� � l'agent comptable. 

Aucun changement d'imputation ne peut �tre effectu� apr�s la cl�ture de l'exercice. 

 

3.1.3.7 Classification des op�rations 

L'ensemble des op�rations int�ressant tous les comptes de la nomenclature comptable induisent des 
�critures qui donnent, suivant le cas, deux types d'op�rations qui peuvent s'analyser en op�rations 
classiques et op�rations d'ordre. 

3.1.3.7.1 Op�rations classiques 

Il existe deux types dÕop�rations : 
- les op�rations budg�taires classiques : ces op�rations donnent naissance � l'�laboration 

de mandats ou de titres de recettes, �tablis � l'encontre ou au b�n�fice d'un tiers, et 
s'inscrivent dans le cadre de l'ex�cution du budget. Elles mouvementent un compte 
budg�taire (en g�n�ral les comptes de la classe 1, 2, 3, 6, 7) et un compte de tiers. Elles 
constatent, g�n�ralement, la naissance dÕune dette ou dÕune cr�ance. 
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- les op�rations non budg�taires (op�rations de tr�sorerie) : il sÕagit des op�rations qui, 
en principe, mouvementent un ou des comptes de tiers ou financiers entre eux et qui ont 
pour finalit� lÕapurement au moyen dÕinstruments financiers de dettes et de cr�ances. Aucun 
mandat ou titre de recettes nÕest �mis � cette occasion. 

3.1.3.7.2 D�finition des op�rations dÕordre 

Les op�rations dÕordre sont des op�rations comptables et / ou budg�taires qui ne retracent pas de flux 
financiers r�els et ne mettent pas lÕ�tablissement en rapport avec des tiers : 

- op�rations budg�taires dÕordre : ces op�rations sont r�alis�es � lÕinitiative de 
l'ordonnateur. Elles ont �t� autoris�es et pr�vues au budget et font lÕobjet de mandats de 
d�penses et/ou de titres de recettes. Elles sont enregistr�es en comptabilit� g�n�rale et 
dans la comptabilit� de lÕordonnateur. 

- op�rations non budg�taires d'ordre : elles ne sont constat�es que dans la comptabilit� 
g�n�rale et ne font pas lÕobjet de mandat ni de titre de recettes. Elles ne sont pas inscrites 
au budget. 

Il peut sÕagir d'op�rations internes dÕordre non budg�taire, initi�es par lÕordonnateur et vis�es pour 
acceptation et comptabilisation par lÕagent comptable, (exemple : transfert de travaux termin�s aux 
comptes dÕimputation d�finitive) ; il peut �galement s'agir d'op�rations internes dÕordre comptable, 
relevant des seules mises � jour, r�gularisations et �critures pour solde de tout compte, pass�es par 
lÕagent comptable sous sa seule responsabilit�. 

3.1.3.7.3 Structure des documents 

Des  articulations existent entre : 
- la premi�re section et le compte de r�sultat ;  

- la deuxi�me section et le bilan. 

3.1.3.7.4 Enregistrement des op�rations 

La comptabilit� budg�taire est tenue par lÕordonnateur et rend compte de lÕex�cution du budget 
conform�ment aux pr�visions. Elle enregistre la nature de la d�pense. 

La comptabilit� g�n�rale est tenue par lÕagent comptable. Elle distingue les diff�rentes natures des 
op�rations. Elle permet au comptable de sÕassurer que les d�penses et les recettes sont conformes 
aux autorisations budg�taires donn�es par le conseil dÕadministration de lÕ�tablissement. 

Le compte financier rend ainsi compte de l'ex�cution du budget et pr�sente les documents de 
synth�se comptable, ce qui �vite la pr�sentation distincte d'un compte administratif par l'ordonnateur 
comme c'est le cas, par exemple, pour les collectivit�s locales. 

L'harmonisation entre cadres budg�taire et comptable se traduit au niveau des nomenclatures des 
services et des comptes et au niveau des �critures elles-m�mes.  

S'agissant de la nomenclature comptable, d�s lors qu'elle s'inspire du plan comptable, elle retient 
�galement le crit�re de la nature de l'op�ration. 

Toutefois, si les recettes et les d�penses de fonctionnement sont calqu�es exactement sur les 
charges et les produits comptables, faisant de la premi�re section une fid�le reproduction du compte 
de r�sultat, il en va autrement des rapports entre le bilan et la deuxi�me section budg�taire, ou 
section Ç des op�rations en capital È. 

3.1.3.7.5  Variations des stocks 

Les variations de stocks qui corrigent les achats constituent des op�rations d'ordre budg�taire.  

La constatation des variations de stocks est port�e au budget par le chef d'�tablissement en fin 
d'ann�e budg�taire et fait l'objet, si besoin, d'une d�cision budg�taire modificative pr�sent�e pour 
information au prochain conseil d'administration. 
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3.2 La comptabilit� g�n�rale 

La comptabilit� des �tablissements publics locaux d'enseignement est tenue selon le principe de la 
partie double. C'est-�-dire que toute op�ration donne lieu aux mouvements, d'une part, d'un ou 
plusieurs comptes en d�bit, d'autre part d'un ou plusieurs comptes en cr�dit, l'ensemble des sommes 
port�es en d�bit �tant �gal � l'ensemble des sommes port�es en cr�dit. 

Toute op�ration donne lieu � une �criture comptable, justifi�e par les pi�ces ad�quates qui sont :  
dans le cadre de l'ex�cution du budget et selon les cas : 

- un mandat ; 
- un ordre de reversement ; 
- un ordre de recette ; 

- un ordre de r�duction ou d'annulation de recette.   
en dehors du cadre de l'ex�cution du budget, � l'appui du d�bit de certains comptes de la classe 2 et 
4, pr�cis�s infra : 

- un ordre de paiement � l'initiative de l'ordonnateur ;  
- un ordre de paiement � l'initiative du comptable.  

Tous les ordres de paiement �manant de l'ordonnateur ou du comptable sont suivis selon une 
num�rotation unique. 

A partir des �critures comptables sont �labor�s des documents de synth�se : compte de r�sultat et 
bilan.  

Le plan comptable mis en Ïuvre par les �tablissements publics locaux d'enseignement a fait lÕobjet 
dÕun avis du CNoCP le 5 juillet 2013  dans le cadre de lÕexamen de lÕinstruction M9.6. Ce plan 
comptable tient compte de la situation particuli�re des EPLE au regard notamment de leur patrimoine 
et de leur activit�. LorsquÕune subdivision nÕappara�t pas dans le plan comptable des EPLE les 
op�rations qui sÕy rattachent sont naturellement comptabilis�es au compte racine. 

LÕannexe 6 pr�sente les �volutions entre le plan comptable issu de la circulaire n¡ 91-132 du 10 juin 
1991 et le nouveau plan accessible aux EPLE. 

Les planches dÕ�critures comptables sont contenues dans lÕannexe 7. 

3.2.1 Les ordres de paiements 

Les ordres de paiement constituent une proc�dure particuli�re, pr�alable au r�glement de certaines 
d�penses, et non un moyen de r�glement. 

3.2.1.1 Les ordres de paiements 
 
Ils sont �tablis soit � l'initiative de l'ordonnateur, soit � l'initiative de l'agent comptable, en fonction de 
leurs comp�tences respectives. 

Le montant des ordres de paiement est r�gl� � la demande du cr�ancier selon les moyens pr�vus par 
le code mon�taire et financier. 

Les ordres de paiement constituent la pi�ce justificative du d�bit des comptes hors budget 
mouvement�s lors du r�glement des op�rations indiqu�es ci-dessous. 

Il est pr�cis� que les ordres de paiement ne peuvent en aucun cas servir de support pour le paiement 
de d�penses r�gl�es sans ordonnancement pr�alable. 

3.2.1.1.1 Les ordres de paiements � lÕinitiative de lÕordonnateur 

Sont �mis � l'initiative de l'ordonnateur les ordres de paiement relatifs : 
- aux remboursements des d�p�ts et cautionnements re�us (compte 165) et des avances de 

lÕ�tat et des collectivit�s publiques (compte 1674) ; 
- aux d�p�ts et cautionnements vers�s (compte 275) ; 
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- aux factures non parvenues des fournisseurs (compte 408)3 ; 
- aux avances et acomptes vers�s sur commandes (4091) ; 

- aux avances vers�es aux familles (4092) ; 
- aux rabais, remises, ristournes � accorder et autres avoir � �tablir (4198) 
- aux avances et acomptes au personnel (compte 425) ; 
- aux dettes provisionn�es pour cong�s � payer (compte 4282) ; 

- aux charges � payer (comptes 4286, 4382, 4386, 4482, 4486, 4686) ; 
- aux d�ficits constat�s des agents comptables et des r�gisseurs (comptes 4291) ; 
- aux op�rations particuli�res avec l'�tat, les collectivit�s publiques et les organismes 

internationaux (compte 443); 
- � la taxe sur le chiffre d'affaires � d�caisser (compte 4455) ; 

- aux remboursements de TVA demand�s (compte 4458) ; 
- � la contribution au remboursement de la dette sociale et autres imp�ts (comptes 447) ; 
- aux paiements en esp�ces � lÕappui dÕun mandat (compte 4668) ; 
- aux placements � court terme de valeurs mobili�res (compte 50) ; 

- et d'une mani�re g�n�rale, aux cr�ances indivises et � toutes les cr�ances dont le paiement 
est subordonn� � la production par l'int�ress� de son titre de cr�ance ou de titres 
�tablissant ses droits et qualit�s. 

3.2.1.1.2 Les ordres de paiements � lÕinitiative de lÕagent comptable 

Sont �mis � l'initiative de l'agent comptable les ordres de paiement relatifs : 
- aux retenues de garanties et oppositions (comptes 4017 et 4047) ; 
- aux oppositions (comptes 427 et 4667) ; 
- aux virements � r�imputer (compte 4663) ; 
- aux exc�dents de versement � rembourser (compte 4664) ; 
- aux sommes remises aux �l�ves (compte 4671) 

- aux autres d�penses � r�gulariser (compte 4728) ; 
- aux recettes � transf�rer (compte 4731) ; 
- aux d�penses � transf�rer (compte 4735). 

3.2.1.1.3 Pr�sentation mat�rielle 

Les ordres de paiement sont num�rot�s dans une s�rie unique et continue ouverte par exercice. 

Ils doivent obligatoirement comporter les mentions suivantes : 
- l'exercice d'origine ; 
- la date d'�mission ; 

- le cas �ch�ant, num�ro du mandat auquel ils se rapportent et num�ro du bordereau 
d'�mission des mandats 

- le num�ro d'ordre ; 
- la nature de l'op�ration ; 
- le compte mouvement� ; 

- les nom, qualit� et adresse du cr�ancier ; 
- le moyen de r�glement et, s'il s'agit d'un r�glement par virement, le num�ro du compte � 

cr�diter ; 
- le montant de la somme � payer ; 
- le montant des retenues et oppositions �ventuelles ; 
- le montant net � payer. 

Les ordres de paiement sont sign�s par l'autorit� � l'origine de leur �mission. 

 

                                                        
3 Utilisables en ordre de paiement jusquÕ� la g�n�ralisation de la m�thode de lÕextourne 
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3.2.1.2 Les avis de paiement 
 

3.2.1.2.1 Principes 

Les r�glements qui sont effectu�s en esp�ces donnent lieu � l'�mission, par l'ordonnateur ou l'agent 
comptable, d'un avis de paiement. 

L'avis de paiement constitue la pi�ce sur laquelle le r�glement en esp�ces est mat�rialis� par 
l'apposition, par le cr�ancier, de l'acquit lib�ratoire. 

3.2.1.2.2 Pr�sentation mat�rielle 

Les avis de paiement sont num�rot�s dans une s�rie continue unique ouverte par exercice. Ils doivent 
obligatoirement comporter les mentions suivantes : 

- l'exercice d'origine ; 
- la date d'�mission ; 
- le num�ro du mandat auquel ils se rapportent et le num�ro du bordereau d'�mission des 

mandats 
- le num�ro d'ordre ; 
- la nature de l'op�ration ; 
- les nom, qualit� et adresse du cr�ancier ; 
- le montant de la somme � payer ; 

- le montant des retenues et oppositions �ventuelles ; 
- le montant net � payer ; 
- l'agent comptable assignataire de la d�pense. 

Un emplacement particulier doit �tre r�serv� pour que le cr�ancier puisse apposer son acquit 
lib�ratoire, date, lieu et signature, lors du paiement de la d�pense. 

Les avis de paiement doivent �galement signaler de fa�on tr�s apparente le d�lai de prescription des 
cr�ances sur les �tablissements publics, en le libellant comme suit : Ç Attention : cet avis de paiement 
ne vous sera plus pay� apr�s le 31 d�cembre de la quatri�me ann�e suivant celle o� il a �t� �mis. 
Toutefois, ce d�lai de prescription peut �tre interrompu ou suspendu dans les cas pr�vus par les 
articles 2, 3 et 5 de la loi n¡ 68-1250 du 31 d�cembre 1968 relative � la prescription des cr�ances sur 
lÕEtat, les d�partements, les communes et les �tablissements publics. Tout renseignement � ce sujet 
peut �tre recueilli aupr�s de l'agent comptable d�sign� sur ce document. È Les avis de paiement sont 
sign�s par l'autorit� � l'origine de l'�mission. 

3.2.2 La nomenclature comptable 

PLAN COMPTABLE ET SENS DES SOLDES 

Classe 1 : Comptes de capitaux 

10 - Capital et r�serves  

102 - Contrepartie et financement des actifs mis � disposition des �tablissements (cr�diteur 
ou nul) 

1021 - Contrepartie et financement des actifs mis � disposition des �tablissements - �tat 

1022 - Contrepartie et financement des actifs mis � disposition des �tablissements - R�gion 

1023 - Contrepartie et financement des actifs mis � disposition des �tablissements - D�partement 

1024 - Contrepartie et financement des actifs mis � disposition des �tablissements - Autres  

Organismes 

1027 - Contrepartie et financement des actifs affect�s aux �tablissements 

103 - Contrepartie et financement des actifs remis en pleine propri�t� aux �tablissements  
(cr�diteur ou nul) 

1031 - Contrepartie et financement des actifs remis en pleine propri�t� aux �tablissements - �tat 
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1032 - Contrepartie et financement des actifs remis en pleine propri�t� aux �tablissements - 
R�gion 

1033 - Contrepartie et financement des actifs remis en pleine propri�t� aux �tablissements - 
D�partement 

1034 - Contrepartie et financement des actifs remis en pleine propri�t� aux �tablissements - 
Autres organismes 

1035 - Dons et legs en capital et legs en capital 

106 - R�serves 

1068 - Autres r�serves  (cr�diteur ou nul) 
10681 - Etablissement  
10684 - Services sp�ciaux  

10687 - Service de restauration et h�bergement 

11 - Report � nouveau  

110 - Report � nouveau  (cr�diteur ou nul)  

119 - Report � nouveau (d�biteur ou nul) 

12 - R�sultat net de l'exercice (b�n�fice ou perte) 

120 - R�sultat de l'exercice  (solde cr�diteur - exc�dent) 

129 - R�sultat de l'exercice  (solde d�biteur - d�ficit) 

13 - Subventions d'investissement   

131 - Subventions d'�quipement re�ues (cr�diteur ou nul) 

1311 - Etat 

1312 - R�gion 

1313 - D�partement 

1314 - Commune et groupement de communes 

1315 - Autres collectivit�s et �tablissements publics 

1316 - Organismes internationaux 

1318 - Autres subventions d'�quipement re�ues 

13181 - Produit des versements lib�ratoires ouvrant droit � l'exon�ration de la taxe 
d'apprentissage 

13182 - Participation des �tablissements � l'�quipement du GRETA 
13183 - Versements des organismes collecteurs de taxes diverses 

13185 - Fonds commun des services d'h�bergement 
13186 - Participations re�ues pour �quipement du groupement de services 

13188 - Autres participations et subventions d'�quipement 

138 - Autres subventions d'investissement re�ues  (cr�diteur ou nul) 

139 - Subventions d'investissement inscrites au compte de r�sultat  (d�biteur ou nul) 

15 - Provisions pour risques et charges (solde cr�diteur ou nul) 

151 - Provisions pour risques 

1511 - Provisions pour litiges 

1515 - Provisions pour pertes de change 

1518 - Autres provisions pour risques 

157 - Provisions pour charges � r�partir sur plusieurs exercices 

158 - Autres provisions pour charges 

         1582 Ð Provisions pour CET 

        1583 Ð Provisions pour CET Ð Charges sociales et fiscales 

16 - Emprunts et dettes assimil�s  (solde cr�diteur ou nul) 

165 - D�p�ts et cautionnements re�us 

167 - Emprunts et dettes assortis de conditions particuli�res 
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1674 - Avances de l'Etat et des collectivit�s publiques 

18 - Compte de liaison 

181 - Compte de liaison des �tablissements 

185 - Op�rations de tr�sorerie inter Ð services (cr�diteur compta �tablissement principal - d�biteur 
compta budget annexe) 

186 - Biens et prestations de services �chang�s entre �tablissements (charges) 

187 - Biens et prestations de services �chang�s entre �tablissements (produits) 

Classe 2 : Comptes dÕimmobilisations 

20 - Immobilisations incorporelles  (solde d�biteur ou nul) 

205 - Concessions et droits similaires, brevets, licences, marques, proc�d�s, logiciels, droits et 
valeurs similaires 

21 - Immobilisations corporelles  (solde d�biteur ou nul) 

211 - Terrains 

212 - Agencements - Am�nagements de terrains 

213 - Constructions 

214 - Constructions sur sol d'autrui 

215 - Installations techniques, mat�riels et outillages 

216 - Collections 

217 Ð Biens historiques et culturels 

218 - Autres immobilisations corporelles 

2181 - Installations g�n�rales, agencements, am�nagements divers (dans des constructions dont 
l'�tablissement n'est pas propri�taire ou affectataire) 

2182 - Mat�riel de transport 

2183 - Mat�riel de bureau et informatique 

2184 - Mobilier 

23 - Immobilisations en cours  (solde d�biteur ou nul) 

231 - Immobilisations corporelles en cours 

232 - Immobilisations incorporelles en cours 

237 - Avances et acomptes vers�s sur immobilisations incorporelles 

238 - Avances et acomptes vers�s sur commandes d'immobilisations corporelles 

26 - Participations et cr�ances rattach�es � des participations  (solde d�biteur ou nul) 

261 - Titres de participation et parts dans les associations, syndicats et organismes divers 

266 - Autres formes de participation (dont participation � constitution de patrimoine commun) 

27 - Autres immobilisations financi�res  (solde d�biteur ou nul) 

271 - Titres immobilis�s (droit de propri�t�) 

272 - Titres immobilis�s (droit de cr�ance)  

275 - D�p�ts et cautionnements vers�s 

276 - Autres cr�ances immobilis�es 

28 - Amortissement des immobilisations  (cr�diteur ou nul) 

280 - Amortissement des immobilisations incorporelles 

281 - Amortissements des immobilisations corporelles 

2812 - Agencements - Am�nagements de terrains 

2813 - Constructions 

2814 - Constructions sur sol d'autrui 

2815 - Installations techniques, mat�riels industriels et outillages 

2816 - Collections 
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2818 - Autres immobilisations corporelles 

29 - D�pr�ciations des immobilisations  (cr�diteur ou nul) 

290 - D�pr�ciations des immobilisations incorporelles 

291 - D�pr�ciations des immobilisations corporelles 

293 - D�pr�ciations des immobilisations en cours 

296 - D�pr�ciations des participations et cr�ances rattach�es � des participations  

297 - D�pr�ciations des autres immobilisations financi�res 

Classe 3 : Comptes de stocks et dÕen cours 

31 - Mati�res premi�res (d�biteur ou nul) 

311 - Denr�es 

313 - Mati�res d'Ïuvre 

32 - Autres approvisionnements  (d�biteur ou nul) 

321 - Mati�res consommables  

3211 - Charbon 

3212 - Fuel 

3213 - Autres combustibles  

322 - fournitures consommables 

3221 - Trousseaux 

3222 - Fournitures scolaires 

3223 - Fournitures administratives 

3224 - Produits dÕentretien 

328 - Autres approvisionnements stock�s  

33 - En cours de production de biens  (d�biteur ou nul) 

331 - Produits en cours (objets confectionn�s) 

34 - En cours de production de services  (d�biteur ou nul) 

345 - Prestations de services en cours 

35 - Stocks de produits  (d�biteur ou nul) 

355 - Produits finis (objets confectionn�s) 

39 - D�pr�ciations des stocks et en cours (cr�diteur ou nul) 

391 - D�pr�ciations des mati�res premi�res et fournitures 

392 - D�pr�ciations des autres approvisionnements 

393 - D�pr�ciations des en cours de production de biens 

394 - D�pr�ciations des en cours de production de services 

395 - D�pr�ciations des stocks de produits 

 Classe 4 : Comptes de tiers 

40 - Fournisseurs et comptes rattach�s  

401 - Fournisseurs ordinaires  (cr�diteur ou nul) 

4012 - Fournisseurs - Achats de biens ou prestations  

4017 - Fournisseurs  - Retenues de garanties et oppositions 

403 - Fournisseurs - Effets � payer  (cr�diteur ou nul) 

404 - Fournisseurs d'immobilisations  (cr�diteur ou nul) 

4042 - Fournisseurs d'immobilisations  

4047 - Retenues de garanties et oppositions 
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405 - Fournisseurs d'immobilisations - Effets � payer  (cr�diteur ou nul) 

408 - Fournisseurs - Factures non parvenues  (cr�diteur ou nul) 

4081 - Fournisseurs - Factures non parvenues  

4084 - Fournisseurs dÕimmobilisations - Factures non parvenues 

409 - Fournisseurs d�biteurs  (d�biteur ou nul) 

4091 - Fournisseurs - Avances et acomptes vers�s sur commandes 

4092 - Familles - Avances et acomptes vers�s 

4096 - Fournisseurs - Cr�ances pour emballages et mat�riels � rendre 

4098 - Rabais, remises, ristournes � obtenir et autres avoirs non encore re�us 

41 - Clients et comptes rattach�s 

411 - Familles - Collectivit�s et �tablissements h�berg�s  (d�biteur ou nul) 

4111 - Familles - Frais scolaires - Exercices ant�rieurs 

4112 - Familles - Frais scolaires - Exercice courant 

4113 - Collectivit�s diverses - Frais scolaires - Exercices ant�rieurs 

4114 - Collectivit�s diverses - Frais scolaires - Exercice courant 

4115 - Etablissements h�berg�s - Frais scolaires - Exercices ant�rieurs 

4116 - Etablissements h�berg�s - Frais scolaires - Exercice courant 

4117 - Familles - Participation aux voyages scolaires - Exercices ant�rieurs  

4118 - Familles - Participation  aux voyages scolaires - Exercice courant  

412 - Autres clients  (d�biteur ou nul) 

4121 - Autres clients - Exercices ant�rieurs 

4122 - Autres clients - Exercice courant 

4123 - Titres restaurant 

413 - Clients - Effets � recevoir sur vente de biens, de prestations, de services (d�biteur ou nul) 

416 - Cr�ances contentieuses  (d�biteur ou nul) 

418 - Clients Ð ordres de recettes � �tablir  (d�biteur ou nul) 

419 - Clients cr�diteurs  (cr�diteur ou nul)  

4191 - Avances re�ues des familles, collectivit�s et �tablissements h�berg�s 

4192 - Avances re�ues des autres clients 

4198 - Rabais, remises, ristournes � accorder et autres avoirs � �tablir 

42 - Personnel et comptes rattach�s 

421 - Personnel - R�mun�rations dues  (cr�diteur ou nul) 

423 - Personnel - Remboursement de frais  (cr�diteur ou nul) 

425 - Personnel - Avances et acomptes  (d�biteur ou nul) 

427 - Personnel - Oppositions  (cr�diteur ou nul) 

428 - Personnels - Charges � payer et produits � recevoir 

4282 - Personnel - Dettes provisionn�es pour cong�s � payer  (cr�diteur ou nul) 

4286 - Personnel - Autres charges � payer  (cr�diteur ou nul) 

4287 - Personnel - Produits � recevoir  (d�biteur ou nul) 

429 - D�ficits et d�bets des comptables et r�gisseurs  (d�biteur ou nul) 

4291 - D�ficits constat�s avant �mission de l'ordre de versement 

4292 - D�ficits constat�s apr�s �mission de l'ordre de versement 

4294 - D�bets constat�s par arr�t� du ministre 

4295 - D�bets constat�s par arr�t du juge des comptes 
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43 - S�curit� sociale et organismes sociaux 

431 - S�curit� sociale  (cr�diteur ou nul) 

437 - Autres organismes sociaux  (cr�diteur ou nul) 

438 - Organismes sociaux - Charges � payer et produits � recevoir 

4382 - Organismes sociaux - Charges sociales sur cong�s � payer  (cr�diteur ou nul) 

4386 - Organismes sociaux - Autres charges � payer  (cr�diteur ou nul) 

4387 - Organismes sociaux - Produits � recevoir  (d�biteur ou nul) 

44 - Etat et autres collectivit�s publiques 

441 - Etat et autres collectivit�s publiques - Subventions � recevoir ou re�ues  

4411 - Subventions de lÕEtat (d�biteur ou nul) 
44111 - Subventions pour frais de personnel  

44112 - Subventions pour bourses et primes 
44113 - Subventions programme 141, enseignement scolaire du second degr� 

44114 - Subventions programme 214, soutien de la politique de lÕ�ducation nationale 
44116 - Subventions programme 230, vie de lÕ�l�ve 

44117 - Subventions d'investissement 
44118 - Autres subventions de l'Etat 

4412 - Subventions de la collectivit� de rattachement (d�biteur ou nul) 

44122 - Subvention de fonctionnement  

44123 - Subventions d'investissement 
44125 - Subventions aides � caract�re social au profit des �l�ves 

44126 - Subvention formation continue  
44127 - Subvention formation par lÕapprentissage 

44128 - Autres subventions de la collectivit� de rattachement 

4413 - Subventions sp�cifiques d'autres collectivit�s publiques (d�biteur ou nul) 

4414 - Subventions sp�cifiques dÕ�tablissements publics (d�biteur ou nul) 

44141 - Subvention contrats aid�s  
44146 - Subvention formation continue  
44147 - Subvention formation par lÕapprentissage  

44148 - Autres subventions dÕ�tablissements publics  

4417 - Financements europ�ens d�biteur ou nul) 

4418 - Autres subventions (d�biteur ou nul) 

4419 - Avances sur subventions (cr�diteur ou nul) 

44191 - Avances subventions de lÕEtat 

441911 - Subventions pour frais de personnel  
441912 - Subventions pour bourses et primes 
441913 - Subventions programme 141, enseignement scolaire du second degr� 

441914 - Subventions programme 214, soutien de la politique de lÕ�ducation nationale 
441916 - Subventions programme 230, vie de lÕ�l�ve 

441917 - Subventions d'investissement 
441918 - Autres subventions de l'Etat 

44192 - Avances subventions de la collectivit� de rattachement 

441923 - Subventions d'investissement 
441925 - Subventions aides � caract�re social au profit des �l�ves 
441926 - Subvention formation continue  

441927- Subvention formation par lÕapprentissage 
441928 - Autres subventions de la collectivit� de rattachement 

44193 - Avances subventions d'autres collectivit�s publiques 

44194 - Avances subventions dÕ�tablissements publics 
441941 - Subvention contrats aid�s  

441946 - Subvention formation continue  
441947 - Subvention formation par lÕapprentissage  
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441948 - Autres subventions dÕ�tablissements publics  

44197 - Avances subventions Financements europ�ens 

44198 - Avances autres subventions 

443 - Op�rations particuli�res avec l'Etat, les collectivit�s publics, les organismes internationaux 

4431 - Droits d'examen 
4432 - D�penses de jury ou baccalaur�at 
4433 - Organisation de concours 

4434 - Op�rations pour le compte de la collectivit� de rattachement 
4438 - Op�rations diverses 

445 - Taxes sur le chiffre d'affaires 
4452 - TVA due intra communautaire 
4455 - TVA � d�caisser 
4456 - TVA d�ductible 
4457 - TVA Collect�e 

4458 - TVA � r�gulariser ou en attente 

447 - Autres imp�ts, taxes et versements assimil�s  (cr�diteur ou nul) 

448 - Etat et autres collectivit�s publiques - Charges � payer, produits � recevoir 

4482 - Etat et autres collectivit�s publiques - Charges fiscales sur cong�s � payer  (cr�diteur ou 
nul) 

4486 - Etat et autres collectivit�s publiques - Autres charges � payer  (cr�diteur ou nul) 

4487 - Etat et autres collectivit�s publiques - Produits � recevoir  (d�biteur ou nul) 

          44871 Ð Subventions dÕinvestissement � recevoir 

          44877 Ð Produits � recevoir au titre des subventions de fonctionnement 

46 - D�biteurs et cr�diteurs divers 

462 - Cr�ances sur cessions d'immobilisations et valeurs mobili�res de placement  (d�biteur ou nul)  

463 - Autres comptes d�biteurs - Ordres de recettes � recouvrer  (d�biteur ou nul) 

4631 - Exercices ant�rieurs 

4632 - Exercice courant 

466 - Autres comptes cr�diteurs  (cr�diteur ou nul) 

4662 - Mandats � payer  

4663 - Virements � r�imputer 

4664 - Exc�dents de versement � rembourser 

4667 - Oppositions 

4668 - Ordres de paiement de l'ordonnateur 

467 - Autres comptes d�biteurs ou cr�diteurs 

4671 - Semaine des �l�ves  (cr�diteur ou nul) 

4672 - Caisse de solidarit�  (cr�diteur ou nul) 

4674 - Taxe d'apprentissage (cr�diteur ou nul) 

4675 - Fonds acad�mique de mutualisation des ressources de la formation continue  

4676 - Participation des associations au titre du fonds social pour les cantines 

4678 - Autres comptes d�biteurs ou cr�diteurs 

468 - Produits � recevoir et charges � payer 

4686 - Charges � payer  (cr�diteur ou nul) 

4687 Ð Autres produits � recevoir  (d�biteur ou nul) 
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47 - Comptes transitoires ou d'attente 

471 - Recettes � classer (cr�diteur ou nul) 

4712 -Tickets repas �l�ves 

4713 - Tickets repas commensaux 

4715 - Recettes des r�gisseurs � v�rifier 

4718 - Autres recettes � classer 

472 - D�penses � classer et � r�gulariser  (d�biteur ou nul) 

4721 - D�penses pay�es avant ordonnancement  

4722 - Commission bancaire en instance de mandatement  

4723 - D�penses des r�gisseurs � v�rifier 

4728 - Autres d�penses � r�gulariser 

473 - Recettes et d�penses � transf�rer 

4731 - Recettes � transf�rer (cr�diteur ou nul) 

47312 - Cotisations mutuelles  

47313 - Cotisation de S�curit� sociale des �tudiants 
47318 - Autres recettes � transf�rer (dont frais de culte) 

4735 - D�penses � transf�rer (d�biteur ou nul) 

476 - Diff�rences de conversion en devises - Actifs (d�biteur ou nul) 

4761 - Diminution de cr�ances - Actif 

4762 - Augmentation de dettes - Actif 

4768 - Diff�rences compens�es par couverture de change - Actif 

477 - Diff�rences de conversion en devises - Passifs (cr�diteur ou nul 

4771 - Augmentation de cr�ances - Passif 

4772 - Diminution de dettes - Passif 

4778 - Diff�rences compens�es par couverture de change - Passif 

478 - Autres comptes transitoires 

48 - Comptes de r�gularisation  

486 - Charges constat�es d'avance  (d�biteur ou nul) 

487 - Produits constat�s d'avance  (cr�diteur ou nul) 

49 - D�pr�ciations des comptes de tiers  (cr�diteur ou nul) 

491 - D�pr�ciations des comptes de clients 

496 - D�pr�ciations des comptes de d�biteurs divers 

Classe 5 : Comptes financiers 

50 - Valeurs mobili�res de placement   

500 - Valeurs mobili�res de placement  (d�biteur ou nul) 

51 - Banques, �tablissements financiers et assimil�s 

511 - Valeurs � l'encaissement (d�biteur ou nul) 

5112 - Ch�ques bancaires � l'encaissement   

5113 - Ch�ques vacances � lÕencaissement   

5114 - Titres restaurant � lÕencaissement   

5115 - Cartes bancaires � lÕencaissement   

5116 - Pr�l�vements automatiques  

5117 - Effets impay�s   

5118 - Autres valeurs � lÕencaissement   
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515 - Tr�sor 

5151 - Compte tr�sor  (d�biteur ou nul) 

5159 - Tr�sor : r�glements en cours de traitement  (cr�diteur ou nul) 

53 Ð Caisse  (d�biteur ou nul) 

531 - Caisse 

54 - R�gies d'avances et accr�ditifs  (d�biteur ou nul) 

542 - Avances consenties (cadre du fonds acad�mique de mutualisation) 

543 - R�gies d'avance 

545 - R�gies de recettes 

548 - Avances pour menues d�penses 

58 - Virements internes 

581 - Virements internes de comptes Nul 

585 - Virements internes de fonds  (d�biteur ou nul) 

59 - D�pr�ciations des comptes financiers   

590 - D�pr�ciations des valeurs mobili�res de placement  (cr�diteur ou nul) 

Classe 6 : Comptes de charges 

60 - Achats et variation de stocks 

601 - Achats de mati�res premi�res  

6011 - Achats de denr�es  

6013 - Achats de mati�res d'Ïuvre 

602 - Achats d'autres approvisionnements 

6021 - Mati�res consommables 

6022 - Fournitures consommables 

6028 - Achats d'autres approvisionnements stock�s 

603 - Variation des stocks 

6031 - Variation des stocks de mati�res premi�res 

6032 - Variation des stocks des autres approvisionnements 

606 - Achats dÕapprovisionnements non stock�s 

6061 - Fournitures non stockables (eau et �nergie) 

6062 - Manuels scolaires 

6063 - Fournitures et petit mat�riel dÕentretien 

6064 - Fournitures administratives  

6065 - Linge, v�tements de travail et produits de nettoyage 

6066 - Infirmerie et produits pharmaceutiques 

6067 - Fournitures et mat�riels d'enseignement (non immobilisables) 

6068 - Autres fournitures (mat�riels, mobiliers et outillages non immobilisables...) 

609 - Rabais, remises et ristournes obtenus sur achats 

61 - Services ext�rieurs 

611 - Sous-traitance g�n�rale 

6111 - Restauration H�bergement 

6112 - Divers prestations dÕentretien 

6113 - Voyages  

6118 - Autres activit�s sous-trait�es 
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612 - Redevances de cr�dit-bail 

613 - Locations 

614 - Charges locatives et de copropri�t� 

615 - Entretien et r�paration 

616 - Primes d'assurance 

617 - �tudes et recherches  

618 - Divers 

6181 - Documentation g�n�rale et administrative 

6186 - Biblioth�que des �l�ves 

619 - Rabais, remises et ristournes obtenus sur services ext�rieurs 

62 - Autres services ext�rieurs  

621 - Personnels ext�rieurs � lÕ�tablissement 

622 - R�mun�rations d'interm�diaires et honoraires 

623 - Publicit�, publications, relations publiques 

624 - Transports de biens et transports collectifs de personnes 

6245 - Transports pour voyages dÕ�tudes, visites et sorties p�dagogiques 

6248 - Transports divers 

625 - D�placements, missions et r�ceptions  

6251 - Voyages et d�placements du personnel 

6252 - D�placements dÕ�l�ves (hors transport collectif) 

6254 - Frais dÕinscription aux colloques 

6257 - R�ceptions 

626 - Frais postaux et frais de t�l�communications 

627 - Services bancaires 

628 - Charges externes diverses 

6281 - Blanchissage 

6282 - Formation des personnels 

6284 - Sorties p�dagogiques (hors transport)  

6285 - H�bergements  

6286 - Concours divers (cotisations,!)  

6288 - Autres charges externes diverses 

629 - Rabais, remises, ristournes obtenus sur autres services ext�rieurs 

63 - Imp�ts, taxes et versements assimil�s 

631 - Imp�ts, taxes et versements assimil�s sur r�mun�rations (administration des imp�ts) 

632 - Charges fiscales sur cong�s pay�s 

633 - Imp�ts, taxes et versements assimil�s sur r�mun�rations (autres organismes) 

6331 - Versement de transport 

6332 - Cotisation FNAL 

6333 - Participation des employeurs � la formation professionnelle continue 

6338 - Autres imp�ts sur r�mun�rations 

635 - Autres imp�ts, taxes et versements assimil�s (administration des imp�ts) 

637 - Autres imp�ts, taxes et versements assimil�s (autres organismes) 

64 - Charges de personnel 

641 - R�mun�ration personnels non enseignants  
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642 - R�mun�ration personnels enseignants  

644 - R�mun�ration du personnel recrut� en application de conventions et r�mun�rations diverses 

6443 - R�mun�ration du m�decin de l'�tablissement 

6444 - Indemnit�s de direction et de gestion (formation continue) 

6445 - R�mun�rations des contrats aid�s 

6446 - Allocations pour perte d'emploi 

6447 - R�mun�rations des assistants dÕ�ducation 

6448 - Autres r�mun�rations 

                   645 - Charges de S�curit� sociale et de pr�voyance (cotisations patronales) 

6451 - Cotisations � lÕURSSAF 

6452 - Cotisations aux mutuelles 

6453 - Cotisations aux caisses de retraite et pensions civiles  

6454 - Cotisations aux assurances ch�mage  

6458 - Cotisations aux autres organismes sociaux 

647 - Autres charges sociales (cotisations patronales) 

648 - Autres charges de personnel 

65 - Autres charges de gestion courante 

651 - Redevances pour concessions, brevets, licences, marques, proc�d�s, logiciels, droits et valeurs 
similaires 

6511 - Redevances pour concessions, brevets, licences, marques et proc�d�s  

6516 - Droits dÕauteur et de reproduction 

656 - Transfert � des collectivit�s ou � divers organismes  

6561 - Transfert aux EPLE 

6562 - Transfert � la collectivit� territoriale de rattachement 

6563 - Transfert aux services de lÕEtat  

6564 - Transfert aux associations  

6565 - Transferts aux autres personnes publiques 

6568 - Divers autres transferts 

657 - Charges sp�cifiques 

6571 - Bourses nationales d'�tudes, bourses d'�quipement et primes � la qualification des �l�ves 

6572 - Dotation d'�quipement des �l�ves 

6573 - Autres bourses dont remise de principe  

6576 - Aide sociale en faveur des �l�ves  

6578 - Autres charges sp�cifiques 

658 - Autres charges de gestion courante 

6583 - Charges de gestion courante provenant de l'annulation d'ordres de recette des exercices 
ant�rieurs 

6586 - Contributions du service de la formation continue  

6587 - Contributions entre budget principal et budget annexe 

6588 - Contribution entre services de l'�tablissement 

66 - Charges financi�res 

661 - Charges dÕint�r�ts 

666 - Pertes de change 

667 - Charges nettes sur cessions de valeurs mobili�res de placement 

668 - Autres charges financi�res 
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67 - Charges exceptionnelles 

671 - Charges exceptionnelles sur op�rations de gestion 

675 - Valeur comptable des �l�ments d'actifs c�d�s 

678 - Autres charges exceptionnelles 

68 - Dotations aux amortissements, d�pr�ciations et provisions 

681 - Dotations aux amortissements, d�pr�ciations et provisions  - Charges d'exploitation 

6811 - Dotations aux amortissements des immobilisations incorporelles et corporelles 

6815 - Dotations aux provisions pour risques et charges d'exploitation 

6816 - Dotations aux d�pr�ciations des immobilisations incorporelles et corporelles 

6817 - Dotations aux d�pr�ciations des actifs circulants (autres que valeurs mobili�res de 
placement) 

686 - Dotations aux amortissements, d�pr�ciations et provisions - Charges financi�res 

687 - Dotations aux amortissements, d�pr�ciations et provisions - Charges exceptionnelles 

Classe 7 : Comptes de produits 

70 - Ventes de produits fabriqu�s, prestations de service, marchandises 

701 - Ventes d'objets confectionn�s  

703 - Ventes de produits r�siduels 

706 - Prestations de services 

7062 - Produits de la restauration scolaire et de lÕh�bergement 

7066 - Produits issus des actions de formations 

7067 - Contribution des participants 

7068 - Autres prestations de service 

708 - Produits des activit�s annexes 

7083 - Locations diverses 

7084 - Mise � disposition de personnels factur�e 

7087 - Participation d'autres organismes aux frais g�n�raux 

7088 - Autres produits d'activit�s annexes 

709 - Rabais, remises et ristournes accord�s par lÕ�tablissement 

71 - Production stock�e (variation de l'exercice) 

713 - Variation du stock d'objets confectionn�s 

7133 - Variation du stock des en-cours de production de biens 

7134 - Variation du stock des en-cours de production de services 

7135 - Variation du stock des produits finis 

72 - Production immobilis�e  

721 - Immobilisations incorporelles 

722 - Immobilisations corporelles 

74 - Subventions d'exploitation  

741 - Etat 

7411 - Subventions minist�re de l'�ducation nationale  

7415 - Subventions d'autres minist�res 

744 - Collectivit�s publiques et organismes internationaux 

7442 - Subventions de la r�gion  

7443 - Subventions du d�partement 

7444 - Subventions des communes et groupements de collectivit�s 
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7445 - Subventions de lÕASP 

7446 - Subventions de lÕUnion europ�enne 
7447 - Subventions des autres organismes internationaux 

7448 - Autres subventions  

746 - Dons et legs 

7461 - Action de m�c�nat  

7466 - Dons et legs (caisse de solidarit�) 

7468 - Autres dons et legs 

748 - Autres subventions d'exploitation 

7481 - Produits des versements lib�ratoires ouvrant droit � l'exon�ration de la taxe 
d'apprentissage 

7482 - Contributions hors convention des entreprises et organismes professionnels 

7483 - Reversements par des organismes collecteurs de taxes diverses 

7484 - Participation des associations au titre du fonds social pour les cantines 

7488 Ð Autres subventions dÕexploitation 

75 - Autres produits de gestion courante 

751 - Redevances pour brevets, licences, marques et proc�d�s, droits et valeurs similaires  

756 - Transferts d'�tablissements ou de collectivit�s publics  

758 - Divers autres produits de gestion courante 

7583 - Produits de gestion courante provenant de l'annulation de mandats des exercices 
ant�rieurs  

7586 - Contributions du service de la formation continue  

7587 - Contributions entre budget principal et budget annexe 

7588 - Contributions entre services de l'�tablissement 

76 - Produits financiers 

761 - Produits de participations 

762 - Produits des autres immobilisations financi�res 

763 - Revenus des autres cr�ances 

764 - Revenus des valeurs mobili�res de placement 

765 - Escomptes obtenus 

766 - Gains de change 

767 - Produits nets sur cessions de valeurs mobili�res de placement 

768 - Autres produits financiers 

7683 - Produits financiers provenant de lÕannulation des mandats des exercices ant�rieurs 

7688 - Divers autres produits financiers 

77 - Produits exceptionnels  

771 - Produits exceptionnels sur op�rations de gestion 

775 - Produits des cessions dÕ�l�ments d'actifs 

776 -  Produits issus de la neutralisation des amortissements 

777 - Quote-part des subventions d'investissement vir�e au compte de r�sultat de l'exercice 

778 - Autres produits exceptionnels 

78 - Reprises sur amortissements, d�pr�ciations et provisions 

781 - Reprises sur amortissements, d�pr�ciations et provisions - Produits d'exploitation 

7811 - Reprises sur amortissements des immobilisations incorporelles et corporelles 
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7815 - Reprises sur provisions pour risques et charges d'exploitation 

7816 - Reprises sur d�pr�ciations des immobilisations incorporelles et corporelles 

7817 - Reprises sur d�pr�ciations des actifs circulants (autres que les valeurs mobili�res de 
placement) 

786 - Reprises sur d�pr�ciations et provisions Produits financiers 

787 - Reprises sur d�pr�ciations et provisions Produits exceptionnels 

79 - Transferts de charges (compte ouvert pour m�moire) 

Classe 8 : Comptes sp�ciaux  

80 - Engagements hors bilan 

801 - Engagements donn�s par l'�tablissement  

802 - Engagements re�us par l'�tablissement  

809 - Contrepartie des engagements 

           86 - Valeurs inactives 

861 - Titres et valeurs en portefeuille 

862 - Titres et valeurs chez les correspondants  

863 - Comptes de prise en charge 

89 - Bilan 

890 - Bilan d'ouverture 

891 - Bilan de cl�ture 

3.2.3 Le fonctionnement des comptes 

L'ensemble des op�rations int�ressant tous les comptes de la nomenclature induisent des �critures 
qui donnent, suivant le cas, quatre types d'op�rations qui peuvent s'analyser ainsi : 

Op�rations budg�taires classiques 
Elles donnent naissance � l'�laboration d'ordres de d�penses, de reversement de titres de recettes ou 
dÕannulation de recettes, �tablis � l'encontre ou au b�n�fice d'un tiers. Ces �critures entra�nent un flux 
financier. Elles s'inscrivent dans le cadre de l'ex�cution du budget. 

Op�rations budg�taires d'ordre 
Elles entra�nent l'�tablissement d'ordres de d�penses ou de titres de recettes �mis pour ordre, c'est-�-
dire � l'ordre de l'agent comptable. Ces �critures n'entra�nent aucun flux financier r�el, mais 
s'inscrivent n�anmoins dans le cadre de l'ex�cution budg�taire (ex. : amortissements, �critures de 
stocks). 

Op�rations internes d'ordre non budg�taires 
Elles concernent des op�rations qui n'ont aucune incidence budg�taire mais qui doivent �tre initi�es 
par l'ordonnateur et vis�es pour acceptation et passage des �critures correspondantes, par lui et par 
l'agent comptable (ex : d�pr�ciations). 

Op�rations internes comptables d'ordre 
Elles correspondent � toutes les op�rations relevant de la seule mise � jour, r�gularisation, et 
�critures pour solde de comptes, pass�es par l'agent comptable, sous sa seule responsabilit�. 

3.2.4 Classe 1 : Comptes de capitaux 

Les comptes de la classe 1 regroupent les comptes de capitaux propres, les provisions pour risques 
et charges, les emprunts et dettes assimil�es. 

Du point de vue de l'analyse du bilan, les capitaux propres sont d�termin�s par diff�rence entre 
l'expression comptable, d'une part, de l'ensemble des �l�ments actifs de l'�tablissement, et d'autre 
part, de l'ensemble des �l�ments passifs (passif externe). 
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Dans les �tablissements publics locaux d'enseignement le montant des capitaux propres, au sens 
�conomique, correspond � la somme alg�brique : 

- des biens remis � disposition ou en pleine propri�t� notamment par lÕEtat et les collectivit�s 
de rattachement ; 

- des r�sultats exc�dentaires : r�serves, report � nouveau cr�diteur, exc�dent de l'exercice; 

- des pertes : report � nouveau d�biteur, perte de l'exercice ; 
- des subventions d'investissement. 

La situation nette est �tablie apr�s affectation du r�sultat de l'exercice. Elle comprend les postes 
suivants : 

- biens remis � lÕ�tablissement ; 
- r�serves ; 
- report � nouveau. 

3.2.4.1 Compte 10 - Capital et r�serves 

En raison de la situation juridique particuli�re des �tablissements publics locaux dÕenseignement et de 
leurs conditions de cr�ation, il a �t� n�cessaire de proc�der � des am�nagements du plan comptable, 
sÕagissant des subdivisions du compte 10 Ç Capital et r�serves È, lesquelles se caract�risent par 
lÕabsence de comptes de capitaux auxquels ont �t� substitu�s des comptes retra�ant lÕorigine et la 
nature des biens dont disposent les �tablissements publics. 

3.2.4.1.1 Subdivision du compte 

102 - Contrepartie et financement des actifs mis � disposition des �tablissements 

1021 - Contrepartie et financement des actifs mis � disposition des �tablissements - �tat 

1022 - Contrepartie et financement des actifs mis � disposition des �tablissements - R�gion 
1023 - Contrepartie et financement des actifs mis � disposition des �tablissements - 
D�partement 

1024 - Contrepartie et financement des actifs mis � disposition des �tablissements - Autres 
organismes 

1027 - Contrepartie et financement des actifs affect�s aux �tablissements 

103 - Contrepartie et financement des actifs remis en pleine propri�t� aux �tablissements 

1031 - Contrepartie et financement des actifs remis en pleine propri�t� aux �tablissements - 
�tat 

1032 - Contrepartie et financement des actifs remis en pleine propri�t� aux �tablissements - 
R�gion 

1033 - Contrepartie et financement des actifs remis en pleine propri�t� aux �tablissements - 
D�partement 

1034 - Contrepartie et financement des actifs remis en pleine propri�t� aux �tablissements - 
Autres organismes 

1035 - Dons et legs en capital 

106 - R�serves 

 1068 - Autres r�serves 
  10681 - �tablissement 
  10684 - Services sp�ciaux  
  10687 - Service de restauration et dÕh�bergement 
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3.2.4.1.2 Compte 102 - Contrepartie et financement des actifs mis � disposition des 
�tablissements 

Le compte 102 - Contrepartie et financement des actifs mis � disposition des �tablissements - retrace 
les moyens g�n�raux, en nature, mis � disposition de l'�tablissement par lÕ�tat, les collectivit�s 
territoriales ou des organismes autres, afin de lui permettre d'assurer la mission qui lui est d�volue. 

Les subdivisions du compte 102 entra�nent des op�rations budg�taires et comptables d'ordre. En 
effet, les biens affect�s � l'�tablissement apparaissent au bilan de l'�tablissement mais n'ont pas 
d'incidence directe patrimoniale. 

Ces biens sont comptabilis�s conform�ment � la m�thode dÕ�valuation d�finie au paragraphe 
2.4.1.2.2.3.2 

La planche dÕ�critures n¡ 4 pr�sente le type et les diff�rentes op�rations relatives � ce compte. 

Technique comptable : 

Attribution du bien au profit de lÕ�tablissement sous forme de dotation 
- D�bit compte de classe 2 int�ress� 
- Cr�dit compte - 102x 

Neutralisation des amortissements ou des d�pr�ciations 
- D�bit compte - 102x 
- Cr�dit compte - 776 Produits issus de la neutralisation des amortissements 

Nota : si la sortie de lÕinventaire du bien intervient avant la fin de la mise en Ïuvre du plan 
dÕamortissement, une op�ration inverse � celle relative � lÕattribution du bien d�crite ci-dessus (d�bit 
102 / cr�dit compte de classe 2 int�ress�) sera effectu�e pour le montant correspond � la part non 
amortie 

3.2.4.1.2.1  Compte 1021 - Contrepartie et financement des actifs mis � disposition des 
�tablissements - �tat 

Ce compte retrace la contrepartie et le financement des biens mis � disposition de lÕ�tablissement par 
lÕEtat. 

3.2.4.1.2.2 Compte 1022 - Contrepartie et financement des actifs mis � disposition des 
�tablissements - r�gion 

Ce compte retrace la contrepartie et le financement des biens mis � disposition de lÕ�tablissement par 
la r�gion. 

3.2.4.1.2.3  Compte 1023 - Contrepartie et financement des actifs mis � disposition des 
�tablissements - d�partement 

Ce compte retrace la contrepartie et le financement des biens mis � disposition de lÕ�tablissement par 
le d�partement. 

3.2.4.1.2.4 Compte 1024 - Contrepartie et financement des actifs mis � disposition des 
�tablissements - autres organismes 

Ce compte retrace la contrepartie et le financement des biens mis � disposition de lÕ�tablissement par 
des organismes diff�rents de ceux cit�s pr�c�demment. 

3.2.4.1.2.5  Compte 1027 - Contrepartie et financement des actifs affect�s aux 
�tablissements  

Ce compte est destin� � enregistrer au passif du bilan la contrepartie des terrains et immeubles 
faisant l'objet d'une attribution sous forme d'affectation au profit de l'�tablissement (mise � disposition 
moyennant versement d'une indemnit� : valeur v�nale, en cas d'affectation d�finitive, valeur locative 
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pour l'affectation provisoire, sans transfert de propri�t�) en application des dispositions de l'article R81 
du code du domaine de l'�tat et inscrits � l'actif. 

Le compte 1027 est cr�dit� par le d�bit des comptes 21 (immobilisations corporelles) de la valeur 
estimative des terrains et immeubles affect�s. Il est d�bit� par le jeu des m�mes comptes lorsqu'il est 
mis fin � l'affectation si le bien ne fait pas lÕobjet dÕun plan dÕamortissement. 

3.2.4.1.3 Compte 103 - Contrepartie et financement des actifs remis en pleine propri�t� aux 
�tablissements 

Le compte 103 retrace les moyens g�n�raux remis � lÕ�tablissement en pleine propri�t� pour assurer 
sa mission, soit sous la forme de subventions en esp�ces, soit sous la forme de dons et legs. 

3.2.4.1.3.1 Compte 1031 - Contrepartie et financement des actifs remis en pleine propri�t� 
aux �tablissements - �tat 

Ce compte retrace les subventions en esp�ces de lÕEtat ayant le caract�re de subventions 
d'investissement non renouvelables accord�es comme mises de fonds initiales pour l'acquisition ou la 
cr�ation de biens dont la charge de renouvellement incombe de ce fait � l'�tablissement et qui doivent 
normalement �tre consid�r�es comme des apports en capital � maintenir durablement au bilan, �tant 
observ� que dans le cas o� il serait pr�vu, lors de l'acquisition, que l'immobilisation ne sera pas 
remplac�e par le donateur ou l'organisme qui a proc�d� � la dotation (exemple : �quipement 
sp�cifique � une op�ration), les subventions sont imputables au 131x. 

Technique comptable : 

Attribution du bien au profit de lÕ�tablissement sous forme de dotation 
- D�bit compte 44117 - subventions dÕinvestissement ; 
- Cr�dit compte - 1031 (titre de recettes). 

Compl�ment de dotation � reverser 
- D�bit compte - 1031 ; 
- Cr�dit compte - 443 - op�rations particuli�res 

3.2.4.1.3.2 Compte 1032 - Contrepartie et financement des actifs remis en pleine propri�t� 
aux �tablissements - R�gion 

Ce compte fonctionne comme le compte 1031 mais retrace les subventions en esp�ces de la r�gion. 

3.2.4.1.3.3 Compte 1033 - Contrepartie et financement des actifs remis en pleine propri�t� 
aux �tablissements - d�partement 

Ce compte fonctionne comme le compte 1031 mais retrace les subventions en esp�ces du 
d�partement. 

3.2.4.1.3.4 Compte 1034 - Contrepartie et financement des actifs remis en pleine propri�t� 
aux �tablissements - autres organismes 

Ce compte fonctionne comme le compte 1031 mais retrace les subventions en esp�ces des 
organismes autres que ceux cit�s pr�c�demment. 

3.2.4.1.3.5 Compte 1035 - Dons et legs en capital 

Sont retrac�s � ce compte les dons et legs en nature ainsi que les dons et legs en esp�ces affect�s � 
des op�rations d'investissement ou � employer en achats de valeurs. 
 
Technique comptable : 

Dons et legs en nature 
- D�bit compte de classe 2 int�ress�, ou exceptionnellement ; 
- D�bit 500 Valeurs mobili�res de placement ; 
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- Cr�dit 1035 Dons et legs en capital 

Dons et legs en esp�ces affect�s � des op�rations d'investissement ou � employer en achat de 
valeurs 

- D�bit compte financier int�ress� ; 
- Cr�dit 1035 Dons et legs en capital. 

3.2.4.1.4 Compte 106 - R�serves 

Les r�serves � inscrire au compte 106 sont constitu�es de la somme des r�sultats exc�dentaires 
affect�s durablement � l'�tablissement jusqu'� d�cision contraire de son conseil d'administration. Ce 
compte est cr�dit� ou d�bit�, lors de l'affectation des r�sultats. 

3.2.4.1.4.1  Subdivision du compte 

1068 - Autres r�serves 
10681 - Etablissement 
10684 - Services sp�ciaux  
10687 - Service de restauration et dÕh�bergement 

3.2.4.1.4.2 Compte 1068 - Autres r�serves 

Le compte 1068 - Autres r�serves - enregistre les r�sultats de la section de fonctionnement conserv�s 
par l'�tablissement. Son solde pr�sente le montant cumul� de ces r�sultats. Le conseil 
d'administration de l'EPLE peut ventiler le r�sultat sur plusieurs subdivisions du compte 1068 - autres 
r�serves en retenant �ventuellement comme cl� de r�partition le r�sultat partiel obtenu par la 
diff�rence entre les recettes nettes et les d�penses nettes du ou des services sp�ciaux.  

A d�faut de pr�cision du conseil d'administration, c'est le compte 10681 - �tablissement qui enregistre 
le r�sultat de l'exercice. Le r�sultat d'un budget annexe est enregistr� � cette m�me subdivision du 
compte du budget annexe consid�r�. 

 

Technique comptable (voir planche 3) 
Le compte 1068 est cr�dit� ou d�bit� � la subdivision int�ress�e des r�sultats affect�s durablement 
au service g�n�ral ou aux services sp�ciaux par le conseil d'administration, soit par le d�bit ou le 
cr�dit de la subdivision int�ress�e du compte 12 - R�sultat net de l'exercice, soit par le d�bit ou le 
cr�dit de la subdivision int�ress�e des sous-comptes 119 ou 110 - Report � nouveau.  

3.2.4.2 Compte 11 - Report � nouveau 

Le report � nouveau est le r�sultat ou la partie du r�sultat dont l'affectation a �t� ajourn�e par le 
conseil d'administration qui a statu� sur les comptes de l'exercice pr�c�dent, notamment dans 
l'hypoth�se o� le solde des comptes de r�serves (r�serves disponibles du service g�n�ral ou des 
services sp�ciaux) est inf�rieur au d�ficit de l'exercice pr�c�dent. (voir planche 3) 

3.2.4.2.1 Subdivision du compte 

- 110 - Report � nouveau (solde cr�diteur) 
- 119 - Report � nouveau (solde d�biteur)  

3.2.4.2.2 Comptes 110 et 119 - Report � nouveau 

Les comptes 110 et 119 sont respectivement cr�dit�s ou d�bit�s � la subdivision int�ress�e par le 
d�bit du compte 120 - R�sultat de l'exercice (solde cr�diteur) ou le cr�dit du compte 129 - R�sultat de 
l'exercice (solde d�biteur). Ces comptes seront mouvement�s soit lorsque le CA nÕa pas approuv� le 
r�sultat ou nÕa pas vot� lÕaffectation du r�sultat soit lorsque quÕun d�ficit ne peut �tre absorb� par les 
r�serves disponibles. Les deux comptes 110 et 119 ne peuvent pr�senter en m�me temps un solde 
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respectivement cr�diteur et d�biteur. En effet, le fonctionnement du compte 11 impose de nÕavoir 
quÕun seul compte au bilan, soit 110, soit 119 en fonction du montant contract�.  

3.2.4.3 Compte 12 - R�sultat de l'exercice 

Le compte 12 fait appara�tre le r�sultat de l'exercice. Du point de vue comptable, l'exc�dent net total 
(ou la perte nette totale) est �gal au solde du compte 12. 

Le r�sultat de l'exercice est �gal � la diff�rence entre les produits nets (classe 7) et les charges nettes 
(classe 6) et contribue � augmenter (exc�dent) ou � diminuer (perte) les capitaux propres. 

3.2.4.3.1 Subdivision du compte 

- 120 - R�sultat de l'exercice (solde cr�diteur Ð enregistre un exc�dent) 
- 129 - R�sultat de l'exercice (solde d�biteur Ð enregistre un d�ficit)  

3.2.4.3.2 Comptes 120 et 129 - R�sultat de l'exercice 

Si le r�sultat est unique pour lÕensemble du budget principal de lÕ�tablissement ou du budget annexe. 
Il convient, afin �ventuellement dÕaffecter ce r�sultat � des comptes de r�serves sp�cifiques de 
calculer ce r�sultat par service. 

3.2.4.3.2.1 D�termination du r�sultat de chaque service 

Le r�sultat de chaque service se d�termine de la mani�re suivante : 

R�sultat (service) = Recettes nettes (service) Ð D�penses nettes (service). 

Avec 

Recettes nettes = Somme des ordres de recettes (OR) - Somme des ordres de r�duction de 
recettes (ORR). 

D�penses nettes = Somme des mandats (M) - Somme des ordres de reversements (OREV). 

R�sultat = (# OR - # ORR) - (# M - # OREV) 

Les trois services g�n�raux du budget principal produisent un r�sultat unique. 

3.2.4.3.2.2 Solde des comptes de charges et de produits 

En fin d'exercice, les comptes de charges (classe 6) sont sold�s par le d�bit du compte 120 ou du 
compte 129. De m�me, les comptes de produits (classe 7) sont sold�s par le cr�dit du compte 120 ou 
du compte 129. 

Lorsque ces op�rations de solde sont effectu�es, le solde du compte de r�sultat repr�sente le r�sultat 
global de l'�tablissement, tous services confondus. Ce r�sultat global est ventil� par service, 
conform�ment au vote du conseil dÕadministration produit en annexe du compte financier. 

3.2.4.4 Compte 13 - Subventions d'investissement 

Sont inscrites au compte 13 les subventions d'investissement renouvelables (par opposition aux 
compl�ments de dotation inscrits aux comptes 102). 

Constituant des moyens de financement ext�rieurs r�p�t�s et affect�s � des �l�ments d'actifs 
d�termin�s et souvent individualis�s, ces subventions d'investissement ne peuvent pas s'accumuler 
au passif du bilan : il faut qu'elles disparaissent du passif comme l'immobilisation concern�e de l'actif. 

Les moyens de financement retrac�s au compte 13 connaissent un sort parall�le � celui des 
immobilisations au financement desquelles ils ont contribu�. Ils sont repris dans les m�mes conditions 
que les amortissements r�els au compte de r�sultat. (voir planche 6) 
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3.2.4.4.1 Subdivision du compte 

131 - Subventions d'�quipement re�ues 
1311 - Etat 
1312 - R�gion 
1313 - D�partement 
1314 - Commune et groupement de communes 
1315 - Autres collectivit�s et �tablissements publics 
1316 - Organismes internationaux 
1318 - Autres subventions d'�quipement re�ues 

13181 - Produit des versements lib�ratoires ouvrant droit � l'exon�ration de la 
taxe d'apprentissage 

13182 - Participation des �tablissements � l'�quipement du GRETA 
13183 - Versements des organismes collecteurs de taxes diverses 
13185 - Fonds commun des services d'h�bergement 
13186 - Participations re�ues pour �quipement du groupement de service 
13188 - Autres participations et subventions d'�quipement 

138 - Autres subventions d'investissement re�ues 
139 - Subventions d'investissement inscrites au compte de r�sultat (solde d�biteur) 

3.2.4.4.2 Compte 131 - Subventions d'�quipement re�ues 

La subdivision int�ress�e du compte 131 est cr�dit�e de la subvention par : 
- le d�bit du compte de tiers concern� pour les subventions vers�es en esp�ces ; 
- le d�bit du compte d'immobilisation concern� pour les subventions en nature. 

La subdivision int�ress�e du compte 131 est d�bit�e par le cr�dit du compte 139 Ð subventions 
inscrites au compte de r�sultat lorsque lÕensemble de la subvention y a �t� inscrit. 

3.2.4.4.3 Compte 138 - Autres subventions d'investissement re�ues 

La comptabilisation est identique � celle du compte 131. 

3.2.4.4.4 Compte 139 - Subventions d'investissement inscrites au compte de r�sultat  

Le compte 139  enregistre la part amortie des biens acquis sur subventions et  dont le renouvellement 
nÕest pas � la charge de lÕ�tablissement. La planche dÕ�critures n¡ 6 pr�sente le type et les diff�rentes 
op�rations relatives � ce compte. 

 

Technique comptable 

Neutralisation de lÕamortissement dÕun bien acquis sur subvention 
- D�bit 139 - Subventions d'investissement inscrites au compte de r�sultat ; 
- Cr�dit 777 - Quote-part des subventions dÕinvestissement vir�e au r�sultat de lÕexercice. 

Constatation de lÕamortissement de la subvention ou de la sortie dÕinventaire (op�rations non-
budg�taires) 

- D�bit du compte 131 -  Subventions d'�quipement re�ues (subdivision int�ress�e) ; 
- Cr�dit du compte 139 - Subventions d'investissement inscrites au compte de r�sultat. 

Nota : si la sortie de lÕinventaire du bien intervient avant la fin de la mise en Ïuvre du plan 
dÕamortissement, une op�ration similaire � celle d�crite ci-dessus (d�bit 139 / cr�dit 777) sera 
effectu�e pour le montant correspond � la part non amortie. 
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3.2.4.5 Compte 15 - Provisions pour risques et charges 

�valu�es � l'arr�t� des comptes par le conseil d'administration sur proposition de l'ordonnateur, ces 
provisions sont destin�es � couvrir des risques et des charges nettement pr�cis�es quant � leur objet, 
dont la r�alisation est incertaine, mais que des �v�nements survenus ou en cours rendent probables. 

Elles n'ont qu'un caract�re provisoire et ne peuvent �tre valablement constitu�es que dans deux cas : 
- soit lorsque la charge ou le risque envisag� n'est pas certain, mais est probable ; 
- soit lorsque la charge ou le risque envisag� est certain mais n'est pas connu dans son 

montant exact et doit par cons�quent faire l'objet d'une �valuation. 

Lors de la r�alisation du risque ou de la charge, la provision constitu�e est sold�e. La planche 
dÕ�critures n¡10 pr�sente les diff�rentes op�rations relatives � ce compte. 

3.2.4.5.1 Subdivision du compte 

- 151 - Provisions pour risques 

- 157 - Provisions pour charges � r�partir sur plusieurs exercices 
- 158 - Autres provisions pour charges 

Technique comptable 

Constitution de la provision 
- D�bit du compte 68x - Dotations aux amortissements, d�pr�ciations et provisions (la 

subdivision d�pend de la nature de la charge Ð 681 - charges d'exploitation, 686 - charges 
financi�res, 687 - charges exceptionnelle) ; 

- Cr�dit du compte 15x subdivis� en fonction de la nature de la provision. 

Reprise de la provision 
- D�bit du compte 15x subdivis� en fonction de la nature de la provision ; 

- Cr�dit du compte 78x Ð Reprise sur amortissements, d�pr�ciations et provisions (la 
subdivision d�pend de la nature du produit (781 - reprise inscrite dans les produits 
dÕexploitation, 786 - reprise inscrite dans les produits financiers, 787 - reprise inscrite dans 
les produits exceptionnels). 

3.2.4.5.2 Compte 151 - Provisions pour risques 

Sont inscrites au compte 151 toutes les provisions destin�es � couvrir les risques li�s � l'activit� de 
l'�tablissement. Le plus souvent, elles concerneront l'exploitation de l'�tablissement. On y 
comptabilisera notamment les provisions pour litiges (compte 1511) ou pour pertes de change 
(compte 1515). 

3.2.4.5.3 Compte 157 - Provisions pour charges � r�partir sur plusieurs exercices 

Le compte 157 est destin� � recevoir les provisions ayant pour objet de r�partir sur plusieurs 
exercices des d�penses pr�visibles qui, �tant donn� leur nature ou leur importance, ne sauraient 
logiquement �tre support�es par le seul exercice au cours duquel elles seront engag�es. Sont 
g�n�ralement concern�es : les d�penses dÕentretien faisant lÕobjet de programmes pluriannuels de 
gros entretien ou de grandes r�visions en application de lois, r�glements ayant pour seul objet de 
v�rifier le bon �tat de fonctionnement des installations et dÕy apporter un entretien sans prolonger leur 
dur�e de vie au-del� de celle pr�vue initialement, ainsi que les d�penses relatives � lÕacquisition par 
lÕEPLE de fournitures et de biens immobilisables non financ�s par des subventions.  

Cette provision pour l'achat de ces biens ou fournitures devra s'inscrire dans un projet pr�cis quant � 
nature ou � son objet, et �valu� avec une approximation suffisante et une date objective de r�alisation 

Si ce projet d'acquisition est abandonn� ou n'est pas fond�, la provision devra faire l'objet d'une 
reprise. 

Nota : la reprise devra toutefois �tre effectu�e avant la cl�ture de lÕexercice 2017, date de la 
suppression de ce compte conform�ment � lÕavis du CNoCP du 5 juillet 2013. 
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3.2.4.6 Compte 16 - Emprunts et dettes assimil�es 

Le compte 16 enregistre les dettes financi�res assimil�es � des emprunts (d�p�ts et cautionnements 
re�us, avances de l'�tat et des collectivit�s publiques). Le compte 1674 est mouvement� par des 
op�rations identiques � celles d�crites ci- dessous pour le compte 165. 

 

3.2.4.6.1 Subdivision du compte 

165 - D�p�ts et cautionnements re�us 
167 - Emprunts et dettes assortis de conditions particuli�res 

1674 - Avances de l'Etat et des collectivit�s publiques 

3.2.4.6.2 Compte 165 - D�p�ts et cautionnements re�us 

Le compte 165 est cr�dit� lors du versement et d�bit� lors du remboursement par le d�bit ou le cr�dit 
d'un compte de tr�sorerie apr�s des op�rations dÕordre de paiement ou dÕencaissement. 

Technique comptable 

Constitution du d�p�t 
- D�bit du compte de disponibilit�s ; 
- Cr�dit du compte 165 - D�p�ts et cautionnements re�us. 

Remboursement de la caution 
- D�bit du compte 165 - D�p�ts et cautionnements re�us ; 
- Cr�dit du compte de disponibilit�. 

3.2.4.7 Compte 18 - Compte de liaison 

Les comptes 18 assurent la liaison : 
-  d'une part : entre les services � comptabilit� distincte et l'�tablissement "principal", pour 

leurs op�rations de tr�sorerie ; 
-  et d'autre part, entre les diff�rentes entit�s d'un m�me �tablissement pour l'ensemble de 

leurs op�rations (prestations internes). 

3.2.4.7.1 Subdivision du compte 

Le compte 18 pr�sente les subdivisions suivantes : 
-  181 - Compte de liaison des �tablissements 
-  185 - Op�rations de tr�sorerie inter-services 
-  186 - Biens et prestations de services �chang�s entre �tablissements (charges) 
-  187 - Biens et prestations de services �chang�s entre �tablissements (produits) 

Les op�rations de tr�sorerie des budgets annexes sÕex�cutent � lÕidentique dans la comptabilit� du 
budget annexe et dans celle de lÕ�tablissement. Ainsi le d�bit du compte 185 - op�rations de 
tr�sorerie inter - services  du SACD ou du budget annexe est �gal au cr�dit du compte 185 - 
op�rations de tr�sorerie inter - services de lÕ�tablissement support du SACD ou du budget annexe. 

La planche 15 retrace les �critures de tr�sorerie dans la comptabilit� de lÕ�tablissement et dans celle 
du budget annexe. 

 

Technique comptable 

Encaissement de recettes 

 Dans la comptabilit� du budget annexe 
- d�bit compte 185 op�rations de tr�sorerie inter - services ; 

- cr�dit compte de tiers int�ress�s. 

Dans la comptabilit� de lÕ�tablissement 
- d�bit compte financiers ; 
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- cr�dit compte 185 op�rations de tr�sorerie inter - services. 

R�glement dÕune d�pense 

 Dans la comptabilit� du budget annexe 
- d�bit compte de tiers int�ress�s ; 
- cr�dit compte 185 op�rations de tr�sorerie inter Ð services.  

Dans la comptabilit� de lÕ�tablissement 
- d�bit compte 185 op�rations de tr�sorerie inter - services ; 
- cr�dit 5159 ou 531. 

3.2.4.7.2 Prestations internes 

Dans certains �tablissements, les diff�rentes entit�s qui le composent (par "entit�", il faut entendre 
d�partement, service...) sont dot�es d'un budget propre. 

Le compte 18 assure alors la liaison entre ces entit�s et retrace les op�rations de refacturations 
internes au sein de l'�tablissement. 

Exemple : Un �tablissement dispose d'un d�partement "�ditions", dot� d'un budget propre. Ce 
d�partement facture aussi bien les livres vendus � des clients ext�rieurs que les livres acquis par les 
autres d�partements de l'�tablissement, disposant de cr�dits propres pour leurs achats de librairie. 
Dans cette hypoth�se, le compte de liaison permet : 

- d'une part, au d�partement Ç �ditions È de constater le produit correspondant, 
- et d'autre part, aux d�partements Ç acqu�reurs È de constater la charge correspondante. 

Il convient de pr�ciser que le compte 18 ne retrace que les seules cessions internes, et qu'il ne peut 
�tre utilis� pour r�partir sur les diff�rentes entit�s une charge globale concernant l'ensemble des 
entit�s et r�gl�e par une seule entit� ou sur le budget global. 

Exemple : les d�penses de t�l�phone d'un �tablissement sont pay�es par un service X dot� d'un 
budget propre. Dans cette hypoth�se, la comptabilit� analytique permettra de conna�tre le co�t du 
t�l�phone pour chaque service mais seul le service X, disposant de cr�dits ouverts � ce titre, en 
supportera la charge. 

Le compte 18 fonctionne comme un compte courant. Toutes les op�rations de cessions internes y 
sont enregistr�es comme s'il s'agissait de tiers. Il est donc n�cessaire de cr�er dans les comptes des 
entit�s un compte de liaison "r�fl�chi" au nom de chaque entit�. 

Technique comptable 

Toutes les op�rations r�alis�es entre les entit�s sont enregistr�es d'une mani�re sym�trique, dans la 
m�me p�riode comptable et sur la base des m�mes pi�ces justificatives (original envoy� et double 
conserv� par l'�metteur) dans la comptabilit� de chaque entit� concern�e. Il en r�sulte que les 
comptes de liaisons sont �gaux et de sens contraire (l'un d�biteur, l'autre cr�diteur) dans la 
comptabilit� de l'entit� qui "vend" et dans celle de l'entit� qui "acquiert". 

1. Cessions internes 

- Op�rations chez l'acheteur 
- D�bit 186NNN Biens et prestations de services �chang�es entre �tablissements (charges) 
- Cr�dit 181 Compte de liaison des �tablissements 

Concomitamment, �mission d'un mandat dans la s�rie annuelle au compte de charges correspondant 

- Op�rations chez le "vendeur" 
- D�bit 181 Compte de liaison des �tablissements 

- Cr�dit 187NNN Biens et prestations de services �chang�s entre �tablissements 

Concomitamment, �mission d'un titre de recettes dans la s�rie annuelle, au compte de produits 
correspondant 

Le compte 186NNN correspond au compte de charges en classe 6 concern� par l'op�ration. 

Le compte 187NNN correspond au compte de produits en classe 7 concern� par l'op�ration. 

Le compte de r�sultat s'obtient par la totalisation des divers postes de charges et de produits et des 
subdivisions des comptes 186 et 187. 
Remarque d'ordre budg�taire : 
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Les cessions internes supposent que lors de l'�laboration du budget de chaque entit�, l'�tablissement 
a ouvert les cr�dits de paiements relatifs � ces op�rations sur les comptes de classe 6 int�ress�s et a 
pr�vu les recettes correspondantes sur les comptes de produits. 

En revanche, les comptes 186NNN et 187NNN ne sont pas syst�matiquement dot�s. 

2. Op�rations de tr�sorerie : compte 185 

- Op�rations dans l'unit� dot�e de l'autonomie financi�re qui accorde l'avance de tr�sorerie ou 
effectue un versement 

- D�bit 185 Op�rations de tr�sorerie inter-services ; 

- Cr�dit compte de disponibilit�s concern�. 

- Op�rations dans l'unit� dot�e de l'autonomie financi�re qui re�oit l'avance ou le versement 
- D�bit compte de disponibilit�s concern� 
- Cr�dit 185 Op�rations de tr�sorerie inter-services 

Lors du remboursement de l'avance, les �critures inverses sont pass�es. 

Ces �critures ne peuvent se rencontrer que dans les unit�s dot�es de l'autonomie financi�re 
compl�te, c'est-�-dire : disposant non seulement d'un budget propre, mais �galement de comptes de 
disponibilit�s propres et donc d'un agent comptable secondaire. 

Le bilan s'obtient par la totalisation des divers postes d'actif et de passif auxquels sont rattach�s les 
comptes 181 et 185. 

Pour l'ensemble de l'organisme, le compte 18 est toujours sold� puisque les comptes 181, 185, 186 et 
187 pr�sentent des soldes qui s'annulent et qui s'�quilibrent entre eux. 

3.2.5 Classe 2 - Comptes d'immobilisations 

Les immobilisations sont les �l�ments corporels et incorporels (financiers ou non) destin�s � servir de 
fa�on durable � l'activit� de l'�tablissement. Elles ne se consomment pas par le premier usage. 
N�anmoins, les biens qui r�pondent � ce crit�re mais dont la valeur unitaire hors taxes r�cup�rables 
est inf�rieure au seuil de 800 euros peuvent ne pas �tre immobilis�s. Ils doivent, cependant, en raison 
de la charge notable pour l'�tablissement que repr�sente leur remplacement, faire l'objet d'un 
inventaire physique (ancien inventaire sur r�pertoire) de la responsabilit� de l'ordonnateur. 

Elles comprennent : 
- les immobilisations incorporelles non financi�res ; 
- les immobilisations corporelles ; 
- les immobilisations financi�res. 

Les comptes d'immobilisations, autres que les comptes d'immobilisations financi�res, sont class�s 
respectivement � partir de la nature �l�mentaire des �l�ments qui les composent (immobilisations 
incorporelles et corporelles) et selon leur destination dans l'�tablissement (usage professionnel, social 
ou autre). 

Comme pour tous les autres postes de bilan, l'�tablissement dresse � la fin de chaque exercice un 
inventaire d�taill� de ses immobilisations. 

Les immobilisations enti�rement amorties demeurent inscrites au bilan tant qu'elles subsistent dans 
l'�tablissement. 

Les d�penses entra�nant une augmentation de la valeur d'actif d'un bien immobilis� en 
modifiant son �tat initial, ou ayant pour effet de prolonger d'une mani�re notable la dur�e 
d'utilisation d'un �l�ment d'actif, constituent des immobilisations. (Voir planches 4, 5, 6) 

3.2.5.1 Compte 20 - Immobilisations incorporelles 

Une immobilisation incorporelle est un actif non mon�taire sans substance physique.  

Une immobilisation incorporelle est identifiable : 
-  si elle est s�parable des activit�s de lÕEPLE, cÕest-�-dire susceptible dÕ�tre vendue, 

transf�r�e, lou�e ou �chang�e de mani�re isol�e ou avec un contrat, un autre actif ou 
passif ; 
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-  ou si elle r�sulte dÕun droit l�gal ou contractuel m�me si ce droit nÕest pas transf�rable ou 
s�parable de lÕEPLE ou des autres droits et obligations. 

3.2.5.1.1 Subdivision du compte 

205 - Concessions et droits similaires, brevets, licences, marques, proc�d�s, droits et valeurs 
similaires. 

3.2.5.1.2 Compte 205 - Concessions et droits similaires, brevets, licences, marques, proc�d�s, 
logiciels et valeurs similaires 

Ces �l�ments incorporels correspondent aux d�penses faites pour obtenir l'avantage que constitue la 
protection accord�e sous certaines conditions au titulaire d'une concession, � l'inventeur, � l'auteur ou 
au b�n�ficiaire du droit d'exploitation d'un brevet, d'une marque, de mod�les, dessins, droits de 
propri�t� litt�raire ou artistique (logiciels informatiques). 

�tant destin�s � tomber dans le domaine public � l'expiration d'un certain nombre d'ann�es, les 
brevets d'invention doivent �tre amortis sur la dur�e correspondante. 

De m�me, les proc�d�s industriels, les mod�les et les dessins sont amortissables, car ils sont 
susceptibles de se d�pr�cier par l'effet du progr�s technique ou par l'effet de l'�volution de la mode ou 
du go�t. Le compte 205 est d�bit� du co�t d'acquisition par le cr�dit d'un compte de tiers. 

3.2.5.2 Compte 21 - Immobilisations corporelles 

Les immobilisations corporelles se d�finissent comme des actifs physiques d�tenus, soit pour �tre 
utilis� dans la production ou la fourniture de biens ou de services, soit pour �tre lou� � des tiers, soit � 
des fins de gestion interne et dont l'EPLE attend qu'il soit utilis� au-del� de l'exercice en cours. Ces 
immobilisations se r�partissent au bilan, lorsqu'elles sont termin�es, sous les rubriques suivantes : 

- terrains (y compris agencements et am�nagements de terrains) ; 
- constructions ; 
- installations techniques, mat�riels et outillages ; 
- collections ; 

- autres immobilisations corporelles, 

Et lorsqu'elles ne sont pas termin�es, sous la rubrique : 
- immobilisations en cours. 

3.2.5.2.1 Subdivision du compte 

211 - Terrains 
212 - Agencements - Am�nagements de terrains 
213 - Constructions 
214 - Constructions sur sol d'autrui 
215 - Installations techniques, mat�riels et outillages 
216 Ð Collections 

   217 Ð Biens historiques et culturels 

218 - Autres immobilisations corporelles 
2181 - Installations g�n�rales, agencements divers (dans des constructions dont 

l'�tablissement n'est pas propri�taire affectataire) 
2182 - Mat�riel de transport 
2183 - Mat�riel de bureau et informatique 
2184 Ð Mobilier 

 

3.2.5.2.2 Comptabilisation 

Les comptes d'immobilisations corporelles sont d�bit�s, � la date d'entr�e des biens dans le 
patrimoine de l'�tablissement : 

- de la valeur d'apport ; 
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- du prix d'acquisition ; 
- du co�t r�el de production du bien, 

! par le cr�dit  du compte 404 - Fournisseurs d'immobilisations. 

LorsquÕune immobilisation nÕa plus dÕusage ou est c�d�e, il convient de la retirer du bilan selon la 
proc�dure suivante : 

- d�bit du compte 28 int�ress� pour le montant amorti 
- d�bit du compte 675 pour la part non amortie (mandat) 
- cr�dit du compte dÕimmobilisation concern� pour la valeur initiale. 

Les planches 4, 5 et 6 retracent lÕensemble des op�rations li�es aux immobilisations 

Nota : lorsque la cession sÕeffectue � titre on�reux, le produit de la vente est enregistr� en 
fonctionnement au compte 775 - Produits des cessions dÕ�l�ments dÕactifs 

3.2.5.2.3 Compte 211 - Terrains 

Le compte 211 enregistre la valeur des terrains (nus, am�nag�s, b�tis) dont l'�tablissement est 
propri�taire. 

La d�termination du prix de revient du terrain est constitu� en prenant en compte les �l�ments d�finis 
� lÕarticle 302 septies B1 du code g�n�ral des imp�ts. 

3.2.5.2.4 Compte 212 - Agencements, am�nagements de terrains 

Les d�penses faites en vue de l'am�nagement des terrains (cl�tures, mouvements de terres...) sont 
inscrites au d�bit du compte 212. 

3.2.5.2.5 Compte 213 - Constructions 

Les constructions comprennent essentiellement les b�timents, les installations, les agencements, les 
am�nagements, les ouvrages d'infrastructure. 

Constituent un �l�ment du prix de revient des constructions les honoraires d'architecte, la taxe locale 
d'�quipement (art. 1585 A et H du C.G.I. et 1635 bis B du C.G.I.). 
Compte 214 - Constructions sur sol dÕautrui 

Il sÕagit des constructions effectu�es par lÕ�tablissement sur un sol dont il nÕest pas propri�taire. 

3.2.5.2.6 Compte 215 - Installations techniques, mat�riels et outillage 

Sont retrac�s � ce compte : 
- les installations complexes sp�cialis�es : unit�s complexes fixes d'usage sp�cialis�, 

pouvant comprendre constructions, mat�riels ou pi�ces qui, m�mes s�parables par nature, 
sont techniquement li�s pour leur fonctionnement et que cette incorporation de caract�re 
irr�versible rend passibles du m�me rythme d'amortissement ; 

- les installations � caract�re sp�cifique : installations qui, dans une profession, sont 
affect�es � un usage sp�cifique et dont l'importance justifie une gestion comptable distincte, 
ainsi ce compte enregistre notamment le mat�riel p�dagogique lorsquÕil nÕest pas 
individualis� dans un autre compte (exemple 2183 pour le mat�riel informatique) ; 

- les mat�riels : ensemble des �quipements et machines utilis�s pour l'extraction, la 
transformation, le fa�onnage, le conditionnement des mati�res ou fournitures, ou les 
prestations de service ayant le m�me objet ; 

- l'outillage : instruments (outils, machines, matrices...) dont l'utilisation, concurremment avec 
un mat�riel, sp�cialise ce mat�riel dans un emploi d�termin�. 

3.2.5.2.7 Compte 216 - Collections 

La collection est d�finie comme un ensemble d'objets et de biens, etc., formant une unit� destin�e � 
rester durablement dans l'�tablissement. 

Ce peut �tre : 
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- une r�union d'objets ayant un int�r�t esth�tique, scientifique, historique ou une valeur 
provenant de leur raret� ; 

- un groupement d'ouvrages, de publications, de supports d'information ayant une unit�. 

 
 
 
 

 
3.2.5.2.8. Compte 217 -  Biens historiques et culturels    
 

Les EPLE ne sont a priori pas concern�s par les biens historiques et culturels immobiliers dans la 
mesure o� la loi confie aux collectivit�s territoriales la propri�t� des locaux. 

La d�finition des biens historiques et culturels mobiliers repose sur les articles L. 112-11 du code du 
patrimoine et L.2112-1 du code g�n�ral de la propri�t� des personnes publiques. 

Lors de leur comptabilisation initiale, les biens historiques et culturels sont inscrits pour leur valeur 
initiale, ou leur valeur nette comptable,  au compte 217 " Biens historiques et culturels ". 

On portera une attention particuli�re au classement des �l�ments des collections inscrites au 
patrimoine de l'EPLE (compte 216) : certains �l�ments de ces collections constituent des biens 
historiques et culturels mobiliers au sens des articles du code du patrimoine cit�s ci-dessus. Ils seront 
comptabilis�s au compte 217, au besoin par reclassement � partir du compte 216. 
     

3.2.5.2.9 Compte 218 - Autres immobilisations corporelles 

Le montant des installations g�n�rales, agencements et am�nagements divers financ�s par 
l'�tablissement est enregistr� au compte 2181 lorsque l'�tablissement n'est pas propri�taire ou 
affectataire de ces �l�ments, c'est-�-dire quand ils sont incorpor�s dans des immobilisations dont il 
n'est pas propri�taire ou sur lesquelles il ne dispose d'aucun autre droit r�el. 

Le mat�riel de transport comprend tous les v�hicules et appareils servant au transport par terre, par 
fer, par eau, ou par air, du personnel et des marchandises, mati�res et produits. Le montant du 
mat�riel entrant dans le patrimoine de l'�tablissement est inscrit au d�bit du compte 2182. 

Le mat�riel de bureau et informatique utilis�s par les diff�rents services est comptabilis� au 2183. 

Le mobilier comprend les meubles et objets tels que les armoires, classeurs... dont le montant 
appara�t au d�bit du compte 2184. 

3.2.5.3 Compte 23 - Immobilisation en cours 

Le compte 23 - Immobilisations en cours a pour objet de faire appara�tre la valeur des immobilisations 
non termin�es � la fin de chaque exercice. 

Du point de vue de leur origine, les immobilisations inscrites au compte 23 se r�partissent en deux 
groupes : 

- celles qui sont cr��es par les moyens propres de l'�tablissement ; 
- celles qui r�sultent des travaux de plus ou moins longue dur�e, confi�s � des tiers. 

3.2.5.3.1 Subdivision du compte 

231 - Immobilisations corporelles en cours 
232 - Immobilisations incorporelles en cours 
237 - Avances et acomptes vers�s sur immobilisations incorporelles 
238 - Avances et acomptes vers�s sur commandes d'immobilisations corporelles 

3.2.5.3.2 Compte 231 - Immobilisations corporelles en cours 
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Ce compte enregistre les immobilisations en cours telles que : les terrains, constructions, construction 
sur sol dÕautrui, installations techniques, mat�riels et outillage. 

La valeur des immobilisations cr��es par l'�tablissement est d�termin�e par son co�t de revient. Le 
co�t de ces immobilisations est port� au d�bit du compte 231 par le cr�dit du compte 72 - Production 
immobilis�e. 

Lorsque l'immobilisation est achev�e, le co�t de l'immobilisation en cours est vir� du compte 231 au 
compte 21 concern�. (Voir planche 17) 

3.2.5.3.3 Compte 232 - Immobilisations incorporelles en cours 

Ce compte retrace les op�rations li�es � la sous-traitance ou � la cr�ation de logiciel. Les charges 
sont dÕabord comptabilis�es au compte par nature dans les comptes de classe 6 puis, par une 
op�ration budg�taire dÕordre, les op�rations sont enregistr�es au d�bit du compte 232 par cr�dit du 
compte 721. 

LÕimputation d�finitive � lÕactif lors de lÕach�vement des travaux sÕop�re par une op�ration non 
budg�taire : d�bit 205 par cr�dit 232. (Voir planche 17) 

3.2.5.3.4 Comptes 237 et 238 - Avances et acomptes vers�s sur immobilisations 

Lorsque les travaux sont confi�s � des tiers, le compte 237 ou 238 est d�bit� des avances � la 
commande et des acomptes repr�sentant les r�glements partiels effectu�s par l'�tablissement au fur 
et � mesure de l'avancement des travaux. 

Les avances et acomptes vers�s par l'�tablissement � des tiers pour des op�rations en cours sont 
port�s au compte 237 ou 238 selon qu'ils ont pour objet l'acquisition d'une immobilisation incorporelle 
ou corporelle : 

- avances : les sommes vers�es avant tout commencement d'ex�cution de commandes ou 
en d�passement de la valeur des fournitures d�j� effectu�es ou des travaux d�j� ex�cut�s ; 

- acomptes : les sommes vers�es sur justification d'ex�cution partielle. 

Pour des raisons pratiques, un seul compte a �t� pr�vu pour les avances et acomptes ; mais les 
�tablissements peuvent avoir avantage � distinguer les uns des autres par une subdivision appropri�e 
des comptes. (Voir planche 13) 

3.2.5.3.4.1 Compte 237 - Avances et acomptes vers�s sur immobilisations incorporelles 

Le compte 237 est d�bit� des avances et acomptes par le cr�dit du compte 4042 - Fournisseurs 
d'immobilisations - Exercice courant. 

Le compte 237 est sold� par le d�bit du compte 20 lorsque l'immobilisation est mise en service. 

3.2.5.3.4.2 Compte 238 - Avances et acomptes vers�s sur commandes d'immobilisations 
corporelles 

Le compte 238 est d�bit� des avances et acomptes par le cr�dit du compte 4042 - Fournisseurs 
d'immobilisations - Exercice courant. 

Le compte 238 est sold� par le d�bit du compte 21 lorsque l'immobilisation est livr�e ou mise en 
service. 

3.2.5.4 Compte 26 - Participations et cr�ances rattach�es � des 
participations 

Constituent des titres de participation, les titres dont la possession durable est estim�e utile � l'activit� 
de l'�tablissement. 

Les participations sont constitu�es par : 
- des titres cr�ant des liens d'association avec d'autres organismes ; 

- d'autres moyens aux effets analogues. 
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3.2.5.4.1 Subdivision du compte 

261 - Titres de participations et parts dans les associations, syndicats et organismes divers 
266 - Autres formes de participation 
 
 
 

3.2.5.4.2 Compte 261 - Titres de participation et parts dans les associations, syndicats et 
organismes divers 

Lors de l'acquisition, le compte 26 est d�bit� par le cr�dit du compte 404 - Fournisseurs 
d'immobilisations du co�t d'acquisition. 

Lors de la cession, le compte 26 est cr�dit� par le d�bit du compte 675 - Valeurs comptables des 
�l�ments d'actif c�d�s, de la valeur d'acquisition. Parall�lement, le compte 775 - Produit des cessions 
d'�l�ments d'actif est cr�dit� par le d�bit du compte 462 - Cr�ances sur cessions d'immobilisations et 
de valeurs de placement, du montant de la cession. 

3.2.5.4.3 Compte 266 - Autres formes de participation 

Le compte 266 - Autres formes de participation est utilis� pour enregistrer la  prise de participation 
d'un �tablissement sous forme dÕapport en nature ou en esp�ce � un autre �tablissement ou 
groupement dÕint�r�t public national.  

3.2.5.5 Compte 27 - Autres immobilisations financi�res 

Les " autres immobilisations financi�res " comprennent : 
- les titres, autres que les titres de participation, que l'�tablissement n'a pas l'intention ou la 

possibilit� de revendre � bref d�lai ; 
- les cr�ances assimilables � des pr�ts (d�p�ts et cautionnements notamment). 

3.2.5.5.1 Subdivision du compte 

271 - Titres immobilis�s (droit de propri�t�) 
272 - Titres immobilis�s (droit de cr�ance) 
275 - D�p�ts et cautionnements vers�s 
276 - Autres cr�ances immobilis�es 

3.2.5.5.2 Comptes 271 et 272 - Titres immobilis�s 

Les comptes 271 et 272 d�crivent les valeurs dont l'ali�nation est subordonn�e � certaines conditions 
notamment les valeurs grev�es d'affectation sp�ciale. Le cas �ch�ant, le compte 272 peut �tre 
subdivis� pour tenir compte de l'origine du financement (legs ou autorisations budg�taires). Les titres 
dont l'acquisition et la vente sont laiss�es � la libre disposition de l'ordonnateur sont retrac�s au 
compte 500 - Valeurs mobili�res de placement. 

Valeurs re�ues en donation : 

Le compte 271 ou 272 est d�bit� � la subdivision int�ress�e par le cr�dit du compte 1035 Ð Dons et 
legs, pour un montant d�termin� de la mani�re suivante : 

- titres cot�s : ils sont �valu�s au cours moyen du dernier mois pr�c�dant le jour d'entr�e 
dans le patrimoine ; 

- titres non cot�s : ils sont estim�s � leur valeur probable de n�gociation ou � leur valeur 
nominale. 

Valeurs acquises sur autorisations budg�taires : 

Lors de l'achat : le compte 272 est d�bit� par le cr�dit du compte 404 - Fournisseurs 
d'immobilisations, de la valeur d'acquisition. 

Vente ou remboursement : 
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Les comptes 271 et 272 sont cr�dit�s par le d�bit du compte 675 - Valeurs comptables des �l�ments 
d'actif c�d�s, pour la valeur comptable des titres c�d�s, et simultan�ment, le compte 462 - Cr�ances 
sur cessions d'immobilisations et de valeurs mobili�res de placement est d�bit� par le cr�dit du 
compte 775 - Produit des cessions d'�l�ments d'actif pour le montant de la cession. 

Les provisions pour d�pr�ciation qui auraient pu �tre constitu�es seront reprises au compte 786 selon 
la technique d�crite sous ce compte. 

3.2.5.5.3 Compte 275 - D�p�ts et cautionnements vers�s 

Le compte 275 qui enregistre les d�p�ts et cautionnements vers�s par l'�tablissement. Ce compte, 
hors budget, est d�bit� lors de lÕ�mission dÕun ordre de paiement correspondant au versement du 
d�p�t ou de la caution et cr�dit� lors de lÕenregistrement dÕun encaissement du montant du 
remboursement par le fournisseur. 

Technique comptable 

Versement 
- d�bit 275 - d�p�ts et cautionnement vers�s ; 
- cr�dit du compte financier int�ress�. 

Remboursement 
- d�bit du compte financier int�ress� 
- cr�dit 275 - d�p�ts et cautionnement vers�s  

3.2.5.5.4 Compte 276 - Autres cr�ances immobilis�es 

La cr�ance d'int�r�t est acquise � la date d'�ch�ance du coupon ou du pr�t. Toutefois, les fruits civils 
s'acqu�rant jour par jour (code civil, article 576), les int�r�ts courus et non �chus � la cl�ture de 
l'exercice constituent des produits � recevoir rattach�s au compte d'immobilisation correspondant, en 
l'occurrence le compte 2768 - Int�r�ts courus. 

A l'�ch�ance, les int�r�ts �chus sont inscrits au cr�dit du compte 763 - Revenus des autres cr�ances 
pour la part de l'exercice, et du compte 2768 pour la part des int�r�ts courus non �chus constat�s � la 
fin de l'exercice pr�c�dent par le d�bit du compte de tiers 463 - Autres comptes d�biteurs - Ordres de 
recettes � recouvrer. 

N.B. : Le pr�l�vement forfaitaire sur les produits des placements � revenu fixe est op�r� par 
l'�tablissement payeur. Mais il est � la charge du b�n�ficiaire des revenus qui doit enregistrer, d'une 
part, en produit, les int�r�ts bruts acquis, d'autre part, en charge, le pr�l�vement forfaitaire les 
concernant au compte 635 - Autres imp�ts, taxes et versements assimil�s. 

3.2.5.6 Comptes 28 - Amortissement des immobilisations 

L'amortissement est la constatation comptable de l'amoindrissement de la valeur d'un �l�ment d'actif 
r�sultant de l'usage, du temps, du changement de techniques et de toute autre cause dont les effets 
sont jug�s irr�versibles. Il consiste en l'�talement de la valeur des biens amortissables sur leur dur�e 
probable de vie. 

La sinc�rit� du bilan exige que cet amortissement soit constat�. 

Au bilan, les amortissements sont pr�sent�s en d�duction des valeurs d'origine, de fa�on � faire 
appara�tre la valeur nette comptable des immobilisations. Si cette op�ration n'est pas effectu�e, le 
bilan perd pratiquement toute signification. Il n'y a pas lieu d'amortir les �l�ments d'actif dont la valeur 
ne s'amoindrit pas avec le temps (ex. : terrains, certaines collections, Ïuvres d'art...).  

La dotation aux amortissements se traduit par un impact budg�taire r�el lorsque le bien a �t� acquis 
sur les fonds propres de lÕEPLE. L'int�r�t de cette technique est d'obtenir une plus grande sinc�rit� du 
compte de r�sultat et des co�ts. Lorsque le bien est re�u en dotation ou financ� par une subvention 
lÕamortissement est neutralis�. Les planches dÕ�critures n¡4, 5, 6 pr�sentent le type et les diff�rentes 
op�rations relatives � ce compte. 

En tout �tat de cause, seule la CAF permettrait de renouveler les immobilisations qui seraient � la 
charge de lÕEPLE, lÕamortissement nÕayant pour objet que de constater sa d�pression. 
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3.2.5.6.1 Subdivision du compte 

280 - Amortissement des immobilisations incorporelles 
281 - Amortissements des immobilisations corporelles 

2812 - Agencements - Am�nagement des terrains 
2813 - Constructions 
2814 - Constructions sur sols dÕautrui 
2815 - Installations techniques, mat�riels industriels et outillages 
2816 - Collections 
2818 - Autres immobilisations corporelles 

3.2.5.6.2 Utilisation des comptes 

Le compte 280- Amortissement des immobilisations incorporelles enregistre principalement les frais 
dÕ�tablissement, les frais de recherche et de d�veloppement, les concessions et droits similaires, 
brevets licences et valeurs similaires ainsi que les droits au bail.  

Ainsi, on comptabilise au compte 280 les amortissements correspondants aux biens acquis au compte 
205 et aux subdivisions du compte 281 ceux acquis aux subdivisions 21. 

Technique comptable 

Comptabilisation de lÕamortissement 
- D�bit 681 - Dotations aux amortissements et aux provisions - Charges d'exploitation ; 

- Cr�dit de la subdivision int�ress� du compte 28 - Amortissement des immobilisations. 

Sortie dÕinventaire  
- d�bit de la subdivision int�ress� du compte 28 - Amortissement des immobilisations ; 

- cr�dit de la subdivision int�ress� du compte de la classe 2 qui a enregistr� le montant du 
bien immobilis�. 

3.2.5.6.3 Mode de calcul 

LÕamortissement nÕest plus d�fini comme la r�partition du co�t de lÕactif mais il traduit le rythme de 
consommation des avantages �conomiques attendus. Le plan d'amortissement est d�fini � la date 
dÕentr�e du bien � lÕactif. Il peut toutefois �tre modifi�, notamment en cas de modification dans 
lÕutilisation probable du bien.La dur�e dÕutilisation peut �tre d�termin�e en termes d'unit�s de temps 
ou d'autres unit�s d'Ïuvre lorsque ces derni�res refl�tent correctement le rythme de consommation 
des avantages �conomiques attendus de l'actif. 

Le mode d'amortissement est lin�aire. La date de d�but des amortissements correspond � la date de 
d�but de consommation des avantages �conomiques qui lui sont attach�s, qui correspond 
g�n�ralement � la date de mise en service de lÕactif. LÕamortissement se calcule au prorata temporis. 

Ë titre dÕexemple, pour une immobilisation corporelle de 3.000 " amortie sur 3 ans selon le mode 
lin�aire, mise en service un 15 novembre, les dotations aux amortissements seront selon la base 
annuelle : 

Base annuelle 360 jours Base annuelle 365 jours 

- en N de (3000/3) / (46/360) soit 127,78 " ; 

- 
n N+1 et N+2 de 1 000 " ; 

- 
n N+3 de 872,22 "  

- en N de (3000/3) / (47/365) soit 120 " ; 

- 
n N+1 et N+2 de 1 000 " ; 

- 
n N+3 de 880 "  

La base annuelle de 360 jours sera privil�gi�e. 

3.2.5.6.4 Dur�es d'amortissement  

La dur�e dÕamortissement  est d�termin�e selon lÕutilisation qui est faite par lÕEPLE du bien, en 
fonction des caract�ristiques propres � lÕ�tablissement et non plus selon les dur�es r�sultant des 
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usages professionnels ou des pratiques g�n�ralement admis. Le conseil dÕadministration doit 
d�terminer la dur�e dÕamortissement de lÕactif, soit par cat�gorie et/ou soit par actif. 

Le tableau ci-apr�s pr�sente, � titre indicatif, des dur�es moyennes d'amortissement pour des 
cat�gories d'immobilisations. 

 

Cat�gories dÕimmobilisation Dur�e moyenne dÕamortissement 

Immeubles dÕhabitation ou commerciaux 25 � 50 ans 

Immeubles industriels 20 ans 

B�timents l�gers 10 � 15 ans 

Mat�riel industriel 5 � 10 ans 

Mobilier de bureau 10 ans 

Voitures particuli�res 5 ans 

Camions 4 ans 

Mat�riel informatique 3 � 5 ans 

Logiciels informatiques 1 � 3 ans 

3.2.5.7 Compte 29 - D�pr�ciations des immobilisations 

La d�pr�ciation dÕun actif est la constatation que sa valeur actuelle est devenue inf�rieure � sa valeur 
nette comptable. Ainsi le principe de la d�pr�ciation des actifs, quÕelle soit d�finitive ou non, sÕentend 
comme la constatation de perte de valeur.  

La d�pr�ciation sÕapplique aux immobilisations corporelles, incorporelles et financi�res, quÕelles soient 
amortissables ou non ainsi quÕaux stocks. 

A la cl�ture de lÕexercice, lÕEPLE doit v�rifier sÕil existe des indices de perte de valeur. Dans 
lÕaffirmative, un test de d�pr�ciation est effectu�. Si une d�pr�ciation est comptabilis�e, il convient, le 
cas �ch�ant, de modifier la base amortissable de lÕactif d�pr�ci�.  

La d�pr�ciation dÕun bien est ponctuelle, r�versible et cumulable avec lÕamortissement. 

3.2.5.7.1 Subdivision du compte 

290 - D�pr�ciations des immobilisations incorporelles 
291 - D�pr�ciations des immobilisations corporelles 
293 - D�pr�ciations des immobilisations en cours 
296 - D�pr�ciations des participations et cr�ances rattach�es � des participations  
297 - D�pr�ciations des autres immobilisations financi�res 

3.2.5.7.2 Comptabilisation 

Lors de la constitution d'une d�pr�ciation des immobilisations ou lors de la variation � la hausse d'une 
d�pr�ciation d�j� constitu�e, le compte de d�pr�ciation concern� est cr�dit�, selon la nature de 
lÕimmobilisation, par le d�bit du compte 6816 - Dotations aux d�pr�ciations des immobilisations 
incorporelles et corporelles, par le d�bit du compte 686 - Dotations aux amortissements, d�pr�ciations 
et provisions (charges financi�res) ou par le d�bit le compte 687 - Dotations aux amortissements, 
d�pr�ciations et aux provisions (charges exceptionnelles). 

Pour les conditions de constitution des d�pr�ciations, se reporter � l'�tude des comptes 681, 686 et 
687. 

Lors de l'annulation d'une d�pr�ciation devenue sans objet ou lors de la variation � la baisse de cette 
d�pr�ciation, le compte de d�pr�ciation est d�bit� par le cr�dit du compte 7816  - Reprises sur 
d�pr�ciations des immobilisations incorporelles et corporelles, par le cr�dit du compte 786 - Reprises 
sur d�pr�ciations et provisions (produits financiers) ou par le cr�dit du compte 787 - Reprises sur 
d�pr�ciations et provisions (produits exceptionnels). 
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Les d�pr�ciations sont port�es en d�duction de la valeur des postes de l'actif du bilan qu'elles 
concernent, sous la forme pr�vue par le mod�le de bilan. 

A la date de la cession de l'immobilisation, la d�pr�ciation ant�rieurement constitu�e est sold�e par le 
cr�dit des subdivisions appropri�es du compte 78 - Reprises sur amortissements, d�pr�ciations et 
provisions. La planche dÕ�critures n¡ 10 pr�sente le type et les diff�rentes op�rations relatives � ce 
compte. 

3.2.6 Classe 3 - Comptes de stocks et d'en cours 

Les stocks et productions en cours sont d�finis comme l'ensemble des biens ou des services, qui 
interviennent dans le cycle d'exploitation de l'�tablissement pour �tre, soit vendus en l'�tat, ou au 
terme d'un processus de production � venir ou en cours, soit consomm�s au premier usage. 

On distingue les stocks proprement dits des productions en cours. 

Les stocks proprement dits comprennent notamment : 
- les approvisionnements : mati�res premi�res, mati�res consommables et fournitures 

consommables ; 
- les produits finis. 

Les productions en cours sont des biens (ou des services) en cours de formation au travers d'un 
processus de production. 

Pour les stocks et les en cours deux crit�res de classement ont �t� retenus : 
- la nature physique du bien (ou la nature du service) ; 
- l'ordre chronologique du cycle de production (approvisionnement, production en cours, 

production). 

Pour le classement des biens et des services acquis � l'ext�rieur et n�cessaires � l'exercice de ses 
activit�s, l'�tablissement utilise le crit�re de la nature physique. Il �tablit la nomenclature des biens et 
des services qui correspond le mieux � ses besoins internes de gestion.  

Les biens pour lesquels une d�cision d'immobilisation a �t� prise ne figurent pas dans les stocks. Ils 
sont comptabilis�s dans la classe 2. 

3.2.6.1 Subdivision du compte 

31 - Mati�res premi�res 
311 - Denr�es 
313 - Mati�res d'Ïuvre 

32 - Autres approvisionnements 
321 - Mati�res consommables 

3211 - Charbon 
3212 - Fuel 
3213 - Autres combustibles 

  322 - Fournitures consommables 
3221 - Trousseaux 
3222 - Fournitures scolaires 
3223 - Fournitures administratives 
3224 - Produits dÕentretien 

328 - Autres approvisionnements stock�s 

33 - En cours de production de biens 
331 - Produits en cours (objets confectionn�s) 

34 - En cours de production de services 
345 - Prestations de services en-cours 

35 - Stocks de produits 
355 - Produits finis (objets confectionn�s) 

39 - D�pr�ciations des stocks et en-cours 
391 - D�pr�ciations des mati�res et fournitures 
392 - D�pr�ciations des autres approvisionnements 
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393 - D�pr�ciations des en-cours de production de biens 
394 - D�pr�ciations des en-cours de production de services 
395 - D�pr�ciations des stocks de produits 
 

3.2.6.2 Comptes 31 et 32 - Stocks de mati�res premi�res et autres 
approvisionnements 

En fin d'exercice, apr�s avoir proc�d� � l'inventaire extra-comptable, c'est-�-dire au recensement 
physique des existants en stock, on calcule la variation qui est �gale au stock initial (SI) diminu� du 
stock final (SF). Deux situations peuvent se pr�senter : 

- variation n�gative ou stockage compl�mentaire : dans ce cas, la d�pense faite initialement 
en section de fonctionnement est annul�e par un ordre de reversement � la subdivision 
int�ress�e du compte 603 - variation de  stock et comptabilis� au d�bit de la subdivision 
int�ress�e dÕun compte 31 ou 32. 

- variation positive ou d�stockage : dans ce cas, la subdivision du compte de stocks concern� 
31. ou 32. est cr�dit�e de la variation par le d�bit de la subdivision correspondante du 
compte de variation 6031 ou 6032 � lÕaide dÕun mandat qui enregistre la d�pense en section 
de fonctionnement. 

La planche dÕ�critures n¡ 13 pr�sente le type et les diff�rentes op�rations relatives � ce compte. 

 

Technique comptable 

Augmentation du stock 
- D�bit du Compte 31 ou 32 - Stocks de mati�res et autres approvisionnements ; 
- Cr�dit du compte 603 - Variation des stocks (6031 - Variation des stocks de mati�res 

premi�res, 6032 - Variation des stocks des autres approvisionnements). 

Diminution du stock 
- d�bit du compte 603 - Variation des stocks (6031 - Variation des stocks de mati�res 

premi�res, 6032 - Variation des stocks des autres approvisionnements); 
- cr�dit de la subdivision int�ress�e du compte de la classe 3 qui a enregistr� le montant du 

stock. 

3.2.6.3 Comptes 331, 345 et 355 - Stocks d'en cours et de produits finis 

En fin d'exercice, apr�s avoir proc�d� � l'inventaire extra-comptable, on calcule la variation qui est 
�gale au stock final diminu� du stock initial. Deux situations peuvent se pr�senter : 

- variation n�gative ou d�stockage : dans ce cas, la diminution de la valeur du stock 
sÕeffectue par une �criture au cr�dit du compte qui enregistre le stock, de la valeur absolue 
de la variation cons�cutif � une r�duction de recette au compte de la section de 
fonctionnement qui enregistre les variations ; 

- variation positive ou stockage compl�mentaire : dans ce cas, la valeur du stock augmente 
gr�ce � un d�bit au compte qui enregistre le stock du montant de la variation cons�cutif � 
un ordre de recette au compte de la section de fonctionnement qui enregistre les variations. 

La planche dÕ�critures n¡ 13 pr�sente le type et les diff�rentes op�rations relatives � ce compte. 

Technique comptable 

D�stockage 
- D�bit de la subdivision int�ress�e du compte 713 - Variation du stock d'objets 

confectionn�s ; 
- Cr�dit du Compte 331 - Produits en cours (objets confectionn�s), 345 - Prestations de 

services en cours, 355 - Produits finis (objets confectionn�s) en fonction de la nature du 
stock. 

Stockage 
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- D�bit du compte 331 - Produits en cours (objets confectionn�s), 345 - Prestations de 
services en cours, 355 - Produits finis (objets confectionn�s) en fonction de la nature du 
stock ; 

- Cr�dit de la subdivision int�ress�e du compte 713 - Variation du stock d'objets 
confectionn�s. 

3.2.6.4 Compte 39 D�pr�ciations des stocks et en cours 

Le compte 39 retrace la constatation, � la date d'inventaire, d'une perte probable sur les 
marchandises, mati�res ou produits en stock. 

La constatation �ventuelle d'une d�pr�ciation r�sulte de la comparaison entre la valeur d'entr�e des 
�l�ments en stock et leur valeur d'inventaire, lorsque cette derni�re est inf�rieure.  

La valeur d'inventaire dont les �tablissements doivent tenir compte pour calculer la d�pr�ciation 
correspond : 

- sur le plan comptable, � la valeur actuelle ; 
- sur le plan fiscal, au cours du jour � la date de l'inventaire. 

La d�pr�ciation des stocks peut �galement �tre justifi�e par des risques d'anciennet� ou 
d'obsolescence des produits, ou par une dur�e d'�coulement lente des stocks. 

De m�me, le nombre probable d'ann�es de commercialisation d'un produit laissant pr�voir un stock 
d'invendus peut permettre de constater la d�pr�ciation d'un lot, s'il appara�t que la valeur globale de 
ce lot au cours du jour est inf�rieure � son prix de revient. 

En ce qui concerne les marchandises qui ne font pas l'objet d'un march� r�gulier et pour lesquelles il 
n'existe pas de cours notoirement connu, une estimation au-dessous du prix de revient n'est admise 
que si ces marchandises ont subi une d�pr�ciation certaine, en raison par exemple, de d�t�riorations 
mat�rielles, de changement de mode ou de perte de d�bouch�. 

La planche dÕ�critures n¡ 10 pr�sente le type et les diff�rentes op�rations relatives � ce compte. 

Technique comptable 

Constitution de la d�pr�ciation 
- D�bit 6817 Dotations aux d�pr�ciations des actifs circulants ; 
- Cr�dit subdivision int�ress�e du compte 39. 

R�int�gration de la d�pr�ciation 
- D�bit subdivision int�ress�e du compte 39 ; 
- Cr�dit 7817 Reprises sur d�pr�ciations des actifs circulants.  

3.2.7 Classe 4 - Comptes de tiers 

Les comptes de la classe 4 enregistrent des op�rations faites en g�n�ral � court terme avec les tiers 
et, par extension, les �critures de r�gularisation des charges et des produits. 

Il est n�anmoins utile pour l'analyse financi�re du bilan que les comptes de tiers comportent des 
subdivisions permettant d'identifier autant que de besoin les cr�ances et les dettes en fonction de leur 
terme. 

Les op�rations de charges � payer et de produits � recevoir sont � r�partir dans la nomenclature en 
fonction de la nature des tiers d�biteurs ou cr�anciers, dans les comptes 438, 448 et 468. 
Les comptes de r�gularisation enregistrent les charges et les produits comptabilis�s dans l'exercice 
mais se rapportant directement � l'exercice ou aux exercices suivants.  

3.2.7.1 Compte 40 - Fournisseurs et comptes rattach�s 

Figurent sous le compte 40 les dettes et avances de fonds li�es � l'acquisition de biens ou de 
services. 

3.2.7.1.1 Subdivision du compte 
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401 - Fournisseurs ordinaires 
4012 - Fournisseurs - Achats de biens ou de prestations  
4017 - Retenues de garanties et oppositions 

403 - Fournisseurs - Effets � payer 
404 - Fournisseurs d'immobilisations 

4042 - Fournisseurs d'immobilisations 
4047 - Retenues de garanties et oppositions 

405 - Fournisseurs d'immobilisations - Effets � payer 
408 - Fournisseurs - Factures non parvenues  

4081 - Fournisseurs - Factures non parvenues  
4084 - Fournisseurs immobilisations - Factures non parvenues  

409 - Fournisseurs d�biteurs 
4091 - Fournisseurs - Avances et acomptes vers�s sur commande 
4092 - Familles - Avances et acomptes vers�s 
4096 - Fournisseurs - Cr�ances pour emballages et mat�riels � rendre 
4098 Ð Rabais, remises, ristournes, a obtenir et autres avoir non encore re�us 

3.2.7.1.2 Compte 4012 - Fournisseurs - Achats de biens ou de prestations  

Le compte 4012 est cr�dit� du montant des factures d'achats de biens ou de prestations de service 
mandat�es au cours de l'exercice jusqu'� l'expiration de la p�riode d'inventaire par le d�bit : 

- des comptes concern�s de la classe 6 ; 
- du compte 4096 - Fournisseurs - Cr�ances pour emballages et mat�riels � rendre. 

Le compte 4012 est d�bit� par le cr�dit : 
- du compte 4668 : Ordres de paiement de l'ordonnateur, lorsquÕil sÕagit dÕun paiement en 

num�raire ; 
- du compte 4017 - Fournisseurs - Retenues de garanties et oppositions 

- dÕune subdivision du compte 472 d�penses � classer et � r�gulariser 
- d'un compte de classe 6 pour le montant des factures d'avoir re�ues ayant fait l'objet d'un 

ordre de reversement ; 
JusquÕau 31 d�cembre de lÕexercice consid�r� 

- d'un compte de tr�sorerie lors des r�glements effectu�s par l'�tablissement � ses 
fournisseurs ; 

Pendant la p�riode dÕinventaire 
- du compte 4081 fournisseurs - factures non parvenues. 

3.2.7.1.3 Compte 4017 - Retenues de garanties et oppositions 

Ce compte est : 
- cr�dit� par le d�bit du compte 4012 - Fournisseurs - Achats de biens et services - Exercice 

courant et �ventuellement du compte 408 des sommes pr�compt�es � la suite des 
oppositions, saisies-arr�ts, cessions, retenues de garanties ; 

- d�bit� (ordre de paiement du comptable) par le cr�dit d'un compte de tr�sorerie du montant 
des sommes pay�es. 

3.2.7.1.4 Compte 403 - Fournisseurs - Effets � payer 

Ce compte retrace les op�rations relatives aux paiements effectu�s par lettre de change - 
relev� (LCR). Sur les modalit�s de mise en Ïuvre de ce mode de r�glement, se reporter � 
l'instruction n¡ 13-0017 du 22 juillet 2013 relative � la gestion des moyens de paiement et des 
activit�s bancaires du secteur public.  

Technique comptable 

Prise en charge d'un ordre de paiement LCR 
-  D�bit compte de classe 6 int�ress� 
- Cr�dit 403 Fournisseurs - Effets � payer 

Paiement � l'�ch�ance de la LCR 
-  D�bit 403 Fournisseurs - Effets � payer 
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- Cr�dit compte de disponibilit�s 

Prise en charge d'int�r�ts moratoires � r�gler par LCR 
-  D�bit compte de classe 6 int�ress� 
-  Cr�dit 403 Fournisseurs - Effets � payer 

Comptabilisation d'une opposition re�ue avant le r�glement 
-  D�bit 403 Fournisseurs - Effets � payer 
-  Cr�dit 4017 Fournisseurs - Retenues de garanties et oppositions 

3.2.7.1.5 Compte 4042 - Fournisseurs d'immobilisations 

Lors de l'acquisition d'immobilisations par l'�tablissement, le compte 4042 est cr�dit� jusqu'� 
l'expiration de la p�riode d'inventaire des comptes d'immobilisations (classe 2) concern�s pour leur 
montant total ; 

Le compte 4042 est d�bit� par le cr�dit : 
- du compte 4668 - Ordres de paiement de l'ordonnateur ; 

- du compte 4728 - Autres d�penses � r�gulariser du montant des d�penses � r�gulariser. 
- d'un compte de classe 2 pour le montant des factures d'avoir re�ues ayant fait l'objet d'un 

ordre de recette. 
Jusqu'au 31 d�cembre de l'exercice consid�r� : 

- d'un compte de tr�sorerie lors des r�glements effectu�s par l'�tablissement � ses 
fournisseurs ; 

Pendant la p�riode dÕinventaire 
- du compte 4084 - fournisseurs dÕimmobilisations - factures non parvenues. 

3.2.7.1.6 Compte 4047 - Fournisseur - Retenues de garanties et oppositions 

Ce compte est : 
- cr�dit� par le d�bit du compte 4042 - Fournisseurs d'immobilisations - Exercice courant et 

�ventuellement du compte 408 des sommes pr�compt�es � la suite des oppositions, 
saisies-arr�ts, cessions, retenues de garanties ; 

- d�bit� (ordre de paiement du comptable) par le cr�dit d'un compte de tr�sorerie du montant 
des sommes pay�es. 

3.2.7.1.7 Compte 405 - Fournisseurs dÕimmobilisations - Effets � payer 

Ce compte  fonctionne sur le m�me sch�ma comptable que le compte 403. 

3.2.7.1.8 Compte 408 - Fournisseurs - Factures non parvenues 

Le compte 4081 est cr�dit�, � la cl�ture de l'exercice, par le d�bit des comptes int�ress�s de la classe 
6 et le compte 4084 par le d�bit de la classe 2 du montant �valuatif des d�penses qui n'ont pu �tre 
ordonnanc�es, notamment � d�faut de production par les cr�anciers, avant la cl�ture de l'exercice, 
des justifications �tablissant leurs droits, � condition que le montant desdites charges soit 
suffisamment connu et �valuable et que le service ait �t� effectu�. 

Ë lÕouverture de lÕexercice suivant, les �critures de charges � payer constat�es sur lÕexercice 
pr�c�dent sont syst�matiquement contre-pass�es (ou extourn�es) : le compte 4081 est d�bit� par le 
cr�dit du compte de classe 6 int�ress� et le 4084 est d�bit� par le cr�dit du compte de classe 2 
int�ress�. Cette op�ration donne lieu � �mission par lÕordonnateur dÕun mandat dÕextourne. Il est 
pr�cis� que le mandat dÕextourne est une op�ration technique de contrepassation qui ne donne pas 
lieu � lÕ�mission mat�rielle dÕun mandat mais � lÕ�mission dÕune liste des op�rations extourn�es, 
sign�e par lÕordonnateur. Les cr�dits ainsi r�tablis ne peuvent �tre utilis�s que pour le d�nouement 
des op�rations de charges � payer.  

A r�ception de la facture, lÕordonnateur �met un nouveau mandat sur le compte par nature int�ress�, 
pris en charge par lÕagent comptable sur le compte de fournisseurs concern�, comme un mandat de 
lÕexercice en cours : le compte de charge ou dÕimmobilisation concern� est d�bit� par le cr�dit du 
compte fournisseur appropri� pour le montant indiqu� sur la facture. (Voir planche 7) 
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Lorsque les outils informatique ne g�rent pas les contre �critures,  le compte 408 est d�bit� (ordre de 
paiement de l'ordonnateur) par le cr�dit d'un compte de tr�sorerie pour le montant de l'�valuation de la 
charge, les ajustements pour solde du compte en plus ou en moins �tant constat�s comme ci-apr�s : 

Lorsque le montant d�finitif de la d�pense est sup�rieur � son �valuation : �mission d'un mandat 
imput� sur le compte de charge ou d'immobilisation int�ress� pour la diff�rence ; 

Lorsque le montant d�finitif de l'acquisition est inf�rieur � son �valuation : �mission d'un ordre de 
recette imputable au compte de produit (7583) ou d'immobilisation appropri�e pour la diff�rence. 

3.2.7.1.9 Compte 409 - Fournisseurs d�biteurs   

3.2.7.1.9.1 Compte 4091 - Fournisseurs - Avances et acomptes vers�s sur commandes 

Le compte 4091 est d�bit�, lors du paiement par l'�tablissement d'avances sur commandes pass�es 
aupr�s des fournisseurs, par le cr�dit d'un compte de tr�sorerie. En cours d'exercice, les avances et 
acomptes sur commandes d'immobilisations peuvent �tre port�s au d�bit du compte 4091 mais ces 
avances et acomptes doivent, en fin d'exercice, �tre vir�s au compte 238. 

Le compte 4091 est cr�dit� par le d�bit du compte 4012 - Fournisseurs et �ventuellement du compte 
4042 - Fournisseurs d'immobilisations apr�s r�ception de la facture par l'�tablissement. (Voir planche 
13). 

3.2.7.1.9.2 Compte 4092 - Familles- Avances et acomptes vers�s 

Ces avances concernent principalement des aides � caract�re social. Le compte 4092 est d�bit�, lors 
du paiement par lÕ�tablissement dÕavances aux familles par le cr�dit dÕun compte de tr�sorerie. Ce 
compte est cr�dit� par le d�bit dÕun compte de tiers en g�n�ral le 4662 lors du d�compte d�finitif de 
lÕaide.  

3.2.7.1.9.3 Compte 4096 - Fournisseurs - Cr�ances pour emballages et mat�riels � rendre 

Le compte 4096 est d�bit� par le cr�dit du compte 4012 lors de la consignation par les fournisseurs � 
l'�tablissement d'emballages ou de mat�riels, pour le montant de la consignation. 

Le compte 4096 est cr�dit� : 
- par le d�bit du compte 4012 lorsque l'�tablissement rend les emballages ou le mat�riel au 

prix de la consignation ; 
- par le d�bit du compte 6028 - Achats d'autres approvisionnements, lorsque l'�tablissement 

d�cide de conserver les emballages ou le mat�riel consign� ; 
- par le d�bit du compte 4012 et du compte 613 si la reprise se fait pour un montant inf�rieur 

� celui de la consignation. 

3.2.7.1.9.4 Compte 4098 Ð Rabais, remises, ristournes, � obtenir et autres avoir non encore 
re�us 

Sont comptabilis�s en fin dÕexercice � ce compte les rabais, remises, ristournes dont lÕ�tablissement a 
connaissance mais dont il nÕa pas re�u la notification. Ce sont des produits � recevoir. 

Technique comptable 

Op�ration de fin dÕexercice : constatation des rabais, remises, ristournes 
- d�bit Compte 4098 Ð Rabais, remises, ristournes, a obtenir et autres avoir non encore 

re�us ; 
- cr�dit compte de charges int�ress�. 

R�ception de la notification des rabais, remises, ristournes 
- d�bit subdivision int�ress� du compte de fournisseurs ; 
- cr�dit Compte 4098 Ð Rabais, remises, ristournes, � obtenir et autres avoir non encore 

re�us. 
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3.2.7.2 Compte 41 - Clients et comptes rattach�s 

Figurent au compte 41 les cr�ances li�es � la vente de biens ou de services rattach�s au cycle 
d'exploitation de l'�tablissement. 

3.2.7.2.1 Subdivision du compte 

411 - Familles - Collectivit�s et �tablissements h�berg�s 
4111 - Familles - Frais scolaires - Exercices ant�rieurs 
4112 - Familles - Frais scolaires - Exercice courant 
4113 - Collectivit�s diverses - Frais scolaires - Exercices ant�rieurs 
4114 - Collectivit�s diverses - Frais scolaires - Exercice courant 
4115 - Etablissements h�berg�s - Frais scolaires - Exercices ant�rieurs 
4116 - Etablissements h�berg�s - Frais scolaires - Exercice courant 
4117 - Familles - Participation aux voyages scolaires - exercice ant�rieur  
4118 - Familles - Participation aux voyages scolaires- exercice courant  

412 - Autres clients 
4121 - Autres clients - Exercices ant�rieurs 
4122 - Autres clients - Exercice courant 
4123 - Titres restaurant  

413- Clients - Effets � recevoir sur vente de biens de prestations de service 
416 - Cr�ances contentieuses 
418 - Clients Ð Ordres de recettes � �tablir  
419 - Clients cr�diteurs (comptes de passif) 

4191 - Avances re�ues des familles, collectivit�s et �tablissements h�berg�s 
4192 - Avances re�ues des autres clients 
4198 - Rabais, remises, ristournes � accorder et autres avoirs � �tablir 

3.2.7.2.2  Compte 4111 - Familles - Frais scolaires - Exercices ant�rieurs 

Le compte 4111 est : 
- d�bit� au bilan d'entr�e par la reprise du solde d�biteur du 4111 (- Familles - Frais scolaires 

- Exercices ant�rieurs) et  du solde d�biteur du 4112 (- Familles - Frais scolaires - Exercice 
courant) de lÕexercice pr�c�dent 

- cr�dit� jusqu'au 31 d�cembre par le d�bit d'un compte de tr�sorerie des encaissements 
effectu�s ; 

- jusqu'� la fin de la p�riode dÕinventaire, cr�dit� par le d�bit du compte 4662 de la part des 
bourses �ventuellement affect�es au r�glement des frais scolaires ; 

- cr�dit� par le d�bit du compte 671 - Charges exceptionnelles sur op�rations de gestion des 
cr�ances des exercices ant�rieurs admises en non-valeurs; 

- cr�dit� par le d�bit du compte 4715 - Recettes des r�gisseurs � v�rifier du montant des 
justifications de recettes des r�gisseurs. 

Les comptes 4113,  4115,  4117 fonctionnent sur le m�me principe. 

3.2.7.2.3 Compte 4112 - Familles - Frais scolaires - Exercice courant 

Le compte 4112 est d�bit� du montant des droits constat�s de demi-pension par le cr�dit du compte 
7062 - Produits de la restauration scolaire.  

Le compte 4112 est cr�dit� par le d�bit : 
- jusqu'au 31 d�cembre : 

¥  d'un compte de tr�sorerie lors des r�glements re�us des familles ; 
- jusqu'� la fin de la p�riode dÕinventaire : 

¥ dans le cas o� il subsiste une cr�ance sur une famille, d'un compte de la classe 7 pour 
le montant des remises d'ordre �tablies par l'�tablissement ayant donn� lieu � 
�mission d'un ordre de r�duction ou d'annulation de recettes ; 

¥ du compte 4191 - Avances re�ues des familles, collectivit�s et �tablissements h�berg�s 
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¥ du compte 4662 de la part des bourses et des fonds sociaux �ventuellement affect�es 
en r�glement des frais scolaires. 

Le solde du compte 4112 � la cl�ture de l'exercice est repris au bilan d'entr�e de l'exercice suivant au 
compte 4111. 

Les comptes 4114,  4116,  4118 fonctionnent sur le m�me principe. 

 

 

 

 

3.2.7.2.4 Compte 4121 - Autres clients - Exercices ant�rieurs 

Le compte 4121 est : 
- d�bit� au bilan d'entr�e par la reprise du solde d�biteur 4121 (Autres clients - Exercices 

ant�rieurs) et du solde d�biteur  4122 (Autres clients - Exercice courant) apparaissant dans 
la balance de l'exercice pr�c�dent 

- cr�dit� jusqu'au 31 d�cembre par le d�bit d'un compte de tr�sorerie des encaissements 
effectu�s ; 

- cr�dit� par le d�bit du compte 671 - Charges exceptionnelles sur op�rations de gestion, des 
cr�ances des exercices ant�rieurs admises en non-valeurs pendant la p�riode d'inventaire ; 

- cr�dit� par le d�bit du compte 4715 - Recettes des r�gisseurs � v�rifier du montant des 
justifications de recettes des r�gisseurs ayant fait l'objet de titres de perception �mis 
pendant la p�riode d'inventaire. 

3.2.7.2.5 Compte 4122 - Autres clients - Exercice courant 

Le compte 4122 est d�bit� du montant des factures de ventes de biens ou de prestations de services 
ordonnanc�es jusqu'� l'expiration de la p�riode d'inventaire par le cr�dit de l'une des subdivisions du 
compte 70 - Ventes de produits fabriqu�s, prestations de services, marchandises. 

Le compte 4122 est cr�dit� par le d�bit : 
- jusqu'au 31 d�cembre : 

¥ d'un compte de tr�sorerie lors des r�glements re�us des clients. 
- jusqu'� la fin de la  p�riode dÕinventaire : 

¥ d'un compte de classe 7 pour le montant des factures d'avoir �tablies par l'�tablissement 
et ayant donn� lieu � �tablissement d'un ordre de r�duction ou d'annulation de 
recettes dans le cas o� il subsiste une cr�ance sur un tiers ; 

¥ du compte 4192 - Avances re�ues des autres clients pour solde de ce dernier.  

Le solde du compte 4122 � la cl�ture de l'exercice est repris au bilan d'entr�e de l'exercice suivant au 
compte 4121. 

3.2.7.2.6 Compte 4123 - Titres restaurant 

(Texte extrait de lÕannexe 3 de la note DAF A3 07-115 du 22 octobre 2007) 

L'acceptation des titres restaurant en r�glement des objets confectionn�s est soumise � autorisation 
du minist�re de l'�conomie, des finances et du budget. 

La r�glementation relative � lÕacceptation des titres restaurant est d�finie aux articles R3262-1 et 
suivants du code du travail. Elle d�finit notamment les conditions dÕutilisation et de remboursement 
des titres ainsi que les habilitations n�cessaires � leur perception. 

Dans la pratique, il appartient � lÕordonnateur des �tablissements concern�s de prendre lÕattache de la 
Commission nationale des titres restaurant sise 32 rue Brison, 42335 Roanne cedex (tel : 04 77 23 69 
30) afin de conna�tre les modalit�s de constitution du dossier, notamment en vue dÕobtenir 
lÕassimilation de lÕ�tablissement � un restaurateur. Le site de la commission nationale (www.cntr.fr)  
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renseigne �galement sur le r�le de la commission, la l�gislation des titres restaurant et les avantages 
quÕils apportent aux employeurs et aux restaurateurs. 

Technique comptable 

Remise de valeurs � lÕencaissement 
- D�bit du compte 5114 - Titres restaurant � lÕencaissement ; 
- Cr�dit du compte 4123 - Titres restaurant. 

Comptabilisation des encaissements 
- d�bit du compte 5151 - Tr�sor ; 

- cr�dit du compte 5114 - Titres restaurant � lÕencaissement.  

Comptabilisation des frais bancaires 
- d�bit du compte 4722 - Commission bancaire en instance de mandatement ; 

- cr�dit du compte 5151 Ð Tr�sor. 

Mandatement des frais bancaires 
- d�bit du compte 627 - Services bancaires ; 

- cr�dit du compte 4722 - Commission bancaire en instance de mandatement. 

3.2.7.2.7 Compte 413 - Clients - Effets � recevoir sur vente de biens et de prestations de 
service 

A la date de l'escompte des effets, la comptabilit� des engagements hors bilan enregistre : 

-  en d�bit, le montant des cr�ances escompt�es non �chues ; 

-  en cr�dit, le montant des effets circulant sous l'endos de l'�tablissement correspondant au 
financement obtenu. 

Les �critures d'annulation sont pass�es � une date post�rieure � celle de l'�ch�ance des effets, apr�s 
l'expiration des d�lais de recours. 

En cas de renvoi de l'effet par l'�tablissement de cr�dit, pour non-paiement ou toute autre cause 
(notamment r�clamation ou refus d'acceptation ou irr�gularit� de l'effet), le remboursement du cr�dit 
d'escompte entra�ne au bilan, � concurrence de la perte probable : 

-  une inscription au cr�dit du compte de l'�tablissement pr�teur ; 

-  le r�tablissement � l'actif de la cr�ance initiale et, le cas �ch�ant, la constitution d'une 
d�pr�ciation. 

Hors bilan, il entra�ne le remboursement du cr�dit d'escompte dans les engagements, la contre-
passation des �critures d'engagement aff�rentes � l'effet retourn�. 

Technique comptable 

Entr�e des effets en portefeuille 

-  D�bit 413 Effets � recevoir sur ventes de biens ou de prestations de services 
- Cr�dit 412 Autres Clients 

A la date d'�ch�ance de l'effet ou � la date de l'escompte 

-  D�bit compte de disponibilit�s, pour le montant effectivement encaiss� 
-  D�bit 627 Services bancaires et assimil�s, pour le montant de la commission de gestion 

pr�lev�e par la banque (mandat) 
-  D�bit 6616 Int�r�ts bancaires pour le montant de l'escompte (frais financiers) (mandat) 

-  Cr�dit 413 Effets � recevoir sur ventes de biens ou de prestations de services 

3.2.7.2.8 Compte 416 - Cr�ances contentieuses 

Le compte 416 est d�bit� par le cr�dit du compte 411 ou du compte 412 pour le montant total des 
cr�ances que l'�tablissement poss�de � l'encontre de clients dont la solvabilit� appara�t douteuse. La 
cr�ance est consid�r�e comme douteuse lorsque le d�biteur est en liquidation judiciaire ou lorsque sa 
situation ne permet pas dÕesp�rer quÕil pourra se lib�rer int�gralement de sa dette envers 
lÕ�tablissement. Ce compte enregistre les cr�ances qui ont fait lÕobjet dÕune demande dÕautorisation 
aupr�s du chef dÕ�tablissement de recours contentieux.  
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Le compte 416 est cr�dit� par le d�bit : 
- d'un compte de tr�sorerie pour les encaissements effectu�s ; 
- du compte 671 pour les admissions en non-valeur (mandats). 

Le transfert dÕune cr�ance au compte 416 - Cr�ances contentieuses est un indicateur sur les chances 
de recouvrement de la dite cr�ance. La d�pr�ciation de cette cr�ance doit alors �tre envisag�e (voir 
compte 491). 

3.2.7.2.9 Compte 418 - Clients ordres de recettes � �tablir 

Ce compte enregistre en fin dÕexercice les produits de toute nature acquis � lÕ�tablissement mais dont 
le montant, non encore d�finitivement arr�t�, nÕa pas encore fait lÕobjet dÕune pi�ce justificative. 

 

Technique comptable 

Comptabilisation de la recette 
- D�bit du compte 418 - Clients ordres de recettes � �tablir ; 

- Cr�dit du compte de classe 7int�ress�. 

Comptabilisation des encaissements 
- d�bit du compte de disponibilit�s ; 

- cr�dit du compte 418 - Clients ordres de recettes � �tablir. 

Apr�s la liquidation d�finitive du produit correspondant, les ajustements �ventuels en plus ou en 
moins sont constat�s comme ci-apr�s : 

- �mission dÕun ordre de recette au compte int�ress� de la classe 7 
- �mission dÕun mandat imputable au compte de charge appropri� selon que la r�gularisation 

a trait � lÕexploitation normale et courante de lÕ�tablissement ou  � des op�rations 
exceptionnelles. 

Nota : lorsquÕil est fait usage de la m�thode de lÔextourne, le compte 418 est cr�dit� par le d�bit du 
compte de classe 7 int�ress� (�criture de contrepassation). Lorsque le montant d�finitif de la recette 
est sup�rieur � son �valuation, un titre de recettes compl�mentaire est �mis sur le compte de produits 
consid�r�. Si la recette est inf�rieure � lÕ�valuation, le titre de recettes sur produits dÕextourne ne 
soldera pas la contre �criture dÕextourne et la diff�rence sÕanalysera en fin dÕann�e comme une 
moindre recette sur lÕexercice.  

3.2.7.2.10 Comptes 4191 et 4192 - Avances re�ues 

Les comptes 4191 et 4192 enregistrent les avances re�ues par l'�tablissement sur les commandes � 
livrer, les travaux � ex�cuter ou les services � rendre. Ils sont cr�dit�s par le d�bit d'un compte de 
tr�sorerie du montant des avances re�ues des clients. Ils sont d�bit�s, apr�s constatation des droits, 
du montant de ces avances par le cr�dit de la subdivision du compte 411 ou 412, le compte de classe 
7 int�ress� et �ventuellement par le cr�dit du compte 4664 lorsquÕil existe des exc�dents de 
versements � rembourser. 

Le compte 4191 enregistre notamment les avances constat�es sur les cartes dÕacc�s au restaurant 
scolaire. 

 

3.2.7.2.11 Compte 4198 - Rabais, remises, ristournes � accorder et autres avoirs � �tablir 

Sont comptabilis�s en fin d'exercice au compte 4198 les diff�rents rabais, remises, ristournes et 
autres avoirs qui ne peuvent �tre liquid�s par l'�tablissement que lorsque la situation des clients 
concern�s a �t� arr�t�e. Ce sont des charges � payer. 

Technique comptable 

Op�ration de fin d'exercice : constatation des rabais, remises, ristournes et avoirs � accorder : 
-  D�bit compte de produits int�ress� 
-  Cr�dit 4198 Clients - Rabais, remises, ristournes � accorder et autres avoirs � �tablir 
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Imputation de l'avoir sur une prochaine facture 
-  D�bit 4198 Clients - Rabais, remises, ristournes � accorder et autres avoirs � �tablir 
-  Cr�dit 41 Clients 

Restitution de l'avoir au client 
-  D�bit 4198 Clients - Rabais, remises, ristournes � accorder et autres avoirs � �tablir 
-  Cr�dit compte de disponibilit�s 

3.2.7.3 Compte 42 - Personnel et comptes rattach�s 
 

3.2.7.3.1 Subdivision du compte 

421 - Personnel - R�mun�rations dues  
423 - Personnel - Remboursement de frais 
425 - Personnel - Avances et acomptes  
427 - Personnel - Oppositions 
428 - Personnel - Charges � payer, produits � recevoir  

4282 - Personnel - Dettes provisionn�es pour cong�s � payer  
4286 - Personnel - Autres charges � payer  
4287 - Personnel - Produits � recevoir  

429 - D�ficits et d�bets des comptables et r�gisseurs 
4291 - D�ficits constat�s avant �mission de l'ordre de reversement 
4292 - D�ficits constat�s apr�s �mission de l'ordre de reversement 
4294 - D�bets constat�s par arr�t� du ministre 
4295 - D�bets constat�s par arr�t du juge des comptes 

3.2.7.3.2 Compte 421 - Personnel - R�mun�rations dues 

Le compte 421 est cr�dit� des r�mun�rations nettes � payer au personnel par le d�bit des comptes de 
charges int�ress�s. 

Il est d�bit� : 
- du montant des avances et acomptes vers�s au personnel par le cr�dit du compte 425 - 

Avances et acomptes au personnel ; 
- du montant des oppositions notifi�es � l'�tablissement � l'encontre de membres de son 

personnel par le cr�dit du compte 427 - Oppositions ; 
- du montant des versements effectu�s par le cr�dit d'un compte de classe 5. 

3.2.7.3.3 Compte 423 - Personnel - Remboursement de frais 

Le compte 423 est cr�dit� du montant des frais support�s par le personnel par le d�bit du compte de 
charge concern�. 
Le compte 423 est d�bit� par le cr�dit d'un compte de tr�sorerie lors du remboursement des frais. 
 

3.2.7.3.4 Compte 425 - Personnel - Avances et acomptes 

Le compte 425 est d�bit� (ordre de paiement de l'ordonnateur) du montant des avances et acomptes 
vers�s au personnel, par le cr�dit d'un compte de tr�sorerie. Il est cr�dit� pour solde, par le d�bit du 
compte 421 - R�mun�rations dues au personnel. 

3.2.7.3.5 Compte 427  - Personnel - Oppositions  

Le compte 427 est cr�dit� du montant de sommes faisant l'objet d'oppositions obtenues par des tiers 
� l'encontre des membres du personnel de l'�tablissement par le d�bit (ordre de paiement du 
comptable) du compte 421. Il est d�bit� du montant desdites sommes, lors de leur versement aux 
tiers b�n�ficiaires de l'opposition, par le cr�dit d'un compte de tr�sorerie. 

3.2.7.3.6 Compte 428 - Personnel - charges � payer et produits � recevoir 
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3.2.7.3.6.1 Compte 4282 - Personnel - Dettes provisionn�es pour cong�s � payer 

Le compte 4282 est cr�dit� en fin de lÕexercice du montant des droits � cong�s non consomm�s sur 
lÕexercice, par le d�bit de la subdivision int�ress�e du compte 64. 

A lÕouverture de lÕexercice suivant, ce compte est sold� par une �criture de contrepassation ou 
dÕextourne au cr�dit du compte 64. 

Lorsque les outils informatiques ne g�rent pas les contre �critures apr�s liquidation d�finitive de la 
charge : le compte 4282 est d�bit� par le cr�dit dÕun compte de disponibilit�s.  

 

 

3.2.7.3.6.2 Compte 4286 - Personnel - Autres charges � payer  

Le compte 4286 est cr�dit� � la fin de lÕexercice du montant des charges �valu�es qui nÕont pas pu 
�tre mandat�es par le d�bit de la subdivision int�ress�e du compte 64. 

Ce compte est sold� par une �criture de contrepassation ou mandat dÕextourne au cr�dit du compte 
64.  

Lorsque les outils informatiques ne g�rent pas les contre �critures, le compte 4286 est d�bit� (ordre 
de paiement de lÕordonnateur) au cours de lÕexercice suivant par le cr�dit dÕun compte financier lors du 
r�glement apr�s la liquidation d�finitive, les ajustements �ventuels en plus ou moins �tant constat�s 
comme ci-apr�s :  

- Lorsque le montant d�finitif de la charge est sup�rieur � son �valuation : �mission dÕun 
mandat imput� par compte de charge int�ress� pour la diff�rence ; 

- Lorsque le montant de la charge d�finitive est inf�rieur � l'estimation, �mission d'un ordre de 
recette pour la diff�rence, imput� au compte de produit appropri�. 

3.2.7.3.6.3 Compte 4287 - Personnel - Produits � recevoir 

Le compte 4287 est d�bit� � la fin de lÕexercice du montant des produits � recevoir �valu�s par le 
cr�dit du compte de produits par nature int�ress�. 

Ce compte est sold� par une �criture de contre passation au d�bit du compte de classe 7 int�ress�. 

Lorsque les outils informatiques ne g�rent pas les contre �critures, le compte 4287 est cr�dit� au 
cours de lÕexercice suivant par le d�bit dÕun compte financier lors de lÕencaissement apr�s la 
liquidation d�finitive, les ajustements �ventuels qui s'av�reraient n�cessaires sont constat�s comme 
ci-apr�s : 

- lorsque le produit d�finitif est sup�rieur au montant de l'estimation, �mission d'un ordre de 
recette sur le compte de produit int�ress�, pour la diff�rence ; 

- lorsque le produit d�finitif est inf�rieur � l'estimation, �mission d'un ordre de d�pense pour la 
diff�rence, imput� au compte de charge appropri�. 

 

3.2.7.4 Comptes 4291 et 4292 - D�ficits constat�s 

Ces deux comptes sont ventil�s en deux lignes : 
- comptables ; 
- r�gisseurs. 

3.2.7.4.1.1 Compte 4291 - D�ficits constat�s avant �mission de l'ordre de versement 

 Le compte 4291 est mouvement� comme suit : 
- lors de la constatation du d�ficit, ce compte est d�bit� (ordre de paiement de l'ordonnateur) 

par le cr�dit du compte int�ress�, en fonction de la nature du d�ficit ; 
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- si le constat de la force majeure est �tabli, le compte 4291 est cr�dit� par le d�bit du 
compte 671 - charges exceptionnelles sur op�ration de gestion, si le d�ficit est apur� par le 
budget de lÕEtat, le compte 4291 est cr�dit� par le d�bit dÕun compte de tr�sorerie ; 

- si le comptable comble imm�diatement le d�ficit, le compte est cr�dit� par le d�bit du 
compte de tr�sorerie pour les sommes mises � la charge du comptable (subdivision 
�ventuelle 42911) ou du r�gisseur (subdivision �ventuelle 42912) et r�gl�es par l'int�ress� ; 

- si l'�mission d'un ordre de versement est n�cessaire, le compte est cr�dit� par le d�bit du 
compte 4292 (voir commentaires du compte 4292) apr�s l'�mission de l'ordre de 
versement ; 

- dans le cas o� le comptable n'acquitte pas la somme r�clam�e, un arr�t� de d�bet est pris 
� son encontre. Dans cette hypoth�se, le compte 4291 est cr�dit� par le d�bit du compte 
4294 apr�s �mission d'un arr�t� de d�bet. (voir planche 25). 

 

3.2.7.4.1.2 Compte 4292 - D�ficits constat�s apr�s �mission de l'ordre de versement  

Le compte 4292 est mouvement� comme suit : 
- d�bit� par le cr�dit du compte 4291 lors de l'�mission de l'ordre de versement ; 

- cr�dit� par le d�bit d'un compte de tr�sorerie pour les sommes mises � la charge du 
comptable (subdivision �ventuelle 42921) ou du r�gisseur (subdivision �ventuelle 42922) et 
r�gl�es par l'int�ress� ; 

- cr�dit� par le d�bit du compte 671 - charges exceptionnelles sur op�rations de gestion en 
cas de d�charge de responsabilit� ou de remise gracieuse, si le d�ficit est apur� par le 
budget de lÕEtat, le compte 4292 est cr�dit� par le d�bit dÕun compte de tr�sorerie ; 

- cr�dit� par le d�bit du compte 4294 lors de l'�mission de l'arr�t� de d�bet. (voir planche 25) 

3.2.7.4.2 Comptes 4294 et 4295 - D�bets constat�s 

Le compte 4294 ou 4295 est : 
- d�bit� par la subdivision int�ress�e du compte 4291 et 4292 sur autorisation du ministre de 

l'�ducation nationale, du montant des d�bets dont le comptable ou le r�gisseur est dispens� 
de faire provisoirement l'avance ; 

- cr�dit� par le d�bit du compte 671 du montant  des remises gracieuses obtenues, si le 
d�ficit est apur� par le budget de lÕEtat le compte 4294 ou 4295 est cr�dit� par le d�bit dÕun 
compte de tr�sorerie ; 

- cr�dit� par le d�bit d'un compte de tr�sorerie des sommes mises � la charge du comptable 
ou du r�gisseur et r�gl�es par l'int�ress�. (voir planche 25) 

3.2.7.5 Compte 43 - S�curit� sociale et organismes sociaux 

3.2.7.5.1 Subdivision du compte 

431 - S�curit� sociale 
437 - Autres organismes sociaux 

            438 - Organismes sociaux - Charges � payer, produits � recevoir  
4382 - Organismes sociaux - Charges sociales sur cong�s � payer  
4386 - Organismes sociaux - Autres charges � payer  
4387 - Organismes sociaux - Produits � recevoir  

3.2.7.5.2 Comptes 431 et 437 - S�curit� sociale et autres organismes sociaux 

Les comptes 431 et 437 sont cr�dit�s respectivement du montant des sommes dues par 
l'�tablissement � la S�curit� sociale ainsi qu'aux diff�rents organismes sociaux au titre des cotisations 
patronales d'assurances sociales, d'allocations familiales, d'accidents de travail, de retraites du 
personnel ainsi que des sommes � r�gler aux organismes susvis�s pour le compte du personnel, par 
le d�bit des subdivisions du compte 64. 

Ils sont d�bit�s des r�glements effectu�s � ces organismes par le cr�dit d'un compte de tr�sorerie. 
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3.2.7.5.3 Compte 438 - Organismes sociaux - Charges � payer, produits � recevoir  

3.2.7.5.3.1 Compte 4382 - Organismes sociaux - Charges sociales sur cong�s � payer 

Le compte 4382 ne peut �tre utilis� que pour les personnels de droit priv� que lÕ�tablissement a �t� 
autoris� � recruter en vertu de dispositions l�gislatives particuli�res. Il ne peut concerner les 
personnels fonctionnaires ni les contractuels de droit public. 

Le compte 4382 est cr�dit� � la fin de lÕexercice du montant des charges �valu�es qui nÕont pas pu 
�tre mandat�es par le d�bit de la subdivision int�ress�e du compte 64. 

Ce compte est sold� par une �criture de contrepassation ou mandat dÕextourne au cr�dit du compte 
64.  

Lorsque les outils informatiques ne g�rent pas les contre �critures, le compte 4382 est d�bit� (ordre 
de paiement de lÕordonnateur) au cours de lÕexercice suivant par le cr�dit dÕun compte financier lors du 
r�glement apr�s la liquidation d�finitive. 

3.2.7.5.3.2 Compte 4386 - Organismes sociaux - Autres charges � payer 

Le compte 4386 est cr�dit� � la fin de l'exercice du montant des charges �valu�es qui n'ont pu �tre 
mandat�es par le d�bit de la subdivision int�ress�e du compte 64. 

Ce compte est sold� par une �criture de contrepassation ou mandat dÕextourne au cr�dit du compte 
64.  

Lorsque les outils informatiques ne g�rent pas les contre �critures, le compte 4386 est d�bit� (ordre 
de paiement de l'ordonnateur) au cours de l'exercice suivant par le cr�dit d'un compte financier lors du 
r�glement apr�s la liquidation d�finitive, les ajustements �ventuels en plus ou moins �tant constat�s 
comme ci-apr�s : 

- lorsque le montant d�finitif de la charge est sup�rieur � son �valuation : �mission d'un 
mandat imput� sur le compte de charge int�ress�, pour la diff�rence, par le cr�dit de la 
subdivision concern�e du compte 43 ; 

- lorsque le montant d�finitif de la charge est inf�rieur � son �valuation, pour la diff�rence : 
�mission d'un ordre de recette imputable au compte 7583 - Produits de gestion courante 
provenant de l'annulation de mandats des exercices ant�rieurs. 

3.2.7.5.3.3 Compte 4387 - Organismes sociaux - Produits � recevoir 

Dans l'hypoth�se o�, conform�ment aux dispositions de certains accords de salaires, conventions 
collectives ou contrats de travail individuels, l'�tablissement a r�gl� � ses employ�s, tout ou partie de 
leur r�mun�ration en cas de maladie, d'accident ou de maternit�, le compte 4387 est d�bit� du 
montant des diverses prestations qu'il a ainsi avanc�es � ses salari�s pour le compte de la S�curit� 
sociale et des autres organismes sociaux par le cr�dit des subdivisions concern�es du compte 64. En 
effet, dans cette hypoth�se, l'�tablissement est subrog� dans les droits des salari�s vis-�-vis des 
organismes susvis�s. 

Ce compte sera cr�dit� des recouvrements op�r�s apr�s liquidation d�finitive. 

3.2.7.6 Compte 44 - Etat et autres collectivit�s publiques 

D'une mani�re g�n�rale, les op�rations � inscrire au compte 44 sont celles qui sont faites avec l'Etat, 
les collectivit�s et �tablissements publics ainsi que les organismes internationaux � caract�re officiel, 
consid�r�s en tant que puissance publique. 

3.2.7.6.1 Subdivision du compte 

441 - Etat et collectivit�s publiques : subventions � recevoir ou re�ues 
443 - Op�rations particuli�res avec l'Etat, les collectivit�s et �tablissements publics, les 

organismes internationaux 
445 - Taxes sur le chiffre d'affaires 
447 - Autres imp�ts, taxes et versements assimil�s 
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448 - Etat et autres collectivit�s publiques  - Charges � payer et produits � recevoir Ð  

3.2.7.6.2 Compte 441 - Etat et autres collectivit�s publiques : subventions � recevoir ou re�ues 

Ce compte subdivis� enregistre au  d�bit les subventions accord�es par les principaux financeurs des 
EPLE et non encore encaiss�es par lÕEPLE. Selon le crit�re de rattachement � lÕexercice des 
subventions re�ues, le droit est comptabilis� lorsquÕil est acquis et que son montant peut �tre �valu� 
de mani�re fiable.  

Ainsi, lorsque la subvention est accord�e sans condition, la recette est enregistr�e � la date de lÕacte 
attributif pour son montant total , lorsque la subvention est accord�e sous condition de r�alisation de 
d�penses, la recette est comptabilis�e au moment de la r�alisation des d�penses � hauteur des dites 
d�penses r�alis�es au d�bit des subdivisions 4411 � 4418 et au cr�dit du compte de subvention 
concern� (13xx pour une subvention dÕinvestissement ; 74xx pour une subvention de fonctionnement).  

Lors de lÕencaissement de la subvention, le compte 441 est sold� par un compte de tr�sorerie.  

Si le droit nÕest pas acquis � lÕ�tablissement, la subvention est encaiss�e au cr�dit dÕune subdivision 
du compte dÕavance 4419 - avances sur subventions. 

3.2.7.6.2.1  Subdivision du compte 

4411 - Subventions de l'Etat 
44111 - Subventions pour frais de personnel  
44112 - Subventions pour bourses et primes 
44113 - Subventions programme 141 enseignement scolaire du second degr� 
44114 - Subventions programme 214 soutien de la politique de lÕ�ducation nationale 
44116 - Subventions programme 230 vie de lÕ�l�ve 
44117 - Subventions d'investissement 
44118 - Autres subventions de l'Etat 

4412 - Subventions de la collectivit� de rattachement 
44122 - Subvention de fonctionnement  
44123 - Subventions d'investissement 
44125 - Subventions aides � caract�re social au profit des �l�ves 
44126 - Subvention formation continue  

44127- Subvention formation par lÕapprentissage 
44128 - Autres subventions de la collectivit� de rattachement 

4413 - Subventions sp�cifiques d'autres collectivit�s publiques 

4414 - Subventions sp�cifiques dÕ�tablissements publics 
44141 - Subvention contrats aid�s  
44146 - Subvention formation continue  

44147 - Subvention formation par lÕapprentissage  
44148 - Autres subventions dÕ�tablissements publics  

4417 - Financements europ�ens  

4418 - Autres subventions 
4419 - Avances sur subventions 

44191 - Avances subventions de lÕEtat 
441911 - Subventions pour frais de personnel  
441912 - Subventions pour bourses et primes 
441913 - Subventions programme 141, enseignement scolaire du second degr� 
441914 - Subventions programme 214, soutien de la politique de lÕ�ducation 
nationale 
441916 - Subventions programme 230, vie de lÕ�l�ve 

441917 - Subventions d'investissement 
441918 - Autres subventions de l'Etat 

44192 - Avances subventions de la collectivit� de rattachement 

441923 - Subventions d'investissement 
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441925 - Subventions aides � caract�re social au profit des �l�ves 
441926 - Subvention formation continue  

441927- Subvention formation par lÕapprentissage 
441928 - Autres subventions de la collectivit� de rattachement 

44193 - Avances subventions d'autres collectivit�s publiques 

44194 - Avances subventions dÕ�tablissements publics 
441941 - Subvention contrats aid�s  

441946 - Subvention formation continue  
441947 - Subvention formation par lÕapprentissage  
441948 - Autres subventions dÕ�tablissements publics  

44197 - Avances subventions Financements europ�ens 

44198 - Avances autres subventions 

3.2.7.6.2.2 Compte 4411 - Subventions de l'Etat 

Les subventions globalis�es de lÕ�tat sont encaiss�es au cr�dit des comptes 44113, 44114 et 44116 
en fonction du programme auquel elles se rapportent ou sur un compte sp�cifique lorsquÕelles 
financent des frais de personnels 44111, des bourses 4412, des investissements 44117 ou dÕautres 
d�penses 44118.    

Les subdivisions du compte 4411 sont d�bit�es lorsque le droit � subvention est acquis � 
lÕ�tablissement : 

- par le cr�dit du compte 7411 - Subventions d'exploitation - Etat, pour les d�penses de 
fonctionnement ; 

- par le cr�dit du compte 1311 - Subventions d'investissement. 

Les subdivisions du compte du compte 4411 sont cr�dit�es :par un compte de tr�sorerie lors de 
lÕencaissement dÕune subvention dont le droit est acquis � lÕ�tablissement.  

La subdivision du compte 44191 correspondante est cr�dit�e par le d�bit dÕun compte de 
tr�sorerie lorsque le versement de la subvention est ant�rieur � lÕacquisition du droit. 

Le compte 4411 est d�biteur ou nul. 

3.2.7.6.2.3 Compte 4412 - Subventions de la collectivit� de rattachement 

Le fonctionnement de ce compte est identique � celui du compte 4411. 

Les comptes 44122, 44125, 44126, 44127 et 44128 sont d�bit�s par le cr�dit de la subdivision du 
compte 7442 (subvention de la r�gion) et 7443 (subvention du d�partement).   

Le compte 44123 est d�bit� par le cr�dit du compte 131 subdivis� (1312 subvention de la r�gion 1313 
subvention du d�partement). 

Nota : lorsque la notification de la subvention nÕaura pas pr�cis� la nature de la d�pense 
(investissement ou fonctionnement), le compte 44128 qui aura enregistr� le versement de la 
subvention pourra �tre d�bit� par une subdivision du compte 131  

Nota : le compte 44122 qui enregistre lÕencaissement de la dotation globale de fonctionnement est 
normalement sold� en fin dÕann�e. Il est exceptionnellement d�biteur lorsque la collectivit� a 
notifi� un compl�ment de dotation et que le versement de ce compl�ment nÕa pas �t� 
effectu�. 

3.2.7.6.2.4 Compte 4413 - Subventions sp�cifiques d'autres collectivit�s publiques 

Le fonctionnement de ce compte est identique � celui du compte 4411. 

Le compte 4413 est d�bit� du montant des d�penses sp�cifiques par le cr�dit de la subdivision du 
compte 7444 concern�e (fonctionnement) ou du compte 1314 (investissement). 

3.2.7.6.2.5 Compte 4414 - Subventions sp�cifiques dÕ�tablissements publics 



209/513 

Le fonctionnement de ce compte est identique � celui du compte 4411. 

Le compte 44141 enregistre, au cr�dit, les subventions encaiss�es pour le financement des contrats 
aid�s. Il est d�bit� par le cr�dit du compte 7445 - ASP. 

Les comptes 44146, 44147, 44148 enregistrent les subventions re�ues pour le financement de 
lÕapprentissage, de la formation continue ou diverses autres subventions re�ues des �tablissements 
publics. Ces comptes sont d�bit�s par le cr�dit du compte 7448 autres subventions. 

 

 

3.2.7.6.2.6 Compte 4417 - Financements europ�ens  

Ce compte enregistre au cr�dit les subventions dÕorigine europ�enne. Il est d�bit� par le compte 7446 
- subventions de lÕunion europ�enne et 7447 - subventions des autres organismes internationaux. Il 
fonctionne comme le compte 4411. 

3.2.7.6.2.7 Compte 4418 - Autres subventions 

Ce compte enregistre au cr�dit les subventions dont un compte de tiers nÕest pas sp�cifi�. Il est d�bit� 
par le compte 7448 - autres subventions. Il fonctionne comme le compte 4411. 

3.2.7.6.2.8 Compte 4419 - Avances sur subventions 

Ce compte enregistre au cr�dit les subventions dont le droit est acquis sous condition dÕemploi 
lorsque lÕencaissement est ant�rieur � lÕacquisition de ce droit. 

Il est d�bit� par le cr�dit de la subdivision int�ress�e du compte 4411, 4412, 4413, 4414, 4417, 4418 
lorsque le droit est acquis et par le cr�dit du compte 4664 lorsque lÕavance est rembours�e au 
financeur. 

Le solde des subdivisions de ce compte est cr�diteur ou nul. 

3.2.7.7 Compte 443 - Op�rations particuli�res avec l'Etat, les collectivit�s 
publiques, les organismes internationaux 

Ind�pendamment des recettes et des d�penses � effectuer en ex�cution budg�taire, l'agent 
comptable peut �tre charg� d'op�rations qui sont d�crites uniquement dans sa comptabilit�. Ces 
op�rations doivent �tre justifi�es par une convention et limit�es � des op�rations d'encaissement et de 
d�caissement pr�vues dans la convention; les actes d'engagement, de liquidation et de mandatement 
relevant de la comp�tence exclusive de l'ordonnateur. Tout d�bit du compte 443 et subdivisions est 
justifi� par un ordre de paiement � l'initiative de l'ordonnateur. (voir planche 21) 

Ce compte est subdivis� en : 
4431 - Droits d'examen 
4432 - D�penses de jury au baccalaur�at 
4433 - Organisation de concours 
4434 - Op�rations pour le compte de la collectivit� de rattachement 
4438 - Op�rations diverses 

Technique comptable 

Encaissement 
- D�bit du compte de classe 5 int�ress� ; 
- Cr�dit du compte 443 subdivis� 

D�caissement 
- D�bit du compte 443 subdivis� 
- Cr�dit du compte 5159 - Tr�sor : r�glements en cours de traitement  
- Cr�dit du compte 531 - caisse 

3.2.7.7.1 Compte 445 - Taxes sur le chiffre d'affaires 
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Le compte 445 re�oit d'une part, le montant des TCA dues � l'Etat et, d'autre part, le montant des TCA 
� r�cup�rer. Ce compte est justifi� au d�bit par un ordre de paiement de l'ordonnateur. 

Les EPLE ne sont pas assujettis � la taxe sur la valeur ajout�e pour leur activit� principale. En effet 
lÕarticle 256 B du code g�n�ral des imp�ts (CGI) pr�cise : Ç Les personnes morales de droit public ne 
sont pas assujetties � la taxe sur la valeur ajout�e (TVA) pour l'activit� de leurs services administratifs, 
sociaux, �ducatifs, culturels et sportifs lorsque leur non-assujettissement n'entra�ne pas de distorsions 
dans les conditions de la concurrence.È 

Les r�gles suivantes simplifi�es sont d�crites pour m�moire et �ventuellement pour le cas o� 
certaines activit�s annexes seraient soumises � la taxe. Ainsi, par exemple, la comptabilisation de la 
TVA intra communautaire instaur� en 1993 nÕa pas �t� d�crite. LÕensemble des �critures est d�crit 
dans lÕencart ci-dessous. 

En cas d'assujettissement � la TVA, le produit ou la charge sont toujours comptabilis�s hors taxes. 
Par ailleurs, la d�claration TVA est arrondie � lÕeuro, sans chiffres apr�s la virgule. Ceci entra�ne soit 
une charge exceptionnelle, soit un produit exceptionnel lors de l'�criture du reversement aux services 
fiscaux. 

Ce compte est subdivis� en : 
4452 - TVA due intra communautaire 
4455 - TVA � d�caisser (il sÕagit de la TVA � payer) 
4456 - TVA d�ductible (il sÕagit de la TVA sur les d�penses) 
4457 - TVA Collect�e (il sÕagit de la TVA sur les recettes) 
4458 - TVA � r�gulariser ou en attente 

Les diff�rents comptes ci dessus seront subdivis�s en tant que de besoin afin dÕint�grer les op�rations 
li�es � la comptabilisation de la TVA intra communautaire. 

Technique comptable 

Achats de marchandises ou de services 
- D�bit du compte de classe 6 int�ress� pour le montant HT ou le montant HT + le montant de  la 

TVA non d�ductible ; 
- D�bit du compte 4456 - TVA d�ductible pour le montant de la TVA d�ductible ; 
- Cr�dit du compte 4012 pour le montant de total de la facture. 

Vente de marchandises ou de services 
- D�bit du compte 412 subdivis� pour le montant HT ; 
- Cr�dit du compte 7 int�ress� pour le montant HT (ordre de recette). 

Encaissement  
- D�bit du compte de classe 5 pour le montant total de la facture ; 
- Cr�dit du compte 412 int�ress� pour le montant HT ; 
- Cr�dit du compte 4457 TVA collect� pour le montant correspondant � la TVA collect�. 

D�claration de la TVA  

La TVA doit �tre d�clar�e le 15 du mois M+1. Cette d�claration permet de constater si 
lÕ�tablissement doit reverser de la TVA � lÕadministration fiscale (cas o� la TVA collect�e est 
sup�rieure � la TVA d�ductible) ou si lÕ�tablissement dispose dÕun cr�dit de TVA aupr�s de 
lÕadministration fiscale (TVA collect�e inf�rieure � la TVA d�ductible). 

La TVA � payer (� d�caisser) 
= 

TVA collect�e - TVA d�ductible sur immobilisations et sur achats de biens et services 

Comptabilisation de la TVA � payer 
- D�bit du compte 4457 - TVA Collect�e ; 
- Cr�dit du compte 4455 - TVA � d�caisser pour le montant de la TVA collect�e ; 
- D�bit du compte 4455 - TVA � d�caisser pour le montant de la TVA d�ductible ; 
- Cr�dit du compte 4456 - TVA d�ductible. 

Paiement de la TVA aux services fiscaux 
- D�bit du compte 4455 - TVA � d�caisser (Ordre de paiement) ;  
- Cr�dit du compte 5159 - Tr�sor : r�glements en cours de traitement. 
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LÕensemble des �critures relatives � la taxe  sur la valeur ajout�e 
 
La TVA est donc compos�e de deux �l�ments distincts, ind�pendants, ayant leurs r�gles propres : 

- la TVA collect�e (en TVA interne, il sÕagit de la TVA sur les recettes) ; 
- la TVA d�ductible (en TVA interne, il sÕagit de la TVA sur les d�penses) 

Ces deux �l�ments sont comptabilis�s au compte 445.En outre, depuis 1993, a �t� mis en place le r�gime de 
TVA intra-communautaire (cf. BOI 3 CA-92, n¡ sp�cial). 

Dans ce r�gime, cÕest lÕacquisition en France dÕun bien provenant de lÕUnion europ�enne qui constitue le fait 
g�n�rateur de la taxation de lÕop�ration (cette op�ration est dite Ç acquisition intra-communautaire È) et la taxe 
aff�rente est comptabilis�e au compte 4452 Ç TVA due intra-communautaire È. 

En revanche, les livraisons de biens � un pays de lÕUnion europ�enne sont exon�r�es de TVA fran�aise car elles 
sont impos�es dans le pays destinataire au taux appliqu� par ce dernier. 

Cette exon�ration est subordonn�e � lÕattribution dÕun num�ro individuel dÕidentification � la TVA que lÕEPLE peut 
se procurer aupr�s de son centre des imp�ts. De plus, une d�claration dÕ�changes de biens doit, dans certains 
cas, �tre souscrite aupr�s des services des douanes. 

Enfin, le r�gime de TVA intra-communautaire ne modifie pas les principes des droits � d�duction. Ce dernier est 
toutefois subordonn� � la d�claration de la taxe aff�rente aux acquisitions intracommunautaires dont 
lÕ�tablissement public est le redevable l�gal. 

CÕest ainsi que la taxation dÕune op�ration intra-communautaire ouvre droit � d�duction au m�me titre quÕun achat 
r�alis� en France. 

En revanche, lÕentr�e dÕun bien provenant dÕun pays nÕappartenant pas � lÕUnion europ�enne constitue une 
importation. La TVA est alors per�ue aupr�s des services douaniers lors du franchissement de la fronti�re. 

Il est pr�cis� que ce bref rappel des principes de la TVA ne se substitue pas � la documentation officielle et 
r�glementaire �dict�e par le service des imp�ts, � laquelle il convient de se reporter pour toute question 
particuli�re 
  
Technique comptable 

Achats de marchandises en France 
¥ D�bit 607 Achats de marchandises, selon le cas : pour le montant HT ou le montant HT+ TVA non 
d�ductible 
¥ D�bit 44566 TVA d�ductible sur autres biens et services, pour le montant de la TVA d�ductible 
¥ Cr�dit 4012 Fournisseurs - Exercice courant, pour le montant total de la facture 

Achats de marchandises dans un pays de lÕUnion europ�enne 
¥ D�bit 607 Achats de marchandises, selon le cas : pour le montant HT ou le montant HT+ TVA non 
d�ductible 
¥ D�bit 445662 TVA d�ductible sur autres biens et services intra-communautaires, pour le montant de la TVA 
d�ductible 
¥ Cr�dit 4012 Fournisseurs - Exercice courant, pour le montant HT 
¥ Cr�dit 4452 TVA due intra-communautaire, pour le montant de la TVA intra-communautaire 

Achats dÕimmobilisations dans un pays de lÕUnion europ�enne 
¥ D�bit subdivision int�ress�e du compte 21, selon le cas : pour le montant HT ou le montant HT+ TVA non 
d�ductible 
¥ D�bit 445622 TVA d�ductible sur immobilisations intra-communautaires, pour le montant de la TVA 
d�ductible 
¥ Cr�dit 40422 Fournisseurs dÕimmobilisations - Exercice courant, pour le montant HT 
¥ Cr�dit 4452 TVA due intra-communautaire, pour le montant de la TVA 

R�glement aux fournisseurs 
¥ D�bit 4012 Fournisseurs - Exercice courant, ou 
¥ D�bit 4042 Fournisseurs dÕimmobilisations - Exercice courant 
¥ Cr�dit du compte de disponibilit�s Ventes en France 
¥D�bit 4112 Clients - Exercice courant, pour le montant de la facture 
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¥ Cr�dit subdivision int�ress�e du compte 70, pour le montant HT 
¥Cr�dit 4457 TVA collect�e par lÕ�tablissement, pour le montant de la TVA 

Vente dans un pays de lÕUnion europ�enne 
¥ D�bit 4112 Clients - Exercice courant, pour le montant hors taxes 
¥ Cr�dit subdivision int�ress�e du compte 70, pour le montant HT, la TVA intra-communautaire �tant 
support�e par lÕacheteur 

R�glement par les clients 
¥ D�bit du compte de disponibilit�s 

¥ Cr�dit 4112 Clients - Exercice courantD�claration de la TVA 

La TVA doit �tre d�clar�e le 15 du mois M+1. Cette d�claration permet de constater si lÕ�tablissement doit 
reverser de la TVA � lÕadministration fiscale (cas o� la TVA collect�e est sup�rieure � la TVA d�ductible) ou si 
lÕ�tablissement dispose dÕun cr�dit de TVA aupr�s de lÕadministration fiscale 

(TVA collect�e inf�rieure � la TVA d�ductible). 

La TVA � payer est �gale : � la TVA collect�e plus la TVA intra-communautaire, moins la TVA d�ductible sur 
immobilisations et sur achats de biens et services 

Comptabilisation de la TVA � payer 
¥ D�bit 4452 TVA due intra-communautaire, et/ou 
¥ D�bit 4457 TVA collect�e par lÕ�tablissement 
¥ Cr�dit 4455 TVA � d�caisser 
¥ Cr�dit 44562 TVA d�ductible sur immobilisations (ou les subdivisions de ce compte si elles ont �t� 
ouvertes) 
¥ Cr�dit 44566 TVA d�ductible sur autres biens ou services (ou les subdivisions de ce compte si elles ont �t� 
ouvertes) 

Comptabilisation des cr�dits de TVA 
Lors de lÕ�tablissement de la d�claration, celle-ci peut faire appara�tre un cr�dit de TVA 

¥ D�bit 4452 TVA due intra-communautaire, et/ou 
¥D�bit 4457 TVA collect�e par lÕ�tablissement 
¥D�bit 44567 Cr�dits de TVA � reporter 
¥Cr�dit 445262 TVA d�ductible sur immobilisations (ou les subdivisions de ce compte si elles ont �t� 
ouvertes) 
¥ Cr�dit 44566 TVA d�ductible sur autres biens ou services (ou les subdivisions de ce compte si elles ont 
�t� ouvertes 

Apurement des cr�dits de TVA 

LÕapurement intervient par transport au compte de TVA � payer, lorsque le montant de la TVA collect�e du ou des 
mois suivants est sup�rieur aux montants cumul�s de la TVA d�ductible et des cr�dits de TVA 

¥ D�bit 4455 TVA � d�caisser 
¥ Cr�dit 44567 Cr�dits de TVA � reporter 

Le cas �ch�ant, lÕapurement peut �galement intervenir par d�p�t dÕune demande de remboursement 
¥ D�bit 44583 Remboursement de TVA demand� 
¥ Cr�dit 44567 Cr�dits de TVA � reporter 

Paiement de la TVA 
¥ D�bit 4455 TVA � d�caisser 
¥ Cr�dit compte de disponibilit�s 

Remboursement de la TVA 
¥ D�bit compte de disponibilit�s 
¥ Cr�dit 44583 Remboursement de TVA demand� 

Cas particulier du compte 44584 TVA r�cup�r�e d'avance 
Ce compte retrace la TVA encaiss�e avant facturation, c'est-�-dire lorsque l'�tablissement re�oit des acomptes 
pour des op�rations soumises � TVA. 

Technique comptable 

R�ception de l'acompte 
¥ D�bit compte de disponibilit�s 
¥ Cr�dit 4191 Clients - Avances et acomptes re�us sur commandes en cours, pour le montant vers� par le 
client 

Corr�lativement, la TVA exigible est calcul�e et comptabilis�e par : 
¥ D�bit 44584 TVA r�cup�r�e d'avance, pour le montant de la TVA exigible 
¥ Cr�dit 4457 TVA collect�e par l'�tablissement 

Emission du titre de recette apr�s facturation de la totalit� de la somme due 
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¥ D�bit compte de clients int�ress� pour le montant TTC 
¥ Cr�dit compte de produits int�ress� pour le montant HT 
¥ Cr�dit 4457 TVA collect�e par l'�tablissement, pour le montant de la diff�rence 
¥ Cr�dit 44584 TVA r�cup�r�e d'avance, pour r�gularisation encaissement du solde 
¥ D�bit compte de disponibilit�s pour le montant effectivement encaiss� 
¥ Cr�dit compte de client int�ress� pour le m�me montant 

Corr�lativement, r�gularisation de l'acompte 
¥ D�bit 419 Clients - Avances et acomptes re�us sur commandes en cours, pour le montant de l'acompte 
¥Cr�dit compte de clients int�ress�, pour le m�me montant 

3.2.7.7.2 Compte 447 - Autres imp�ts, taxes et versements assimil�s 

Le compte 447 est cr�dit� du montant des diff�rents imp�ts et taxes dus par l'�tablissement par le 
d�bit de la subdivision concern�e du compte 63. Il est d�bit� par le cr�dit d'un compte de tr�sorerie 
des r�glements effectu�s par un ordre de paiement de lÕordonnateur. 

3.2.7.7.3 Compte 448 - Etat et autres collectivit�s publiques - Charges � payer et produits � 
recevoir.  

Le compte 4482 enregistre les charges fiscales sur cong�s � payer et le compte 4486 les autres 
charges � payer. 

Le compte 4487 enregistre les produits � recevoir. 

3.2.7.7.3.1 Charges � payer 

Le compte 4482 ou 4486 est cr�dit� � la fin de l'exercice, au moment des �critures d'inventaire du 
montant des charges qui n'ont pu �tre mandat�es par le d�bit de la subdivision int�ress�e du compte 
de charges par nature int�ress�.  

En exercice N+1, ce compte est d�bit� par une contre �criture ou mandat dÕextourne par le cr�dit du 
compte de charge int�ress�. 

Lorsque les outils informatiques ne g�rent pas les contre �critures, le compte 4482 ou 4486 est d�bit� 
au cours de l'exercice suivant (ordre de paiement de l'ordonnateur) par le cr�dit d'un compte de 
r�glement apr�s liquidation d�finitive de la charge, les ajustements �ventuels en plus ou en moins 
�tant constat�s comme ci-apr�s : 

- lorsque le montant de la charge est sup�rieur � son �valuation : �mission d'un mandat 
imput� sur le compte de charge int�ress� pour la diff�rence par le cr�dit de la subdivision 
concern�e du compte 44 ; 

- lorsque le montant d�finitif de la charge est inf�rieur � son �valuation : �mission d'un ordre 
de recette imputable au compte 7583 - Produits provenant de l'annulation de mandats des 
exercices ant�rieurs pour la diff�rence. 

3.2.7.7.3.2 Produits � recevoir 

Le compte 4487 est d�bit� � la fin de l'exercice par le cr�dit des comptes de produits par nature 
int�ress�s, du montant des produits � recevoir de l'Etat, ou d'autres collectivit�s publiques, dont le 
montant non d�finitivement arr�t� ou ordonnanc� n'a pas encore �t� inscrit � un compte d�biteur de la 
classe 4. 

En exercice N+1 ce compte est cr�dit� par une contre �criture par le d�bit du compte de produit 
int�ress�. 

Lorsque les outils informatiques ne g�rent pas les contre �critures, le compte 448 est cr�dit� par le 
d�bit d'un compte financier des encaissements effectu�s apr�s liquidation d�finitive de la recette, les 
ajustements �ventuels en plus ou en moins �tant constat�s comme ci-apr�s : 

- lorsque le produit est sup�rieur au montant de son �valuation : �mission d'un ordre de 
recette imput� sur le compte de produit correspondant, pour la diff�rence, par le d�bit de la 
subdivision concern�e du compte 44 ; 
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- lorsque le produit est inf�rieur au montant de l'�valuation : �mission d'un mandat imputable 
au compte 6583 - Charges de gestion courante provenant de l'annulation d'ordres de 
recette des exercices ant�rieurs, pour la diff�rence. 

3.2.7.8 Compte 46 - D�biteurs et cr�diteurs divers 

Ce compte enregistre toutes les cr�ances et toutes les dettes non comprises dans les comptes 
pr�c�dents de la classe 4. 

 

 

3.2.7.8.1  Subdivision du compte 

462 - Cr�ances sur cessions d'immobilisations et de valeurs mobili�res de placement 
463 - Autres comptes d�biteurs - Ordres de recettes � recouvrer 
466 - Autres comptes cr�diteurs  
467 - Autres comptes d�biteurs ou cr�diteurs 
468 - Produits � recevoir et charges � payer 

3.2.7.8.2 Compte 462 - Cr�ances sur cessions d'immobilisations et de valeurs mobili�res de 
placement 

3.2.7.8.2.1  Cessions d'immobilisations 

Le compte 462 enregistre toutes les op�rations comptables li�es aux sorties et aux cessions 
dÕimmobilisations et de valeurs mobili�res de placement. (Voir planches 4, 5, 6) 

Technique comptable 

Sortie dÕinventaire 

- D�bit du compte 675 - Valeur comptable des �l�ments d'actifs c�d�s, pour la valeur nette 
comptable ; 

- D�bit du compte 28 Ð Amortissements des immobilisations pour le montant cumul� des 
amortissements constat�s sur lÕimmobilisation 

- Cr�dit du compte de classe 2 int�ress� Cession dÕimmobilisation 

- D�bit du compte 462 - Cr�ances sur cessions d'immobilisations et de valeurs mobili�res de 
placement ; 

- Cr�dit du compte 775 - Produits des cessions dÕ�l�ments d'actifs. 

Encaissement du montant de la cession 

- D�bit du compte de classe 5 int�ress� ; 

- Cr�dit du compte 462 - Cr�ances sur cessions d'immobilisations et de valeurs mobili�res de 
placement. 

3.2.7.8.2.2 Cessions de valeurs mobili�res de placement 

Le compte 462 est d�bit� lors de la cession de valeurs mobili�res de placement : 
- lorsque le prix de cession est sup�rieur au prix d'acquisition (plus-value) : par le cr�dit du 

compte 767 - Produits nets sur cessions de valeurs mobili�res de placement du montant du 
prix de cession des valeurs mobili�res de placement ; 

- lorsque le prix de cession est inf�rieur au prix d'acquisition (moins-value) : par le cr�dit du 
compte 667 - Charges nettes sur cessions de valeurs mobili�res de placement du montant 
du prix de cession des valeurs mobili�res de placement. 

Le compte 462 est cr�dit� du montant du prix de cession des valeurs mobili�res de placement par le 
d�bit d'un compte de tr�sorerie. 

3.2.7.8.3 Compte 463 - Autres comptes d�biteurs. Ordres de recettes � recouvrer 
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Les op�rations effectu�es par l'�tablissement avec des tiers, lorsqu'elles ne peuvent pas �tre 
comptabilis�es sous un autre compte de tiers, sont inscrites au compte 463 si elles pr�sentent un 
solde normalement d�biteur. 

3.2.7.8.3.1  Subdivision du compte 
4631 - Exercices ant�rieurs (� subdiviser par exercice d'origine) 
4632 - Exercice courant. 
 
 
 

3.2.7.8.3.2  Compte 4631 - Exercices ant�rieurs 

Le compte 4631 est cr�dit� par le d�bit d'un compte de tr�sorerie des encaissements effectu�s et par 
le d�bit du compte 671 du montant des cr�ances admises en non-valeur. 

Au bilan d'entr�e, ce compte est d�bit� par la reprise du solde d�biteur apparaissant � la cl�ture de 
l'exercice pr�c�dent au compte 4632 - Exercice courant. 

3.2.7.8.3.3 Compte 4632 - Exercice courant 

Le compte 4632 est : 
- jusqu'au 31 d�cembre : 

¥ cr�dit� par le d�bit d'un compte de tr�sorerie des encaissements effectu�s. Le solde 
d�biteur du compte 4632 � la cl�ture de l'exercice est repris au bilan d'entr�e de 
l'exercice suivant au compte 4631 - Exercices ant�rieurs. 

- jusqu'� la fin de la p�riode dÕinventaire: 

¥ d�bit� par le cr�dit d'un compte de classe 7 ou d'un compte de classe 1 du montant des 
ordres de recettes �mis jusqu'� l'expiration de la p�riode dÕinventaire ; 

¥ d�bit� pour les ordres de reversement par le cr�dit d'un compte de la classe 6 ou d'un 
compte de la classe 2 ; 

¥ cr�dit� des annulations par le d�bit du m�me compte budg�taire dans le cas o� il 
subsiste une cr�ance sur un tiers. 

3.2.7.8.4 Compte 466 - Autres comptes cr�diteurs.  

Les op�rations effectu�es par l'�tablissement avec des tiers, lorsqu'elles ne peuvent pas �tre 
comptabilis�es sous un autre compte de la classe 4, sont comptabilis�es � ce compte si elles 
pr�sentent un solde normalement cr�diteur. 

3.2.7.8.4.1 Subdivision du compte 

4662 - Mandats � payer  
4663 - Virement � r�imputer 
4664 - Exc�dents de versement � rembourser 
4667 - Oppositions 
4668 - Ordres de paiement 

3.2.7.8.4.2 Compte 4662 - Mandats � payer  

Le compte 4662 - Exercice courant, est cr�dit� des mandatements �mis au cours de l'exercice jusqu'� 
l'expiration de la p�riode d'inventaire par le d�bit du compte int�ress� de classe 6 ou de classe 2. 

Le compte 4662 est d�bit� jusqu'au 31 d�cembre de l'exercice consid�r� par le cr�dit : 
- du compte 4112 du montant de la compensation (bourses demi-pension) du comptable ; 

- du compte 4667 du montant des oppositions ; 
- du compte 4668 pour les ordres de paiement de l'ordonnateur ; 
- du compte 4723 - D�penses des r�gisseurs � v�rifier des d�penses des r�gisseurs 
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- du compte 4728 - Autres d�penses � r�gulariser du montant des d�penses � r�gulariser. 
JusquÕau 31 d�cembre de lÕexercice en cours 

- d'un compte de tr�sorerie lors des r�glements effectu�s 
Pendant la p�riode dÕinventaire 

- dÕun compte de charges � payer notamment 428 - personnels, 438 - organismes sociaux, 
448 - Etat et autres collectivit�s publiques, 4686 - charges � payer. 

 
 
 
 

3.2.7.8.4.3 Compte 4663 - Virements � r�imputer  

En cas de rejet par l'�tablissement financier de virements effectu�s au profit de tiers, le compte 4663 
est : 

- cr�dit� par le d�bit du compte de tr�sorerie int�ress� du montant des r�imputations ; 
- d�bit� (ordre de paiement du comptable) lors du r�glement ou de l'apurement par le 

cr�dit des comptes int�ress�s. 

3.2.7.8.4.4  Compte 4664 - Exc�dents de versement � rembourser 

Le compte 4664 est : 
- cr�dit� par le d�bit des comptes int�ress�s des sommes � rembourser aux tiers ; 

- d�bit� (ordre de paiement du comptable) par le cr�dit des comptes de tiers ou de 
tr�sorerie des sommes rembours�es ou compens�es avec d'autres cr�ances de 
l'�tablissement ; 

- d�bit� par le cr�dit du compte 771 pour les dettes atteintes par la prescription quadriennale. 

3.2.7.8.4.5  Compte 4667 - Oppositions 

Le compte 4667 est : 
- cr�dit� du montant des sommes faisant l'objet d'oppositions obtenues par des tiers � 

l'encontre de cr�anciers de l'�tablissement par le d�bit du compte 4662  
- d�bit� (ordre de paiement du comptable) du montant desdites sommes lors de leur 

versement aux tiers b�n�ficiaires de l'opposition, par le cr�dit d'un compte de tr�sorerie ; 
- d�bit� (ordre de paiement du comptable) par le cr�dit du compte 4664 - Exc�dents de 

versement � rembourser du montant des trop-per�us et des trop-pay�s r�cup�r�s � 
rembourser. 

3.2.7.8.4.6  Compte 4668 - Ordres de paiement de l'ordonnateur 

L'ordre de paiement est fourni par l'ordonnateur � l'appui d'un mandat pr�voyant un r�glement en 
esp�ces dans les limites r�glementaires. 

Il est utilis� par le comptable pour recevoir l'acquit lib�ratoire du cr�ancier. 

En cons�quence, le compte 4668 est d�bit� par le cr�dit du compte 531 lors du paiement effectif en 
esp�ces (dans les limites r�glementaires) d'un mandat �mis par l'ordonnateur. 

Exceptionnellement, il est utilis� pour justifier le paiement aux ayants droit (par exemple, en cas de 
d�c�s du cr�ancier). 

Ces ordres de paiement sont comptabilis�s au cr�dit du compte 4668 par le d�bit du compte 4662 - 
Autres comptes cr�diteurs - Mandats � payer Ð apr�s un mandat sur un compte de charges. 

Le compte 4668 est d�bit� lors du paiement effectif par le cr�dit du compte 531 ou 
exceptionnellement du compte 5159. 

3.2.7.8.5 Compte 467 - Autres comptes d�biteurs ou cr�diteurs 
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Les op�rations effectu�es avec les tiers, lorsqu'elles ne peuvent �tre comptabilis�es dans un autre 
compte de la classe 4, et dont le solde peut �tre soit d�biteur, soit cr�diteur, sont comptabilis�es � des 
subdivisions ouvertes sous le compte 467 - Autres comptes d�biteurs ou cr�diteurs. 

3.2.7.8.5.1 Subdivision du compte 

4671 - Semaine des �l�ves 
4672 - Caisse de solidarit� 
4674 - Taxe dÕapprentissage 
4675 - Fonds acad�mique de mutualisation des ressources de formation continue  
4676 - Participation des associations au titre du fonds social pour les cantines 
4678 - Autres comptes d�biteurs ou cr�diteurs 

3.2.7.8.5.2 Compte 4671 - Semaine des �l�ves 

Le compte 4671 est : 
- cr�dit� par le d�bit du compte de tr�sorerie int�ress� des sommes re�ues de parents 

d'�l�ves ou des personnes responsables d'�l�ves ; 
- d�bit� (ordre de paiement du comptable) des sommes remises aux �l�ves selon les 

directives de leurs parents. 

3.2.7.8.5.3 Compte 4672 - Caisse de solidarit� 

Ce compte est cr�dit� des contributions volontaires, notamment des familles, remises � 
l'�tablissement en vue d'accorder une aide de nature sociale aux �l�ves. Ces contributions constituent 
des ressources sp�cifiques. 

Il est d�bit� � concurrence des montants des secours accord�s sur d�cision du chef d'�tablissement, 
conform�ment � la d�lib�ration du conseil d'administration qui fixe les conditions g�n�rales d'emploi 
des fonds recueillis. 

Le chef d'�tablissement porte au budget (service vie de lÕ�l�ve - compte 6578), les ouvertures de 
cr�dits correspondant au solde cr�diteur du compte 4672. 

3.2.7.8.5.4 Compte 4674 - Taxe dÕapprentissage 

La ressource provenant de la taxe dÕapprentissage nÕ�tant pas certaine le compte 4674 ne doit pas 
�tre d�biteur. Par ailleurs, il est not� que cette ressource est utilis�e dans lÕann�e en d�pense de 
fonctionnement ou dÕinvestissement. 

Technique comptable 

Encaissement de la taxe 
- D�bit du compte de classe 5 int�ress� ; 
- Cr�dit du compte 4674 - Taxe d'apprentissage. 

Recette sur la taxe   
- D�bit du compte 4674 - Taxe d'apprentissage ; 

- Cr�dit 7481 - Produits des versements lib�ratoires ouvrant droit � l'exon�ration de la taxe 
d'apprentissage, si la d�pense se rapporte � la premi�re section (fonctionnement) ; 

- Cr�dit du compte 13181 - Produits des versements lib�ratoires ouvrant droit � l'exon�ration 
de la taxe d'apprentissage si la d�pense se rapporte � la deuxi�me section (op�rations en 
capital). 

3.2.7.8.5.5 Compte 4675 Fonds acad�mique de mutualisation des ressources de formation 
continue  

Ce compte permet dans l'�tablissement gestionnaire d'un fonds acad�mique de comptabiliser les 
contributions des �tablissements. 

3.2.7.8.5.6 Compte 4676 Participation des associations au titre du fonds social des cantines 
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Ce compte enregistre la participation dÕassociation qui souhaite participer � lÕaide � la fr�quentation 
des services de restauration et dÕh�bergement. 

3.2.7.8.5.7 Compte 4678 - Autres comptes d�biteurs ou cr�diteurs 

Ce compte enregistre les d�bits ou les cr�dits qui nÕauraient pas �t� individualis�s dans une autre 
subdivision du compte 467. 

 

3.2.7.8.6 Compte 468 - Produits � recevoir et charges � payer 

Sont constat�s dans ce compte les seuls produits � recevoir et charges � payer ne ressortissant pas � 
un autre compte de tiers. 

3.2.7.8.6.1 Subdivision du compte 

4686 - Charges � payer 
4687 - Produits � recevoir 

3.2.7.8.6.2 Compte 4686 - Charges � payer 

Le compte 4686 est cr�dit� par le d�bit des comptes int�ress�s de la classe 6 du montant �valuatif 
des d�penses qui n'ont pu �tre ordonnanc�es � d�faut de production par les cr�anciers, avant la 
cl�ture de l'exercice, des justifications �tablissant leurs droits � condition que le montant desdites 
charges soit suffisamment connu et �valuable ; 

En exercice N+1, ce compte est d�bit� par une contre �criture ou mandat dÕextourne par le cr�dit du 
compte de charge int�ress�. 

Lorsque les outils informatiques ne g�rent pas les contre �critures, le compte 4686 est d�bit� (ordre 
de paiement de l'ordonnateur) par le cr�dit d'un compte financier du r�glement apr�s la liquidation 
d�finitive de la charge ; les ajustements �ventuels en plus ou en moins sont constat�s comme ci-
apr�s : 

¥ lorsque le montant d�finitif est sup�rieur � son �valuation : �mission d'un mandat imput� 
sur le compte de charge int�ress� pour la diff�rence ; 

¥ lorsque le montant d�finitif est inf�rieur � l'�valuation : �mission d'un ordre de recette 
imputable au compte 7583 - Produits de gestion courante provenant de l'annulation 
de mandats des exercices ant�rieurs. 

3.2.7.8.6.3 Compte 4687 - Produits � recevoir  

Le compte 4687 est d�bit� en fin d'exercice par le cr�dit des comptes de la classe 7, des produits 
acquis � l'�tablissement, mais dont le montant non d�finitivement arr�t� n'a pas encore fait l'objet d'un 
ordre de recette. 

En exercice N+1 ce compte est cr�dit� par une contre �criture par le d�bit du compte de produit 
int�ress�. 

Lorsque les outils informatiques ne g�rent pas les contre �critures, le compte 4687 est cr�dit� par le 
d�bit d'un compte de tr�sorerie du montant des sommes encaiss�es apr�s la liquidation d�finitive du 
produit correspondant ; les ajustements en plus ou en moins seront op�r�s comme ci-apr�s : 

¥ lorsque le montant d�finitif du produit est sup�rieur � son �valuation : �mission 
d'un ordre de recette, imputable sur le compte int�ress� de la classe 7 pour la 
diff�rence ; 

¥ lorsque le montant d�finitif est inf�rieur � l'�valuation : �mission d'un mandat 
imputable au compte de charge appropri�, pour la diff�rence. 
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3.2.7.9 Compte 47 - Comptes transitoires ou d'attente 

Les op�rations qui ne peuvent �tre imput�es de fa�on certaine ou d�finitive � un compte d�termin� au 
moment o� elles doivent �tre enregistr�es, ou qui exigent une information compl�mentaire ou des 
formalit�s particuli�res, sont inscrites provisoirement au compte 47. Ce proc�d� de comptabilisation 
ne doit �tre utilis� qu'� titre exceptionnel ; il y a lieu d'imputer au compte d�finitif dans les meilleurs 
d�lais possibles toute op�ration port�e au compte 47. On veillera tout particuli�rement � solder les 
comptes 471, 472 et 478 avant la cl�ture des comptes. 

 

 

3.2.7.9.1 Subdivision du compte 

471 - Recettes � classer 
4712 - Tickets repas �l�ves 
4713 - Tickets repas commensaux 
4715 - Recettes des r�gisseurs � v�rifier 
4718 - Autres recettes � classer 

472 - D�penses � classer et � r�gulariser 
4721 - D�penses pay�es avant ordonnancement 
4722 - Commission bancaire en instance de mandatement  
4723 - D�penses des r�gisseurs � v�rifier 
4728 - Autres d�penses � r�gulariser 

473 - Recettes et d�penses � transf�rer 
4731 - Recettes � transf�rer 

47312 - Cotisations M.G.E.N. Cotisations mutuelles  
47313 - Cotisations de S�curit� sociale des �tudiants 
47318 - Autres recettes � transf�rer 

4735 - D�penses � transf�rer 

476 - Diff�rences de conversion en devises - Actifs  

4761 - Diminution de cr�ances - Actif 

4762 - Augmentation de dettes - Actif 

4768 - Diff�rences compens�es par couverture de change - Actif 

477 - Diff�rences de conversion en devises - Passifs  

4771 - Augmentation de cr�ances - Passif 

4772 - Diminution de dettes - Passif 

4778 - Diff�rences compens�es par couverture de change - Passif 
478 - Autres comptes transitoires 

3.2.7.9.2 Compte 4712 et 4713 Tickets repas 

Ces comptes comptabilisent les tickets repas vendus aux �l�ves et aux commensaux ainsi 
quÕ�ventuellement aux personnels ext�rieurs admis � la restauration scolaire. 

Ces comptes sont : 
- cr�dit�s par un compte de tr�sorerie 
- d�bit�s par le compte 7062 - Produits de la restauration scolaire et de lÕh�bergement  

Les op�rations cr�ditrices de ces deux comptes sont � rapprocher des op�rations enregistr�es au 
cr�dit des subdivisions correspondantes du compte 861 - titres et valeurs en portefeuilles. 

3.2.7.9.3 Compte 4715 - Recettes des r�gisseurs � v�rifier 

Le compte 4715 est : 
- cr�dit� par le d�bit du compte 545 - R�gies de recettes du montant des justifications 

transmises par les r�gisseurs ; 
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- d�bit� par le cr�dit des comptes int�ress�s de la classe 7, ou des comptes 4111 - Familles - 
Frais scolaires - Exercices ant�rieurs, et 4631 - Autres comptes d�biteurs - Ordres de 
recettes � recouvrer - Exercices ant�rieurs, pour les ordres �mis pendant la p�riode 
d'inventaire. (voir planche 11). 

3.2.7.9.4 Compte 4718 - Autres recettes � classer 

Ce compte est : 
- cr�dit� par le d�bit d'un compte de tr�sorerie du montant des versements re�us sans 

indication ou avant l'�mission de l'ordre de recette correspondant ; 
- d�bit� par le cr�dit du compte d'imputation d�finitive de classe 4 int�ress� ou par le cr�dit 

du compte 4664 - Exc�dents de versement, pour les sommes � rembourser. 

3.2.7.9.5 Comptes 4721 et 4722 

3.2.7.9.5.1 Compte 4721 - D�penses pay�es avant ordonnancement 

Ce compte est : 
- d�bit� lors des paiements par le cr�dit d'un compte de tr�sorerie ; 

- cr�dit� par le d�bit des comptes de la classe 6 ou exceptionnellement de la classe 2 
conform�ment aux r�gles concernant les d�penses avant ordonnancement pr�alable des 
d�penses ordonnanc�es au nom de l'agent comptable. (voir planche 9) 

3.2.7.9.5.2 Compte 4722 - Commission bancaire en instance de mandatement  

Le compte 4722 comptabilise les frais bancaires en instance de mandatement li�s notamment au frais 
de gestion des ch�ques vacances, titres restaurant, pr�l�vements automatiques ou dÕencaissement 
par carte bancaire. Ce compte est cr�dit� par le d�bit (mandat) du compte 627 - Services bancaires 

La technique comptable permettant de comptabiliser ces frais est pr�sent�e � la planche 16. 

3.2.7.9.6 Compte 4723 - D�penses des r�gisseurs � v�rifier 

Ce compte est : 
- d�bit� par le cr�dit du compte 543 - R�gies d'avances des d�penses � v�rifier transmises 

par les r�gisseurs ; 
- cr�dit� par le d�bit du compte 543, des d�penses rejet�es aux r�gisseurs ; 
- cr�dit� du montant des d�penses ordonnanc�es par le d�bit des comptes de la classe 6.  

Au moment du compte financier ce compte doit �tre sold� afin de rattacher les charges au bon 
exercice. (Voir planche 11) 

3.2.7.9.7 Compte 4728 - Autres d�penses � r�gulariser 

Ce compte est destin� � retracer le montant des d�penses dont le r�glement est diff�r� par suite 
d'erreurs ou d'insuffisance de justification.  

Le compte 4728 est : 
- cr�dit� par le d�bit du compte de tiers int�ress� des mandats dont le r�glement est diff�r� 

par suite d'erreurs mat�rielles ou d'insuffisance de justification ; 
- d�bit� (ordre de paiement du comptable) lors du r�glement, apr�s r�gularisation, par le 

cr�dit d'un compte de tr�sorerie. 

3.2.7.9.8 Compte 4731 - Recettes � transf�rer 

Ce compte est utilis� pour retracer provisoirement dans les �critures de l'�tablissement, les op�rations 
de recettes que l'agent comptable a ex�cut�es pour le compte d'autres organismes, dans la 
comptabilit� desquels elles doivent �tre imput�es d�finitivement. 

Le compte 4731 est : 
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- cr�dit� des sommes encaiss�es ou retenues par l'�tablissement agissant comme 
interm�diaire ; 

- d�bit� (ordre de paiement du comptable) par le cr�dit d'un compte de tr�sorerie des 
sommes transf�r�es aux b�n�ficiaires. 

3.2.7.9.9 Compte 4735 - D�penses � transf�rer 

Ce compte est utilis� pour retracer provisoirement, dans les �critures de l'�tablissement, les 
op�rations de d�penses que l'agent comptable a ex�cut�es pour le compte d'autres organismes, dans 
la comptabilit� desquels elles doivent �tre imput�es d�finitivement. 

Le compte 4735 est : 
- d�bit� par le cr�dit d'un compte de tr�sorerie des sommes pay�es pour le compte d'autres 

organismes ; 
- cr�dit� par le d�bit (ordre de paiement du comptable) d'un compte de tr�sorerie lors du 

remboursement des d�penses transf�r�es. 

3.2.7.9.10  Comptes 476 et 477 diff�rences de conversions en devises - Actif et Passif 

Lors de la r�alisation de l'op�ration, les cr�ances et les dettes en monnaie �trang�re sont converties 
et comptabilis�es sur la base du dernier cours de change. 

Pour les cr�ances et les dettes faisant l'objet d'un r�glement en cours d'exercice, les pertes et les 
gains de change sont comptabilis�s aux comptes de charges et de produits correspondants. 

Les cr�ances restant � recouvrer et les dettes restant � payer en fin d'exercice font l'objet d'une 
actualisation aux taux de change en vigueur � cette date. 

Les diff�rences de conversion ainsi d�termin�es sont alors inscrites � des comptes transitoires en 
attente de r�gularisations ult�rieures : 

- � l'actif du bilan, lorsque la diff�rence correspond � une perte latente : compte 476 
ÇDiff�rences de conversion sur op�rations en devises - Actif È; 

- au passif du bilan, lorsque la diff�rence correspond � un gain latent : compte 477 
ÇDiff�rences de conversion sur op�rations en devises - Passif È. 

Les diff�rences de change ainsi constat�es � la cl�ture d'un exercice seront exactement contre-
pass�es, soit � l'ouverture de l'exercice suivant, soit en cours de p�riode au fur et � mesure des 
r�glements, soit globalement en fin de p�riode, selon la m�thode en usage dans l'�tablissement. 

Il est pr�cis� que les gains latents n'entrent pas dans la formation du r�sultat. En revanche, sauf 
d�rogation, les pertes latentes entra�nent la constitution d'une provision pour risques. 

Lorsque l'op�ration en devises est assortie par l'�tablissement d'une op�ration parall�le destin�e � 
couvrir les cons�quences de la fluctuation du change (couverture de change), la provision n'est 
constitu�e qu'� concurrence du risque non couvert. Les pertes ou gains latents compens�s par une 
couverture de change sont inscrits distinctement au bilan sous des comptes transitoires. 

Les ajustements sont enregistr�s aux comptes : 
- 4768 Ç Diff�rences compens�es par couverture de change È, par le cr�dit des comptes 

4761 et 4762 ; 
- 4778 Ç Diff�rences compens�es par couverture de change È, par le cr�dit des comptes 

4771 et 4772 ; 

Les soldes des comptes 476 et 477 sont mentionn�s distinctement comme derni�re rubrique du bilan. 

3.2.7.9.10.1 Compte 4761 Diminution de cr�ances - Actif 

Technique comptable 

Lors des �critures d'inventaire, constatation de la perte latente 
- D�bit 4761 Diminution de cr�ances Ð Actif 
- Cr�dit compte de clients int�ress�s  

Simultan�ment, une provision est constitu�e 
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- D�bit 686 - Dotations aux amortissements, d�pr�ciations et provisions - Charges financi�res 
- Cr�dit 1515 Provisions pour pertes de change 

R�gularisation des op�rations 

Premier proc�d� : 

Annulation des comptes de r�gularisation en d�but d'exercice n+1 (contre passation) 
- D�bit compte de clients int�ress�s 
- Cr�dit 4761 Diminution de cr�ances Ð Actif 

 R�glement de la cr�ance 
- D�bit compte de disponibilit�s, pour le montant du r�glement 
- D�bit 666 Pertes de change, pour le montant de la perte effectivement constat�e 
- Cr�dit compte de clients int�ress�, pour le montant de la cr�ance arr�t� lors des �critures 

d'inventaire 

Simultan�ment, la provision initialement constitu�e est reprise : 
- D�bit 1515 Provisions pour pertes de change 
- Cr�dit 786 - Reprises sur d�pr�ciations et provisions - Produits financiers 

Deuxi�me proc�d� : 

Il n'est pas effectu� de contre-passation d'�criture en d�but d'exercice. L'ensemble de l'op�ration est 
alors r�gularis� lors du r�glement 

- D�bit compte de disponibilit�s, pour le montant du r�glement 
- D�bit 666 Pertes de change, pour le montant de la perte effectivement constat�e 

- Cr�dit compte de clients int�ress�, pour le montant de la cr�ance arr�t� lors des �critures 
d'inventaire 

- Cr�dit 4761 Diminution des cr�ances - Actif, pour le montant de la perte latente 

Simultan�ment, la provision initialement constitu�e est reprise (cf. �criture ci-dessus). 

3.2.7.9.10.2 Compte 4762 Augmentation des dettes - Actif 

Les �critures relatives au compte 4762 sont identiques � celles d�crites au compte 4761, le compte 
mouvement� en contrepartie du compte 4762 �tant un compte de fournisseurs. 

3.2.7.9.10.3 Compte 4771 Augmentation des cr�ances - Passif 

Technique comptable 

Lors des �critures d'inventaire, constatation du gain latent 
- D�bit compte de clients int�ress� 
- Cr�dit 4771 Augmentation des cr�ances - Passif 

R�gularisation des op�rations 

Premier proc�d� : 

Contre-passation 
- D�bit 4771 Augmentation des cr�ances Ð passif 

- Cr�dit compte de clients int�ress� 

R�glement de la cr�ance 
- D�bit compte de disponibilit�s, pour le montant du r�glement 
- Cr�dit compte de clients int�ress�, pour le montant de la cr�ance arr�t� lors des �critures 

d'inventaire 
- Cr�dit 766 Gains de change, pour le montant du gain effectivement r�alis� 

Deuxi�me proc�d� : 

Il n'est pas effectu� de contre-passation : l'op�ration est r�gularis�e lors du r�glement 
- D�bit 4771 Augmentation des cr�ances - Passif, pour le montant du gain latent 
- D�bit compte de disponibilit�s, pour le montant du r�glement 
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- Cr�dit compte de clients int�ress�, pour le montant de la cr�ance arr�t� lors des �critures 
d'inventaire 

- Cr�dit 766 Gains de change, pour le montant du gain effectivement r�alis� 

3.2.7.9.10.4 Compte 4772 Diminution des dettes - Passif 

Les �critures relatives au compte 4772 sont identiques � celles d�crites au compte 4771, le compte 
mouvement� en contrepartie du compte 4772 �tant un compte de fournisseurs. 

3.2.7.9.10.5 Compte 4768 - Diff�rences compens�es par couverture de change -  Actif et 
Compte 4778 - Diff�rences compens�es par couverture de change-  Passif 

Technique comptable 
Cas dÕune vente 

En N, vente pour un cours donn� de la monnaie �trang�re 
- D�bit compte de clients int�ress�s 

- Cr�dit subdivision int�ress�e de la classe 7 

Lors des �critures d'inventaire, suite � une baisse du cours de la monnaie �trang�re, constatation 
dÕune perte latente. 

- D�bit 4761 Diminution de cr�ances - Actif 
- Cr�dit compte de clients int�ress�s 

Constatation de la couverture de change et de la provision � constituer pour la diff�rence. 
- D�bit 4768 Diff�rences compens�es par couverture de change Ð Actif 
- D�bit 686 - Dotations aux amortissements, d�pr�ciations et provisions - Charges financi�res 

- Cr�dit 4761 Diminution des cr�ances Ð Actif 
- Cr�dit 1515 Provisions pour pertes de change 

En N+1, r�gularisation des op�rations 

Premier proc�d� : 

Annulation des comptes de r�gularisation en d�but d'exercice (contre passation) 
- D�bit compte de clients int�ress� 

-  Cr�dit 4761 Diminution des cr�ances - Actif 
- Cr�dit 4768 Diff�rences compens�es par couverture de change - Actif 

R�glement de la cr�ance et constatation de la perte d�finitive 
- D�bit compte de disponibilit�s 

- D�bit 666 Pertes de change 
- Cr�dit compte de clients int�ress�s 

Simultan�ment, la provision initialement constitu�e est reprise 
- D�bit 1515 Provisions pour pertes de change 
- Cr�dit 786 - Reprises sur d�pr�ciations et provisions - Produits financiers 

Deuxi�me proc�d� : 

Il n'est pas effectu� de contre-passation d'�criture en d�but d'exercice. L'ensemble de l'op�ration est 
alors r�gularis� lors du r�glement 

- D�bit compte de disponibilit�s 

- D�bit 666 Pertes de change 
- Cr�dit compte de clients int�ress�s 
- Cr�dit 4761 Diminution de cr�ances Ð Actif 
-  Cr�dit 4768 Diff�rences compens�es par couverture de change - Actif 

Simultan�ment, la provision initialement constitu�e est reprise 
- D�bit 1515 Provisions pour pertes de change 
- Cr�dit 786 - Reprises sur d�pr�ciations et provisions - Produits financiers 

Cas dÕun achat 

En N, achat � un cours donn�. 
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- D�bit subdivision int�ress�e de la classe 6 
- Cr�dit compte de fournisseurs int�ress�s 

Lors des �critures d'inventaire, suite � la diminution du cours de la monnaie, constatation dÕun gain 
latent, ainsi que la couverture de change. 

- D�bit compte de fournisseurs int�ress�s 
- Cr�dit 4772 Diminution des dettes - Passif 
- Cr�dit 4778 Diff�rences compens�es par couverture de change - Passif 

En N+1, r�gularisation des op�rations 

Premier proc�d� : 

Annulation des comptes de r�gularisation en d�but d'exercice (contre passation) 
- D�bit 4772 Diminution des dettes - Passif 
- D�bit 4778 Diff�rences compens�es par couverture de change - Passif 
- Cr�dit compte de fournisseurs int�ress�s 

R�glement de la dette � un cours plus �lev� que celui fix� initialement. 
- D�bit compte de fournisseurs int�ress�s 
- D�bit 666 Pertes de change 
- Cr�dit compte de disponibilit�s 

Deuxi�me proc�d� 

Il n'est pas effectu� de contre-passation d'�criture en d�but d'exercice. L'ensemble de l'op�ration est 
alors r�gularis� lors du r�glement. 

- D�bit compte de fournisseurs int�ress�s 
- D�bit 666 Pertes de change 
- D�bit 4772 Diminution des dettes - Passif 
- D�bit 4778 Diff�rences compens�es par couverture de change - Passif 

- Cr�dit compte de disponibilit�s 

3.2.7.10  Compte 48 - Comptes de r�gularisation 

Les comptes de r�gularisation sont les comptes utilis�s pour r�partir les charges et les produits dans 
le temps de mani�re � rattacher � un exercice d�termin� toutes les charges et tous les produits le 
concernant effectivement et ceux-l� seulement.(voir planche 8) 

3.2.7.10.1 Subdivision du compte 

486 - Charges constat�es d'avance 
487 -  Produits constat�s dÕavance  

3.2.7.10.2 Compte 486 - Charges constat�es d'avance 

Le compte 486 enregistre les frais engag�s par l'�tablissement au cours d'un exercice et qui seront 
imput�s � l'exercice suivant auquel ils se rapportent. 

En effet, les comptes de la classe 6 enregistrent toutes les charges d�s qu'elles se produisent et 
comprennent ainsi des charges engag�es pendant cet exercice, mais qui concernent l'exercice 
suivant. Pour r�tablir le r�sultat de l'exercice, les charges de l'exercice suivant sont transf�r�es en fin 
d'exercice au d�bit du compte 486. Le montant de ce transfert est effectu� au vu d'un ordre de 
reversement par le cr�dit des comptes de charges int�ress�s. 

Le compte 486 est d�bit� par le cr�dit du compte int�ress� de la classe 6 sur �mission d'un ordre de 
reversement. 

Le compte 486 est cr�dit�, � l'ouverture de l'exercice suivant, par le d�bit des comptes de charges 
int�ress�s de l'exercice. 

En cas de besoin, le compte 486 peut �tre subdivis� conform�ment � la nomenclature de la classe 6. 



225/513 

3.2.7.10.3 Compte 487 - Produits constat�s d'avance 

Le compte 487 enregistre le montant des produits comptabilis�s dans l'exercice mais concernant des 
exercices ult�rieurs. 

En effet, si les comptes de la classe 7 enregistrent tous les produits au fur et � mesure de leur 
naissance, certains d'entre eux sont imputables � des exercices ult�rieurs. Pour r�tablir dans les 
comptes de la classe 7 le montant des produits se rapportant � l'exercice, ces comptes doivent �tre 
d�bit�s, en fin d'exercice, par le cr�dit du compte 487 pour le montant des produits constat�s 
d'avance sur �mission d'un ordre d'annulation ou de r�duction de recettes. 

Un autre proc�d� de comptabilisation consiste, lors de l'enregistrement initial de l'ordre de recette, � 
affecter directement au compte 487 la quote-part des produits se rapportant � un exercice ult�rieur. 

Le compte 487 est d�bit�, � l'ouverture de l'exercice suivant, par le cr�dit des comptes de produits 
int�ress�s de l'exercice. 

En cas de besoin, le compte 487 peut �tre subdivis� conform�ment � la nomenclature de la classe 7. 

3.2.7.11 Compte 49 - D�pr�ciation des comptes de tiers 

Les conditions g�n�rales de forme et de fond auxquelles est subordonn�e la constitution des 
d�pr�ciations sont expos�es au ¤ 2.5.8.2. 

S'agissant des d�pr�ciations des comptes de tiers, il y a lieu de rappeler que ne sont pas admises : 
- une d�pr�ciation calcul�e en appliquant un abattement ou un pourcentage forfaitaire au 

montant total des cr�ances � recouvrer ; 
- une d�pr�ciation fond�e sur la perspective d'une crise �conomique, qui donnerait � penser 

que certains d�biteurs vont peut-�tre �prouver des difficult�s pour s'acquitter. 

En revanche, une d�pr�ciation des cr�ances contentieuses est possible, lorsque le d�biteur est en 
liquidation de biens ou lorsque sa situation, notoirement difficile, ne permet pas d'esp�rer qu'il pourra 
se lib�rer int�gralement de sa dette. 

3.2.7.11.1 Subdivision du compte 

 491 - D�pr�ciations des comptes de clients 
 496 - D�pr�ciations des comptes de d�biteurs divers 

3.2.7.11.2 Comptabilisation 

Ces comptes sont cr�dit�s par le d�bit du compte 6817 - Dotations aux d�pr�ciations des actifs 
circulants (autres que valeurs mobili�res de placement). (Voir planche 10) 

Lorsque la d�pr�ciation est devenue, en tout ou partie, sans objet, se r�v�le exag�r�e, ou lorsque se 
r�alise le risque de non - recouvrement couvert par la d�pr�ciation, ces comptes sont d�bit�s par le 
cr�dit du compte 7817 - Reprises sur d�pr�ciations des actifs circulants (autres que valeurs mobili�res 
de placement). 

3.2.8 Classe 5 - Comptes financiers 

Les comptes financiers enregistrent les mouvements de valeurs en esp�ces, ch�ques, cartes de 
cr�dits, coupons, ainsi que les op�rations faites avec les �tablissements financiers. Par extension, ils 
comprennent les comptes relatifs aux valeurs mobili�res de placement. 

3.2.8.1 Subdivision du compte 

 50 - Valeurs mobili�res de placement 
 51 - Banques, �tablissements financiers et assimil�s 
 53 - Caisse 
 54 - R�gies d'avances et accr�ditifs 
 58 - Virements internes 
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 59 - Provisions pour d�pr�ciation des comptes financiers 

3.2.8.2 Compte 50 - Valeurs mobili�res de placement (VMP) 

Conform�ment aux dispositions de l'article R421-75 du code de lÕ�ducation, les fonds disponibles des 
�tablissements publics locaux d'enseignement peuvent �tre plac�s � condition qu'ils proviennent 
d'exc�dents d'exercices ant�rieurs, de lib�ralit�s, du produit de l'ali�nation d'un �l�ment du patrimoine 
ou d'annuit�s d'amortissement momentan�ment inutilis�es. Ces placements doivent �tre pr�vus au 
budget ou par des d�cisions budg�taires modificatives. Les cr�dits doivent donc �tre disponibles 
avant le placement. Les fonds disponibles sont calcul�s conform�ment aux r�gles d�finis au 
paragraphe 2.5.1.2 de la pr�sente instruction. 

Seuls les placements en valeurs du Tr�sor � court terme peuvent �tre effectu�s sur simple d�cision 
de l'ordonnateur vis�e par le comptable comp�tent de lÕEtat charg� du contr�le de la gestion de 
l'agent comptable. 

Pour leur comptabilisation, les placements doivent �tre distingu�s selon leur nature et leur dur�e. Les 
valeurs mobili�res de placement (VMP) d�signent les titres acquis en vue de r�aliser un gain en 
capital � br�ve �ch�ance, par opposition aux titres immobilis�s d�crits au compte 27. Le compte 50 
enregistre les mouvements de titres dont lÕ�tablissement poss�de la libre disposition. En revanche, les 
titres grev�s dÕaffectation sp�ciale ou dont lÕali�nation est soumise � des conditions particuli�res sont 
inscrits au compte 27. 

Ainsi les placements comptabilis�s au compte 500 sont destin�s � recevoir des disponibilit�s 
momentan�ment inemploy�es et doivent satisfaire au crit�re de liquidit� tel qu'il peut �tre �tabli par 
une �tude des besoins de tr�sorerie. 

En revanche, des placements destin�s � un rendement � long terme ou difficilement n�gociables � 
court terme ne pourront figurer au compte 500. Par exemple les parts de fonds communs de 
placement constitu�s de valeurs d'�tat ou garanties par l'�tat acquises dans une optique de moyen ou 
long terme figurent au compte 27. 

Le placement � court terme sera enregistr� au compte 500 par un ordre de paiement de lÕordonnateur. 

Technique comptable (voir planche 19) 

Achat de VMP 
- D�bit du compte 500 - Valeurs mobili�res de placement ; 
- Cr�dit du compte 5151 - Compte Tr�sor 

Cessions de VMP pour un montant sup�rieur � la valeur dÕachat 
- D�bit du compte 767 - Produits nets sur cessions de valeurs mobili�res de placement, pour 

le montant de la valeur brute des titres c�d�s ; 
- Cr�dit du compte 500 - Valeurs mobili�res de placement ; 
- D�bit du compte 462 - Cr�ances sur cessions d'immobilisations et valeurs mobili�res de 

placement, pour le montant de la cession ; 
- Cr�dit du compte 767 - Produits nets sur cessions de valeurs mobili�res de placement. 

Cession de VMP pour un montant inf�rieur � la valeur dÕachat 
- D�bit du compte 667 - Charges nettes sur cessions de valeurs mobili�res de placement, 

pour le montant de la valeur brute des titres c�d�s ; 
- Cr�dit du compte 500 - Valeurs mobili�res de placement ; 
- D�bit du compte 462 - Cr�ances sur cessions d'immobilisations et valeurs mobili�res de 

placement, pour le montant de la cession ; 
- Cr�dit du compte 767 - Produits nets sur cessions de valeurs mobili�res de placement 

Encaissement des VMP 
- D�bit du compte de classe 5 int�ress� ; 
- Cr�dit du compte 462 - Cr�ances sur cessions d'immobilisations et valeurs mobili�res. 

3.2.8.3 Compte 51 - Banques, �tablissements financiers et assimil�s 
 

3.2.8.3.1 Subdivision du compte 
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511 - Valeurs � l'encaissement (voir planche 9) 
 5112 - Ch�ques bancaires � l'encaissement   

 5113 - Ch�ques vacances � lÕencaissement   
 5114 - Titres restaurant � lÕencaissement   
 5115 - Cartes bancaires � lÕencaissement   
 5116 - Pr�l�vements automatiques  

 5117 - Effets impay�s   
 5118 - Autres valeurs � lÕencaissement   
515 - Tr�sor  
 5151 - Compte tr�sor 

 5159 - Tr�sor : r�glements en cours de traitement 

 

Technique comptable 

Remise des valeurs � lÕencaissement 
- D�bit de la subdivision int�ress�e du compte 511 
- Cr�dit du compte de tiers concern� 

Comptabilisation des encaissements 
- D�bit du compte 5151 -Tr�sor 
- Cr�dit du compte 511 int�ress� 

3.2.8.3.2 Comptes 5113 - Ch�ques vacances � lÕencaissement 

Les EPLE sont autoris�s � encaisser les ch�ques vacances sous r�serve dÕavoir re�u lÕagr�ment de 
lÕagence nationale pour les ch�ques vacances (ANCV). Les ch�ques vacances sont remis par les 
familles, en paiement de prestations li�es aux voyages scolaires facultatifs. 

3.2.8.3.2.1 Proc�dure de demande dÕagr�ment aupr�s de lÕA.N.C.V. 

Les E.P.L.E., qui sont assimil�s � des collectivit�s publiques, peuvent faire une demande dÕagr�ment 
en compl�tant le formulaire accessible sur le site de lÕA.N.C.V. � lÕadresse suivante : 
http://www.ancv.com - rubrique ÒProfessionnels Tourisme et loisirsÓ/Òcomment �tre 
conventionn�Ó/Òdemandez votre conventionnementÓ/ ÒFormulaireÓ /ÒcontactÓ /ÒProfessionnels Tourisme 
et LoisirsÓ.  

Apr�s examen de la demande, lÕagence envoie la convention � lÕ�tablissement. Le chef 
dÕ�tablissement, apr�s approbation du conseil dÕadministration, renseigne la convention, la signe et la 
retourne, obligatoirement accompagn�e des pi�ces justificatives demand�es. 

Lorsque le dossier est accept�, lÕagence envoie une confirmation du conventionnement par courrier 
incluant :  

- le double de la convention ; 
- des bordereaux de remise personnalis�s permettant dÕexp�dier les ch�ques-vacances pour 

remboursement.  

3.2.8.3.2.2 Traitement des ch�ques-vacances 

Les ch�ques comptabilis�s par lÕagent comptable sont remis �  lÕANCV, accompagn�s dÕun bordereau 
de remise personnalis� � lÕadresse suivante :  
ANCV/EXPERIAN, Centre de traitement, 223, bd Mac Donald, 75929 Paris cedex 19. 

Un avis de contr�le indiquant la date et le montant du remboursement est ensuite �tabli par lÕagence 
et envoy� � lÕ�tablissement. 

Des frais de gestion, pris en charge sur le budget de lÕ�tablissement, sont per�us par lÕA.N.C.V. sous 
la forme dÕune commission appliqu�e � la valeur nominale des ch�ques vacances, qui correspond � 
1% du montant des ch�ques qui lui sont remis, avec un minimum de 2 euros par virement. 
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Le virement op�r� par lÕANCV sur le compte Tr�sor de lÕagent comptable correspond donc au montant 
nominal des ch�ques vacances remis, d�duction faite de la commission. 

La dur�e de validit� des ch�ques vacances est de deux ann�es � compter du 1er janvier suivant leur 
date dÕ�mission. 

Technique comptable 

Remise des valeurs � lÕencaissement 
- D�bit du compte 5113 - ch�ques vacances � lÕencaissement 
- Cr�dit du compte de tiers concern� en g�n�ral le compte 4118 - Familles - Participation aux 

voyages scolaires- exercice courant ou  le compte 4117 - Familles - Participation aux 
voyages scolaires - exercice ant�rieur  

Comptabilisation des encaissements 
- D�bit du compte 5151 - Tr�sor 
- Cr�dit du compte 5113 pour le montant total des ch�ques remis � lÕencaissement 

Comptabilisation des frais bancaires 
- D�bit du compte 4722 - Commission bancaire en instance de mandatement 
- Cr�dit du compte 5151 Ð tr�sor 

Mandatement des frais bancaires 
- D�bit du compte 627 - Services bancaires 
- Cr�dit du compte 4722 - Commission bancaire en instance de mandatement 

3.2.8.3.3 Compte 5114 -  Titres restaurant � lÕencaissement 

LÕacceptation des titres restaurants est subordonn�e � lÕobtention de lÕagr�ment d�livr� par la 
commission nationale des titres restaurants.  

Technique comptable 

Remise de valeurs � lÕencaissement 
- d�bit du compte 5114 - Titres restaurant � lÕencaissement 
- cr�dit du compte 4123 - Titres restaurant 

Comptabilisation des encaissements 
- d�bit du compte 5151 - Tr�sor 
- cr�dit du compte 5114 - Titres restaurant � lÕencaissement 

3.2.8.3.4 Compte 5115 Ð Cartes bancaires � lÕencaissement  

Le recouvrement des recettes de l'�tablissement par acceptation des cartes bancaires est permis aux 
agents comptables des EPLE sans autorisation pr�alable. La proc�dure de recouvrement par carte 
bancaire est pr�cis�e par  lÕinstruction n¡05-036-A8-K1-M du 1er septembre 2005 relative � 
lÕencaissement des recettes publiques par carte bancaire, et par lÕinstruction n¡GCP-13-0017 du 22 
juillet 2013 relative aux modalit�s de gestion des moyens de paiement et des activit�s bancaires du 
secteur public.  

Toutes les recettes ont vocation � �tre encaiss�es par carte bancaire. Toutefois, la carte bancaire est 
un moyen de paiement mieux adapt� aux transactions de montant moyen. En effet, le syst�me de 
commissionnement qui comporte un �l�ment fixe par transaction et un taux proportionnel, p�nalise � 
la fois, les transactions de faible montant et celles de montant �lev�.  

Les encaissements par carte bancaire sont possibles directement � lÕagence comptable ou chez le 
r�gisseur � lÕaide dÕun terminal de paiement �lectronique TPE soit � distance via internet. Le 
t�l�paiement augmente les frais bancaires. 

Technique comptable 

Remise des valeurs � lÕencaissement 
- D�bit du compte 5115 Ð cartes bancaires � lÕencaissement, du montant des encaissements 

lors de la remise quotidienne des justificatifs par le caissier � lÕagent comptable ; 
- Cr�dit du compte de tiers int�ress�.  

Comptabilisation des encaissements 
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- D�bit du compte 5151- tr�sor, pour la somme effectivement port�e par le teneur de compte 
au cr�dit du compte de l'�tablissement apr�s d�duction de la commission pr�lev�e par le 
G.I.E. " carte bancaire " ; 

- Cr�dit du compte 5115 - cartes bancaires � lÕencaissement. 

Comptabilisation des frais bancaires 
- D�bit du compte 4722 - Commission bancaire en instance de mandatement ; 
- Cr�dit du compte 5115 - cartes bancaires � lÕencaissement. 

Mandatement des frais bancaires 
- D�bit du compte 627 - Services bancaires ; 
- Cr�dit du compte 4722 - Commission bancaire en instance de mandatement. 

3.2.8.3.5 Compte 5116 - Pr�l�vements automatiques  

Le pr�l�vement automatique est mis en place pour le recouvrement de cr�ances li�es aux prestations 
effectu�es par lÕEPLE � titre on�reux. 

Le pr�l�vement sÕeffectue sur le montant total de la cr�ance mais peut aussi �tre scind� en 
pr�l�vements dÕavances et pr�l�vements dÕajustement, ce qui permet dÕ�taler le recouvrement de la 
cr�ance. 

Le pr�l�vement automatique est mis en Ïuvre dans les conditions d�finies au paragraphe 2.2.4.2.4 
de la pr�sente instruction. 

Technique comptable 

Remise des valeurs � lÕencaissement 
- D�bit du compte 5116 - Pr�l�vements automatiques, des pr�l�vements effectu�s 
- Cr�dit du compte 419 subdivis� lorsquÕil sÕagit dÕun pr�l�vement dÕavance 
- Cr�dit du compte de tiers int�ress� en g�n�ral 4112 lorsquÕil sÕagit dÕun pr�l�vement 

dÕajustement.  

Comptabilisation des encaissements 
- D�bit du compte 5151- tr�sor, pour la somme totale du pr�l�vement ; 
- Cr�dit du compte 5116 - Pr�l�vements automatiques, des pr�l�vements effectu�s. 

Comptabilisation des frais bancaires 
- D�bit du compte 4722 - Commission bancaire en instance de mandatement ; 
- Cr�dit du compte 5151 - Tr�sor. 

Mandatement des frais bancaires 
- D�bit du compte 627 - Services bancaires ; 
- Cr�dit du compte 4722 - Commission bancaire en instance de mandatement. 

Comptabilisation dÕun refus du pr�l�vement 
- D�bit compte 5117 - Effets impay�s, du montant du refus ; 
- Cr�dit 5151 - Tr�sor. 

3.2.8.3.6  Compte 5117 - Effets impay�s 

Le compte 5117 est destin� � suivre la r�gularisation des ch�ques impay�s et des pr�l�vements 
refus�s qui doit intervenir dans le meilleur d�lai.  

S'il n'y a pas r�gularisation, l'apurement du compte 5117 est effectu� dans les conditions suivantes : 

Le r�glement par ch�que n'entra�nant pas novation, le non-paiement d'un ch�que pour d�faut de 
provision laisse subsister la cr�ance originaire avec toutes ses garanties. 

Cependant, lorsque le ch�que a �t� pr�sent� � l'encaissement en dehors des d�lais l�gaux et que la 
provision a p�ri du fait du tir�, la partie versante est lib�r�e et seule la responsabilit� de l'agent 
comptable peut �tre mise en cause. Dans les autres cas, le redevable se trouve plac� vis-�-vis de 
l'�tablissement dans la m�me situation que celle dans laquelle il �tait lors du versement du ch�que, 
sans pr�judice des diverses sanctions dont il peut �tre frapp�. 

En cas de non-paiement d'un ch�que, les �critures de r�gularisation diff�rent selon que l'effet a �t� 
remis en r�glement de droits constat�s, d'objets mobiliers ou de valeurs d�j� livr�s. 
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Dans le premier cas (droits constat�s), il convient d'annuler purement et simplement l'op�ration en 
d�bitant le compte de la classe 4, cr�dit� � tort par le cr�dit du compte 5117. 

Cette �criture d'annulation a pour but de r�tablir la cr�ance contentieuse sur compte de tiers et de 
permettre ainsi � l'agent comptable d'en poursuivre le recouvrement, � l'issue du d�lai accord� au 
tireur pour r�gulariser son paiement. 

En revanche, lorsque des objets mobiliers ou des valeurs au porteur sont d�livr�s contre remise de 
ch�ques, les �critures ne subissent aucune modification. 

En cas de d�faillance du tireur, il appartient � l'agent comptable de demander l'autorisation du ministre 
de l'Education nationale d'imputer le montant de l'effet au compte 429 - D�ficits et d�bets des 
comptables et r�gisseurs et de solliciter la d�charge ou la remise gracieuse de la somme dont il reste 
responsable. Le compte 429 est ensuite apur� dans les conditions pr�vues ci-dessus. 

 

 

Technique comptable 

Constatation des effets impay�s 
- D�bit du compte 5117 - Effets impay�s du montant du ch�que ou du pr�l�vement 
- Cr�dit du compte 5151 - Tr�sor  
- Cr�dit du compte 5112 - Ch�ques bancaires � lÕencaissement ou 5116 Ð pr�l�vements 

automatiques.  

R�gularisation des impay�s 
- D�bit du compte disponibilit�s 5151- tr�sor, 531 Ð caisse 
- D�bit du compte 5112 - ch�ques bancaires � lÕencaissement si le redevable �tablit un 

nouveau ch�que, compte 5115 - cartes bancaires � lÕencaissement 
- Cr�dit du compte 5117 - Effets impay�s. 

R�tablissement de cr�ances 
- D�bit du compte 416 - Cr�ances contentieuses; 
- Cr�dit du compte 5117 - Effets impay�s. 

Nota : lorsque la gestion des impay�s donne lieu � frais bancaires, ils sont comptabilis�s de mani�re 
identique � ceux comptabilis�s pour les cartes bancaires ¤ 3.2.7.7.5.2 

3.2.8.3.7 Comptes 515 - Tr�sor 

Le compte 5151 - Compte tr�sor enregistre les fonds disponibles d�pos�s aupr�s du Tr�sor public. 
D�biteur ou nul il est en permanence lÕexact reflet des relev�s du tr�sor (DFTnet ou papier). 

Le compte 5159 - Tr�sor : r�glements en cours de traitement enregistre au cr�dit tous les paiements 
�mis par lÕEPLE avant leur enregistrement dans la comptabilit� du Tr�sor public. 

Technique comptable 

R�glements 
- D�bit du compte de tiers int�ress� ; 
- Cr�dit du compte  5159 - Tr�sor : r�glements en cours de traitement. 

Lecture du relev� tr�sor 
- D�bit du compte 5159 - Tr�sor : r�glements en cours de traitement ; 
- Cr�dit du compte 5151 - Compte tr�sor 

3.2.8.4 Compte 53 - Caisse 

3.2.8.4.1 Subdivision du compte 

531 - Caisse 

3.2.8.4.2 Compte 531 - Caisse 
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Ce compte enregistre les mouvements dÕesp�ces de chaque �tablissement.  

Son solde est toujours d�biteur ou nul. 

Technique comptable 

Encaissement dÕesp�ces 

- D�bit du compte 531 - caisse 

- Cr�dit compte de tiers int�ress� ou dÕun compte de racine 54 R�gies d'avances et 
accr�ditifs en cas de r�gie de recette et restitutions dÕavance 

- Cr�dit du compte 585 dans le cas de virements internes de fonds 

D�caissement dÕesp�ces 

- D�bit du compte de tiers int�ress� ou dÕun compte de racine 54 - R�gies d'avances et 
accr�ditifs lors de la constitution dÕavance ou de fonds de caisse 

- D�bit du compte 585 dans le cas de virements internes de fonds 

- Cr�dit du compte 531- caisse 

3.2.8.5 Compte 54 - R�gies d'avances et accr�ditifs 

Les comptes 54 d�crivent la situation des r�gisseurs d'avances, des r�gisseurs de recettes et des 
services ou agents responsables d'avances, vis-�-vis de l'�tablissement. 

3.2.8.5.1 Subdivision du compte 

542 - Avances consenties (cadre du fonds acad�mique de mutualisation) 
543 - R�gies d'avances 
545 - R�gies de recettes 
548 - Avances pour menues d�penses 

3.2.8.5.2 Compte 543 - R�gies d'avances 

Le compte 543 enregistre les op�rations effectu�es dans le cadre des r�gies dÕavances. 

Technique comptable 

Comptabilisation de lÕavance consentie aux r�gisseurs (avance initiale ou reconstitution dÕavance) 
- D�bit du compte 543 - r�gies dÕavance ; 
- Cr�dit du compte 531 - caisse.  

Comptabilisation des d�penses effectu�es par le r�gisseur 
- D�bit du compte 4723 d�penses des r�gisseurs � v�rifier ; 
- Cr�dit du compte 543 Ð r�gies dÕavance. 

Rejets de d�penses du r�gisseur 
- D�bit du compte 543 Ð r�gies dÕavance ; 
- Cr�dit du compte 4723 d�penses des r�gisseurs � v�rifier  

R�duction ou suppression dÕavance 
- D�bit du compte 531 - caisse 
- Cr�dit du compte 543 - r�gies dÕavance  

3.2.8.5.3 Compte 545 - R�gies de recettes 

Le compte 545 - R�gies de recettes est destin� � constater le montant de l'encaisse qu'il est jug� 
n�cessaire de laisser entre les mains des r�gisseurs de recettes. En effet, les r�gisseurs de recettes 
doivent, au moins une fois par mois, verser l'int�gralit� des produits qu'ils ont recouvr�s. Mais, la 
stricte application de cette r�gle les conduirait � vider leur caisse. Pour pallier cet inconv�nient, les 
r�gisseurs peuvent �tre autoris�s � conserver un fonds de caisse permanent qui appara�t ainsi en 
solde du compte 545. Conform�ment � l'article 8 du d�cret n¡ 92-681 du 20 juillet 1992 modifi� relatif 
aux r�gies de recettes et aux r�gies d'avances des organismes publics, le montant du fonds de caisse 
permanent est pr�cis� dans l'acte constitutif de la r�gie. 
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Technique comptable 

Constitution dÕun fonds de caisse 
- D�bit du compte 545 - r�gies de recettes 
- Cr�dit du compte 531 - caisse 

Comptabilisation des recettes encaiss�es par le r�gisseur 
- Cr�dit du compte 4715 - Recettes des r�gisseurs � v�rifier 
- D�bit du compte 545 - r�gies de recettes 

Comptabilisation des fonds transf�r�s � lÕagence comptable 
- D�bit compte 531 - caisse ou �ventuellement 5151 - tr�sor 
- Cr�dit du compte 545 Ð r�gies de recettes. 

 
 
 

3.2.8.5.4 Compte 548 - Avances pour menues d�penses  

Fonctionnant comme le compte 543, le compte 548 enregistre les avances confi�es � titre permanent 
ou occasionnel � certains agents pour le r�glement au comptant des menues d�penses et dont le 
faible montant ne justifie pas l'institution d'une r�gie. Le montant de ces avances, qui ne peut exc�der 
300 euros, est fix� par d�cision de l'ordonnateur, sur avis favorable de l'agent comptable. Les 
avances pour menues d�penses constituent un mode de r�glement des d�penses, confi�es � un tiers 
sous la responsabilit� de l'agent comptable. 

Technique comptable 

Constitution des avances consenties 
- D�bit du compte 548 - Avances pour menues d�penses 
- Cr�dit du compte 531 - Caisse  

Comptabilisation des d�penses accept�es au vu des pi�ces justificatives 
- D�bit du compte 472 - D�penses pay�es avant ordonnancement 
- Cr�dit du compte 548 - Avances pour menues d�penses 

Comptabilisation de d�penses rejet�es 
- D�bit du compte 548 - Avances pour menues d�penses ; 
- Cr�dit du compte 472 - D�penses pay�es avant ordonnancement 

R�duction ou suppression dÕavances 
- D�bit du compte 531 - Caisse 
- Cr�dit du compte 548 - Avances pour menues d�penses 

3.2.8.6 Compte 58 - Virements internes 

Les comptes de virements internes sont des comptes de passage utilis�s pour la comptabilisation 
pratique d'op�rations au terme desquelles ils doivent se trouver sold�s. 
Ces comptes sont notamment destin�s � permettre la centralisation, sans risque de double emploi, 
des virements de fonds d'un compte de tr�sorerie (caisse ou banque) � un autre compte de tr�sorerie 
(banque ou caisse). 

3.2.8.6.1 Subdivision du compte 

581 - Virements internes de comptes 
585 - Virements internes de fonds 

3.2.8.6.2  Comptabilisation 

Le compte 581 - Virements internes de comptes est un compte de passage utilis� pour la 
comptabilisation dÕop�rations au terme desquelles il doit se trouver sold�. Ce compte est notamment 
utilis� lors de la comptabilisation des op�rations dÕordre budg�taires en raison du d�calage pouvant 
exister entre la comptabilisation des titres et celle des mandats correspondants. Dans ce cas, le 
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comptable demande � lÕordonnateur lÕ�mission du titre ou du mandat dans les meilleurs d�lais et en 
tout �tat de cause avant la fin de lÕexercice. Ce compte est aussi utilis� comme compte de tr�sorerie 
lorsquÕun mandat sera suivi dÕun encaissement sans apport ext�rieur de tr�sorerie. Il sera par ailleurs 
utilis� comme compte de liaison lorsque quÕil nÕy aura pas de tiers identifi�. Son solde est nul. 

Le compte 585 est utilis� pour les mouvements internes de fonds. Son solde est soit d�biteur, soit nul. 

3.2.8.7 Compte 59 - D�pr�ciations des comptes financiers 
 

3.2.8.7.1 Subdivision du compte 

590 - D�pr�ciations des valeurs mobili�res de placement 

 

 

3.2.8.7.2 Compte 590 - D�pr�ciations des valeurs mobili�res de placement 

Le compte 590 enregistre les d�pr�ciations des valeurs mobili�res de placement inscrite au compte 
500. La constitution dÕune d�pr�ciation et sa reprise sont des op�rations budg�taires. (Voir planche 
10) 

Technique comptable 

Constitution dÕune d�pr�ciation 
- D�bit du compte 686 - Dotations aux amortissements, d�pr�ciations et provisions - Charges 

financi�res ; 
- Cr�dit 590 - D�pr�ciations des valeurs mobili�res de placement. 

Reprise totale ou partielle dÕune d�pr�ciation notamment en cas de cession 
- D�bit 590 - D�pr�ciations des valeurs mobili�res de placement ; 
- Cr�dit 786 - Reprises sur d�pr�ciations et provisions - Produits financiers 

3.2.9 Classe 6 - Comptes de charges 

3.2.9.1 Principes g�n�raux 

La classe 6 groupent les comptes destin�s � enregistrer, dans l'exercice, les charges par nature qui 
se rapportent : 

- � l'exploitation normale et courante de l'�tablissement ; 
- � sa gestion financi�re ;  
- � ses op�rations exceptionnelles. 

Les charges d'exploitation normale et courante sont enregistr�es sous les comptes 60 � 65. 

Les charges rattach�es � la gestion financi�re figurent sous le compte 66. 

Les charges relatives � des op�rations exceptionnelles sont inscrites sous le compte 67. 

Le compte 68 - Dotations aux amortissements, d�pr�ciations et provisions, comporte des subdivisions 
distinguant les charges calcul�es d'exploitation, financi�res ou exceptionnelles. 

Les charges aff�rentes � des op�rations concernant des exercices ant�rieurs sont comptabilis�es 
dans chacun des comptes de la classe 6 correspondant � leur nature. 

Les comptes 60 � 68 ne doivent pas enregistrer les montants affect�s � des investissements ou � des 
placements qui sont � inscrire directement dans les comptes d'immobilisations (classe 2) ou de 
valeurs mobili�res de placement. 

Enfin, pour faire appara�tre l'ensemble des flux intervenus au cours de l'exercice, il convient 
d'enregistrer en classe 6 les diff�rentes charges relatives � ces comptes m�me lorsqu'elles sont d�j� 
couvertes par des provisions ou des d�pr�ciations. Dans ce cas, les provisions ant�rieurement 
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constitu�es sont annul�es par le cr�dit du compte 78 - Reprises sur amortissements, d�pr�ciations et 
provisions. 

Les mouvements qui affectent les comptes de la classe 6 sont initi�s par lÕordonnateur en comptabilit� 
budg�taire � partir : dÕun mandat pour la d�pense, dÕun ordre de reversement pour une diminution de 
la d�pense. La r�imputation de la d�pense est � lÕinitiative de lÕordonnateur lorsquÕelle concerne un 
domaine ou une activit�. 

3.2.9.2 Compte 60 - Achats et variation des stocks 

Le compte 60 comprend : 
- les achats d'approvisionnement � stocker (comptes 601 et 602) ;  
- la variation des stocks (compte 603) ; 
- les achats d'approvisionnements non stock�s (compte 606). 

 
 
 

3.2.9.2.1 Subdivision du compte 

601 - Achats de mati�res premi�res 
602 - Achats d'autres approvisionnements 
603 - Variation des stocks (approvisionnements, marchandises) 
606 - Achats d'approvisionnements non stock�s 
609 - Rabais, remises et ristournes obtenus sur achats 

3.2.9.2.2 Comptes 601 et 602 - Achats de mati�res premi�res et achats d'autres 
approvisionnements 

Les achats sont class�s selon les crit�res retenus pour la nomenclature des stocks : ainsi les comptes 
d'achats 601 et 602 correspondent aux comptes de stocks 31 et 32. 

3.2.9.2.2.1 Subdivision des comptes 

Ces comptes sont pr�sent�s dans l'ordre adopt� pour les stocks et comportent les m�mes sous-
comptes. 

601 - Achats de mati�res premi�res 
6011 - Achats de denr�es 
6013 - Achats de mati�re d'Ïuvre 

602 - Achats d'autres approvisionnements 
6021 - Mati�res consommables 
6022  - Fournitures consommables 
6028 - Achats d'autres approvisionnements stock�s 

3.2.9.2.2.2 Comptabilisation 

Les comptes 601 et 602 sont d�bit�s du prix d'achat par le cr�dit du compte 4012 - Fournisseurs - 
Achats de biens ou de prestations - Exercice courant. 

Le prix d'achat s'entend g�n�ralement du prix factur�, net de la taxe r�cup�rable auquel s'ajoutent 
notamment les droits de douane aff�rents aux biens acquis (prix rendu fronti�re). 

Les achats sont comptabilis�s apr�s d�duction des rabais et remises obtenus figurant sur les factures. 

En principe, m�me lorsqu'ils sont d�duits sur la facture d'achat, les escomptes de r�glement sont 
comptabilis�s au cr�dit du compte 765 - Escomptes obtenus. Par mesure de simplification, la d�pense 
peut n�anmoins �tre mandat�e pour le montant net, apr�s escompte. 

En fin d'exercice, lorsque l'�tablissement a re�u des marchandises ou des mati�res, et que le mandat 
n'a pas �t� �mis car la facture correspondante n'a pas �t� adress�e, il convient pour ne pas fausser le 
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r�sultat de lÕexercice, de d�biter les comptes d'achats susvis�s par le cr�dit du compte 408 - 
Fournisseurs - Factures non parvenues ¤ 3.2.7.1.8. 

3.2.9.2.3 Compte 603 - Variation des stocks 

L'utilisation du compte 60 est �tendue � la comptabilisation des variations de stocks par ouverture 
d'un compte 603 dont la ventilation est calqu�e sur celle des stocks d'approvisionnements : les 
variations dans l'exercice des comptes 31 et 32 sont enregistr�es dans les comptes 6031 et 6032. 

3.2.9.2.3.1 Subdivision du compte 

6031 - Variation des stocks de mati�res premi�res 
6032 - Variation des stocks des autres approvisionnements 

3.2.9.2.3.2 Comptabilisation 

Les subdivisions du compte 603 sont r�serv�es � l'enregistrement des variations de stocks 
d'approvisionnements � la cl�ture de l'exercice, c'est-�-dire la diff�rence de valeur entre le stock initial 
(SI), dit stock d'entr�e et le stock final (SF), dit stock de sortie. 

Ces comptes de variation des stocks sont mouvement�s pour les �l�ments qui les concernent, de la 
valeur de la variation de stock, au d�bit du compte en cas de diminution (d�stockage : SI > SF), ou au 
cr�dit en cas d'augmentation (stockage compl�mentaire : SF > SI). La contrepartie de ce compte est 
le compte de stock consid�r�. 

Les soldes des comptes 6031 et 6032 peuvent �tre cr�diteurs ou d�biteurs. Ils figurent dans le 
mod�le de compte de r�sultat comme comptes correcteurs en moins ou en plus des achats de 
mati�res premi�res et consommables.   

3.2.9.2.4 Compte 606 - Achats dÕapprovisionnements non stock�s  

Le compte 606 regroupe tous les achats non stockables (eau, �nergie) ou non stock�s par 
l'�tablissement tels que ceux aff�rents � des fournitures qui ne passent pas par un compte de 
magasin et dont les existants sont inscrits en tant que charges constat�es d'avance au compte 486, 
au vu de l'ordre de reversement �mis � cet effet. 

3.2.9.2.4.1 Subdivision du compte 
6061 - Fournitures non stockables (eau et �nergie) 
6062 - Manuels scolaires 
6063 - Fournitures et petit mat�riel d'entretien 
6064 - Fournitures administratives  
6065 - Linge, v�tements de travail et produits de nettoyage 
6066 - Infirmerie et produits pharmaceutiques 
6067 - Fournitures et mat�riels d'enseignement (non immobilisables). 
6068 - Autres fournitures (mat�riels, mobiliers et outillages non immobilisables). 

3.2.9.2.4.2 Comptabilisation 

La comptabilisation des comptes de racine 606 est identique � celle des comptes de racine 601 et 
602. 

3.2.9.2.5 Compte 609 - Rabais, remises et ristournes 

Le compte 609 enregistre les rabais, remises et ristournes sur achats obtenus des fournisseurs et 
dont le montant, non d�duit des factures d'achats, n'est connu que post�rieurement au mandatement 
de ces factures. (voir planche 22) 

Technique comptable 

Constatation du rabais 
- D�bit du compte de tiers int�ress�, ou 
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- D�bit dÕun compte de disponibilit�s 
- Cr�dit du compte 609 (ordre de reversement) 

Dans le cas des retours sur achats, la subdivision int�ress�e est celle ayant support� initialement la 
d�pense (classe 6 ou classe 2). 

3.2.9.3 Compte 61 - Services ext�rieurs 

Le compte 61 d�crit, d'une part, les achats de sous-traitance, d'autre part, les charges externes, 
autres que les achats d'approvisionnements et de sous-traitance, en relation avec l'investissement. 

3.2.9.3.1 Subdivision du compte 

611 - Sous-traitance g�n�rale 
612 - Redevances de cr�dit-bail 
613 - Locations 
614 - Charges locatives et de copropri�t� 
615 - Entretien et r�paration 
616 - Primes d'assurance 
617 - �tudes et recherches 
618 - Divers 
619 - Rabais, remises et ristournes obtenus sur services ext�rieurs 

3.2.9.3.2 Compte 611 - Sous-traitance g�n�rale 

Sont enregistr�s au d�bit du compte 611 les frais pay�s aux tiers qui sont charg�s par l'�tablissement 
d'effectuer pour son compte des op�rations ayant pour objet la fabrication, la transformation, le 
conditionnement des produits et marchandises, ou la fourniture de services.  

Sont notamment enregistr�s � une subdivision de ce compte : 
- lÕachat de repas � une soci�t� priv� ou � un �tablissement mutualisateur (compte 6111),  
- les diverses prestations dÕentretien comme le blanchissage, lÕentretien des espaces verts   

(compte 6112) ; 
- lÕachat des prestations de voyage (compte 6113) ; 
- les autres prestations de sous-traitance (compte 6118). 

3.2.9.3.3 Compte 612 Ð Redevances de cr�dit-bail  

Le cr�dit-bail, moyen de financement des immobilisations, donne � l'utilisateur du bien : 
- d'une part, un droit de jouissance ; 

- d'autre part, la possibilit� d'acqu�rir le bien concern� soit en fin de contrat, soit au terme de 
p�riodes fix�es � l'avance, moyennant le paiement du prix convenu 

Les sommes vers�es par l'utilisateur du bien avant qu'il n'en devienne propri�taire sont d�nomm�es " 
redevances " ou " loyers ". Ce sont des charges de fonctionnement, d�bit�s par un mandat au compte 
612. 

Le bien ne doit pas figurer � l'actif de l'�tablissement utilisateur tant qu'il n'a pas lev� l'option d'achat. 

Lorsque l'utilisateur devient propri�taire du bien en levant l'option d'achat dont il est titulaire, il doit 
inscrire cette immobilisation � l'actif de son bilan pour un montant �tabli conform�ment aux r�gles 
applicables en mati�re de d�termination de la valeur d'origine (montant de l'option d'achat). 

L'information des tiers en ce qui concerne le cr�dit-bail comprend : 
- l'information obligatoire dans le compte de r�sultat : les redevances ou loyers aff�rents aux 

op�rations de cr�dit-bail mobilier sont pr�sent�s au d�bit du compte de r�sultat sous la 
rubrique 612 - Redevances de cr�dit-bail. L'information concerne les " redevances " ou " 
loyers " aff�rents � l'exercice ; 

- l'information obligatoire dans l'annexe sous la rubrique Ç Engagements donn�s È ; 
- l'information recommand�e sur les engagements re�us : voir la classe 8 (comptes 801 et 

802). 
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3.2.9.3.4 Compte 613 - Locations 

Ce compte re�oit les loyers des baux et locations verbales, ainsi que les malis sur emballages 
restitu�s. 

Les loyers doivent �tre rattach�s � l'exercice au cours duquel ils sont �chus, et non des exercices 
suivants, m�me lorsqu'ils ont �t� pay�s au cours de ces derniers ; les loyers �chus et non pay�s � la 
cl�ture de l'exercice doivent donc figurer au compte 4686 - Charges � payer. 

3.2.9.3.5 Compte 614 - Charges locatives et de copropri�t� 

Le compte 614 retrace tous les frais engag�s en compl�ment des loyers, fermages et locations 
comptabilis�s au compte 613, lorsque leur montant nÕa pas un caract�re significatif justifiant leur 
ventilation dans les autres comptes par nature. 

 

 

 

3.2.9.3.6 Compte 615 - Entretien et r�paration 

En r�gle g�n�rale, les frais d'entretien et de r�parations s'entendent des d�penses qui n'ont d'autre 
objet que de maintenir un �l�ment de l'actif en �tat tel que son utilisation puisse �tre poursuivie 
jusqu'� la fin de la p�riode servant de base au calcul des annuit�s d'amortissement. 

Les frais d'entretien et de r�paration doivent �tre rattach�s aux exercices au cours desquels les 
travaux ont �t� ex�cut�s.  

3.2.9.3.7 Compte 616 - Primes d'assurance 

Les �tablissements publics locaux d'enseignement peuvent contracter des assurances, en particulier 
pour couvrir leur responsabilit� du fait des �l�ves notamment lors des stages hors de l'�tablissement.  

Pour ce qui est des biens, les �tablissements doivent se conformer aux orientations de la collectivit� 
de rattachement. 

3.2.9.3.8 Compte 617 - Etudes et recherches 

Les frais de recherche et de d�veloppement peuvent �tre constitutifs du co�t dÕimmobilisations, ils 
sont alors port�s au compte dÕimmobilisation par nature (21). 

Dans les autres cas, le caract�re al�atoire de lÕactivit� de recherche et de d�veloppement conduit � 
observer la r�gle de prudence. Les frais correspondants doivent �tre rattach�s au compte 617 en tant 
que charges dÕexploitation de lÕexercice au cours duquel ils ont �t� engag�s. Il en est ainsi des frais 
de recherche fondamentale. 

3.2.9.3.9 Compte 618 - Divers 

Ce compte est destin� � l'enregistrement des d�penses de documentation. Le compte 6181 enregistre 
les d�penses de documentation g�n�rale et administrative quelque soit sa forme abonnement, 
ouvrages, ouvrages �lectroniques. Le compte 6186 Ð Biblioth�que des �l�ves, enregistre la 
documentation � destination des �l�ves et plus particuli�rement celle du CDI. 

3.2.9.3.10 Compte 619 - Rabais, remises, ristournes obtenus sur services ext�rieurs 

Le compte 619  enregistre les rabais, remises et ristournes sur achat des sous-traitances et services 
ext�rieures (en relation avec lÕinvestissement) dans les conditions d�finies pour le compte 609. (voir 
planche 22) 
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3.2.9.4 Compte 62 - Autres services ext�rieurs 

Les charges autres que les achats d'approvisionnements et de sous-traitance sont inscrites dans les 
subdivisions du compte 62, lorsqu'elles sont en relation avec l'activit�. 

3.2.9.4.1 Subdivision du compte 

621 - Personnel ext�rieur � lÕ�tablissement 
622 - R�mun�ration d'interm�diaires et honoraires 
623 - Publicit�, publications, relations publiques 
624 - Transports de biens et transports collectifs de personnes 

6245 - Voyages dÕ�tudes, visites et sorties p�dagogiques  
6248 - Transports divers  

625 - D�placements, missions et r�ceptions 
6251 - Voyages et d�placements du personnel 
6252 - D�placements dÕ�l�ves (hors transport collectif)  

             6254 - Frais dÕinscription aux colloques  
6257 - R�ceptions 

626 - Frais postaux et frais de t�l�communications 
627 - Services bancaires 
628 - Charges externes diverses 

6281 - Blanchissage 
6282 - Formation des personnels 
6284 - Sorties p�dagogiques (hors transport)  
6285 - H�bergements 

             6286 - Concours divers (cotisation!)  
6288 - Autres charges externes diverses 

 629 - Rabais, remises, ristournes obtenus sur autres services ext�rieurs 

3.2.9.4.2 Compte 621 - Personnel ext�rieur � lÕ�tablissement 

Sont inscrites � ce compte les sommes vers�es aux entreprises fournissant de la main dÕÏuvre. Ce 
compte enregistrera notamment les d�penses engag�es par lÕ�tablissement envers les associations 
qui interviennent dans le cadre des actions p�ri �ducatives. 

3.2.9.4.3 Compte 622 - R�mun�ration d'interm�diaires et honoraires 

Dans ce compte sont inscrits notamment les honoraires, c'est-�-dire les sommes vers�es � des 
personnes ne faisant pas partie du personnel de l'�tablissement, et exer�ant des professions non 
commerciales.  

L'imputation au compte 622 ne doit, en principe, �tre effectu�e que pour les honoraires constituant 
v�ritablement des charges normales de fonctionnement de l'�tablissement. 

Ainsi les honoraires du notaire englob�s avec les droits d'enregistrement et autres frais pouvant �tre 
expos�s � l'occasion de l'achat d'un immeuble sont inscrits au compte d'immobilisation concern� dont 
ils constituent un �l�ment du prix de revient. 

Les frais engag�s aupr�s dÕhuissiers pour le recouvrement de cr�ances seront imput�s sur ce 
compte. De m�me, ce compte enregistre les frais des visites m�dicales �ventuellement engag�s par 
lÕEPLE. 

3.2.9.4.4 Compte 623 - Publicit�, publications, relations publiques 

Le compte 623 enregistre notamment les annonces publi�es dans le cadre des appels dÕoffres ainsi 
que les op�rations destin�es � faire conna�tre lÕ�tablissement quelque soit le support. 
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3.2.9.4.5 Compte 624 - Transports de biens et transports collectifs de personnes 

Le compte 624 enregistre tous les frais de transports et de d�placements, y compris ceux concernant 
les transports de mati�res, produits et marchandises que l'�tablissement n'assure pas par ses propres 
moyens. 

On distingue les transports pour voyages dÕ�tudes, visites et sorties p�dagogiques au compte 6245 et 
les autres transports au compte 6248 - transports divers. 

3.2.9.4.6 Comptes 625  D�placements, missions et r�ceptions  

Le compte 625 - D�placements, missions et r�ceptions, distingue : 
- au compte 6251, les enregistrements des voyages et d�placements du personnel, cÕest � 

dire les frais occasionn�s par les missions des personnels ; 
- au compte 6252 les d�placements dÕ�l�ves (hors transport collectif) c'est-�-dire 

principalement les remboursements des frais de transport li�s au stage des �l�ves ; 
- au compte 6254 les frais dÕinscription aux colloques ; 
- au compte 6257 les frais consacr�s aux r�ceptions. 

3.2.9.4.7 Compte 626 - Frais postaux et frais de t�l�communications 

Le compte 626 enregistre les charges aff�rentes au frais des services t�l�phoniques, aux frais 
dÕaffranchissements, aux frais li�s aux services Internet et autres services sp�cialis�s.  

 

3.2.9.4.8 Compte 627 - Services bancaires 

Le compte 627 enregistre les charges aff�rentes au frais des services bancaires notamment les frais 
occasionn�s par les pr�l�vements automatiques ou ceux r�sultant des encaissements par carte 
bancaire. 

3.2.9.4.9 Comptes 628 - Charges externes diverses 

Le compte 628 - Charges externes diverses, subdivis� permet : 

- au compte 6281 Ð Blanchissage, de payer des frais de blanchissage ; 

- au compte 6282 - Formation des personnels, de payer les frais li�s � la formation des 
personnels ; 

- au compte 6284 - Sorties p�dagogiques (hors transport), dÕenregistrer les charges 
aff�rentes aux sorties scolaires (entr�es dans les mus�es, salles de spectacle, enceintes 
sportives!) distinctes de celles concernant le transport (enregistr�es dans le compte 6245). 

- au compte 6285 - H�bergements, de payer ou de rembourser les frais dÕh�bergement 
engag�s notamment lors des stages (hors frais de transport) ; 

- au compte 6286 - Concours divers (cotisations,!), dÕenregistrer les cotisations aux 
associations professionnelles auxquelles les EPLE peuvent adh�rer ; 

- au compte 6288 - Autres charges externes diverses, dÕenregistrer les charges non 
individualis�es dans un compte sp�cifique. 

3.2.9.4.10 Compte 629 - Rabais, remises, ristournes obtenus sur autres services ext�rieurs 

Ce compte fonctionne comme les comptes 609 et 619. (voir planche 22) 

3.2.9.5 Compte 63 - Imp�ts, taxes et versements assimil�s 

Les imp�ts, taxes et versements assimil�s sont des charges correspondant : 
- d'une part, � des versements obligatoires � l'Etat et aux collectivit�s locales pour subvenir 

aux d�penses publiques ; 
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- d'autre part, � des versements institu�s par l'autorit� publique notamment pour le 
financement d'actions d'int�r�t �conomique et social. 

Ils sont comptabilis�s au d�bit de la subdivision int�ress�e du compte 63 par le cr�dit du compte 447 - 
Autres imp�ts, taxes et versements assimil�s. 

3.2.9.5.1 Subdivision du compte 

631 - Imp�ts, taxes et versements assimil�s sur r�mun�rations (administration des imp�ts) 
632 - Charges fiscales sur cong�s pay�s 
633 - Imp�ts, taxes et versements assimil�s sur r�mun�rations (autres organismes) 

 6331- Versement de transport  
 6332 - Cotisation FNAL  
 6333 - Participation des employeurs � la formation professionnelle continue 
 6338 - Autres imp�ts sur r�mun�rations  

635 - Autres imp�ts, taxes et versements assimil�s (administration des imp�ts) 
637 - Autres imp�ts, taxes et versements assimil�s (autres organismes) 

3.2.9.5.2 Compte 631 - imp�ts, taxes et versements assimiles sur r�mun�rations 
(administration des imp�ts) 

Est notamment comptabilis�e au d�bit du compte 631, la taxe sur les salaires dont le montant est 
obligatoirement vers� au Tr�sor Public, par le cr�dit du compte 447 - Autres imp�ts, taxes et 
versement assimil�s. (Voir planche 20). 

 

3.2.9.5.3 Compte 632 - charges fiscales sur cong�s � payer 

Dans le cas, exceptionnel, o� lÕ�tablissement emploie des personnels sous contrat de droit priv� 
(comme par exemple, les emplois-jeunes), les charges fiscales li�es aux cong�s pay�s dus � ces 
personnels sont comptabilis�es au d�bit du compte 632 par cr�dit du compte 4482 - Charges fiscales 
sur cong�s � payer. 

Il est rappel� que les personnels fonctionnaires et les contractuels de droit public ne peuvent 
pr�tendre au versement de cong�s pay�s. 

3.2.9.5.4 Compte 633 - imp�ts, taxes et versements assimiles sur r�mun�rations (autres 
organismes) 

Ce compte enregistre notamment les charges aff�rentes au versement de transport et � la cotisation 
au fonds national dÕaide au logement (FNAL) pr�vu par lÕarticle L 834-1-1¡ du code de la s�curit� 
sociale, ainsi que la participation des employeurs � la formation professionnelle continue, lorsque les 
�tablissements publics y sont soumis. 

3.2.9.5.5 Compte 635 - autres imp�ts, taxes et versements assimiles : administration des 
imp�ts 

Sont comptabilis�s � ce compte, lÕensemble des imp�ts et taxes autres que ceux assis sur les 
r�mun�rations dus � lÕadministration des imp�ts. 

3.2.9.5.6 Compte 637 - autres imp�ts, taxes et versements assimiles : autres organismes 

Ce compte enregistre les imp�ts et taxes dus notamment � des organismes internationaux. 

3.2.9.6 Compte 64 - Charges de personnel 

Les charges de personnel sont constitu�es : 
- par l'ensemble des r�mun�rations du personnel � la charge du budget de l'�tablissement ; 
- par les charges sociales li�es � ces r�mun�rations. 
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3.2.9.6.1 Subdivision du compte 

641 - R�mun�rations personnels non enseignants  
642 - R�mun�rations personnels enseignants  
644 - R�mun�rations du personnel recrut� en application de conventions et r�mun�rations 
diverses 

6443 - R�mun�ration du m�decin de l'�tablissement 
6444 - Indemnit�s de direction et de gestion (formation continue) 
6445 - R�mun�ration des contrats aid�s 
6446 - Allocations pour perte d'emploi 
6447 - r�mun�ration des assistants dÕ�ducation 
6448 - Autres r�mun�rations 

645 - Charges de s�curit� sociale et de pr�voyance (cotisations patronales) 
6451 - Cotisations � lÕURSSAF  
6452 - Cotisations aux mutuelles  

                         6453 - Cotisations aux caisses de retraite et pensions civiles  
6454 - Cotisations aux assurances ch�mage  
6458 - Cotisations aux autres organismes sociaux  

647 - Autres charges sociales (cotisations patronales) 
648 - Autres charges de personnel 

3.2.9.6.2 Comptabilisation 

Les comptes 641, 642, 644 et 648 enregistrent les charges des personnels r�mun�r�s sur le budget 
de l'�tablissement. 

Les comptes 641 � 644 et 648 sont d�bit�s du montant des r�mun�rations brutes par le cr�dit des 
comptes 421 - Personnel - R�mun�rations dues, pour le montant des r�mun�rations nettes dues au 
personnel, 431 - S�curit� sociale et 437 - Autres organismes sociaux. (Voir planche 20) 

Pour la part patronale, le compte 645 - Charges de S�curit� sociale et de pr�voyance est d�bit� par le 
cr�dit du compte 431 - S�curit� sociale.  

Pour la part patronale, le compte 647 - Autres charges sociales est d�bit� par le cr�dit du compte 437 
- Autres organismes sociaux. 

3.2.9.7 Compte 65 - Autres charges de gestion courante 

Les autres charges de gestion courante inscrites au compte 65, comprennent : 
- les transferts � des collectivit�s ou � divers organismes ; 

- les charges sp�cifiques, dont les bourses ; 
- d'autres charges de gestion courante dont les contributions entre services de 

l'�tablissement. 

3.2.9.7.1 Subdivision du compte 

651 - Redevances pour concessions, brevets, licences, marques, proc�d�s, logiciels, droits et 
valeurs similaires 
656 - Transfert � des collectivit�s ou � divers organismes 
657 - Charges sp�cifiques 
658 - Autres charges de gestion courante 

3.2.9.7.2 Comptes 651 - Redevances pour concessions, brevets, licences, marques, proc�d�s, 
logiciels, droits et valeurs similaires 

Le compte 651 - Redevances pour concessions, brevets, licences, marques, proc�d�s, logiciels, 
droits et valeurs similaires comptabilise : 

- � sa subdivision 6511 - Redevances pour concessions, brevets, licences, marques et 
proc�d�s, les d�penses au titre de logiciels informatiques qui ne rel�vent pas dÕun compte 
de classe 2. Il enregistre �galement les d�penses li�es aux mises � jour des applications 
acquises sur ce m�me compte ; 
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- � sa subdivision 6516 - Droits dÕauteur et de reproduction, les droits vers�s au centre 
fran�ais dÕexploitation du droit de copie (CFC), ainsi que les autres sommes vers�es aux 
soci�t�s de droits dÕauteur, telles la SCPA (soci�t� civile des producteurs associ�s) ou la 
SACEM (soci�t� des auteurs, compositeurs et �diteurs de musique) au titre des droits li�s, 
par exemple, � lÕorganisation de spectacles ou � lÕutilisation de musiques dÕattente 
t�l�phonique. 

3.2.9.7.3 Compte 656 - Transfert � des collectivit�s ou � divers organismes 

A ce compte sont enregistr�s, notamment, les versements effectu�s � une collectivit� territoriale, � un 
fonds acad�mique ou � un autre �tablissement public local d'enseignement dans le cadre dÕun 
conventionnement. 

Le compte 656 subdivis� est d�bit� par le cr�dit du compte le cr�dit du compte 4662 - Autres comptes 
cr�diteurs - Mandats � payer - Exercice courant. 

Le  compte 6561 enregistre les transferts � un EPLE dans le cadre de mutualisation de comp�tence 
de partage de frais li�s � un immobilier commun ou � la contribution au fonctionnement dÕun groupe 
de service, par exemple lÕagence comptable. 

Le compte 6562 enregistre les diff�rents transferts � la collectivit� territoriale de rattachement 
notamment li�s � la restauration. 

Le compte 6563 enregistre les transferts vers les diff�rents services de lÕEtat et plus particuli�rement 
ceux destin�s aux acad�mies. 

Le compte 6564 enregistre les subventions aux associations.  

Le compte 6565 enregistre les divers transferts vers les autres personnes publiques dont les GIP et le 
compte 6568 les divers autres transferts. 

3.2.9.7.4 Compte 657 - Charges sp�cifiques 

Le compte 657 enregistre les bourses et aides � destination des familles ou des �l�ves ou des 
�tudiants.  

Le compte 657 subdivis� est d�bit� par le cr�dit du compte le cr�dit du compte 4662 - Autres comptes 
cr�diteurs - Mandats � payer - Exercice courant. 

Le compte 6571 - Bourses nationales d'�tudes, bourses d'�quipement et primes � la qualification des 
�l�ves, enregistre les bourses et primes vers�es aux �l�ves en formation initiale � partir de cr�dits du 
minist�re de l'�ducation nationale.  

Le compte 6572 - Dotation d'�quipement des �l�ves, permet de verser les aides correspondant aux 
dotations d'�quipement des �l�ves. 

Le compte 6573 - Autres bourses dont remise de principe, enregistre les remises de principe sur les 
droits scolaires accord�es aux familles d'�l�ves pensionnaires ou demi-pensionnaires fr�quentant des 
�tablissements publics d'enseignement du second degr�.  

Ce compte enregistre aussi les bourses provenant �ventuellement dÕautres minist�res ou collectivit�s. 

Le compte 6576 - Aide sociale en faveur des �l�ves, enregistre les diverses aides sociales provenant 
notamment de lÕ�tat ou des collectivit�s. 

Le compte 6578 - Autres charges sp�cifiques enregistre les aides provenant des associations ou de la 
caisse de solidarit�. 

3.2.9.7.5 Compte 658 - Autres charges de gestion courante 

Le compte 658 subdivis� est d�bit� par le cr�dit du compte le cr�dit du compte 4662 - Autres comptes 
cr�diteurs - Mandats � payer - Exercice courant. 

Au sous-compte 6583 s'enregistrent les annulations d'ordres de recettes relatifs � la gestion courante 
des exercices ant�rieurs. 

Au compte 6586 sont comptabilis�es les �ventuelles contributions du service de la formation continue. 
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Au compte 6587 sont comptabilis�es les participations entre les budgets annexes et le budget 
principal de lÕ�tablissement. 

Le compte 6588 permet d'enregistrer les transferts internes � l'�tablissement. 

3.2.9.8 Compte 66 - Charges financi�res 

Les charges financi�res comprennent outre les charges d'int�r�t, les pertes de change cons�cutives 
aux op�rations faites en monnaies �trang�res, les charges nettes constat�es � l'occasion de la 
cession de valeurs mobili�res de placement. 

3.2.9.8.1 Subdivision du compte 

661 - Charges dÕint�r�ts  
666 - Pertes de change  
667 - Charges nettes sur cessions de valeurs mobili�res de placement  
668 - Autres charges financi�res  

3.2.9.8.2 Compte 661 - Charges dÕint�r�ts 

Le compte 661 - Charges dÕint�r�ts enregistre � son d�bit les charges dÕint�r�ts dus, � quelque titre 
que ce soit, par lÕ�tablissement � ses diff�rents pr�teurs. 

 

3.2.9.8.3 Compte 666 - Pertes de change 

Le compte 666 enregistre les pertes de change support�es par lÕ�tablissement au cours de lÕexercice. 
Elles r�sultent de la diff�rence existant entre la valeur comptabilis�e � lÕorigine et le montant pay� ou 
encaiss� au cours de la p�riode comptable de r�glement. 

3.2.9.8.4 Compte 667 - Charges nettes sur cessions de valeurs mobili�res de placement 

Ce compte enregistre la charge nette r�sultant des cessions de valeurs mobili�res de placement. Ce 
compte nÕest utilis� que dans le cas dÕune perte nette. Seule cette perte est inscrite au budget. 

Technique comptable 

Cession dÕune VMP avec moins value 
- d�bit du compte 667 - Charges nettes sur cessions de valeurs mobili�res de placement, du 

montant du prix dÕacquisition ; 
- cr�dit du compte 500 - Valeurs mobili�res de placement (VMP) 

Vente de VMP 
- d�bit du compte 462 - Cr�ances sur cessions d'immobilisation et valeurs mobili�res de 

placement ; 
- cr�dit du compte 667 - Charges nettes sur cessions de valeurs mobili�res de placement, du 

montant de la vente.  

Encaissement de la vente de VMP 
- d�bit du compte de tr�sorerie int�ress� ; 
- cr�dit du compte 462 - Cr�ances sur cessions d'immobilisation et valeurs mobili�res de 

placement. 

3.2.9.8.5 Compte 668 - Autres charges financi�res 

Le compte 668 autres charges financi�res enregistrent les charges provenant de l'annulation d'ordres 
de recettes relatifs � la gestion financi�re des exercices ant�rieurs. 
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3.2.9.9 Compte 67 - Charges exceptionnelles 

Le champ d'application du compte 67 est d�fini par le caract�re exceptionnel, c'est-�-dire peu courant, 
inhabituel, de ces charges par rapport auxquelles se d�finissent a contrario les charges de 
l'exploitation courante et normale de l'�tablissement. Ainsi par exemple, des charges r�p�titives 
aff�rentes � des exercices ant�rieurs n'auront pas le caract�re exceptionnel requis pour �tre class�es 
dans les comptes 67. 

Les charges exceptionnelles sont class�es en fonction de la provenance des op�rations qui y sont 
inscrites : op�rations de gestion se rapportant � l'exercice ou aux exercices ant�rieurs (671) et 
op�rations en capital (675, 678). 

3.2.9.9.1 Subdivision du compte 

671 - Charges exceptionnelles sur op�rations de gestion 
675 - Valeurs comptables des �l�ments d'actif c�d�s 
678 - Autres charges exceptionnelles  

3.2.9.9.2 Compte 671 - Charges exceptionnelles sur op�rations de gestion 

Le compte 671 enregistre les charges exceptionnelles sur op�rations de gestion de l'exercice telles 
que dons, subventions accord�es, p�nalit�s et amendes fiscales ou p�nales, cr�ances devenues 
irr�couvrables. Il enregistre par ailleurs les charges exceptionnelles provenant de lÕannulation dÕordres 
de recettes des exercices ant�rieurs. 

 

 

3.2.9.9.3 Compte 675 - Valeurs comptables des �l�ments d'actif c�d�s 

Lors de la cession dÕactif, le compte 675 enregistre en d�bit la valeur comptable des �l�ments d'actifs 
c�d�s non encore amortis. 

3.2.9.9.4 Compte 678 - Autres charges exceptionnelles 

Ce compte enregistre toutes les autres charges exceptionnelles sur op�rations en capital. 

3.2.9.10 Compte 68 - Dotations aux amortissements, d�pr�ciations et 
provisions 

Le compte 68 distingue parmi les dotations aux amortissements, d�pr�ciations et provisions trois 
cat�gories : 

- celles qui rel�vent des charges d'exploitation (compte 681) ; 
- celles qui constituent des charges financi�res (compte 686) ; 
- celles qui ressortissent aux charges exceptionnelles (compte 687). 

Les r�gles et m�thode de comptabilisation des amortissements, des d�pr�ciations et des provisions 
sont pr�cis�es au paragraphe 2.4. Les diff�rentes op�rations sont d�crites respectivement aux 
paragraphes 2.5.6.8, 2.5.6.9 et 2.5.8. 

Les planches 4, 5, 6, 10 pr�sentent les �critures relatives � ces diff�rents comptes. 

3.2.9.10.1 Subdivision du compte 

681 - Dotations aux amortissements, d�pr�ciations et provisions - Charges d'exploitation 
6811 - Dotations aux amortissements des immobilisations incorporelles et corporelles 
6815 - Dotations aux provisions pour risques et charges d'exploitation 
6816 - Dotations aux d�pr�ciations des immobilisations incorporelles et corporelles 
6817 - Dotations aux d�pr�ciations des actifs circulants (autres que valeurs mobili�res 
de placement) 
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686 - Dotations aux amortissements, d�pr�ciations et provisions - Charges financi�res 
687 - Dotations aux amortissements, d�pr�ciations et provisions - Charges exceptionnelles 

3.2.9.10.2 Compte 681 - Dotations aux amortissements et aux provisions - Charges 
d'exploitation 

Le compte 681 est subdivis� afin dÕidentifier les diff�rents types de dotations aux  amortissements, 
aux provisions pour risques et charges dÕexploitation et aux d�pr�ciations des immobilisations 
incorporelles et corporelles ou de lÕactif circulant. 

Le compte 6811 - Dotations aux amortissements des immobilisations incorporelles et corporelles, est 
d�bit� par le cr�dit de la subdivision int�ress�e du compte 28 - Amortissement des immobilisations. 

Nota : Cette op�ration budg�taire obligatoire sÕappuyant sur un plan dÕamortissement vot� par le 
conseil dÕadministration peut �tre ex�cut�e sur des cr�dits ouverts par d�cision budg�taire 
modificative pour information. 

Le compte 6815 - Dotations aux provisions pour risques et charges d'exploitation, est d�bit� par le 
cr�dit de la subdivision int�ress�e du compte 15 - Provisions pour risques et charges. 

Le compte 6816 - Dotations aux d�pr�ciations des immobilisations incorporelles et corporelles est 
d�bit� par le cr�dit de la subdivision concern�e du compte 29 - D�pr�ciation des immobilisations. 

Le compte 6817 - Dotations aux d�pr�ciations des actifs circulants (autres que valeurs mobili�res de 
placement), est d�bit� par le cr�dit de la subdivision concern�e du compte 39 - D�pr�ciation  des 
stocks et en cours ou du compte 49 - D�pr�ciations des comptes de tiers. 

 

 

3.2.9.10.3 Compte 686 - Dotations aux amortissements, d�pr�ciations et provisions. Charges 
financi�res 

Le compte 686 est d�bit� par le cr�dit du compte 296 - D�pr�ciations des participations et cr�ances 
rattach�es � des participations, du compte 297 - D�pr�ciations des autres immobilisations financi�res 
ou du compte 590 - D�pr�ciations des valeurs mobili�res de placement. 

3.2.9.10.4 Compte 687 - Dotations aux amortissements, d�pr�ciations et aux provisions. 
Charges exceptionnelles 

Le compte 687 est d�bit� du montant des dotations aux amortissements exceptionnels par le cr�dit de 
la subdivision int�ress�e du compte 28 - Amortissement des immobilisations ou du montant des 
dotations aux provisions ou d�pr�ciations exceptionnelles par le cr�dit des comptes 15, 29, 39, 49 ou 
59.  

3.2.10 Classe 7 - Comptes de produits 

3.2.10.1 Principes g�n�raux 

La classe 7 groupent les comptes destin�s � enregistrer dans l'exercice les produits par nature qui se 
rapportent : 

- � l'exploitation normale et courante de l'�tablissement ; 
- � sa gestion financi�re ; 
- � ses op�rations exceptionnelles. 

Les produits d'exploitation normale et courante sont enregistr�s sous les comptes 70 et 75. 

Les produits li�s � la gestion financi�re de l'�tablissement figurent sous le compte 76. 

Les produits relatifs � des op�rations exceptionnelles sont inscrits sous le compte 77. 

Le compte 78 - Reprises sur amortissements, d�pr�ciations et provisions comprend des subdivisions 
distinguant les reprises sur charges calcul�es d'exploitation, financi�res ou exceptionnelles. 



246/513 

Les produits aff�rents � des op�rations concernant les exercices ant�rieurs sont comptabilis�s dans 
chacun des comptes de la classe 7 correspondant � leur nature. 

Les mouvements qui affectent les comptes de la classe 7 sont initi�s par lÕordonnateur en comptabilit� 
budg�taire � partir : dÕun ordre de recette pour la recette, dÕune annulation totale ou partielle de lÕordre 
de recette pour une diminution cette recette. 

3.2.10.2 Compte 70 - Ventes de produits fabriqu�s, prestations de 
service, marchandises 

Le montant des ventes, des prestations de service, des produits aff�rents aux activit�s annexes sont 
enregistr�s au cr�dit des comptes 701 � 708. Le compte 70 repr�sente le montant du chiffre d'affaires 
de l'exercice. 

3.2.10.2.1 Subdivision du compte 

701 - Ventes d'objets confectionn�s 
703 - Ventes de produits r�siduels 
706 - Prestations de service 

7062 - Produits de la restauration scolaire et de lÕh�bergement 
7066 - Produits issus des actions de formations 
7067 - Contribution des participants 
7068 - Autres prestations de service 

708 - Produits des activit�s annexes  
7083 - Locations diverses 
7084 - Mise � disposition de personnels factur�e  
7087 - Participation d'autres organismes aux frais g�n�raux 
7088 - Autres produits d'activit� annexes 

709 - Rabais, remises et ristournes accord�s par lÕ�tablissement 

3.2.10.2.2 Comptabilisation 

Les ventes sont class�es en fonction d'une nomenclature propre � l'organisme dont les modalit�s 
d'�tablissement et de compatibilit� avec la nomenclature officielle de biens et services sont identiques 
� celles d�j� �nonc�es � l'occasion du fonctionnement des comptes de la classe 3. 

Le montant des ventes, des prestations de services, des produits aff�rents aux activit�s annexes, sont 
enregistr�s au cr�dit de la subdivision concern�e des comptes 701 � 708 par le d�bit d'un compte de 
classe 4. 

Le prix de vente s'entend g�n�ralement du prix factur�, net de taxes collect�es, d�ductions faites des 
rabais et remises lorsqu'ils sont d�duits sur la facture elle-m�me. Les rabais et remises accord�s hors 
facture ou qui ne sont pas rattachables � une vente d�termin�e sont port�s au d�bit du compte 709. 
(voir planche 23) 

Le compte 701 enregistre la recette des objets confectionn�s quel que soit le mode ou le lieu de 
production, coll�ge, SEGPA, Lyc�e professionnel. 

Le compte 7062 enregistre le produit de la restauration scolaire et de lÕh�bergement quelque soit le 
mode de paiement ticket ou forfait et les personnes concern�es. Il est cr�dit� par le d�bit du compte 
4112 - Familles - Frais scolaires - Exercice courant, du compte 4114 - Collectivit�s diverses - Frais 
scolaires - Exercice courant, du compte 4116- Etablissements h�berg�s - Frais scolaires - Exercice 
courant du compte 4712 - tickets �l�ves et du compte 4713 - tickets commensaux. 

Il enregistre aussi les produits issus de lÕinternat.  

Le compte 7066 enregistre les produits des actions de formation facturables principalement issus de 
la formation continue. 

Le compte 7067 enregistre les participations aux activit�s facultatives.  
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3.2.10.3 Compte 71 - Production stock�e (variation de l'exercice) 

La production stock�e est inscrite du c�t� des produits au compte 71 pour le montant de la variation 
de l'exercice (stocks de fin d'exercice moins stocks de d�but d'exercice). Le compte 71 peut 
enregistrer un solde cr�diteur (stocks de fin d'exercice sup�rieurs aux stocks du d�but de l'exercice) 
ou d�biteur (stocks de fin d'exercice inf�rieurs aux stocks du d�but de l'exercice). Dans le premier cas, 
est constat� un stockage compl�mentaire, dans le second un d�stockage par rapport aux stocks 
d'entr�e. 

3.2.10.3.1 Subdivision du compte 

713 - Variation du stock d'objets confectionn�s 
7133 - Variation du stock des en-cours de production de biens 
7134 - Variation du stock des en-cours de production de services 
7135 - Variation du stock de produits finis 

3.2.10.3.2 Compte 713 - Variation du stock d'objets confectionn�s 

Les subdivisions du compte 713 permettent l'enregistrement des variations de stocks d'objets 
confectionn�s � la cl�ture de l'exercice, c'est-�-dire la diff�rence de valeur entre le stock final (SF) dit 
stock de sortie et le stock initial (SI) dit stock d'entr�e. 

Ces comptes de variation des stocks sont mouvement�s, pour les �l�ments qui les concernent, de la 
valeur de la variation au cr�dit du compte en cas d'augmentation (stockage compl�mentaire : SF > SI) 
ou au d�bit en cas de diminution (d�stockage : SI > SF). La contrepartie de ce compte de variation est 
le compte de stock concern� (331, 345 ou 355). 

Le solde de ces comptes peut �tre cr�diteur ou d�biteur. Il figure dans le mod�le de compte de 
r�sultat, du c�t� des produits, en plus ou en moins. 

3.2.10.4  Compte 72 - Production immobilis�e 

Le compte 72 enregistre la production immobilis�e de l'exercice, c'est-�-dire les immobilisations 
cr��es pour l'�tablissement par ses propres moyens. 

3.2.10.4.1 Subdivision du compte 

721 - Immobilisations incorporelles 
722 - Immobilisations corporelles 

3.2.10.4.2 Comptabilisation 

Ce compte est appel� � enregistrer le co�t des travaux faits par l'�tablissement pour lui-m�me. La 
subdivision concern�e de ce compte 72 est cr�dit�e soit par le d�bit du compte 23 - Immobilisations 
en cours, du co�t r�el de production des immobilisations cr��es par les moyens propres de 
l'�tablissement au fur et � mesure de la progression des travaux, soit par le d�bit des comptes 
d'immobilisations int�ress�s si le transit par le compte 23 ne s'av�re pas n�cessaire.  

Ces op�rations sont r�alis�es en comptabilit�s budg�taire et g�n�rales conform�ment � la description 
faite dans la planche 17. 

3.2.10.5  Compte 74 - Subventions d'exploitation 

Les subventions d'exploitation sont les subventions re�ues par l'�tablissement pour lui permettre de 
faire face � certaines charges d'exploitation (section de fonctionnement). Les domaines et activit�s 
pr�cisent autant que de besoin, en comptabilit� budg�taire, la destination de la recette.  

3.2.10.5.1 Subdivision du compte 

741 - Etat 

7411 - Subventions minist�re de l'�ducation nationale  
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7415 - Subventions d'autres minist�res 

744 - Collectivit�s publiques et organismes internationaux 

7442 - Subventions de la r�gion  

7443 - Subventions du d�partement 

7444 - Subventions des communes et groupements de collectivit�s 

7445 - Subventions de lÕASP 

7446 - Subventions de lÕUnion europ�enne 

7447 - Subventions des autres organismes internationaux 

7448 - Autres subventions  

746 - Dons et legs 

7461 - Action de m�c�nat  

7466 - Dons et legs (caisse de solidarit�) 

7468 - Autres dons et legs 

748 - Autres subventions d'exploitation 

7481 - Produits des versements lib�ratoires ouvrant droit � l'exon�ration de la taxe 
d'apprentissage 

7482 - Contributions hors convention des entreprises et organismes professionnels 

7483 - Reversements par des organismes collecteurs de taxes diverses 

7484 - Participation des associations au titre du fonds social pour les cantines 

7488 - Autres subventions dÕexploitation 

 

 

3.2.10.5.2 Comptabilisation 

Ce compte est cr�dit� du montant des subventions d'exploitation acquises � l'�tablissement par le 
d�bit du compte de tiers int�ress� et notamment les subdivisions du compte 441 - �tat et autres 
collectivit�s publiques : subventions � recevoir ou re�ues, le compte 4632 autres comptes d�biteurs 
exercice courant, les subdivisions du comptes 467 autres comptes d�biteurs ou cr�diteurs.  

3.2.10.6 Compte 75 - Autres produits de gestion courante 

Les autres produits de la gestion courante comprennent : 
- les redevances pour concessions, brevets, licences, marques, proc�d�s et droits similaires ; 
- les transferts d'�tablissement ou de collectivit�s publics ;  
- d'autres produits de gestion courante, dont les contributions d'autres services de 

l'�tablissement.  

3.2.10.6.1 Subdivision du compte 

751 - Redevances pour brevets, licences, marques et proc�d�s, droits et valeurs similaires 
756 - Transferts d'�tablissements ou de collectivit�s publics 
758 - Divers autres produits de gestion courante 

7583 - Produits de gestion courante provenant de l'annulation de mandats des 
exercices ant�rieurs  
7586 - Contributions du service de la formation continue  
7587 - Contributions entre budget principal et budget annexe 
7588 - Contributions entre services de l'�tablissement 

3.2.10.6.2 Compte 751 - Redevances pour brevets, licences, marques et proc�d�s, droits et 
valeurs similaires 

Les redevances encaiss�es pour concessions, brevets, licences, marques, proc�d�s, ainsi que les 
droits et valeurs similaires, sont inscrits au cr�dit du compte 751 - Redevances pour brevets, licences, 
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marques, proc�d�s, droits et valeurs similaires, par le d�bit d'un compte de tiers (par exemple le 
compte 4632). 

3.2.10.6.3 Compte 756 - Transferts d'�tablissements ou de collectivit�s publics 

Ce compte enregistre les contributions dans le cadre de conventionnement  comme par exemple les 
contributions re�ues au titre des mutualisations. 

3.2.10.6.4 Compte 758 - Divers autres produits de gestion courante 

Le compte 758 est subdivis� en : 
-  Compte 7583 - Produits de gestion courante provenant de l'annulation de mandats des 

exercices ant�rieurs, cr�dit� du montant des mandats annul�s concernant les exercices 
ant�rieurs si la r�gularisation se rattache � l'exploitation normale et courante de l'exercice ; 

- compte 7586 - Contributions du service de la formation continue, cr�dit� des participations 
vers�es par le GRETA � lÕ�tablissement r�alisateur de formation ; 

- compte 7587 - Contributions entre budget principal et budget annexe, cr�dit� par les 
diff�rents budgets dÕun �tablissement ; 

- compte 7588 - Contributions entre services de l'�tablissement, cr�dit� par les diff�rents 
services dÕun m�me �tablissement.  

Nota : au sein dÕun m�me �tablissement, lÕensemble des participations financ�es au compte 6588 est 
�gal � lÕensemble des participations re�us au compte 7588. 

3.2.10.7 Compte 76 - Produits financiers 

Sont notamment inscrits en produits financiers, les gains de change cons�cutifs aux op�rations faites 
en monnaies �trang�res, les revenus d'actions ou d'obligations ainsi que les produits nets constat�s � 
l'occasion de la cession des valeurs mobili�res de placement. 

3.2.10.7.1 Subdivision du compte 

761 - Produits de participations  
762 - Produits des autres immobilisations financi�res  
763 - Revenus des autres cr�ances  
764 - Revenus des valeurs mobili�res de placement  
765 - Escomptes obtenus  
766 - Gains de change  
767 - Produits nets sur cessions de valeurs mobili�res de placement  
768 - Autres produits financiers 

7683 - Produits financiers provenant de lÕannulation des mandats des exercices 
ant�rieurs 
7688 - Divers autres produits financiers 

3.2.10.7.2 Comptes 761 � 764 

Le compte 761  enregistre le produit r�sultant de l'�ventuelle participation de l'EPLE � des activit�s 
annexes. 

Le compte 762 enregistre les produits r�sultant des titres immobilis�s aux comptes de racine 27  

Le compte 763 enregistre les produits aff�rents aux int�r�ts courus  sur cr�ances de l'EPLE. 

Le compte 764 enregistre les produits relatifs aux valeurs mobili�res de placement lorsquÕils ne sont 
pas cons�cutifs � une cession de VMP. 

Ces comptes sont cr�dit�s par le d�bit du compte de tiers int�ress�s. On citera le compte 4632 - 
autres comptes d�biteurs - ordre de recette � recouvrer, le compte 4718 - autres recettes � classer ou 
le compte 462 - cr�ances sur cessions d'immobilisations et de valeur mobili�res de placement - 
lorsque la recette est cons�cutive � la cession d'un titre immobilis�). 
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3.2.10.7.3 Compte 765 - Escomptes obtenus  

Le compte 765 est cr�dit� du montant des escomptes obtenus par lÕ�tablissement de ses fournisseurs 
par le d�bit du compte 401 Ð fournisseurs, ou du compte 4718 Ð autres recettes � classer. 

3.2.10.7.4 Compte 766 - Gains de change  

Le compte 766 est cr�dit� des gains de change r�alis�s par lÕ�tablissement � lÕoccasion de ses 
op�rations courantes  ou de ses op�rations en capital. 

Attention tant que ces gains ne sont pas d�finitivement acquis � lÕ�tablissement, ils ne constituent pas 
des produits. 

3.2.10.7.5 Compte 767 - Produits nets sur cessions de valeurs mobili�res de placement  

Ce compte enregistre le produit net r�sultant des cessions de valeurs mobili�res de placement. Ce 
compte nÕest utilis� quÕen cas de gain de cession. Seul le gain fait lÕobjet dÕune inscription budg�taire. 

Technique comptable 

Cession dÕune VMP avec plus value 
- d�bit du compte 767 - Produits nets sur cessions de valeurs mobili�res de placement, du 

montant du prix de lÕacquisition ; 
- cr�dit du compte 500 - Valeurs mobili�res de placement (VMP). 

Vente de VMP 
- d�bit du compte 462 - Cr�ances sur cessions d'immobilisations et VMP ; 
- cr�dit du compte 767 - Produits nets sur cessions de valeurs mobili�res de placement, du 

montant de la vente ; 

Encaissement de la vente de VMP 
- d�bit du compte de tr�sorerie int�ress� ; 
- cr�dit compte 462 - Cr�ances sur cessions d'immobilisations et VMP. 

3.2.10.7.6 Compte 768 - Autres produits financiers 

Le compte 7683 enregistre les produits financiers provenant de l'annulation des mandats relatifs aux 
op�rations financi�res des exercices ant�rieurs et le compte 7688 les divers autres produits 
financiers. 

3.2.10.8  Compte 77 - Produits exceptionnels 

Le champ d'application du compte 77 est d�fini par le caract�re exceptionnel, c'est-�-dire non courant, 
inhabituel de ces produits par rapport auxquels se d�finissent, a contrario, les produits de l'exploitation 
courante et normale de l'�tablissement. 

3.2.10.8.1 Subdivision du compte 

771 - Produits exceptionnels sur op�rations de gestion 
775 - Produits de cession des �l�ments d'actifs 
776 - Produits issus de la neutralisation des amortissements 
777 - Quote-part des subventions d'investissement vir�e aux r�sultats de l'exercice 
778 - Autres produits exceptionnels  

3.2.10.8.2 Compte 771 - Produits exceptionnels sur op�rations de gestion 

Au compte 771 figurent essentiellement les lib�ralit�s re�ues (dons et legs) sans affectation sp�ciale 
ainsi que les produits exceptionnels sur op�rations de gestion aff�rentes � des exercices ant�rieurs. 
Notamment, sont inscrits � ce compte, les produits omis accidentellement au cours d'un exercice 
ant�rieur. 

3.2.10.8.3 Compte 775 - Produits de cessions d'�l�ments actifs 
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Le compte 775 est cr�dit� du prix des cessions d'�l�ments d'actif c�d�s par le d�bit du compte 462 - 
Cr�ances sur cessions d'immobilisation et valeur mobili�re de placement. (Voir planche 4, 5, 6) 

Nota : La recette enregistr�e � ce compte, bien que faisant varier positivement le fonds de roulement, 
ne participe pas au calcul de la capacit� dÕautofinancement � cause de son caract�re exceptionnel. 

3.2.10.8.4 Compte 776 - Produits issus de la neutralisation des amortissements 

Lorsque la charge de renouvellement dÕun bien inscrit au bilan dÕun �tablissement public ne lui 
incombe pas, lÕamortissement pratiqu� sur ce bien est neutralis� par la constatation dÕun produit 
exceptionnel sur le compte 776 par d�bit du compte 102. (Voir planche 4) Il en va de m�me lors de la 
constatation dÕune d�pr�ciation portant sur un bien dont la charge de renouvellement nÕincombe pas � 
lÕ�tablissement. 

3.2.10.8.5 Compte 777 - Quote-part des subventions d'investissement vir�e aux r�sultats de 
l'exercice 

Le compte 777 enregistre � son cr�dit le montant des subventions d'investissement vir�es au r�sultat 
de l'exercice par le d�bit du compte 139 - Subventions d'investissement inscrites au compte de 
r�sultat pour le montant amorti de la subvention. (Voir planche 6) 

Cette op�ration sÕanalyse comme la neutralisation de lÕamortissement dÕun bien acquis sur 
subvention, elle nÕa pas dÕimpact sur le r�sultat de lÕexercice. 

3.2.10.9 Compte 78 - Reprises sur amortissements, d�pr�ciations et 
provisions 

Le compte 78 - Reprises sur amortissements, d�pr�ciations et provisions est mis en parall�le avec les 
"dotations aux amortissements, d�pr�ciations et provisions" pour traiter les charges calcul�es 
cons�cutives aux d�pr�ciations de l'actif irr�versibles (amortissements) ou non (provisions et 
d�pr�ciations), cons�cutives aux risques et charges aff�rentes � l'exploitation (comptes 681 et 781) et 
� la gestion financi�re (comptes 686 et 786). Il en est de m�me pour les charges calcul�es aff�rentes 
aux op�rations exceptionnelles : comptes 687 et 787. 

Les reprises sur amortissements, d�pr�ciations et provisions � inscrire dans les produits 
d'exploitation, les produits financiers ou les produits exceptionnels ne peuvent provenir que de 
dotations pass�es au titre des charges d'exploitation, des charges financi�res ou des charges 
exceptionnelles. 

Le fonctionnement g�n�ral des d�pr�ciations et provisions implique une reprise syst�matique des 
montants comptabilis�s d�s que la d�pr�ciation est d�finitive ou que le risque ou la charge 
provisionn� est survenu. 

3.2.10.9.1 Subdivision du compte 

781 - Reprises sur amortissements, d�pr�ciations et provisions (� inscrire dans les produits 
d'exploitation) 

7811 - Reprises sur amortissements des immobilisations incorporelles et corporelles 
7815 - Reprises sur provisions pour risques et charges d'exploitation 
7816 - Reprises sur d�pr�ciations des immobilisations incorporelles et corporelles 
7817 - Reprises sur d�pr�ciations des actifs circulants (autres que les valeurs 
mobili�res de placement) 

786 - Reprises sur d�pr�ciations et provisions - Produits financiers 
787 - Reprises sur d�pr�ciations et provisions - Produits exceptionnels 

3.2.10.9.2 Comptabilisation 

La subdivision concern�e du compte 78 est cr�dit�e du montant respectif des reprises sur 
amortissements et provisions, par le d�bit de la subdivision int�ress�e du compte d'amortissements, 
de d�pr�ciations ou de provisions. 

Le compte 7811 est cr�dit� en cas de correction dÕerreur sur un plan dÕamortissement pass�. 
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3.2.10.10  Compte 79 - Transfert de charges 

Ce compte donn� pour m�moire est un compte correcteur de charges de la classe 6. 

Le compte 79 est destin� � corriger lÕimputation des d�penses qui auraient d�, selon leur nature, �tre 
affect�es � un compte de bilan (autre quÕimmobilisation), mais qui ont �t� enregistr�es en charges.  

Les transferts de charges doivent demeurer limit�s car ils conduisent � un double enregistrement des 
charges transf�r�es, et faussent donc les flux de gestion. L'usage du compte 79 pour corriger des 
erreurs d'imputation est � proscrire. 

3.2.11 Classe 8 - Comptes sp�ciaux 

La classe 8 regroupe tous les comptes qui n'ont pas leur place dans les classes de comptes 1 � 7 du 
cadre comptable. 

3.2.11.1 Subdivision du compte 

80 - Engagements hors bilan 
86 - Valeurs inactives 
89 - Bilan 

3.2.11.2 Compte 80 - Engagements hors bilan 

Les comptes d'engagements enregistrent les op�rations dont l'ex�cution �ventuelle, r�sultant de liens 
de droits actuels, pourrait modifier le montant ou la consistance du patrimoine de l'�tablissement. 

3.2.11.2.1 Subdivision du compte 

801 - Engagements donn�s par l'�tablissement 
802 - Engagements re�us par l'�tablissement  
809 - Contre partie des engagements 

3.2.11.2.2 Comptes 801 et 802 (comptabilit� des engagements) 

Les comptes 801 et  802 enregistrent respectivement la situation �ventuellement d�bitrice ou 
cr�ditrice de l'�tablissement vis-�-vis des tiers, c'est-�-dire, les droits et obligations dont les effets sur 
le montant ou la composition du patrimoine sont subordonn�s � la r�alisation de conditions ou 
dÕop�rations ult�rieures. Ces engagements r�sultent dÕune obligation contractuelle. 

La comptabilit� des engagements est tenue par lÕagent comptable. Les engagements donn�s et re�us 
ont un caract�re sym�trique sans qu'aucune �quivalence ne puisse en cours d'op�ration appara�tre 
dans leurs montants. 

Leur bonne compr�hension appelle des explications que l'utilisateur du bien donnera en annexe, afin 
d'�clairer sur la nature, l'importance, l'�chelonnement dans le temps, des op�rations dont il s'agit. 

En ce qui concerne le cr�dit-bail, les comptes 801 et 802 servis dans les conditions ci-apr�s, tiennent 
lieu de support � l'information � retracer obligatoirement dans l'annexe sous la rubrique 
Ç Engagements donn�s È. (voir planche 24) 

Pour l'�valuation, � la date de cl�ture du bilan, du montant total des charges restant � supporter en 
ex�cution des obligations stipul�es dans un ou plusieurs contrats de cr�dit-bail, les �tablissements 
indiquent l'�valuation des loyers ou redevances concernant le cr�dit-bail mobilier : 

- hors TVA d�ductible ; 
- index�s ; 
- actualis�s ou non. 

En pr�sence de contrats de cr�dit-bail mobilier, l'actualisation risque de se heurter � certaines 
difficult�s et sera, en toute hypoth�se, peu utile eu �gard � la dur�e relativement courte des contrats. 
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L'information obligatoire concerne au d�part les redevances ou loyers � prendre en consid�ration � 
compter de l'entr�e en jouissance du bien. Par la suite, � la cl�ture de chaque p�riode comptable, 
cette information concerne les redevances ou loyers restant � courir jusqu'� la fin du contrat. Elle ne 
doit pas faire double emploi avec l'information sur les redevances ou loyers �chus ou courus aff�rents 
� la p�riode comptable �coul�e, dont le montant est inscrit dans les dettes. 

L'information concernant : 
- les engagements donn�s en mati�re de cr�dit bail mobilier sont pr�sent�es sous la forme 

dÕune �valuation des redevances ou loyers restant � courir hors TVA d�ductible, index�s, 
actualis�s (ou non) ... x" ; 

- les engagements re�us sont inscrits hors bilan, conform�ment aux engagements re�us de 
cr�dit-bail mobilier en fonction des dispositions des contrats. 

La comptabilit� des engagements fonctionne de fa�on totalement autonome. Les mouvements sont 
enregistr�s par des �critures comptables du type Ç op�rations diverses È sur un journal sp�cifique. 

Technique comptable 

Enregistrement des engagements donn�s par lÕ�tablissement 
- D�bit compte 809 - Contre partie des engagements 
- Cr�dit compte 801 - Engagement donn� par l'�tablissement 

Enregistrement des engagements re�us par lÕ�tablissement 
- D�bit compte 802 - Engagement re�u par l'�tablissement 
- Cr�dit compte 809 - Contre partie des engagements 

3.2.11.2.3 Compte 809 Ð Contre partie des engagements 

Ce compte enregistre les engagements en contre partie des op�rations effectu�es aux comptes 801 
et 802. 

3.2.11.3 Compte 86 - Valeurs inactives 
 

3.2.11.3.1 Subdivision du compte 

861 - Titres et valeurs en portefeuille 
862 - Titres et valeurs chez les correspondants 
863 - Comptes de prise en charge 

Chaque compte est subdivis� autant que de besoin. 

3.2.11.3.2 Comptabilisation 

Au compte 86 sont suivies les " valeurs inactives " que les agents comptables sont amen�s � d�tenir 
dans l'exercice de leurs fonctions. Sont consid�r�es comme valeurs " inactives ", les valeurs qui ne 
constituent pas le portefeuille de l'�tablissement (exemple : d�p�ts sous forme de titres, objets 
pr�cieux appartenant � des tiers) ou qui n'acqui�rent leur valeur nominale que lorsqu'elles sont mises 
en circulation pour la r�mun�ration d'une prestation de service de l'�tablissement (tickets de cantine, 
droits d'entr�e). 

Elles sont, suivant leur nature, comptabilis�es pour un montant conventionnel d�termin� comme suit : 
- rentes et obligations de l'�tat inscrites au Grand Livre : montant nominal correspondant ; 
- obligations, bons du Tr�sor, bons et actions et valeurs assimil�es : capital nominal ; 
- effets de commerce : montant ; 
- billets de loterie et tombola : prix de vente ; 
- timbres, tickets : valeur faciale ou valeur d'�mission ; 

- titres de pension : 1" par titre ; 
- livrets de caisse d'�pargne : 1" par livret ; 
- objets pr�cieux : 1"  par objet ou exceptionnellement valeur r�sultant d'une estimation 

officielle ; 
- autres valeurs inactives ne comportant pas d'indication de valeur : 1" par valeur. 
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Technique comptable (voir planche 14) 

Prise en charge des valeurs par l'agent comptable 
- d�bit au compte 861 - Titres et valeurs en portefeuilles ; 
- cr�dit au compte 863 - Comptes de prise en charge. 

Remise des valeurs aux r�gisseurs  
- d�bit au compte 862 - Titres et valeurs chez les correspondants ;  
- un cr�dit au compte 861 - Titres et valeurs en portefeuille (les restitutions de valeurs par les 

r�gisseurs donnent lieu aux �critures inverses). 

Nota : la somme des soldes d�biteurs des comptes 862 et 861 est �gale � la somme cr�ditrice du 
compte 863. 

Sortie d�finitive de valeurs  
- d�bit du compte 863 - Comptes de prise en charge ; 
- cr�dit du compte 861 - Titres et valeurs en portefeuille, si la remise de valeurs aux tiers ou 

la sortie est effectu�e directement par le comptable ; 
- cr�dit du compte 862 - Titres et valeurs chez les correspondants, lorsque l'�mission est 

r�alis�e par un r�gisseur. 

Les comptes de prise en charge sont subdivis�s de fa�on � distinguer les comptes pr�sentant la 
situation de l'�tablissement � l'�gard des tiers qui ont constitu� des d�p�ts, et les comptes d�crivant la 
situation de formules � �mettre par la collectivit�. 

Les comptes de prise en charge ne peuvent jamais �tre d�biteurs. Les comptes de position ne 
peuvent jamais �tre cr�diteurs. Le solde cr�diteur du compte de prise en charge d'une valeur 
d�termin�e doit toujours �tre �gal � la somme des soldes d�biteurs des comptes indiquant la position 
de cette valeur dans le portefeuille du comptable et chez ses correspondants. 

Le jeu des comptes va ainsi permettre, en suivant mat�riellement tous les mouvements de valeurs : 
- de r�aliser d'abord la prise en charge des valeurs ; 

- de pr�ciser ensuite qui les d�tient ; 
- de lib�rer enfin les comptables de la prise en charge initiale apr�s r�alisation des op�rations 

ou restitutions de valeurs. 

La comptabilit� des valeurs inactives est tenue sur le journal Grand Livre des valeurs inactives. 

Conform�ment � l'article R421-77 (5¡) du code de lÕ�ducation, la balance des comptes des valeurs 
inactives est une composante du compte financier de l'�tablissement. Celui-ci doit obligatoirement 
retracer les mouvements de ces valeurs lui appartenant ou d�pos�es en son sein. LÕagent comptable 
doit donc tenir la comptabilit� des valeurs inactives de chacun des �tablissements dÕun groupement 
comptable ind�pendamment les unes des autres et non uniquement au sein de lÕEPLE support. 

Concernant les r�gies, la comptabilit� des valeurs inactives doit �tre tenue dans le seul �tablissement 
au sein duquel elles sont institu�es.  

3.2.11.4 Compte 89 - Bilan 
 

3.2.11.4.1 Subdivision du compte 

890 - Bilan d'ouverture 
891 - Bilan de cl�ture 

3.2.11.4.2 Compte 890 - Bilan d'ouverture 

Le compte 890 est d�bit� � l'ouverture des comptes par le cr�dit des comptes dont le solde est 
cr�diteur. 

Le compte 890 est cr�dit� � l'ouverture des comptes par le d�bit des comptes dont le solde est 
d�biteur. 

L'utilisation de ce compte permet la reprise des �critures de l'exercice N - 1 sur l'exercice N. 

3.2.11.4.3 Compte 891 - Bilan de cl�ture (compte cit� pour m�moire, � ne pas utiliser). 
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Son utilisation a pour r�sultat de solder tous les comptes et ne permet donc pas la reddition du 
compte financier. 

Le compte 891 est d�bit� � la cl�ture des comptes par le cr�dit des comptes dont le solde est 
d�biteur. 
Le compte 891 est cr�dit� � la cl�ture des comptes par le d�bit des comptes dont le solde est 
cr�diteur. 
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4 Tome 4 - Le compte financier 
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4.1 Dispositions g�n�rales  

L'article R421-77 du code de lÕ�ducation dispose que Ç � la fin de chaque exercice, l'agent comptable 
en fonctions pr�pare le compte financier de l'�tablissement pour l'exercice �coul� È. 

Le compte financier est vis� par l'ordonnateur qui certifie que le montant des ordres de d�penses et 
des ordres de recettes est conforme � ses �critures. 

Avant l'expiration du quatri�me mois (30 avril) suivant la cl�ture de l'exercice, le conseil 
d'administration arr�te le compte financier apr�s avoir entendu l'agent comptable. 

LÕordonnateur rendra compte de sa gestion au conseil dÕadministration de lÕEPLE. Il rapprochera 
notamment lÕex�cution budg�taire de la pr�vision par service, domaine et activit� et en expliquera les 
diff�rences. 

4.2 Pr�paration et arr�t du compte financier 

4.2.1 Les op�rations comptables de fin d'exercice et pr�paratoire au 
lancement du compte financier 

Les op�rations comptables d'ordre de fin d'exercice n'ont d'incidence ni sur la tr�sorerie ni sur le 
budget. 

Sauf cas particulier, elles sont constat�es dans les seules �critures de l'agent comptable et � son 
initiative. 

4.2.1.1 L'arr�t� des �critures 
 

En fin d'exercice, il convient de proc�der � l'arr�t� des �critures. Ce dernier s'envisage diff�remment 
selon la nature des comptes concern�s. 

Pour les comptes de disponibilit�s, il y a lieu de proc�der � un arr�t� d�finitif � la date du 31 
d�cembre. 

Les soldes d�gag�s sur ces comptes constituent la balance de sortie qui sera reprise au 1er janvier 
en balance d'entr�e de l'exercice qui s'ouvre. 

D�s lors, toutes les op�rations d'encaissement et de d�caissement r�alis�es � compter du 1er janvier 
sont comptabilis�es dans les �critures de l'exercice courant, qu'elles concernent cet exercice ou 
l'exercice en cours de cl�ture. 

Les comptes autres que de disponibilit�s font l'objet de deux arr�t�s : 
- un arr�t� provisoire comprenant toutes les op�rations effectu�es au 31 d�cembre, date 
calendaire; 
- un arr�t� d�finitif apr�s ach�vement de l'ensemble des travaux de fin d'exercice. 

4.2.1.1.1 L'arr�t� des comptes de bilan 

Comptablement, l'arr�t� des soldes des comptes de bilan (balances de sortie) est une op�ration qui 
n'a pas de contrepartie. 

Toutefois, afin de tenir compte des contraintes de certains logiciels informatiques de gestion, il est 
admis, � titre exceptionnel, de solder les comptes de bilan par l'interm�diaire d'un compte sp�cifique 
891 Ç Bilan de cl�ture È. 

4.2.1.1.2 L'arr�t� des comptes de charges et de produits 

Les comptes des classes 6 et 7 sont sold�s par le compte 12 "R�sultat de l'exercice" dont le solde 
d�biteur ou cr�diteur constitue le r�sultat d'exploitation. 
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4.2.1.2 Etablissement de la balance d�finitive 

LÕarr�t� d�finitif des comptes permet dÕ�tablir la balance d�finitive. Un exemplaire en est adress� � 
lÕordonnateur. 

Les soldes d�biteurs et cr�diteurs apparaissant sur la balance d�finitive constituent respectivement le 
contenu des postes de lÕactif et du passif du bilan de sortie de lÕexercice �coul�. Ces soldes sont 
repris sur les registres de lÕexercice en cours au titre du bilan dÕentr�e. 

Nota les op�rations comptables de d�but dÕexercice (bilans dÕentr�e) 

Comptablement, la reprise des soldes des comptes de bilan (balances d'entr�e) est une op�ration qui 
n'a pas de contrepartie. 

Toutefois, afin de tenir compte des contraintes de certains logiciels informatiques de gestion, il est 
admis, � titre exceptionnel, de reprendre les balances d'entr�e par l'interm�diaire du compte 
sp�cifique 890 Ç Bilan d'ouverture È .Les soldes d�biteurs des comptes de bilan de l'exercice clos 
sont repris au d�bit des comptes de bilan de l'exercice en cours et les soldes cr�diteurs des comptes 
de bilan de l'exercice clos sont repris au cr�dit des comptes de bilan de l'exercice en cours. A cet 
�gard, il est rappel� que le bilan dÕouverture dÕun exercice doit correspondre au bilan de cl�ture de 
lÕexercice pr�c�dent. A d�faut, les diff�rences doivent �tre expliqu�es par un �tat de concordance.  

4.2.2 Arr�t du compte financier 

C'est avant le 30 avril de l'ann�e qui suit la cl�ture de l'exercice auquel le compte financier se rapporte 
que le conseil d'administration doit avoir arr�t� le compte financier qui lui est soumis par le chef 
d'�tablissement et ce apr�s avoir entendu l'agent comptable. 

Dans les 30 jours qui suivent le vote du compte financier par le conseil d'administration, le compte 
financier, accompagn� �ventuellement des observations du conseil d'administration consign�es dans 
un proc�s verbal de d�lib�ration et de celles de l'agent comptable est transmis � la collectivit� de 
rattachement et � l'autorit� acad�mique. 

La d�lib�ration du conseil d'administration arr�tant le compte financier est ex�cutoire dans un d�lai de 
15 jours apr�s sa transmission aux deux autorit�s pr�cit�es. 

Dans ce d�lai, la collectivit� de rattachement ou l'autorit� acad�mique peut demander une seconde 
d�lib�ration. 

Enfin, la d�lib�ration relative au compte financier est soumise au contr�le de l�galit� du pr�fet 
territorialement comp�tent dans les conditions de droit commun d�finies par le code g�n�ral des 
collectivit�s territoriales. 

4.2.2.1 Cas g�n�ral 

L'agent comptable adresse le compte financier,  avant le 30 juin de l'ann�e qui suit la cl�ture de 
l'exercice auquel il se rapporte au directeur d�partemental des finances publiques territorialement 
comp�tent. 

La date du 30 juin �tant de rigueur, l'agent comptable doit effectuer cet envoi m�me si l'organe 
d�lib�rant refuse d'approuver le compte financier dans la mesure o� le refus est pris en consid�ration 
seulement en tant qu'il constitue une r�serve sur la r�gularit� des op�rations comptables, r�serve qu'il 
appartient au juge des comptes d'appr�cier lors du jugement des comptes.  

La transmission du compte financier au directeur d�partemental des finances publiques doit 
sÕeffectuer dans les conditions pr�cis�es par la direction d�partementale des finances publiques. 
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4.2.2.2 Cas des groupements comptables 

Dans le cas dÕun groupement comptable, le directeur d�partemental des finances publiques 
territorialement comp�tent est celui du d�partement o� se trouve l'�tablissement si�ge du 
groupement. 

La transmission group�e des comptes financiers des �tablissements publics locaux d'enseignement 
g�r�s au sein dÕun m�me groupement comptable est recommand�e. Elle est imp�rative lorsquÕelle 
concerne les comptes de lÕ�tablissement et de ses budgets annexes. Cette recommandation n'est 
toutefois � prendre en compte que dans le cadre d'un d�roulement normal de la proc�dure 
(pr�paration, arr�t par le CA et transmission) du compte financier de chacun des �tablissements 
composant le groupement. Dans le cas contraire, et consid�rant l'autonomie compl�te des 
�tablissements en cause (personnalit� morale distincte, autonomie financi�re), un envoi s�par� des 
comptes financiers est pr�conis�. 

4.2.3 D�signation d'un commis d'office  

Conform�ment aux articles 1 et 2 du d�cret n¡2007-1276 du 27 ao�t 2007 relatif aux comptables 
commis d'office pour la reddition des comptes des comptables publics et assimil�s, faute de 
production des comptes au juge des comptes dans les d�lais d�termin�s par la r�glementation en 
vigueur, le recteur dÕacad�mie peut d�signer par arr�t� un agent charg� de la reddition des comptes 
en lieu et place du comptable d�faillant. 

Par ailleurs, selon les termes de lÕarticle 2, le commis dÕoffice dispose dÕun d�lai de 3 mois prorog� au 
maximum 1 fois pour rendre les comptes de lÕEPLE. 

Dans le cas de nomination de commis d'office charg� de proc�der � la reddition des comptes, le 
recteur en informe la Chambre r�gionale des comptes dans les meilleurs d�lais.  

La mission confi�e � un commis dÕoffice fait lÕobjet dÕune r�tribution vers�e par lÕorganisme public qui 
indemnise et r�mun�re le comptable d�faillant (article 5 du d�cret du 27 ao�t 2007 pr�cit�) et dont les 
taux et les modalit�s sont fix�s par le d�cret n¡ 2007-1277 du 27 ao�t 2007 relatif � la r�tribution des 
comptables commis d'office pour la reddition des comptes des comptables publics et assimil�s. Dans 
ce cas la responsabilit� de lÕagent comptable d�faillant pourra �tre mise en jeu dans les conditions 
d�finies par lÕarticle 60 de la loi de finances n¡ 63-156 du 23 f�vrier 1963 et par le d�cret n¡ 2008-228 
du 5 mars 2008 modifi�, relatif � la constatation et � lÕapurement des d�bets des comptables publics 
et assimil�s. 

Dans ce cas, en application de l'article 60 de la loi 63-156 du 23 f�vrier 1963 et du d�cret du 5 mars 
2008 pr�cit�, la mise en jeu de la responsabilit� de lÕagent comptable d�faillant intervient par �mission 
d'un ordre de versement �tabli par le ministre charg� de lÕ�ducation (article 1 du d�cret du 5 mars 
2008) ou par le recteur dÕacad�mie par d�l�gation du ministre. Si lÕagent comptable n'acquitte pas la 
somme r�clam�e au profit de l'�tablissement, ou sÕil nÕa pas sollicit� un sursis de versement du 
ministre charg� du budget, un arr�t� de d�bet, pris � son encontre par le ministre charg� de 
lÕ�ducation ou par le recteur dÕacad�mie par d�l�gation du ministre remplace l'ordre de versement.  

Le recouvrement de l'arr�t� de d�bet est assur� pour le compte de lÕ�tablissement par le Directeur  
r�gional ou d�partemental des finances publiques territorialement comp�tent. 

4.3 Le contenu du compte financier 

Le compte financier au sens large contient des �l�ments de gestion budg�taire et des �l�ments de 
gestion comptable, appel� aussi compte financier, restitu�s � lÕaide des diff�rentes pi�ces d�finies ci-
dessous. 

4.3.1 Les pi�ces du compte financier 

Le compte financier comprend des pi�ces g�n�rales, list�es par un bordereau des pi�ces g�n�rales, 
et des pi�ces annexes : 

- les pi�ces g�n�rales sont : 
o La balance g�n�rale des comptes du grand livre qui reprend les op�rations de l'exercice 

et distingue le bilan d'entr�e et le bilan de sortie (pi�ce 2) ; 
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o Le d�veloppement des d�penses budg�taires, retrac�es par service ; pour chacune de 
ces lignes budg�taires sont indiqu�s les cr�dits ouverts, le montant brut de la d�pense, 
les reversements et les montants nets. Les �carts entre les pr�visions et l'ex�cution 
sont pr�sent�s par service budg�taire (pi�ce 3) ; 

o Le d�veloppement des recettes budg�taires retrac�es par service. Pour chacun de ces 
services sont indiqu�s le montant brut des recettes, les annulations et r�ductions de 
recettes, le montant net. Les recettes sont rapproch�es des pr�visions budg�taires 
(pi�ce 4) ; 

o Le tableau r�capitulatif de l'ex�cution du budget qui reprend en deux sections 
l'ensemble des d�penses et des recettes budg�taires afin de d�gager le r�sultat de la 
section de fonctionnement et la capacit� dÕautofinancement, ainsi que le total des 
d�penses et recettes budg�taires de la section  des op�rations en capital qui apr�s 
introduction de la CAF permet le calcul de la variation du fonds de roulement (pi�ce 5) ; 

o les documents de synth�se comptable (compte de r�sultat pi�ce 6 et bilan pi�ce 7) ; 
o la balance des comptes des valeurs inactives (pi�ce 8) ; 

o le rapport sur le compte financier et le compte rendu de gestion (pi�ce 9) ; 
o les signatures (pi�ce 24) ; 
o la d�lib�ration du conseil dÕadministration ; 

- les pi�ces annexes sont : 

o le budget et les d�cisions budg�taires modificatives ; 
o le tableau des immobilisations amortissements et d�pr�ciations (pi�ce 10) ; 
o lÕinventaire des approvisionnements stock�s (pi�ce 11) ; 
o la variation d�taill�e des stocks et des en cours (pi�ce 12) ; 

o le tableau des provisions (pi�ce 13) ; 
o les indicateurs financiers (pi�ce 14) ; 
o le proc�s verbal de caisse et de portefeuille (pi�ce 15) ; 
o lÕ�tat de d�veloppement du compte de d�p�ts de fonds au tr�sor (pi�ce 16) ; 

o lÕ�tat de concordance  des comptes des budgets annexes  (pi�ce 17) ; 
o le d�veloppement du solde des comptes (pi�ce 18) ; 
o le d�veloppement du solde des comptes des valeurs inactives (pi�ce 19) ; 
o lÕ�tat des consommations aff�rentes aux concessions logements (pi�ce 20) ; 

o les diverses pi�ces issues de la passation des services comptables (remise de service 
pi�ce 21, lÕattestation administrative pi�ce 22, la balance g�n�rale des comptes du 
grand livre �tablie au jour de la mutation pi�ce 23), ainsi quÕune copie des r�serves 
�mises le cas �ch�ant par le comptable entrant ; 

 
Par ailleurs, si le compte financier  est soumis � lÕapurement administratif, lÕagent comptable 
veillera �  y joindre : 

     - les ordres de r�quisition de lÕordonnateur, 
              - les r�serves �mises par lÕagent comptable sur la gestion de son pr�d�cesseur 
 
Afin quÕil puisse �tre proc�d� au contr�le de lÕexacte reprise des soldes de lÕexercice contr�l� au bilan 
dÕentr�e de lÕexercice suivant, lÕagent comptable devra transmettre au service dÕapurement 
administratif la balance dÕentr�e de lÕexercice suivant lÕexercice contr�l�, certifi� conforme et sign� par 
lÕagent comptable. Cette balance dÕentr�e de lÕexercice N+1 devra �tre �dit�e apr�s la cl�ture de 
lÕexercice N+1, soit � partir du 1er janvier N+2, et envoy�e au service dÕapurement administratif. 
 

4.3.2 Les indicateurs financiers 

4.3.2.1 La d�termination et lÕaffectation du r�sultat 

4.3.2.1.1 La d�termination du r�sultat 
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Le r�sultat de lÕexercice sÕobtient par la diff�rence entre le total des recettes nettes et le total des 
d�penses nettes de la section de fonctionnement. Le r�sultat est exc�dentaire lorsque le total des 
recettes nettes est sup�rieur au total des d�penses nettes. La somme des r�sultats service par 
service donne le r�sultat net de lÕexercice. 

Les recettes nettes sont les recettes brutes moins les annulations ou les r�ductions de recettes. 

Les d�penses nettes sont les d�penses brutes moins les ordres de reversement ou les annulations de 
d�penses. 

En fin dÕexercice, les comptes de charges (classe 6) sont sold�s par le d�bit du compte 120 ou du 
compte 129. De m�me, les comptes de produits (classe 7) sont sold�s par le cr�dit du compte 120 ou 
du compte 129. La diff�rence entre le d�bit et le cr�dit du compte 120 ou 129 d�termine le r�sultat 
positif au compte 120 et n�gatif au compte 129. 

Le r�sultat dÕun budget annexe est d�termin� selon la m�me proc�dure. Il est cependant ind�pendant 
du r�sultat de lÕ�tablissement support. 

4.3.2.1.2 LÕaffectation du r�sultat 

Le conseil dÕadministration de lÕ�tablissement se prononce sur lÕaffectation du r�sultat. Ainsi il peut 
affecter le r�sultat ou une partie du r�sultat � un compte distinct des r�serves g�n�rales de 
lÕ�tablissement.  

Lorsque le CA nÕa pas approuv� le compte financier ou ne sÕest pas prononc� sur lÕaffectation du 
r�sultat, ou que le compte de r�serves ne peut absorber un �ventuel d�ficit, le r�sultat est affect� � un 
compte de report � nouveau (110 -Ç report � nouveau dÕun r�sultat exc�dentaire È ou 119 Ð Ç report � 
nouveau d�ficitaire È). 

4.3.2.2 La d�termination de la capacit� dÕautofinancement 

4.3.2.2.1 D�finition  

La capacit� d'autofinancement correspond au surplus mon�taire potentiel d�gag� par les op�rations 
de gestion de l'�tablissement. 

Elle repr�sente donc l'exc�dent des ressources internes d�gag�es par l'activit� de l'�tablissement et 
peut s'analyser comme une ressource durable. 

Au-del� de la d�termination du r�sultat, qui correspond � la diff�rence entre tous les produits et toutes 
les charges, la CAF repr�sente le r�sultat des seules op�rations susceptibles d'avoir une action sur la 
tr�sorerie.  

Nota : lorsquÕun �tablissement neutralise tous les amortissements et ne r�alise pas de provisions pour 
risques ou charges, le r�sultat et la capacit� dÕautofinancement se confondent. 

4.3.2.2.2 Calcul 

La CAF se d�termine en comptabilit� selon deux m�thodes : la m�thode soustractive et la m�thode 
additive. C'est cette derni�re m�thode qui a �t� retenue pour le cadre budg�taire des �tablissements 
publics locaux dÕenseignement. 

La CAF, ou IAF en cas de capacit� n�gative, se calcule � partir du compte de r�sultat et fait appel aux 
notions de charges d�caissables et produits encaissables (charges et produits qui g�n�rent des flux 
de tr�sorerie). 

La CAF repr�sente un surplus potentiel de tr�sorerie correspondant � la diff�rence entre les produits 
encaissables et les charges d�caissables d�gag�es par lÕactivit� courante de lÕ�tablissement. 

R�sultat net de l'exercice 

+ Dotations aux amortissements, d�pr�ciations et provisions (C 68) 

- Reprises sur amortissements, d�pr�ciations et provisions (C78) 

- Neutralisation des amortissements (C776) 
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+ Valeur nette comptable des �l�ments d'actifs c�d�s (C675) 

- Produits des cessions d'�l�ments d'actifs (C775) 

- Quote-part des subventions d'investissement vir�es au r�sultat de l'exercice (C777) 

4.3.2.3 Les indicateurs du bilan 

4.3.2.3.1 Le fonds de roulement net global 

Il repr�sente la diff�rence entre les ressources stables et les emplois stables et traduit la marge de 
manÏuvre dont dispose lÕ�tablissement sur les �l�ments � caract�re durable de son patrimoine.  

Les ressources stables se calculent � partir de la balance g�n�rale des comptes comme la somme  
- des soldes cr�diteurs des comptes 10, 110, 120, 13 auxquels on soustrait les soldes 

d�biteurs des comptes 119 et 129 (capitaux propres) et 139 (subventions dÕinvestissement 
inscrites au compte de r�sultat 

- des soldes cr�diteurs des comptes 14 et 15 (provisions)  
- des soldes cr�diteurs des comptes 28, 29, 39, 49 et 59 (amortissements et d�pr�ciations)  
- des soldes cr�diteurs des comptes 16 sauf 1688, 17 (dettes financi�res)  

Les emplois stables ou actifs immobilis�s bruts se calculent � partir de la balance g�n�rale des 
comptes comme la somme  

- des soldes d�biteurs des comptes 20 (immobilisations incorporelles) ; 

- des soldes d�biteurs des comptes 21, 22, 23, 24 et 25 (immobilisations corporelles et 
immobilisations en cours) ;  

- des soldes d�biteurs des comptes 26 et 27 sauf 2768 (immobilisations financi�res) ; 
- des soldes d�biteurs des comptes 48 (charges � r�partir) ; 

De mani�re synth�tique on d�finira le fonds de roulement par la formule 

FdR = soldes cr�diteurs (classes 1 + 2  + 39 + 49 + 59) Ð soldes d�biteurs (classes 1 + 2)  

4.3.2.3.2 Le besoin en fonds de roulement 

Il repr�sente la diff�rence entre les emplois dÕexploitation et hors exploitation (actif circulant) et les 
ressources dÕexploitation et hors exploitation (dettes).  

Cette grandeur mesure le besoin de financement li� � lÕactivit� de lÕ�tablissement.  

LÕactif circulant se calcule � partir de la balance g�n�rale des comptes comme la somme : 
- des soldes d�biteurs des comptes 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37 et 38 (stocks et en-cours) ; 
- des soldes d�biteurs des comptes 409 (avances et acomptes vers�s) ; 

- des soldes d�biteurs des comptes 41 (clients et comptes rattach�s) ;  
- des soldes d�biteurs des comptes 42, 43, 44, 45, 46, 47, 2768 et 18 sauf 185 (autres 

cr�ances) ; 
- du solde d�biteur du compte 486 (charges constat�es dÕavance) ; 
- du solde d�biteur du compte 50 valeurs mobili�res de placement. 

Les dettes se calculent � partir de la balance g�n�rale des comptes comme la somme : 
- des soldes cr�diteurs des comptes 419 (avances et acomptes re�us) ; 
- des soldes cr�diteurs des comptes 40 (fournisseurs et comptes rattach�s) ; 
- des soldes cr�diteurs des comptes 42, 43, 44, 45, 46, 47, 1688 et 18 sauf 185 (autres  

dettes) ; 
- du solde cr�diteur du compte 487 (produits constat�s dÕavance). 

De mani�re synth�tique on d�finira le besoin en fonds de roulement par la formule 

BFdR = soldes d�biteurs (classe 3 + 4 + 50) Ð soldes cr�diteurs classe 4  

Nota : le besoin en fonds de roulement est traditionnellement n�gatif car les dettes des EPLE ou plus 
exactement les reliquats de subventions sont plus importants que les cr�ances et la valeur des stocks. 
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4.3.2.3.3 La tr�sorerie 

La tr�sorerie est la diff�rence entre le fonds de roulement le besoin en fonds de roulement. 

Tr�sorerie = FdR Ð BFdR  

Nota : Cette formule s'applique de la m�me mani�re au calcul de la tr�sorerie r�sultant des op�rations 
effectu�es dans un budget annexe. Comme le budget annexe ne dispose pas de comptes de 
tr�sorerie, celle-ci est enregistr�e au d�bit du compte 185 du budget annexe et reprise au cr�dit du 
compte 185 de l'�tablissement. 

4.3.2.3.4 Les autres indicateurs financiers 

Les indicateurs financiers sont pr�sent�s dans la pi�ce 14 du compte financier, ils permettent une 
analyse succincte de la sant� financi�re de lÕ�tablissement au regard de leur �volution sur 5 
exercices. Les formules ci-dessous rappellent de mani�re synth�tique leur mode de calcul. 

On distingue : 
- les jours de fonds de roulement qui renseignent notamment sur le nombre de jours dont 

dispose lÕ�tablissement pour fonctionner sans apport de tr�sorerie, ils sont calcul�s par 
rapport aux charges nettes de fonctionnement des comptes 60 � 65 selon la formule :  

J de FdR = (FdR/cpt 60 � 65)*360  

- les jours de tr�sorerie ont la m�me signification que les jours de fonds de roulement, ils sont 
plus importants que les jours de fonds de roulement, lorsque le besoin en fonds de 
roulement est n�gatif : 

J de tr�sorerie = (Tr�sorerie/cpt 60 � 65)*360  

- le taux moyen de charges � payer renseigne sur le montant des charges � payer au regard 
du montant total des d�penses dÕexploitation de lÕEPLE, il est calcul� par le ratio des 
charges � payer sur les charges nettes de fonctionnement des comptes 60 � 65 selon la 
formule suivante : 

TmCAP = (cpt 40, 42, 43, 46 / cpt 60� 65)*100  

Nota : Un taux moyen de charges � payer � z�ro peut sÕanalyser comme un arr�t pr�matur� de la 
p�riode dÕengagement (ann�e budg�taire r�duite � 10 mois par exemple) ou comme une prolongation 
anormale de la p�riode dÕinventaire. 

- le taux de non recouvrement renseigne sur le montant des cr�ances au regard des recettes 
g�n�r�es par les ventes de produits et de prestations, il est calcul� par le ratio du montant 
des cr�ances sur le montant des ventes de produits et de prestations selon la formule 
suivante : 

TnR = (cpt 41 / cpt 70)*100  

Nota : Le taux de non recouvrement permet de sÕaffranchir de la seule donn�e relative aux restes � 
recouvrer qui peuvent augmenter dans le m�me pourcentage que le montant des recettes c'est-�-dire 
sans augmenter le risque qui p�se sur le recouvrement. 

4.3.3 Le rapport sur le compte financier  

Le rapport sur le compte financier est constitu� de deux parties pr�sent�es conjointement par 
lÕordonnateur et lÕagent comptable dans la pi�ce 9 du compte financier. Lorsque le rapport de lÕagent 
comptable est disjoint, il est pr�sent� en pi�ce 9bis. Ce rapport contient deux parties. La premi�re 
rend compte de la gestion et la seconde analyse les donn�es financi�res. 

4.3.3.1 Le compte rendu de gestion 

Le compte rendu de gestion, qui fait partie int�grante du compte financier, est r�alis� et pr�sent� par 
lÕordonnateur. Il rend compte de lÕex�cution budg�taire en regard du budget adopt� et �ventuellement 
modifi� par le conseil dÕadministration et des objectifs assign�s par lÕautorit� acad�mique, la 
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collectivit� territoriale de rattachement et les �ventuels financeurs dÕop�rations (Union 
Europ�enne,!). Il sÕappuie sur les indicateurs de gestion � caract�res financiers lorsquÕils ont �t� 
d�finis dans la convention.  

Il explicite notamment les diff�rences entre les pr�visions budg�taires et leur ex�cution, par service et 
�ventuellement par domaine et activit�. 

Il justifie lÕutilisation des subventions utilisables sous conditions dÕemplois. Il renseigne sur toutes les 
d�penses significatives de lÕ�tablissement, par exemple sur lÕ�volution, des d�penses p�dagogiques,  
des aides � caract�re social, des d�penses de viabilisation, sur lÕ�volution des financements en 
croisant ces informations � lÕ�volution des structures et du nombre dÕ�l�ves. 

4.3.3.2 Le compte financier et lÕanalyse financi�re 

LÕagent comptable informe le conseil dÕadministration de lÕ�tat du patrimoine, des stocks, des 
cr�ances, des reliquats de subventions. Il pr�sente et explique les diff�rents indicateurs financiers 
mentionn�s ci-dessus. 

Il analyse les donn�es financi�res notamment au regard du type dÕ�tablissement (coll�ge, lyc�e, lyc�e 
professionnel) des fili�res concern�s, de la situation g�ographique. Il sÕint�resse � lÕ�volution des 
indicateurs par rapport aux ann�es ant�rieures. 

LÕanalyse des donn�es financi�res sÕeffectue � partir du r�sultat, de la capacit� dÕautofinancement 
ainsi que des divers indicateurs affich�s � la pi�ce 14 et de leur �volution. Elle est pr�sent�e par 
lÕagent comptable qui explique, notamment en fonction de la composition du fonds de roulement 
(stock, provisions, besoins de tr�sorerie, etc.), la marge dont dispose lÕ�tablissement pour financer 
des actions sur fonds propres. Cette analyse est actualis�e en cours dÕann�e afin notamment de 
donner au conseil dÕadministration et aux autorit�s de contr�les une information pr�cise sur la 
capacit� de lÕ�tablissement � pr�lever sur le fonds de roulement sans compromettre sa sant� 
financi�re. 

Les �l�ments cit�s ci-dessus ne sont pas exhaustifs mais ils correspondent au minimum 
dÕinformations n�cessaires au conseil dÕadministration pour se prononcer sur lÕacceptation des 
comptes ainsi quÕaux principaux financeurs pour appr�cier la sant� financi�re des �tablissements au 
regard des financements quÕils apportent. Une analyse d�taill�e est pr�sent�e en annexe 13. 

4.4 La transmission du compte financier 

Le compte financier accompagn� du compte rendu de gestion �ventuellement des observations du 
conseil d'administration et de celles de l'agent comptable est transmis � la collectivit� territoriale de 
rattachement et � l'autorit� acad�mique dans les trente jours suivant son adoption. 

Conform�ment � lÕarticle R421-77 du code de lÕ�ducation, l'agent comptable adresse le compte 
financier, constitu� des pi�ces g�n�rales, des pi�ces annexes et des pi�ces justificatives de la recette 
et de la d�pense, avant l'expiration du sixi�me mois suivant la cl�ture de l'exercice, au directeur 
r�gional ou d�partemental des finances publiques territorialement comp�tent qui le transmet soit � la 
chambre r�gionale des comptes lorsque la recette nette de fonctionnement est sup�rieure � 3M", soit 
au p�le interr�gional dÕapurement administratif dans les autres cas.. Le seuil des 3M" sÕappr�cie au 
regard des recettes nettes de fonctionnement cumul�es du budget principal et des �ventuels budgets 
annexes de chaque personne morale (EPLE).  

LÕappr�ciation du seuil est effectu�e en 2013, puis tous les cinq exercices (� chaque r��valuation du 
seuil financier). 

Les diff�rentes pi�ces du compte financier sont d�crites en annexe 10 (documents du compte 
financier). La pi�ce n¡ 1 bordereau g�n�ral des pi�ces produites r�capitule en Ç gras È les pi�ces qui 
sont obligatoirement fournies. Les autres pi�ces ne sont produites que lorsque la comptabilit� de 
lÕ�tablissement lÕimpose. 

Les signatures sur la pi�ce 24 valent pour lÕensemble des pi�ces qui composent le document sauf 
pour le cas de la pi�ce 16 Ç Etat de d�veloppement et dÕaccord du solde au 31 d�cembre du compte 
de fonds Tr�sor È et lors de corrections manuscrites.  
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Outre les pi�ces g�n�rales et les pi�ces annexes, lÕagent comptable adresse, en pi�ces originales, les 
bordereaux de mandats, de recettes, de reversements, des annulations de recettes, les mandats, les 
ordres de recettes, les ordres de reversements, les ordres dÕannulations de recettes, les certificats de 
r�imputations, les ordres de paiements ainsi que leurs pi�ces justificatives respectives. La 
transmission du compte financier dans les termes d�finis ci-dessus sÕaccompagne dÕune transmission 
obligatoire des donn�es financi�res dans une base de report dÕinformations. 

4.5 Pr�sentation mat�rielle du compte financier  

4.5.1 La confection des liasses 

Le compte financier sur pi�ces, comprenant les pi�ces sur support papier, se pr�sente sous forme de 
liasses. Ë la demande du juge des comptes, la pr�sentation des liasses est assur�e de la fa�on 
d�crite ci-apr�s.  

En g�n�ral, le compte comporte une liasse regroupant les pi�ces g�n�rales et les pi�ces annexes  (cf. 
description au  paragraphe 4.3.1 de la pr�sente instruction) et plusieurs liasses pour les pi�ces 
justificatives. Pour les petits EPLE, une liasse unique pourra �tre confectionn�e comportant les pi�ces 
g�n�rales, les pi�ces annexes et les pi�ces justificatives s�par�es entre elles � lÕint�rieur de la liasse. 
Le compte dÕun EPLE est entendu comme comprenant un budget principal et ses budgets annexes. 
Au titre de ces pi�ces justificatives figurent les pi�ces de d�pense (mandats, reversements, ordres de 
paiement !) et les pi�ces de recette (titres, r�ductions de titre !) auxquelles sont annex�es leurs 
pi�ces justificatives. 

Les pi�ces justificatives des services annexes font lÕobjet de liasses sp�cifiques class�es apr�s les 
liasses des pi�ces justificatives du budget g�n�ral.  

La hauteur maximale de chaque liasse doit �tre limit�e � 10 cm.. Les liasses doivent �tre ferm�es 
avec une ficelle solide ou cercl�es et portent une �tiquette (verte pour les pi�ces g�n�rales et blanche 
pour les pi�ces justificatives), mentionnant en caract�res tr�s apparents : les identifiants et noms de 
lÕEPLE concern�, lÕexercice, le service et les num�ros des comptes formant chaque liasse, le cas 
�ch�ant et le num�ro de la liasse. Pour chaque liasse est indiqu� le num�ro de la liasse ainsi que le 
nombre total de liasses (soit 01/n, 02/n, ... n/n). Les ajouts Ç bis È ou Ç ter È ou autres apr�s les 
num�ros sont proscrits. Ainsi, au num�ro de la derni�re liasse correspond le nombre total de liasses 
du compte financier. 

Les liasses ne sont plus obligatoirement emball�es dans du papier kraft. En revanche, les agents 
comptables devront veiller au bon ficelage des liasses afin que ces derni�res ne puissent pas �tre 
accidentellement ouvertes. 

 Les agents comptables doivent particuli�rement veiller � remplir le bordereau g�n�ral des pi�ces 
produites (pi�ce n¡1 du compte financier) correctement et � effectuer un pointage attentif des pi�ces 
avant lÕenvoi � la DDFiP. 

Pour chaque pi�ce requise, lÕagent comptable devra pr�ciser sur le bordereau g�n�ral des pi�ces 
produites si elle est pr�sente en cochant la case correspondante. Si une pi�ce nÕest pas produite, 
lÕagent comptable devra pr�ciser dans la partie observations les raisons de non production. 

Sauf informations manuscrites, la signature de la pi�ce 24 par lÕagent comptable vaut pour lÕensemble 
des pi�ces g�n�rales y compris le bordereau g�n�ral des pi�ces produites. 

 

4.5.2 Le conditionnement en cartons des comptes financiers 

Les comptes financiers doivent �tre plac�s dans des cartons r�pondant aux crit�res d�finis par la 
direction g�n�rale des finances publiques (DGFiP). 

En fonction du montant des recettes de fonctionnement des EPLE dÕun groupement comptable, les 
comptes financiers peuvent relever de lÕapurement administratif ou du contr�le juridictionnel. 

Parmi les comptes relevant de lÕapurement administratif, certains sont contr�l�s par le service 
dÕapurement administratif des comptes des EPLE (SEPLE) de la DGFiP, dÕautres seront archiv�s. 
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La direction d�partementale des finances publiques (DDFiP) dont rel�ve lÕEPLE ou le groupement 
comptable, doit informer lÕagent comptable chaque ann�e de la destination des comptes financiers de 
ses �tablissements. La destination peut �tre SEPLE, ou archiviste, ou CRC (chambre r�gionale des 
comptes) lorsque le compte financier rel�ve du contr�le juridictionnel. 

Une fois cette information connue, lÕagent comptable peut disposer les liasses des comptes financiers 
en cartons. Plusieurs comptes financiers dÕEPLE distincts peuvent �tre plac�s � la suite dans une 
s�rie de cartons ayant le m�me destinataire. 

Sur chaque carton doit �tre appos�e une �tiquette conform�ment au mod�le pr�sent� en annexe 12 
qui permet dÕidentifier le destinataire du carton, et son contenu. 

Une liste d�taill�e du contenu des cartons doit �galement �tre compl�t�e, conform�ment au mod�le 
donn� en annexe 13, et transmis � la DDFiP � lÕappui des cartons. Deux listes distinctes sont � 
compl�ter, lÕune pour les comptes financiers adress�s � lÕapurement administratif (SEPLE ou 
archiviste), et lÕautre pour les comptes financiers adress�s � la chambre r�gionale des comptes 
(CRC). 

LÕagent comptable doit indiquer � la DDFiP le nombre de liasses et de cartons quÕil d�posera. 

La DDFiP doit indiquer � lÕagent comptable la date et le lieu de d�p�t des comptes financiers. LÕagent 
comptable doit se conformer � ces obligations. 

 

4.5.3 Le classement des pi�ces comptables et justificatives 

Les pi�ces g�n�rales et lÕannexe sont pr�sent�es dans lÕordre d�fini au paragraphe 4.3.1. 

Les pi�ces comptables (mandats, ordre de reversements, ordres de recette, ordre dÕannulation ou de 
r�duction de recette), auxquelles sont annex�es leurs pi�ces justificatives, sont class�es � lÕappui des 
feuillets budg�taires.  

Un feuillet budg�taire liste par service et par compte lÕensemble des op�rations budg�taires selon le 
mod�le pr�sent� en annexe 11.  

Les pi�ces sont donc class�es par service dans lÕordre ci-dessous et en respectant un classement par 
ordre croissant des num�ros de comptes � lÕint�rieur de chaque service : 

- AP - Activit�s p�dagogiques; 
- VE - Vie de lÕ�l�ve ; 
- ALO - Administration et logistique ; 
- SRH - Service restauration et h�bergement ; 
- SBN - Service des bourses nationales ; 
- Sxx Ð autres services*) ; 
- OPC - op�rations en capital ; 
- Ordres de paiements 

Nota : les autres services sp�ciaux sont pr�sent�s par un ordre alphab�tique apr�s le service SBN. 
Une ou plusieurs liasses distinctes sont �tablies par service.  

Les ordres de paiement sont pr�sent�s, � lÕappui du feuillet des ordres de paiement, dans lÕordre 
croissant des comptes Les feuillets budg�taires ainsi que des ordres de paiement sont pr�sent�s en 
t�te de chaque compte. Les liasses sont identifi�es par fiche cartonn�e sur laquelle on trouve le 
num�ro de la liasse ainsi que le service, le premier et le dernier compte concern�s (service AP 
comptes 6067 � 615). 

Le compte financier est compos�, a minima,  de 3 liasses : 
-     liasse 1 : pi�ces g�n�rales et annexe ; 
- liasse 2 : bordereaux des mandats, des ordres de reversements, des ordres de recettes, des 

ordres de r�duction ou dÕannulation de recette et des ordres de paiements ; 
- liasse 3 : pi�ces des services et des ordres de paiements.  

Le contenu des liasses est limit� par la hauteur d�finie au paragraphe 4.5.1. Toutefois, on �vitera de 
pr�senter les pi�ces dÕun m�me compte dans plusieurs liasses.  

Si lÕ�tablissement g�re un budget annexe, les pi�ces budg�taires sont ins�r�es entre les op�rations 
en capital du budget principal et les ordres de paiements. 
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Les ordres de paiement relatifs � la comptabilit� du budget principal sont diff�renci�s de ceux relatifs 
� la comptabilit� du budget annexe. 

4.6 Base de donn�es de report dÕinformations 

La base de donn�es de report dÕinformations est une base de collecte et de restitution consolid�e des 
donn�es issues des comptes des �tablissements apr�s lÕarr�t comptable du compte financier. Elle 
retrace, par �tablissement, lÕint�gralit� des op�rations budg�taires et comptables et des soldes des 
comptes. Elle permet des restitutions par destination, par nature et par op�ration (d�bit, cr�dit) ainsi 
que des agr�gats par type dÕ�tablissement, par rectorat, par collectivit� territoriale.  

La base de donn�es de report dÕinformations permet dans les m�mes conditions des restitutions par 
services, domaines et activit�s. Les agr�gats sont possibles par services, mais aussi par domaines et 
activit�s dans le cadre dÕune codification nationale unique. LÕalimentation de cette base par les EPLE 
est obligatoire. 

Cette base accessible aux deux principaux financeurs (Etat, collectivit� territoriale de rattachement) 
contient essentiellement des donn�es budg�taires Ç d�penses et recettes par service È et financi�res. 
Elle nÕa pas pour objectif lÕanalyse individuelle des comptes mais sert principalement � produire des 
indicateurs qui refl�tent lÕ�volution financi�re des �tablissements ou des types dÕ�tablissements, 
pr�cisent lÕutilisation des subventions affect�es et le montant des reliquats des subventions d�tenues 
par les EPLE. LÕensemble de ces donn�es sert aux pilotages acad�miques, des collectivit�s ainsi 
quÕau pilotage national. Elle participe � la consolidation des comptes de la nation. 

4.7 La restructuration des EPLE (fermeture ou fusion) 

La restructuration des EPLE peut concerner la totalit� de lÕ�tablissement qui ferme ou fusionne avec 
un autre EPLE, mais elle peut aussi �tre circonscrite � un service g�r� en service sp�cial, en service � 
comptabilit� distincte ou en budget annexe. 

Il est observ� quÕil nÕexiste pas de r�glementation sp�cifique en mati�re de restructuration et quÕil 
convient dÕadapter la proc�dure en fonction du contexte. Ainsi la date de fermeture ou de fusion sera 
d�cid�e en fonction des contraintes li�es � la continuit� du service public, des op�rations de fin 
dÕexercice et de r�alisation du compte financier. 

LÕensemble des proc�dures d�crites ci-dessous sÕinspire des recommandations d�crites dans le guide 
sur lÕorganisation financi�re des cr�ations, transformations et suppressions des EPN et des GIP 
�labor� par la DGFIP. 

4.7.1 LÕengagement de la proc�dure 

La proc�dure d�bute g�n�ralement par une saisine de la collectivit� de rattachement par lÕautorit� 
acad�mique pour lÕinformer de son intention de modifier la carte scolaire, accompagn�e dÕune 
proposition dÕorganisation des nouvelles structures, mais celle-ci peut �galement relever dÕune 
initiative de la collectivit� territoriale. 

Le pr�fet qui, en application de l'article L421-1 al. 2 du code de l'�ducation, est charg� de la cr�ation 
des �tablissements publics locaux d'enseignement, prend lÕarr�t� de fermeture de lÕEPLE, en vertu du 
principe du parall�lisme des formes, sur proposition de la collectivit�. 

Conform�ment � lÕarticle L421-19 du m�me code, lÕensemble du patrimoine de lÕ�tablissement ferm� 
est alors d�volu � la collectivit� de rattachement, � qui il appartient de se prononcer sur la d�volution 
des droits et obligations au b�n�fice de lÕ�tablissement repreneur. 

LÕ�tablissement qui ferme informera les cr�anciers et les d�biteurs de la date de fermeture de 
lÕ�tablissement. 

Les actions d�crites ci-dessous sÕint�ressent essentiellement aux op�rations budg�taires et 
comptables de lÕ�tablissement qui ferme. Elles sÕappliquent dans le cas dÕune fusion � tous les 
�tablissements concern�s par un arr�t� de fermeture. 



268/513 

4.7.2 La gestion budg�taire 

La fermeture pouvant �tre assimil�e � une fin dÕexercice, il convient de transmettre les derni�res 
commandes suffisamment � lÕavance aux fournisseurs, afin dÕobtenir de ces derniers toutes les 
factures avant la date de fermeture, et dÕ�viter les restes � payer. 

De mani�re g�n�rale, il est n�cessaire de veiller � �tablir tous les ordres de recettes et tous les 
mandats afin dÕobtenir une situation des recettes et une situation des d�penses engag�es � jour � la 
date de fermeture. Les factures non parvenues sont r�pertori�es et �valu�es afin de les traiter 
budg�tairement en charges � payer ainsi que pour les recettes, � traiter budg�tairement en produits � 
recevoir, de mani�re similaire � la proc�dure utilis�e au cours de la p�riode dÕinventaire. Il convient 
enfin de lister les restes � recouvrer, les subventions affect�es et leurs reliquats, et les pr�l�vements 
automatiques. 

SÕil y a lieu, il est proc�d� � la cl�ture des r�gies existantes. Les �critures sont d�finitivement arr�t�es 
� la date de fermeture et une balance des comptes �tablie. Les documents n�cessaires sont alors 
�dit�s, les fichiers transf�r�s � lÕagent comptable accompagn� du montant du reversement de la 
caisse. 

Les stocks de valeurs inactives sont d�truits et un proc�s-verbal de destruction sign� de lÕordonnateur 
et du comptable est dress� et joint � lÕappui du compte financier. 

Les op�rations budg�taires relatives aux variations de stocks (combustibles, denr�es, objets 
confectionn�s, mati�res dÕÏuvre !) aux amortissements et reprises sur provision ainsi que celles 
relatives aux variations des produits scolaires sont �tablies. 

Les contrats qui ne sont pas transf�r�s dans le cadre dÕune fusion, doivent �tre d�nonc�s en 
respectant dans la mesure du possible, la p�riode de r�siliation pr�vue et en motivant la fin de contrat. 

En cas dÕimpossibilit� de respecter le d�lai de pr�avis, la r�siliation du contrat pourrait donner lieu � 
indemnisation du cocontractant. 

Cas dÕune fusion 

En concertation avec lÕEPLE repreneur, les nouveaux besoins de ce dernier d�coulant de la fusion 
doivent �tre identifi�s, afin de pr�voir notamment les commandes n�cessaires au bon fonctionnement 
de lÕ�tablissement dans lÕattente de la premi�re r�union du conseil dÕadministration. 

Une harmonisation entre les deux �tablissements est n�cessaire pour les diff�rents tarifs vot�s dans 
lÕ�tablissement repreneur (objets confectionn�s, d�gradations, locations, photocopies!.). 

Les contrats maintenus feront lÕobjet dÕune nouvelle r�daction ou dÕun avenant prenant en compte la 
nouvelle situation juridique. 

4.7.3 La comptabilit� g�n�rale 

La DDFIP doit �tre inform�e de la fermeture de lÕEPLE. En effet � la date de la suppression de 
lÕ�tablissement, lÕagent comptable en place ne peut plus effectuer dÕop�rations de tr�sorerie. 

Conform�ment aux termes de la r�glementation bancaire, le compte DFT demeure ouvert dans les 
�critures de la DDFIP teneuse de compte jusquÕ� lÕapurement des ch�ques �mis, dans la limite dÕun 
d�lai dÕun an et huit jours correspondant � la date de prescription de ces effets � compter de leur date 
dÕ�mission (articles  L131-32 et L131-59-2¡ du code mon�taire et financier). 

LÕagent comptable de lÕ�tablissement supprim� veillera � effectuer les op�rations dans un temps et 
avec des moyens (virement) compatibles avec leur d�nouement avant la fermeture de lÕ�tablissement. 
Il sera particuli�rement attentif � lÕarr�t des paiements effectu�s par pr�l�vement automatique. Il 
reversera, apr�s r�ception du titre de perception, les subventions sp�cifiques aux financeurs 
concern�s et les reliquats de taxe dÕapprentissage au service concern� de la DDFIP. 

Si toutes les op�rations ne sont pas d�nou�es, lÕagent comptable devra �tablir une liste notamment 
des ch�ques �mis non d�bit�s afin dÕen assurer le suivi. Une provision sera conserv�e sur le compte 
jusquÕ� lÕapurement complet de cette liste. 

Les virements re�us post�rieurement � la fermeture de lÕ�tablissement continueront � �tre enregistr�s 
et seront r�affect�s sur le compte du repreneur en cas de fusion ou celui de la collectivit� territoriale 
de rattachement en cas de fermeture. 
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Afin de laisser une situation comptable la plus claire possible, lÕagent comptable demandera sa mise 
en d�bet administratif pour les cr�ances irr�couvrables ainsi que pour les paiements non lib�ratoires 
constat�s. Cette formalit� acc�l�rera lÕapurement des comptes et leur reprise par le comptable de 
lÕ�tablissement repreneur ou par celui de la collectivit� territoriale de rattachement. Cette proc�dure 
permettra, par ailleurs, un examen plus rapide du dossier de demande de remise gracieuse qui serait 
d�pos� dans le cadre de ce d�bet. 

Le compte financier �tablit sur les bases des op�rations budg�taires et comptables d�finies ci-dessus 
sera produit dans les conditions normales. Le bilan de sortie sera repris en bilan dÕentr�e dans 
lÕ�tablissement repreneur ou dans les comptes de la collectivit� int�ress�e. Ce bilan, accompagn� des 
d�veloppements des soldes des comptes, permettra au comptable concern� notamment de 
rembourser les dettes ou de recouvrer les cr�ances de lÕEPLE ferm�. 



270/513 

 

5 Les annexes 



ANNEXE 1 - LES PRINCIPAUX TEXTES CIT�S 

271/513 

Article 47-2 de la Constitution 

Les codes 

Code civil 

Code du commerce 

Code de la consommation 

Code de l'�ducation 

Code g�n�ral des collectivit�s territoriales (CGCT) 

Code g�n�ral des imp�ts 

Code g�n�ral de la propri�t� des personnes publiques 

Code des juridictions financi�res 

Code des march�s publics 

Code mon�taire et financier 

Code de l'organisation judiciaire 

Code de proc�dure civile  

Code des proc�dures civiles dÕex�cution 

Code de la s�curit� sociale 

Code du travail 

Les lois 

63-156 du 23 f�vrier 1963 de finances pour 1963 (2e partie - Moyens des services et 
dispositions sp�ciales). 

66-948 du 22 d�cembre 1966 de finances rectificative pour 1966. 

68-1250 du 31 d�cembre 1968 relative � la prescription des cr�ances sur l'Etat, les 
d�partements, les communes et les �tablissements publics. 

80-539 du 16 juillet 1980 relative aux astreintes prononc�es en mati�re administrative et � 
l'ex�cution des jugements par les personnes morales de droit public. 

82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libert�s des communes, des d�partements et des 
r�gions. 

83-663 du 22 juillet 1983 compl�tant la loi n¡ 83-8 du 7 janvier 1983 relative � la r�partition de 
comp�tences entre les communes, les d�partements, les r�gions et l'Etat. 

85-97 du 25 janvier 1985 compl�tant la loi n¡ 83-663 du 22 juillet 1983.  

85-704 du 12 juillet 1985 relative � la ma�trise d'ouvrage publique et � ses rapports avec la 
ma�trise d'Ïuvre priv�e. 

92-1476 du 31 d�cembre 1992 de finances rectificative pour 1992. 

2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations. 

2001-1276 du 28 d�cembre 2001 de Finances rectificative pour 2001. 

2004-809 du 13 ao�t 2004 relative aux libert�s et responsabilit�s locales. 

2005-380 du 23 avril 2005 d'orientation et de programme pour l'avenir de l'�cole. 

2006-1771 du 30 d�cembre 2006 de finances rectificative pour 2006. 
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2008-1091 du 28 octobre 2008 relative � la Cour des comptes et aux chambres r�gionales 
des comptes. 

2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d'am�lioration de la qualit� du droit. 

2011- 1978 du 28 novembre 2011de finances rectificative pour 2011. 

2013-100 du 28 janvier 2013 portant diverses dispositions dÕadaptation de la l�gislation au 
droit de lÕUnion europ�enne en mati�re �conomique et financi�re (Titre  IV : lutte contre les 
retards de paiement dans les contrats de la commande publique).  

 

 

Les d�crets 

56-222 du 29 f�vrier 1956 pris pour l'application de l'ordonnance du 2 novembre 1945 relative 
au statut des huissiers de justice.  

64-685 du 2 juillet 1964 modifi� relatif � la constitution et � la lib�ration du cautionnement 
exig� des comptables publics. 

78-862 du 10 ao�t 1978 modification des art. 1er et 2 du d�cret 59- 946 du 3 ao�t 1959 : (la 
limite relative a l'admission de la preuve testimoniale est fix�e a 5.000 frs pour les paiements 
� la charge de l'Etat, des collectivit�s et des �tablissements publics, ces dispositions sont 
applicables dans les tom et en ce qui concerne les paiements � la charge du budget de la 
r�publique fran�aise et des collectivit�s et �tablissements publics r�gis par la loi fran�aise � 
l'�tranger). 

92-681 du 20 juillet 1992 modifi� relatif aux r�gies de recettes et aux r�gies d'avances des 
organismes publics. 

93-977 du 31 juillet 1993 relatif aux saisies et cessions notifi�es aux comptables publics et 
aux centres de ch�ques postaux ou de la Caisse nationale d'�pargne, modifi� par d�cret 
2011-1219 du 29 septembre 2011. 

96-1080 du 12 d�cembre 1996 portant fixation du tarif des huissiers de justice en mati�re 
civile et commerciale. 

2004-208 du 3 mars 2004 relatif aux modalit�s de prestation de serment des comptables 
publics. 

2004-885 du 27 ao�t 2004 modifiant le d�cret n¡ 85-924 du 30 ao�t 1985 relatif aux 
�tablissements publics locaux d'enseignement et le code des juridictions financi�res (partie 
R�glementaire). 

2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalit�s de r�glement des frais 
occasionn�s par les d�placements temporaires des personnels civils de l'Etat.  

2007- 1276 du 27 ao�t 2007 relatif aux comptables commis d'office pour la reddition des 
comptes des comptables publics et assimil�s. 

2007- 1277 du 27 ao�t 2007 relatif � la r�tribution des comptables commis d'office pour la 
reddition des comptes des comptables publics et assimil�s. 

2008-228 du 5 mars 2008 modifi� relatif � la constatation et � l'apurement des d�bets des 
comptables publics et assimil�s. 

2008-479 du 20 mai 2008 relatif � l'ex�cution des condamnations p�cuniaires prononc�es � 
l'encontre des collectivit�s publiques. 

2009-125 du 3 f�vrier 2009 relatif � l'autorisation pr�alable des poursuites pour le 
recouvrement des produits locaux. 

2012-91 du 26 janvier 2012 relatif aux groupements d'int�r�t public. 

2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif � la gestion budg�taire et comptable publique. 
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2012-1386 du 10 d�cembre 2012 portant application du deuxi�me alin�a du VI de l'article 60 
de la loi de finances de 1963 modifi�, dans sa r�daction issue de l'article 90 de la loi n¡ 2011-
1978 du 28 d�cembre 2011 de finances rectificative pour 2011 

2013-269 du 29 mars 2013 relatif � la lutte contre les retards de paiement dans les contrats  
de la commande publique. 

 

Arr�t�s 

             Des consuls du 19 Vend�miaire an XII 

28 mars 1991 portant fixation de certaines modalit�s d'application du d�cret n¡ 66-912 du 7 
d�cembre 1966 relatif aux comptables et r�gisseurs de recettes et d'avances charg�s 
d'ex�cuter les recettes et d�penses publiques � l'�tranger, modifi� par le d�cret no 89-535 du 
28 juillet 1989.  

28 mai 1993 relatif aux taux de l'indemnit� de responsabilit� susceptible d'�tre allou�e aux 
r�gisseurs d'avances et aux r�gisseurs de recettes relevant des organismes publics et 
montant du cautionnement impos� � ces agents. 

11 octobre 1993 habilitant les chefs dÕ�tablissements publics locaux dÕenseignement � 
instituer des r�gies de recettes et dÕavances. 

24 novembre 2010 organisant les modalit�s de fixation du cautionnement des comptables des 
�tablissements publics locaux d'enseignement et des �tablissements dont la responsabilit� et 
la charge incombent enti�rement � l'Etat 

11 septembre 2002 fixant le mod�le du formulaire de demande de mise � disposition de 
sommes � caract�re alimentaire figurant sur un compte saisi, pris en application de l'article 
46-1 du d�cret n¡ 92-755 du 31 juillet 1992 instituant de nouvelles r�gles relatives aux 
proc�dures civiles d'ex�cution. 

3 juillet 2006 fixant les taux des indemnit�s kilom�triques pr�vues � l'article 10 du d�cret n¡ 
2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalit�s de r�glement des frais 
occasionn�s par les d�placements temporaires des personnels de l'Etat. 

22 octobre 2008 portant application de l'article 15 du d�cret n¡ 2008-228 du 5 mars 2008 
relatif � la constatation et � l'apurement des d�bets des comptables publics et assimil�s et de 
l'article 19 du d�cret n¡ 2008-227 du 5 mars 2008 relatif � la responsabilit� personnelle et 
p�cuniaire des r�gisseurs 

29 novembre 2010 modifiant l'arr�t� du 22 octobre 2008 portant application de l'article 15 du 
d�cret n¡ 2008-228 du 5 mars 2008 relatif � la constatation et � l'apurement des d�bets des 
comptables publics et assimil�s et de l'article 19 du d�cret n¡ 2008-227 du 5 mars 2008 relatif 
� la responsabilit� personnelle et p�cuniaire des r�gisseurs 

24 juin 2010 relatif aux cautionnements des agents comptables des services de l'Etat dont les 
op�rations sont d�crites dans le cadre d'un budget annexe ou d'un compte sp�cial du Tr�sor 
et des agents comptables des �tablissements publics nationaux 

11 mai 2011 pris en application du pr�ambule de l'annexe I du code g�n�ral des collectivit�s 
territoriales portant fixation des modalit�s de justification des d�penses des collectivit�s 
territoriales, de leurs �tablissements publics et des �tablissements publics de sant�. 

23 mars 2012 pris en application de l'article 3 du d�cret n¡ 2012-91 du 26 janvier 2012 relatif 
aux groupements d'int�r�t public 

24 d�cembre 2012 portant application des articles 25, 26, 32, 34, 35, 39 et 43 du d�cret 
n¡2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif � la gestion budg�taire et comptable publique et 
�num�rant les moyens de r�glement des d�penses publiques et les moyens d'encaissement 
des recettes publiques. 

24 janvier 2013 portant application des articles 43 � 47,134,138,141,142,143,195 et 197  du 
d�cret n¡ 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif � la gestion budg�taire et comptable publique 
et encadrant les comptes de disponibilit� et les d�p�ts de fonds au Tr�sor. 
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25 juillet 2013 fixant les modalit�s d'accr�ditation des ordonnateurs aupr�s des comptables 
publics assignataires en application de l'article 10 du d�cret n¡ 2012-1246 du 7 novembre 
2012 relatif � la gestion budg�taire et comptable publique. 

Instructions 

16 ao�t 1966 portant organisation des services comptables modifi�e par lÕinstruction du  3 
mars 2004  

074 -076-03 du 22 mai 1974 modifi�e par lÕinstruction n¡ 94-083-B-0-M du 3 juin 1994 et n¡ 
96-001-B-O-M du 3 janvier 1996   

90-122-B1-M0-M9 du 7 novembre 1990 (modifi�e) relative au paiement � la commande pour 
l'achat d'ouvrage par les organismes publics. 

95-036-A-M du 27 mars 1995 modifi�e relative au recouvrement contentieux.  

98-065-M9-R du 4 mai 1998 (modifi�e) relative aux r�gies de recettes et r�gies d'avances des 
EPN et des EPLE. 

01-002-M9 du 8 janvier 2001 relative � la formulation des r�serves par les agents comptables 
des EPLE sur la gestion de leur pr�d�cesseur.  

01-043-M96 du 23 avril 2001 portant sur la pr�sentation des dossiers de demande en 
d�charge de responsabilit�s et ou remise gracieuse par les agents comptables des EPLE. 

01-123-E du 17 d�cembre 2001 relative aux seuils en euro. 

05-003 M0 du 24 janvier 2005 relative au paiement � la commande par les collectivit�s locales 
et leurs �tablissements publics. 

05-025-M0-M9 du 21 avril 2005 relative aux cartes d'achat. 

05-036-A8 K1.M du 1er septembre 2005 relative � lÕencaissement des recettes par carte 
bancaire. 

05-050-M0 du 13 d�cembre 2005 relative au recouvrement des recettes des collectivit�s 
territoriales et des �tablissements publics locaux. 

 

06-007-M9 du 23 janvier 2006 relative aux actifs et passifs. 

07-024-M0 du 30 mars 2007 relative aux  pi�ces justificatives des d�penses du secteur public 
local. 

10-003-M9 du 29 janvier 2010 relative � la modernisation des proc�dures de d�pense. 

11-022-M9 du 16 d�cembre 2011 recouvrement des recettes des collectivit�s territoriales et 
des �tablissements publics locaux. 

18 d�cembre 2012 relative aux modalit�s de pr�sentation et de comptabilisation des 
financements externes de lÕactif. 

13-0017 du 22 juillet 2013 relative aux modalit�s de gestion des moyens de paiement et des 
activit�s bancaires du secteur public. 

7 f�vrier 2013 relative aux modalit�s de comptabilisation des biens historiques et culturels.  

14 octobre 2013 relative aux modalit�s de comptabilisation des immobilisations corporelles 
ant�rieurement non comptabilis�es. 

20 novembre 2013 relative aux modalit�s de comptabilisation des subventions re�ues.  
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Circulaires 

30 mars 1989 relative � la simplification de la r�glementation du paiement des d�penses 
publiques. 

20639 du 19 avril 2002 (mandats postaux) 

6 f�vrier1995 relative au recours � la transaction pour r�gler amiablement les conflits 

DGFIP/2009/11/7594 du 5 f�vrier 2010  relative aux pertes de ch�ques  

2010-134 du 3 ao�t 2010 portant sur le r�glement des frais occasionn�s par les d�placements 
temporaires des personnels civils de lÕ�tat  

2011-117 du 3 ao�t 2011 relatives aux modalit�s dÕorganisation des sorties et des voyages 
scolaires au coll�ge et au lyc�e 
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ACRONYME  TERME ASSOCIE 
Paragraphe de la 

1�re citation  

AC Agent comptable 1125 

ALO Administration et logistique (service g�n�ral)  12212 

ANCV Agence nationale des ch�ques vacances 13426 

ANV Admission en non valeur acronyme usit� 

AP Activit�s p�dagogiques (Service g�n�ral) 12212 

AP Avis de pr�l�vement 134241 

ATD Avis � tiers d�tenteur 13442 

ATTEE 
Agent technique territorial des �tablissements d'enseignement (ex 
TOS) 

112314 

BFdR Besoin en fonds de roulement 33232 

BODACC Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales 134552 

BTAN Bon du Tr�sor � int�r�t annuel 16122 

CA Conseil d'administration 1121 

CAF Capacit� d'autofinancement  121511 

CAP Charges � payer 14432 

CARPA Caisse des r�glements p�cuniaires des avocats 14654 

CAT Compte � terme 16122 

CCP Comptes ch�ques postaux 13425 

CCP A/D Compte ch�que postal du DDFIP ou DRFIP 13425 

CDBF Cour de discipline budg�taire et financi�re acronyme usit� 

CDI Centre de documentation et d'information 22839 

CE Chef d'�tablissement acronyme usit� 

CFA Centre de formation d'apprentis acronyme usit� 

CGCT Code g�n�ral des collectivit�s territoriales 111 

CHS Commission d'hygi�ne et de s�curit� acronyme usit� 

CNC Conseil national de la comptabilit� 15111 

CNoCP Conseil de normalisation des comptes publics  

COFI Compte financier 34 

CP Commission permanente 1122 

CPCE Code des proc�dures civiles dÕex�cution 13231 

CRC Comit� de la r�glementation comptable 15 

CRC Chambre r�gionale des comptes  

CRTC Chambre r�gionale et territoriale des comptes acronyme usit� 

CTR Collectivit� territoriale de rattachement acronyme usit� 

DAF Direction des affaires financi�res 162 

DBM D�cision budg�taire modificative 1236 

DDFIP Direction d�partementale des finances publiques 134223 

DFT D�p�t fonds du tr�sor 13428 
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DGESCO Direction g�n�rale de l'enseignement scolaire 162 

DGFIP Direction g�n�rale des finances publiques acronyme usit� 

DO 
D�cision de lÕordonnateur (virement de cr�dit � lÕint�rieur dÕun 
service) 

 

DRFIP Direction R�gionale des Finances publiques 134223 

DVINT 
Logiciel utilis� pour les virements internationaux (logiciel de la 
DGFIP) 

146592 

EMCC Etat des march�s contrats et conventions acronyme usit� 

EPLE Etablissement public local d'enseignement 111 

EPSCP 
Etablissement public � caract�re scientifique culturel et 
professionnel 

134513 

EREA Etablissement r�gional d'enseignement adapt� 111 

ERPD Etablissement r�gional du premier degr� 111 

FdR Fonds de roulement  33231 

FSE Foyers sociaux-�ducatifs acronyme usit� 

GBCP Gestion budg�taire et comptable publique 11231 

GIP Groupement d'int�r�t public 1144 

GRETA Groupement d'�tablissement pour la formation continue 1144 

IAF Insuffisance d'autofinancement (valeur absolue d'une CAF n�gative) 33222 

IC Instruction codificatrice acronyme usit� 

IGAENR 
Inspection g�n�rale de l'administration de l'�ducation et de la 
recherche 

113 

IGF Inspection g�n�rale des finances 1135 

LCR Lettre de change-relev� 22614 

MONEO Porte monnaie �lectronique 134272 

NNE Num�ro national d'�metteur 134241 

OAT Obligation assimilable du Tr�sor 16122 

OR Ordre de recettes 223321 

OREV Ordre de reversement 223321 

ORR Ordre de r�duction de recettes 223321 

OTD Opposition � tiers d�tenteur 13442 

OV Ordre de Versement   

PAR Produits � recevoir 165 

RPP Responsabilit� personnelle et p�cuniaire de l'agent comptable acronyme usit� 

SA Section d'Apprentissage acronyme usit� 

SACD Service � comptabilit� distincte 1212 

SEGPA Section d'Enseignement G�n�ral et Professionnel Adapt� 22922 

SEPA Single european payment 146592 

SF Stock final 16842 

SI Stock initial 16842 

SRH Service restauration et h�bergement (service sp�cial) acronyme usit� 
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TMCAP Taux moyen des charges � payer 3324 

TMR Taux moyen de recouvrement 3324 

TPE Terminal  de paiement �lectronique 134271 

TVA Taxe sur la valeur ajout�e 22654 

UFA Unit� de Formation d'Apprentis acronyme usit� 

URSSAF 
Union de recouvrement des cotisations de s�curit� sociale et 
allocations familiales 

113 

VAD Vente � Distance 134271 

VE  Vie de lÕ�l�ve (Service g�n�ral) 12212 

VMP Valeur mobili�re de placement   2272 
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Minist�re : �DUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie (zone acad�mie libell� 
param�tres �tablissement) 
Exercice : ann�e de lÕexercice 
 

Etablissement : UAI 
 Type et nom (zone patronyme)  
 Adresse (zone adresse, cp et ville) 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement (zone libell� collectivit� de rattachement 
param�tres �tab) 
 

 
 BUDGET INITIAL - R�sultat d�taill� par service B1.1 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 Ouvertures de cr�dits Pr�visions de recettes R�sultat 

ACTIVIT�S P�DAGOGIQUES 
   

VIE DE LÕ�LéVE 
   

ADMINISTRATION ET LOGISTIQUE 
   

TOTAL services g�n�raux (1) 
   

RESTAURATION H�BERGEMENT 
   

BOURSES NATIONALES 
   

TOTAL services sp�ciaux (2) 
   

TOTAL g�n�ral (1 + 2) 
   

SECTIONS DES OPERATIONS EN CAPITAL 

OP�RATIONS EN CAPITAL 
   

 

 

Minist�re : �DUCATION NATIONALE 
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Acad�mie : nom de lÕacad�mie (zone acad�mie libell� 
param�tres �tablissement) 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : UAI 
 Type et nom (zone patronyme)  
 Adresse (zone adresse, cp et ville) 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement (zone libell� collectivit� de rattachement 
param�tres �tab) 
 

 BUDGET INITIAL  B 1.2  
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 D�PENSES RECETTES 

 
Proposition du chef 

dÕ�tablissement 
Vote du conseil 
dÕadministration 

Cadre r�serv� aux 
autorit�s de 

contr�les 

Proposition du chef 
dÕ�tablissement 

Vote du conseil 
dÕadministration 

Cadre r�serv� aux 
autorit�s de 

contr�les 

ACTIVIT�S P�DAGOGIQUES       

VIE DE LÕ�LéVE       

ADMINISTRATION ET LOGISTIQUE       

TOTAL services g�n�raux (1)       

RESTAURATION H�BERGEMENT       

BOURSES NATIONALES       

TOTAL services sp�ciaux (2)       

TOTAL g�n�ral (1 + 2) D1 D2  R1 R2  

 
  R�sultat pr�visionnel = R1- D1 = R2-D2  

  CAF ou IAF    

 

SECTIONS DES OPERATIONS EN CAPITAL 

OP�RATIONS EN CAPITAL ID1 ID2  IR1 IR2  

 

TOTAL d�penses et recettes 
inscrites au budget 

=D 1+ ID1 =D2 + ID2  = R1 + IR1 = R2 +IR2 
 

Minist�re : �DUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie (zone acad�mie libell� 
param�tres �tablissement) 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : UAI 
 Type et nom (zone patronyme)  
 Adresse (zone adresse, cp et ville) 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement (zone libell� collectivit� de rattachement 
param�tres �tab) 
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 BUDGET INITIAL - R�alisation de lÕ�quilibre B1.3 
 

RAPPEL DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 D�penses Recettes 

SECTION DE FINANCEMENT   

 R�sultat pr�visionnel  

   

 

TABLEAU PREVISIONNEL DE FINANCEMENT 

 Emplois Ressources 

OP�RATIONS DÕINVESTISSEMENT   

CAF OU IAF IAF CAF 

PR�LéVEMENT SUR LE FONDS DE ROULEMENT   

TOTAL   

 

MONTANT DU FONDS DE ROULEMENT 

Montant au dernier compte financier Pr�l�vements d�j� autoris�s Pr�l�vement propos� Fonds de roulement estim� 
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Minist�re : �DUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie (zone acad�mie libell� 
param�tres �tablissement) 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : UAI 
 Type et nom (zone patronyme)  
 Adresse (zone adresse, cp et ville) 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement (zone libell� collectivit� de rattachement 
param�tres �tab) 
 

 
 BUDGET INITIAL  - Origine des financements B 2 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 Ouvertures de cr�dits Pr�visions de recettes 

Rappel des cr�dits 
ouverts au budget 

initial  N-1 

Proposition du 
chef 

dÕ�tablissement 

Rappel des recettes 
admises au budget 

initial  N-1 

Proposition du chef dÕ�tablissement 

total Etat 
Collectivit� 
territoriale 

Ressources 
propres 

Autres 
financements 

ACTIVIT�S P�DAGOGIQUES         

VIE DE LÕ�LéVE         

ADMINISTRATION ET LOGISTIQUE         

TOTAL services g�n�raux (1)         

RESTAURATION H�BERGEMENT         

BOURSES NATIONALES         

TOTAL services sp�ciaux (2)         

TOTAL g�n�ral (1 + 2)         

SECTION DES OPERATIONS EN CAPITAL 

OPERATIONS EN CAPITAL         

TOTAL d�penses et recettes 
inscrites au budget 
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Minist�re : �DUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie (zone acad�mie libell� 
param�tres �tablissement) 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : UAI 
 Type et nom (zone patronyme)  
 Adresse (zone adresse, cp et ville) 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement (zone libell� collectivit� de rattachement 
param�tres �tab) 
 

 BUDGET INITIAL   Bx 

SERVICE g�n�ral ou sp�cial (intitul� du service) 
 

Ouvertures de cr�dits Pr�visions de recettes 

imputation 

Rappel des 
cr�dits ouverts 
au budget initial 

de lÕexercice 
pr�c�dent 

Proposition du 
chef 

dÕ�tablissement 
imputation 

Rappel des 
recettes pr�vues 
au budget initial 

de lÕexercice 
pr�c�dent 

Proposition du 
chef 

dÕ�tablissement 

Domaine Activit� Libell�   Domaine Activit� Compte Libell�   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

          

Total du service   Total du service   
Cr�dits vot�s par le CA  Recettes vot�es par le CA  

Cette pi�ce est identique pour les op�rations en capital
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Minist�re : �DUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie (zone acad�mie libell� 
param�tres �tablissement) 
Exercice : ann�e de lÕexercice 
 

Etablissement : UAI 
 Type et nom (zone patronyme)  
 Adresse (zone adresse, cp et ville) 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement (zone libell� collectivit� de rattachement 
param�tres �tab) 
 

 
 DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE SOUMISE AU VOTE DU  CONSEIL DÕADMINISTRATION n¡ (num�ro dÕordre) B8.1 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 Ouvertures de cr�dits propos�es Pr�visions de recettes propos�es R�sultat 

ACTIVIT�S P�DAGOGIQUES 
   

VIE DE LÕ�LéVE 
   

ADMINISTRATION ET LOGISTIQUE 
   

TOTAL services g�n�raux (1) 
   

RESTAURATION H�BERGEMENT 
   

BOURSES NATIONALES 
   

TOTAL services sp�ciaux (2) 
   

TOTAL g�n�ral (1 + 2) 
   

SECTIONS DES OPERATIONS EN CAPITAL 

OP�RATIONS EN CAPITAL  
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Minist�re : �DUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie (zone acad�mie libell� 
param�tres �tablissement) 
Exercice : ann�e de lÕexercice 
 

Etablissement : UAI 
 Type et nom (zone patronyme)  
 Adresse (zone adresse, cp et ville) 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement (zone libell� collectivit� de rattachement 
param�tres �tab) 
 

 
 DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE SOUMISE AU VOTE DU  CONSEIL DÕADMINISTRATION n¡ (num�ro dÕordre) B8.2 

 
 D�penses Recettes 

 Rappel des 
cr�dits ouverts 

Budget 
ex�cutoire 

Proposition du 
chef 

dÕ�tablissement 

Total des 
d�penses 

Cadre r�serv� 
aux autorit�s de 

contr�les 

Rappel des 
pr�vues 
Budget 

ex�cutoire 

Proposition du 
chef 

dÕ�tablissement 
Total des recettes 

Cadre r�serv� 
aux autorit�s de 

contr�les 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

ACTIVIT�S P�DAGOGIQUES         

VIE DE LÕ�LéVE         

ADMINISTRATION ET LOGISTIQUE         

TOTAL services g�n�raux (1)         

RESTAURATION H�BERGEMENT         

BOURSES NATIONALES         

TOTAL services sp�ciaux (2)         

TOTAL g�n�ral (1 + 2)         

         

   R�sultat pr�visionnel     

   CAF / IAF      

         

SECTION DES OPERATIONS EN CAPITAL   

OPERATIONS EN CAPITAL         

TOTAL         
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Minist�re : �DUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie (zone acad�mie libell� 
param�tres �tablissement) 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : UAI 
 Type et nom (zone patronyme)  
 Adresse (zone adresse, cp et ville) 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement (zone libell� collectivit� de rattachement 
param�tres �tab) 
 

 
 
 BUDGET - R�alisation de lÕ�quilibre B8.3 

 

RAPPEL DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 D�penses Recettes 

SECTION DE FINANCEMENT   

 R�sultat pr�visionnel  

   

 

TABLEAU PREVISIONNEL DE FINANCEMENT 

 Emplois Ressources 

OP�RATIONS DÕINVESTISSEMENT   

CAF OU IAF IAF CAF 

PR�LéVEMENT SUR LE FONDS DE ROULEMENT   

TOTAL   

 

MONTANT DU FONDS DE ROULEMENT 

Montant au dernier compte financier Pr�l�vements d�j� autoris�s Pr�l�vement propos� Fonds de roulement estim� 
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Minist�re : �DUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie (zone acad�mie libell� 
param�tres �tablissement) 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : UAI 
 Type et nom (zone patronyme)  
 Adresse (zone adresse, cp et ville) 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement (zone libell� collectivit� de rattachement 
param�tres �tab) 
 

 DECISION BUDGETAIRE N¡ Bx 

SERVICE g�n�ral ou sp�cial (intitul� du service) 
 

Ouvertures de cr�dits Pr�visions de recettes 

imputation 

Rappel des 
cr�dits ouverts 

budget 
ex�cutoire * 

Proposition du 
chef 

dÕ�tablissement * 
imputation 

Rappel des 
recettes pr�vues 

au budget 
ex�cutoire * 

Proposition du 
chef 

dÕ�tablissement * 

Domaine Activit� Libell�   Domaine Activit� Compte Libell�   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

          

Total du service   Total du service   
Cr�dits vot�s par le CA  Recettes vot�es par le CA  

Cette pi�ce est identique pour les op�rations en capital.  * ne sont enregistr�es que les lignes concern�es par la DBM
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Minist�re : �DUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie (zone acad�mie libell� 
param�tres �tablissement) 
Exercice : ann�e de lÕexercice 
 

Etablissement : UAI 
 Type et nom (zone patronyme)  
 Adresse (zone adresse, cp et ville) 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement (zone libell� collectivit� de rattachement 
param�tres �tab) 
 

 
 DECISION (S) BUDGETAIRE (S) MODIFICATIVE (S) PRESENTEE (S) AU CONSEIL DÕADMINISTRATION n¡ (num�ro (s) dÕordre) B 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 Ouvertures de cr�dits propos�es Pr�visions de recettes propos�es R�sultat 

ACTIVIT�S P�DAGOGIQUES 
   

VIE DE LÕ�LéVE 
   

ADMINISTRATION ET LOGISTIQUE 
   

TOTAL services g�n�raux (1) 
   

RESTAURATION H�BERGEMENT 
   

BOURSES NATIONALES 
   

TOTAL services sp�ciaux (2) 
   

TOTAL g�n�ral (1 + 2) 
   

SECTIONS DES OPERATIONS EN CAPITAL 

OP�RATIONS EN CAPITAL 
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Minist�re : �DUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie (zone acad�mie libell� 
param�tres �tablissement) 
Exercice : ann�e de lÕexercice 
 

Etablissement : UAI 
 Type et nom (zone patronyme)  
 Adresse (zone adresse, cp et ville) 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement (zone libell� collectivit� de rattachement 
param�tres �tab) 
 

 
 DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE SOUMISE AU VOTE DU  CONSEIL DÕADMINISTRATION n¡ (num�ro dÕordre) B 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 D�PENSES RECETTES 

 
Rappel des cr�dits 

ouverts 
Budget ex�cutoire 

Proposition du chef 
dÕ�tablissement 

Total des d�penses 
Rappel des pr�vues 
Budget ex�cutoire 

Proposition du chef 
dÕ�tablissement 

Total des recettes 

ACTIVIT�S P�DAGOGIQUES       

VIE DE LÕ�LéVE       

ADMINISTRATION ET LOGISTIQUE       

TOTAL services g�n�raux (1)       

RESTAURATION H�BERGEMENT       

BOURSES NATIONALES       

TOTAL services sp�ciaux (2)       

TOTAL g�n�ral (1 + 2) D1 D2 D3 R1 R2 R3 

 

  R�sultat pr�visionnel = R1- D1 = R2-D2 = R3-D3 

  CAF ou IAF    

 

SECTIONS DES OPERATIONS EN CAPITAL 

OP�RATIONS EN CAPITAL ID1 ID2  IR1 IR2 IR3 

 

TOTAL d�penses et recettes 
inscrites au budget 

=D1+ ID1 =D2+ ID2 =D3 + IR3 = R1 + IR1 = R2 + IR2 =R3 + IR3 

 



ANNEXE 3 - PIéCES DU BUDGET 

290/513 

Minist�re : �DUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie (zone acad�mie libell� 
param�tres �tablissement) 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : UAI 
 Type et nom (zone patronyme)  
 Adresse (zone adresse, cp et ville) 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement (zone libell� collectivit� de rattachement 
param�tres �tab) 
 

 DECISION BUDGETAIRE N¡ B 

SERVICE g�n�ral ou sp�cial (intitul� du service) 
 

Ouvertures de cr�dits Pr�visions de recettes 

imputation 

Rappel des 
cr�dits ouverts 

budget 
ex�cutoire * 

Proposition du 
chef 

dÕ�tablissement * 
imputation 

Rappel des 
recettes pr�vues 

au budget 
ex�cutoire * 

Proposition du 
chef 

dÕ�tablissement * 

Domaine Activit� Libell�   Domaine Activit� Compte Libell�   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

          

Total du service   Total du service   
Cr�dits vot�s par le CA  Recettes vot�es par le CA  

Cette pi�ce est identique pour les op�rations en capital.  * ne sont enregistr�es que les lignes concern�es par la DBM  



ANNEXE 4 Ð CODIFICATION PR�D�FINIE DES DOMAINES ET ACTIVIT�S 

291/513 

Codes dÕactivit�s destin�s au report dÕinformations � destination de lÕEtat 
 

Actions identifi�es- Libell� Activit�s Codification de lÕactivit� 

Manuels scolaires 13MS xxxx 

Droits de reprographie 13REPxxxx 

TICE 13TICxxxx 

Mat�riel pour la r�novation de lÕenseignement 13RENxxxx 

Carnets de correspondance 13CORxxxx 

Education artistique et culturelle 13EACxxxx 

Stages 13STAxxxx 

Actions internationales 13AI xxxx 

Besoins �ducatifs particuliers SEGPA 13SEGxxxx 

Classes relais 13CR xxxx 

Aides � lÕinsertion professionnelle 13AIPxxxx 

Apprentissage 13AP xxxx 

Autres d�penses p�dagogiques 13ADPxxxx 

Assistants dÕ�ducation (r�mun�ration et charges) 16AED xxxx 

AVSCO (r�mun�ration et charges) 16AVSxxxx 

AVS-M 16AVMxxxx 

Ecole ouverte (vacation et fonctionnement) 16EO xxxx 

Accompagnement �ducatif (subventions aux 
associations) 

16AExxxx 

Education � la sant� et � la citoyennet� 16ESCxxxx 

Fonds de vie lyc�enne 16FVLxxxx 

Fonds social lyc�en et coll�gien 16FSxxxx 

Fonds social des cantines 16FSCxxxx 

Autres d�penses �ducatives 16ADExxxx 

Emplois dÕavenir professeurs 19EAPxxxx 

Contrats uniques dÕinsertion 19CUIxxxx 

 Le caract�re -3- correspond aux d�penses financ�es par des subventions issues du programme 141 

et enregistr�es au compte de tiers 44113 

Le caract�re -6- correspond aux d�penses financ�es par des subventions issues du programme 230 

et enregistr�es au compte de tiers 44116 

Le caract�re -9- correspond aux d�penses financ�es par des subventions vers�es par lÕASP 

xxxx correspondent aux caract�res libres dÕutilisation par les EPLE. 



ANNEXE 4 Ð CODIFICATION PR�D�FINIE DES DOMAINES ET ACTIVIT�S 

292/513 292/513 

Nomenclature pr�d�finie des domaines et des activit�s 

Lien avec le compte du plan comptable 

Domaines activit�s comptes 

Code libell� Code  Code libell�  

VSTOCK Variation de stocks 0AUGMxxxx Augmentation 6031 - 6032 

VSTOCK Variation de stocks 0DIMIxxxx Diminution 6031 - 6032 

VECOUR Variation en cours et produits finis 0AUGMxxxx Augmentation 7133 - 7134 - 7135 

VECOUR Variation en cours et produits finis 0DIMIxxxx Diminution 7133 - 7134 - 7135 

OP-SPE Op�rations sp�cifiques 0AMORxxxx Amortissement 6811 

OP-SPE Op�rations sp�cifiques 0NEUTxxxx Neutralisation amortissement 776 - 777 

OP-SPE Op�rations sp�cifiques 0PROVxxxx Provisions risques, charges, etc. 6815 - 6817 - 686 - 687 

OP-SPE Op�rations sp�cifiques 0RPROxxxx Reprises sur provisions 7815 - 7817 - 786 - 787 

OP-SPE Op�rations sp�cifiques 0SINVxxxx Sortie inventaires 675 - 20x � 27x 

OP-SPE Op�rations sp�cifiques 0ANFIxxxx Annulation financement 777 - 776 

OP-SPE Op�rations sp�cifiques 0PIMOxxxx Production immobilis�e 20x � 21x - 23x - 721 - 722 

OP-N-1 Op�rations ann�e N-1 0CAP xxxx Charges � payer  Tous comptes 6  

OP-N-1 Op�rations ann�e N-1 0PAR xxxx Produits � recevoir  Tous comptes 7 

OP-N-1 Op�rations ann�e N-1 0CEXPxxxx Charges exceptionnelles  Tous comptes 6  

OP-N-1 Op�rations ann�e N-1 0PEXPxxxx Produits exceptionnels  Tous comptes 7 

Pas de domaine impos� 0CINTxxxx Contributions entre services 6588 

 



ANNEXE 5 Ð PIéCES BUDG�TAIRES 

293/513 293/513 

Minist�re : EDUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : UAI 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou D�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
 

Ordonnateur : Nom Pr�nom  
Comptable assignataire : Nom Pr�nom  

ORDRE DE RECETTE EXECUTOIRE 

R�f�rences du d�biteur  

(nom et adresse) 

r�f�rences du titre Imputation 
(service-code- 

et compte Ð
code-) 

Somme due 
Observations (zone 

commentaires) 
ex 

origine 
date 

�mission 
n¡  

bord. 
n¡ 

ordre 
R�f�rence  

(zone r�f�rence) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        

Pi�ce jointe : Nombre 

 



ANNEXE 5 Ð PIéCES BUDG�TAIRES 

294/513 294/513 

Minist�re : EDUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : UAI 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou D�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
 

Ordonnateur : Nom Pr�nom  
Comptable assignataire : Nom Pr�nom  

BORDEREAU DES ORDRES DE RECETTES  

 DATE : �mission et de la r�-�dition   

Date 
r�f�rences des d�biteurs  

(Nom et adresse) 
Sommes � 
recouvrer 

nb 
PJ 

Imputation 
(Service-code- 

et compte Ð
code-) 

ex origine n¡ bord. n¡ ordre r�f�rence (zone r�f�rence) 

xx/xx/xx 
(dÕ�mission) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

       

Total du pr�sent bordereau A   Arr�te le pr�sent bordereau a la somme figurant � la ligne A, comprenant les ordres de 
recettes N � N rendus ex�cutoires conform�ment aux dispositions de lÕarticle L252A du 
livre des proc�dures fiscales et de lÕarticle R421-68 du code de lÕ�ducation 
 
LÕordonnateur : Nom et pr�nom 

Total des bordereaux ant�rieurs B   
Total g�n�ral bordereaux �mis C   

Total des bordereaux rejet�s D   
Total des bordereaux admis E   



ANNEXE 5 Ð PIéCES BUDG�TAIRES 

295/513 295/513 

Minist�re : EDUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : UAI 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou D�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
 

Ordonnateur : Nom Pr�nom  
Comptable assignataire : Nom Pr�nom  

BORDEREAU DES ORDRES DE RECETTES REJETES 

       DATE : �mission ou r� �dition       BORDEREAU N¡ :  

Date R�f�rences des d�biteurs Sommes � recouvrer 
nb 
PJ 

Imputation ex origine n¡ bord. 
n¡ 

ordre 
r�f�rence (zone r�f�rence) 

xx/xx/xx 
(dÕ�mission) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

       

Total du pr�sent bordereau A   Arr�te le pr�sent bordereau � la somme figurant ligne A,  
 
LÕORDONNATEUR : Nom et pr�nom 

Total des bordereaux ant�rieurs B   
Total g�n�ral bordereaux �mis C   

 

 

 



ANNEXE 5 Ð PIéCES BUDG�TAIRES 

296/513 296/513 

Minist�re : EDUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : UAI 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou D�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
 

Ordonnateur : Nom Pr�nom  
Comptable assignataire : Nom Pr�nom  

ORDRE DÕANNULATION - REDUCTION DE RECETTES 

R�f�rence du d�biteur 

 (nom et adresse) 

R�f�rences du titre 
Imputation 

(service-code- et 
compte-code-) 

Somme due 
Observations (zone 

commentaires) ex origine 
Date 

�mission 
n¡  

bord. 
n¡ 

ordre 
R�f�rence  

(zone r�f�rence) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        

Pi�ce jointe : Nombre  
 



ANNEXE 5 Ð PIéCES BUDG�TAIRES 

297/513 297/513 

Minist�re : EDUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : UAI 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou D�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
 

Ordonnateur : Nom Pr�nom  
Comptable assignataire : Nom Pr�nom  

BORDEREAU DES ORDRES DÕANNULATION - REDUCTION DE RECETTES 

DATE : �mission et de la r�-�dition  

date r�f�rences des d�biteurs  sommes � recouvrer nb pj imputation  
ex 

origine 
n¡ 

bord. 
n¡ 

ordre 
r�f�rence (zone r�f�rence) 

xx/xx/xx 
(dÕ�mission) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

        

Total du pr�sent bordereau A   Arr�te le pr�sent bordereau a la somme figurant � la ligne A, comprenant les 
ordres de recettes N � N rendus ex�cutoires conform�ment aux dispositions 
de lÕarticle L252A du livre des proc�dures fiscales et de lÕarticle R421-68 du 
code de lÕ�ducation 
 
LÕordonnateur : Nom et pr�nom 

Total des bordereaux ant�rieurs B   
Total g�n�ral bordereaux �mis C   

Total des bordereaux rejet�s D   
Total des bordereaux admis E   

 

 



ANNEXE 5 Ð PIéCES BUDG�TAIRES 

298/513 298/513 

Minist�re : EDUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : UAI 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou D�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
 

Ordonnateur : Nom Pr�nom  
Comptable assignataire : Nom Pr�nom  

BORDEREAU DES ORDRES DÕANNULATION - REDUCTION DE RECETTES REJETES 

     DATE : date de lÕ�mission (date r� �dition)      BORDEREAU N¡ :  

Date R�f�rences des d�biteurs  Sommes � recouvrer Nb pj Imputation 
Ex 

origine 
N¡ 

bord. 
N¡ 

ordre 
R�f�rence (zone r�f�rence) 

xx/xx/xx 
(dÕ�mission) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

        

Total du pr�sent bordereau A   Arr�t� le pr�sent bordereau a la somme figurant ligne A,  
 
LÕORDONNATEUR : Nom et pr�nom 

Total des bordereaux ant�rieurs B   
Total g�n�ral bordereaux �mis C   



ANNEXE 5 Ð PIéCES BUDG�TAIRES 

299/513 299/513 

Minist�re : EDUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : UAI 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou D�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
 

Ordonnateur : Nom Pr�nom  
Comptable assignataire : Nom Pr�nom  

MANDATEMENT COLLECTIF 

SERVICE : code et intitul�     DATE : date de lÕ�mission        BORDEREAU N¡  : 

COMPTE : num�ro et intitul�      N¡ DÕORDRE  : 

NOMS ET R�F�RENCES BANCAIRES DES 
CR�ANCIERS 

SOMMES NETTES REVENANT 
AUX CR�ANCIERS 

PIéCES 
JOINTES 

OBJET DE LA D�PENSE 

(zones r�f�rences et commentaires) 

Nom fournisseur + IBAN /BIC 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

TOTAL DU MANDAT   PAIEMENT OU CHARGES Ë PAYER 
TOTAL DES MANDATEMENTS ANT�RIEURS    
TOTAL G�N�RAL DEPUIS LE 1ER JANVIER    

 



ANNEXE 5 Ð PIéCES BUDG�TAIRES 

300/513 300/513 

MINISTERE : �DUCATION NATIONALE 

ACADEMIE : nom de lÕacad�mie 
EXERCICE : ann�e de lÕexercice 

ETABLISSEMENT : UAI 
 Type et nom  
 Adresse 

REGION OU DEPARTEMENT : nom de la r�gion 
ou du d�partement 
 

ORDONNATEUR : Nom Pr�nom (zone chef dÕ�tablissement des param�tres �tablissement) 
COMPTABLE ASSIGNATAIRE : Nom Pr�nom (zone Nom agent comptable des param�tres �tablissement) 

BORDEREAU JOURNAL DES MANDATS EMIS 

DATE : date de lÕ�mission    BORDEREAU N¡ :  

Num�ro 
mandat 

Imputation 
Service (code) compte (code) 

Montant des mandatements Sous total par service 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Total du bordereau  A  paiement ou charges � payer 
arr�t� le pr�sent bordereau a la somme figurant 
ligne A 
LÕordonnateur soussigne certifie le service fait.       
LÕORDONNATEUR : Nom et pr�nom 

 Total des bordereaux anterieurs  B  
 Total des bordereaux  emis  C  
 Total des bordereaux des rejets  D  
 Total des bordereaux admis  E  



ANNEXE 5 Ð PIéCES BUDG�TAIRES 

301/513 301/513 

Minist�re : EDUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : UAI 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou D�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
 

Ordonnateur : Nom Pr�nom  
Comptable assignataire : Nom Pr�nom  

BORDEREAU JOURNAL DES MANDATS REJETES 

DATE : date de lÕ�mission    BORDEREAU N¡ :  

Num�ro 
mandat 

Imputation 
Service (code)  compte (code) 

Montant des mandatements Sous total par service 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Total du bordereau  A  Arr�t� le pr�sent bordereau a la somme figurant 
ligne A 
LÕORDONNATEUR : Nom et pr�nom 

 Total des bordereaux ant�rieurs  B  
 Total des bordereaux  �mis  C  

 

 



ANNEXE 5 Ð PIéCES BUDG�TAIRES 

302/513 302/513 

Minist�re : EDUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : UAI 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou D�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
 

Ordonnateur : Nom Pr�nom  
Comptable assignataire : Nom Pr�nom  

ORDRE DE REVERSEMENT EXECUTOIRE 

R�f�rence du d�biteur  

(nom et adresse) 

R�f�rences du titre 
Imputation 

(service- code- et 
compte-code-) 

Somme 
due 

Observations (zone 
commentaires) Ex origine 

Date 
emission 

N¡ bord. 
N¡ 

Ordre 
R��rence  

(zone r�f�rence) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        

Pi�ce jointe : Nombre 



ANNEXE 5 Ð PIéCES BUDG�TAIRES 

303/513 303/513 

Minist�re : EDUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : UAI 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou D�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
 

Ordonnateur : Nom Pr�nom  
Comptable assignataire : Nom Pr�nom  

BORDEREAU DES ORDRES DE REVERSEMENTS 

DATE : �mission ou r� �dition 

Date R�f�rences des d�biteurs 
Sommes � 
recouvrer 

Nb  
PJ 

Imputation 
(service Ð
code- et 

compte Ðcode-
) 

Ex origine  
N¡ 

bord. 
N¡  

Ordre 
R�f�rence (zone r�f�rence) 

xx/xx/xx  
 
 
 
 
 
 
 

       

Total du pr�sent bordereau A   arr�t� le pr�sent bordereau � la somme figurant ligne a, comprenant les ordres de 
reversement N � N rendus ex�cutoires conform�ment aux dispositions de lÕarticle 
L252A du livre des proc�dures fiscales et de lÕarticle R421-68 du code de lÕEducation 
 
LÕORDONNATEUR : Nom et pr�nom 

Total des bordereaux ant�rieurs B   
Total g�n�ral bordereaux �mis C   

Total des bordereaux rejet�s D   
Total des bordereaux admis E   

 

 



ANNEXE 5 Ð PIéCES BUDG�TAIRES 

304/513 304/513 

Minist�re : EDUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : UAI 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou D�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
 

Ordonnateur : Nom Pr�nom  
Comptable assignataire : Nom Pr�nom  

BORDEREAU DES ORDRES DE REVERSEMENTS REJETES 

DATE : date de lÕ�mission    BORDEREAU N¡ :  

Date R�f�rences des d�biteurs 
Sommes � 
recouvrer 

Nb 
PJ 

Imputation 
(service Ðcode- 

et compte Ð
code-) 

Ex origine 
N¡ 

bord. 
N¡ ordre R�f�rence (zone r�f�rence) 

xx/xx/xx  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

       

Total du pr�sent bordereau A   arr�t� le pr�sent bordereau a la somme figurant ligne A,  
 
LÕORDONNATEUR : Nom et pr�nom 

Total des bordereaux ant�rieurs B   
Total g�n�ral bordereaux �mis C   

 

 

 

 



ANNEXE 5 Ð PIéCES BUDG�TAIRES 

305/513 305/513 

Minist�re : EDUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : UAI 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou D�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
 

Ordonnateur : Nom Pr�nom  
Comptable assignataire : Nom Pr�nom  

CERTIFICAT DE REIMPUTATION DE DEPENSES (DE RECETTES)   

DATE : date de lÕ�mission      N¡ :    

N¡  
Bord. 

N¡  
Piece  

Date 
R�f�rence d�biteur -

cr�ancier 
R�f�rence de 

lÕop�ration 
Montant 

Ancienne imputation 
(service Ðcode- et compte Ð

code-) 

Nouvelle imputation 
(service Ðcode- et compte Ð

code-) 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

      

 Observation : m�me mod�le pour le certificat de r�imputation de recettes                                                                                                                                                                      

  LÕORDONNATEUR : Nom et pr�nom 

.  

 

 



ANNEXE 5 Ð PIéCES BUDG�TAIRES 

306/513 306/513 

Minist�re : EDUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : UAI 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou D�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
 

Ordonnateur : Nom Pr�nom  
Comptable assignataire : Nom Pr�nom  

CERTIFICAT DE REIMPUTATION DE DEPENSES N¡ X (DE RECETTES N¡ X)  REJETE 

DATE : date de lÕ�mission      N¡ :  

N¡  
Bord 

N¡  
Pi�ce 

Date 
R�f�rence d�biteur -

cr�ancier 
R�f�rence de 

lÕop�ration 
Montant 

Ancienne imputation 
(service Ðcode- et 
compte Ðcode-) 

Nouvelle imputation 
(service Ðcode- et compte Ð

code-) 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

      

                                                                                                                                                            

 LÕORDONNATEUR : Nom et pr�nom 

 

 

 

 



ANNEXE 5 Ð PIéCES BUDG�TAIRES 

307/513 307/513 

Minist�re : EDUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : UAI 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou D�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
 

Ordonnateur : Nom Pr�nom  
Comptable assignataire : Nom Pr�nom  

ETAT RECAPITULATIF DES RECETTES MEMOIRES JOINT A LÕORDRE DE RECETTE EXCUTOIRE N¡ X 

Num�ro 
Service 
(code) 

Domaine 
(code) 

Activite 
(code) 

Compte 
(code) 

Montant R�f�rence client R�f�rence commande 

        

 

 

 

 

 

 

TOTAL de lÕordre de recette  

 

 

 

 

 

 

 

 



ANNEXE 5 Ð PIéCES BUDG�TAIRES 

308/513 308/513 

Minist�re : EDUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : UAI 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou D�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
 

Ordonnateur : Nom Pr�nom  
Comptable assignataire : Nom Pr�nom  

                                                                          BORDEREAU PERIODIQUE DES MENUES DEPENSES 

DATE : date de lÕ�mission    BORDEREAU N¡ : x 

Date Service (code) Domaine (code) Activit� (code) Compte (code) Montant R�f�rence nature 

xx/xx/xx 

xx/xx/xx 
     

 

 

                                                                                                   SOUS TOTAL COMPTE                      xxxx   

                                                                                                   SOUS TOTAL SERVICE                      xxxx   

xx/xx/xx       

                                                                                                  SOUS TOTAL COMPTE                       xxxx   

                                                                                                  SOUS TOTAL SERVICE                       xxxx   

                                                                                                  TOTAL GENERAL                  XXXX  

Arr�t� le pr�sent �tat � la somme figurant en colonne montant  

LÕAGENT COMPTABLE (Nom Ð Pr�nom) LÕORDONNATEUR (Nom-Pr�nom) 

 



ANNEXE 6 Ð CONCORDANCE ANCIENNE NOUVELLE NOMENCLATURE 

309/513 

Ne sont repris dans ce tableau que les changements de nomenclature  

Nouvelle nomenclature ou observations Ancienne nomenclature ou  observations 

1021 - Contrepartie et financement des actifs mis � 
disposition des �tablissements Ð �tat   

1022 - Contrepartie et financement des actifs mis � 
disposition des �tablissements Ð  R�gion 

1023 - Contrepartie et financement des actifs mis � 
disposition des �tablissements Ð  D�partement 

1024 - Contrepartie et financement des actifs mis 
� disposition des �tablissements Ð  autres 
organismes 

1027 -- Contrepartie et financement des actifs mis 
� disposition des �tablissements 

Supprim� solde repris au 1035 

1031- Contrepartie et financement des actifs 
remis en pleine propri�t� aux �tablissements Ð 
�tat 

1032 - Contrepartie et financement des actifs 
remis en pleine propri�t� aux �tablissements - 
R�gion 

1033 - Contrepartie et financement des actifs 
remis en pleine propri�t� aux �tablissements - 
d�partement 

1034 - Contrepartie et financement des actifs 
remis en pleine propri�t� aux �tablissements - 
autres organismes 

1035 - Dons et legs en capital  

Supprim�  

10684 - Services sp�ciaux  
 

10687 - Service de restauration et dÕh�bergement 
 

Supprim� le solde est repris au d�bit des comptes 
102, 10681, 139 selon le cas. 

110 et 119 - report � nouveau  

1315 - Autres collectivit�s et �tablissements 
publics 

139 - Subventions dÕinvestissements inscrites au 
compte de r�sultat 

1511 - Provisions pour litiges 

1515 - Provisions pour pertes de change 

1518 - Autres provisions pour risques 

157 - Provisions pour charges � r�partir sur 
plusieurs exercices 

181 - Compte de liaison des �tablissements 

185 - Op�rations de tr�sorerie inter services 
 

Renomm� 2014 
 

Renomm� 2014 
 

Renomm� 2014 
 

Renomm� 2014 
 
 

Renomm� 2014 
 

1025 - Dons et legs en capital 

Renomm� 2014 
 
 

Renomm� 2014 
 

 
Renomm� 2014 
 
 

Renomm� 2014 
 
 

Nouveau reprend le solde du compte 1025 

10682 - services sp�ciaux - formation initiale 

10684 - Services sp�ciaux - groupements de 
services 

10687 - Services sp�ciaux - autres services 
annexes 

 
1069 - D�pr�ciation de lÕactif 
 

Suppression des subdivisions 

Nouveau 
 

renomm� et suppression des subdivisions 
 

Nouveau 

Nouveau 

Nouveau 

suppression des subdivisions 

Nouveau 

Nouveau remplace dans la comptabilit� de 
lÕ�tablissement le compte 453 et dans la 
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186 - Biens et prestations de services �chang�s 
entre �tablissements (charges) 

187 - Biens et prestations de services �chang�s 
entre �tablissements (produits) 

213 - Constructions 

214 - Constructions sur sols dÕautrui 

217 Ð Biens historiques et culturels 

232 - Immobilisations incorporelles en cours 

lÕensemble des subdivisions est supprim� 
Les montants inscrits au cr�dit des diff�rents 
comptes seront report�s aux subdivisions des 
comptes 28 correspondant 

293 - Provisions pour d�pr�ciations des 
immobilisations en cours 

3221 - Trousseaux 

3222 - Fournitures scolaires 

3223 - Fournitures administratives 

3224 - Produits dÕentretien 

39 - Provisions pour d�pr�ciations des stocks et 
en cours 

Supprim� 
 

Supprim� 
 

4092 Ð Familles - Avances et acomptes vers�s 

4098 - Rabais, remises, ristournes � obtenir et 
autres avoirs non encore re�us 

413 Clients effets � recevoir sur vente de biens et 
prestations de services 

4198 - Rabais, remises, ristournes � accorder et 
autres avoirs � �tablir 

Suppression des subdivisions 

44113 - Subvention programme 141 - 
enseignement scolaire du second degr� 
(renomm�) 

44114 - Subvention programme 214 - soutien de 
la politique de lÕ�ducation nationale (renomm�) 

supprim� 

44116 - Subvention programme 230 - vie de 
lÕ�l�ve 

 

 

44125 - Subventions dÕaides � caract�res sociales 

comptabilit� du budget annexe le compte 513 

 

Nouveau 
 

Nouveau 
 

Suppression des subdivisions 

Suppression des subdivisions 

Nouveau 

Nouveau 

28xxbis - d�pr�ciations des immobilisations 
 
 
 

Nouveau 
 

Renomm� remplace compte 3214 

Renomm� remplace compte 3215 

Nouveau 

Nouveau 

Nouveau + subdivis� 
 

4011- Fournisseurs achats de biens ou 
prestations exercice pr�c�dent 

4041 - Fournisseurs dÕimmobilisations exercice 
pr�c�dent  

Nouveau 2014 

Nouveau 
 

Nouveau 
 

Nouveau 
 

44111- Subventions pour frais de personnels 

44113 - Subvention pour stages en entreprises 
 
 

44114 - Subvention pour examens 
 

44115 subdivis� 

Renomm� et suppression des subdivisions 
 

 

 

Nouveau 
 

Les reliquats des soldes des comptes des subventions de lÕEtat supprim�s ou renomm�s 

seront repris dans la nouvelle nomenclature en fonction de leur programme dÕorigine 
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au profit des �l�ves 

44126 - Subvention formation continue  

44127- Subvention formation par lÕapprentissage 

44141 - Subvention Contrats Aid�s 

44146 - Subvention formation continue 

44147 - Subvention formation par lÕapprentissage 

44148 - Autres subventions dÕ�tablissements 
publics 

4417 - Financements europ�ens 

4418 - Autres subventions 

4419 - Avances sur subventions (subdivis�) 
 
 
 
 
 

4452 - TVA  due intra communautaire 

4455 - TVA � d�caisser 

4456 - TVA d�ductible 

4457 - TVA collect�e 

4458 - TVA � r�gulariser ou en attente 

Supprim� solde repris au compte 531 Attention 
aux  op�rations de caisse � effectuer 

Supprim� solde repris au compte 185 de la 
comptabilit� de lÕ�tablissement support 

Supprim� 

Supprim� 
 

462 - Cr�ances sur cessions dÕimmobilisations et 
valeurs mobili�res de placement 

Supprim� 

Supprim� 

4674 - Taxe dÕapprentissage 

Supprim� solde repris au compte 165 
 

Supprim� bilan dÕentr�e repris au compte 4687 

Supprim� 2014 le solde d�biteur cumul� des 
soldes des subdivisions des comptes 4682 et 
4684 est repris au d�bit des comptes cit�s ci-
dessous. Le solde cr�diteur est repris � la 
subdivision int�ress�e du compte 4419 

Supprim� 2014 solde repris compte 44141 
 

Supprim� 2014 solde repris compte 44141 
 

Supprim� 2014 solde repris compte 44141 

Nouveau 2014 

Nouveau 2014 

Nouveau 2014 

Nouveau 2014 

Nouveau 2014 

Nouveau 2014 
 

Nouveau 2014 

Renomm� et suppression des subdivisions 

Nouveau 2014 Chaque subdivision reprend le 
solde cr�diteur des subdivisions correspondes  
compte de racine 4411, 4412, 4413, 4414, 4417, 
4418 et le solde cr�diteur de la contraction des 
soldes des subdivisions int�ress�es des comptes 
4682 et 4684  

Nouveau 2014 

Nouveau 

Nouveau 

Nouveau 

Nouveau 

452 - Service � comptabilit� distincte avec 
personnalit� juridique 

453 - Service � comptabilit� distincte sans 
personnalit� juridique 

458 - Op�rations faites en commun 

461 - Cr�ances sur cessions dÕimmobilisations et 
valeurs mobili�res de placement 

Renomm�  et suppression subdivisions la taxe 
dÕapprentissage est enregistr� au compte 4674 

4661- Mandats � payer exercice pr�c�dent 

4673 - Fonds commun services h�bergement 

Nouveau reprend le solde du compte 4621 

4677 - Garanties vers�es pour mise � disposition 
de mat�riel 

4681 - Produits � recevoir  

4682 et subdivisions - Charges � payer   
 
 
 
 

468211 Ð Charges � payer Ð contrats emploi 
solidarit� 

468212 - Charges � payer - contrats emplois 
consolid�s 

468213 - Charges � payer- Contrats dÕavenir 
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Supprim� 2014 solde repris compte 44141 
 

Supprim� 2014 solde repris compte 44141 

Supprim� 2014 solde repris au compte du 
financeur int�ress� 

Supprim� 2014 solde repris au compte du 
financeur int�ress� 

Supprim� 2014 solde repris au compte du 
financeur int�ress� 

Supprim� 2014 solde repris selon la nature du 
financeur au compte 44126 ou 44147 

Supprim� 2014 solde repris � la subdivision 
int�ress�e du compte 4411 

Supprim� 2014 solde repris au compte du 
financeur int�ress� 

Supprim� 2014 solde repris au compte du 
financeur int�ress� 

Supprim� 2014 solde repris � la subdivision 
int�ress�e du compte 4412 

Supprim� 2014 solde repris au solde du 4417 
 

Supprim� 2014 

Supprim� solde repris au compte 4686 

4686 - Charges � payer 

4687 - Produits � recevoir 

4712 -Tickets repas �l�ves 

4713 -Tickets repas commensaux 

4722 - Commission bancaire en instance de 
mandatement 

supprim� 

4761 - Diminution des cr�ances - actif 

4762 - Augmentation de dettes - actif 

4768 - Diff�rence compens�e par couverture de 
change actif 

4771 - Augmentation des cr�ances - passif 

4772 - Diminution des dettes - passif 

4778 - Diff�rence compens�e par couverture de 
change - passif 

478 - Autres comptes transitoires 

5113 - Ch�ques vacances � lÕencaissement 

5114 - Titre restaurant � lÕencaissement 

51156 - Cartes de paiement d�penses 

51157 - Cartes bancaires � lÕencaissement 

5117 - Effets dÕimpay�s 

468214 - Charges � payer- Contrat 
dÕaccompagnement dans lÕemploi 

468215 - Charges � payer - autres contrats aid�s 

468223 - Charges � payer- Projets 
d'�tablissement (F.A.I., P.A.E. 

468224 - Charges � payer- Zones d'�ducation 
prioritaire 

468225 - Charges � payer- Sections sports 
�tudes 

46823 - Charges � payer - Formation continue 
 

46825 - Charges � payer-  Actions de formation 
des personnels de l'Education nationale 

468263 - Charges � payer- Appariements, 
voyages, �changes 

468264 - Charges � payer- Centres d'accueil 
 

468265 - Charges � payer- Transports scolaires 
 

46827 - Charges � payer financements europ�ens 

4684 et subdivisions Ð Produits � recevoir 

4685 - Charges � payer 

Renomm� reprend le solde du compte 4685 

Nouveau reprend le solde du compte 4681 

renomm� 

renomm� 

renomm� et suppression des subdivisions   
          

47317 - Cantines scolaires 

Nouveau 

Nouveau 

Nouveau 
 

Nouveau 

Nouveau 

Nouveau 
 

Suppression subdivisions 

renomm� suppression des subdivisions 

Nouveau remplace le compte 51132 

Supprim� repris 5159 

renomm� suppression des subdivisions 

Renomm� concerne tous les impay�s (ch�ques, 
pr�l�vements!) 
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Supprim� solde repris au compte 531 
 

Supprim� solde repris au compte 185 du budget 
annexe 

5159 - Tr�sor r�glement en cours de traitement 

Supprim� 

6021 - Mati�res consommables 

6022 - Fournitures consommables 

6031 - Variations des stocks de mati�res 
premi�res 

6032 - Variations des stocks des autres 
approvisionnements 

6061 - Fournitures non stockables (eau et 
�nergie) 

6064 - Fournitures administratives 

609 - Rabais remises et ristournes obtenus sur 
achats 

611 - Sous-traitance g�n�rale 

612 - Redevances de cr�dit bail 

617 - Etudes et recherches 

6181 - Documentation g�n�rale et administrative 

6186 - biblioth�que des �l�ves 

619 - Rabais remises et ristournes obtenus sur 
services ext�rieurs 

621 - Personnels ext�rieurs � lÕ�tablissement 

623 - Publicit�, publications, relations publiques 

626 - Frais postaux et frais de 
t�l�communications 

Supprim� (d�penses effectu�es au cpt 6282) 

6285 Ð H�bergement 

629 - Rabais remises et ristournes obtenus sur 
autres services ext�rieurs 

632 - Charges fiscales sur cong�s pay�s 

6445 - R�mun�ration des contrats aid�s 

6453 - Cotisations aux caisses de retraite et 
pensions civiles 

6454 - Cotisations aux assurances ch�mage 

6516 - droits auteur et reproduction 

6561 - Transferts aux EPLE 

6562 - Transferts � la collectivit� territoriale de 
rattachement 

6563 - Transferts aux services de lÕEtat 

 

5132 - Num�raire (service � comptabilit� distincte 
avec personnalit� juridique) 

5133 - Compte courant (service � comptabilit� 
distincte sans personnalit� juridique) 

Renomm� reprend le solde du compte 51156 

532 - Bons Unesco 

Suppression des subdivisions  

Nouveau 

Suppression des subdivisions  
 

Suppression des subdivisions  
 

Suppression des subdivisions  
 

Suppression des subdivisions 

Nouveau 
 

Cr�ation de subdivisions 

Suppression des subdivisions 

Nouveau 

Suppression des subdivisions 

Suppression des subdivisions 

Nouveau 
 

Nouveau 

Suppression des subdivisions 

Suppression des subdivisions 
 

6283 - Formations emplois jeunes 

Suppression des subdivisions 

Nouveau 
 

Nouveau 

Suppression des subdivisions 

Suppression des subdivisions 
 

Renomm� 

Suppression des subdivisions 

Renomm� 

Renomm� 
 

Renomm� 
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6564 - Transferts aux associations 

6565 - Transferts aux autres personnes publiques 

Supprim� (d�penses effectu�es cpt 6561) 

Supprim� (d�penses effectu�es cpt 6561) 
 

Supprim� (d�penses effectu�es cpt 6564) 

6576 - aide sociale en faveur des �l�ves 

6578 - autres charges sp�cifiques 

6587 - Contribution entre budget principal et 
budget annexe 

668 - Autres charges financi�res 

671- charges exceptionnelles sur op�rations de 
gestion 

6816 - Dotations aux d�pr�ciations des 
immobilisations incorporelles et corporelles 

7062 - Produits de la restauration scolaire et de 
lÕh�bergement 
 

Supprim� 

Supprim� 

7066 - Produits issus des actions de formations 

7067 - Contributions des participants 

7088 - Autres produits dÕactivit�s annexes 

709 - Rabais remises et ristournes accord�s par 
lÕ�tablissement 

7411 -Subventions minist�re de lÕ�ducation 
nationale 

Supprim� 

7442 - Subvention de la r�gion 

7443 - Subvention du d�partement 

7445 - Subventions de lÕASP 

7446 - Subventions de lÕUnion europ�enne 

7447 - Subventions des autres organismes 
internationaux 

Supprim� 
 

7488 - Autres subventions dÕexploitation 

756 - Transferts dÕ�tablissements ou de 
collectivit�s publics 

7587 - Contributions entre budget principal et 
budget annexe 

768 - Autres produits financiers 

771 - Produits exceptionnels sur op�rations de 
gestion 

Renomm� 

Renomm� 
 

6566 - Contribution groupement de service 

6567 - Participation �tablissement service 
commun 

6575 - Subvention aux associations 

Suppression des subdivisions 

Suppression des subdivisions 

Nouveau 
 

Suppression des subdivisions 

Suppression des subdivisions 
 

Nouveau 
 

Renomm� + reprend les op�rations effectu�es par 
les comptes 7064 et 7065 + suppression de 
subdivisions 

7064 - repas vendus 

7065 - H�bergements 

Renomm� et suppression des subdivisions 

Renomm� 

Suppression des subdivisions 

Nouveau 
 

Suppression des subdivisions 
 

7412 - Subventions Etat pour bourses et aides 

Suppression des subdivisions 

Suppression des subdivisions 

Suppression des subdivisions 

Renomm� et suppression des subdivisions 

Nouveau 
 

7485 - Fonds commun des services 
dÕh�bergement 

Nouveau 

Suppression des subdivisions 
 

Nouveau 
 

Suppression des subdivisions 

Suppression des subdivisions 
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776 - Produits issus de la neutralisation des 
amortissements 

7816 - Reprises sur d�pr�ciations des immobilisations 
incorporelles et corporelles 

supprim� 

supprim� 

supprim� 

supprim� 

supprim� 

809 - Contre parties des engagements 

861 - Titres et valeurs en portefeuille 

862 - Titres et valeurs chez le correspondant 

863 - Comptes de prises en charges  

Supprim� 

Supprim� 

Supprim� 

 

Nouveau 
 

Nouveau 
 

803 - Autorisations de programme 

804 - Engagements juridiques 

805 - Cr�dits de paiement 

806 - Engagements comptables annuels 

807 - Mandatements 

Nouveau 

Nouveau remplace le compte 881 

Nouveau remplace le compte 882 

Nouveau remplace le compte 883 

881 - Titres et valeurs en portefeuille 

882 - Titres et valeurs chez le correspondant 

883 - Comptes de prises en charges 
 



ANNEXE 7 - PLANCHE 1 - SCH�MA TYPE DÕ�CRITURE DE D�PENSE ET RECETTE 
 

Sch�ma type dÕune �criture de d�pense 

Comptabilit� budg�taire  Comptabilit� g�n�rale          
 Service + domaine + 
 activit� + comptes  

   
Service + comptes 

  4xxx 
Compte de tiers int�ress� 

 
 5159     5151 

500,00     500,00    500,00       

        500,00 IV- paiement    et   V - r�glement 500,00  Fichier virement EFCI 

I Ð engagement 
II Ð liquidation 
III - mandatement 

   
 

500,00  Op�ration courante au vu du relev�  
 tr�sor 

500,00 

 

Sch�ma type dÕune �criture de recette 

Comptabilit� budg�taire  Comptabilit� g�n�rale          
 Service + domaine + 
 activit� + comptes  

   
 Service + comptes 

 
 Compte de classe 4 

 
 5112    5151 

 500,00     500,00  500,00        

         500,00  500,00     

I Ð liquidation 
II Ð ordre de recette    Op�ration courante au vu du relev� tr�sor 500,00   500,00  

 
Nota : les comptes de classe 5 sont modifiables pour sÕadapter � la sp�cificit� de lÕop�ration. Le compte 581 remplace le compte de tiers lorsque celui-ci nÕest pas identifi� 

Transfert 

Validation du 
transfert 

d�termination du compte de tiers et validation du transfert 

Transfert encaissement 
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317/513 

Sch�ma type dÕune �criture de reversement 

Comptabilit� budg�taire  Comptabilit� g�n�rale          

 Service + domaine + 
 activit� + comptes  

   

 Comptes 2 ou 6  

   
 463x 
4xxxx qui a enregistr� la d�pense 

 

 5112    5151 

 10,00     10,00  10,00        

        
 10,00  10,00   

 

 

I Ð liquidation 
II Ð ordre de reversement    

 
 

10,00   10,00  

En compta budg�taire le reversement diminue la d�pense et explique la diff�rence entre les d�penses brutes et les d�penses nettes 

 

Sch�ma type dÕune �criture dÕannulation de recette 

Comptabilit� budg�taire  Comptabilit� g�n�rale          

 Service + domaine + 
 activit� + comptes  

   

 Comptes 1 ou 7   

  

 5159     5151 Compte de tiers int�ress� 

15,00     15,00    15,00       

        
15,00  Ordre de paiement 15,00  Fichier virement EFCI 

I Ð liquidation 
II Ð ordre r�duction recette     

15,00  Op�ration courante au vu du relev�  
 tr�sor 

15,00 

  
En compta budg�taire lÕannulation de recette diminue la recette et explique la diff�rence entre les recettes brutes et les recettes nettes 

Transfert 

Validation du transfert 

d�termination du compte de tiers et validation du transfert 

Transfert encaissement 

op�ration 
courante au vu 
du relev� tr�sor 

uniquement si 
remboursement 

Uniquement si 
remboursement 
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Affectation dÕun r�sultat positif 

120     1068 

 1500 Bilan dÕentr�e     

1500  Affectation du r�sultat   1500 
        

Affectation dÕun r�sultat n�gatif 

129     1068 

1500  Bilan dÕentr�e     

 1500 Affectation du r�sultat 1500  
 

Affectation et r�partition dÕun r�sultat positif sur plusieurs comptes de r�serves 

120  10681  1068x 

 1500       

 

1000 

 

Affectation du r�sultat 

 

1000 

   

 

500 

 

Affectation du r�sultat 

 

500 

Affectation et r�partition dÕun r�sultat globalement positif sur plusieurs comptes de r�serves 

120  1068  1068x 

 1500       

 

2000 

 

Affectation du r�sultat 

 

2000 

   

  

500 

 

Affectation du r�sultat 

 

500 

 

 

Affectation dÕun r�sultat n�gatif avec un report � nouveau 

129  1068  119 

2000        

  

1500 

  

1500 

    

  

      

 

500 

     

 

 

500 

 

 
Nota : les comptes Ç report � nouveau È permettent de solder le compte de r�sultat si la r�partition du 

r�sultat nÕa pas �t� vot�e par le CA ou si cette r�partition se traduit par le solde n�gatif dÕun compte de 

r�serves. Les deux comptes 110 et 119 ne peuvent pr�senter en m�me temps un solde respectivement 

cr�diteur et d�biteur. En effet, le fonctionnement du compte 11 impose de nÕavoir quÕun seul compte au 

bilan, soit 110, soit 119 en fonction du montant contract� du report. 

Report � nouveau permet de solder le compte de r�sultat 

Bilan dÕentr�e 

Bilan dÕentr�e 

Bilan dÕentr�e 

Affectation du 
r�sultat 
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1 - Bien immobilis� re�u  en premi�re dotation 

2xxx  4632  102x 

5000  Mandat dÕordre   5000    
   5000  Recette dÕordre  5000 

2 - Amortissement du bien 

6811  581  28xx 

1000  mandat  1000    
   1000  Ç paiement È  1000 

3 - Neutralisation de lÕamortissement 

102x -103    776 

1000  Ordre de recette  1000 
       

Lorsque le bien sera totalement amorti le solde du compte 102 ou 103 sera nul 

Soldes des comptes dÕamortissements du bien et de la dotation apr�s lÕex�cution du plan dÕamortissement (extrait de la balance) 

Compte Solde 
 D�biteur   Cr�diteur 

commentaires 

102  0 La valeur nette comptable est �gale � z�ro 

2xxx 5000  Le solde du compte enregistre la valeur dÕachat 

28xx  5000 Le solde du compte enregistre lÕamortissement total 

4 - Sortie du bien de lÕinventaire compl�tement amorti 

28xx    2xxx 

5000    5000 
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5 - Sortie de lÕinventaire du bien partiellement amorti (3000!/5000!) 

 
28xx    2xxx 

3000  part amortie    
       
    Ordre de recette*  5000 

102x      

2000 
 

part non amortie  
 

 
       

 
 

* LÕordre de recette est unique, il est r�parti  au d�bit des comptes 28 et 102 ou 103 au prorata de la part amortie et de la part non amortie
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1 - Achat dÕun bien immobilis� financ� par les r�serves de lÕ�tablissement 

 2xxx        

 5000  mandat Il nÕy a pas dÕordre de recette en contre partie de cette d�pense ce qui provoque une 
diminution du FdR  

 

2 - Amortissement du bien 

 6811  581   28xx  

 1000  mandat  1000      

    1000  Ç paiement È  1000  

A lÕissue de la premi�re ann�e le solde du compte 1068 est diminu� de 1000 au profit du compte 28xx (sans incidence sur le fonds de roulement) 

Soldes des comptes dÕamortissements du bien apr�s lÕex�cution du plan dÕamortissement (extrait de la balance) 

Compte Solde 
 D�biteur   Cr�diteur 

commentaires 

2xxx 5000  Le solde du compte enregistre la valeur dÕachat 

28xx  5000 Le solde du compte enregistre lÕamortissement total 

A lÕissue de la derni�re ann�e dÕex�cution du plan dÕamortissement le solde du compte 1068 est diminu� de 5000 (sans incidence sur le fonds de roulement) 

 

3 - Sortie de lÕinventaire du bien compl�tement amorti 

 

 28xx      2xxx  

 5000    5000  

 

 



ANNEXE 7 - PLANCHE 5 - SCH�MAS DÕ�CRITURES - BIEN ACQUIS SUR FONDS PROPRES 

322/513 

4 - Sortie de lÕinventaire du bien partiellement amorti (3000!/5000!) 

 

28xx     581  2xxx 

3000  Ecriture comptable  3000    
675  462       

2000 Mandat Part non amortie  2000       

   2000 Ç paiement È 2000    

      5000  5000 
 
 
 

5 - Produits de cessions dÕ�l�ments dÕactifs  

 

 5  462   775  

 1000  encaissement  1000      

    1000  Ordre de recette  1000  
 
Nota :  Cette op�ration est ind�pendante du mode financement du bien (dotation planche 4 ou subvention planche 6) 

Le cr�dit du compte 775 ne participe pas au calcul de la capacit� dÕautofinancement 
 



ANNEXE 7 - PLANCHE 6 - SCH�MAS DÕ�CRITURES Ð BIEN ACQUIS SUR SUBVENTIONS 

323/513 

1 - Achat dÕun bien immobilis� financ� par une subvention 

classe 2  4042  5151  441x -4674  131 � 138 

5000  Mandat   5000          

   5000  Ç paiement È  5000      

       

5000 

Encaissement subvention  5000    

        5000 Ordre de recette du montant de la d�pense 5000 

2 - Amortissement du bien 

 6811  581   28xx  

 1000  mandat  1000      

    1000  Ç paiement È  1000  

3 Ð Amortissement de la subvention (op�ration de neutralisation) 

 139      777  

 1000  Ordre de recette  1000  
 

Soldes des comptes dÕamortissements du bien et de la subvention apr�s lÕex�cution du plan dÕamortissement (extrait de la balance) 

Compte Solde 
 D�biteur   Cr�diteur 

commentaires 

131x  5000 Montant de la subvention qui a financ� le bien 

139 5000  Amortissement de la subvention 

2xxx 5000  Le solde du compte enregistre la valeur dÕachat 

28xx  5000 Le solde du compte enregistre lÕamortissement total 

Lorsque la subvention est totalement amortie lÕop�ration 5 est effectu�e 



ANNEXE 7 - PLANCHE 6 - SCH�MAS DÕ�CRITURES Ð BIEN ACQUIS SUR SUBVENTIONS 

324/513 

4 - Sortie de lÕinventaire du bien compl�tement amorti 

 28xx      2xxx  

 5000    5000  

5 - Annulation du financement 

 131x Ð 138x     139  

 5000  �criture comptable  5000  

Cette op�ration sÕeffectue normalement d�s que lÕamortissement total est constat� 

6 - Sortie de lÕinventaire du bien partiellement amorti (3000!/5000!) 

 28xx      2xxx  

 3000  part amortie    

     5000  
 131x Ð 138x     

 2000  part non amortie    
 
 
 

 

7 - Annulation du financement partiellement amorti (3000!/5000!) 

 
 131x - 138x     139  

 3000  �criture comptable de la part amortie de la subvention  3000  



ANNEXE 7 - PLANCHE 7 -  SCH�MAS DÕ�CRITURES - CHARGES A PAYER 

325/513 

Charges � payer ann�e N 

classe 6 ou 2  581  4x8x  5159  5151 

1000  Mandat estimatif  1000          

   1000  Ç paiement È  1000 Op�ration dÕordre     

M�thode de lÕordre de paiement en N+1 
      

classe 6 ou 2  4012/4042/4662  4x8x  5159  5151 

       1000 Bilan dÕentr�e      

  Si la facture est �gale ou sup�rieure � lÕann�e N 1000 Ordre de paiement 1000    

         1000 Op�ration courante au vu relev� tr�sor 1000 

200 Mandat compl�mentaire 200 Pour le montant sup�rieur � lÕestimation de lÕann�e N      

   200  paiement    200    

         200 Op�ration courante au vu relev� tr�sor   200 
              

7583    4x8x  5159  5151 

       1000 Bilan dÕentr�e      

 Facture inf�rieure au montant du mandat estimatif de lÕann�e N 900 Ordre de paiement 900    

 100 
Ordre de recette exceptionnelle 

 annulation mandat exercice ant�rieur 100   900 Op�ration courante au vu relev� tr�sor 900 

M�thode lÕextourne 

Classe 6 ou 2  4012/4042/4662  4x8x  5159  5151 

       1000 Bilan dÕentr�e      

 1000 Contre passation ou mandat dÕextourne 1000        

xxxx Mandat montant facture xxxx          

   xxxx  paiement  xxxx    

         xxxx Op�ration courante au vu relev� tr�sor xxxx 

Nota :  si le montant de la facture est sup�rieur au mandat estimatif de lÕann�e N, le compl�ment sera impact� sur le budget de lÕann�e en cours N+1 
si le montant de la facture est inf�rieur au mandat estimatif de lÕann�e N, la diff�rence au cr�dit du compte de classe 6 sÕanalysera en fin dÕann�e 

comme un ordre de reversement 



ANNEXE 7 - PLANCHE 8 -  SCH�MAS DÕ�CRITURES - CONSTATATIONS DÕAVANCE 

326/513 

1 - Charges constat�es dÕavance 

Ann�e N 
6xxx  4012  5159  5151 

500  mandat  500       

   500  paiement  500    

      500 Op�ration courante au vu du relev� tr�sor 500 

         
   486     

 300  300  Ordre de reversement du montant de la charge qui nÕest pas imputable � lÕann�e en cours 

Ann�e N+1 
       

6xxxx  486     

   300  Bilan dÕentr�e   

300  mandat  300 Op�ration dÕordre qui rattache la charge � lÕexercice N+1 

 

2 - Produits constat�s dÕavance 

Ann�e N 

 7xxx  4xxx  487   

  500 Ordre de recette 500       

 300 R�duction de la recette pour la part qui nÕest pas imputable � lÕann�e N 300   

Ann�e N+1 
         

 

 7xxx  487  
 

   Bilan dÕentr�e  300  
 

  300 Ordre de recette qui rattache la recette � lÕexercice N+1 300   
 

           



ANNEXE 7 - PLANCHE 9 - SCH�MAS DÕ�CRITURES Ð  DEPENSES AVANT ORDONNANCEMENT - ENCAISSEMENTS  

327/513 

D�penses avant ordonnancement 

6xxx  4721  5xxx  5151 

   50    50 Esp�ces cpt 531   

   100    100 Ch�ques cpt 5159   

   120    120 Carte bancaire cpt 515x   

   250    250 Pr�l�vement cpt 515x   

      100  Op�ration courante 
au vu du relev� tr�sor 

 100 

520 Mandat pour ordre 520  120   120 

      250   250 

Les encaissements de ch�ques et titres restaurants 

 5151  5112/5113/5114  Compte classe 4   

    100    100 Encaissement g�n�ration FQE 

 100 Op�ration courante au vu du relev� tr�sor 100      

Les encaissements par carte bancaire ou via internet 

 5151  5115  Compte classe 4   

    100    100 Encaissement g�n�ration FQE 

 100 Op�ration courante au vu du relev� tr�sor 100      

Les encaissements de virements 

 5151    Compte classe 4   

 100  Encaissement g�n�ration FQE  100  
 

Les encaissements dÕesp�ces 

 531    Compte classe 4   

 100  Encaissement g�n�ration FQE  100  



ANNEXE 7 - PLANCHE 10 - SCH�MAS DÕ�CRITURES Ð  PROVISIONS ET REPRISES SUR PROVISIONS  

328/513 

1 Ð Ecritures de provisions pour risques et charges  et de reprise sur ces provisions 

 
6815 - 687  581  151-157-158  7815 - 787 

100  mandat  100    Constitution 
de la provision 

  

   100 Ç paiement È 100   

    Reprise sur provision 50 Ordre de recette 50 
 

2 Ð Ecritures de d�pr�ciations des immobilisations et de reprise de ces d�pr�ciations 

6816 - 686 - 687  581 
 290-291-293- 

296-297 
 

7816 - 786 - 787  

100  mandat  100    Constitution 
de la provision 

  

   100 Ç paiement È 100   

    Reprise sur d�pr�ciation 50 Ordre de recette 50 
 

3 Ð �critures de d�pr�ciations des stocks et des comptes de tiers et reprise partielle 

6817 - 687  581  39 - 49  7817 - 787 

100  mandat  100    Constitution 
de la provision 

  

   100 Ç paiement È 100   

    Reprise sur d�pr�ciation 75 Ordre de recette 75 

4 Ð �critures de d�pr�ciations des valeurs mobili�res de placement enregistr�es au compte 500 et reprise partielle  

686 - 687  581  590  786 - 787 

100  mandat  100       

   100 Ç paiement È 100    

    Reprise sur d�pr�ciation 25 Ordre de recette  25 



ANNEXE 7 -  PLANCHE 11 - SCH�MAS DÕ�CRITURES -  REGIES DÕAVANCES ET DE RECETTES  

329/513 

 
1 - Prise en charge des recettes des r�gies 

5 
d�terminer selon 

habilitation 

 

545  4715 

 4 
selon la nature de 

lÕencaissement 

 7 
selon la nature de la 

recette 

300  encaissement  300          

   300 Prise en charge des recettes par lÕAC 300       

      300 Op�ration courante 300    

         300  Ordre de recette  300 

LÕordre de recette peut �tre �mis avant lÕencaissement ou peut �tre effectu� directement au d�bit du compte 4715 

2 - Prise en charges des d�penses des r�gies 

6 
selon la nature de la 

d�pense 

 

4012  4723  543  531 

         500  avance  500 

      200 Prise en charge des d�penses par lÕAC 200    

200 Mandat de r�gularisation 200          

   200  Ç paiement È  200       

         200 Reconstitution avance 200 

 
 



ANNEXE 7 -  PLANCHE 12 - SCH�MAS DÕ�CRITURES -  EVOLUTIONS DES STOCKS ET DES EN COURS  

330/513 

1 Ð Stocks de mati�res et autres approvisionnements 

1.1 Diminution du stock 

6031 - 6032  581  31 - 32 

500  Mandat  500    

   500 Ç paiement È 500 

 Cette op�ration peut n�cessiter une ouverture de cr�dit (DBM pour information) 

1.2 Augmentation du stock 

31 - 32     6031 - 6032 

500  Ordre de reversement  500 

        

2 Ð Stocks dÕen cours et de produits finis 

2.1 D�stockage 

7133 - 7134 - 7135     331 - 345 - 355 

300  Annulation de recette  300 

        

2.2 Stockage 

331 - 345 - 355     7133 - 7134 - 7135 

400  Ordre de recette  400 

        

 

 

 

 



ANNEXE 7 -  PLANCHE 13 - SCH�MAS DÕ�CRITURES  -  AVANCES ET ACOMPTES  

 

331/513 

1 - Avances et acomptes vers�s sur commande 

6xxx  4012  4091  5159  5151 

      500  Ordre de paiement  500    

         500 Op�ration courante au vu du relev� DFT 500 

800 Mandat du montant de lÕop�ration 800          

   500 Paiement pour ordre 500       

   300  Paiement au fournisseur  300    

         300 Op�ration courante au vu du relev� DFT 300 

Solde de lÕop�ration (en ann�e n ou N+1) 
      

2 Ð avances et acomptes vers�s sur commande dÕimmobilisation 

 

2xxx  237 - 238  4042  5159  5151 

   1000  Mandat dÕavance  1000       

      1000 Paiement au fournisseur 1000    

         1000 Op�ration courante au vu du relev� DFT 1000 

1000 Op�ration courante solde de lÕavance 1000          

800  Mandat du solde de lÕop�ration  800       

      800 Paiement au fournisseur 800    

         800 Op�ration courante au vu du relev� DFT 800 

Solde de lÕop�ration. : lÕop�ration peut �tre sold�e sur une ou plusieurs ann�es et comporter plusieurs avances  
    

DFT  = d�p�t fonds tr�sor        

 

 

 



ANNEXE 7 -  PLANCHE 14 - SCH�MAS DÕ�CRITURES - VALEURS INACTIVES  

332/513 

1 Ð Comptabilisation des valeurs inactives 

 

1-1 Comptabilisation des valeurs inactives de lÕ�tablissement d�tenues par lÕagence comptable 

 861x   863  
 

1500  Bilan dÕentr�e  1500 
 

 45  revalorisation  45  

 500  achat  500  

  850 Vente 850   

 

 

1-2 Comptabilisation des valeurs inactives de lÕ�tablissement d�tenues pour partie chez le r�gisseur et pour 
partie � lÕagence comptable 

861x  862x  863 

1000  Bilan dÕentr�e 500  Bilan dÕentr�e  1500 

30  revalorisation 15  revalorisation  45 

500 Achat 500 

 
515 

Transfert 
AC / r�gisseur 

515 
    

    850 Vente 850  
 

 

1-3 Comptabilisation des valeurs inactives de lÕ�tablissement d�tenues chez le r�gisseur 

861x  862x  863 

   1500  Bilan dÕentr�e  1500 

   45  revalorisation  45 

500 Achat 500 

 
500 

Transfert 
AC / r�gisseur 

500 
    

    850 Vente 850  
 

 
Le compte 861- titres et valeurs en portefeuille -  �ventuellement subdivis� enregistre les valeurs inactives d�tenues � 

lÕagence comptable. 

Le compte 862 - titres et valeurs  chez le correspondant - �ventuellement subdivis� enregistre les valeurs inactives 

d�tenues par un tiers. 

Le bilan dÕentr�e du compte 863 est �gal � la somme des valeurs inactives d�tenues par lÕagent comptable et par  

lÕadjoint gestionnaire.  

La revalorisation sÕeffectue � lÕidentique pour les VA d�tenues par lÕAC et par le r�gisseur.  

LÕachat de nouvelles valeurs est enregistr� obligatoirement au compte 861.  

Le transfert des valeurs inactives de lÕagent comptable au r�gisseur ne concerne que les comptes 861 et 862.  

La vente des valeurs inactives sÕeffectue � lÕagence comptable ou chez le r�gisseur selon le cas 

 



ANNEXE 7 -  PLANCHE  15 - SCH�MAS DÕ�CRITURES -  COMPTE DE LIAISONS  

333/513 

1 - OP�RATIONS DE TR�SORERIE INTER-SERVICES 

1.1 - Les comptes de liaisons - cas dÕun encaissement 

Op�rations dans  les comptes de lÕ�tablissement    Op�rations dans les comptes du budget annexe 

Classe 5  185    185  Classe 4 

1000  encaissement  1000     1000  encaissement  1000 

              

Nota : lors dÕun encaissement le cr�dit du compte 185 de lÕ�tablissement support est �gal au d�bit du compte 185 du budget annexe 
 

1.2 - Les comptes de liaison - cas dÕun paiement 
      

Op�rations dans  les comptes de lÕ�tablissement  Op�rations dans les comptes du budget annexe 

Classe 5  185  185  Compte de tiers  Classe 6 

          600 mandat 600  

 600  d�caissement 600    600 paiement 600   

Nota :  Lors du paiement dÕun mandat ou dÕun ordre de paiement effectu� dans la comptabilit� du budget annexe, le cr�dit du compte 185 du budget annexe 
est �gal au cr�dit du compte 185 de lÕ�tablissement support. 
 



ANNEXE 7 -  PLANCHE  15 - SCH�MAS DÕ�CRITURES -  COMPTE DE LIAISONS  

334/513 

2 - OP�RATIONS RELATIVES Ë DES PRESTATIONS INTERNES 

2.1 - Mouvements de comptes dans lÕentit� acheteuse  

Classe 6  
Compte de tiers 

int�ress�  186  181   

      500  Op�ration courante  500    

500  mandat  500        

   500  Ç paiement È  500     

 
2.2 - Mouvements de comptes dans lÕentit� vendeuse  

    181  187  Classe 7 

      500  Op�ration courante  500    

         500 Ordre de recette 500 

Nota : Le compte 181 retrace les mouvements Ç virtuels È de tr�sorerie cons�cutifs aux prestations internes entre un budget principal et des budgets annexes 
 
Les bilans ci-dessous proposent le solde des comptes apr�s les op�rations effectu�es aux points 1 et 2 
Les bilans dÕentr�es des comptes des r�serves sont de 5000 pour la compta principale et 1000 pour celle du budget annexe 
1 - le budget annexe a effectu� des d�penses et des recettes avec tiers pour un montant exc�dentaire de 400 
2a - le budget annexe a vendu des prestations au budget principal pour un montant exc�dentaire de 500 
2b - le budget annexe a achet� des prestations au budget principal pour un montant de 500 

Bilans compta principale et compta budget annexe - Cas 1+2a   Bilans compta principale et compta budget annexe - Cas 1+2b 

 BP acheteur  BA Vendeur      

comptes d�bit cr�dit  d�bit cr�dit  comptes d�bit cr�dit  d�bit cr�dit 

1068 r�serves BE  5000   1000  1068 r�serves BE  5000   1000 

120 r�sultat +     900  120 r�sultat +  500    

129 r�sultat - 500      129 r�sultat -    100  

181compte de liaisons  500  500   181compte de liaisons 500    500 

185 op�rations de 
tr�sorerie inter 
services 

 1400  1400   
185 op�rations de 
tr�sorerie inter 
services 

 1400  1400  

5151 compte tr�sor 6400      5151 compte tr�sor 6400     



ANNEXE 7 -  PLANCHE 16- SCH�MAS DÕ�CRITURES - ENCAISSEMENT ET FRAIS BANCAIRES  

335/513 

1 Ð Encaissement par carte bancaire et mandatement des frais bancaires 

 
5151  5115  4 int�ress�  70 int�ress� 

           

      
1000 

Ordre de recette du montant des droits 
constat�s 

1000 

   1000  encaissement  1000    

990 
Ecriture comptable au vu du relev� tr�sor 

990 
      

           

      4722    

    10 Frais bancaires 10  Ecriture comptable 

627          

10  Mandat pour ordre du montant des frais bancaires  10    

           

           

         

         



ANNEXE 7 -  PLANCHE 17 - SCH�MAS DÕ�CRITURES - PRODUCTION IMMOBILIS�E 
 

336/513 

 
 
 
1 - Immobilisation en cours 
 

23xx  4042  581  721 - 722 

1000  mandat  1000       

   1000  Ç paiement È  1000    

      1000 Ordre de recette 1000 

         
 

2 - Immobilisation incorporelle d�finitive      Immobilisation corporelle d�finitive  
 

205  232  21xx  231 

           

1000 Ecriture comptable 1000  1000 Ecriture comptable 1000 

         

          
 
2 bis - Immobilisation d�finitive (directe) 
 

205 Ð 21xx  4042  581  721 - 722 

1000  mandat  1000       

   1000  Ç paiement È  1000    

      1000 Ordre de recette 1000 
 



ANNEXE 7 -  PLANCHE 18 - SCH�MAS DÕ�CRITURES Ð  COMPENSATION BOURSES / DEMI PENSION 
restauration h�bergement suivis en budget annexe 

 

337/513 

1 - op�rations effectu�es dans la comptabilit� du budget principal 
 

6571x  4662  581  185 

1000  Mandat bourses  1000       

   1000  Ç paiement È  1000    

      1000 encaissement 1000 
 
 
 
 
2 - op�ration effectu� dans la comptabilit� du budget annexe 
 

  185  4112   

           

   1000  encaissement  1000    

         
 
 
 
Nota : lÕop�ration dÕencaissement est unique. Elle est initi�e dans la comptabilit� g�n�rale du budget principal et se solde dans la comptabilit� g�n�rale du 
budget annexe. Le compte 185 relatifs � la comptabilit� g�n�rale du budget principal et � celle du budget annexe sont mouvement�s du m�me montant 
respectivement au cr�dit et au d�bit. 



ANNEXE 7 -  PLANCHE 19 - SCH�MAS DÕ�CRITURES Ð  VALEUR MOBILIERES DE PLACEMENT 
 

338/513 

1 - Achat de VMP 

 

 

500  5151 

 

 

  

   1000 Ordre de paiement 1000       

            

2 - Cessions de VMP pour un montant sup�rieur � lÕachat 

500 

 

462  767  5151   

1000 BE             

   1100  Ordre de recette  1100     

 1000 Annulation de recette 1000        

    1100 encaissement 1100     

            

2 - Cessions de VMP pour un montant inf�rieur � lÕachat 

667 

 

500  462    5151 

   1000 BE          

1000  Mandat *  1000        

 900 Ordre de recette    900      

       900  encaissement 900  

 

Mandat * le compte de tiers (581) a �t� volontairement omis 

 



ANNEXE 7 -  PLANCHE 20 - SCH�MAS DÕ�CRITURES Ð  PAYE 
 

339/513 

1 - Charges de personnels  - charges salariales 
 

6445 - 6447  421  5159 - 4678 * 

3 270,19  Mandat salaire net  3 270,19    

   3 270,19  Ç paiement È  3 270,19 
        
   431    

604,94  Mandat cotisations salari�es 
maladie+vieillesse / CSG / RDS / solidarit� 

 604,94    

   604,94  Ç paiement È  604,94 
        
   437    

89,19  mandat cotisations salari�es 
IRCANTEC / RAFP / ch�mage / mutuelle 

 89,19    

   89,19  Ç paiement È  89,19 
 
2 - Charges de personnels  - charges patronales 
 

6451  431  5159 - 4678 * 

75,32  Mandat cotisation URSSAF  
75,32    

   75,32  Ç paiement È  75,32 
        

6453  437    

133,98  Mandat caisse retraite  133,98    

   133,98  Ç paiement È  133,98 
        
        

6454  437    

253,72  Mandat assurance ch�mage  253,72    

   253,72  Ç paiement È  253,72 
        

 



ANNEXE 7 -  PLANCHE 20 - SCH�MAS DÕ�CRITURES Ð  PAYE 
 

340/513 

3 - Imp�ts, taxes et versements assimil�s sur r�mun�rations 
 

631  447  5159 - 4678 * 

10,00  Mandat taxes sur salaires  10,00    

   10,00  Ç paiement È  10,00 
        

6331  431    

4,00  Mandat cotisations transport 
 

4,00    

   4,00  Ç paiement È  4,00 
        

6332       

3,97  Mandat cotisations Fnal  3,97    

   3,97  Ç paiement È  3,97 
 

* Le compte 4678 sera utilis� comme compte de Ç paiement È lorsque lÕ�tablissement fera appel � un fa�onnier pour liquider et verser la paie 
 
 
4 - Encaissement et recette des subventions de financement des contrats  
 
 

5151  4411 � 4418  4419x  744x 

           

1000 Encaissement de la subvention 4445.31    

   4 445,31 Ordre de recette du montant de la paie vers�e 4 445,31 

    
4445,31 

Op�ration 
courante 

4445.31 
  

 

 

 



ANNEXE 7 -  PLANCHE 20 - SCH�MAS DÕ�CRITURES Ð  PAYE 
 

341/513 

 

 

5 - Recette et encaissement des subventions des financements des contrats  
 

5151  441x � 4418x  7411 

   4 445,31  Ordre de recette  4 445,31 

4 445,31  Encaissement subvention  4 445,31 
   

 

 

 

6 - Application du dispositif de subrogation (note de service 2004-033 du 18-2-2004) 
 

5151  4387  6447 

500  
Encaissement des indemnit�s 

journali�res 
 500 

   

   500  Ordre de reversement  500 
        

 
  44111  7411 

        

 
  

 500 
Ordre de r�duction de recette pour 

r�tablissement de cr�dit 
500 

 
        

 
 



ANNEXE 7 -  PLANCHE 21 - SCH�MAS DÕ�CRITURES -  PAYE A FA�ON 
 

342/513 

 
1 - Les op�rations de lÕemployeur 
 

6*   4*  4678  5151 

    
  4 445,31 Pr�l�vement automatique du fa�onnier 4 445,31 

4445,31 Mandats paie (voir planche 22) 4445,31     

   4445,31  Ç paiement È  4445,31  
    

   
 

 
 
 
* Les comptes des classes 6 et 4 sont adapt�s aux charges et aux tiers concern�s 
 
 
 
2 - Les op�rations du fa�onnier 
 
 
 

4438  5116  5151 

 4445,31 Pr�l�vement automatique 4445,31     

    4445,31 
Op�ration courante au vu 

du relev� DFT 
4445,31  

        
        
   5159    

4445,31 Paiement des salaires et charges OP 4445,31    

   4445,31 Op�ration courante au vu du relev� DFT 4445,31 
 



ANNEXE 7 -  PLANCHE 22 - SCH�MAS DÕ�CRITURES Ð  RABAIS REMISES RISTOURNES OBTENUS 
 

343/513 

1 - Connaissance dÕun rabais, remise, ristourne obtenu post�rieurement au mandatement  
 

609/619/629  4632   

 500 Ordre de reversement 500     

        
 

2 - Mandatement dÕune prochaine facture (5 000!) pour le m�me fournisseur 
 

classes 6 ou  2  4012 ou 4042  5159 

5 000    5 000    

   4 500  Ç paiement È  4 500 

      4632 

   500 Compensation de lÕagent comptable 500 
  
 
3 - Connaissance dÕun rabais, remise, ristourne obtenu post�rieurement au mandatement (commande non pr�vue au m�me fournisseur) 
 

609/619/629  4632  5 

 500 Ordre de reversement 500     

    500 encaissement 500  
        

 
 

4 - Connaissance en fin dÕexercice dÕun rabais, remise, ristourne � obtenir non encore notifi� par le fournisseur  

 
609/619/629  4098   

 500 Ordre de reversement 500     
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5 - R�ception de la notification dÕun rabais, remise, ristourne obtenu (N+1) 

 Rabais, remise, ristourne identique � la pr�vision 

 
  4098  5 

  BE 500     

    500 encaissement 500  

        
    

Rabais, remise, ristourne inf�rieur � la pr�vision 
 

6583  4098  5 

  BE 500     

    450 encaissement 450  

50  mandat  50    
 
 
  
   Rabais, remise, ristourne sup�rieur � la pr�vision 

 
7583  4098  5 

  BE 500     

    600 encaissement 600  

 100 Ordre de recette 100     
 



ANNEXE 7 -  PLANCHE 23 -  SCH�MAS DÕ�CRITURES - RABAIS REMISES RISTOURNES ACCORDES PAR L'�TABLISSEMENT 
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1 - Vente pr�c�dente (pour rappel) 
 

Compte 70x  4122   

 3 000 Ordre de recettes 3 000     

        
 

 
2 - Rabais remises ristournes accord�s hors facture ou non rattachables � une vente d�termin�e 
 

709  4122  5151 

500  Ordre de r�duction de recettes  500    

        
        

 
 
3 - Encaissement du r�glement du client 
 

4664  4122  5151 

  Solde 2 500     
 
 

 
500 

 
Constatation de lÕexc�dent 

 
2 500 Encaissement Ç FQE È 3 000 

 

 
 
 
4 - Remboursement du client 
 

  4664  5151 

   500  Ordre de paiement  500 
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5 - Comptabilisation en fin dÕexercice dÕun rabais, remise, ristourne accord� non liquid� par lÕ�tablissement  

 
709  4198   

500  Ordre de reversement  500    

        

        
 

6 - Imputation de lÕavoir sur une prochaine facture (N+1) 
 

 
Comptes 70xx  4198  411 ou 4122  5 

  BE  500       

   500 Op�ration manuelle au journal 500    

 1 500 Ordre de recettes (nouvelle facture) 1 500     

       1 000 Encaissement  1 000  
 
 



ANNEXE 7 -  PLANCHE 24 - SCH�MAS DÕ�CRITURES Ð  CREDIT BAIL 
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1 - Convention de cr�dit bail pour lÕacquisition sur trois dÕun photocopieur montant de 14 000! : comptabilisation des engagements 

      809  801 

              

       14 000 Op�ration manuelle au journal 14 000 

              

2 - Mandatement des loyers et comptabilisations des variations dÕengagements (m�me op�rations pour les deux loyers suivants) 

loyer annuel : 4 000! - Option dÕachat : 2 000! 

612  4012  5159  809  801 

         14 000  solde  14 000 

4 000 Mandat du premier loyer 4 000          

   4 000  Ç paiement È  4 000       

        

4 000 

Comptabilisation de la 
variation des 
engagements 

4 000  

 

3 - Acquisition du photocopieur et lev�e de lÕoption dÕachat 

2183  4042  5159  809  801 

         2 000  solde  2 000 

2 000 Mandat  2 000          

   2 000  Ç paiement È  2 000       

        
2 000 

lev�e de lÕoption 
dÕachat 

2 000  
 

 
 
 
 
 



ANNEXE 7 - PLANCHE 25 Ð SCHEMA D ECRITURES DEFICITS ET DEBETS CONSTATES 
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1 - Constatation dÕun d�ficit (avant lÕ�mission dÕun ordre de versement) 

4291     5 

500  Ordre de paiement de lÕordonnateur  500 

        

 
2 - Comptabilisation du d�ficit (apr�s �mission de lÕordre de versement) 

4292     4291 

500 
 Op�ration courante lors de lÕ�mission de lÕordre 

de versement 

 
500 

        

 
3 - Constatation du d�bet 

Cas A Ð d�bet administratif 

4294     4291/ 4292 /4xxx* 

500 
 Op�ration courante lors de lÕ�mission de lÕarr�t� 

de d�bet 

 
500 

        

* ou compte de tiers (4xxx)  si le d�bet r�sulte du caract�re irr�couvrable dÕune cr�ance 

Cas B Ð d�bet juridictionnel  
exemple, mise en d�bet pour cr�ance irr�couvrable 

4295     4111 / 416 ! 

500 
 Op�ration courante lors de lÕ�mission de lÕarr�t� 

de d�bet 
 

500 

        

 
exemple, d�faut de pi�ces justificatives ou double paiement 

4295     771 

500 
 Ordre de recette lors de lÕ�mission de lÕarr�t� de 

d�bet 

 
500 

        

 
4 - solde du d�ficit ou r�glement du d�bet 

Cas A Ð encaissement (s) 

5     4291/4292/4294/4295 

500  Encaissement*  500 

        

* du versement du d�biteur (comptable ou r�gisseur) ou du Tr�sor public, dans le cas de la remise 
gracieuse ou de la constatation de la force majeure, et/ou du montant du cautionnement 
appr�hend� 

Cas B Ð prise en charge par lÕEPLE 

671  581  4291/4292/4294/4295 

500  Mandat*  500    

   500 Ç paiement È 500 

* le mandat est effectu� lorsque le d�ficit ou le d�bet concerne soit un r�gisseur, lorsque la force 
majeure � �t� constat�e ou quÕune remise gracieuse a �t� accord�e, soit lÕagent comptable, 
lorsque le d�bet r�sulte de pi�ces irr�guli�rement vis�es ou �tablies par lÕordonnateur (art. 11 du 
d�cret n¡2008-228 du 5 mars 2008). 

Nota bene : les cas A et B de ce point 4 peuvent se cumuler. 

 



ANNEXE 7 - PLANCHE 26-ENCAISSEMENT DES SUBVENTIONS SANS ET/OU SOUS CONDITION DÕEMPLOI 
 

1 -  Recette et encaissement des subventions sans condition dÕemploi (exemple DGF) 

 
LÕ�mission de lÕordre de recette dÕune subvention sans condition dÕemploi est normalement �tablie, d�s r�ception de la subvention, du montant total notifi�. 

Cette �criture sÕapplique aux subventions sous condition dÕemploi lorsque la recette pr�c�de lÕencaissement.  

 
2 - Encaissement et recette des subventions attribu�es sous conditions dÕemploi 

5151  4411 � 4418  4419x  74xx 

           

5000 Encaissement de la subvention 5000    

   3000 Ordre de recette du montant de la justification dÕemploi 3000 

    3000 Op�ration courante 3000   

5159  4664     

    2000 Op�ration courante 2000 Remboursement dÕun trop per�u ann�e N  

 2000 Ordre de paiement       2000      
 
3 - Solde des comptes de subventions en N+1 - d�penses �ligibles inf�rieures au montant de la recette (encaissement du montant des d�penses 
�ligibles) 

671  581  4411 � 4418 

      2000 BE 

2000  Mandat annulation recette N-1  2000    

   2000  paiement  2000 

 
4 - Solde des comptes de subventions en N+1 - d�penses �ligibles inf�rieures au montant de la recette (encaissement du montant de la recette) 

5151  44122  7442 

   200 000  Ordre de recette  200 000 

200 000  Encaissement subvention  200 000    



ANNEXE 8 Ð SYNTHéSE DES OP�RATIONS BUDGETAIRES ET COMPTABLES POUR ORDRE 
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NATURE DES OP�RATIONS COMPTES DE D�PENSES  COMPTES DE RECETTES 

Subventions rapport�es au r�sultat  139 777 (OR) 

Production immobilis�e 231 722 (OR) 

  232 721 (OR) 

Transferts de charges (compte ouvert 
pour m�moire) 

481 79 (OR) 

Dotation aux amortissements  6811 (mandat) 280, 281 

Neutralisation des amortissements  102 776 (OR) 

Cessions dÕ�l�ments dÕactif (pour la 
valeur nette comptable : valeur brute 
diminu�e des amortissements 
constat�s) 

675 (mandat) 580 (compte de paiement) 

Variation des stocks                                                 

augmentation 6031 (mandat) 31 (compte de paiement) 

augmentation 6032 (mandat) 32 (compte de paiement) 

augmentation 7133 (ORR) 33 

augmentation 7134 (ORR) 34 

augmentation 7135 (ORR) 35 

Diminution 31 6031 (OREV) 

Diminution 32 6032 (OREV) 

Diminution 33 7133 (OR) 

Diminution 34 7134 (OR) 

Diminution 35 7135 (OR) 

Int�r�ts courus :     

* sur pr�ts ou cr�ances immobilis�es 276 763 

* sur valeurs mobili�res de placement 
et comptes ouverts dans des 
�tablissements financiers 

461 764, 767 

DOTATIONS ET REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 

DOTATIONS   REPRISES 

COMPTES DE D�PENSES  COMPTES DE CONTREPARTIE  COMPTES DE RECETTES 

6815 (mandat) 151, 157, 158  7815 (OR) 

6816 (mandat) 290, 291, 293 7816 (OR) 

6817 (mandat)  39, 49 7817 (OR) 

686 (mandat) 296, 297, 59 786 (OR) 

687 (mandat) 15, 29, 39, 49, 59 787 (OR) 



ANNEXE 9 - PRINCIPALES RELATIONS ENTRE COMPTES Ð EGALIT�S INTERCLASSES 

351/513 

Cette annexe d�finit les principales relations entre les comptes de la nomenclature comptable. Les diff�rentes 
relations pr�sent�es dans ce tableau s'analysent de mani�re diff�rente. C'est-�-dire qu'il s'agit strictement de la 
partie double de l'�criture, et dans ce cas le d�bit est �gal au cr�dit, ou de la cons�quence d'une �criture ou d'un 
contr�le. 
 
exemples : 
�galit�s entre la classe 1 et 2 (immobilisations) 
Les d�bits des comptes de la classe 2 qui enregistrent une immobilisation lors de la prise en charge du mandat ont 
une contrepartie dans les comptes de la classe 1 lors de l'�mission de l'ordre de recette, sauf pour les 
immobilisations financ�es sur fonds propres (pas d'ordre de recette au compte 1068). Cette relation sert plus 
g�n�ralement aux contr�les des immobilisations et de leur financement. 
 
�galit�s entre comptes de classe 1 (affectation du r�sultat) 
Les �critures d�finies dans cette rubrique sont les �critures en partie double. 
 
�galit�s entre les classes 1, 2 et 6 (amortissements et provisions) 
Les �critures d�finies dans cette rubrique d�terminent la cause (l'amortissement au d�bit du compte 6811)  
et sa cons�quence (le cr�dit � la subdivision de compte 28 int�ress�). 
La connaissance de cette relation favorise le contr�le des �critures 
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�galit�s entre la classe 1 et 2 (immobilisations)     

 D�bit Cr�dit  

     
1021 - Contrepartie et financement des actifs mis � 
disposition des �tablissements - �tat 

205 - Concessions et droits similaires, brevets, 
licences, marques, proc�d�s, logiciels, droits et 
valeurs similaires 

    

1022 - Contrepartie et financement des actifs mis � 
disposition des �tablissements - R�gion 

  
    

1023 - Contrepartie et financement des actifs mis � 
disposition des �tablissements - D�partement 

211 - Terrains 

    

1024 - Contrepartie et financement des actifs mis � 
disposition des �tablissements - Autres  
Organismes 

  
    

1027 - Contrepartie et financement des actifs affect�s 
aux �tablissements 

212 - Agencements - Am�nagements de terrains 
    

1031 - Contrepartie et financement des actifs remis en 
pleine propri�t� aux �tablissements - �tat 

  
    

1032 - Contrepartie et financement des actifs remis en 
pleine propri�t� aux �tablissements - R�gion 

213 - Constructions 
    

1033 - Contrepartie et financement des actifs remis en 
pleine propri�t� aux �tablissements - D�partement 

  

    

1034 - Contrepartie et financement des actifs remis en 
pleine propri�t� aux �tablissements - Autres 
organismes 
 

214 - Constructions sur sol d'autrui     1035 - Dons et legs en capital 

      10681 - Etablissement (part immobilis�e) 

215 - Installations techniques, mat�riels et outillages     1311 - Etat 

      1312 - R�gion 

216 - Collections     1313 - D�partement 

217 Ð Biens historiques et culturels 
    

1314 - Commune et groupement de communes 

2181 - Installations g�n�rales, agencements, 
am�nagements divers (dans des constructions dont 
l'�tablissement n'est pas propri�taire ou affectataire) 

    1315 - Autres collectivit�s et �tablissements publics 

    1316 - Organismes internationaux 

    13181 - Taxe d'apprentissage 

2182 - Mat�riel de transport 
    

13182 - Participation des �tablissements � 
l'�quipement du GRETA 

2183 - Mat�riel de bureau et informatique 
    

13183 - Versements des organismes collecteurs de 
taxes diverses 

2184 - Mobilier     13185 - Fonds commun des services d'h�bergement 

      
13186 - Participations re�ues pour �quipement du 
groupement de services 

      
13188 - Autres participations et subventions 
d'�quipement 

      138 - Autres subventions d'investissement re�ues 
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�galit�s entre comptes de classe 1 (affectation du r�sultat) 

 D�bit Cr�dit  

120 - R�sultat de l'exercice  (solde cr�diteur - 
exc�dent) 

 
 

  10681 - Etablissement 

  10684 - Services sp�ciaux  

  10687 - Service de restauration et h�bergement 

  110 - Report � nouveau  (cr�diteur ou nul) 

10681 - Etablissement   

  

129 - R�sultat de l'exercice  (solde d�biteur - d�ficit) 
10684 - Services sp�ciaux    

10687 - Service de restauration et h�bergement   

119 - Report � nouveau (d�biteur ou nul)   

�galit�s entre comptes de classe 2 (avances sur immobilisations) 

205 - Concessions et droits similaires, brevets, 
licences, marques, proc�d�s, logiciels, droits et 
valeurs similaires     

237 - Avances et acomptes vers�s sur immobilisations 
incorporelles 

211 - Terrains   

 
 

238 - Avances et acomptes vers�s sur commandes 
d'immobilisations corporelles 

212 - Agencements - Am�nagements de terrains   

213 - Constructions   

214 - Constructions sur sol d'autrui   

215 - Installations techniques, mat�riels et outillages   

216 - Collections   

2181 - Installations g�n�rales, agencements, 
am�nagements divers (dans des constructions dont 
l'�tablissement n'est pas propri�taire ou affectataire)   

2182 - Mat�riel de transport   

2183 - Mat�riel de bureau et informatique   

2184 - Mobilier   

�galit�s entre les classes 1, 2 et 4 et �ventuellement 5 

44117 - Subventions d'investissement 
    

1031 - Contrepartie et financement des actifs remis en 
pleine propri�t� aux �tablissements Ð �tat 
1311 - Etat 

44123 - Subventions d'investissement 
    

1032 - Contrepartie et financement des actifs remis en 
pleine propri�t� aux �tablissements - R�gion 
1312 - R�gion 

44123 - Subventions d'investissement 
    

1033 - Contrepartie et financement des actifs remis en 
pleine propri�t� aux �tablissements Ð D�partement 
1313 - D�partement 

4413 - Subventions sp�cifiques d'autres collectivit�s 
publiques 

    

1034 - Contrepartie et financement des actifs remis en 
pleine propri�t� aux �tablissements - Autres 
organismes 
1314 - Commune et groupement de communes 

44146 - Subvention formation continue  

44147 - Subvention formation par lÕapprentissage  
44148 - Autres subventions dÕ�tablissements publics  

   

1315 - Autres collectivit�s et �tablissements publics 

4417 - Financements europ�ens 
  

1316 - Organismes internationaux 
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  D�bit Cr�dit   

 4418 - Autres subventions 

    

 13188 - Autres participations et subventions 
d'�quipement 
13183 - Versements des organismes collecteurs de 
taxes diverses 

4674 - Taxe d'apprentissage (cr�diteur ou nul)     13181 - Taxe d'apprentissage 

4413 - Subventions sp�cifiques d'autres collectivit�s 
publiques     

1315 - Autres collectivit�s et �tablissements publics 

44146 - Subvention formation continue 
    

13182 - Participation des �tablissements � 
l'�quipement du GRETA 

4418 - Autres subventions 
    

 

44128 - Autres subventions de la collectivit� de 
rattachement     

13185 - Fonds commun des services d'h�bergement 

44148 - Autres subventions dÕ�tablissements publics  
     

13186 - Participations re�ues pour �quipement du 
groupement de services 

4418 - Autres subventions 
    

138 - Autres subventions d'investissement re�ues  
(cr�diteur ou nul) 

44118 - Autres subventions de l'�tat  
ou 
4413 - Subventions sp�cifiques d'autres collectivit�s 
publiques     

1674 - Avances de l'Etat et des collectivit�s publiques 

�galit�s entre les classes : 1, 2 et 4 et �ventuellement 5 

205 - Concessions et droits similaires, brevets, 
licences, marques, proc�d�s, logiciels, droits et 
valeurs similaires   

 
 

404 - Fournisseurs d'immobilisations  (cr�diteur ou nul) 

211 - Terrains   

212 - Agencements - Am�nagements de terrains   

213 - Constructions   

214 - Constructions sur sol d'autrui   

215 - Installations techniques, mat�riels et outillages   

216 - Collections   

2181 - Installations g�n�rales, agencements, 
am�nagements divers (dans des constructions dont 
l'�tablissement n'est pas propri�taire ou affectataire) 

  

  

  

2182 - Mat�riel de transport   

2183 - Mat�riel de bureau et informatique   

2184 - Mobilier   

237 - Avances et acomptes vers�s sur 
immobilisations incorporelles   

 
 

404 - Fournisseurs d'immobilisations  (cr�diteur ou nul) 
238 - Avances et acomptes vers�s sur commandes 
d'immobilisations corporelles   

261 - Titres de participation et parts dans les 
associations, syndicats et organismes divers     

404 - Fournisseurs d'immobilisations  (cr�diteur ou nul) 
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�galit�s entre les classes : 1, 2 et 6 (amortissements et provisions) 

  D�bit Cr�dit   

6815 - Dotations aux provisions pour risques et 
charges d'exploitation 

 
 

  151 - Provisions pour risques 

  
157 - Provisions pour charges � r�partir sur plusieurs 
exercices 

  158 - Autres provisions pour charges 

6811 - Dotations aux amortissements des 
immobilisations incorporelles et corporelles 

 
 

  
280 - Amortissement des immobilisations incorporelles 

  2812 - Agencements - Am�nagements de terrains 

  2813 - Constructions 

  2814 - Constructions sur sol d'autrui 

  
2815 - Installations techniques, mat�riels industriels et 
outillages 

  2816 - Collections 

  2818 - Autres immobilisations corporelles 

6816 - Dotations aux d�pr�ciations des 
immobilisations incorporelles et corporelles  

 
 

  
290 - Provisions pour d�pr�ciation des immobilisations 
incorporelles 

  
291 - Provisions pour d�pr�ciation des immobilisations 
corporelles 

  
293 - Provision pour d�pr�ciation des immobilisations 
en cours 

686 - Dotations aux amortissements et aux provisions 
- Charges financi�res  

 

  
296 - Provisions pour d�pr�ciation des participations et 
cr�ances rattach�es � des participations 

  
297 - Provisions pour d�pr�ciation des autres 
immobilisations financi�res 

 687 - Dotations aux amortissements, d�pr�ciations 
et aux provisions. Charges exceptionnelles 

 
   

15 - Provisions pour risque et charges 

    29 - D�pr�ciations des immobilisations  

    39 - D�pr�ciations des stocks et en cours  

    49 - D�pr�ciations des comptes de tiers   

    59 - D�pr�ciations des comptes financiers   

�galit�s entre les classes : 1, 2 et 7 (neutralisations amortissements, immobilisations en cours et reprises sur 
provisions) 

1021 - Dotation (Etat)   

 
 

776 -  Produits issus de la neutralisation des 
amortissements 

1022 - Dotation (R�gion)   

1023 - Dotation (D�partement)   

1024 - Dotation autres organismes   

1027 - Affectation   

1035 - Dons et legs en capital   

139 - Subventions d'investissement inscrites au 
compte de r�sultat  (d�biteur ou nul)     

777 - Quote-part des subventions d'investissement 
vir�e au compte de r�sultat de l'exercice 

151 - Provisions pour risques   

 
 

7815 - Reprises sur provisions pour risques et charges 
d'exploitation 

157 - Provisions pour charges � r�partir sur plusieurs 
exercices   

158 - Autres provisions pour charges   

231 - Immobilisations corporelles en cours     722 - Immobilisations corporelles 

232 - Immobilisations incorporelles en cours     721 - Immobilisations incorporelles 

  
D�bit Cr�dit 
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290 - Provisions pour d�pr�ciation des 
immobilisations incorporelles   

 
 

7516 - Reprises sur d�pr�ciations des immobilisations 
incorporelles et corporelles  

291 - Provisions pour d�pr�ciation des 
immobilisations corporelles   

293 - Provision pour d�pr�ciation des immobilisations 
en cours   

296 - Provisions pour d�pr�ciation des participations 
et cr�ances rattach�es � des participations 

 
 

  
786 - Reprises sur provisions (� inscrire dans les 
produits financiers) 297 - Provisions pour d�pr�ciation des autres 

immobilisations financi�res   

15 - Provisions pour risque et charges 
  

 
 

787 - Reprises sur provisions (� inscrire dans les 
produits exceptionnels) 

29 - D�pr�ciations des immobilisations      

39 - D�pr�ciations des stocks et en cours      

49 - D�pr�ciations des comptes de tiers       

59 - D�pr�ciations des comptes financiers       

 

�galit�s entre les classes 3, 6 et 7 (stocks, en cours, provisions et reprises sur provisions) 

311 - Denr�es   
 
 

6031 - Variation des stocks de mati�res premi�res 
313 - Mati�res d'Ïuvre   

3211 - Charbon   

 
 

6032 - Variation des stocks des autres 
approvisionnements 

3212 - Fuel   

3213 - Autres combustibles   

3221 - Trousseaux   

3222 - Fournitures scolaires   

3223 - Fournitures administratives   

3224 - Produits d'entretien    

328 - Autres approvisionnements stock�s   

331 - Produits en cours (objets confectionn�s) 
    

7133 - Variation du stock des en-cours de production 
de biens 

345 - Prestations de services en cours 
    

7134 - Variation du stock des en-cours de production 
de services 

355 - Produits finis (objets confectionn�s)     7135 - Variation du stock des produits finis 

6031 - Variation des stocks de mati�res premi�res  
 

  311 - Denr�es 

  313 - Mati�res d'Ïuvre 

6032 - Variation des stocks des autres 
approvisionnements 

 
 

  3211 - Charbon 

  3212 - Fuel 

  3213 - Autres combustibles 

  3221 - Trousseaux 

  3222 - Fournitures scolaires 

  3223 - fournitures administratives 

  3224 - produits d'entretien 

  328 - Autres approvisionnements stock�s 

7133 - Variation du stock des en-cours de production 
de biens     

331 - Produits en cours (objets confectionn�s) 

7134 - Variation du stock des en-cours de production 
de services     

345 - Prestations de services en cours 

7135 - Variation du stock des produits finis     355 - Produits finis (objets confectionn�s) 

 D�bit Cr�dit  
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6817 - Dotations aux provisions pour d�pr�ciation 
des actifs circulant (autres que valeurs mobili�res de 
placement) 

 
 

  
391 - provisions pour d�pr�ciation des mati�res 
premi�res et fournitures 

  
392 - provisions pour d�pr�ciation des autres 
approvisionnements 

  
393 - provisions pour d�pr�ciation des en cours de 
production de biens 

  
394 - provisions pour d�pr�ciation des en cours de 
production de services 

  
395 - provisions pour d�pr�ciation des stocks de 
produits 

391 - provisions pour d�pr�ciation des mati�res 
premi�res et fournitures   

 
 

7817 - Reprises sur provisions pour d�pr�ciation des 
actifs circulants (autres que les valeurs mobili�res de 
placement) 

392 - provisions pour d�pr�ciation des autres 
approvisionnements   

393 - provisions pour d�pr�ciation des en cours de 
production de biens   

394 - provisions pour d�pr�ciation des en cours de 
production de services   

395 - provisions pour d�pr�ciation des stocks de 
produits   

�galit�s entre comptes de classe 4 (avances, Charges � payer - Produits � recevoir, provisions) 

4012 - Fournisseurs - Achats de biens ou prestations 
    

4091 - Fournisseurs - Avances et acomptes vers�s sur 
commandes 

4012 - Fournisseurs - Achats de biens ou prestations 
    

4096 - Fournisseurs - Cr�ances pour emballages et 
mat�riels � rendre 

4012 - Fournisseurs - Achats de biens ou prestations 
    

4098 - Rabais, remises, ristournes � obtenir et autres 
avoirs non encore re�us 

413 - Clients - Effets � recevoir sur vente de biens, de 
prestations, de services (d�biteur ou nul)     

412 - Autres clients  (d�biteur ou nul) 

4191 - Avances re�ues des familles, collectivit�s et 
�tablissements h�berg�s 

 
 

  4112 - Familles - Frais scolaires - Exercice courant 

  
4114 - Collectivit�s diverses - Frais scolaires - Exercice 
courant 

  
4116 - Etablissements h�berg�s - Frais scolaires - 
Exercice courant 

4192 - Avances re�ues des autres clients     4122 - Autres clients - Exercice courant 

4198 - Rabais, remises, ristournes � accorder et 
autres avoirs � �tablir  

 

  
4118 - Familles - Participation  aux voyages scolaires - 
Exercice courant 

  4122 - Autres clients - Exercice courant 

416 - Cr�ances contentieuses  (d�biteur ou nul) 
    

491 - Provision pour d�pr�ciation des comptes de 
clients 

441911 - Subventions pour frais de personnel 
  

44111 - Subventions pour frais de personnel 

441912 - Subventions pour bourses et primes 
  

44112 - Subventions pour bourses et primes 

441913 - Subventions programme 141, 
enseignement scolaire du second degr� 

  

44113 - Subventions programme 141, enseignement 
scolaire du second degr� 
 

441914 - Subventions programme 214, soutien de la 
politique de lÕ�ducation nationale 
   

44114 - Subventions programme 214, soutien de la 
politique de lÕ�ducation nationale 
 

441916 - Subventions programme 230, vie de lÕ�l�ve   44116 - Subventions programme 230, vie de lÕ�l�ve 

441917 - Subventions d'investissement 
  

44117 - Subventions d'investissement 

 
D�bit Cr�dit  
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441918 - Autres subventions de l'Etat 
  

44118 - Autres subventions de l'Etat 

441923 - Subventions d'investissement   44123 - Subventions d'investissement 

441925 - Subventions aides � caract�re social au 
profit des �l�ves   

44125 - Subventions aides � caract�re social au profit 
des �l�ves 

441926 - Subvention formation continue 
  

44126 - Subvention formation continue 

441927- Subvention formation par lÕapprentissage 
  

44127 - Subvention formation par lÕapprentissage 

441928 - Autres subventions de la collectivit� de 
rattachement   

44128 - Autres subventions de la collectivit� de 
rattachement 

44193 - Avances subventions d'autres collectivit�s 
publiques   

4413 - Subventions sp�cifiques d'autres collectivit�s 
publiques 

441941 - Subvention contrats aid�s   44141 - Subvention contrats aid�s 

441946 - Subvention formation continue   44146 - Subvention formation continue 

441947 - Subvention formation par lÕapprentissage   44147 - Subvention formation par lÕapprentissage 

441948 - Autres subventions dÕ�tablissements publics   44148 - Autres subventions dÕ�tablissements publics 

44197 - Avances subventions Financements 
europ�ens   

4417 - Financements europ�ens 

44198 - Avances autres subventions   4418 - Autres subventions 

�galit�s entre les classes 5 et 4       

53 - Caisse  (d�biteur ou nul)       

543 - R�gies d'avance   

 
 

531 - Caisse 548 - Avances pour menues d�penses   

585 - Virements internes de fonds  (d�biteur ou nul)   
54 - R�gies d'avances et accr�ditifs  (d�biteur ou 
nul)       

4723 - D�penses des r�gisseurs � v�rifier     543 - R�gies d'avance 

4715 - Recettes des r�gisseurs � v�rifier     545 - R�gies de recettes 

4721 - D�penses pay�es avant ordonnancement     548 - Avances pour menues d�penses 

�galit�s entre les classes 6 et 4 et �ventuellement 6 et 8   

60 - Achats et variation de stocks       

6011 - Achats de denr�es   

 
 

4012 - Fournisseurs - Achats de biens ou prestations 
6013 - Achats de mati�res d'Ïuvre   

6021 - Mati�res et fournitures consommables   

6028 - Achats d'autres approvisionnements stock�s   

6031 - Variation des stocks de mati�res premi�res  
 

  311 - Denr�es 

  313 - Mati�res d'Ïuvre 

6032 - Variation des stocks des autres 
approvisionnements 

 
 

  3211 - Charbon 

  3212 - Fuel 

  3213 - Autres combustibles 

  3221 - Trousseaux 

  3222 - Fournitures scolaires 

  3223 - Fournitures administratives 

  3224 - Produits d'entretien  

  328 - Autres approvisionnements stock�s 
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  D�bit Cr�dit   

311 - Denr�es   
 
 

6031 - Variation des stocks de mati�res premi�res 
313 - Mati�res d'Ïuvre   

3211 - Charbon   

 
 

6032 - Variation des stocks des autres 
approvisionnements 

3212 - Fuel   

3213 - Autres combustibles   

3221 - Trousseaux   

3222 - Fournitures scolaires   

3223 - Fournitures administratives   

3224 - Produits d'entretien    

328 - Autres approvisionnements stock�s   

6061 - Fournitures non stockables (eau et �nergie)   

 
 

4012 - Fournisseurs - Achats de biens ou prestations 

6062 - Manuels scolaires   

6063 - Fournitures et petit mat�riel dÕentretien   

6064 - Fournitures administratives   

6065 - Linge, v�tements de travail et produits de 
nettoyage   

6066 - Infirmerie et produits pharmaceutiques   

6067 - Fournitures et mat�riels d'enseignement (non 
immobilisables)   

6068 - Autres fournitures (mat�riels, mobiliers et 
outillages non immobilisables...)   

4012 - Fournisseurs - Achats de biens ou prestations   

 
 

609 - Rabais, remises et ristournes obtenus sur achats 4042 - Fournisseurs d'immobilisations   

4632 Ð Exercice courant   

61 - Services ext�rieurs       

6111 - Restauration H�bergement   

 
 

4012 - Fournisseurs - Achats de biens ou prestations 
6112 - Divers prestations dÕentretien   

6113 - Voyages   

6118 - Autres activit�s sous-trait�es   

612 - Redevances de cr�dit-bail = 801 - 
Engagements donn�s par l'�tablissement     

4012 - Fournisseurs - Achats de biens ou prestations = 
809 - Contrepartie des engagements 

613 - Locations  
 

  4012 - Fournisseurs - Achats de biens ou prestations 

  
4096 - Fournisseurs - Cr�ances pour emballages et 
mat�riels � rendre 

614 - Charges locatives et de copropri�t�   

 
 

4012 - Fournisseurs - Achats de biens ou prestations 

615 - Entretien et r�paration   

616 - Primes d'assurance   

617 - �tudes et recherches    

6181 - Documentation g�n�rale et administrative   

6186 - Biblioth�que des �l�ves   
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�galit�s entre les classes 6 et 4 et �ventuellement 6 et 8    

 D�bit Cr�dit  

4012 - Fournisseurs - Achats de biens ou prestations   
 
 

619 - Rabais, remises et ristournes obtenus sur 
services ext�rieurs 4632 Ð Exercice courant   

62 - Autres services ext�rieurs       

621 - Personnels ext�rieurs � lÕ�tablissement   

 
 

4012 - Fournisseurs - Achats de biens ou prestations 

622 - R�mun�rations d'interm�diaires et honoraires   

623 - Publicit�, publications, relations publiques   

6245 - Transports pour voyages dÕ�tudes, visites et 
sorties p�dagogiques   

6248 - Transports divers   

6251 - Voyages et d�placements du personnel   
6252 - D�placements dÕ�l�ves (hors transport 
collectif)   

6254 - Frais dÕinscription aux colloques   

6257 - R�ceptions   

626 - Frais postaux et frais de t�l�communications   

627 - Services bancaires 
 
 

  
4722 - Commission bancaire en instance de 
mandatement 

  
413 - Clients - Effets � recevoir sur vente de biens, de 
prestations, de services 

6281 - Blanchissage   

 
 

4012 - Fournisseurs - Achats de biens ou prestations 

6282 - Formation des personnels   

6284 - Sorties p�dagogiques (hors transport)   

6285 - H�bergements    

6286 - Concours divers (cotisations,!)   

6288 - Autres charges externes diverses   

4012 - Fournisseurs - Achats de biens ou prestations   
 
 

629 - Rabais, remises, ristournes obtenus sur autres 
services ext�rieurs 4632 Ð Exercice courant   

 

�galit�s entre les classes 6 et 4 et �ventuellement 6 et 8    

63 - Imp�ts, taxes et versements assimil�s       

631 - Imp�ts, taxes et versements assimil�s sur 
r�mun�rations (administration des imp�ts)     

447 - Autres imp�ts, taxes et versements assimil�s  
(cr�diteur ou nul) 

632 - Charges fiscales sur cong�s pay�s 
    

4482 - Etat et autres collectivit�s publiques - Charges 
fiscales sur cong�s � payer  (cr�diteur ou nul) 

6331 - Versement de transport 
    

447 - Autres imp�ts, taxes et versements assimil�s  
(cr�diteur ou nul) 

6332 - Cotisation FNAL     431 - S�curit� sociale  (cr�diteur ou nul) 

6333 - Participation des employeurs � la formation 
professionnelle continue   

 
 

447 - Autres imp�ts, taxes et versements assimil�s  
(cr�diteur ou nul) 

6338 - Autres imp�ts sur r�mun�rations   

635 - Autres imp�ts, taxes et versements assimil�s 
(administration des imp�ts)   

637 - Autres imp�ts, taxes et versements assimil�s 
(autres organismes)   
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  D�bit Cr�dit   

64 - Charges de personnel       

641 - R�mun�ration personnels non enseignants   

 
 

421 - Personnel - R�mun�rations dues  (cr�diteur ou 
nul) (r�mun�ration nette) 
et 
431 - S�curit� sociale  (cr�diteur ou nul) (Cotisations 
patronales) 
et 
437 - Autres organismes sociaux  (cr�diteur ou nul) 
(cotisations patronales) 

642 - R�mun�ration personnels enseignants   

6443 - R�mun�ration du m�decin de l'�tablissement   

6444 - Indemnit�s de direction et de gestion 
(formation continue)   

6445 - R�mun�rations des contrats aid�s   

6446 - Allocations pour perte d'emploi   

6447 - R�mun�rations des assistants dÕ�ducation   

6448 - Autres r�mun�rations   

6451 - Cotisations � lÕURSSAF     431 - S�curit� sociale  (cr�diteur ou nul) 

6452 - Cotisations aux mutuelles   

 
 

437 - Autres organismes sociaux  (cr�diteur ou nul) 

6453 - Cotisations aux caisses de retraite et pensions 
civiles    

6454 - Cotisations aux assurances ch�mage    

6458 - Cotisations aux autres organismes sociaux   

647 - Autres charges sociales (cotisations patronales)   

648 - Autres charges de personnel   

�galit�s entre les classes 6 et 4 et �ventuellement 6 et 8    

65 - Autres charges de gestion courante       

6511 - Redevances pour concessions, brevets, 
licences, marques et proc�d�s   

 
 

4012 - Fournisseurs - Achats de biens ou prestations 
6516 - Droits dÕauteur et de reproduction   

6561 - Transfert aux EPLE   

 
 

4662 - Mandats � payer 

6562 - Transfert � la collectivit� territoriale de 
rattachement   

6563 - Transfert aux services de lÕEtat   

6564 - Transfert aux associations   

6565 - Transferts aux autres personnes publiques   

6568 - Divers autres transferts   

6571 - Bourses nationales d'�tudes, bourses 
d'�quipement et primes � la qualification des �l�ves   

6572 - Dotation d'�quipement des �l�ves   

6573 - Autres bourses dont remise de principe   

6576 - Aide sociale en faveur des �l�ves   

6578 - Autres charges sp�cifiques   

6583 - Charges de gestion courante provenant de 
l'annulation d'ordres de recette des exercices 
ant�rieurs   

6586 - Contributions du service de la formation 
continue   

6587 - Contributions entre budget principal et budget 
annexe   

6588 - Contribution entre services de l'�tablissement 
    

4662 - Mandats � payer et = 7588 - Contributions entre 
services de l'�tablissement 
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  D�bit Cr�dit   

66 - Charges financi�res       

661 - Charges dÕint�r�ts 
    

413 - Clients - Effets � recevoir sur vente de biens, de 
prestations, de services (d�biteur ou nul) 

666 - Pertes de change     4761 - Diminution de cr�ances - Actif 

667 - Charges nettes sur cessions de valeurs 
mobili�res de placement     

462 - Cr�ances sur cessions d'immobilisations et 
valeurs mobili�res de placement  (d�biteur ou nul)  

668 - Autres charges financi�res     4662 - Mandats � payer 

67 - Charges exceptionnelles       

671 - Charges exceptionnelles sur op�rations de 
gestion     

4662 - Mandats � payer 

675 - Valeur comptable des �l�ments d'actifs c�d�s 
    

462 - Cr�ances sur cessions d'immobilisations et 
valeurs mobili�res de placement  (d�biteur ou nul)  

678 - Autres charges exceptionnelles 
 
   

4662 - Mandats � payer 

�galit�s entre les classes 7 et 4 et �ventuellement 7 et 8   

70 - Ventes de produits fabriqu�s, prestations de service, marchandises 

4122 - Autres clients - Exercice courant     701 - Ventes d'objets confectionn�s 

4122 - Autres clients - Exercice courant     703 - Ventes de produits r�siduels 

4112 - Familles - Frais scolaires - Exercice courant   

 
 

7062 - Produits de la restauration scolaire et de 
lÕh�bergement 

4116 - Etablissements h�berg�s - Frais scolaires - 
Exercice courant   

4114 - Collectivit�s diverses - Frais scolaires - 
Exercice courant   

4712 -Tickets repas �l�ves   

4713 - Tickets repas commensaux   

4122 - Autres clients - Exercice courant     7066 - Produits issus des actions de formations 

4118 - Familles - Participation  aux voyages scolaires 
- Exercice courant     

7067 - Contribution des participants 

4122 - Autres clients - Exercice courant 

 
 

  7068 - Autres prestations de service 

  7083 - Locations diverses 

  7084 - Mise � disposition de personnels factur�e 

  
7087 - Participation d'autres organismes aux frais 
g�n�raux 

  7088 - Autres produits d'activit�s annexes 

709 - Rabais, remises et ristournes accord�s par 
lÕ�tablissement     

4122 - Autres clients - Exercice courant 

71 - Production stock�e (variation de l'exercice)       

331 - Produits en cours (objets confectionn�s) 
    

7133 - Variation du stock des en-cours de production 
de biens 

345 - Prestations de services en cours 
    

7134 - Variation du stock des en-cours de production 
de services 

355 - Produits finis (objets confectionn�s)     7135 - Variation du stock des produits finis 

7133 - Variation du stock des en-cours de production 
de biens     

331 - Produits en cours (objets confectionn�s) 

7134 - Variation du stock des en-cours de production 
de services     

345 - Prestations de services en cours 

7135 - Variation du stock des produits finis     355 - Produits finis (objets confectionn�s) 
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  D�bit Cr�dit   

72 - Production immobilis�e       

232 - Immobilisations incorporelles en cours     721 - Immobilisations incorporelles 

231 - Immobilisations corporelles en cours     722 - Immobilisations corporelles 

�galit�s entre les classes 7 et 4 et �ventuellement 7 et 8   

74 - Subventions d'exploitation       

44111 - Subventions pour frais de personnel    

 
 

7411 - Subventions minist�re de l'�ducation nationale  

44112 - Subventions pour bourses et primes    

44113 - Subventions programme 141, enseignement 
scolaire du second degr�   

44114 - Subventions programme 214, soutien de la 
politique de lÕ�ducation nationale   

44116 - Subventions programme 230, vie de lÕ�l�ve   

   

44118 - Autres subventions de l'Etat     7415 - Subventions d'autres minist�res 

44122 - Subvention de fonctionnement    

 
 

7442 - Subventions de la r�gion 

   

44125 - Subventions aides � caract�re social au profit 
des �l�ves   

44128 - Autres subventions de la collectivit� de 
rattachement   

44122 - Subvention de fonctionnement    

 
 

7443 - Subventions du d�partement 

   

44125 - Subventions aides � caract�re social au profit 
des �l�ves   

44128 - Autres subventions de la collectivit� de 
rattachement   

4413 - Subventions sp�cifiques d'autres collectivit�s 
publiques     

7444 - Subventions des communes et groupements de 
collectivit�s 

44141 Ð Subvention contrats aid�s 
  

 
 

7445 - Subventions de lÕASP 

 
  

   

 
  

   

4417 Ð Financements europ�ens     7446 - Subventions de lÕUnion europ�enne 

4413 - Subventions sp�cifiques d'autres collectivit�s 
publiques     

7447 - Subventions des autres organismes 
internationaux 

4418 Ð Autres subventions 
    

7448 - Autres subventions  

4418 - Autres subventions     7461 - Action de m�c�nat 

4672 - Caisse de solidarit�       7466 - Dons et legs (caisse de solidarit�) 

4418 - Autres subventions     7468 - Autres dons et legs 

4674 - Taxe d'apprentissage (cr�diteur ou nul) 
    

7481 - Produits des versements lib�ratoires ouvrant 
droit � l'exon�ration de la taxe d'apprentissage 
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  D�bit Cr�dit   

4418 - Autres subventions 
 
 

  
7482 - Contributions hors convention des entreprises et 
organismes professionnels 

  
7483 - Reversements par des organismes collecteurs 
de taxes diverses 

�galit�s entre les classes 7 et 4 et �ventuellement 7 et 8 
    

4676 - Participation des associations au titre du fonds 
social pour les cantines     

7484 - Participation des associations au titre du fonds 
social pour les cantines 

4418 - Autres subventions     7488 - Autres subventions dÕexploitation 

75 - Autres produits de gestion courante       

4632 - Exercice courant 

 
 

  
751 - Redevances pour brevets, licences, marques et 
proc�d�s, droits et valeurs similaires 

  
756 - Transferts d'�tablissements ou de collectivit�s 
publics 

  
7583 - Produits de gestion courante provenant de 
l'annulation de mandats des exercices ant�rieurs 

4675 - Fonds acad�mique de mutualisation des 
ressources de la formation continue     

7586 - Contributions du service de la formation 
continue  

4632 - Exercice courant 
    

7587 - Contributions entre budget principal et budget 
annexe 

4632 - Exercice courant 
+ contr�le d'�galit� entre 6588 et 7588     

7588 - Contributions entre services de l'�tablissement 

76 - Produits financiers       

4632 - Exercice courant 

 
 

  761 - Produits de participations 

  762 - Produits des autres immobilisations financi�res 

  763 - Revenus des autres cr�ances 

  764 - Revenus des valeurs mobili�res de placement 

4632 - Exercice courant   
 
 

765 - Escomptes obtenus 
4718 - Autres recettes � classer   

4771 - Augmentation de cr�ances - Passif     766 - Gains de change 

462 - Cr�ances sur cessions d'immobilisations et 
valeurs mobili�res de placement       

767 - Produits nets sur cessions de valeurs mobili�res 
de placement 

4632 - Exercice courant  
 

  
7683 - Produits financiers provenant de lÕannulation des 
mandats des exercices ant�rieurs 

  7688 - Divers autres produits financiers 

77 - Produits exceptionnels       

4632 - Exercice courant     771 - Produits exceptionnels sur op�rations de gestion 

462 - Cr�ances sur cessions d'immobilisations et 
valeurs mobili�res de placement  (d�biteur ou nul)      

775 - Produits des cessions dÕ�l�ments d'actifs 

102 Ð Biens mis � disposition des �tablissements 
(cr�diteur ou nul)     

776 -  Produits issus de la neutralisation des 
amortissements 

139 - Subventions d'investissement inscrites au 
compte de r�sultat  (d�biteur ou nul)     

777 - Quote-part des subventions d'investissement 
vir�e au compte de r�sultat de l'exercice 

4632 - Exercice courant 
  

 
 

778 - Autres produits exceptionnels 
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�galit�s entre comptes de classe 8 et �ventuellement 6 et 4   

  D�bit Cr�dit   

80 - Engagements hors bilan       

809 - Contrepartie des engagements     801 - Engagements donn�s par l'�tablissement 

802 - Engagements re�us par l'�tablissement     809 - Contrepartie des engagements 

801 - Engagements donn�s par l'�tablissement  
contr�le avec le solde du compte 612 - Redevances 

de cr�dit-bail     
809 - Contrepartie des engagements 

86 - Valeurs inactives       

861 - Titres et valeurs en portefeuille   
 
 

863 - Comptes de prise en charge 
862 - Titres et valeurs chez les correspondants   

4712 -Tickets repas �l�ves   
 
 

861 - Titres et valeurs en portefeuille 
4713 - Tickets repas commensaux   

4712 -Tickets repas �l�ves (dans balance EPLE 
rattach�)   

 
 

862 - Titres et valeurs chez les correspondants 
4713 - Tickets repas commensaux (dans balance 
EPLE rattach�)   

863 - Comptes de prise en charge  
 

  861 - Titres et valeurs en portefeuille 

  862 - Titres et valeurs chez les correspondants 
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Minist�re : �DUCATION NATIONALE 
Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : RNE 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du d�partement 
Pi�ce n¡ 1 
Edit� le : date de lÕ�dition 
Page : 1 

COMPTE FINANCIER DE LÕEXERCICE ann�e de lÕexercice  

BORDEREAU GENERAL DES PIECES PRODUITES 
Num�ro dÕordre 

des pi�ces 
D�signation des pi�ces Nbre de pi�ces 

produites 
Observations 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

9bis 
10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 

 
17 
18 
19 
20 

--------------------- 
21 
22 
23 

 
24 
sn 

Budget et d�cisions budg�taires modificatives  
Balance d�finitive des comptes du grand livre 
D�veloppement des charges 
D�veloppement des produits 
Ex�cution du budget 
Compte de r�sultat 
Bilan 
Balance d�finitive des comptes de valeurs inactives 
Rapport commun ou rapport du chef dÕ�tablissement sur le compte financier 
Rapport de lÕagent comptable sur le compte financier 
Tableau des immobilisations, amortissements et d�pr�ciations 
Inventaire des approvisionnements stock�s 
Variation d�taill�e des stocks et en cours 
Tableau des provisions 
El�ments dÕanalyse financi�re 
Proc�s verbal de caisse et de portefeuille au 31 d�cembre 
Etat de d�veloppement et dÕaccord du solde au 31 d�c. du compte de fonds 
Tr�sor 
Etat de concordance de compte des budgets annexes 
Etat de d�veloppement de solde de compte 
Etat de d�veloppement de solde du compte 861 et du compte 862 
Etat des consommations aff�rentes aux concessions de logement 
Pour une gestion scind�e 
Proc�s verbal de remise de service 
Attestation administrative 
Balance g�n�rale des comptes du grand livre �tablie au jour de la mutation 
 
Signatures 
Extrait du proc�s verbal de la d�lib�ration du CA 

n 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
? 
1 
? 
1 
? 
? 
? 
1 
1 
1 
? 
 

n 
? 
? 

--------------------- 
? 
? 
? 
 

1 
1 

ne pas transmettre aux autorit�s de contr�le 
 
 
 
 
 
 

A produire si valeurs inactives  
 
A produire si rapport distinct 
 
A produire si stocks 
A produire si stocks et en cours 
A produire si provisions 
 
 
 
A produire si budget annexe 

 
A produire m�me condition pi�ce 8 
A produire si logements de fonction 
 
 
 
 
 
 
 
 
La d�lib�ration du CA nÕest pas produite par 
lÕapplication 
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367/513 

 
Minist�re : �DUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : RNE 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
Pi�ce n¡ 1 
Edit� le : date de lÕ�dition 
Page : 2 

 

COMPTE FINANCIER DE LÕEXERCICE ann�e de lÕexercice  

PIECES JUSTIFICATIVES DES DEPENSES (MANDATS ET ORDRES DE REVERSEMENTS) 

 
Codification 
des Services 

D�signation des services Mandats R�imputations Pi�ces 
justificatives 

Total Ordres de 
reversement 

Pi�ces 
justificatives 

Total 

 
 

AP 
VE 
ALO 
SRH 
SBN 
Sxxxxx 

 
 
 

OPC 

Services budg�taires 
Section de Fonctionnement 

Activit�s p�dagogiques 
Vie de lÕ�l�ve 
Administration et Logistique 
Restauration et H�bergement 
Bourses Nationales  
x 
 
 
                  Section Op�rations en capital  
Op�rations en capital 

 
 

a 

 
 

b 

 
 
c 

 
 

d 
= 

a+b+c 

 
 

e 

 
 
f 

 
 

g 
= 

e+f 

 Totaux des pi�ces justificatives !a !b !c !d !e !f !g 
 
 

  Nombre de bordereaux journaux :                            X  
  Total g�n�ral des pi�ces de d�penses                            Y (d+X)         report g 
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368/513 

 
Minist�re : �DUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : RNE 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
Pi�ce n¡ 1 
Edit� le : date de lÕ�dition 
Page : 3 

 

COMPTE FINANCIER DE LÕEXERCICE ann�e de lÕexercice  

PIECES JUSTIFICATIVES DES RECETTES (ORDRES DE RECETTES ET ATTENUATIONS DE RECETTES) 

 
Codification 
des Services 

D�signation des services Ordres de 
recettes 

R�imputations Pi�ces 
justificatives 

Total Att�nuations 
de recettes 

Pi�ces 
justificatives 

Total 

 
 

AP 
VE 

ALO 
SRH 
SBN 

Sxxxxx 
 
 
 

OPC 

Services budg�taires 
Section de Fonctionnement 

Activit�s p�dagogiques 
Vie de lÕ�l�ve 
Administration et Logistique 
Restauration et H�bergement 
Bourses Nationales 
x 
 
 
                  Section Op�rations en capital  
Op�rations en capital 

       

 Totaux des pi�ces justificatives ! a ! b ! c ! d ! e ! f ! g 
 
 

  Nombre de bordereaux journaux :                            X  
  Total g�n�ral des pi�ces de d�penses                            Y (d+X)         report g 
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369/513 

 
Minist�re : �DUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : RNE 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
Pi�ce n¡ 1 
Edit� le : date de lÕ�dition 
Page : 4 

 

COMPTE FINANCIER DE LÕEXERCICE ann�e de lÕexercice  

PIECES JUSTIFICATIVES DES COMPTES DES CLASSES 1, 2 ET 4 

ORDRES DE PAIEMENT ETABLIS PAR LÕORDONNATEUR OU LÕAGENT COMPTABLE 
 

Num�ros 
des 
comptes 

Intitul�s des comptes Ordres 
de 

paiement 

Pi�ces 
justificatives 

Total Observations 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

a b l = a+b  

 Totaux des pi�ces justificatives ! a ! b ! l  
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
Liste des comptes concern�s : 165, 275,4017, 4047, 4081, 4084, 4091, 425, 427, 4282, 4286, 431, 437, 4382, 4386, 4431, 4432, 4433, 4434, 4438, 4455, 4456, 447, 4482, 4486, 4663, 4664, 4667, 
4668, 4671, 4675,4686, 47312, 47313, 47318, 4735. 
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370/513 

 
Minist�re : �DUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : RNE 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
Pi�ce n¡ 1 
Edit� le : date de lÕ�dition 
Page : 5 

   
 
 
 
 
        RECAPITULATION 
 
 
Pi�ces g�n�rales 
 
Pi�ces justificatives des d�penses 
 
Pi�ces justificatives des recettes 
 
Pi�ces justificatives des ordres de paiement 
 

          Total nombre de pi�ces produites 
 
                  Y + g 
 
                  YÕ + gÕ 
 
                   l 

                                 Total G�n�ral                    
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371/513 

 
Minist�re : �DUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : RNE 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
Pi�ce n¡ 2 
Edit� le : date de lÕ�dition 
Page : n¡ de la page 

 

BALANCE D�FINITIVE DES COMPTES DU GRAND LIVRE 

Num�ro 
des 

comptes 

Intitul� des 
comptes 

D�bits Cr�dits Bilan de sortie 

Bilan dÕentr�e Op�rations 
exercice 

total Bilan dÕentr�e Op�rations 
exercice 

total actif passif 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Totaux classe x 

A B C = A+B D E F =D+E Si C>F alors 
G = C-F 

Si F >C alors 
H = F-C 
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372/513 

 
Minist�re : �DUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : RNE 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
Pi�ce n¡ 3 
Edit� le : date de lÕ�dition 
Page : n¡ de la page 

D�VELOPPEMENT DES CHARGES 

Num�ro des 
comptes 

Intitul�s des 
comptes 

Montant des charges Situation / pr�visions 

Montant brut des 
mandats 

reversements Montant net des 
charges 

Cr�dits ouverts Cr�dits budg�taires 
non employ�s 

Premi�re section :  fonctionnement 

 Service : Nom du service  op�rations de lÕann�e 

  

 

 

 

     

 
Total service ! colonne ! colonne ! colonne BI + DBM 

BI + DBM - ! charges 

nettes 

 Service : Nom du service  op�rations sur cr�dits dÕextourne 

  

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Total service ! colonne  ! colonne ! cr�dits dÕextourne ! cr�dits dÕextourne - ! 
charges nettes 
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373/513 

 
Minist�re : �DUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : RNE 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
Pi�ce n¡ 3 
Edit� le : date de lÕ�dition 
Page : n¡ de la page 

D�VELOPPEMENT DES CHARGES 

Num�ro des 
comptes 

Intitul�s des comptes 

Montant des charges Situation / pr�visions 

Montant brut des 
mandats 

reversements Montant net des 
charges 

Cr�dits ouverts Cr�dits budg�taires 
non employ�s 

 Totaux de la premi�re section  

 op�rations de lÕann�e 

 Total      
 

 op�rations sur cr�dits dÕextourne 

 Total       

 



ANNEXE 10 Ð PIECES DU COMPTE FINANCIER 

374/513 

 
Minist�re : �DUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : RNE 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
Pi�ce n¡ 3 
Edit� le : date de lÕ�dition 
Page : n¡ de la page 

D�VELOPPEMENT DES CHARGES 

Num�ro des 
comptes 

Intitul�s des comptes 

Montant des charges Situation / pr�visions 

Montant brut des 
mandats 

reversements Montant net des 
charges 

Cr�dits ouverts Cr�dits budg�taires 
non employ�s 

Deuxi�me section : op�rations en capital  

 op�rations de lÕann�e 

       

 
Total  ! colonne ! colonne ! colonne BI + DBM 

BI + DBM - ! charges 

nettes 

Totaux g�n�raux des d�penses 

 op�rations de lÕann�e 

 Total      
 

 op�rations sur cr�dits dÕextourne 

 Total       



ANNEXE 10 Ð PIECES DU COMPTE FINANCIER 

375/513 

 
Minist�re : �DUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : RNE 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
Pi�ce n¡ 4 
Edit� le : date de lÕ�dition 
Page : n¡ de la page 

D�VELOPPEMENT DES PRODUITS 

Num�ro des 
comptes 

Intitul�s des comptes 

Montant des produits Situation / pr�visions 

Montant brut des 
ordres de recettes 

Annulations des 
ordres de recettes 

Montant net des 
Produits 

Pr�visions de 
produits 

R�alisation plus ou 
moins values 

Premi�re section : fonctionnement 

 Service : Nom du service  op�rations de lÕann�e 

  

 

 

 

     

 
Total service ! colonne ! colonne ! colonne BI + DBM 

! produits nets Ð (BI + 

DBM)  

 Service : Nom du service  op�rations sur produits dÕextourne 

  

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Total service ! colonne  ! colonne ! produits dÕextourne ! Produits nets - ! 
produits dÕextourne  
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376/513 

Minist�re : �DUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : RNE 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
Pi�ce n¡ 4 
Edit� le : date de lÕ�dition 
Page : n¡ de la page 

D�VELOPPEMENT DES PRODUITS 

Num�ro des 
comptes 

Intitul�s des comptes 

Montant des produits Situation / pr�visions 

Montant brut des 
ordres de recettes 

Annulations des 
ordres de recettes 

Montant net des 
Produits 

Pr�visions de 
produits 

R�alisation plus ou 
moins values 

Totaux de la premi�re section  

 op�rations de lÕann�e 

 Total      
 

 op�rations sur cr�dits dÕextourne 

 Total       



ANNEXE 10 Ð PIECES DU COMPTE FINANCIER 

377/513 

Minist�re : �DUCATION NATIONALE 
Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : RNE 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
Pi�ce n¡ 4 
Edit� le : date de lÕ�dition 
Page : n¡ de la page 

D�VELOPPEMENT DES PRODUITS 

Num�ro des 
comptes 

Intitul�s des comptes 

Montant des produits Situation / pr�visions 

Montant brut des 
ordres de recettes 

Annulations des 
ordres de recettes 

Montant net des 
Produits 

Pr�visions de 
produits 

R�alisation plus ou 
moins values 

Deuxi�me section : op�rations en capital  

 op�rations de lÕann�e 

       

 
Total  ! colonne ! colonne ! colonne BI + DBM 

! produits nets Ð (BI + 

DBM)  

Totaux g�n�raux des produits 

 op�rations de lÕann�e 

 Total      
 

 op�rations sur produits dÕextourne 

 Total       



ANNEXE 10 Ð PIECES DU COMPTE FINANCIER 

378/513 

Minist�re : �DUCATION NATIONALE 
Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : RNE 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
Pi�ce n¡ 5 
Edit� le : date de lÕ�dition 
Page : 1 

EXECUTION DU BUDGET 

Code du service Intitul�  du service  
Montant net des 

d�penses 
Montant net des recettes 

Premi�re section : fonctionnement 

AP  Activit� p�dagogique d1 r1 

VE  Vie de lÕ�l�ve d2 r2 

ALO  Administration et logistique d3 r3 

 Total services g�n�raux A1 = d1+d2+d3 B1 = r1+r2+r3 

SRH  Service restauration h�bergement  d4 r4 

SBN  Service bourses nationales  d5 r5 

 Total services sp�ciaux A2 = d4+d5  B2 = r4+r5 

 Total de la premi�re section A = A1+A2 B= B1+B2 

 R�sultat  R =  B - A 

 CAF ou IAF  Report en E1 ou R1 
 tableau suivant 

Deuxi�me section : op�rations en capital 

  Op�rations en capital X Y 

 Total ex�cution budg�taire A+X B+Y 

 



ANNEXE 10 Ð PIECES DU COMPTE FINANCIER 

379/513 

 
Minist�re : �DUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : RNE 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
Pi�ce n¡ 5 
Edit� le : date de lÕ�dition 
Page : 2 

TABLEAU DE FINANCEMENT 

Emplois Ressources 

Insuffisance dÕautofinancement E1 R1 Capacit� dÕautofinancement 

Immobilisations (C20 � 23) E2 R2 Apports (C102, C103) 

Participations et autres immobilisations financi�res (C 
26 � 27) sauf 275 

E3 R3 Subventions (C13) 

  R4 Ali�nation ou  cessions immobili�res (C775) 

Remboursements des dettes financi�res (C16) E4 R5 Augmentation des dettes financi�res (C16)  

D�p�ts et cautionnement vers�es (C275) E5 R6 D�p�ts et cautionnement rembours�s (C275) 

Total des emplois !E !R Total des ressources 

Apports au fonds de roulement Si !R >!E = !R - !E  Si !E > !R = !E - !R Pr�l�vements sur le fonds de roulement 
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380/513 

Minist�re : �DUCATION NATIONALE 
Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : RNE 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
Pi�ce n¡ 6 
Edit� le : date de lÕ�dition 
Page : n¡ de la page 

COMPTE DE RESULTAT 

Charges Montant 
N 

Rappel 
N-1 

Produits Montant 
N 

Rappel 
N-1 

Charges dÕexploitation 
Achats de marchandises 
Variation de stock 
Achat de mati�res premi�res et autres approv. 
Variation de stock 
Autres achats et versement assimil�s 
Imp�ts taxes et versement assimil�s 
Salaires et traitements 
Charges sociales 
Dotations aux amortissements et aux provisions 
 Sur immobilisation 
 Sur actif circulant 
 Pour risques et charges 
Autres charges 

  Produits dÕexploitation 
Ventes de marchandises 
Production vendue (biens et services) 
Production stock�e 
Production immobilis�e 
Subvention dÕexploitation 
Reprise sur provisions et amortissement, transfert de 
charges 
Autres produits 

  

Total charges dÕexploitation   Total produits dÕexploitation   
Charges financi�res 

Dotations aux amortissements et aux provisions 
Charges nettes sur cessions de valeurs mobili�res de 
placement 

  Produits financiers 
Reprise sur provisions et transferts de charges 
Produits nets sur cessions de valeurs mobili�res de 
placement 

  

Total charges financi�res   Total produits financiers   
Charges exceptionnelles 

sur op�ration de gestion 
sur op�ration en capital 
Dotations aux amortissements et aux provisions 

  Produits exceptionnels 
sur op�ration de gestion 
sur op�ration en capital 
Dotations aux amortissements et aux provisions 

  

Total charges exceptionnelles   Total produits exceptionnels   
Total g�n�ral des charges (TGC)   Total g�n�ral des produits (TGP)   

R�sultat de lÕexercice (d�ficit  ou exc�dent) TGP-TGC TGP-TGC    
CAF ou IAF      

 



ANNEXE 10 Ð PIECES DU COMPTE FINANCIER 

381/513 

Minist�re : �DUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : RNE 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
Pi�ce n¡ 7 
Edit� le : date de lÕ�dition 
Page : n¡ de la page 

BILAN 

ACTIF 
Exercice N Exercice N-1 

PASSIF Exercice N Exercice N-1 
Montant Brut Amort et prov Montant net Montant net 

ACTIF IMMOBILIS� 

Immobilisations incorporelles (20) 

Immobilisations corporelles (21) 
 - Terrains et constructions 
 - Installations techniques 
 - Collection  
 - autres immo 

Immobilisations en cours (23) 

Immobilisations financi�res 
 - Participations et cr�ances 
rattach�es � des participations 
(26) 
 - Autres immobilisations  
financi�res (27) 

 

 

000.00 

 

 
000.00 
000.00 
000.00 
000.00 

000.00 

 
000.00 

 

000.00 
 
 
 
 
 

 

000.00 

 

 
000.00 
000.00 
000.00 
000.00 

000.00 

 
000.00 

 

000.00 
 

 

 
 
 

 

000.00 

 

 
000.00 
000.00 
000.00 
000.00 

000.00 

 
000.00 

 

000.00 
 
 

 
 
 

 

000.00 

 

 
000.00 
000.00 
000.00 
000.00 

000.00 

 
000.00 

 

000.00 

CAPITAUX PROPRES 

Biens mis � dispo (102) 

Biens remis en pleine propri�t� 
(103) 

r�serves (1068) 
report � nouveau (110 - 119) (a 
r�sultat (120 - 129) (b) 
 

Subventions dÕinvestissements 
(131� 138 - 139) 

PROVISIONS 

Provisions pour risques et 
charges (15) 

DETTES 

Dettes financi�res (16) 

 

 

000.00 

000.00 
 

000.00 
000.00 
000.00 

 

000.00 
 
 
 

000.00 
 
 
 

000.00 

 

 

000.00 

000.00 
 

000.00 
000.00 
000.00 

 

000.00 
 

 

000.00 
 
 

000.00 

Total actif immobilis� ! montant brut ! amort prov ! montant net ! montant Total ressources stables ! montant  ! montant 

(a) report  � nouveau pr�c�d� du signe Ð si n�gatif 

(b) r�sultat pr�c�d� du signe Ð si n�gatif 
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382/513 

Minist�re : �DUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : RNE 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
Pi�ce n¡ 7 
Edit� le : date de lÕ�dition 
Page : n¡ de la page 

BILAN 

ACTIF 
Exercice N Exercice N-1 

PASSIF Exercice N Exercice N-1 
Montant Brut Amort et prov Montant net Montant net 

ACTIF CIRCULANT 

Stocks mati�res premi�res (31) 

Stocks autres appro (32) 

Stocks en cours et produits finis 
(33 � 35)  

Cr�ances dÕexploitation 

Cr�ances clients et comptes 
rattach�s (409, 411 � 418) 

Cr�ances personnels et 
organismes sociaux (42 - 43) 

Etat et CT (44) 

Autres cr�ances (46 - 47 - 18 sauf 

185) 

Valeurs mobili�res de placement 
(500)  

Compte de liaison (185) 

Tr�sorerie (51 - 531 - 54 - 585) 

Charges constat�es dÕavance 
(486) 

 

000.00 

000.00 

000.00 
 

 

000.00 
 

000.00 
 

000.00 

000.00 
 

000.00 
 

000.00 

000.00 

000.00 
 

 

000.00 

000.00 

000.00 
 

 

000.00 
 

 

 
 

000.00 
 

000.00 

 

000.00 

000.00 

000.00 
 

 

000.00 
 

000.00 
 

000.00 

000.00 
 

000.00 
 

000.00 

000.00 

000.00 

 

000.00 

000.00 

000.00 
 

 

000.00 
 

000.00 
 

000.00 

000.00 
 

000.00 
 

000.00 

000.00 

000.00 

DETTES 

 

 

 

 
Dettes dÕexploitation 

Dettes fournisseurs et comptes 
rattach�s (401 � 408, 419)  

Dettes personnels et organismes 
sociaux (42 - 43)  

Etat et CT (44) 

Autres dettes (46 - 47 - 18 sauf 185)  
 

 

 
Compte de liaison (185) 

 

Produits constat�s dÕavance (487) 

 
 

 

 

 
000.00 

 

000.00 
 

000.00  

000.00 

000.00 
 

 
 

000.00 

 

000.00 

 
 

 

 

 
000.00 

 

000.00 
 

000.00  

000.00 

000.00 
 

 
 

000.00 

 

000.00 

Total actif circulant ! montant brut ! amort prov ! montant net ! montant Total passif circulant ! montant  ! montant 

Total g�n�ral      Total g�n�ral   
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383/513 

Minist�re : �DUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : RNE 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
Pi�ce n¡ 7 
Edit� le : date de lÕ�dition 
Page : n¡ de la page 

BILAN (page sp�cifique au budget annexe) 

ACTIF 
Exercice N Exercice N-1 

PASSIF Exercice N Exercice N-1 
Montant Brut Amort et prov Montant net Montant net 

ACTIF CIRCULANT 

Stocks mati�res premi�res (31) 

Stocks autres appro (32) 

Stocks en cours et produits finis 
(33 � 35)  

Cr�ances dÕexploitation 

Cr�ances clients et comptes 
rattach�s (409, 411 � 418) 

Cr�ances personnels et 
organismes sociaux (42 - 43) 

Etat et CT (44) 

Autres cr�ances (46 - 47 - 18 sauf 

185) 

Valeurs mobili�res de placement 
(500)  

Compte de liaison (185) 

Charges constat�es dÕavance 
(486) 

 

000.00 

000.00 

000.00 
 

 

000.00 
 

000.00 
 

000.00 

000.00 
 

000.00 
 

000.00 

000.00 
 

 

000.00 

000.00 

000.00 
 

 

000.00 
 

 

 
 

000.00 
 

000.00 

 

000.00 

000.00 

000.00 
 

 

000.00 
 

000.00 
 

000.00 

000.00 
 

000.00 
 

000.00 

000.00 

 

000.00 

000.00 

000.00 
 

 

000.00 
 

000.00 
 

000.00 

000.00 
 

000.00 
 

000.00 

000.00 

DETTES 

 

 

 

 
Dettes dÕexploitation 

Dettes fournisseurs et comptes 
rattach�s (401 � 408, 419)  

Dettes personnels et organismes 
sociaux (42 - 43)  

Etat et CT (44) 

Autres dettes (46 - 47 - 18 sauf 185)  
 

 

 
Compte de liaison (185) 

Produits constat�s dÕavance (487) 

 

 
 

 

 

 
000.00 

 

000.00 
 

000.00  

000.00 

000.00 
 

 
 

000.00 

000.00 

 
 

 

 

 
000.00 

 

000.00 
 

000.00  

000.00 

000.00 
 

 
 

000.00 

000.00 

Total actif circulant ! montant brut ! amort prov ! montant net ! montant Total passif circulant ! montant  ! montant 

Total g�n�ral      Total g�n�ral   
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384/513 

 

Minist�re : �DUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : RNE 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
Pi�ce n¡ 7 
Edit� le : date de lÕ�dition 
Page : n¡ de la page 

FONDS DE ROULEMENT 

Ann�e ant�rieure Ann�e en cours variation 

   

BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT 

Ann�e ant�rieure Ann�e en cours variation 

   

TRESORERIE  

Ann�e ant�rieure Ann�e en cours variation 

   

TRESORERIE totale * 

Ann�e ant�rieure Ann�e en cours variation 

   

 

* inclue la tr�sorerie d�gag�e par un budget annexe. Cette ligne ne figure pas au bilan du budget annexe
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385/513 

Minist�re : �DUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : RNE 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
Pi�ce n¡ 8 
Edit� le : date de lÕ�dition 
Page : n¡ de la page 

 
 

BALANCE D�FINITIVE DES COMPTES DE VALEURS INACTIVES 

Num�ro 
des 

comptes 

Intitul� des 
comptes 

D�bits Cr�dits Soldes 

Bilan dÕentr�e Op�rations 
exercice 

total Bilan dÕentr�e Op�rations 
exercice 

total D�biteurs Cr�diteurs 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Totaux classe x 

A B C = A+B D E F =D+E Si C>F alors 
G = C-F 

Si F >C alors 
H = F-C 
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386/513 

Minist�re : �DUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : RNE 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
Pi�ce n¡ 9 
Edit� le : date de lÕ�dition 
Page : n¡ de la page 

RAPPORT SUR LE COMPTE FINANCIER DE LÕEXERCICE ann�e de lÕexercice 

Pr�sent� par : 

Ordonnateur Nom Pr�nom, 

Et agent comptable (1) Nom, Pr�nom, 

 

 

 

 

 

 

 

X : Nombre de pi�ces jointes en annexe 

(1) Si  le rapport sur le compte financier est commun � lÕordonnateur et � lÕagent comptable, seule la pi�ce 9 est � produire. Lorsque le rapport du comptable est disjoint de celui de 
lÕordonnateur, la pi�ce 9 est � compl�ter par lÕordonnateur et le rapport de lÕagent comptable est consign� sur la pi�ce 9bis.  

 



ANNEXE 10 Ð PIECES DU COMPTE FINANCIER 

387/513 

 

Minist�re : �DUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : RNE 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
Pi�ce n¡ 9 bis 
Edit� le : date de lÕ�dition 
Page : n¡ de la page 

RAPPORT SUR LE COMPTE FINANCIER DE LÕEXERCICE ann�e de lÕexercice 

Pr�sent� par : 

Agent comptable Nom, Pr�nom, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

X : Nombre de Pi�ces jointes en annexes                  
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388/513 

Minist�re : �DUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : RNE 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
Pi�ce n¡ 10 
Edit� le : date de lÕ�dition 
Page : n¡ de la page 

TABLEAUX DES IMMOBILISATIONS AMORTISSEMENTS ET DEPRECIATIONS 

Num�ro des 
comptes 

Intitul� des comptes (A)               
Montant net 

(B) Amortissement 
28  

 (C)  D�pr�ciation  
29 

Amortissement 
neutralis� 

Amortissement 
r�el 

Valeur r�siduelle 

205 

211 

212 

213 

214 

215 

216 

2181 

2182 

2183 

2184 

Concessions droits similaires 

Terrains 

Agencements 

Constructions 

Constructions sur sol " 

Installations techniques 

Collections 

Installations g�n�rales 

Mat�riel de transport 

Mat�riel de bureau 

Mobilier 

 Bilan de sortie  Bilan de sortie Bilan de sortie Donn�e issue du 
module immo 

Donn�e issue du 
module immo 

= A-B-C 

 total ! montant net ! amortissement ! d�pr�ciation ! amortissement 
neutralis� 

! amortissement 
r�el 

! valeur r�siduelle 

 

23 Participations et cr�ances" Bilan de sortie  Bilan de sortie   = A-C 

  ! montant net  ! d�pr�ciation   ! valeur r�siduelle 

26 Participations et cr�ances" Bilan de sortie  Bilan de sortie   = A-C 

  ! montant net  ! d�pr�ciation   ! valeur r�siduelle 

27 Autres immobilisations fin" Bilan de sortie  Bilan de sortie   = A-C 

  ! montant net  ! d�pr�ciation   ! valeur r�siduelle 
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389/513 

 

Minist�re : �DUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : RNE 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
Pi�ce n¡ 11 
Edit� le : date de lÕ�dition 
Page : n¡ de la page 

INVENTAIRE DES APPROVISIONNEMENTS STOCKES 

Num�ro des 
comptes 

D�signation des 
approvisionnements 

Unit� 

 

Quantit� 

(A) 

PU TTC 

Dernier appro (B) 

Total des 
approvisionnements 

Total du solde du 
compte de la 

balance 

Observations  

311 Denr�es 

Denr�es 

 

 

 

 

 

 

  

 

Voir d�tail PJ 

Sous total approvisionnement    

313 Mati�res dÕÏuvre      Voir d�tail PJ 

Sous total approvisionnement    

Total g�n�ral ! sous totaux ! au dessus Total comptes classe 3 
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390/513 

Minist�re : �DUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : RNE 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
Pi�ce n¡ 12 
Edit� le : date de lÕ�dition 
Page : n¡ de la page 

VARIATION DETAILLEE DES STOCKS ET DES EN COURS 

Num�ro des 
comptes 

Nature des stocks et des en cours Stocks au 

01/01 Ann�e N 

Variation 

Au cours de lÕann�e N 

Stocks au  

31/12 Ann�e N 

 

-- 

-- 

-- 

MATIéRES PREMIéRES ET AUTRES APPROVISIONNEMENTS 

-- 

-- 

-- 

   

 Augmentation = ordre de reversement compte 603x 

Diminution stock = mandat compte 603x 

   

 

-- 

-- 

-- 

PRODUITS ou SERVICES EN COURS ou EN STOCKS 

-- 

-- 

-- 

   

 Augmentation = ordre de recette compte 713x 

Diminution = annulation des ordres de recettes cpt 713x 
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391/513 

Minist�re : �DUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : RNE 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
Pi�ce n¡ 13 
Edit� le : date de lÕ�dition 
Page : n¡ de la page 

TABLEAU DES PROVISIONS 

Nature de la provision Provisions au d�but de 
lÕexercice (A) 

Dotations de lÕexercice 
Augmentation (B) 

Reprises de lÕexercice 
Diminution (C) 

Provisions � la fin de 
lÕexercice 

Pour risques et charges (15) 

 N¡ et libell� des comptes 
Bilan dÕentr�e 

  
= A + B - C 

Pour d�pr�ciation des immobilisations (29) 

 N¡ et libell� des comptes 
Bilan dÕentr�e 

  
= A + B - C 

Pour d�pr�ciations des stocks et en cours (39) 

 N¡ et libell� des comptes 
Bilan dÕentr�e 

  
= A + B - C 

Pour d�pr�ciation des comptes de tiers (49) 

 N¡ et libell� des comptes 

 

Bilan dÕentr�e 

  
= A + B - C 

Pour d�pr�ciation des comptes financiers (59) 

 N¡ et libell� des comptes 
Bilan dÕentr�e 

  
= A + B - C 

total ! colonne ! colonne ! colonne ! colonne 

 

Les diverses provisions sont d�taill�es en annexe de cette pi�ce
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392/513 

Minist�re : �DUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : RNE 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
Pi�ce n¡ 14 
Edit� le : date de lÕ�dition 
Page : n¡ de la page 

ELEMENTS DÕANALYSE FINANCIERE 

 Ann�e N-4 Ann�e N-3 Ann�e N-2 Ann�e N-1 Ann�e N 

Fonds de Roulement Reprise ann�e N-4 idem idem idem idem 

Jours FdR (FdR/cpt60�65)*360 idem idem idem idem 

 

Besoin en Fonds de Roulement Reprise ann�e N-4 idem idem idem idem 

 

Tr�sorerie = FdR - BFdR idem idem idem idem 

 

Jours de Tr�sorerie (Tr�sorerie/cpt60�65)*360 idem idem idem idem 

 

Taux moyen de charges � payer (cpt 40 [sauf 4084], 42, 43, 
46 / 

cpt 60 � 65) * 100 

idem idem idem idem 

 

Taux de non recouvrement (cpt 41 / cpt 70) * 100 idem idem idem idem 
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393/513 

Minist�re : �DUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : RNE 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
Pi�ce n¡ 15 
Edit� le : date de lÕ�dition 
Page : n¡ 1 

PROCES VERBAL DE CAISSE ET DE PORTEFEUILLE A LA DATE DU 31 DECEMBRE ann�e de lÕexercice 

NUM�RAIRE 

 Billets :  n de  500,00 # 

  n de  200,00 # 

  n de  100,00 # 

  n de  50,00 # 

  n de  20,00 # 

  n de  10,00 # 

  n de  5,00 # 

 Pi�ces :  n de  2,00 # 

  n de  1,00 # 

  n de  0,50 # 

  n de  0,20 # 

  n de  0,10 # 

  n de  0,05 # 

  n de  0,02 # 

  n de  0,01 # 

 

Total 

 

 

 

 

000.00 

000.00 

000.00 

000.00 

000.00 

000.00 

000.00 

000.00 

000.00 

000.00 

000.00 

000.00 

000.00 

000.00 

000.00 

 

000.00 

 

 

 

 

EPLE Nom  RNE Solde 531 

EPLE Nom  RNE Solde 531  

EPLE Nom  RNE Solde 531  

EPLE Nom  RNE Solde 531 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Solde des comptes 531 
 
 
 

 
 
 

Version �tablissement support dÕagence comptable 

Minist�re : �DUCATION NATIONALE 
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394/513 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : RNE 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
Pi�ce n¡ 15 
Edit� le : date de lÕ�dition 
Page : n¡ 2 

PROCES VERBAL DE CAISSE ET DE PORTEFEUILLE A LA DATE DU 31 DECEMBRE ann�e de lÕexercice 

 

VALEURS ACTIVES D�TENUES PAR LÕAGENT COMPTABLE 

Libell� valeur active  
Libell� valeur active  
 
 
                                                                                        
Total  
 
VALEURS INACTIVES D�TENUES PAR LÕAGENT COMPTABLE 

 
 
861                       intitul� du compte 
862                       intitul� du compte 
86XXX                 intitul� du compte 
86XXX                 intitul� du compte 
Ou toutes les subdivisions �ventuelles des 2 comptes 
cit�s 
 

Total 
 

 

 

000.00 
000.00 

 
 

000.00 
 
 
 
 

000.00 
000.00 
000.00 
000.00 

 
 
 

000.00 
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Solde du compte 863 

Version �tablissement support dÕagence comptable et �tablissement Ç rattach� È 
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395/513 

Minist�re : �DUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : RNE 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
Pi�ce n¡ 15 
Edit� le : date de lÕ�dition 
Page : n¡ 1 

PROCES VERBAL DE CAISSE ET DE PORTEFEUILLE A LA DATE DU 31 DECEMBRE ann�e de lÕexercice 

NUM�RAIRE 

 Billets :  n de  500,00 # 

  n de  200,00 # 

  n de  100,00 # 

  n de  50,00 # 

  n de  20,00 # 

  n de  10,00 # 

  n de  5,00 # 

 Pi�ces :  n de  2,00 # 

  n de  1,00 # 

  n de  0,50 # 

  n de  0,20 # 

  n de  0,10 # 

  n de  0,05 # 

  n de  0,02 # 

  n de  0,01 # 

 

Total 

 

 

 

000.00 

000.00 

000.00 

000.00 

000.00 

000.00 

000.00 

000.00 

000.00 

000.00 

000.00 

000.00 

000.00 

000.00 

000.00 

 

000.00 

 

 

 

 

EPLE Nom  RNE (Solde 53)  000.00 

 

 

 

 

 

 

 
 

Solde des comptes 531 
 
 
 
 

 
 
 

Version �tablissement non support dÕagence comptable 

Num�raire d�taill� dans la caisse de lÕagence comptable 
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396/513 

Minist�re : �DUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : RNE 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
Pi�ce n¡ 16 
Edit� le : date de lÕ�dition 
Page : 1 

COMPTE DE DEPOTS DE FONDS AU TRESOR  

ETAT DE DEVELOPPEMENT ET DÕACCORD DU SOLDE AU 31 DECEMBRE ann�e de lÕexercice 
 

Agent comptable : Nom de lÕagent comptable Compte de d�p�t de fonds 
 N¡ r�f�rence IBAN du compte 
 Tenu par le comptable du tr�sor 
 R�f�rence 

DETAIL DES OPERATIONS FORMANT LE SOLDE DU COMPTE 5151 

   D�bit 
Cr�dit 

Reprise balance 
Reprise balance 

I Ð solde d�biteur dÕapr�s les �critures du comptable D�bit - cr�dit 
II Ð Op�rations imput�es au compte de d�p�ts de fonds par le comptable du Tr�sor d�sign� ci-dessus pendant lÕann�e 
�coul�e et comprises dans les �critures de lÕagent comptable au cours de lÕann�e suivante 

 

Date de passation des �critures Nature des op�rations montant 
 

Par le comptable du 
tr�sor 

Par lÕagent comptable 
 

  
Recettes (� ajouter) 

 

Total 

D�penses (� d�duire) 

 

Total 

Montant net (� reporter) 

000.00 

000.00 

 

- 000.00 

- 000.00 

 

 

 

000.00 

 
 
 

- 000.00 

000.00 
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397/513 

Minist�re : �DUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : RNE 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
Pi�ce n¡ 16 
Edit� le : date de lÕ�dition 
Page : 2 

 
Report 000.00 

III Ð Op�rations imput�es au compte de d�p�ts de fonds par lÕagent comptable d�sign� ci-dessus pendant lÕann�e �coul�e et 
comprises dans les �critures du  comptable  du Tr�sor au cours de lÕann�e suivante. 

 

Date de passation des �critures Nature des op�rations montant 
 

Par le comptable du 
tr�sor 

Par lÕagent comptable 
 

  
Recettes (� d�duire) 

 

Total 

D�penses (� ajouter) 

 

Total 

Total au solde cr�diteur du compte courant 
dÕapr�s les �critures du comptable du 

Tr�sor 

- 000.00 

- 000.00 

 

000.00 

000.00 

 

 

 

- 000.00 

 
 
 

000.00 

000.00 

 
A : Localisation, le date le : d�signation du comptable du tr�sor  
LÕagent comptable : nom de lÕagent comptable charg� de la tenue du compte 
Signature signature 

Cette pi�ce peut �tre remplac�e par lÕ�tat de concordance fournie par la direction des finances publiques concern�e et contresign�e par lÕagent comptable.
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398/513 

Minist�re : �DUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : RNE 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
Pi�ce n¡ 17 
Edit� le : date de lÕ�dition 
Page : 1 

 

                                                    ETAT DE CONCORDANCE DES COMPTES DES BUDGETS ANNEXES / BUDGET PRINCIPAL 
 

Comptes budget(s) annexe(s) Comptes budget principal 

Compte(s) Libell� [�tablissement] Solde d�biteur Solde cr�diteur Compte(s) Libell� [compte] Solde d�biteur Solde cr�diteur 

185 

185 

Budget annexe A 

Budget annexe B 

000.00 

000.00 

000.00 

000.00 

185x 

185y 

Compte Budget annexe A 

Compte Budget annexe B 

000.00 

000.00 

000.00 

000.00 

 
Cet �tat de concordance concerne les comptes 181 et 185  qui peuvent avoir un solde normalement d�biteur ou cr�diteur dans la comptabilit� de lÕ�tablissement ou du budget 
annexe 
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399/513 

Minist�re : �DUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : RNE 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
Pi�ce n¡ 17 
Edit� le : date de lÕ�dition 
Page : 1 

ETAT DE CONCORDANCE DES COMPTES DES BUDGETS ANNEXES / BUDGET PRINCIPAL 

ETAT NEANT 

 

Comptes budget(s) annexe(s) Comptes budget principal 

Compte(s) Libell� [�tablissement] Solde d�biteur Solde cr�diteur Compte(s) Libell� [compte] Solde d�biteur Solde cr�diteur 

        

 
Edition pour un �tablissement sans budget annexe
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400/513 

Minist�re : �DUCATION NATIONALE 
Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : RNE 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
Pi�ce n¡ 18 
Edit� le : date de lÕ�dition 
Page : n¡ de la page 

DEVELOPPEMENT DU SOLDE DU COMPTE 

N¡ DU COMPTE ET INTITULE 

 D�bit : 000.00 

 Cr�dit : 000.00 

 Solde d�biteur ou cr�diteur :  000.00 (montant repris de la pi�ce 2 du compte financier) 

Exercice dÕorigine D�tail des op�rations formant le solde du compte 
Indication �ventuelle de la date de recouvrement ou de paiement 

d�bit cr�dit 

 ------ 

------ 

000.00 

000.00 

000.00 

000.00 

 Total des op�rations d�taill�es ! des d�bits ! des cr�dits 

 Solde des op�rations d�taill�es   

 Bilan dÕentr�e du compte n¡ du compte   

Les soldes des comptes 165, 275, de la classe 4 (sauf 49), des comptes de la classe 5 (sauf 531, 5151, 590) sont � d�tailler. 
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401/513 

Minist�re : �DUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : RNE 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
Pi�ce n¡ 19 
Edit� le : date de lÕ�dition 
Page : n¡ de la page 

DEVELOPPEMENT DU SOLDE DU COMPTE 

N¡ DU COMPTE ET INTITULE (valeurs inactives) 

Au 31 d�cembre ann�e de lÕexercice 

Nature des valeurs inactives et num�ros des s�ries en stock nombre Valeur unitaire montant 

  000.00 

000.00 

= nbre* Vu 

= nbre* Vu 

Total �gal du solde d�biteur du compte ! colonne 
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402/513 

Minist�re : �DUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : RNE 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
Pi�ce n¡ 20 
Edit� le : date de lÕ�dition 
Page : n¡ de la page 

ETAT DES CONSOMMATIONS AFFERENTES AUX CONCESSIONS DE LOGEMENT 

Nom et qualit� des b�n�ficiaires 

1 

P�riode 
dÕoccupation 

Nature de la 
concession 

2 

Montant TTC 
des 

consommations 

Cas des concessions accord�es 
par n�cessit� absolue de service 

Remboursement des 
consommations 

A renseigner pour toutes les natures 
de concessions 

Allocation 3 d�passement 

       

       

1 Ð les concessions accord�es successivement, pour un m�me logement, � plusieurs titulaires apparaissent dans lÕordre de la succession. 

2 Ð NAS : n�cessit� absolue de service, US : utilit� de service, COP : convention dÕoccupation pr�caire, L : libre (non occup�) 

3 Ð joindre � cette pi�ce la d�lib�ration de la collectivit�  
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Minist�re : �DUCATION NATIONALE 
Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : RNE 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
Pi�ce n¡ 21 
Edit� le : date de lÕ�dition 
Page : 1 

PROCES-VERBAL DE REMISE DE SERVICE 

CONSTATANT 

1 Ð La situation des services confi�s � : Nom Pr�nom 
Grade : grade 
Agent comptable sortant 

2 Ð de la remise de ces services � : Nom Pr�nom  

Grade : grade 
Agent comptable entrant 

Situation des services 

Le date et heure nous soussign�s Nom et pr�nom de lÕordonnateur ou de son repr�sentant avons proc�d� � la remise de service de :  
Nom et pr�nom agent comptable sortant � Nom et pr�nom agent comptable entrant, en pr�sence de Nom Pr�nom, repr�sentant le directeur r�gional ou 
d�partemental des finances publiques. 

Apr�s nous avoir fait remettre les livres, �tats, documents et pi�ces comptables ainsi que les esp�ces et les valeurs d�tenues par le comptable sortant, 
avons v�rifi� la balance, certifi� les �tats de d�veloppement de solde des comptes annex�s au pr�sent proc�s verbal et avons reconnus les disponibilit�s 
de lÕ�tablissement : 

Compte de caisse :     montant A 

Caisse : Montant (somme de tous les comptes de caisse des �tablissements composant lÕagence comptable) 

 Billets de banque :  montant (sans objet pour �tablissement non support dÕagence comptable) 
 Pi�ces de monnaie :  montant (sans objet pour �tablissement non support dÕagence comptable 

Compte tr�sor :     montant B 

Valeurs � lÕencaissement :     montant C 

R�glement en cours de traitement :       montant D 

     Total  ! A, B,C  montant D 

Valeurs inactives en portefeuille :   montant 

Valeurs inactives chez le correspondant :  montant 
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Minist�re : �DUCATION NATIONALE 
Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : RNE 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
Pi�ce n¡ 21 
Edit� le : date de lÕ�dition 
Page : 2 

PROCES-VERBAL DE REMISE DE SERVICE 

ANNEXE Ë LA SITUATION DES SERVICES 

 

Les soldes port�s sur le proc�s-verbal de remise de service correspondent � la balance de remise de service. 

Si des relev�s de compte tr�sor sont parvenus � lÕ�tablissement entre la date dÕ�dition et la date effective de la remise, dÕune part et si la caisse est 
modifi�e dÕautre part, il est n�cessaire de faire un �tat de concordance entre ces soldes du mod�le : 

Solde de la balance  du compte 5151 :   montant 

Op�rations non enregistr�es dans la comptabilit� : montant (positif ou n�gatif selon le cas) 

Solde de la remise de service :   ! montants ci dessus  

 

Soldes de la balance des comptes de caisse : montant 

Op�rations non enregistr�es dans la comptabilit�4 : montant (positif ou n�gatif selon le cas) 

Solde remise de service :    ! montants ci dessus 

                                                        
4
 Pr�ciser le ou les �tablissements concern�s 
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Minist�re : �DUCATION NATIONALE 
Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : RNE 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
Pi�ce n¡ 21 
Edit� le : date de lÕ�dition 
Page : 3 

PROCES-VERBAL DE REMISE DE SERVICE 

De lÕinventaire des denr�es et marchandises existant en magasin, il ressort quÕ� ce jour, la valeur des approvisionnements de toute nature sÕ�l�ve � montant, 

Et que la valeur du patrimoine est dÕapr�s les comptes du bilan estim�e � montant (valeur brute). 

Remise de service 

Nom pr�nom, nouvel agent comptable, nous ayant justifi� de sa nomination de sa prestation de serment et pr�sent� lÕextrait dÕinscription n¡ num�ro d�livr� le 
date (jour mois ann�e) constatant que lÕAFCM consent � substituer  sa garantie pour une somme de montant au cautionnement dÕ�gale somme 

Avons remis � nom pr�nom, les livres, �tats, pi�ces etc. relatifs aux dits services. 

Apr�s cette remise, Nom pr�nom, a d�clar� prendre en charge, sous la r�serve d�termin�e de lÕarticle 21 du d�cret n¡ 2008-228 du 5 mars 2008, tous les 
�l�ments de la comptabilit� ainsi que les denr�es et marchandises existant en magasin et le mat�riel inscrit � lÕinventaire. 

Observations : 

- les �critures de d�penses sont arr�t�es au mandat n¡ num�ro bordereau n¡ num�ro 
- les �critures de reversement sont arr�t�es � lÕordre de reversement n¡ num�ro bordereau n¡ num�ro 
- les �critures de recettes sont arr�t�es � lÕordre de recette n¡ num�ro bordereau n¡ num�ro 
- les �critures dÕannulation ou de r�ductions de recettes sont arr�t�es � lÕordre dÕannulation ou de r�duction de recettes n¡ num�ro bordereau n¡ 

num�ro 
- les ordres de paiement de lÕordonnateur sont arr�t�s n¡ num�ro bordereau n¡ num�ro 
- les ordres de paiement de lÕagent comptable sont arr�t�s n¡ num�ro bordereau n¡ num�ro 
- la situation des d�penses engag�es est pr�sent�e dans le tableau joint 
- les op�rations dÕint�gration du patrimoine sont effectu�es � la date : date 

- Compte financier pr�sent�  � lÕautorit� acad�mique : ann�e 
� la collectivit� territoriale de rattachement : ann�e 
au repr�sentant de lÕEtat : ann�e 
au juge des comptes ou au p�le dÕapurement administratif : ann�e 

Fait � lieu de la passation le : date de la passation 
 

LÕordonnateur 
Nom pr�nom 

Le comptable sortant   
(ou son repr�sentant) 

Nom pr�nom 

Le comptable entrant 
Nom pr�nom 

Le repr�sentant du directeur des 
finances publiques 

Nom pr�nom 
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Minist�re : �DUCATION NATIONALE 

Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : RNE 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
Pi�ce n¡ 22 
Edit� le : date de lÕ�dition 
Page : 1 

ATTESTATION ADMINISTRATIVE 

 

Vu le proc�s-verbal de remise de service du : date (jour mois ann�e) 

Le chef dÕ�tablissement soussign�, ordonnateur des d�penses et des recettes du type et nom de lÕ�tablissement  

estime que Nom Pr�nom agent comptable sortant �5
 : 

 - satisfait � ses obligations r�glementaires de comptable public    
 - nÕa pas satisfait � ses obligations r�glementaires de comptable public 6  

Fait � lieu de la passation le : date de la passation 

LÕordonnateur7 

Nom pr�nom 

                                                        
5
 Rayer la mention inutile ci-apr�s 

6
 Dans lÕhypoth�se o� lÕagent nÕ pas satisfait � ses obligations, �tablir un certificat de carence 

7
 Indiquer la qualit� du signataire 
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Minist�re : �DUCATION NATIONALE 
Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : RNE 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
Pi�ce n¡ 23 
Edit� le : date de lÕ�dition 
Page : n¡page 

BALANCE DES COMPTES DU GRAND-LIVRE ETABLIE LE JOUR DE LA MUTATION 

 

Num�ro 
des 

comptes 

Intitul� des 
comptes 

D�bits Cr�dits 
Solde 

d�biteur 
Solde 

cr�diteur Bilan dÕentr�e Op�rations 
exercice 

total Bilan dÕentr�e Op�rations 
exercice 

total 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Totaux classe x 

A B C = A+B D E F =D+E Si C>F alors 
G = C-F 

Si F >C alors 
H = F-C 
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Minist�re : �DUCATION NATIONALE 
Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : RNE 
 Type et nom  
 Adresse 

R�gion ou d�partement : nom de la r�gion ou du 
d�partement 
Pi�ce n¡ 24 
Edit� le : date de lÕ�dition 
Page : 1 

SIGNATURES 

LÕagent comptable soussign�, affirme v�ritable, sous les peines de droit, le pr�sent compte financier. Il affirme, en outre, et sous les m�mes peines, que les 
op�rations port�es dans ce compte sont sans exception, toutes celles qui ont �t� faites pour le service de lÕ�tablissement et quÕil nÕen existe aucune autre � 
sa connaissance. (1) 

  A Ville, le date de la signature 

  LÕagent comptable, Nom de lÕagent comptable 

Montant du cautionnement : 0000.00 

 

LÕordonnateur soussign�, certifie lÕexactitude du montant des titres de d�penses et du montant des titres de recette inscrits au pr�sent compte financier. (1) 

  A Ville, le date de la signature 

  LÕordonnateur, Nom de lÕordonnateur 

 

Arr�t sans r�serves (2) lÕensemble du compte financier par le conseil dÕadministration dans sa s�ance du date de la s�ance du CA 

  A Ville, le date de la signature 

  Le pr�sident du conseil dÕadministration, Nom du pr�sident du CA 

(1) La signature de cette pi�ce vaut pour lÕensemble des pi�ces du pr�sent document sauf dans le cas dÕinscriptions manuscrites et pour la 
pi�ce 16. 

(2) En cas de r�serves �mises par le conseil dÕadministration rayer la mention sans r�serves et joindre le proc�s verbal de la d�lib�ration du CA.
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409/513 

Minist�re : �DUCATION NATIONALE 
Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : RNE 
Type et nom 

Adresse 

R�gion ou d�partement : nom de 
la r�gion ou du d�partement 

Edit� le : date de lÕ�dition 
Page : 1 

 
FEUILLET BUDG�TAIRE DES : type dÕop�ration 

(Mandats, ordre de reversements, ordres de recettes, annulation ou r�duction de recettes) 

SERVICE : code et intitul� du service 
COMPTE : num�ro et intitul� du compte 

date 
Num�ro 

Ordre  - Bordereau 
Montant 

Pi�ces 
justificatives 

R�f�rences 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    

NOMBRE DE type op�ration : 
CERTIFICATS : 

montant total nombre PJ TOTAUX DU COMPTE 
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Minist�re : �DUCATION NATIONALE 
Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : RNE 
Type et nom 

Adresse 

R�gion ou d�partement : nom de 
la r�gion ou du d�partement 

Edit� le : date de lÕ�dition 
Page : 1 

ORDRES DE PAIEMENTS 

COMPTE : num�ro et intitul� du compte 

Date 
Num�ro 

Ordre  - Bordereau 
Montant 

Pi�ces 
justificatives 

R�f�rences 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    

NOMBRE DÕORDRES DE PAIEMENT : Montant total Nombre PJ TOTAUX DU COMPTE 
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Minist�re : �DUCATION NATIONALE 
 
Acad�mie : nom de lÕacad�mie 
Exercice : ann�e de lÕexercice 

Etablissement : RNE 
Type et nom 

Adresse 

R�gion ou d�partement : nom de 
la r�gion ou du d�partement 

 
 
 

BORDEREAU RECAPITUALITF  
DES LIASSES DU COMPTE FINANCIER 

Compte financier adress� � : Direction d�partementale des finances publiques de xxxx ! ! 
NUMERO DE 

CARTON OU SAC 
NUM�RO  DES LIASSES 

(S�rie unique) 
CONTENU DES LIASSES 

 01/11 Exemple : pi�ces g�n�rales du budget principal et pi�ces 
g�n�rales du budget annexe 

 02/11 Exemple : Bordereau des mandats, des ordres de 
reversements, des ordres de recettes, des annulations de 
recettes et des ordres de paiement  

 03/11 Exemple service AP mandat compte xxx � ordre annulation 
recette compte yyy 

  Exemple service VE 

  Exemple services ALO 

  Exemple services RH 

  Exemples services BN 

  Exemples services OPC 

  Exemples service g�n�ral budget annexe  

  Exemples op�ration en capital budget annexe 

 11 /11 Exemple : ordres de paiement compte 4xxx 

 
 
Fait � :      le : 
 
 
 LÕagent comptable 

 Nom pr�nom 
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Exemple dÕ�tiquetage des liasses 
 
 
 

 
 

LÕ�tiquette des liasses des pi�ces g�n�rales est de couleur verte 

LÕ�tiquette des liasses de pi�ces justificatives est de couleur blanche 

* le premier n indique le num�ro de la liasse. Le second n indique le nombre total des liasses. 

Num�ro 
du 

d�partement 

DESIGNATION 
DE LA COMPTABILITE 

Du : service et compte (1
er

 de la liasse) 

Au : service compte (dernier de la liasse) 

Liasse n¡   n / n* 

R�f�rence de lÕ�tablissement et des �ventuels budgets annexes 

EXERCICE : ann�e 

N¡ 
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Nota :  Les justifications des soldes sont prescrites au titre des documents g�n�raux 
Les justifications des d�bits et des cr�dits sont produites au titre des pi�ces justificatives pr�vues par 
la nomenclature 

Comptes � justifier  D�bit Cr�dit Solde Justificatifs 
Classe 1 - Compte de capitaux 
10 - Capital et r�serves 
 102 - Biens mis � disposition des  EPLE 
 
 
 
 
 103 - Biens mis en pleine propri�t� 
  
 106 - R�serves 
 
11 - Report � nouveau 
 
12 - R�sultat net de lÕexercice 
 
13 - Subventions dÕinvestissements 
 131 - subventions dÕ�quipement   
 (subdivis�) 
 138 - autres subventions dÕinvestissement 
  
139 - Subventions dÕinvestissement   inscrites 
au compte de r�sultat 
 
 
15 - provisions pour risque et charges 
 
16 - Emprunts et dettes assimil�es 
 165 - D�p�ts et cautionnement re�us  
 
 
 
 
  1674 - Avances de lÕEtat et des   
 collectivit�s  
 
 
18 - Compte de liaison 
 181 - Compte de liaison des  �tablissements 
 
  
185 Op�rations de tr�sorerie inter services 
 
 
  
186 - Biens et prestations de services 
 �chang�s entre �tablissements (charges)  
 187 - Biens et prestations de services 
 �chang�s entre �tablissements 

 
 
J 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
J 
 
 
 
J 
 
 
J 
 
 
 
 
J 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
J 

 
 
J 
 
 
 
 
J 
 
 
 
 
 
 
 
 
J 
 
J 
 
 
 
 
 
J 
 
 
 
 
 
 
 
J 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
J 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
J 
 
 
 
 
J 
 
 
 
 
J 
 
 
 
J 

 
 

Cr�dit : d�cision attribution 
pr�cisant la nature et la valeur du 
bien 
D�bit : op�ration de neutralisation 
selon le plan dÕamortissement vot� 
Cr�dit : d�cision attribution 
 
 
 
 
 
 
 
Cr�dit : notification de subventions 
ou tout document allouant la 
subvention 
 
D�bit : justification de 
lÕamortissement de la subvention 
(neutralisation) 
 
D�bit, cr�dit : d�lib�ration du 
conseil dÕadministration  
 
D�bit : ordre de paiement relatif au 
remboursement 
Solde : �tat de d�veloppement 
 
D�bit cr�dit d�cision accordant 
lÕavance 
Solde : situation des avances 
re�ues 
 
 
Solde : Certificat du comptable 
pour justifier le solde inverse 
(BA/BP) 
 
Solde : Certificat du comptable 
pour justifier le solde inverse 
(BA/BP) 
 
Op�rations budg�taires 
 
Op�rations budg�taires 
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Comptes � justifier  D�bit Cr�dit Solde Justificatifs 
Classe 2 - comptes dÕimmobilisations 
20 - Immobilisations incorporelles (subdivis�) 
21 - Immobilisations corporelles (subdivis�) 
 
 
23 - Immobilisations en cours (subdivis�) 
 
 
 
 
 
 
 
 
26 - Participations et cr�ances rattach�es � 
des participations (subdivis�) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
27 - Autres immobilisations financi�res 
 271 - Titres immobilis�s (droit de propri�t�) 
 272 - Titres immobilis�s (droit de cr�ance) 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 275 - D�p�ts et cautionnement vers�s 

 
J 
J 
 
 
J 
 
 
 
 
 
 
 

 
J 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
J 

 
J 
J 
 
 
J 
 
 
 
 
 
 
 

 
J 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
J 
J 
 
 
J 
 
 
 
 
 
 
 

 
J 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
J 
J 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
J 

 
D�bit cr�dit op�rations budg�taires 
justifications pr�vues par la 
nomenclature 
 
D�bit : justifications pr�vues par la 
nomenclature (op�rations 
budg�taires). 
Cr�dit : justifications r�capitulant les 
int�grations aux comptes 
dÕimmobilisations d�finitifs 
(op�rations internes dÕordre non 
budg�taires). 
 
D�bit et cr�dit : justifications pr�vues 
par la nomenclature. 
Solde : �tat de lÕactif. Pour les titres et 
valeurs exceptionnellement d�tenus 
par lÕagent comptable, proc�s-verbal 
des valeurs existant dans la caisse et 
dans le portefeuille. Pour les titres et 
valeurs en d�p�t � la Caisse des d�p�ts 
et consignations (ou 
exceptionnellement dans un autre 
�tablissement), bordereau d�taill� par 
compte, certifi� par lÕagent 
comptable et accompagn� de lÕ�tat 
dÕaccord de lÕ�tablissement 
d�positaire. Un relev� r�capitulatif 
pr�sentant la situation des soldes pour 
compte peut �tre �ventuellement 
produit. 
 
Solde : �tat de lÕactif. 
Pour les titres et valeurs 
exceptionnellement d�tenus par 
lÕagent comptable, proc�s-verbal des 
valeurs existant dans la caisse et dans 
le portefeuille ; pour les titres et 
valeurs en d�p�t � la Caisse des d�p�ts 
et consignations (ou 
exceptionnellement dans un autre 
�tablissement), bordereau d�taill� par 
compte, certifi� par lÕagent 
comptable et accompagn� de lÕ�tat 
dÕaccord de lÕ�tablissement 
d�positaire 
 
Op�rations non budg�taires. 
D�bit : ordres de paiement �tablis par 
lÕordonnateur et appuy�s des pi�ces 
justificatives �tablissant les droits des 
parties prenantes. �tat de lÕactif.                
Solde : �tat de d�veloppement  

Comptes � justifier  D�bit Cr�dit Solde Justificatifs 
 276 - Autres cr�ances immobilis�es 
 
 
 
 
 
28 - Amortissements des immobilisations 

J 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
J 

J 
 
 
 
 
 
J 

D�bit : op�rations budg�taires  
justifications pr�vues par la 
nomenclature. 
Solde : �tat d�taill� des cr�ances 
immobilis�es. 
 
Cr�dit : situation pr�sentant la valeur 
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(subdivis�) 
 
 
 
 
 
 
 
 
29 - Provisions pour d�pr�ciation des 
immobilisations (subdivis�) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
J 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
J 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
J 

des immobilisations par nature, le taux 
dÕamortissement et le montant de 
lÕamortissement. Justifications 
pr�vues par la nomenclature.  
Solde : �tat de lÕactif et des 
amortissements pratiqu�s 
 
 
D�bit et cr�dit : justifications pr�vues 
par la nomenclature. Solde : �tat des 
provisions (op�rations budg�taires). 

Classe 3 - comptes de stocks et en cours 
31 - Mati�res premi�res (subdivis�) 
32 - Autres approvisionnements (subdivis�) 
33 - En cours de productions de biens 
(subdivis�) 
34 - En cours de productions de services 
(subdivis�) 
35 - Produits (subdivis�) 
 
39 - Provisions pour d�pr�ciations des stocks 
et en cours (subdivis�) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
J 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
J 

 
J 
J 
J 
 
J 
 
J 
 

 
 
Solde : copie de lÕinventaire des 
stocks et en-cours au 31 d�cembre 

 
 
 

 
D�bit et cr�dit : justifications pr�vues 
par la nomenclature. Etat des 
provisions. 
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Comptes � justifier  D�bit Cr�dit Solde Justificatifs 
Classe 4 - compte de tiers 
40 - Fournisseurs et comptes rattach�s 
 401 - Fournisseurs ordinaires 
 
 
 
 403 - Fournisseurs effets � payer 
 
 404 - Fournisseurs dÕimmobilisations 
  4042 - Fournisseurs dÕimmobilisations 
  4047 - Fournisseurs dÕimmobilisations  
 retenues de garanties 
 
 
 405 - Fournisseurs dÕimmobilisations effets 
 � payer 
 408 - Fournisseurs factures non parvenues 
  
 
 
 
 
 
 
 
 409 fournisseurs d�biteurs 

 
 
J 
 
 
 
 
 
 
 
J 
 
 
 
 
 
J 
 

  
 
J 
 
 
 
J 
 
 
J 
J 
 
 
 
J 
 
J 
 
 
 
 
 
 
 
 
J 

 
 

D�bit : ordre de paiement �tabli par 
l'agent comptable.  
Solde : �tat de d�veloppement  
 
Solde : �tat de d�veloppement 
 
 
Solde : �tat de d�veloppement 
D�bit : ordre de paiement �tabli par 
l'agent comptable.  
Solde : �tat de d�veloppement  
 
Solde : �tat de d�veloppement 
 
D�bit : ordres de paiement �tablis par 
lÕordonnateur, appuy�s des pi�ces 
justificatives �tablissant le droit des 
cr�anciers. 
 �ventuellement, copie des ordres de 
recettes �tablis quand le 
montant r�el de la d�pense est 
inf�rieur au montant �valuatif. Solde : 
�tat de d�veloppement. 
 
Solde : �tat de d�veloppement 

41 - Clients et comptes rattach�s 
 411 - Familles collectivit�s et 
 �tablissements h�berg�s 
 412 - Autres clients 
 413 - Clients effets � recevoir 
 416 - Cr�ances contentieuses 
 
 418 - Clients ordres de recettes � �tablir 
  
 
 419 - Clients cr�diteur 

   
J 
 
J 
J 
J 
 
J 
 
 
J 

 
Solde : �tat des restes � recouvrer 
 
 
 
 
Solde : �tat d�taill� des ordres de 
recettes � �tablir 
 
Solde : �tat de d�veloppement 
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Comptes � justifier  D�bit Cr�dit Solde Justificatifs 
42 - Personnel et comptes rattach�s 
 421- Personnel r�mun�rations dues 
 422 - Personnel remboursement de frais 
 
 425 - Personnel avances et acomptes 
  
 
 
 
 
 
 
 
 427 - Personnel oppositions 
 
 428 - Personnel charges � payer et  produits 
� recevoir 
  4282 - Personnel dettes provisionn�es  
 pour cong�s pay�s 
  4286 - Personnel autres charges �   payer 
  4287 - Personnel produits � recevoir 
 
 
 
 
 429 D�ficits et d�bets des comptables et 
 r�gisseurs 
 4291 - D�ficits constat�s avant  �mission de 
l'ordre de reversement 
 4292 - D�ficits constat�s apr�s  �mission de 
l'ordre de reversement 
  
 4294 - D�bets constat�s par arr�t� du 
 ministre 
  
 
 
 
 4295 - D�bets constat�s par arr�t du  juge des 
comptes 
 
 

 
 
 
 
J 
 
 
 
 
 
 
 
 
J 
 
 
 
J 
 
J 
 
 
 
 
 
 
 
 
J 

 
J 
 
 
J 
 
 
 
 
 
J 

  
J 
J 
 
J 
 
 
 
 
 
 
 
 
J 
 
 
 
J 
 
J 
 
J 
 
 
 
 
 
 
J 
 
J 
 
 
J 
 
 
 
 
 
J 
 
 

 
Solde : �tat de d�veloppement 
 
 
D�bit : ordres de paiement �tablis par 
lÕordonnateur ou par lÕagent 
comptable sÕil sÕagit dÕavances sur 
salaires. Dans ce dernier cas, l'ordre 
est appuy� de lÕautorisation �crite de 
lÕordonnateur. 
Solde : �tat de d�veloppement  
 
D�bit : ordres de paiement �tablis par 
lÕagent comptable.  
Solde : �tat de d�veloppement. 
 
D�bit : ordres de paiement �tablis par 
lÕordonnateur, appuy�s des pi�ces 
justificatives �tablissant les droits des 
cr�anciers. Eventuellement, copie des 
ordres de recettes �tablis quand le 
montant r�el de la d�pense est 
inf�rieur au montant �valuatif. Solde : 
�tat de d�veloppement. 
 
 
D�bit : copie des ordres de 
reversement. 
Solde : �tat de d�veloppement  
 
 
D�bit : copie de l'arr�t� de d�bet �mis 
soit par le ministre de l'�conomie et 
des finances, soit par le ministre de 
tutelle. 
Solde : �tat de d�veloppement  
 
D�bit : copie des jugements ou arr�ts 
du juge des comptes. Solde : �tat de 
d�veloppement  
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Comptes � justifier  D�bit Cr�dit Solde Justificatifs 
43 - S�curit� sociale et organismes sociaux 
 431 - S�curit� sociale 
 432 - Autres organismes sociaux 
  
 438 - Organismes sociaux charges � payer 
 et produits � recevoir 
  4382 - Organismes sociaux charges  
 sociales sur cong�s � payer 
  4386 - Organismes sociaux autres   charges 
� payer 
 
 
 
 
 
 
  4387 - Organismes sociaux produits �  
 recevoir 

 
 
 
 
 
 
J 
 
J 
 
 

  
J 
J 
 
 
 
J 
 
J 
 
 
 
 
 
 
 
J 

 
Solde : �tat de d�veloppement  

 
 
 
 

D�bit : ordres de paiement �tablis par 
l'ordonnateur, appuy�s des pi�ces 
justificatives �tablissant le droit des 
cr�anciers. �ventuellement, copie des 
ordres de recettes �tablis quand le 
montant r�el de la d�pense est 
inf�rieur au montant �valuatif. 
Solde : �tat de d�veloppement. 
 
Solde : �tat d�taill� des produits � 
recevoir 

44 - Etat et autres collectivit�s publiques 
 441 - Etat et autres collectivit�s publiques 
 subventions re�ues ou � recevoir 
  
 443 - Op�rations particuli�res avec lÕEtat, 
 les collectivit�s et �tablissements publics, 
 les organismes internationaux 
  
 445 - Taxes sur le chiffre dÕaffaires 
  4455 - TVA � d�caisser 
 
 
 
  4456 - TVA d�ductible 
 
 
 
 
  4457 - TVA collect�e 
 
 
 
 
  4458 - TVA � r�gulariser ou en attente 
  
 
 
 
 
 
 447 - Autres imp�ts taxes et versements 
 assimil�s  

 
 
 
 
J 
 
 
 
 
J 
 
 
 
J 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
J 
 
 
 
 
 
 
J 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
J 
 

 
J 
 
 
J 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
J 
 
 
 
 
 
 
J 

 
Solde : �tat de d�veloppement ou des 
restes � recouvrer 
 
D�bit : ordre de paiement  
Solde : �tat de d�veloppement 
 
 
 
D�bit : ordres de paiement �tablis par 
l'ordonnateur, appuy�s de la 
d�claration fiscale 
 
D�bit : relev� des d�bits faisant 
r�f�rence aux num�ros des ordres de 
d�penses ou renvoi au journal des 
charges 
 
Cr�dit : relev� des cr�dits faisant 
r�f�rence aux num�ros des ordres de 
recettes ou renvoi au journal des 
produits 
 
D�bit : copie de la d�claration fiscale. 
ordres de paiement �tablis par 
l'ordonnateur relev� des d�bits faisant 
r�f�rence aux ordres de recettes 
Solde : �tat de d�veloppement 
 
D�bit : ordre de paiement �tabli par 
l'ordonnateur.  
Solde : �tat de d�veloppement  
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Comptes � justifier  D�bit Cr�dit Solde Justificatifs 
 448 - Etat et autres collectivit�s publiques 
 charges � payer et produits � recevoir 
  4482 - Etat et autres collectivit�s   publiques 
charges fiscales sur cong�s   pay�s 
  4486 - Etat et autres collectivit�s   publiques 
autres charges � payer 
 
 
 
 
 
  4487 Etat et autres collectivit�s    publiques 
produits � recevoir 

 
 
J 
 
 
J 
 
 
 
 
 
 
J 

  
 
J 
 
 
J 
 
 
 
 
 
 
J 

 
 

D�bit : ordres de paiement �tablis par 
l'ordonnateur, appuy�s des pi�ces 
justificatives �tablissant le droit des 
cr�anciers. le cas �ch�ant, copie des 
ordres de recettes �tablis quand le 
montant r�el de la d�pense est 
inf�rieur au montant �valuatif.  
Solde : �tat de d�veloppement 

 
Solde: �tat d�taill� des produits � 
recevoir 

46 - D�biteurs et cr�diteurs divers 
 462 - Cr�ances sur cessions 
 dÕimmobilisations et VMP 
 463 - Autres comptes d�biteurs ordres de 
 recettes � recouvrer 
 466 - Autres comptes cr�diteurs 
  4662 - Mandats � payer 
 
  4663 - Virements � r�imputer 
  4664  - Exc�dents de versement �  
 rembourser 
  4667 - Oppositions 
 
  4668 - Ordre de paiement de   
 lÕordonnateur 
 
 
 468 Produits � recevoir et charges � payer 
  4682 - Charges � payer sur    ressources 
affect�es 
  4684 - Produits � recevoir sur    ressources 
affect�es 
 
  4686 - Charges � payer 
 
 
 
 
 
  4687 - Produits � recevoir 

 
 
 
 
 
 
 
 
J 
J 
 
J 
 
J 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
J 

 

  
J 
 
J 
 
 
J 
 
J 
J 
 
J 
 
J 
 
 
 
 
J 
 
J 
 
 
J 
 
 
 
 
 
J 

 
Solde : �tat des restes � recouvrer 
 
 
 
Solde : �tat des restes � payer 
 
D�bit : ordres de paiement �tablis par 
l'agent comptable.  
Solde : �tat de d�veloppement 
 
 
D�bit ordre de paiement de 
lÕordonnateur 
Solde : �tat de d�veloppement 
 
 
Solde : �tat de d�veloppement 
 
 
 
 
D�bit : ordres de paiement �tablis par 
l'ordonnateur et appuy�s des pi�ces 
justificatives �tablissant le droit des 
cr�anciers.  
Solde : �tat de d�veloppement 
 
Solde: �tat d�taill� des produits � 
recevoir 
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Comptes � justifier  D�bit Cr�dit Solde Justificatifs 
47 - Comptes transitoires ou dÕattente 
 471 - Recettes � classer 
 472 - D�penses � classer et � r�gulariser 
 
 473 - Recettes et d�penses � transf�rer 
  4731 recettes � transf�rer 
 
 
  4732 d�penses � transf�rer 
  

 
 
 
 
 
J 

  
J 
J 
 
 
J 
 
 
 
J 

 
Solde : �tat de d�veloppement 
 
 
 
D�bit : ordres de paiement �tablis par 
l'agent comptable.  
Solde : �tat de d�veloppement 

 
Solde : �tat de d�veloppement 

 
 476 - Diff�rences de conversion en devises 
 (actif) 
  4761 - Diminution de cr�ances 
  4762 - Augmentation de dettes 
   
 
  4768 - Diff�rences compens�es par  
 couverture de change 
 
 477 diff�rences de conversions en devises 
 (passifs) 
  4771 - Augmentations de cr�ances 
  4772 - Diminution de dettes 
 
 
  4778 - Diff�rences compens�es par  
 couverture de change 
 
 
 478 autres comptes transitoires 

 
 
J 
J 
 
 
J 
 
 
 
 
J 
J 
 
 
J 

  
 
J 
J 
 
 
J 
 
 
 
 
J 
J 
 
 
J 
 
 
 
J 

 
 

D�bit : �tat d�taill� des pertes latentes 
constat�es.  
Solde : �tat de d�veloppement 
 
D�bit : �tat d�taill� des diff�rences 
compens�es.  
Solde : �tat de d�veloppement 
 
 
Cr�dit : �tat d�taill� des gains latents 
constat�s.  
Solde : �tat de d�veloppement 
 
Cr�dit : �tat d�taill� des diff�rences 
compens�es.  
Solde : �tat de d�veloppement 
 
Solde : �tat de d�veloppement 

48 - Comptes de r�gularisation 
 486 - Charges constat�es dÕavance 
 487 - Produits constat�s dÕavance 

   
J 
J 

 
Solde : �tat de d�veloppement 

49 - Provisions pour d�pr�ciations de compte 
de tiers 

J J  D�bit et cr�dit : d�lib�ration du 
conseil d'administration. 
Certificat �tabli par l'ordonnateur 



ANNEXE 12 Ð JUSTIFICATION DES COMPTES 

421/513 

 
Comptes � justifier  D�bit Cr�dit Solde Justificatifs 
Classe 5 : comptes financiers 
50 - Valeurs mobili�res de placement 

 
J 

 
J 

 
J 

 
D�bit et cr�dit : d�lib�ration du 
conseil d'administration pour les 
placements budg�taires ou d�cision du 
comptable sup�rieur du tr�sor charg� 
du contr�le de la gestion de l'agent 
comptable, pour les placements de 
tr�sorerie, 

51 - Banques, �tablissements financiers et 
assimil�s 
 511 - Valeurs � lÕencaissement 
  
 515 - Tr�sor 
  5151 - Compte tr�sor 
 
 
   
  5159 Tr�sor r�glements en cours de  
 traitement 

   
 
J 
 
 
J 
 
 
 
J 

 
 
Solde : �tat de d�veloppement 
 
 
Solde : �tat de d�veloppement et 
d'accord du solde (vis� par 
l'�tablissement financier) 
 
Solde : �tat de d�veloppement 
 

53 - caisse   J Solde consolid�e dans la caisse 
de lÕagent comptable 

54 - R�gies dÕavances et accr�ditifs 
 542 - Avances consenties 
 
 
 
 543 - R�gies dÕavances 
 
 
 
 545 - R�gies de recettes 
 
 548 - Avances pour menues d�penses 

   
J 
 
 
 
J 
 
 
 
J 
 
J 

 
Solde : �tat d'accord par b�n�ficiaires 
d'avances, le cas �ch�ant, un �tat 
r�capitulatif 
 
Solde : �tat d'accord par r�gisseur, le 
cas �ch�ant, un �tat r�capitulatif 
 
Solde : �tat de d�veloppement 
 
Solde : �tat d'accord par b�n�ficiaires 
d'avances, le cas �ch�ant, un �tat 
r�capitulatif 

59 - Provisions pour d�pr�ciations des 
comptes  financiers 

J J J D�bit : justifications pr�vues par la 
nomenclature 
Cr�dit : ordres de paiement �tablis par 
l'ordonnateur et appuy�s des pi�ces 
justifiant l'estimation de la diminution 
de 
valeur des titres d�placement 
Solde : �tat de d�veloppement 

 
 



ANNEXE 13 Ð ANALYSE FINANCIERE 
 

422/513 

1. Une n�cessaire r�orientation des missions de lÕagent comptable  

1.1. Des missions plus diversifi�es  

1.2. La d�limitation du champ de comp�tence de lÕagent comptable au sein de lÕ�tablissement  

 

2. Les principes g�n�raux de lÕanalyse financi�re 

2.1. De lÕex�cution du budget! 

2.2. !au compte financier  

 

3. La s�curit� financi�re 

3.1. Equilibre entre l'actif et le passif du bilan 

3.1.1. �quilibre minimum au sein de l'�quilibre global 

3.1.2. La d�termination du fonds de roulement 

3.1.3. Le besoin en fonds de roulement 

4.1.4. Conclusion sur le fonds de roulement 

3.2. Les pr�visions de tr�sorerie 

3.2.1. Les �l�ments � recenser 

3.2.1.1. Le Bilan de d�part 

 

3.2.1.2 Les op�rations d'investissement de l'exercice futur 

3.2.1.3. Les op�rations d'exploitation 

3.2.2. La situation pr�visionnelle 

3.2.3. Les mesures � prendre 

 

 

4. La situation financi�re globale des �tablissements  

4.1. La d�marche de lÕanalyste et la pr�sentation des outils de base  

4.2. LÕanalyse r�trospective du compte de r�sultat 

4.3. Le bilan et la structure financi�re 

4.4. Les outils compl�mentaires 
4.4.1. Le tableau de financement  
4.4.2. Les ratios  

4.4.3. La confection dÕ�tats infra-annuels  

4.4.4. Les tableaux de flux de tr�sorerie  

4.4.4.1 La pr�sentation et les avantages du tableau de flux de tr�sorerie 

4.4.4.2 Construction du tableau de flux de tr�sorerie 

4.4.4.3 La port�e du tableau de flux de tr�sorerie  
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5. LÕanalyse des r�sultats 

5.1. R�sultat et notion de besoin de renouvellement des immobilisations  
 
5.2. Structure des charges et des produits et analyse de lÕ�volution du r�sultat et des soldes 
interm�diaires de gestion. 

 

6+. Le Plan dÕinvestissement et de financement 

6.1. La situation de d�part et le plan  

6.2.  L'inventaire des ressources  

6.2.1. Les ressources internes  

6.2.2. Les ressources externes  

6.3. Le plan dÕinvestissement et de financement 

 
7. Le seuil de rentabilit� ou point mort 
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La comptabilit� n'a pas seulement pour but de garder la trace des op�rations r�alis�es par 
l'�tablissement. LÕarticle 53 du d�cret n¡2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif � la gestion budg�taire et 
comptable publique pr�cise que  la comptabilit� publique est un syst�me dÕorganisation de lÕinformation 
financi�re permettant notamment de pr�senter des �tats financiers refl�tant une image fid�le du 
patrimoine, de la situation financi�re et du r�sultat � la date de cl�ture de lÕexercice. 

La Constitution du 4 octobre 1958, en son article 47-2 ins�r� par la r�vision de 2008, pose le principe de 
la r�gularit�, de la n�cessit� et de lÕexactitude des comptes des administrations publiques.  

Le respect de ces diff�rents principes renforce in fine la qualit� de lÕinformation financi�re et 
patrimoniale, garante de la soutenabilit� et de la p�rennit� de lÕaction des administrations publiques. 

LorsquÕon sÕint�resse � ces derni�res notions, la stricte observation des agr�gats comptables ne permet 
en g�n�ral pas de conclure. Pour porter un jugement sur la sant� financi�re de lÕorganisme et orienter 
ses choix de gouvernance pour lÕavenir, on m�nera une analyse financi�re dynamique, fond�e sur des 
notions et des indicateurs d�velopp�s infra, et sur lÕ�volution compar�e dans le temps de ces �l�ments. 

L'analyse financi�re peut aussi se d�finir comme un sous-produit du compte financier dont elle enrichit 
les donn�es. 

La finalit� de l'analyse financi�re pour un �tablissement public n'est pas identique � celle qui peut �tre 
d�finie dans une entreprise priv�e dont un des objectifs essentiels est de d�gager un profit compte tenu 
de l'environnement concurrentiel dans lequel elle se situe. 

Dans un organisme public, les missions de service public priment sur les pr�occupations de rentabilit� 
qui passent, de ce fait, au second plan. En outre, l'�tablissement n'a pas n�cessairement la ma�trise de 
ses charges et de ses ressources. Son personnel est souvent plac� sous un r�gime statutaire et ses 
immobilisations, dans leur totalit� ou pour partie, ressortent du domaine public. 

Cette approche sera relativis�e en ce qui concerne certaines structures adoss�es � un �tablissement 
public, et notamment dans le cas des EPLE, lorsque lÕanalyse financi�re portera sur les activit�s de 
gestion de la formation continue. Le GRETA r�alise en effet des prestations quÕil commercialise. Il 
sÕautofinance par ses ventes et dispose dÕune autonomie importante tant en ce qui concerne son 
personnel que son patrimoine.  

En outre, le d�veloppement dÕune culture commune dÕanalyse financi�re des structures, et plus 
particuli�rement des �tablissements publics quelle que soit leur nature juridique, rend n�cessaire et 
l�gitime une approche fond�e sur des notions et des relations entre elles qui d�passe le cadre strict de 
la gestion financi�re et comptable de lÕEPLE. 

Bien s�r, tout en s'inspirant de techniques proches de celles du secteur priv�, la m�thode d'analyse 
financi�re propos�e ci-apr�s pour les �tablissements publics locaux dÕenseignement tient compte, dans 
la d�finition de ses objectifs, des sp�cificit�s du secteur public. 

La valorisation des informations financi�res sÕadresse en priorit� aux membres du conseil 
d'administration, aux ordonnateurs, aux adjoints gestionnaires, et aux autorit�s de contr�le, mais les 
principaux acteurs en sont les agents comptables qui doivent mettre � profit cette nouvelle orientation 
de leurs missions pour reconsid�rer leur r�le au sein des �tablissements.  

Tout dÕabord, lÕanalyse des comptes annuels comment�s par lÕagent comptable en conseil 
dÕadministration, fond�e sur le rapport de pr�sentation du compte financier, constitue le premier �l�ment 
indispensable de valorisation des informations financi�res car les �critures comptables et les documents 
de synth�se renseignent utilement sur lÕactivit�, la structure financi�re et la rentabilit� de 
lÕ�tablissement. LÕassembl�e peut alors v�rifier que les op�rations budg�taires ont �t� ex�cut�es dans 
le cadre de lÕautorisation donn�e par le vote des diff�rentes d�cisions budg�taires et selon les m�mes 
termes par lÕordonnateur et lÕagent comptable.  

Cependant, force est de constater que la lecture des documents financiers nÕest pas toujours ais�e pour 
les membres des conseils dÕadministration. Par exemple, le lien articulant le budget et son ex�cution, 
retrac�e dans le compte financier, peut ne pas appara�tre clairement, les cadres �tant diff�rents.  
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Une adaptation de la pr�sentation des documents financiers en facilitera la compr�hension. Il sera alors 
possible dÕop�rer des rapprochements plus ais�ment entre le document vot� en conseil dÕadministration 
et son ex�cution.  

Pour r�pondre aux attentes des ordonnateurs, lÕagent comptable doit donc pouvoir enrichir les 
connaissances financi�res de lÕ�tablissement, notamment par :  

- la mise en perspective pluriannuelle de lÕex�cution budg�taire,  

- lÕ�mission de diagnostics sur les �ventuelles insuffisances qui pourraient se r�v�ler dans un domaine 
pr�cis et lÕalerte de lÕordonnateur sur les probl�mes qui peuvent se poser concernant les grands 
�quilibres du budget,  

- sa connaissance des �l�ments patrimoniaux, si toutefois il ma�trise cette information. 

- lÕanalyse quÕil peut faire des restes � recouvrer et des autres comptes de tiers ainsi que de la situation 
de la tr�sorerie.  

Ces �tats de synth�se adress�s aux ordonnateurs et aux adjoints gestionnaires de mani�re p�riodique, 
en temps utile, seront de nature � les assister, en toute neutralit�, lors de leurs prises de d�cision.  

 

DÕune mani�re g�n�rale, lÕind�pendance de lÕagent comptable vis � vis de lÕordonnateur en raison de 
son statut renforce la cr�dibilit� de son intervention. Il doit donc mettre � profit son r�le naturel de 
conseiller financier aupr�s de celui-ci afin de participer, non plus seulement � lÕactivit� minimale de son 
agence comptable, mais �galement � la pr�paration des d�cisions de gestion en mettant � la disposition 
des services ordonnateurs lÕensemble des �l�ments utiles. 

 

La pr�sente annexe a pour objet de fixer le r�le et la place de lÕagent comptable de lÕEPLE dans cette 
mission dÕanalyse financi�re dans laquelle il intervient naturellement, puis de d�finir les principaux 
concepts et de proposer des axes dÕ�tude des relations entre les valeurs comme de montrer les 
enseignements que leur �tude historis�e peut apporter en terme de gouvernance financi�re et de 
soutenabilit� de lÕactivit� dans le temps. 
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1- Une n�cessaire r�orientation des missions de lÕagent comptable  

 

Pr�ciser le r�le de lÕagent comptable dans le domaine de la valorisation des informations financi�res 
n�cessite de consid�rer ses missions au sein de lÕ�tablissement de mani�re plus globale.  

La volont� dÕint�grer au maximum lÕagent comptable dans la vie de lÕ�tablissement public est une 
condition pr�alable � lÕengagement de r�flexions sur la valorisation de lÕinformation financi�re.  

LÕagent comptable qui sÕimplique dans lÕactivit� courante de son �tablissement et surtout dans la 
compr�hension des enjeux le concernant, pourra utilement entreprendre une d�marche de valorisation 
des informations financi�res. Ainsi, il lui sera d�sormais possible de jouer efficacement un r�le 
dÕanalyse et de pr�paration des d�cisions.  

La d�marche quÕentreprend lÕagent comptable est de deux ordres. Il doit tout dÕabord proc�der � une 
clarification de son r�le fond�e sur sa capacit� � restituer les informations comptables sous une forme 
diff�rente et qui en am�liore la lisibilit� et donc, �galement, celle de la gestion publique. Il doit ensuite 
d�limiter clairement le p�rim�tre dÕintervention de lÕ�tablissement dans la mesure du possible avec 
lÕordonnateur.  

 

1.1. Des missions plus diversifi�es  

 

Une mani�re pertinente dÕorganiser la valorisation des informations financi�res pourrait �tre, en sus de 
la pr�sentation du compte financier en fin de gestion, la restitution dÕinformations financi�res 
p�riodiques � lÕordonnateur sur les aspects tr�sorerie et taux dÕex�cution budg�taire, sous la forme de 
tableaux de bord par exemple, ainsi quÕune �tude financi�re approfondie des comptes de 
lÕ�tablissement.  

LÕacc�l�ration de la production des comptes, logique dont rel�vent �galement les d�veloppements sur 
la suppression de la p�riode dÕinventaire, participe pleinement de cette d�marche. En effet, plus t�t 
lÕordonnateur sera inform� des r�sultats de lÕ�tablissement, plus les mesures quÕil prendra seront 
appropri�es.  

Parall�lement, il faut am�liorer la lisibilit� de ces comptes pour assurer un suivi correct et efficace : 
pr�sentation du compte financier et de son analyse par lÕagent comptable, diffusion des �l�ments 
synth�tiques significatifs...  

Les efforts de lÕagent comptable sont essentiellement dÕordre p�dagogique : il sÕagit ici de ne pas 
employer de termes trop techniques mais de les remplacer par des intitul�s plus explicites.  

Pour synth�tiser, plusieurs voies seront explor�es dans cette partie :  

- une pr�sentation am�lior�e des comptes pour les rendre plus lisibles aux non initi�s. Il peut sÕagir dÕun 
effort p�dagogique mais cela peut aussi se concr�tiser par lÕ�laboration de tableaux, grilles,... induisant 
une nouvelle logique ou un nouvel angle dÕapproche. Il faut cependant veiller � ne pas modifier � 
chaque pr�sentation ces tableaux de mani�re � en faciliter la compr�hension ni les multiplier mais plut�t 
tenter de d�gager celui qui captera lÕint�r�t de lÕauditoire. Ainsi, lÕagent comptable pourra, par exemple, 
construire et expliciter en conseil dÕadministration des tableaux de flux de tr�sorerie, lÕincidence des 
op�rations comptables sur la tr�sorerie de lÕ�tablissement �tant traditionnellement lÕune des 
pr�occupations fondamentales des ordonnateurs ;  

- concernant la pr�vision budg�taire, r�alis�e par lÕordonnateur, et afin quÕil rapproche lÕex�cution 
budg�taire des pr�visions ent�rin�es lors de lÕapprobation du budget primitif et des d�cisions 
modificatives et quÕil en v�rifie donc la pertinence, lÕagent comptable peut fournir aux adjoints 
gestionnaires des donn�es synth�tiques sur lÕex�cution en cours dÕann�e. Il peut aussi, pour finaliser 
son �tude, pr�senter en conseil dÕadministration, � lÕappui de son compte financier, un rapport 
dÕex�cution budg�taire, �labor� en concertation avec les services gestionnaires, qui permettrait aux 
membres du conseil de v�rifier la pertinence de leurs pr�visions ant�rieures et, le cas �ch�ant, de 
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recadrer leurs pr�visions pour lÕexercice courant. Pour ce faire, une harmonisation des documents 
financiers que sont le budget et le compte financier permettra �galement de mieux appr�cier la situation 
financi�re dans tous ses aspects (exploitation, capacit� dÕautofinancement,...) ;  

- de plus, pour r�pondre aux attentes des ordonnateurs, qui ne sont pas demandeurs dÕinformations 
uniquement en fin de gestion, mais bien tout au long de lÕexercice, lÕagent comptable peut, outre les 
donn�es sur lÕex�cution budg�taire, d�velopper des outils financiers dÕaide � la d�cision. Il sÕagit 
notamment dÕinformations infra-annuelles telles que les �volutions de la tr�sorerie, des comptes de tiers 
ou dÕinformations de nature pluriannuelle comme par exemple le suivi du recouvrement et de la 
constitution de provisions. Cette troisi�me voie concerne donc des contributions de lÕagent comptable 
en cours dÕexercice sur lesquelles lÕordonnateur pourra sÕappuyer en vue dÕam�liorer le pilotage 
financier de lÕ�tablissement.  

Ainsi, lÕagent comptable doit jouer activement son r�le de conseil et dÕinformateur aupr�s de 
lÕordonnateur tout au long de lÕann�e et pas seulement lors des conseils dÕadministration. Cela lui 
permet de d�montrer quÕil est partie prenante de la vie de lÕ�tablissement.  

Comme cela a �t� soulign� pr�c�demment, lÕagent comptable doit pouvoir exposer ses analyses en se 
positionnant par rapport � son public. Cette partie lui permettra dÕadapter ses productions en fonction 
des attentes et du niveau des ordonnateurs. Cette note nÕapporte que des indications et des conseils et 
ne veut en aucun cas imposer des normes r�glementaires suppl�mentaires.  

 

1.2. La d�limitation du champ de comp�tence de lÕagent comptable au sein de lÕ�tablissement  

 

D�limiter son p�rim�tre dÕintervention est un pr�alable indispensable � tout agent se destinant � 
proc�der � une analyse.  

En premier lieu, les circonstances dans lesquelles le diagnostic intervient influencent le champ du 
diagnostic.  

Le plus fr�quemment, lÕanalyse intervient en fin de gestion : dans ce cas, lÕanalyste a toute latitude, pour 
pr�parer sa d�marche, en r�unissant et en retraitant m�thodiquement les informations �conomiques, 
techniques ou financi�res qui lui semblent n�cessaires. Par contre, lorsque lÕanalyse intervient dans un 
contexte de crise, lÕanalyste doit rendre des conclusions rapidement pour permettre la prise de 
d�cisions, sans disposer de tout le recul n�cessaire pour pr�parer une analyse exhaustive. Ainsi, 
lÕanalyse est cibl�e vers lÕexamen de certains aspects de la situation.  

Si lÕanalyse est plut�t orient�e vers un diagnostic extensif dans le cadre de la fin de gestion et vers un 
diagnostic � cible �troite dans des situations dÕurgence, son champ est aussi d�termin� par les 
probl�mes op�rationnels auxquels lÕanalyste se trouve confront�.  

Lorsque la situation exige lÕobtention rapide de ressources suppl�mentaires, il sÕagit surtout de d�gager 
la capacit� de financement et de remboursement ; lorsque des difficult�s inopin�es paraissent dues � 
une d�gradation de la tr�sorerie cons�cutive � un alourdissement des stocks ou � des difficult�s en 
mati�re de recouvrement de cr�ances, cÕest sur lÕ�tude de la gestion de lÕexploitation et de la formation 
du besoin en fonds de roulement quÕil importe de focaliser lÕanalyse.  

DÕautre part, dans de nombreux �tablissements, si les donn�es issues de la comptabilit� g�n�rale 
restent primordiales pour mener � bien une analyse de lÕactivit� et de la rentabilit� de lÕ�tablissement, 
des informations externes dont ne dispose pas naturellement lÕagent comptable sont cependant 
n�cessaires pour appr�hender globalement la situation financi�re de lÕ�tablissement (effectifs de 
lÕ�tablissement,!).  
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2- Les principes g�n�raux de lÕanalyse financi�re    

 

Toute analyse financi�re doit respecter quelques principes de base :  

- Aucune analyse ne peut �tre effectu�e sans une bonne connaissance de l'�tablissement, de son 
environnement �conomique et juridique, de ses structures, de ses missions et des moyens n�cessaires 
� son fonctionnement. C'est � la lumi�re des conclusions tir�es de cette premi�re approche qu'il 
conviendra de proc�der � l'analyse financi�re proprement dite. En effet, les forces et les faiblesses d'un 
�tablissement s'expliquent par son histoire et influent sur son avenir. 

- LÕanalyse proc�de essentiellement de lÕ�tude attentive de documents fiables et, en particulier, des 
documents de synth�se, �l�ments des comptes financiers tels que bilans, comptes de r�sultats, annexe 
et tableau de financement. 

- LÕexamen des documents relatifs � un seul exercice est toujours insuffisant; lÕanalyste financier fonde 
son jugement sur l'examen des �volutions plus que sur celui d'une situation ponctuelle. Aussi les 
comptes financiers des trois derniers exercices, au moins, devront �tre pris en consid�ration. 

- Il nÕexiste pas de syst�me d'analyse aboutissant, apr�s quelques calculs ordonn�s, � des r�sultats 
indiscutables. La technique ne saurait suffire. Il faut de la rigueur, du bon sens, un jugement solide et un 
minimum d'exp�rience pour analyser des r�sultats et se prononcer � leur propos. 

Aussi la m�thode d'analyse devra �tre d�finie avec soin en tenant compte des objectifs recherch�s et 
des sp�cificit�s de l'organisme. Une fois celle-ci mise au point, il conviendra de s'y tenir en l'enrichissant 
le cas �ch�ant afin de pouvoir proc�der � des comparaisons significatives dans le temps pour un m�me 
�tablissement. 

- Si lÕh�t�rog�n�it� des �tablissements et leur plus ou moins grande convergence avec les structures et 
les pr�occupations du secteur priv� ne permettent pas, dans le cadre de cette partie, de d�gager une 
d�marche unique, les notions de s�curit� financi�re et de r�sultat sont en tout �tat de cause au cÏur de 
toute approche critique d'un organisme. 

En plus des outils classiques dÕanalyse financi�re r�trospective, lÕagent comptable peut d�velopper 
dÕautres modalit�s de valorisation des informations financi�res que sont les tableaux dÕex�cution 
budg�taire, les tableaux de flux de tr�sorerie ou encore des situations infra-annuelles.  

 

2.1. De lÕex�cution du budget ! 

 

Trop souvent n�glig�es, la connaissance et lÕanalyse de lÕex�cution du budget constituent pourtant des 
�l�ments d�terminants dans lÕ�tablissement du budget de lÕann�e suivante, aussi bien pour les 
gestionnaires que pour les autorit�s de tutelle.  

La pr�sentation �tablie par lÕagent comptable de lÕex�cution et de sa comparaison par rapport aux 
pr�visions joue donc un r�le central dans lÕexploitation qui pourra �tre faite des r�sultats budg�taires de 
lÕexercice.  

LÕex�cution budg�taire  

LÕex�cution budg�taire retrace, � la date de cl�ture de lÕexercice :  

¥ Les recettes budg�taires : le montant total des titres de recettes concernant lÕexercice int�ress� pris en 
charge par lÕagent comptable, diff�rent du montant des encaissements effectivement r�alis�s ;  

¥ Les d�penses budg�taires : le montant total des mandats de lÕexercice int�ress� pris en charge par 
lÕagent comptable, diff�rent du montant des paiements effectivement r�alis�s. 
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Elle doit �galement faire appara�tre la distinction entre les op�rations budg�taires � proprement parler et 
les op�rations dÕordre budg�taire qui ne correspondent � aucun flux financier r�el. Ce sont les 
op�rations dites internes.  

LÕagent comptable qui veut valoriser les r�sultats de lÕex�cution budg�taire doit au pr�alable r�fl�chir � 
leurs modalit�s de pr�sentation de mani�re � d�terminer des cl�s de passage compr�hensibles 
rapidement.  

Notamment, il est indispensable, pour permettre la comparaison entre, dÕune part, les pr�visions 
budg�taires corrig�es en cours de gestion des d�cisions modificatives, et, dÕautre part, les r�sultats de 
lÕex�cution, que celle-ci soit pr�sent�e selon un cadre identique � celui du budget primitif.  

Cela n�cessite cependant dÕadapter la pr�sentation traditionnelle du budget qui op�re la distinction 
entre les deux sections : la section dÕexploitation retra�ant les op�rations des classes 6 et 7 et la section 
des op�rations en capital.  

Enfin, lorsque le cadre budg�taire fait appara�tre la capacit� dÕautofinancement, lÕex�cution doit �tre 
pr�sent�e de la m�me fa�on dÕautant que cette pr�sentation constitue une passerelle vers lÕanalyse 
financi�re.  

SÕil existe des codes budg�taires, lÕex�cution doit �tre pr�sent�e selon la nomenclature des comptes 
par nature de lÕinstruction budg�taire et comptable sÕappliquant � lÕ�tablissement et selon la 
nomenclature budg�taire de pr�vision comprenant les dotations globalis�es ou, � d�faut, �tre 
accompagn�e dÕun tableau d�crivant la ventilation de chaque code budg�taire sur les comptes par 
nature.  

¥ la variation du fonds de roulement  

La variation du fonds de roulement net global constitue le mode dÕ�quilibre de lÕensemble des 
op�rations d�crites dans la section dÕexploitation et dans la section des op�rations en capital. 

Il sÕagit dÕune notion que lÕex�cution budg�taire doit faire appara�tre de mani�re distincte  

 

2.2. ...au compte financier  

 

Pour permettre les comparaisons entre les pr�visions budg�taires retrac�es � la fois dans le budget 
primitif et dans les �ventuelles d�cisions modificatives et lÕex�cution, lÕagent comptable peut �laborer un 
tableau dÕex�cution budg�taire.  

Plusieurs pr�sentations sont envisageables, un mod�le est pr�sent� infra.  

Au pr�alable, il faut identifier clairement les op�rations qui ne g�n�rent pas de flux financiers r�els et ne 
mettent pas lÕ�tablissement en contact avec des tiers.  

 

  

Le tableau suivant op�re une synth�se de ces op�rations, effectu�es plus particuli�rement en fin 
dÕexercice.  

NATURE DES OP�RATIONS COMPTES DE D�PENSES  COMPTES DE RECETTES 

Subventions rapport�es au r�sultat  139 777 (OR) 

Production immobilis�e 231 722 (OR) 

  232 721 (OR) 

Transferts de charges (compte ouvert 
pour m�moire) 

compte 486 Charges 
constat�es dÕavance 

79 (OR) 
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Dotation aux amortissements des 
immobilisations incorporelles et 
corporelles  

6811 (mandat) 280, 281 

Neutralisation des amortissements  102 776 (OR) 

Cessions dÕ�l�ments dÕactif (pour la 
valeur nette comptable : valeur brute 
diminu�e des amortissements 
constat�s) 

675 (mandat) Comptes 581 -585 

Variation des stocks                                                 

Diminution   6031 (mandat) 31 (compte de paiement) 

Diminution 6032 (mandat) 32 (compte de paiement) 

Diminution 7133 (ORR) 33 

Diminution 7134 (ORR) 34 

Diminution 7135 (ORR) 35 

Augmentation 31 6031 (OREV) 

Augmentation 32 6032 (OREV) 

Augmentation 33 7133 (OR) 

Augmentation 34 7134 (OR) 

Augmentation 35 7135 (OR) 

Int�r�ts courus :     

sur autres cr�ances immobilis�es 276 763 

sur cr�ances sur cessions 
dÕimmobilisations et valeurs 
mobili�res de placement et comptes 
ouverts dans des �tablissements 
financiers 

462  764, 767 

DOTATIONS ET REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 

DOTATIONS  REPRISES 

COMPTES DE D�PENSES 
 COMPTES DE 
CONTREPARTIE  

COMPTES DE RECETTES 

6815 (mandat) 151, 157, 158  7815 (OR) 

6816 (mandat) 290, 291, 293 7816 (OR) 

6817 (mandat)  39, 49 7817 (OR) 

686 (mandat) 296, 297, 59 786 (OR) 

687 (mandat) 15, 29, 39, 49, 59 787 (OR) 

 

Une fois que sont bien identifi�es les op�rations ne g�n�rant pas de flux financiers, il est possible 
dÕ�laborer un tableau de lÕex�cution budg�taire. LÕexemple pr�sent� ci-apr�s se propose de faire 
appara�tre la capacit� dÕautofinancement, concept objectif et largement connu.  
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Pr�vision N 
En M" 
Compte de r�sultat pr�visionnel 

  D�penses Recette
s 

  

11  
 
12  
 
13  
 

Charges de personnel  
 
Autres charges d'exploitation (hors 
OI)  
dont !  
Op�rations internes  
dont C. 675 valeur comptable des 
�l�ments d'actifs c�d�s  
dont C. 68 dotation aux amortissements 
et provisions  
!.  

20,50 
 
52,87 
 
4,88  
0,00  
4,88  
 

43,49  
43,49  
29,90  
 
1,22  
0,00  
0,30 
0,92  
 
0,00 

Subventions publiques (C/74)  
dont subvention du minist�re de tutelle  
Autres produits (hors OI)  
dont !  
Op�rations internes  
dont C. 775 produits des cessions d 'actifs  
dont C. 776 neutralisation des 
amortissements  
dont C. 777 quotepart de subventions 
d'investissement vir�es  
dont C. 78 reprise sur amortissement et 
provisions.  
!.  

14  
 
15  
 
13  
 

 TOTAL DES CHARGES  78,25 74,61 TOTAL DES PRODUITS  
16  RESULTAT (b�n�fice)  0,00 3,64 RESULTAT (perte) 16 
 TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE 

RESULTAT  
78,25 78,25 TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE 

RESULTAT 
 

 

Tableau de passage du r�sultat � la CAF pr�visionnelle * 

RESULTAT PREVISIONNEL 0,00 3,64  RESULTAT PREVISIONNEL 
+ charges non d�caissables 4,88 1,22  - produits non encaissables 
CAF 0,02 0,00  IAF 

 

Tableau de financement agr�g� 

17 INSUFFISANCE D'AUTOFINANCEMENT 
PREVISIONNELLE 

0,00 0,02 CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT 
PREVISIONNELLE 

17 

21 
 
22 

Acquisitions d'immobilisations corporelles 
et incorporelles  
Immobilisations financi�res 

9,78 
 
0,00 

3,94 
3,94 
0,00 

Subventions publiques  
dont subvention d'investissement du minist�re 
de tutelle  
 
Autres ressources (hors OI)  

23 
 
 
 
24 

 TOTAL DES EMPLOIS 9,78 3,96 TOTAL DES RESSOURCES  
25 APPORT AU FONDS DE ROULEMENT 0,00 5,82 PRELEVEMENT SUR LE FONDS DE 

ROULEMENT  
25 

 TOTAL EQUILIBRE DU TABLEAU DE 
FINANCEMENT AGREGE 

9,78  9,78 TOTAL EQUILIBRE DU TABLEAU DE 
FINANCEMENT AGREGE 

 

      
 TOTAL 88,03 88,03 TOTAL  

 

APPORT AU FONDS DE ROULEMENT  
OU PRELEVEMENT SUR LE FONDS DE ROULEMENT  

0,00  
5,82 

Variation de l'actif circulant d'exploitation  
Variation des dettes d'exploitation  
Variation du besoin en fonds de roulement d'exploitation  
 
Variation des autres d�biteurs  
Variation des autres cr�diteurs  
Variation du besoin en fonds de roulement hors exploitation  
 
VARIATION DU BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT  
OU DEGAGEMENT NET DE FONDS DE ROULEMENT  

1,08 
-0,69  
1,77  
 
0,00  
0,00  
0,00  
 
1,77  
0,00  
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VARIATION DE LA TRESORERIE -7,59  

 

Bien entendu, il appartient � lÕagent comptable de d�gager les informations significatives de son 
�tablissement quÕil juge pertinent de faire appara�tre dans ce tableau.  

Dans lÕexemple ci-dessus, sont mises en �vidence les subventions re�ues et les d�penses de personnel 
mais on peut imaginer par exemple que soient isol�s les produits issus de la vente si lÕ�tablissement a 
une activit� industrielle et commerciale.  

Le tableau suivant retrace lÕex�cution budg�taire de ce m�me �tablissement.  
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Ex�cution N  

En M" 

Compte de r�sultat 

  D�penses Recettes   
11  
12  
13  
 

Charges de personnel  
 
Autres charges d'exploitation (hors 
OI)  
dont !  
Op�rations internes  
dont C. 675 valeur comptable des 
�l�ments d'actifs c�d�s  
dont C. 68 dotation aux amortissements 
et provisions  
!.  

20,27 
 
49,61  
 
4,51  
0,00  
4,51  
 

43,57  
43,57  
30,28  
 
0,66  
0,00  
0,66 
  
0,00  
 

Subventions publiques (C/74)  
dont subvention du minist�re de tutelle  
Autres produits (hors OI)  
dont !  
Op�rations internes  
dont C. 776 neutralisation des 
amortissements  
dont C. 777 quotepart de subventions 
d'investissement vir�es  
dont C. 78 reprise sur amortissement et 
provisions.  
!.  

14  
 
15  
 
13  
 

 TOTAL DES CHARGES  74,39 74,51 TOTAL DES PRODUITS  
16  RESULTAT (b�n�fice)  0,12 0,00 RESULTAT (perte) 16 
 TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE 

RESULTAT  
74,51 74,51 TOTAL EQUILIBRE DU COMPTE DE 

RESULTAT 
 

 

Tableau de passage du r�sultat � la CAF  

RESULTAT 0,12 0,00  RESULTAT 
+ charges non d�caissables 4,51 0,66  - produits non encaissables 
CAF 3,97 0,00  IAF 

 

Tableau de financement agr�g� 

17 INSUFFISANCE 
D'AUTOFINANCEMENT 

0,00 3,97 CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT  17 

21 
 
22 

Acquisitions d'immobilisations 
corporelles et incorporelles  
Immobilisations financi�res 

6,7 
 
0,00 

3,87 
3,87 
 
0,00 

Subventions publiques  
dont subvention d'investissement du minist�re 
de tutelle  
 
Autres ressources (hors OI)  

23 
 
 
 
24 

 TOTAL DES EMPLOIS 6,70 7,84 TOTAL DES RESSOURCES  
25 APPORT AU FONDS DE ROULEMENT 1,14 0,00 PRELEVEMENT SUR LE FONDS DE 

ROULEMENT  
25 

 TOTAL EQUILIBRE DU TABLEAU DE 
FINANCEMENT AGREGE 

7,84  7,84 TOTAL EQUILIBRE DU TABLEAU DE 
FINANCEMENT AGREGE 

 

      
 TOTAL 82,35 82,35 TOTAL  

 

APPORT AU FONDS DE ROULEMENT  
OU PRELEVEMENT SUR LE FONDS DE ROULEMENT  

1,14  
0,00  

Variation de l'actif circulant d'exploitation  
Variation des dettes d'exploitation  
Variation du besoin en fonds de roulement d'exploitation  
 
Variation des autres d�biteurs  
Variation des autres cr�diteurs  
Variation du besoin en fonds de roulement hors exploitation  
 
VARIATION DU BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT  

1,11 
-0,76  
1,87  
 
0,00  
0,00  
0,00  
 
1,87  
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OU DEGAGEMENT NET DE FONDS DE ROULEMENT  0,00  
VARIATION DE LA TRESORERIE -0,73  

 

Ainsi, en pr�parant ces deux tableaux, lÕagent comptable sera en mesure de proc�der � la mise en 
�vidence des �carts entre la pr�vision et lÕex�cution budg�taires.  

Les num�ros apparaissant dans les colonnes de chaque c�t� du tableau correspondent � des renvois � 
des fiches explicitant de fa�on plus pr�cise ce que signifie la rubrique concern�e.  

.  

Ainsi, ces tableaux, compl�t�s par leurs fiches, op�rent une synth�se compl�te de lÕex�cution 
budg�taire de lÕ�tablissement et surtout permettent de mettre lÕaccent sur les informations caract�risant 
la situation de lÕ�tablissement.  
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3. La s�curit� financi�re 

 

La s�curit� financi�re est tout autant un enjeu pour lÕEPLE que pour toute autre structure. 

La s�curit� financi�re consiste, pour un �tablissement, � disposer � tout moment des moyens de 
tr�sorerie indispensables � son fonctionnement. Cette s�curit� tient � la mani�re dont s'articulent au 
sein de l'�tablissement les ressources et leurs emplois et s'op�re l'�quilibre g�n�ral. 

Le souci de s�curit� financi�re conduit � une analyse structurelle de la tr�sorerie au sens large, 
r�alis�e a posteriori, � partir des documents de synth�se, des annexes et des tableaux de 
financement. 

Elle doit �tre prolong�e par une analyse pr�visionnelle qui int�gre, � partir des conclusions d�gag�es 
dans les �tudes pr�c�dentes, toutes les donn�es portant sur les activit�s li�es au fonctionnement 
comme � l'investissement de l'organisme. 

En tout �tat de cause, la s�curit� financi�re ne peut �tre assur�e que lorsque le fonds de roulement 
de l'�tablissement est au moins �gal � ses besoins en fonds de roulement. 

 

 3.1 Equilibre entre l'actif et le passif du bilan 

Les capitaux mis � la disposition de l'�tablissement (origine de ressources) sont d�crits au passif du 
bilan ou en diminution de l'actif du bilan. 

Les emplois de ces ressources sont inscrits � l'actif ou viennent en d�duction d'un poste de passif du 
bilan. 

Le tableau de financement, document annex� au compte financier, d�taille les flux financiers, relatifs 
aux emplois et ressources stables et les variations nettes des �l�ments de l'actif circulant et des 
dettes, intervenus au cours de l'exercice en les reclassant en origine ou en emploi de ressources. 

 

3.1.1  �quilibre minimum au sein de l'�quilibre global 

 

L'�quilibre des ressources et des emplois fonde l'�galit� m�me du bilan, mais bien au del� de cette 
�galit� arithm�tique, l'analyse financi�re se pr�occupe de l'ad�quation des ressources aux emplois. 
Ainsi, la cr�ation d'immobilisations par l'�tablissement a pour cons�quence la faible liquidit� des actifs 
correspondants. Les ressources qui ont permis de financer cet �quipement ne pourraient en effet �tre 
rembours�es � bref d�lai que par la cession de cette valeur d'actif qui, en bonne logique, n'a pas �t� 
acquise en vue de sa revente imm�diate. Aussi les ressources utilis�es pour cet investissement ont le 
caract�re de capitaux permanents. 

A l'inverse, les actifs circulants comportent des liquidit�s ou ont pour vocation naturelle de se 
transformer en liquidit�s (cr�ances). 

Pour couvrir la p�riode de transformation de ces actifs en liquidit�s, il suffit de pr�voir un financement 
interm�diaire; ce financement relais pourra �tre compos� de dettes (non financi�res). 

Dans l'optique de la s�curit� financi�re, l'ad�quation Emplois-Ressources suppose la r�alisation d'un 
�quilibre entre les valeurs immobilis�es et les capitaux permanents ou entre les actifs circulants et les 
dettes � court terme � l'int�rieur de l'�quilibre global entre l'actif et le passif du bilan. 

Cet �quilibre peut se repr�senter ainsi: 

ACTIF 
EMPLOI DES RESSOURCES 

VALEURS IMMOBILIS�ES 

ACTIFS CIRCULANTS 
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PASSIF  
ORIGINE DES RESSOURCES 

CAPITAUX PERMANENTS 

DETTES 
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3.1.2  La d�termination du fonds de roulement 

Toutefois cet objectif d'�quilibre minimum ne peut suffire. En effet, certains �l�ments de l'actif circulant 
ont une faible liquidit� (certaines cr�ances...) aussi faudra-t-il financer une partie des actifs circulants 
par des capitaux permanents. 

Cet exc�dent des capitaux permanents sur les actifs immobilis�s, ou des capitaux circulants sur les 
dettes � court terme, s'appelle "Fonds de roulement" et se sch�matise ainsi: 

ACTIF  
EMPLOI DES RESSOURCES 

 
PASSIF  

ORIGINE DES RESSOURCES 

ACTIFS IMMOBILIS�S  CAPITAUX PERMANENTS 

 

ACTIFS CIRCULANTS 

Fonds de roulement 

 
DETTES (Sauf dettes 
financi�res) 

A noter qu'il est n�cessaire de proc�der au reclassement des postes du bilan entre les quatre masses 
qui sont utilis�es pour calculer le fonds de roulement. 

Le sch�ma suivant illustre ce reclassement au sein de l'actif et du passif du bilan. (cf. sch�ma page 
suivante)  

Mais lorsque l'analyse du bilan, ainsi remodel�, permet de conclure � l'existence d'un fonds de 
roulement positif, l'�tude n'est pas termin�e. 

De m�me, la prise en compte des bilans des trois derniers exercices peut, par exemple, indiquer dans 
quel sens �volue le fonds de roulement mais ce constat ne peut suffire. 

Les fonds de roulement ainsi calcul�s doivent �tre rapproch�s des besoins en fonds de roulement aux 
m�mes p�riodes. L'�volution du rapport entre le fonds de roulement et les besoins permet de conclure � 
l'am�lioration ou la d�t�rioration de la s�curit� financi�re de l'organisme. 

Voir tableau page suivante 
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3.1.3 Le besoin en fonds de roulement 

 

Il a �t� �tabli que le fonds de roulement est compos� de ressources stables destin�es � financer des 
actifs circulants peu liquides. 

Aussi, le volume souhaitable du fonds de roulement d�pend-il de la liquidit� des actifs circulants et pour 
l'essentiel de ceux qui sont li�s � l'activit� normale de l'�tablissement public: stocks et cr�ances 
d�coulant de la gestion courante. 

Mais la totalit� des actifs circulants non liquides n'a pas � �tre financ�e par des capitaux stables; il faut 
tenir compte, en effet, de l'existence des dettes n�es de l'activit� courante de l'�tablissement et pouvant 
financer partiellement les stocks ou d'autres �l�ments de l'actif circulant non liquides. 

Il faut donc comparer l'exigibilit� des dettes de l'organisme et la liquidit� de ses actifs circulants. 
L'analyse peut porter sur l'examen de chaque poste concern� du bilan au regard des crit�res exigibilit� 
ou de liquidit� ainsi d�finis. La technique des ratios permet de calculer des d�lais de rotation (stocks, 
clients, fournisseurs) � partir des �l�ments tir�s du bilan et du compte de r�sultat. Toutefois, le niveau 
du fonds de roulement peut �tre appr�ci� directement par lecture du bilan gr�ce au calcul des besoins 
en fond de roulement. 

Cette m�thode repose sur l'id�e que la liquidit� des postes d'actif et exigibilit� des postes du passif 
aboutissent � modeler le bas du bilan qui en est la cons�quence. Ainsi, un d�lai de r�glement long des 
cr�ances de l'�tablissement gonfle le poste d'actif correspondant alors qu'� l'inverse la vente au 
comptant fait tendre le poste "client" vers z�ro. Le m�me type de raisonnement peut �tre tenu pour les  
postes de dettes non financi�res. 

Cette m�thode suppose cependant un examen attentif des postes pris en compte. Il faut �carter de ce 
calcul des besoins d'exploitation, les actifs circulants hors exploitation et les dettes qui ne d�coulent pas 
de la gestion courante et traduisent, au contraire, une tension de tr�sorerie. Il peut en �tre ainsi par 
exemple des dettes hors exploitation ou d'un poste "fournisseur" ou "cr�anciers divers" anormalement 
gonfl� provenant non pas d'un long d�lai de r�glement consenti � l'�tablissement mais des difficult�s 
rencontr�es par celui-ci pour r�gler ses dettes dans des d�lais normaux. 

En d�signant par: 

BFR : le Besoin en Fonds de Roulement d'exploitation 

A : les actifs circulants d'exploitation 

B : les dettes d'exploitation 

LÕ�galit� suivante peut �tre d�finie :   BFR = A - B 

Les postes � prendre en consid�ration pour calculer A et B sont ceux du bilan: 

Actifs circulants d'exploitation (A): 

- avances et acomptes vers�s sur commandes ; 

- cr�ances d'exploitation ; 

- comptes de r�gularisation d'exploitation. 

Dettes d'exploitation (B): 

- avances et acomptes re�us sur commandes ; 

- dettes d'exploitation ; 

- comptes de r�gularisation d'exploitation 
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Si B > A, cela signifie que l'activit� courante au lieu d'engendrer un besoin de tr�sorerie est cr�atrice 
d'un flux financier positif qui viendra alors s'ajouter au fonds de roulement (FR) s'il existe pour 
d�terminer un exc�dent global. 

Si B < A, un besoin en fonds de roulement est d�termin� par la diff�rence (A-B) et devra �tre  rapproch� 
du fonds de roulement �valu� pr�c�demment. 

BFR - FR = IFR (Insuffisance en Fonds de Roulement) 

Si le besoin en fonds de roulement est sup�rieur au fonds de roulement, il faut conclure � une 
insuffisance en fonds de roulement et donc � une tension structurelle de tr�sorerie qu'il faudra tenter de 
r�duire. 

FR - BFR = EFR (Exc�dent de Fonds de Roulement) 

A l'inverse, si le fonds de roulement couvre totalement les besoins en fonds de roulement et permet 
m�me de d�gager un exc�dent de fonds de roulement, la structure financi�re de l'organisme est 
satisfaisante au plan de la s�curit�. 

Cette approche "Fonds de roulement / Besoins en Fonds de roulement" peut utilement �tre men�e sur 
plusieurs exercices. 

 

3.1.4. Conclusion sur le fonds de roulement 

 

Connaissant le fonds de roulement et le besoin en fonds de roulement d'exploitation des trois derniers 
exercices, il est possible de d�terminer par diff�rence, l'existence d'un exc�dent ou d'une insuffisance  
en fonds de roulement pour chaque exercice et de d�gager ainsi des conclusions quant � la s�curit� 
financi�re dont b�n�ficie l'�tablissement et son �volution. 

Lorsque l'ad�quation du fonds de roulement aux besoins n'est pas r�alis�e, des solutions doivent �tre 
recherch�es en tenant compte de la marge de manÏuvre, parfois �troite, dont dispose l'organisme. 
Ainsi un fonds de roulement insuffisant peut conduire � rechercher : 

- une augmentation du fonds de roulement (augmentation des capitaux permanents ou diminution des 
valeurs immobilis�es) ; 

- ou une diminution du besoin en fonds de roulement par acc�l�ration du recouvrement des cr�ances ou 
am�lioration de la gestion des stocks par exemple. 

Ce diagnostic et cette r�flexion sur la situation de tr�sorerie "structurelle" de l'�tablissement analys�e a 
posteriori peut �tre utilement prolong�e par une �tude pr�visionnelle. 

En effet, un fonds de roulement structurellement suffisant ne peut pas toujours �viter des d�s�quilibres 
financiers dus � des flux exceptionnels; a fortiori, une situation de d�part tendue peut-elle conduire � de 
graves difficult�s si les mesures ad�quates ne sont pas prises. 

Seule une pr�vision r�aliste des cons�quences financi�res des futures op�rations de fonctionnement et, 
d'investissement peut permettre une r�gulation optimum des encaissements et des d�caissements. 

 

3.2 Les pr�visions de tr�sorerie 

Les divers �l�ments � recenser sont traduits en flux financiers quantifi�s et dat�s le plus exactement 
possible et sont ensuite ventil�s dans un tableau appel� "plan de tr�sorerie". 

Bien �videmment, sont repris en compte � ce stade la distinction entre dettes et cr�ances � plus ou 
moins d'un an, ces �l�ments �tant communiqu�s au pied du bilan ou dans l'annexe.  
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3.2.1 Les �l�ments � recenser 

 

La tr�sorerie des mois � venir va �tre influenc�e par la situation en d�but de p�riode et les op�rations 
d'investissement et d'exploitation de la p�riode. 

 

3.2.1.1 Bilan de d�part 

 

Il faut int�grer au plan pr�cit�, la tr�sorerie (au sens �troit) ainsi que les flux financiers d�coulant de la 
situation des capitaux circulants (dans leur ensemble) et des dettes � court terme. 

Aussi, sont � prendre en consid�ration au titre des actifs circulants : 

- les cr�ances sur les clients ou les redevables, les flux financiers seront �valu�s non cr�ance 
par cr�ance, mais en fonction de la dur�e moyenne du cr�dit - les cr�ances sur l'Etat (relations 
sp�cifiques avec l'Etat, TVA d�ductible par exemple) ; 

- les cr�ances diverses ; 

- les comptes de r�gularisation d'actif autres que les charges constat�es d'avance qui ont d�j� 
donn� lieu � constatation d'une dette ou d'un d�caissement ; 

- les cr�ances financi�res � moins d'un an (remboursement de pr�ts, etc.) dont l'�ch�ance est 
connue avec pr�cision ; 

- les disponibilit�s. 

Ne sont pas pris en consid�ration parmi les actifs circulants : 

- les stocks car ils ont vocation � se transformer en ventes au cours de la p�riode: leurs 
cons�quences financi�res seront appr�ci�es � travers le chiffre d'affaire r�alis� (qui se 
transformera en cr�ances puis en disponibilit�s) ; 

- les titres de placements, les bons du Tr�sor, et les avoirs en comptes bloqu�s le cas �ch�ant 
car ils ne sont pas destin�s, a priori, � �tre c�d�s ou convertis en liquidit�s, mais ils constituent 
en revanche des ressources imm�diatement mobilisables en cas d'insuffisance de tr�sorerie. 

Sont � prendre en consid�ration au titre des dettes : 

- les dettes � l'�gard des fournisseurs: leur cons�quence financi�re sera �valu�e � partir d'un 
d�lai moyen de cr�dit comme les comptes clients ou redevables, - les dettes � l'�gard de l'Etat 
(TVA collect�e et autres dettes dont l'�ch�ance est connue) ; 

- les dettes diverses ; 

- les comptes de r�gularisation du passif autres que produits constat�s d'avance (qui ont d�j� 
�t� constat�s ou encaiss�s) ; 

- les dettes financi�res � moins d'un an. 

 

3.2.1.2 Op�rations d'investissement de l'exercice futur 

Des indications pr�cises sur les op�rations en cours ou projet�es sont utiles. Un plan d'investissement 
et de financement d�taill� s'il existe viendra �clairer l'analyse de la tr�sorerie. Il est ensuite ais� de 
pr�voir en date et volume les flux financiers qui en d�couleront pour la p�riode �tudi�e. Ces op�rations 
sont retrac�es dans le plan de tr�sorerie (pas d'encaissement r�el). 
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3.2.1.3 Op�ration d'exploitation 

Aucune m�thode ne peut �tre indiqu�e en raison des diff�rentes natures de charges et de produits, de 
leur caract�re r�gulier ou ponctuel et de leur rythme de transformation en r�glement mon�taire, tr�s 
variable. 

En principe, on �tablira un compte de r�sultat pr�visionnel mensuel, (� partir des comptes de r�sultat de 
l'ann�e �coul�e et des rythmes saisonniers) qui ne tiendra compte que des charges et produits donnant 
lieu � encaissement ou d�caissement effectif (� l'exclusion des comptes 68 et 78). 

Il sera ais� ensuite de traduire ces donn�es en flux financiers � int�grer au plan de tr�sorerie en 
fonction des d�lais d'exigibilit� des charges et de la liquidit� des produits. 

 

 

3.2.2 La situation pr�visionnelle 

 

Elle se pr�sente sous la forme d'un tableau comportant pour chaque mois par exemple: 

a. La situation de d�part: ressources disponibles ou besoins de tr�sorerie � la fin du mois 
pr�c�dent ; 

b. Les entr�es, c'est � dires les encaissements de la p�riode (cf. bilan de d�part, op�rations 
d'exploitation et d'investissement) ; 

c. Les sorties ou d�caissements de la p�riode, (m�me origine que ci-dessus) ; 

d. La situation � la fin du mois : d = a + b - c 

 

 

SCH�MAS DE TABLEAUX DE TR�SORERIE 

EXEMPLE SIMPLIFI�, PREMIER TRIMESTRE, ANN�E N 

 janvier f�vrier mars 

    

Situation pr�c�dente + 10 000 (1) + 7 000 - 4 000 

Entr�es : 

Recettes au 
comptant 

Cr�ances  

Divers  

Sorties : 

Achats au 
comptant  

Fournisseurs  

Acquisition 
immobili�re  

 

5 000 

15 000 (1)  

2 500 

 

10 000  

7 000 (1) 

8 500 (3)  

 

 

4 000 

30 000 (2)  

3 000 

 

7 000  

39 000 (2)  

2 000 (3) - 

 

 

5 000 

30 000 

1 000 

 

3 000 

25 000 

- 
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Situation � la fin du mois + 7 000 - 4 000 + 4 000 

(1) cf. bilan 31.12 n - 1 

(2) cf. bilan 31.12 n - 1 + op�rations d'exploitation de janvier 

(3) cf. plan d'investissements et de financement 

Les pr�visions de tr�sorerie pourraient �tre concr�tis�es par des tableaux ou des graphiques du type 
des documents ci-apr�s : 

 

 

 

 

PLAN DE TR�SORERIE ANNUEL 

 J F M A M J J A S O N D 

A. SITUATION Ë LA FIN DU MOIS PRECEDENT!!!.. 

B. DEPENSES DU MOIS.............................................. 

1. Exploitation ................................................................ 

Achats TTC...................................................................... 

2. Investissements ................................................................ 

...................................................................................... 

...................................................................................... 

3. Divers .............................................................................. 

Remboursements d'emprunts � terme............................ 

...................................................................................... 

            

Total B.............................................................................             

C. RECETTES DU MOIS ...................................................... 

1. Ventes 
TTC............................................................................. 

2. Autres ressources 
.................................................................. 

Emprunts � terme 
....................................................................... 

Autres........................................................................................ 

.................................................................................................. 

            

Total C. ...........................................................................             
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D. VARIATION MENSUELLE DE LA TR�SORERIE (C - B) 
.... 

E. TR�SORERIE EN FIN DE MOIS (A+ ou - D) .................... 

 

PREVISION DE T RESORERIE du 1er janvier N au 31 d�cembre N 

Montant en milliers dÕeuros 

 

 

 

3.2.3 Les mesures � prendre 

 

Le responsable financier devra prendre des d�cisions � titre pr�ventif afin que les �ch�ances se 
passent sans difficult�s. Il aura � sa disposition des moyens divers en fonction de la cat�gorie de 
l'�tablissement: 

- report d'�ch�ance pour le r�glement des dettes ou pour des acquisitions diverses ; 

- r�duction des cr�dits consentis, relance des redevables ; 

- mobilisation des titres de placement ou des avoirs en comptes bloqu�s, s'il en existe ; 

- en cas d'impossibilit� de diff�rer les op�rations sources de d�caissement et d'assurer 
l'�quilibre des besoins et des ressources, recherche de fonds d'origine externe le cas �ch�ant. 

La pr�vision de tr�sorerie repose essentiellement sur des r�flexions de bon sens mais suppose, pour 
�tre significative, la r�union pr�alable d'un grand nombre d'informations pr�visionnelles et r�alistes. 
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4. La situation financi�re globale des �tablissements  

 

A lÕoccasion de la pr�sentation du compte financier en conseil dÕadministration, lÕagent comptable dÕun 
�tablissement op�re n�cessairement une valorisation des informations financi�res collect�es tout au 
long de lÕexercice concern�.  

Il est �galement souhaitable que ses propos sÕappuient sur une analyse financi�re de lÕ�tablissement 
sur plusieurs, g�n�ralement trois, exercices.  

En effet, lÕanalyse financi�re permet � lÕagent comptable dÕapporter des �claircissements sur la situation 
financi�re r�elle de lÕ�tablissement et dÕorienter les choix de lÕordonnateur et du conseil dÕadministration.  

Elle permet donc dÕillustrer et dÕenrichir les donn�es pr�sentes dans le compte financier.  

 

4.1. La d�marche de lÕanalyste et la pr�sentation des outils de base  

LÕagent comptable �tant un des acteurs de la vie de lÕ�tablissement, la neutralit� et lÕobjectivit� de 
lÕanalyse nÕen restent pas moins des principes entourant scrupuleusement la d�marche de lÕanalyste.  

La d�marche adopt�e par lÕagent comptable dans le cadre de lÕanalyse financi�re de lÕ�tablissement 
doit respecter certains principes :  

¥ il doit proc�der � cette analyse � la lumi�re de lÕenvironnement �conomique et juridique de 
lÕ�tablissement. CÕest �videmment le contexte propre � chaque �tablissement qui fournit les cl�s de 
compr�hension indispensable � toute analyse financi�re ;  

¥ lÕanalyse doit �tre post�rieure � la r�alisation des documents de synth�se ;  

¥ lÕagent comptable doit, pour permettre une analyse dynamique et la rendre plus pertinente, rapprocher 
les documents relatifs � trois exercices au moins.  

Si lÕh�t�rog�n�it� des �tablissements et leur plus ou moins grande convergence avec les structures et 
les pr�occupations du secteur priv� et concurrentiel ne permettent pas, dans le cadre de cette 
instruction, de d�gager une d�marche unique, les notions de s�curit� financi�re et de r�sultats sont en 
tout �tat de cause au cÏur de toute approche critique dÕun organisme.  

Les mat�riaux de base sur lesquels lÕagent comptable doit sÕappuyer pour mener son analyse sont les 
documents de synth�se, �labor�s en fin de gestion. LÕagent comptable est libre de choisir le degr� de 
d�tail souhait� dans la pr�sentation des documents en rubriques et en postes, pour autant que ce 
niveau de d�tail soit utile � lÕexigence de bonne information.  

Les documents de synth�se doivent �tre �tablis en conformit� avec les dispositions de lÕinstruction 
comptable applicable � lÕ�tablissement en question et avec les principes dÕ�laboration que sont la 
continuit� de lÕexploitation, la permanence des m�thodes comptables dÕun exercice � lÕautre et 
lÕind�pendance des exercices.  

Ils doivent en toutes circonstances donner une image fid�le du patrimoine, de la situation financi�re 
ainsi que des r�sultats de lÕ�tablissement.  

LÕun des principes dÕ�laboration des documents de synth�se est la permanence des m�thodes 
comptables dÕun exercice � lÕautre. Il est suppos� �tre respect� sÕil nÕest pas fait mention explicitement 
de sa non-application dans lÕannexe du compte financier.  

CÕest ce qui permet de faire des comparaisons et des analyses sur plusieurs exercices. Si cependant, 
lÕ�tablissement opte pour un changement de m�thodes ou de nomenclature, (par exemple il appliquera 
la m�thode des charges � payer et des produits � recevoir sÕil d�cide de supprimer la p�riode 
compl�mentaire) une �tude sur plusieurs exercices n�cessitera des retraitements pour pr�senter des 
documents comparables.  
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Le compte financier est compos� de deux �l�ments.  

Le premier, dit Ç sur chiffres È, soumis au vote du conseil dÕadministration, r�capitule les donn�es de la 
comptabilit� g�n�rale de lÕexercice cl�tur�, enregistr�es au jour le jour. Ces donn�es fournissent lÕimage 
des incidences financi�res de la gestion et permettent de mesurer ainsi les �ventuels �carts avec lÕacte 
dÕautorisation et de pr�vision quÕest le budget. Elles servent �galement de base de comparaison avec 
les exercices pr�c�dents.  

Cinq �l�ments, en plus de la balance g�n�rale des comptes, composent le compte financier Ç sur 
chiffres È : le bilan, le compte de r�sultat, lÕannexe, le tableau de d�termination de la capacit� 
dÕautofinancement et le tableau de financement (ou tableau des emplois et des ressources de 
lÕexercice).  

Le second �l�ment du compte financier dit Ç sur pi�ces È, destin� au juge des comptes est constitu� 
principalement de tous les actes dÕordonnancement �mis au cours de lÕexercice et pris en charge par le 
comptable, class�s par comptes par nature et de toutes les pi�ces justificatives correspondantes.  

CÕest en explicitant les documents du compte financier Ç sur chiffres È et notamment lÕannexe qui 
comprend, entre autres, le tableau des immobilisations et lÕ�tat des �ch�ances des dettes et des 
cr�ances, que lÕagent comptable devra relier les r�sultats purement comptables � lÕactivit� de lÕexercice. 
Ici, est requise la production de toute information susceptible dÕinfluencer la connaissance du 
patrimoine, de la situation financi�re et des r�sultats de lÕ�tablissement.  

Il est recommand� � lÕagent comptable de pr�ciser succinctement quels sont les composantes et lÕobjet 
du compte financier. Ce rappel peut prendre la forme dÕune annexe au rapport de pr�sentation du 
compte financier et cela permet aux membres du conseil dÕadministration de cerner plus pr�cis�ment 
les enseignements quÕils peuvent d�gager de la pr�sentation du compte financier.  

 

4.2. LÕanalyse r�trospective du compte de r�sultat  

Le document de synth�se support de lÕanalyse est ici le compte de r�sultat.  

Le compte de r�sultat est �tabli � partir des comptes des classes 6 et 7 organis�s de telle sorte quÕils 
permettent de calculer directement la valeur ajout�e produite par lÕ�tablissement et lÕexc�dent brut 
dÕexploitation � partir duquel est obtenue la capacit� dÕautofinancement.  

Ces comptes distinguent, pour lÕexercice, les mouvements constatant les charges des mouvements 
constatant les produits.  

- Le tableau des soldes interm�diaires de gestion 

Le tableau des soldes interm�diaires de gestion, prolongement direct du compte de r�sultat, permet une 
analyse �conomique plus fine que la simple lecture directe du compte de r�sultat.  

Les soldes interm�diaires de gestion correspondent � des diff�rences significatives entre des produits et 
des charges, chacun de ces soldes constituant une �tape suppl�mentaire dans la formation du r�sultat 
de lÕexercice.  

Le tableau des soldes interm�diaires de gestion, reproduit ci-apr�s, d�roule les soldes en cascade, 
chaque solde se d�duisant du pr�c�dent, suivant une m�thode it�rative :  

¥ La production de lÕexercice ne concerne �videmment que les �tablissements ayant une activit� de 
production et regroupe la production vendue, stock�e et celle que lÕ�tablissement sÕest fabriqu�e pour 
lui-m�me. CÕest lÕindicateur de lÕactivit� de lÕ�tablissement ;  

Comptes 701 � 708 - 709 +/- 71 + 72 

¥ La valeur ajout�e �value la dimension �conomique de lÕ�tablissement car elle correspond � la 
richesse cr��e. Elle caract�rise en outre le degr� dÕint�gration des activit�s. En effet, le recours � la 
sous-traitance augmente le montant des consommations externes et diminue dÕautant celui de la valeur 
ajout�e ;  
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Production de lÕexercice  + marge commerciale Ðconsommation de lÕexercice en provenance des tiers 
(comptes 60-609+61-619+62-629) 

¥ LÕexc�dent brut (ou insuffisance brute) dÕexploitation repr�sente la ressource fondamentale tir�e du 
cycle dÕexploitation et mesure ce qui reste � lÕ�tablissement, apr�s la r�mun�ration des facteurs de 
production, et avant celle des capitaux propres . CÕest donc un indicateur de sa rentabilit� �conomique ;  

Un r�sultat n�gatif � ce niveau est inqui�tant, puisque l'organisme ne couvre ni ses amortissements, ni 
ses charges financi�res. 

Valeur ajout�e + subvention dÕexploitation (compte 74) Ð Imp�ts, taxes et versements assimil�s (compte 
63) Ð charges des personnels (compte 64) 

¥ Le r�sultat dÕexploitation traduit la performance �conomique de lÕ�tablissement ind�pendamment de 
sa politique de financement et du r�gime dÕimposition des b�n�fices. Si le r�sultat dÕexploitation apporte 
en g�n�ral peu dÕ�l�ments suppl�mentaires par rapport au solde pr�c�dent dans les entreprises 
priv�es, compte tenu des commentaires suivants sur lÕexc�dent brut dÕexploitation et selon le plan 
comptable applicable � lÕ�tablissement �tudi�, il peut �tre tr�s enrichissant dÕy accorder une plus grande 
importance ;  

EBE + reprises sur DAP- dotation aux provisions (compte 781) + transfert charges dÕexploitation 
(compte 79) +autres produits de gestions courante (compte 75) Ð DAP (compte 681) Ðautres charges de 
gestion courante (compte 75) 

¥ Le r�sultat courant avant imp�ts mesure quant � lui la performance de lÕactivit� ind�pendamment de 
tout �l�ment exceptionnel ; il sÕagit donc dÕun solde susceptible dÕ�tre reconductible ;  

R�sultat dÕexploitation  + produits financiers (comptes 76 + 786) - charges financi�res (comptes 66 + 
686)  

¥ Le r�sultat exceptionnel, simple contraction entre les charges et les produits exceptionnels, permet 
de constater la masse de ces op�rations et de la comparer � celle des op�rations courantes ;  

Produits exceptionnels (comptes 77 + 787) - charges exceptionnelles (comptes 67 + 687)  

¥ Le r�sultat de lÕexercice ou r�sultat net comptable tient compte de tous les produits et de toutes les 
charges et correspond au solde du compte Ç r�sultat È.  

R�sultat courant avant imp�ts +/- r�sultat exceptionnel  

¥ Plus-values et moins-values sur cessions dÕ�l�ments dÕactif : ces donn�es sont extraites du 
r�sultat exceptionnel afin d'affiner l'information sur ce point particulier. 

Produits des cessions dÕ�l�ments dÕactif (compte 775) - Valeur comptable des �l�ments c�d�s (compte 
675) 
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EN K!  

PRODUITS 
(COLONNE 1) 

CHARGES 
(COLONNE 2) 

SOLDES INTERM�DIAIRES DE 
GESTION 
(COLONNE 1 - COLONNE 2) 

N 
 

N-1 N-2 

Ventes de marchandises            0 
0 

Co�t dÕachat des marchandises 
vendues  

          0 
0 

Marge commerciale  
0 

 
0 

 
0 

Production vendue  
Production stock�e  
Production immobilis�e  
TOTAL  

24 501  
0  
0  
24 501  

Ou d�stockage de production  
 

          0 
0 

Production de lÕexercice 24 501 26500 23 041 

Production de lÕexercice  
Marge commerciale  
TOTAL  
 

24 501  
0  
24 501  

Consommations de lÕexercice en 
provenance de tiers  
 

38 469  
38 469 

Valeur ajout�e  -13 
968  

-10 438  -13 
595  

Valeur ajout�e  
Subvention dÕexploitation  
TOTAL  
 

-13 968  
44 837  
30 869  
 

Imp�ts, taxes et versements 
assimil�s  
Charges de personnel  
TOTAL  
 

1 351  
19 031  
20 382  
 

Exc�dent (ou insuffisance) brut(e) 
dÕexploitation 

10 487 14 511 10 578  

Exc�dent brut dÕexploitation  
Reprises sur amortissements, 
provisions  et transferts de charges  
Autres produits  
TOTAL  

10 487  
0  
3 492  
13 979  

Ou ins. brute dÕexploitation  
Dotations aux amortissements ou 
provisions  
Autres charges  
TOTAL  

4 514  
8 985  
13 499  

R�sultat dÕexploitation  
(b�n�fice ou perte)  
 

480 3 975 314 

Produits financiers 850 Charges financi�res 8 R�sultat financier (b�n�fice ou perte)  842 823 701  
R�sultat dÕexploitation  
R�sultat financier  
Quotes-parts de r�sultats sur 
op�rations faites en commun  
TOTAL  

480  
842  
0  
1 322  
 

R�sultat dÕexploitation  
R�sultat financier  
Quotes-parts de r�sultats sur 
op�rations faites en commun  
TOTAL  
 

0  
0  
 

R�sultat courant avant imp�ts  
(b�n�fice ou perte) 

1 322 4 798  6 662 

Produits exceptionnels 832 Charges exceptionnelles 2 040  R�sultat exceptionnel (b�n�fice ou 
perte) 

-1 207 - 309 - 352  

R�sultat courant avant imp�ts  
R�sultat exceptionnel  
TOTAL  

1 322  
1 322  
 

R�sultat courant avant imp�ts  
R�sultat exceptionnel  
Imp�ts sur les b�n�fices  
TOTAL  

1 207  
0  
1 207  
 

R�sultat de lÕexercice (b�n�fice ou 
perte)  
 

115 4 489 663 

Produits des cessions dÕ�l�ments 
dÕactif 

0 Valeur comptable des �l�ments 
c�d�s 

0 Plus-values et moins-values sur 
cessions dÕ�l�ments dÕactif 

0 0 0 
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Le calcul des soldes interm�diaires de gestion permet dÕappr�cier la cr�ation de richesses g�n�r�e par lÕactivit� de 
lÕ�tablissement, de d�crire la r�partition de ces richesses et de comprendre la formation du r�sultat net en le 
d�composant. 

Une attention particuli�re doit ici �tre port�e � lÕexc�dent brut dÕexploitation. Comme explicit� pr�c�demment, lÕEBE 
est un solde interm�diaire de gestion des plus importants car il repr�sente la ressource issue de lÕexploitation 
strictement. CÕest donc souvent lÕun des soldes les plus surveill�s. Cependant, � bien des �gards concernant les 
�tablissements publics nationaux, et notamment ceux qui sont largement subventionn�s, il perd de sa pertinence 
car des �l�ments qui pourraient �tre rattach�s � lÕexploitation courante ne sont pas inclus dans le calcul de ce 
solde.  

A titre dÕexemple, les mus�es, �tablissements publics nationaux, sont charg�s de verser � la r�union des mus�es 
nationaux une fraction de leurs recettes issues des droits dÕentr�es dans les collections permanentes. Ce 
versement est comptabilis� dans les charges de gestion courante et nÕentre donc pas dans le calcul de lÕEBE ce 
qui conduit � le gonfler artificiellement.  

Conclure sur lÕexc�dent brut dÕexploitation n�cessite donc de la prudence et de se rapprocher syst�matiquement 
des cadres comptables des �tablissements analys�s.  

Il nÕest pas exclu �galement � ce stade de proc�der � des retraitements sÕils sont justifi�s et suffisamment 
explicit�s pr�alablement � lÕanalyse.  

De m�me, il est recommand� dÕ�tre prudent dans lÕanalyse compar�e des r�sultats dÕexploitation et exceptionnel.  

En effet, dans le cas o� la charge de renouvellement des biens, remis en dotation ou en affectation, ne lui incombe 
pas, lÕ�tablissement pratique la technique de lÕamortissement neutralis�. 

Ici, la constatation de lÕamortissement est imput�e dans les comptes de dotations aux amortissements int�ress�s 
(charges dÕexploitation) puis cette charge est neutralis�e par le cr�dit dÕun compte de produits exceptionnels 
(compte 776) ce qui revient � gonfler le r�sultat exceptionnel tandis que le r�sultat dÕexploitation sÕen trouve 
diminu�.  

¥ La capacit� dÕautofinancement  

La capacit� dÕautofinancement (CAF) correspond � lÕensemble des ressources financi�res g�n�r�es par les 
op�rations de gestion de lÕ�tablissement et dont il pourrait disposer pour couvrir ses besoins financiers.  

Elle mesure la capacit� de ce dernier � financer sur ses propres ressources les besoins li�s � son existence, tels 
que les investissements ou les remboursements de dettes.  

Elle repr�sente donc lÕexc�dent de ressources internes d�gag�es par lÕactivit� de lÕ�tablissement et peut sÕanalyser 
comme sa ressource durable.  

CÕest comme telle quÕelle appara�t dans le tableau de financement agr�g� dans les tableaux pr�visionnels et 
dÕex�cution budg�taires. Cette notion assure donc le lien entre le compte de r�sultat et le tableau de financement 
de lÕ�tablissement.  

La CAF se calcule � partir du compte de r�sultat et fait appel aux notions de charges d�caissables et de produits 
encaissables :  

¥ Les charges d�caissables sont celles qui entra�nent des d�penses tandis que les charges non d�caissables 
sont celles qui, dites calcul�es, nÕentra�nent pas de flux de tr�sorerie  comme les dotations aux amortissements par 
exemple ;  

¥ Suivant la m�me logique, les produits encaissables g�n�rent des recettes et les produits non encaissables nÕen 
g�n�rent pas comme les produits des cessions dÕ�l�ments dÕactif par exemple.  

La CAF correspond � la diff�rence entre les produits encaissables et les charges d�caissables. Elle peut se 
calculer selon deux m�thodes : une m�thode additive et une m�thode soustractive. CÕest cette derni�re m�thode 
quÕil convient de privil�gier car elle semble plus p�dagogique, les reprises et dotations aux amortissements et 
provisions faussant lÕanalyse dans la premi�re.  
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En K!  

Calcul � partir de lÕEBE 

M�thode soustractive 

   Calcul � partir du r�sultat net 

M�thode additive 

Exc�dent brut dÕexploitation  

+ transfert de charges 
dÕexploitation  

+ autres produits dÕexploitation  

- autres charges dÕexploitation  

+ produits financiers  

± quote-part de r�sultat sur 
op�ration en commun  

- charges financi�res  

+ produits exceptionnels  

- charges exceptionnelles  

- imp�t sur les b�n�fices (le cas 
�ch�ant)  

10 487  

0  

3 492  

8 985  

850  

0  

8  

169  

2 040  

0 

 115  

4 514  

 

0  

 

663  

 

R�sultat net de lÕexercice  

+ dotations nettes aux 
amortissements et provisions  

- r�sultat net de cessions dÕactifs 
immobilis�s  

- quote-part des subventions 
dÕinvestissement rapport�es au 
compte de r�sultat  

 

3 966 = CAF = 3 966 

 

Cette dualit� des m�thodes permet au comptable de proc�der � une v�rification.  

La CAF constitue un excellent crit�re pour appr�cier la rentabilit� de lÕ�tablissement, le r�sultat net �tant 
effectivement parfois alt�r� par des consid�rations dÕordre fiscal qui perturbent lÕanalyse de la rentabilit�.  

4.3. Le bilan et la structure financi�re  

Le bilan est lÕimage � une date donn�e des �l�ments actifs, passifs et notamment des capitaux propres de 
lÕ�tablissement.  

Il pr�sente, � cette date pr�cis�ment, � la fois, la situation des droits et obligations de lÕ�tablissement et la 
description des moyens que celui-ci met en Ïuvre et peut �tre appr�hend� selon trois optiques : juridique, 
financi�re et �conomique.  

Dans la pratique, le lecteur combine ces trois optiques.  

¥ LÕoptique juridique : le bilan est ici consid�r� comme une liste de biens et de dettes, cÕest donc une conception 
tr�s statique. LÕactif se compose donc de droits r�els et personnels et de tr�sorerie. LÕ�valuation des actifs doit �tre 
effectu�e en application du principe de prudence car il indique le montant des sommes dÕargent qui permettrait de 
rembourser le passif. Celui-ci est pr�sent� comme la liste des ressources propres et des dettes. Enfin, la 
comparaison de lÕactif et du passif est destin�e � montrer sÕil y a un exc�dent de lÕactif sur le passif donc � �valuer 
le degr� de solvabilit� de lÕ�tablissement.  

¥ LÕoptique financi�re : les actifs sont class�s par ordre de liquidit� croissante et les passifs par ordre dÕexigibilit� 
croissante. LÕint�r�t de ce classement est de mettre en lumi�re lÕ�quilibre entre les hauts de bilan et les bas de 
bilan ;  

¥ LÕoptique �conomique : ici, les crit�res de classement des postes sont encore diff�rents. Les actifs sont class�s 
selon leur destination (permanents ou circulants) et les passifs suivant leur origine (ressources permanentes et 
dettes dÕexploitation).  
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LÕanalyse financi�re appr�hende les notions fondamentales de ressources et dÕemplois aussi bien au niveau de 
leur masse que de leur structure. En effet, lÕ�quilibre emplois-ressources du bilan doit �tre compl�t� par 
lÕad�quation entre la nature des emplois avec lÕorigine des ressources qui servent � les financer.  

Certains postes du bilan, document de synth�se �tabli par lÕagent comptable, sont reclass�s de fa�on � agr�ger 
ceux ayant une signification comparable en termes de structure pour former le bilan fonctionnel.  

¥Le bilan fonctionnel  

Le bilan fonctionnel est lÕoutil de base de lÕanalyse financi�re car il permet de mesurer la solidit� de la structure 
financi�re de lÕ�tablissement.  

Le bilan fonctionnel conduit � consid�rer lÕ�tablissement en fonctionnement, donc � se placer, non pas dans une 
hypoth�se dÕ�valuation, mais dans une hypoth�se de continuit� de lÕactivit� qui suppose le renouvellement normal 
des �l�ments du bilan.  

Sa construction est dÕautant plus int�ressante que, �tabli pour deux exercices cons�cutifs, il constitue, en variation 
et sous r�serve de quelques am�nagements, le tableau de financement, autre outil qui sera explicit� 
ult�rieurement et qui peut ainsi �tre v�rifi�.  

La construction de cet outil consiste � distinguer les emplois et les ressources stables des emplois et des 
ressources r�sultant du cycle dÕexploitation.  

Les emplois stables correspondent aux :  

- immobilisations incorporelles brutes - immobilisations corporelles brutes,  

- immobilisations financi�res brutes - charges � r�partir sur plusieurs exercices.  

Les actifs circulants, quant � eux, sont constitu�s par les valeurs brutes des :  

- stocks et en-cours,  

- avances et acomptes vers�s sur commandes,  

- cr�ances dÕexploitation,  

- cr�ances diverses,  

- valeurs mobili�res de placement,  

- disponibilit�s,  

- charges constat�es dÕavances.  

Les ressources stables ou capitaux permanents se composent des :  

- capitaux propres,  

- provisions pour risques et charges et pour d�pr�ciation des actifs circulants,  

- amortissements,  

- dettes financi�res � lÕexclusion des concours bancaires courants, des soldes cr�diteurs de banques et 
des primes de remboursement des obligations.  

Les dettes (passif circulant)  sont constitu�es par les :  

- avances et acomptes re�us,  

- dettes dÕexploitation,  

- dettes diverses,  

- produits constat�s dÕavance,  
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- concours bancaires courants et soldes cr�diteurs de banque.  

 

Le traitement des �carts de conversion est sp�cifique dans lÕ�laboration du bilan fonctionnel : ces �carts, qui 
r�sultent dÕajustements internes cons�cutifs � des variations des taux de change, doivent �tre annul�s pour chiffrer 
les dettes et les cr�ances au montant initialement comptabilis�.  
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Le bilan fonctionnel regroup� en grandes masses se pr�sente ainsi :  

E 
M 
P 
L 
O 
I 
S 
 
S 
T 
A 
B 
L 
E 
S 

ACTIF IMMOBILISE 
BRUT 
- Immobilisations 
incorporelles 
- Immobilisations 
corporelles 
- Immobilisations 
financi�res 

R 
E 
S 
S 
O 
U 
R 
C 
E 
S 
  
S 
T 
A 
B 
L 
E 
S 

RESSOURCES 
PROPRES 
(y compris 
amortissements et 
provisions) 

CAPITAUX DE 
LONG TERME 

ACTIF 
DÕEXPLOITATION 
(stocks et cr�ances 
dÕexploitation) 

PASSIF 
DÕEXPLOITATION 
(dettes dÕexploitation) 
 

ACTIF HORS 
EXPLOITATION 
(cr�ances diverses) 

TRESORERIE ACTIVE 
(VMP + disponibilit�s) 

PASSIF HORS 
EXPLOITATION 
(dettes diverses) 
TRESORERIE PASSIVE 
(concours bancaires 
courants et d�couverts) 

 

La simple lecture du bilan fonctionnel permet dÕappr�cier la structure financi�re de lÕ�tablissement, les besoins 
financiers et le type de ressources dont il dispose, de d�terminer les �quilibres entre les diff�rentes masses et ainsi 
de faciliter la prise de d�cision.  

Mais surtout, le bilan fonctionnel permet de comparer deux notions fondamentales : le fonds de roulement et le 
besoin en fonds de roulement.  

¥ Le fonds de roulement  

LÕobjectif dÕ�quilibre minimum du bilan entre actif et passif ne peut suffire. Il est en effet utile de proc�der au 
reclassement des postes du bilan entre les quatre grandes masses. CÕest lÕobjet du bilan fonctionnel. Ces quatre 
grandes masses sont ensuite utilis�es pour calculer le fonds de roulement. 

 

Le fonds de roulement est compos� de ressources stables destin�es � financer des actifs circulants peu liquides. Il 
correspond � lÕexc�dent des capitaux permanents sur les actifs immobilis�s.  

Il repr�sente donc une ressource durable et structurelle.  
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Il est mis en �vidence par la repr�sentation suivante du bilan fonctionnel.  

En K!  

ACTIF STABLE 
BRUT = 
52 512 

 RESSOURCES 
STABLES = 
69 597 

 
FRNG = 17 
085 

   

CREANCES 
D'EXPLOITATIO
N ET HORS 
EXPLOITATION 
= 
3 310 

 

DETTES 
DÕEXPLOITATIO
N ET HORS 
EXPLOITATION 
= 
20 691 

BFR = -17 
381 

 

   

TRESORERIE 
ACTIVE = 
34 466 

 
TRESORERIE 
PASSIVE = 
0 

TRESORERI
E NETTE = 
34 466 

 

 

M�me lorsque lÕanalyse du bilan fonctionnel permet de constater lÕexistence dÕun fonds de roulement positif, cela 
ne peut suffire, tout comme lÕanalyse de lÕ�volution de ce fonds de roulement sur les trois derniers exercices, pour 
conclure sur la solidit� financi�re ou non de lÕ�tablissement.  

¥ Les besoins en fonds de roulement  

En effet, cÕest bien lÕ�volution du rapport entre le fonds de roulement et les besoins en fonds de roulement qui 
permet dÕanalyser la d�t�rioration ou lÕam�lioration de la structure financi�re.  

Le besoin en fonds de roulement dÕexploitation et le besoin en fonds de roulement hors exploitation se calculent, 
respectivement, en retranchant les actifs circulants dÕexploitation des dettes dÕexploitation et les actifs circulants 
hors exploitation des dettes hors exploitation.  

Sch�matiquement, il est possible de classer les dettes et les cr�ances circulantes de la fa�on suivante :  

ACTIF CIRCULANT 
BRUT (hors tr�sorerie) 

DETTES CIRCULANTES 
(hors tr�sorerie) 

¥ Exploitation! 

Cr�ances dÕexploitation  
+ Stocks  
+ Avances et acomptes 
vers�s sur commandes 
+ Effets escompt�s non 
�chus 
+ Charges constat�es 
dÕavance dÕexploitation  
+ D�p�ts et 
cautionnements vers�s 
+ �cart de conversion actif  
- �cart de conversion 
passif 

¥ Hors exploitation  

Cr�ances diverses 

¥ Exploitation  

Avances et acomptes 
re�us  
+ dettes dÕexploitation  
+ produits constat�s 
dÕavance dÕexploitation  
+ dettes sociales et 
fiscales dÕexploitation  
+ D�p�ts et 
cautionnements re�us  
+ �cart de conversion 
passif  
- �cart de conversion actif  

¥ Hors exploitation  

Dettes sur 
immobilisations  
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+ charges constat�es 
dÕavance hors exploitation 
+ int�r�ts courus sur pr�ts 

+ dettes fiscales (IS)  
+ produits constat�s 
dÕavance hors exploitation  
 

 

Les charges et les produits constat�s dÕavance sont � rattacher selon leur contenu � lÕexploitation ou au hors 
exploitation. Par exemple, les produits constat�s dÕavance peuvent concerner des loyers per�us dÕavance : ce sont 
des �l�ments dÕexploitation. SÕils correspondent � des int�r�ts per�us dÕavance, il faut les consid�rer comme des 
�l�ments hors exploitation. 

Le besoin en fonds de roulement sÕobtient alors logiquement par la somme du besoin en fonds de roulement 
dÕexploitation et hors exploitation.  

CÕest ainsi que trois cas peuvent se pr�senter :  

- un besoin en fonds de roulement n�gatif est repr�sentatif dÕun flux financier positif qui, ajout� au fonds de 
roulement, d�termine lÕexc�dent global de fonds de roulement ;  

- sÕil est positif et que le fonds de roulement comble les besoins en fonds de roulement, la structure financi�re est 
satisfaisante ;  

- dans le cas inverse, il faut conclure � une insuffisance en fonds de roulement tout en ne perdant pas de vue pour 
les deux derniers cas que cette analyse doit �tre men�e de fa�on dynamique, sur plusieurs exercices.  

Apr�s le diagnostic, lÕagent comptable peut proposer des solutions : selon les cas, il peut pr�coniser des mesures 
permettant un renforcement du fonds de roulement ou une diminution du besoin en fonds de roulement. Ainsi, il 
pourra par exemple prendre conscience de la n�cessit� dÕacc�l�rer le recouvrement des cr�ances.  

Des conseils prodigu�s dans ce contexte pourront inciter utilement lÕordonnateur � prendre les mesures ad�quates 
et lui permettre dÕanticiper sur les �volutions � court terme.  

¥ La tr�sorerie  

Son r�le est primordial, toutes les op�rations, � lÕexclusion des op�rations dÕordre, se concr�tisant par des flux 
dÕentr�es ou de sorties de tr�sorerie.  

La tr�sorerie permet dÕ�tablir lÕ�quilibre financier entre le fonds de roulement et le besoin en fonds de roulement.  

En effet, elle se calcule selon deux m�thodes qui permettent l� aussi � lÕagent comptable dÕop�rer une v�rification :  

TR�SORERIE = DISPONIBILIT�S Ð TR�SORERIE PASSIVE = FRNG Ð BFR 

CÕest ainsi quÕest propos�e une autre pr�sentation du bilan fonctionnel qui a le m�rite de mettre en �vidence 
lÕarticulation entre le fonds de roulement net global, les besoins en fonds de roulement et la tr�sorerie.  
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En K!  N N-1 N-2 
Ressources stables (1) 
Capitaux propres  
R�serves  
Subventions 
dÕinvestissement re�ues  
Amortissements et 
provisions  
Dettes financi�res  

hors concours 
bancaires courants  
hors effets � 
l'escompte non �chus  

69 
597  
3 
811  
37 
913  
9 
439  
18 
433  
0  
0  
0  

61 
821  
3 811  
38 
335  
5 693  
13 
981  
0  
0  
0  

48 352  
0 
33 606  
4 631 
10 115 
0 
0 
0  

Actif immobilis� brut (2) 
Immobilisations 
incorporelles  
Immobilisations corporelles  
Immobilisations financi�res  

52 
512  
8 
899  
43 
613  
0  

45 
871  
8 159  
37 
712  
0  

37 492 
7 254 
30 238 
0  

Fonds de roulement net 
global (1-2)  

17 
085 

15 
950 

10 860 

Cr�ances d'exploitation 
(3) 
Stocks et en-cours  
Cr�ances clients 
d'exploitation  
Autres cr�ances 
d'exploitation  

3 
338  
0  
36  
3 
302  

2 233  
0  
565  
1 668  

1 888 
0 
604 
1 284  

Dettes d'exploitation (4) 
Avances et acomptes re�us  
Dettes fournisseurs 
d'exploitation  
Autres dettes d'exploitation  

20 
719  
28  
19 
290  
1 
401  

21 
480  
43  
19 
002  
2 435  

16 736 
44 
15 409 
1 283  

BFRE (4-3) - 17 
381 

- 19 
247 

- 14 
848 

Cr�ances hors 
exploitation (5)  
Dettes hors exploitation 
(6)  

0  
0  

0  
0  

0  
0  

BFRHE (6-5)  0  0 0 

Tr�sorerie active 
Disponibilit�s  
Valeurs mobili�res de 
placement  

34 
466  
1 
429  
33 
037  

35 
197  
1 267  
33 
930  

25 708 
481 
25 226  

Tr�sorerie passive 
Concours bancaires 
courants  

0  
0  

0  
0  

0  
0  

TRESORERIE  
34 
466 

35 
197 

25 708 
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4.4. Les outils compl�mentaires  

 

La pertinence de lÕanalyse du bilan r�side dans sa repr�sentation synth�tique et fig�e des mouvements n�s au 
cours des cycles pass�s dÕactivit� de lÕ�tablissement.  

En revanche, les indications quÕil fournit sont insuffisantes pour analyser les transformations enregistr�es sur une 
p�riode donn�e afin de d�gager des tendances dans lÕ�volution financi�re.  

CÕest pourquoi une analyse dynamique sera compl�mentaire de lÕanalyse statique telle que d�crite pr�c�demment.  

 

 

4.4.1 Le tableau de financement  

Le tableau de financement, �tat des emplois et des ressources dÕun exercice, permet lÕanalyse des mouvements 
comptables affectant le patrimoine de lÕ�tablissement.  

Le tableau de financement, en d�crivant lÕensemble des flux financiers de lÕexercice, pr�cise donc comment les 
ressources dont a dispos� lÕ�tablissement ont permis de faire face � ses besoins.  

Il pr�sente ainsi les variations poste par poste durant lÕexercice et assure la liaison entre le bilan dÕouverture et le 
bilan de cl�ture avant r�partition. Il met l'accent sur les variations intervenues entre deux bilans, bilan d'ouverture et 
bilan de cl�ture (avant r�partition du r�sultat) et compl�te ainsi de fa�on tr�s utile les informations donn�es par la 
m�thode des tableaux comparatifs de bilans. 

Le tableau de financement permet de calculer et de d�crire comment ont �volu�, par poste du bilan : 

- les diff�rentes cat�gories de ressources (stables, � court terme, internes, externes) ; 

- les diff�rentes cat�gories d'emplois (remboursement de dettes, acquisition d'�l�ments d'actif immobilis� 
ou circulant, tr�sorerie). 

Ces ressources et emplois conditionnant le fonds de roulement, l'analyse r�alis�e par la confection du tableau de 
financement permet de cerner avec pr�cision les causes de son �volution. 

Le fonds de roulement peut �tre calcul� soit � travers les ressources et emplois stables (haut du bilan), soit � partir 
de capitaux circulants et dettes � court terme (bas du bilan), pour un r�sultat identique. 

Le tableau de financement effectue �galement le lien avec le compte de r�sultat par lÕinterm�diaire de la capacit� 
dÕautofinancement, ressource n�e de lÕexploitation. 

 

 

 

COMPTE DE R�SULTAT 
CHARGES PRODUITS 

 
CAPACIT� DÕAUTOFINANCEMENT 

BILAN N  
TABLEAU DE 
FINANCEMENT 

 BILAN N+1 

AC
TIF 

PAS
SIF 

 
EMPL
OIS 

RESSOU
RCES 

 
AC
TIF 

PAS
SIF 

A1 
A2 
. 
. 
. 
An 

P1 
P2 
. 
. 
. 
Pn 

 

A 
 
 
P 

P 
 
 
A 

 

AÕ1 
AÕ2 
. 
. 
. 
AÕn 

PÕ1 
PÕ2 
. 
. 
. 
PÕn 
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Ce document peut notamment d�crire :  

¥ le financement des investissements et la variation du fonds de roulement ;  

¥ les moyens de tr�sorerie et les emplois qui en ont �t� faits.  

Il se pr�sente sous la forme de deux tableaux.  

Dans le premier (tableau de financement-partie I ou tableau emplois-ressources), sont analys�s les ressources et 
les emplois de lÕexercice sÕagissant uniquement des moyens structurels de lÕ�tablissement. Il permet dÕappr�cier 
les politiques dÕinvestissement, de financement et dÕautofinancement.  

Le tableau de financement des emplois et des ressources stables d�crit les emplois et ressources en termes de 
flux : 

- EMPLOIS 

- Acquisition d'actifs immobilis�s. 

Y est port� tout accroissement des d�bits de la classe 2 (compte tenu de certaines compensations provenant des 
transferts du compte 23 au compte 21). Ces �l�ments doivent �tre recherch�s sur le tableau des immobilisations 
car ils ne peuvent en aucun cas r�sulter du bilan dont les soldes correspondent � la contraction d'entr�es et de 
sorties. 

- Charges � r�partir sur plusieurs exercices : ce poste reprend les montants bruts transf�r�s en cours de l'exercice. 

-R�duction des capitaux propres : poste � utiliser pour une r�duction de la dotation par exemple. 

- Remboursement de dettes financi�res 

 

- RESSOURCES 

- Capacit� d'autofinancement de l'exercice : elle est d�finie par le plan comptable � partir de l'Exc�dent Brut 
d'Exploitation. 

- Exc�dent Brut d'Exploitation (ou Insuffisance Brute d'Exploitation) 

- Transferts de charges (d'exploitation) 

+ Autres produits (d'exploitation) 

- Autres charges (d'exploitation) 

± Quotes-parts de r�sultats sur op�rations faites en commun 

+ Produits financiers (2) 

- Charges financi�res (3) 

+ Produits exceptionnels (4) 

- Charges exceptionnelles (5) 

- Participation des salari�s aux fruits de l'expansion, 

- Imp�ts sur les b�n�fices. 

= CAPACIT� D'AUTOFINANCEMENT DE L'EXERCICE 
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Toutes ces informations apparaissent au compte de r�sultat. 

-Cessions ou r�ductions d'actifs immobilis�s : inscription du prix de vente des actifs pour sa totalit�. 

En effet, la CAF ne comprend pas les r�sultats sur cessions d'immobilisations qui sont inclus alg�briquement au 
poste "cessions d'immobilisations" 

- Augmentation de capitaux propres : ce poste reprend les augmentations des comptes de capitaux propres : 

- Apports, 

- Autres capitaux propres dont subventions d'investissement. 

- Sauf reprises sur provisions. 

- Sauf dotations aux amortissements et aux provisions financi�res. 

- Sauf produits des cessions d'immobilisations, quote-part des subventions d'investissement vir�e au r�sultat de 
l'exercice, reprises sur provisions exceptionnelles. 

- Sauf valeur comptable des immobilisations c�d�es, dotations aux amortissements et aux provisions 
exceptionnels. 

- Augmentation des dettes financi�res. 

Sauf concours bancaires courants et soldes cr�diteurs de banques et hors primes de remboursement des 
obligations. 

- Solde: variation du fonds de roulement net global. 

Un solde cr�diteur correspond � un exc�dent des ressources sur les emplois, donc � une augmentation du fonds 
de roulement entre l'ouverture et la cl�ture de l'exercice. 

Un solde d�biteur indique que les emplois nouveaux ont d�pass�s les ressources nouvelles. 

Cette approche est plus analytique que celle du calcul pur et simple du fonds de roulement � partir d'un bilan mais 
se heurte � la m�me impossibilit� de porter un jugement sur la situation de l'organisme � partir du solde consid�r� 
isol�ment. 

 

La comparaison entre les deux bilans (ouverture et cl�ture) est toujours insuffisante pour servir correctement le 
tableau : il convient de se reporter � la fois au compte de r�sultat et � la balance par soldes et par mouvement de 
lÕexercice.  

Cela permettra, par exemple, de d�gager � la fois les cessions dÕactif immobilis� et les acquisitions alors que la 
comparaison des deux bilans ne permet que de d�gager un solde.  

Dans le second (tableau de financement-partie II ou tableau de la variation du fonds de roulement net global), sont 
analys�es les variations des �l�ments du fonds de roulement class�s en trois cat�gories : exploitation, hors 
exploitation et tr�sorerie.  

Ce tableau des variations nettes des �l�ments du fonds de roulement est construit selon une approche additive. 

Les op�rations sont class�es en trois cat�gories: 

- variation exploitation (stocks, en cours, cr�ances et dettes d'exploitation) ; 

- variation hors exploitation (cr�ances et dettes hors exploitation et valeurs mobili�res de placement) ; 

- variation nette "Tr�sorerie" (disponibilit�s et concours bancaires courants et soldes cr�diteurs de banques). 

Les postes qui composent chaque cat�gorie peuvent �voluer en plus ou en moins � l'int�rieur d'une m�me 
rubrique, aussi chaque poste peut �tre � l'origine de: 

- "besoin": augmentation d'un compte d'actif ou diminution d'un compte de passif ; 



ANNEXE 13 Ð ANALYSE FINANCIERE 
 

460/513 

- "d�gagement": diminution d'un compte d'actif ou augmentation de passif. 

 

Les soldes seront: 

- positifs lorsque les besoins exc�deront les d�gagements ; 

- n�gatifs dans le sens contraire. 

Les �l�ments � reporter dans ce tableau sont les montants bruts (provisions pour d�pr�ciations non d�duites des 
postes concern�s) appr�hend�s directement au bilan. 

La somme des variations nettes, exploitation et hors exploitation d�termine la variation nette du besoin en fonds de 
roulement de l'exercice : VAR BFR (besoins > d�gagements) ou la variation nette du d�gagement du fonds de 
roulement de l'exercice : (d�gagements > besoins). 

Ce premier r�sultat auquel s'ajoute la variation nette de tr�sorerie: VAR T d�termine la variation du fonds de 
roulement net global 

 

VAR FR = VAR BFR + VAR T 

Premi�re partie du tableau  Deuxi�me partie du tableau 
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TABLEAU DE FINANCEMENT  

 

 

1re partie  

TABLEAU DES EMPLOIS ET DES RESSOURCES 

COMPARAISON 

¥ Des ressources durables 

¥ Et des emplois stables 

 

VARIATION DU FRNG 

 

 

 

 

2de partie 

TABLEAU DES VARIATIONS DU FONDS DE 
ROULEMENT 

 

UTILISATION de la variation du FRNG 

 

 

            VARIATION DU FR

DE SENS 
CONTRAIRE 
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La ressource nette (ou emploi net) d�gag�e dans la premi�re partie du tableau de financement est 
ensuite employ�e dans le cycle dÕexploitation.  

La partie II du tableau de financement indique lÕutilisation de la variation, au cours de lÕexercice, du 
fonds de roulement au sein de lÕactif circulant, des dettes dÕexploitation et hors exploitation.  

Cela permet dÕappr�cier les cons�quences des politiques de stockage et des cr�dits clients et 
fournisseurs et ainsi de conna�tre lÕ�volution de la tr�sorerie nette en mettant en �vidence la part des 
concours bancaires courants.  

Ici, les variations des actifs et passifs ne se traduisent pas par des emplois ou des ressources mais 
par des besoins (quÕil est logique dÕassimiler � des emplois : augmentation des actifs circulants et des 
disponibilit�s et baisse des dettes � court terme) et des d�gagements (�galement assimilables � des 
ressources : baisse des actifs circulants et des disponibilit�s et augmentation des dettes � court 
terme).  

La variation nette du fonds de roulement analys�e dans la seconde partie est donc �gale, et de sens 
contraire, au solde entre les ressources et les emplois analys�s dans le haut du tableau.  

Il nÕexiste pas de mod�le obligatoire de tableaux de financement. Les tableaux pr�sent�s infra sont les 
tableaux figurant dans le plan comptable g�n�ral 1999. Cependant, les r�gles dÕ�laboration et les 
m�thodes utilis�es ne peuvent �tre modifi�es dÕun exercice � lÕautre sans quÕil en soit justifi� dans le 
rapport de lÕagent comptable. 

Le sch�ma de liaison entre les documents de synth�se publi� par le Conseil national de la 
comptabilit� en compl�ment au titre II du Plan comptable g�n�ral et joint ci-apr�s met bien en 
�vidence la place centrale quÕoccupe le tableau de financement de lÕexercice entre le bilan dÕouverture 
et de cl�ture et rattach� au compte de r�sultat par la notion dÕexc�dent brut dÕexploitation. 
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SCHEMA DE LIAISON ENTRE LES DOCUMENTS DE SYNTHESE 

 

  COMPTE DE 
RESULTAT DE 
L'EXERCICE 

    

       
  Ventes de 

marchandises 
- Co�t d'achat des 
marchandises 
vendues 

    

  = MARGE 
COMMERCIALE 

    

  + PRODUCTION 
DE L'EXERCICE 
(production 
vendue, stock�e 
et immobilis�e) 
- Consommation 
en provenance 
des tiers 

    

  = VALEUR 
AJOUT�E 

 
TABLEAU DE FINANCEMENT DE L'EXERCICE 

  

  + Subventions 
d'exploitation 
- Imp�ts, taxes et 
versements 
assimil�s 
- Charges de 
personnel 

    

  = EXCEDENT 
BRUT 
D'EXPLOITATION 

 = EXCEDENT BRUT D'EXPLOITATION   



ANNEXE 13 Ð ANALYSE FINANCIERE 

 

464/513 

  + Autres produits 
d'exploitation 
- Autres charges 
d'exploitation 
± Quotes-parts 
op�rations en 
commun 
+ Produits 
financiers 
- Charges 
financi�res 
+ Produits 
exceptionnels 
- Charges 
exceptionnelles 
- Imp�ts sur les 
b�n�fices 
 

 + Autres produits d'exploitation 
- Autres charges d'exploitation 
± Quotes-parts op�rations en commun 
+ Produits financiers (1) 
- Charges financi�res (1) 
+ Produits exceptionnels (1) (2) 
- Charges exceptionnelles (1) (3) 
- Imp�ts sur les b�n�fices 
 

  

  !  = CAPACIT� D'AUTOFINANCEMENT   

BILAN D'OUVERTURE 
 = RESULTAT DE 

L'EXERCICE 
 - Distributions  BILAN DE CLOTURE

    = Autofinancement 
+ Cessions actifs immobilis�s 
- Acquisitions actifs immobilis�s 
- Charges � r�partir sur plusieurs exercices 
+ Augmentation capitaux propres 
- Diminution capitaux propres 
..................................................................................................... 
.. 
+ Augmentation dettes financi�res (5) 
- Remboursement dettes financi�res (5) 
 

  
Capitaux propres 
+ Amortissements et provisions 
- Actif immobilis� (4) 
.............................................................................................. 
 
+ Dettes financi�res (5) 

    Capitaux propres 
+ Amortissements et provisions
- Actif immobilis� (4)
 
...................................................
+ Dettes financi�res (5)
 

= FONDS DE ROULEMENT NET GLOBAL    = VARIATION FRN GLOBAL  = FONDS DE ROULEMENT NET GLOBAL
       
Actif exploitation (4) 
- Dettes exploitation 

   Variation actif exploitation (4) 
- Variation dettes exploitation 

 Actif exploitation (4)
- Dettes exploitation
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= BESOIN FR EXPLOITATION  (1) Sauf charges 
calcul�es : 
dotations moins 
reprises 

 = VARIATION BESOIN FR EXPLOITATION  = BESOIN FR EXPLOITAT

+ Autres d�biteurs (4) 
- Autres cr�diteurs 

 (2) Sauf : 
- produits de 
cessions d'actifs 
immobilis�s 

 + Variation autres d�biteurs (4) 
- Variation autres cr�diteurs 

 + Autres d�biteurs (4)
- Autres cr�diteurs

= BESOIN EN FR  - subventions 
d'investissement 
vir�es au r�sultat 

 = VARIATION BESOIN EN FR  = BESOIN EN FR 

       
Disponibilit�s 
- Concours bancaires courants et soldes cr�diteurs de 
banques 
 

 (3) Sauf valeur 
nette comptable 
d'actifs c�d�s 
(4) En valeur 
brute 
 

 Variation disponibilit�s 
- Variation concours bancaires courants et soldes cr�diteurs de 
banques 
 

 Disponibilit�s 
- Concours bancaires courants et soldes cr�diteurs 
banques 
 

= TRESORERIE    = VARIATION TR�SORERIE  = TRESORERIE 
  (5) Sauf concours 

bancaires 
courants 

    

FRN GLOBAL 
- BESOINS EN FR 

   VARIATION FRN GLOBAL 
- VARIATION BESOINS EN FR 

 FRN GLOBAL 
- BESOINS EN FR

= TRESORERIE  FRN = Fonds de 
roulement net 

 = VARIATION TRESORERIE  = TRESORERIE 
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TABLEAU DE FINANCEMENT 

  REEL 

N-2 

Pr�vision 
d'ex�cution 

N-1 

BUDGET 

N 

    

EMPLOI ET RESSOURCES STABLES    

 CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT 

ACQUISITIONS D'IMMOBILISATIONS 

 

REDUCTIONS D'IMMOBILISATIONS 

VARIATIONS DES CAPITAUX PROPRES 

 

AUGMENTATION DE LA DETTE 

REMBOURSEMENT DE LA DETTE 

 

   

 VARIATION DU FONDS DE ROULEMENT    

     

EMPLOI ET RESSOURCES CIRCULANTS HORS 
TRESORERIE 

   

 VARIATION DES STOCKS 

VARIATIONS DES DETTES 

FOURNISSEURS 

AUTRES 

 

VARIATIONS DES CREANCES 

CLIENTS 

ACOMPTES SUR VENTES 

AUTRES 

MANDATS 

 

VARIATIONS DES AUTRES CIRCULANTS 

PRODUITS CONSTATES D'AVANCE 

AUTRES 

 

AUTRES VARIATIONS 

   

 VARIATION DU BESOIN EN FONDS DE 
ROULEMENT 

   

     

TRESORERIE    

 VARIATION DES DISPONIBILIT�S    
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CONCOURS BANCAIRES 

 VARIATION DE LA TRESORERIE    

     

DISPONIBILITE EN FIN D'EXERCICE     

La variation du fonds de roulement est �gale � la variation du besoin en fonds de roulement 
augment�e de la variation de la tr�sorerie 

ENDETTEMENT CUMULE 
AU 31/12 

ETAT    

AUTRES    
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TABLEAU DE FINANCEMENT (I) 

EMPLOIS N N-1 RESSOURCES N N-1 

Acquisitions dÕ�l�ments de 
lÕactif immobilis�  
md* comptes 
dÕimmobilisations  

Immobilisations 
incorporelles  

Immobilisations corporelles  

Immobilisations financi�res  

Charges � r�partir md* c/481  

R�duction des dotations md* 
c/10-11-13 (sauf 139)  

Remboursement des dettes 
financi�res md* c/16-17  

 

 

 

 

740 

5 963 

0 

0 

0 

0 

 

 

 

 

 

904 

7 475 

0 

0 

0 

0 

 

CAPACIT� 
DÕAUTOFINANCEMENT de 
lÕexercice  

Cessions ou r�ductions de 
lÕactif immobilis�  
c/775 :  

Incorporelles  

Corporelles  

Financi�res  

Augmentation des dotations 
mc* c/10-11-13  

Augmentation des dettes 
financi�res mc* c/16-17  

 

3 966 

 

0 

0 

0 

3 872 

0 

7 091 

 

0 

0 

0 

6 377 

0 

TOTAL DES EMPLOIS 6 703 8 379 TOTAL DES RESSOURCES 7 838 13 468 

Variation du FRNG (ressource 
nette)  

1 135  5 089 Variation du FRNG (emploi 
net)  

  

* md : mouvements d�biteurs, mc : mouvements cr�diteurs  

En K!  



ANNEXE 13 Ð ANALYSE FINANCIéRE 

469/513 

TABLEAU DE FINANCEMENT (II) 

VARIATION DU FONDS DE ROULEMENT NET GLOBAL 

N N-1 

Besoins 
(1) 

D�gagement 
(2) 

Solde  
(2-1) 

Solde 

VARIATIONS EXPLOITATION 

Variation des actifs dÕexploitation  

Stocks et en-cours  

D�p�ts de garantie et cautionnements vers�s  

Avances et acomptes vers�s sur commandes  

Cr�ances clients, comptes rattach�s et autres cr�ances 
dÕexploitation (a)  

Variation des dettes dÕexploitation  

D�p�ts de garantie et cautionnements re�us  

Dettes fournisseurs, comptes rattach�s et autres dettes 
dÕexploitation (b)  

 

 

/ 

94 

/ 

1 012 

 

 

792 

/ 

 

 

/ 

/ 

9 

/ 

 

 

/ 

23 

  

Totaux  1 898 32   

A-Variation nette exploitation (c)    - 1866 + 4 401 

VARIATIONS ÒHORS EXPLOITATIONÓ 

Variation des autres d�biteurs (a) (d)  

Variation des autres cr�diteurs  

 

0,00 

0,00 

   

Totaux  0,00 0,00   

B-Variation nette hors exploitation (c)    0,00 0,00 

Total (A+B)  

Besoins de lÕexercice en fonds de roulement  

ou 

D�gagement net de fonds de roulement dans lÕexercice 

  

 

- 1866 

 

/ 

 

/ 

 

+ 4 401 

VARIATIONS TR�SORERIE 

Variations des disponibilit�s  

Variations des concours bancaires courants et soldes 
cr�diteurs  

 

/ 

/ 

 

731 

/ 

  

Totaux  / 731   

C-Variation nette Ò tr�sorerie Ó (c)    + 731 - 9 490 

VARIATION DU FONDS DE ROULEMENT NET GLOBAL 

TOTAL (A+B+C) 

Emploi net 

Ou 

Ressource nette en K Euros  

  

 

 

/ 

1 135 

 

 

/ 

5 089 

(a) Y compris charges constat�es dÕavance selon leur affectation � lÕexploitation ou non.  
(b) Y compris produits constat�s dÕavance selon leur affectation � lÕexploitation ou non.  
(c) Les montants sont affect�s du signe + lorsque les d�gagements lÕemportent sur les besoins et du signe Ð dans 
le cas contraire.  
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Une variante du tableau de financement est le bilan diff�rentiel. Il remplace lÕ�galit� du bilan � un 
instant de la somme des actifs et de la somme des passifs, par lÕ�galit� des sommes des variations 
pendant une p�riode des postes actifs et des postes passifs.  

La somme alg�brique des variations dÕactifs est �gale � la somme alg�brique des variations du passif, 
� condition dÕinclure le r�sultat de lÕexercice dans le membre voulu de lÕ�quation : le b�n�fice dans le 
passif et le d�ficit dans lÕactif.  

Cette formule, plus simple que le tableau de financement, essaie de faire la synth�se du bilan et du 
compte de r�sultat, qui explique le passage dÕun bilan au bilan suivant.  

¥ LÕexc�dent de tr�sorerie dÕexploitation  

LÕexc�dent brut dÕexploitation constitue la ressource fondamentale que lÕ�tablissement tire 
r�guli�rement de son activit� cyclique. Il ne sÕagit pour autant que dÕune ressource potentielle de 
tr�sorerie. Elle nÕest susceptible en effet de se transformer en disponibilit�s quÕau terme dÕun 
processus mettant en jeu les d�calages existant entre lÕengagement des op�rations et leur r�glement 
effectif.  

Aussi bien, pour mesurer la capacit� de lÕ�tablissement � s�cr�ter des disponibilit�s du seul fait de 
ses op�rations dÕexploitation, est-il instructif dÕutiliser parall�lement la notion dÕexc�dent de tr�sorerie 
dÕexploitation (ETE).  

EBE 

- Variation du besoin en fonds de roulement dÕexploitation = ETE 

Les flux li�s � lÕexploitation repr�sent�s par lÕEBE sont donc ici corrig�s des d�calages li�s aux 
r�glements.  

Ainsi, lÕETE ne retient que les seules op�rations ayant entra�n� des mouvements de fonds, � 
lÕexclusion de celles qui nÕont pu se d�nouer imm�diatement en tr�sorerie et qui sont neutralis�es 
pour un montant �gal aux variations de cr�ances et de dettes dÕexploitation.  

LÕint�r�t de lÕETE r�side dans son extr�me sensibilit� aux variations du chiffre dÕaffaires ou de la 
production vendue. Cet exc�dent doit couvrir le paiement des frais financiers et de lÕimp�t sur les 
soci�t�s pour que lÕ�quilibre financier soit maintenu. Il repr�sente la mesure la plus appropri�e pour 
exprimer la ressource de tr�sorerie engendr�e par les op�rations dÕexploitation. Enfin, lÕETE est un 
instrument dÕanalyse pr�visionnelle dans la mesure o� il permet de cerner et de pr�venir les difficult�s 
de lÕ�tablissement. En effet, un ETE n�gatif traduit une insuffisance de rentabilit� de lÕ�tablissement 
voire une situation critique.  

Si lÕexc�dent de tr�sorerie dÕexploitation est positif, cela signifie que lÕexploitation a engendr� une 
tr�sorerie disponible, apr�s autofinancement de lÕaccroissement des besoins en fonds de roulement 
dÕexploitation. Sur une longue p�riode, cÕest une condition indispensable � la p�rennit� de 
lÕ�tablissement.  

Dans cette perspective, lÕ�volution de lÕexc�dent de tr�sorerie dÕexploitation dÕune p�riode � lÕautre 
doit sÕappr�cier � la lumi�re des deux facteurs dont il d�pend : la croissance de lÕactivit� et le besoin 
en fonds de roulement dÕexploitation.  

 

4.4.2. Les ratios  

 

La technique des ratios vise � calculer des rapports entre diff�rents postes ou regroupements de 
postes du bilan et du compte de r�sultat et, bien s�r, � tirer des enseignements de ces ratios.  

Le r�sultat dÕun ratio peut avoir une signification en lui-m�me mais, le plus souvent, il nÕa de valeur 
que compar� � ceux des �tablissements de taille et intervenant dans un secteur similaires.  
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Le nombre de ratios qui peuvent �tre propos�s est �videmment illimit�. Il a �t� d�cid� de proc�der � 
un tri parmi les ratios les plus usuels, libre ensuite � lÕagent comptable de ne pas les prendre tous en 
compte et de produire ceux quÕil jugera plus significatifs pour lÕ�tablissement analys�.  

Sont g�n�ralement distingu�s les ratios de structure, les ratios dÕactivit�, les ratios de rentabilit� et les 
ratios de liquidit�.  

- Les ratios de structure  

Calcul�s � partir du bilan, ils ont pour objet de d�finir les caract�ristiques de lÕ�tablissement dans la 
composition de lÕactif et du passif et de tester sa solidit� et son ind�pendance.  

Le tableau suivant se construit donc � partir du bilan fonctionnel dont les �l�ments proviennent eux-
m�mes du bilan confectionn� par lÕagent comptable.  

Le ratio de structure �l�mentaire est celui qui mesure la structure de lÕactif et du passif : il est constitu� 
par les rapports entre les postes retrait�s du bilan fonctionnel et le total de lÕactif ou du passif.  

EMPLOIS STABLES  

EMPLOIS CIRCULANTS LI�S Ë 
LÕEXPLOITATION  

AUTRES EMPLOIS CIRCULANTS  

%  

%  

 

%  

 

RESSOURCES PROPRES  

DETTES FINANCIéRES  

RESSOURCES CIRCULANTES LI�ES Ë 
LÕEXPLOITATION  

AUTRES RESSOURCES CIRCULANTES  

%  

%  

%  

 

%  

TOTAL ACTIF 100 % TOTAL PASSIF 100 %  

 

- Les ratios de niveau sont r�sum�s dans le tableau suivant :  

Nature Formule Interpr�tations 

Nombre de demi-pensionnaires 
dans lÕ�tablissement  

Demi-pensionnaires 
population scolaire 

Il mesure la part relative des DP 
dans lÕensemble de la 
population scolaire.  

population scolaire = nbre total 
dÕ�l�ves inscrit � la rentr�e 
scolaire n-1 

Nombre dÕinternes dans 
lÕ�tablissement 

internes  
population scolaire 

Il mesure la part relative des 
internes dans lÕensemble de la 
population scolaire.  

population scolaire = nbre total 
dÕ�l�ves inscrit � la rentr�e 
scolaire n-1 

Nombre de boursiers dans 
lÕ�tablissement 

boursiers 
population scolaire 

Il mesure la part relative des 
boursiers dans lÕensemble de la 
population scolaire.  

population scolaire = nbre total 
dÕ�l�ves inscrit � la rentr�e 
scolaire n-1 

 
D�penses r�elles de 
fonctionnement 
population scolaire 

D�penses r�elles de 
fonctionnement = charges 
nettes des comptes 60 � 67.  

population scolaire = nbre total 
dÕ�l�ves inscrit � la rentr�e 
scolaire n-1 
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Dotation globale de 
fonctionnement 
population scolaire 

Dotation globale de 
fonctionnement = 7442 ou 7443.  

population scolaire = nbre total 
dÕ�l�ves inscrit � la rentr�e 
scolaire n-1 

Variation des ratios 
pr�c�dents 

R n -R n -1 
R n-1 

Il mesure lÕ�volution des ratios 
de niveau pr�c�demment 
calcul�s.  

R = Ratios * 

Les autres principaux ratios de structure sont r�sum�s dans le tableau suivant :  

Nature Formule Interpr�tations 

Immobilisation des capitaux 
permanents 

Capitaux permanents 

Actifs immobilis�s nets 

Ce ratio est constitu� 
exactement des �l�ments 
composant la premi�re 
d�finition du fonds de roulement 
(exc�dent des capitaux 
permanents sur les valeurs 
immobilis�es). Les postes du 
bilan � prendre en consid�ration 
sont ceux d�finis au ¤ 4.3.2.3.1.  
Son r�sultat a une signification 
propre, puisque s'il est inf�rieur 
� 1, l'�tablissement a un fonds 
de roulement n�gatif et finance 
ses immobilisations par des 
dettes � court terme. S'il est > 1, 
l'�tablissement dispose d'un 
fonds de roulement. Comme le 
calcul direct du fonds de 
roulement, celui de ce ratio est 
une indication pr�cieuse mais 
tr�s limit�e 

Immobilisation des capitaux 
propres 

Capitaux propres 

Dettes � long terme (>1an) 

Ce ratio mesure le degr� 
d'ind�pendance financi�re vis � 
vis des cr�anciers. Le r�sultat 
de ce ratio devrait �tre sup�rieur 
� 1. Cependant les conclusions 
doivent �tre nuanc�es. Le ratio 
peut �tre sup�rieur � 1 alors 
que, dans les dettes � court 
terme, figure un cr�ancier 
important qui peut � lui seul 
menacer l'ind�pendance. A 
l'inverse, le r�sultat peut �tre 
inf�rieur � 1 et l'ind�pendance 
n'�tre pas menac�e si les dettes 
� long terme sont r�parties 
entre de nombreux porteurs. Il 
n'en reste pas moins que le 
souci d'ind�pendance est 
n�cessairement li� au niveau de 
l'endettement global et de la 
structure de cet endettement. 
Mais, l� encore, le ratio 
n'apporte que des informations 
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limit�es 

Capitaux propres : comptes 10 
� 13 

Dettes � long terme (>1an) : 
comptes 15 (si risque � plus 
dÕun an) et dettes � plus dÕun an 

Financement des emplois 
stables 

Ressources stables  
Emplois stables 

Il mesure la couverture des 
emplois stables par des 
ressources stables.  

Autonomie financi�re 
Ressources propres 
Endettement 

Il mesure la capacit� 
dÕendettement de 
lÕ�tablissement et ne doit pas 
�tre inf�rieur � 1.  

Capacit� de remboursement Dettes financi�res 
CAF 

LÕendettement ne doit pas 
exc�der 4 fois la CAF.  

Autofinancement 
Autofinancement  
Valeur ajout�e 

Il mesure la part de valeur 
ajout�e consacr�e � 
lÕautofinancement.  

Couverture de lÕactif circulant 
par le FRNG 

FRNG 
Actif circulant 

Il indique la part du FRNG qui 
finance lÕactif circulant.  

Evolution du FRNG   
FRNG 
Chiffres d'affaires HT x 360 

Il mesure la marge de s�curit� 
financi�re en nombre de jours 
de chiffre dÕaffaires. 

Evolution du BFRE 

(besoin en fonds de roulement 
dÕexploitation)  

BFRE  
Chiffre dÕaffaires HT x 360 

Il mesure lÕimportance du BFRE 
en nombre  de jours du chiffre 
dÕaffaires.  

Les ratios dÕactivit�  

Nature Formule Interpr�tations 

Paiement des fournisseurs 

 

Comptes fournisseurs *360 

achats 

Comptes fournisseurs = sc 40 

Achats = comptes 60 � 62  

Rotation des stocks 
Stock moyen X 360 

Consommation de stocks 

le r�sultat n'a en soi pas de 
valeur car il est li� aux 
contraintes techniques de 
l'activit�, il est utile pour 
effectuer des comparaisons 
entre organismes d'un m�me 
secteur ou pour appr�cier 
l'�volution de l'�tablissement 
analys�. 

Il permet en outre d'appr�cier 
en partie les besoins de 
financement de l'�tablissement 
qui seront d'autant plus 
importants que la rotation du 
stock sera lente 

Stock moyen = (solde initial + 
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stock final) / 2 

Taux de croissance du CA HT 
CA n -CA n -1 
CA n-1 

LÕ�volution du chiffre dÕaffaires 
permet de mesurer le taux de 
croissance de lÕ�tablissement.  

Taux de marge commerciale 
Marge commerciale 
Ventes de marchandises HT 

Il mesure lÕ�volution de la 
performance de lÕactivit� 
commerciale de lÕ�tablissement.  

Taux de croissance de la 
valeur ajout�e 

VA n ÐVA n-1 
VA 1 n-1 

 

LÕ�volution de la valeur ajout�e 
est �galement un indicateur de 
la croissance.  

Taux dÕint�gration 
Valeur ajout�e 
CA HT 

Il mesure le taux dÕint�gration 
de lÕ�tablissement dans le 
processus de production ainsi 
que le poids des charges 
externes.  

Partage de la valeur ajout�e 
(facteur travail) 

Charges de personnel 
Valeur ajout�e 

Il mesure la part de richesse 
cr��e qui sert � r�mun�rer le 
travail des salari�s.  

Partage de la valeur ajout�e 
(facteur capital) 

Exc�dent brut dÕexploitation  
Valeur ajout�e 

Il mesure la part de richesse 
cr��e qui sert � renouveler le 
capital investi.  

Dur�e moyenne du cr�dit 
clients  

Cr�ances clients et comptes 
rattach�s + en -cours 
d'escompte 
CA TTC x 360 j 

Il mesure la dur�e moyenne en 
jours du cr�dit consenti par 
lÕ�tablissement � ses clients.  

 

Dur�e moyenne du cr�dit 
fournisseurs 

Dettes fournisseurs et comptes 
rattach�s 
Consommations en provenance 
de tiers x 360 j. 

Il mesure la dur�e moyenne en 
jours du cr�dit obtenu par 
lÕ�tablissement de la part de ses 
fournisseurs. Il doit �tre 
sup�rieur au ratio du cr�dit 
clients.  

- Les ratios de rentabilit�  

Nature Formule Interpr�tations 

Marge dÕautofinancement 
courant 

D�penses r�elles de 
fonctionnement 

Recettes r�elles de 
fonctionnement 

D�penses r�elles de 
fonctionnement = charges 
nettes des comptes 60 � 67.  

Recettes r�elles de 
fonctionnement = charges 
nettes des comptes 70 � 77.  

Taux de marge brute 
Exc�dent brut d'exploitation 
CA HT 

Il mesure la capacit� de 
lÕ�tablissement � g�n�rer une 
rentabilit� � partir du chiffre 
dÕaffaires.  

Taux de rentabilit� financi�re 
R�sultat net 
Capitaux propres 

Il mesure lÕaptitude de 
lÕ�tablissement � rentabiliser les 
fonds apport�s en dotation.  
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Taux de rentabilit� 
�conomique  

Exc�dent brut dÕexploitation  
Ressources stables 

Il mesure lÕaptitude de 
lÕ�tablissement � rentabiliser les 
fonds apport�s en dotation.  

Taux de marge nette 
R�sultat de l'exercice 
CA HT 

Il mesure la capacit� de 
lÕ�tablissement � g�n�rer un 
b�n�fice net � partir du chiffre 
dÕaffaires.  

Les ratios de liquidit� et de solvabilit�  

Nature Formule Interpr�tations 

Autonomie financi�re 
Capitaux propres  
Total du passif 

Il mesure la capacit� de 
lÕ�tablissement � autofinancer.  

Solvabilit� g�n�rale 
Total actif 
(dettes � + dÕun an) + (Dettes � 
- dÕun an) 

Il mesure la capacit� de 
lÕ�tablissement � payer 
lÕensemble de ses dettes en 
utilisant lÕensemble de lÕactif.  

 

Liquidit� g�n�rale 
Actif � - dÕun an 
Passif � + dÕun an 

Il mesure la capacit� de 
lÕ�tablissement � payer ses 
dettes � court terme en utilisant 
ses actifs � court terme.  

Tr�sorerie 
(Cr�ances � - d'un an) 
+disponibilit�s 
Passif � + d'un an) 

Il mesure la capacit� de 
lÕ�tablissement � payer ses 
dettes � court terme en utilisant 
les cr�ances et les 
disponibilit�s.  

 

Liquidit� imm�diate 
Disponibilit�s 
Passif � - dÕun an 

Il mesure la capacit� de 
lÕ�tablissement � payer ses 
dettes � court terme en utilisant 
les disponibilit�s.  

 

Endettement � terme 
Capitaux propres 
Dettes � + d'un an 

Il mesure lÕautonomie financi�re 
de lÕ�tablissement.  

 

 

 

4.4.3. La confection dÕ�tats infra-annuels  

 

La confection, par lÕagent comptable, de situations infra-annuelles, sous forme de tableaux de bord, 
constitue �galement un outil de valorisation des informations financi�res. En effet, ceux-ci sont 
indispensables � lÕinformation de lÕordonnateur et constituent de puissants instruments dÕaide � la 
d�cision.  

Les tableaux de bord rassemblent un ensemble dÕinformations de nature prospective et dÕorigine 
comptable.  
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SÕil est un domaine o� pr�coniser des mod�les de tableaux ou des m�thodes est un exercice difficile, 
cÕest s�rement celui des tableaux de bord.  

En effet, chaque ordonnateur suivra tel ou tel indicateur avec plus ou moins de vigilance selon des 
crit�res qui diff�reront dans chaque �tablissement. CÕest pourquoi il nÕa pas paru opportun de 
proposer des mod�les de tableaux de bord dans cette annexe.  

Pour certains, suivre la tr�sorerie n�cessitera des situations hebdomadaires ; pour dÕautres, une 
situation mensuelle ou bimensuelle sera suffisante.  

Ainsi, aucune r�gle en la mati�re ne peut sÕappliquer de mani�re infaillible mais il est cependant 
possible dÕavancer quelques recommandations.  

- La remise � lÕordonnateur des �tats infra-annuels, sÕils sont orient�s vers lÕaide � la prise de 
d�cisions, doit intervenir rapidement. En effet, leur efficacit� est inversement proportionnelle � leur 
d�lai de confection.  

- Afin de ne pas noyer lÕordonnateur sous un flot dÕinformations et afin de pr�parer activement sa prise 
de d�cisions, il est n�cessaire de ne pas multiplier les indicateurs. Ainsi, d�gager p�riodiquement cinq 
ou six indicateurs suffit g�n�ralement pour appr�cier synth�tiquement la situation financi�re de 
lÕ�tablissement et d�gager rapidement une tendance. 

Les indicateurs faisant usuellement lÕobjet de tableaux de bord (la liste nÕest bien s�r pas exhaustive) 
sont les situations de tr�sorerie et des placements, lÕ�tat de lÕex�cution budg�taire, les �tats des 
cr�ances et des dettes accompagn�s des ratios, lÕ�volution du fonds de roulement, la capacit� 
dÕautofinancement, le chiffre dÕaffaires, "  

- DÕune mani�re g�n�rale, ces indicateurs nÕont dÕint�r�t que compar�s sur le moyen terme. En effet, il 
est toujours utile de comparer un chiffre dÕaffaires mensuel avec celui observ� les ann�es 
pr�c�dentes sur le m�me mois : lÕactivit� peut ob�ir � des ph�nom�nes cycliques.  

- De m�me, et toujours pour en faciliter la compr�hension, ces tableaux de bord ne doivent pas, bien 
quÕissus de la comptabilit� g�n�rale, utiliser uniquement des vocables comptables. La finalit� des 
�tats infra-annuels est double : informer les ordonnateurs et orienter cette information vers la prise de 
d�cisions, il faut donc faire en sorte que le document soit particuli�rement adapt� aux attentes de son 
utilisateur.  

 

4.4.4. Les tableaux de flux de tr�sorerie  

 

Si le concept de fonds de roulement, calcul� dans le tableau de financement, pr�sente un int�r�t 
ind�niable, lui sont parfois oppos�es des difficult�s dÕinterpr�tation. En effet, bien que calcul�s � partir 
dÕ�l�ments faciles � mesurer, car obtenus par lecture directe du bilan, les ressources et les emplois 
stables restent des �l�ments difficiles � appr�hender et � analyser pour les ordonnateurs.  

Ceux-ci sont dÕailleurs souvent plus sensibles � dÕautres concepts comme lÕautofinancement et la 
tr�sorerie et au prolongement de la r�flexion sur la situation structurelle de lÕ�tablissement et sur sa 
s�curit� financi�re par une �tude pr�visionnelle.  

Ainsi, la tr�sorerie, son solde et ses variations, paraissent �tre des indicateurs tout aussi pertinents :  

¥ La tr�sorerie donne dÕune mani�re g�n�rale lÕampleur de la situation financi�re de lÕ�tablissement 
(bonne sant�, vuln�rabilit�, d�faillance). CÕest un indicateur, � la fois, � court terme, de la solvabilit� 
de lÕ�tablissement et, � long terme, de ses besoins de financement.  

¥ cÕest un instrument dÕanalyse pr�visionnelle : elle permet dÕ�valuer les perspectives dÕencaissements 
qui sont li�es � la capacit� de lÕ�tablissement � produire une tr�sorerie suffisante pour faire face � ses 
besoins.  
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Des documents, les tableaux de flux de tr�sorerie, non pr�vus dans les annexes des comptes 
financiers, explicitent la formation de la tr�sorerie durant lÕexercice et r�alisent la synth�se entre le 
compte de r�sultat et le tableau de financement.  

4.4.4.1 La pr�sentation et les avantages du tableau de flux de tr�sorerie  

 Peuvent �tre utilis�s comme mod�les de tableau des emplois et des ressources, le tableau de 
financement et les tableaux de flux.  

Parmi les avantages du tableau de flux, en voici quelques-uns :  

- Il facilite la comparaison des �tats financiers de lÕ�tablissement avec ceux dÕautres �tablissements 
(pas dÕaffectation des r�sultats par m�thodes comptables diff�rentes).  

- Il informe de la capacit� de lÕ�tablissement � g�n�rer de la tr�sorerie dÕexploitation et de lÕincidence 
des d�cisions dÕinvestissement et de financement.  

- Il est adapt� � une analyse r�trospective et prospective car la structure du tableau des flux de 
tr�sorerie peut �tre retenue dans la construction du plan de financement.  

- Enfin, la tr�sorerie repr�sente un concept reconnu par les ordonnateurs.  

Le tableau des flux de tr�sorerie analyse la variation de la tr�sorerie qui doit �tre justifi�e par la 
diff�rence entre la tr�sorerie de cl�ture et la tr�sorerie dÕouverture de lÕexercice.  

La tr�sorerie correspond aux disponibilit�s et � leurs �quivalents (compte de caisse, compte � vue, 
compte � terme, VMP, soldes cr�diteurs de banque).  

Les flux sont class�s en trois cat�gories : activit�, investissement et financement.  

Les flux de tr�sorerie se d�composent ainsi :  

Flux net de tr�sorerie g�n�r� par lÕactivit�  

+ Flux net de tr�sorerie li� aux op�rations dÕinvestissement  

+ Flux net de tr�sorerie li� aux op�rations de financement  

= Variation de tr�sorerie  

et peuvent se v�rifier de la fa�on suivante :  

Tr�sorerie � la cl�ture  

+ Tr�sorerie � lÕouverture  

= Variation de tr�sorerie  

 

4.4.4.2 Construction du tableau de flux de tr�sorerie 

Le tableau de flux de tr�sorerie est b�ti sur une approche par fonction : activit�, investissement et 
financement de lÕ�tablissement.  

- Flux de tr�sorerie li�s � lÕactivit�  

Le terme exploitation est ici consid�r� dans une acception plus large que dans le compte de r�sultat.  

Les activit�s dÕexploitation sont les principales activit�s g�n�ratrices de revenus. Ce sont toutes les 
activit�s autres que celles dÕinvestissement ou de financement. En pratique, il sÕagit des charges et 
produits dÕexploitation, mais �galement des flux de tr�sorerie rattach�s aux charges et produits 
financiers et exceptionnels et de lÕimp�t sur les soci�t�s.  

Selon lÕordre des experts comptables (OEC), le flux de tr�sorerie li� � lÕactivit� indique notamment la 
capacit� de lÕ�tablissement � proc�der � dÕ�ventuels nouveaux investissements par autofinancement.  
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Deux m�thodes de calcul sont g�n�ralement utilis�es :  

 - M�thode directe :  

Les informations sont fournies sur les principales cat�gories dÕentr�es et de sorties de fonds bruts.  

 - M�thode indirecte :  

Le r�sultat net est corrig� pour tenir compte de lÕincidence des op�rations nÕayant pas un caract�re 
mon�taire.  

LÕOEC propose de privil�gier la m�thode indirecte.  

- Flux de tr�sorerie li�s aux op�rations dÕinvestissement  

Les activit�s dÕinvestissement comprennent lÕacquisition et la cession dÕactifs � long terme et de tout 
autre investissement qui nÕest pas inclus dans les �quivalents de liquidit�s.  

En voici des exemples :  

! Acqu�rir ou c�der des immobilisations corporelles ou incorporelles.  

! Consentir des pr�ts ou des avances ou en obtenir le remboursement.  

! Acqu�rir ou c�der des immobilisations financi�res.  

! Subventions dÕinvestissement re�ues.  

- Flux de tr�sorerie li�s aux op�rations de financement  

LÕanalyse pr�sent�e ici est globalement transposable � lÕEPLE. Elle le sera cependant avec prudence, 
notamment en ce quÕelle traite de flux financiers interdits � lÕEPLE : ce dernier nÕest en effet pas 
autoris� � emprunter, quelque soit lÕactivit� � financer (fonctionnement courant ou activit� annexe, par 
exemple celle de formation continue). 

Les activit�s de financement sont des activit�s qui entra�nent des changements quant � lÕampleur et � 
la composition des capitaux propres et des capitaux emprunt�s � lÕ�tablissement.  

Cette pr�sentation permet dÕidentifier les sources de financement (augmentation de capital, emprunts 
nouveaux, etc.") et les d�caissements aff�rents (remboursements dÕemprunts, etc.").  

Le CNC proposait deux mod�les de pr�sentation du tableau des flux de tr�sorerie, lÕun � partir du 
r�sultat net, lÕautre � partir du r�sultat dÕexploitation.  

a) A partir du r�sultat net  

Flux de tr�sorerie li�s � lÕactivit�  

R�sultat net de lÕ�tablissement  

 

115 

Elimination des charges et produits sans effet sur la tr�sorerie ou non li�s � lÕactivit� :  

- Amortissements et provisions (1)  

- Plus-values de cession, nettes dÕimp�t  

- Transfert de comptes de charges � r�partir  

- Quote-part des subventions dÕinvestissement vir�es au r�sultat  

 

4 514 

0,00 

0,00 

663 

Capacit� dÕautofinancement  

Variation du besoin en fonds de roulement li� � lÕactivit� (2)  

3 966 

1 866 

Flux net de tr�sorerie g�n�r� par lÕactivit�  2 100 
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Flux de tr�sorerie li�s aux op�rations dÕinvestissement  

Acquisitions dÕimmobilisations  

Cessions dÕimmobilisations, nettes dÕimp�t  

Subventions dÕinvestissements re�ues  

 

6 703  

0,00  

3 872  

Flux net de tr�sorerie li� aux op�rations dÕinvestissement  - 2 831 

Flux de tr�sorerie li�s aux op�rations de financement  

Emprunts de lÕexercice  

Remboursements dÕemprunts  

 

0,00  

0,00  

 

Flux net de tr�sorerie li� aux op�rations de financement  0,00 

VARIATION DE TRESORERIE  

Tr�sorerie dÕouverture  

Tr�sorerie de cl�ture  

(1) A lÕexclusion de provisions sur actif circulant.  

(2) A d�tailler par grandes rubriques (stocks, cr�ances dÕexploitation, dettes dÕexploitation).  

(3) Prix dÕachat ou de vente augment� ou diminu� de la tr�sorerie acquise ou vers�e. A 
d�tailler dans une note annexe.  

-731  

35 197  

34 466  

 

En K!  

 

b) A partir du r�sultat dÕexploitation  

Flux de tr�sorerie li�s � lÕactivit�  

R�sultat dÕexploitation de lÕ�tablissement  

 

478 

Elimination des charges et produits sans effet sur la tr�sorerie ou non li�s � lÕactivit� :  

- Amortissements et provisions (1)   

 

4 514 

Exc�dent brut dÕexploitation  

Variation du besoin en fonds de roulement li� � lÕactivit� (2)  

4 994 

-1 866 

Exc�dent de tr�sorerie dÕexploitation  3 128 

Autres encaissements et d�caissements li�s � lÕactivit� :  

- Frais financiers  

- Produits financiers  

- Imp�t sur les soci�t�s, hors imp�t sur les plus-values de cession  

- Charges et produits exceptionnels li�s � lÕactivit�  

- Autres  

 

- 8  

850 

0,00 

- 1 870 

0,00 

Flux net de tr�sorerie g�n�r� par lÕactivit�  2 100 
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Flux de tr�sorerie li�s aux op�rations dÕinvestissement  

Acquisitions dÕimmobilisations  

Cessions dÕimmobilisations, nettes dÕimp�t  

Subventions dÕinvestissements re�ues  

 

- 6 703  

0,00  

3 872  

Flux net de tr�sorerie li� aux op�rations dÕinvestissement  - 2 831 

Flux de tr�sorerie li�s aux op�rations de financement  

Emprunts de lÕexercice  

Remboursements dÕemprunts  

 

0,00  

0,00  

Flux net de tr�sorerie li� aux op�rations de financement  0,00 

VARIATION DE TRESORERIE  

Tr�sorerie dÕouverture  

Tr�sorerie de cl�ture  

(1) A lÕexclusion de provisions sur actif circulant.  

(2) A d�tailler par grandes rubriques (stocks, cr�ances dÕexploitation, dettes dÕexploitation).  

(3) Prix dÕachat ou de vente augment� ou diminu� de la tr�sorerie acquise ou vers�e. A 
d�tailler dans une note annexe.  

-731  

35 197  

34 466  

 

 

4.4.4.3 La port�e du tableau de flux de tr�sorerie  

Le tableau des flux de tr�sorerie a lÕambition dÕ�tre simple, compr�hensible et exploitable en analyse 
r�trospective et pr�visionnelle. Il classe les flux de tr�sorerie en trois cat�gories selon quÕils sont 
g�n�r�s par lÕactivit�, les investissements ou le financement.  

Ces trois cat�gories sÕappr�hendent plus intuitivement que le classement par nature (exploitation, 
financier, exceptionnel) adopt� en comptabilit� g�n�rale.  

Les grandes forces de ce tableau r�sident dans sa facilit� de compr�hension, sa pr�sentation claire et 
son exploitation pertinente dans le cadre dÕune analyse pr�visionnelle. Il est, de plus, enrichi 
dÕindicateurs (exc�dent de tr�sorerie dÕexploitation et capacit� dÕautofinancement) essentiels � toute 
analyse financi�re compl�te.  

Actuellement, tant au niveau budg�taire (ordonnateur) quÕau niveau comptable (agent comptable), les 
documents pr�sent�s aux conseils dÕadministration permettent difficilement aux non initi�s dÕen tirer 
tous les renseignements utiles � lÕanalyse de lÕ�tablissement. Les documents budg�taires pourraient 
�tre compl�t�s notamment par un tableau pr�visionnel des flux de tr�sorerie, � titre dÕinformation et 
non aux fins dÕapprobation.  

La simplicit� de lecture, lÕabsence de termes r�serv�s aux seuls initi�s comptables et la clart� ont 
guid� la construction de ce tableau. La division du tableau en trois grands postes (activit�, 
investissement et financement) favorise la compr�hension des administrateurs, quelles que soient 
leurs connaissances comptables.  

- Le poste activit� regroupe � la fois les �l�ments du compte de r�sultat et du bilan en s�parant la 
partie exploitation pure du reste de lÕactivit� de lÕ�tablissement.  

En effet, lÕexc�dent brut dÕexploitation, ind�pendant des politiques de financement et dÕinvestissement 
est la charni�re entre le compte de r�sultat et le tableau de financement. Il mesure la performance 
�conomique de lÕ�tablissement. Il sÕobtient par diff�rence entre la marge commerciale, la production 
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de lÕexercice, les subventions dÕexploitation et les consommations de biens et de services, les imp�ts 
et taxes et les charges de personnel.  

Le bilan est traduit par une variation du besoin en fonds de roulement qui int�gre des notions que lÕon 
retrouve dans le tableau de financement. La construction de cette premi�re partie fait intervenir la 
capacit� dÕautofinancement puisque celle-ci r�sulte de lÕEBE plus les autres produits encaissables et 
moins les autres charges d�caissables.  

Les �l�ments du tableau de financement se retrouvent dans ce premier poste avec la CAF (1�re 
partie du tableau) et la variation du besoin en fonds de roulement (2�me partie du tableau).  

LÕETE ou exc�dent de tr�sorerie dÕexploitation d�crit un flux de tr�sorerie. Il est non seulement utile 
pour le court terme mais aussi dans une perspective � long terme. Il �tait logique de le faire appara�tre 
dans ce tableau puisquÕil est beaucoup plus sensible que lÕEBE ou la CAF aux variations du chiffre 
dÕaffaires. Il peut �tre calcul� de deux fa�ons :  

- directement � partir des flux financiers li�s aux op�rations de vente, dÕachat et de r�glement des 
charges dÕexploitation (recettes Ð d�penses dÕexploitation),  

- indirectement, par application dÕun mode de calcul comptable retenu dans cette pr�sentation (EBE Ð 
variation du BFRE).  

LÕint�r�t de lÕETE (qui est un flux de liquidit�) r�side dans lÕappr�ciation de la situation �conomique et 
financi�re de lÕ�tablissement. Il fournit, en effet, un �clairage qui permet dÕanticiper lÕ�volution de la 
CAF, lÕETE �voluant plus rapidement et dans le m�me sens que la CAF.  

- Le poste investissements retrace lÕensemble des cessions et des acquisitions dÕimmobilisations 
corporelles, incorporelles et financi�res. Il constitue un poste dÕune grande clart� pour les 
administrateurs. Le d�tail des encaissements et d�caissements relatifs aux activit�s de cette fonction 
permet dÕ�valuer les effets de la politique dÕinvestissement sur la situation financi�re. Les �l�ments 
constitutifs sont retrac�s dans le tableau de financement, 1�re partie.  

- Enfin, le poste financement �value les effets des activit�s purement financi�res sur la tr�sorerie de 
lÕ�tablissement et permet de juger de la capacit� de lÕ�tablissement � remplir ses obligations.  

Ainsi, ce poste peut indiquer si la structure a souscrit de nouveaux emprunts (dans la mesure o� elle y 
est autoris�e) et combien elle en a rembours�, en capital.  

La somme de ces trois postes doit correspondre � la variation de tr�sorerie au pied de lÕactif du bilan 
entre lÕann�e N et lÕann�e N-1.  

 

 

 

5. LÕanalyse des r�sultats 

 

Le r�sultat d'un �tablissement doit �tre appr�ci� en deux temps, d'une part en ce qui concerne son 
niveau, d'autre part en ce qui concerne son �volution. Cette r�flexion permet d'�tablir un constat sur la 
tendance � l'enrichissement ou � l'appauvrissement de l'�tablissement, notamment en comparant 
l'importance des r�sultats d�gag�s par rapport aux besoins minimums de renouvellement du 
patrimoine de l'organisme et � ses objectifs � long terme. 

Ce premier examen doit �tre compl�t� par une analyse de la nature et de l'�volution des �l�ments 
ayant permis de d�gager ces r�sultats. Cette �tude doit porter sur la structure des charges et des 
produits, ainsi que sur l'�volution de ces donn�es au cours des derniers exercices. Une telle approche 
est riche d'enseignements pour les �tablissements exer�ant une activit� industrielle et commerciale. 

La nouvelle pr�sentation du compte de r�sultat dans le cadre du plan comptable g�n�ral r�vis� facilite 
grandement cette analyse. 



ANNEXE 13 Ð ANALYSE FINANCIéRE 

482/513 

Certains reclassements � l'int�rieur des charges peuvent cependant �tre envisag�s pr�alablement � 
l'analyse. 

Il s'agit pour l'essentiel : 

- du compte 621 : Ç personnel ext�rieur � l'�tablissement È. 

Ce compte peut, dans une approche plus �conomique, �tre rapport� aux charges de personnel. 

Ce reclassement se fera directement � partir du compte de r�sultat qui dans le syst�me d�velopp� fait 
appara�tre distinctement ce type de charge. 

- du compte 612 : "redevance de cr�dit bail" 

Le compte de r�sultat du syst�me d�velopp� fait appara�tre en clair les loyers de cr�dit-bail mobilier et 
immobilier, mais seules les pr�cisions permettront le retraitement �ventuel de ces charges qui 
s'analysent �conomiquement en une fraction "amortissement" et en une fraction "charges financi�res". 

En effet le plan comptable g�n�ral, � l'inverse de la plupart des plans comptables �trangers, reste 
fid�le � l'interpr�tation juridique fran�aise de cette op�ration: le bien en cr�dit-bail figure � l'actif du 
bilan de la soci�t� de cr�dit-bail et non � celui de l'utilisateur, aussi longtemps que l'option n'est pas 
lev�e. Le Plan comptable g�n�ral ne pr�voit donc que la comptabilisation en charges (services 
ext�rieurs) de la redevance pr�vue au contrat. 

De m�me pour l'analyse du bilan, des tableaux comparatifs indiquant pour trois exercices au moins 
l'�volution des charges, des produits, des soldes interm�diaires de gestion, pourront �tre �tablis. Ils 
permettront de discerner les aspects positifs ou les faiblesses de la gestion. Mais seul un compte de 
r�sultat analytique d�taill�, �tabli � partir d'une comptabilit� analytique d'exploitation, pourra permettre 
de porter un jugement sur l'organisation de la production ou la structure des co�ts. 

 

5.1 R�sultat et notion de besoin de renouvellement des immobilisations 

 

Un �tablissement soucieux de s'autofinancer, m�me partiellement, ne pourra se satisfaire que d'un 
r�sultat sensiblement sup�rieur aux besoins minimum de renouvellement de ses immobilisations 
existantes, d�j� partiellement pris en compte par la technique de l'amortissement. 

Cette r�flexion devrait �tre compl�t�e par un examen de la politique d'investissement de 
l'�tablissement. 

Un peu en dehors du domaine de l'analyse classique car les techniques utilis�es tiennent compte 
assez largement de donn�es ext�rieures � la comptabilit� g�n�rale, cette r�flexion suppose, apr�s 
une d�finition claire des objectifs � long terme de l'organisme, d'�tudier : 

- d'une part, les investissements les mieux adapt�s aux besoins et aux moyens de l'�tablissement, 
parmi d'autres �quipements similaires ; 

- d'autre part, d'examiner les modalit�s de financement compte tenu de la situation financi�re de 
l'�tablissement et notamment s'il convient d'acqu�rir ces �quipements ou de les louer ; 

- enfin, d'analyser les cons�quences financi�res de l'investissement envisag� sur les charges de 
fonctionnement, "les charges induites" doivent �tre prises en compte parmi les �l�ments de d�cision. 
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 5.2 Structure des charges et produits et analyse de lÕ�volution du r�sultat et des soldes 
interm�diaires de gestion  

 

Que le r�sultat d'un exercice donn� puisse �tre jug� suffisant ou non en vertu des crit�res expos�s ci-
dessus, la recherche des causes de cette situation pr�sente un int�r�t soit pour maintenir les facteurs 
positifs, soit pour envisager des rem�des susceptibles de redresser la situation. 

L'analyse englobera bien entendu les donn�es de l'exercice �coul� et leur �volution au cours des trois 
derni�res ann�es au moins. 

Ce type de r�flexion, indispensable pour tout �tablissement public, appara�t fondamental pour ceux 
qui exercent une activit� industrielle ou commerciale. 

Apr�s avoir mis en �vidence les soldes interm�diaires de gestion et les postes du compte de r�sultat 
qui ont connu une �volution d�favorable ou ceux qui ne sont pas enti�rement d�termin�s par des 
facteurs externes (conjonctures, r�glementation diverse, etc.) et sur lesquels il est donc possible 
d'exercer une influence, les dirigeants de l'�tablissement peuvent d�cider, par exemple, de 
r�examiner les conditions de r�alisation de certaines charges externes ou envisager des mesures 
d'�conomie sur le plan interne ou, m�me, mettre en �vidence l'insuffisance de certaines tarifications 
enregistr�es en produits de l'�tablissement et en n�gocier l'augmentation. 
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 6. Plan dÕinvestissement et de financement  

 

 

Tout organisme est l'objet de constantes mutations. 

Aussi �labore-t-il p�riodiquement des pr�visions d'investissement, soit dans le cadre du 
renouvellement des immobilisations existantes, compte tenu de l'usure ou de l'obsolescence, soit 
dans l'optique d'extension du potentiel �conomique. Cette analyse sera dÕautant plus cruciale que la 
charge du renouvellement des immobilisations p�sera sur la structure, et que ces immobilisations 
constitueront une am�lioration de lÕoutil de production. 

Le jugement port� sur la situation financi�re � une date donn�e doit �tre utilis�, non seulement pour 
appr�cier l'orientation de l'exploitation future avec ses cons�quences sur l'�quilibre des emplois et 
ressources, mais encore pour d�finir si, parall�lement ou plut�t compl�mentairement, l'�tablissement 
est en mesure de r�aliser les investissements jug�s souhaitables dans le cadre des pr�visions 
globales � long terme. 

L'�tude du plan d'investissement et de financement, ind�pendamment des imp�ratifs techniques et 
commerciaux se r�sume donc � un probl�me simple: �tant donn� la situation financi�re actuelle et les 
nouveaux �quilibres emplois-ressources qui na�tront aux diff�rents stades du plan d'investissement et 
de financement, l'�tablissement peut-il r�aliser les investissements souhait�s ? 

Un investissement se traduit par la cr�ation d'emplois durables pour lesquels il convient de d�gager 
des ressources. 

Cependant il est n�cessaire de ne pas limiter l'�tude aux seules immobilisations. Le d�veloppement 
du potentiel de l'�tablissement s'accompagne normalement de celui des stocks et des cr�ances. Or 
les actifs circulants d'exploitation ne sont financ�s, le plus souvent, que partiellement par des dettes � 
court terme d'exploitation et n�cessitent de ce fait un recours � des ressources stables. 

Aussi, l'�tablissement devra d�gager des ressources durables � hauteur des emplois stables 
augment�s des besoins en fonds de roulement induits par cet investissement. 

Le plan d'investissement et de financement comprend donc : 

- les emplois souhaitables dans le cadre de la politique de d�veloppement 

* immobilisations (renouvellement ou d�veloppement), 

* besoins en fonds de roulement par accroissement des stocks et cr�ances d'exploitation d�coulant de 
l'investissement. 

- les ressources d�gag�es: ressources stables 

La d�marche de l'�tude du plan d'investissement et de financement pourra dans la majorit� des cas 
�tre la suivante : 

- la situation actuelle: la situation financi�re r�sultant de l'analyse permet-elle � l'�tablissement 
d'envisager des investissements? 

- sur cette base, des ressources nouvelles stables peuvent-elles �tre mobilis�es? 

- �tablissement du plan compte tenu  des conclusions pr�c�dentes.  
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6.1. La situation de d�part et le plan 

 

La s�curit� de l'�tablissement implique une coh�rence entre sa situation � une date donn�e et son 
plan d'investissement. Si l'analyse financi�re r�v�le des pertes successives, un endettement important 
tant � court terme qu'� long terme, une absence ou une insuffisance de fonds de roulement ; un plan 
d'investissement ambitieux par rapport aux immobilisations existantes qui risquerait de d�t�riorer 
encore davantage la situation, ne pourra �tre jug� de fa�on positive. 

Si le fonds de roulement est n�gatif ou insuffisant, compte tenu de la liquidit� des actifs circulants, non 
seulement il n'existera aucune ressource stable disponible, mais au surplus la situation doit �tre 
redress�e avant d'envisager � accro�tre la capacit� de l'�tablissement. 

Si le fonds de roulement est � un bon niveau exc�dentaire par rapport aux besoins r�els, 
l'�tablissement pourra alors utiliser l'exc�dent, mais l'exc�dent seul comme premi�re ressource de 
financement. On voit donc une fois de plus l'int�r�t qui s'attache pour l'�tablissement � conna�tre le 
niveau souhaitable de son fonds de roulement. 

 

 

6.2. L'inventaire des ressources 

Les ressources disponibles sur la base du bilan de d�part ne seront que tr�s rarement suffisantes 
pour couvrir les d�penses d'investissement. Il faut donc recenser les ressources possibles. 

 

6.2.1. Ressources internes 

- la cession d'�l�ments d'actifs n'est une ressource que par diminution des valeurs immobilis�es 
nettes, ce qui accro�t le fonds de roulement ; 

- l'autofinancement ;  

- l'autofinancement pass� a d�j� �t� pris en compte dans l'appr�ciation du fonds de roulement 
existant � la date d'�tablissement du plan d'investissement. 

Mais la capacit� d'investissement est susceptible d'�tre sensiblement modifi�e par la r�alisation m�me 
du plan. La mise en service progressive de nouveaux biens productifs va susciter naturellement, selon 
le rythme d'ex�cution du plan, ses propres amortissements et �ventuellement un accroissement des 
r�sultats. On prendra en compte ces �l�ments en les ajoutant aux ressources d'autofinancement 
d�coulant de la situation pr�sente et susceptibles d'�tre d�gag�es pendant la p�riode de r�alisation 
du plan en tenant compte des conclusions de l'analyse financi�re. 

 

6.2.2. Ressources externes 

Pour m�moire, on citera l'emprunt, qui est de loin le plus souple des moyens externes de financement 
stable. Il peut �tre exactement adapt� aux besoins, �tre renouvel� ou d�coup�. Bien entendu, dans 
toute projection sur l'avenir des r�alisations du plan, on tiendra compte des frais financiers et du 
rythme de remboursement. 

On rappellera bien s�r que ce moyen de financement ne peut �tre mobilis� par lÕEPLE. 

Autres ressources externes : outre des apports nouveaux, on peut citer les subventions 
d'investissement et les indemnit�s d'�viction � la suite d'expropriation. 
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7.3 Le plan dÕinvestissement et de financement 

L'inventaire qui a �t� fait des ressources conduit au plan de financement, il doit avoir un caract�re 
r�aliste et suppose donc des contacts tr�s avanc�s aupr�s de tous les int�ress�s pour que la 
mobilisation des ressources soit pratiquement certaine � la date voulue. 

On conna�t donc la structure du financement � savoir (� titre d'exemple): 

Emprunts � long terme  500 000! 

Subventions d'�quipement  400 000! 

Pr�l�vement sur fonds de roulement  100 000! 

 _______ 

 1 000 000! 

Ce total conditionne l'enveloppe globale des investissements sous r�serve, �videmment, qu'une partie 
ne doive pas �tre affect�e � la reconstitution du fonds de roulement. 

La r�alisation des ressources doit �tre calqu�e sur celle des �quipements afin que les �ch�ances de 
r�glement de ceux-ci ne viennent perturber la tr�sorerie. 

Sch�matiquement, le plan d'investissement et de financement comprendra deux tableaux d'emplois et 
ressources d�crits sur la dur�e de r�alisation du plan qui devront �tre compl�t�es dans le cadre du 
plan de tr�sorerie o� ils seront amalgam�s aux op�rations d'exploitation et de gestion � court terme 
(cf. partie d'analyse financi�re). 

Ces tableaux d'emplois et de ressources du plan d'investissement et de financement peuvent avoir, de 
fa�on sommaire, la structure suivante, en imaginant 1M F �tal�s sur 12 mois et comportant le d�tail 
des ressources de l'exemple pr�c�dent. 

Ann�e N N + 1 
Total 

Trimestre 2 3 4 1 

Emplois-nature des investissements      

Constructions 0,1 0,2 0,2 - 0,5 

Mat�riels - - 0,2 0,2 0,4 

Am�nagements - - 0,1 - 0,1 

TOTAL  0,1 0,2 0,5 0,2 1 

Ressources      

Emprunts - - 0,5 - 0,5 

Subventions - 0,4 - - 0,4 

Pr�l�vement sur FR 0,1 - - - 0,1 

TOTAL 0,1 0,4 0,5 - 1 

L'emprunt est �videmment retard� au maximum pour diff�rer la charge d'int�r�t. Il importe en effet de 
ne pas mobiliser trop t�t des ressources on�reuses sans emplois imm�diat. 

Le r�le de l'analyse ne sera pas g�n�ralement de concevoir un plan de financement des 
investissements mais de juger une proposition. L'appr�ciation �limine les questions techniques sur la 
consistance des investissements. Elle repose sur l'analyse financi�re du point de d�part et sur 
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l'examen de la coh�rence du projet avec l'ensemble des �l�ments d'information dont dispose 
l'analyste. 
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7. Le seuil de rentabilit� ou point mort  

 

Cette notion ne pr�sente que faiblement un caract�re op�rationnel dans le cadre de lÕanalyse 
financi�re de lÕEPLE. Elle sera utilement mobilis�e en revanche lorsque ce dernier est le support 
dÕune activit� dont il est important de conna�tre la capacit� � couvrir ses co�ts par ses recettes. 

La notion de seuil de rentabilit� est souvent int�gr�e � l'analyse financi�re car elle fait effectivement 
partie des informations int�ressantes de la gestion (analyse de l'exploitation). Toutefois, elle repose 
sur la distinction entre co�ts fixes et co�ts variables: elle ne peut donc �tre mise en Ïuvre sans 
l'analyse et la ventilation des charges entre ces deux notions. 

Si on �tablit un compte de r�sultat en ne tenant plus compte du classement par nature, mais de la 
variabilit� des charges, ce compte aura la structure suivante: 

 

Frais variables (F.V.) 

Ventes Frais fixes (F.F.) 

R�sultat d'exploitation 

 

La diff�rence (ventes - (FV+FF)) est �videmment �gale au r�sultat d'exploitation. C'est ce qu'on 
appelle la marge nette. 

La diff�rence (Ventes - FV) est la marge sur co�ts variables. Si cette marge est stable par rapport au 
chiffre d'affaire, on peut dire que cette marge est destin�e � la couverture de frais fixes puis, lorsque 
ceux-ci seront couverts en totalit�, � la constitution d'une marge nette. 

La condition n�cessaire pour que le r�sultat soit positif, est que la marge sur co�t variable soit 
sup�rieure aux frais fixes. Lorsque la marge sur co�t variable est �gale � ces derniers, le compte de 
r�sultat est �quilibr�. Toute vente suppl�mentaire est sans incidence sur le r�sultat sous l'angle des 
frais variables, mais est productrice d'une marge nette puisque la marge sur frais variables n'est plus 
absorb�e par les frais fixes d�j� couverts en totalit�. 

Le chiffre d'affaire r�alis� au stade o� le compte de r�sultat est �quilibr�, c'est � dire o� la marge sur 
co�ts variables est �gale aux frais fixes, est appel� seuil de rentabilit� ou point mort ou seuil critique. 

C'est � partir de ce moment que l'on pourra d�gager un b�n�fice. 

Ce seuil de rentabilit� peut �tre calcul� lorsque l'on conna�t d'une part le total des frais divers � 
couvrir, d'autre part le taux de marge sur co�ts variables par rapport aux ventes, ce qui suppose une 
stabilit� dans le temps de ce taux. En effet, le seuil de rentabilit� est atteint lorsque la marge sur co�ts 
variables est �gale aux frais fixes. 

La marge s'exprimant en pourcentage du chiffre d'affaires, on a: 

C.A. = F. F. X 100 

 # 

ou : 

 

X% # C.A.= F.F. 
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En rapprochant le seuil de rentabilit� du chiffre d'affaire r�alis�, on peut d�celer � quelle p�riode de 
l'ann�e l'�tablissement a atteint son point mort. On peut aussi, bien s�r, dans ce cadre fixer des 
objectifs de ventes pour que le seuil de rentabilit� soit atteint � une date donn�e. 

 

  

 

La repr�sentation graphique du seuil de rentabilit� fait appara�tre les frais fixes et les frais variables, 
ainsi que la diagonale de l'angle, qui mat�rialise l'�galit� des charges et des produits (point mort). 

 

La droite des frais fixes est parall�le � celle des ventes, puisque ind�pendante de la production. 

Celle des frais variables correspond � Y=aX. 

Celle des co�ts totaux correspond � Y=aX+B. 

Le point mort est d�termin� par la rencontre entre la droite d�crivant les co�ts totaux et Y=X (ou 
ensemble des points qui �galent les co�ts totaux aux produits). 

 

On voit l'int�r�t de cette technique pour la gestion. Mais elle comporte �galement des limites 
puisqu'elle implique la connaissance pr�cise des frais fixes et frais variables et celle du taux de marge 
qui doit �tre stable ou exactement pr�visible. 
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A 

Achats (PRIX) 

Un achat repr�sente la valeur exprim�e en unit� mon�taire d'une transaction avec un tiers. Il implique 
un transfert de propri�t� du fournisseur � l'�tablissement ou la reconnaissance d'un service rendu, 
ainsi qu'un paiement de valeur �quivalente et convenu au pr�alable. Il peut �tre exprim� hors taxes 
(HT) ou toutes taxes comprises (TTC). 

ACHATS CONSOMM�S 

Montant des achats de mati�res premi�res et/ou de marchandises d'une p�riode, exprim� hors taxes 
ou non, selon les divisions concern�es, plus les stocks de mati�res premi�res et/ou marchandises de 
d�but de cette p�riode, moins lesdits stocks en fin de cette m�me p�riode (= variation de stock). 

ACOMPTE OU AVANCE 

Ces termes recouvrent le paiement ou l'encaissement fractionn� d'une dette ou d'une cr�ance. 
Les acomptes consentis sont des sommes vers�es � un fournisseur au fur et � mesure de 
l'avancement de travaux (cas des march�s par exemple) command�s � ce fournisseur. Les acomptes 
sont vers�s en fonction des termes pr�vus dans les contrats relatifs aux march�s ou dans certaines 
commandes : 
 - acompte mensuel sur la base de 1/12�me ; 
 - acompte ou avance sur salaire. 
Les avances correspondent � des proc�dures sp�cifiques li�es : 
 - � l'ex�cution des march�s ; 
 - au paiement d'avances sur salaires. 

ACOMPTES RECUS 

Les acomptes re�us sont des sommes vers�es par des clients � l'�tablissement. Ces acomptes 
peuvent �tre d�termin�s en fonction d'un pourcentage, ou selon un �ch�ancier pr�vu dans un contrat, 
par exemple : 
 - acompte de subvention - Etat ; 
 - acompte sur vente dÕobjets confectionn�s. 

ACTIF (DU BILAN) 

Partie gauche du bilan o� sont regroup�s tous les �l�ments du patrimoine ayant une valeur 
�conomique positive. Il comprend essentiellement trois grandes masses successives : 
 - l'actif immobilis� ; 
 - l'actif circulant ; 
 - les charges � r�partir sur plusieurs exercices. 
Il comporte quatre colonnes : 
 - les trois premi�res int�ressent l'exercice clos et indiquent respectivement : 
 - le montant brut de chaque poste ; 
 - le montant cumul� des amortissements pour d�pr�ciation et des provisions pour  d�pr�ciation (� 
d�duire) ; 
 - le montant net ; 
La quatri�me rappelle le montant net de chaque poste � la cl�ture de l'exercice pr�c�dent. 

ACTIF CIRCULANT 

Ensemble des actifs correspondant � des �l�ments du patrimoine qui, en raison de leur destination ou 
de leur nature, n'ont pas vocation � rester durablement dans l'�tablissement, sauf exception, le plus 
souvent li�s � des particularit�s d'activit�s. 
Il comprend : 
 - les stocks et en cours ; 
 - les avances et acomptes vers�s sur commandes ; 
 - les cr�ances autres que celles qui sont comprises dans les immobilisations financi�res ; 
 - les valeurs mobili�res de placement ; 
 - les charges constat�es d'avance ; 
 - les disponibilit�s. 
L'actif circulant ne doit pas comporter de cr�ances � plus d'un an, celles-ci devant �tre int�gr�es dans 
l'actif immobilis�. 
Il ne comprend pas �galement les charges � r�partir sur plusieurs exercices, les primes de 
remboursement d'obligations ni les �carts de conversion actif. 
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ACTIF IMMOBILIS� 

Ensemble des biens et valeurs destin�s � rester durablement dans l'�tablissement. 
Il est compos� : 
 - des immobilisations incorporelles ; 
 - des immobilisations corporelles ; 
 - des immobilisations financi�res. 

AFFACTURAGE (FACTORING) 

L'entreprise c�de les cr�ances sur ses clients � un sp�cialiste moyennant une r�mun�ration 
forfaitaire. 
Le sp�cialiste prend � sa charge non seulement la comptabilit�, mais le recouvrement, le cr�dit, le 
contentieux �ventuel et le risque de non paiement. 

AFFECTATION (COMPTABILIT� G�N�RALE) 

Mise � disposition, au profit de l'�tablissement, de biens meubles ou immeubles du domaine priv� des 
collectivit�s territoriales ou de l'Etat. L'affectation entraine l'inscription du bien concern� au bilan et 
une d�pr�ciation qui incombe � l'affectataire. 

AFFECTATION (COMPTABILIT� ANALYTIQUE) 

Inscription "imm�diate", sans calcul interm�diaire, d'une charge � un compte de co�t. Par extension le 
mot affectation est �galement employ� lorsque des charges peuvent �tre prises en compte par des 
centres d'analyse sans r�partition pr�alable. 

AFFECTATION - NON AFFECTATION 

Principe du droit budg�taire concernant la non affectation des recettes par rapport aux d�penses, qui 
tend � la clart� financi�re par une vue globale des comptes et non fragment�e en rapprochements 
partiels. 
Des exceptions : 
 - certaines subventions relevant d'utilisations tr�s pr�cises ; 

- ressources affect�es s'appuyant sur un contrat �crit, ayant un objet pr�cis quant � l'utilisation 
des moyens et pr�voyant le remboursement des fonds non utilis�s en fin de contrat. 

AGENCEMENTS ET AM�NAGEMENTS 

Travaux destin�s � mettre en �tat d'utilisation les diverses immobilisations de l'�tablissement, 
essentiellement les terrains et les b�timents. 

AGIO 

Ensemble des frais grevant dans certains cas une op�ration bancaire. Il comprend un int�r�t, une 
commission, des frais et des taxes. 

AMORTISSEMENT DES IMMOBILISATIONS 

R�duction jug�e irr�versible, r�partie sur une p�riode d�termin�e, du montant port� � certains postes 
du bilan (par exemple : amortissement pour d�pr�ciation d'�l�ments d'actif, amortissement d'un 
emprunt). Constat de la diminution de valeur d'une immobilisation effectu� en fonction de crit�res 
�conomiques et fiscaux d�terminant en particulier la dur�e et la m�thode. Il est constat� par des 
op�rations budg�taires. 
Dans les �tablissements publics locaux dÕenseignement, lorsque lÕimmobilisation nÕest pas acquise sur 
fonds propres, lÕamortissement pratiqu� sur cette immobilisation fait lÕobjet dÕune neutralisation par 
imputation � un compte de produits exceptionnels 
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ANALYSE FINANCIERE 

Evaluation de l'�tablissement, �tude de sa situation patrimoniale, de sa structure (ratios), de ses 
r�sultats, de sa gestion, de son �volution. Elle implique une attitude critique, constituant une aide � la 
d�cision. 

APPROVISIONNEMENTS 

Objets et substances achet�s pour la formation des biens et services � vendre ou � immobiliser, ils 
comprennent les mati�res premi�res, les mati�res consommables, les emballages. 

ARRHES 

Versement d'une partie du prix � payer par l'acheteur au vendeur. Mais le contrat n'est pas d�finitif et 
chaque partie peut se d�gager. L'acheteur en abandonnant les arrhes qu'il a vers�s et le vendeur en 
remboursant une somme double. 

AUTOFINANCEMENT 

Diff�rence entre la capacit� d'autofinancement et la fraction de profit distribu�, susceptible de financer 
l'investissement ou l'accroissement du fonds de roulement. 
Il correspond en fait � la somme des dotations aux amortissements et aux provisions (moins les 
reprises) augment�e de la masse du r�sultat non distribu�. 
Dans les �tablissements publics, les notions de capacit� d'autofinancement et l'autofinancement sont 
confondues. 

AVOIR 

C'est une cr�ance en argent ou en nature, reconnue � un partenaire, � la suite de l'octroi d'une 
remise, du retour du produit ou d'une erreur reconnue dans la facturation : avoir client ou avoir 
fournisseur. 

B 

BALANCE DES COMPTES DE GRAND LIVRE 

Document indiquant � un moment donn� les bilans d'entr�e, les d�bits et les cr�dits comptabilis�s au 
titre de l'exercice et les soldes d�biteurs et cr�diteurs de tous les comptes de l'�tablissement. La 
balance de fin d'ann�e permet d'�tablir le compte de r�sultat et le bilan. Elle regroupe l'ensemble des 
comptes et sous comptes utilis�s, au niveau le plus fin de la nomenclature. 

BESOIN 

Terme de comptabilit� et d'analyse financi�re qui d�signe : 
soit un besoin de capitaux n�cessaires aux op�rations d'exploitation : il s'agit en fait d'un 
besoin en fonds de roulement ;  
soit un besoin de tr�sorerie. 

BåTIMENTS 

Sont consid�r�s comme tels les fondations et leurs appuis, les murs, les planchers, les toitures, ainsi 
que les am�nagements faisant corps avec eux, � l'exclusion de ceux qui peuvent en �tre facilement 
d�tach�s ou encore de ceux qui, en raison de leur nature et de leur importance, justifient une 
inscription distincte en comptabilit�. 

BILAN 

Etat des �l�ments actifs et passifs du patrimoine d'une entreprise et de leur diff�rence (capitaux 
propres), �tabli � la cl�ture de chaque exercice. Les �l�ments du patrimoine de l'entreprise sont 
class�s : � l'actif selon leur destination ; au passif selon leur provenance. 
Il fait partie des trois documents de synth�se annuels �tablis en fin d'exercice (bilan, compte de 
r�sultat, annexe) et qui forment un tout indissociable. 
Le bilan d'ouverture d'un exercice doit correspondre au bilan de cl�ture de l'exercice pr�c�dent. 

BUDGET 

Le budget pr�voit et autorise la totalit� des d�penses et des recettes de l'�tablissement quelle que soit 
leur fonction ou leur affectation. 

BUDGET D'UN PROGRAMME 

Pr�vision chiffr�e de tous les �l�ments correspondant � un programme d�termin�. 
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Un budget d'exploitation est la pr�vision chiffr�e de tous les �l�ments correspondant � une hypoth�se 
d'exploitation donn�e pour une p�riode d�termin�e. 
Un budget op�rationnel de programme (BOP) est la d�clinaison dÕune partie de programme sur un 
p�rim�tre d�fini, g�ographique ou fonctionnel.  

C 

CADRE COMPTABLE 

R�sum� du plan de comptes pr�sentant, pour chaque classe, la liste des comptes � deux chiffres. 

CAPACIT� D'AUTOFINANCEMENT 

C'est le total des ressources n�es de l'exploitation dont l'organisme pourrait disposer pour investir ou 
augmenter son fonds de roulement. C'est donc pour l'essentiel le total des amortissements de 
l'exercice, des provisions constitu�es apr�s d�duction des reprises et du r�sultat apr�s imp�ts. 

CAPITAUX DURABLES 

Ensemble des ressources financi�res sous forme de capitaux propres ou de dettes financi�res � plus 
d'un an. Les capitaux durables sont assimilables aux capitaux permanents 

CAPITAUX PROPRES 

Dans une optique fonctionnelle, les capitaux propres participent, concurremment avec les �l�ments du 
passif externe, au financement de l'�tablissement. 
Certains �l�ments de capitaux propres sont susceptibles d'�tre grev�s d'une dette fiscale latente, 
d'autres peuvent engendrer des cr�ances fiscales latentes. 
La notion de capitaux propres se diff�rencie de "situations nettes" � hauteur des subventions 
d'investissement et des provisions r�glement�es, �l�ments des capitaux propres exclus de la 
d�finition de la situation nette. 
C.P. = S.N. + (subventions d'investissement + provisions r�glement�es) 
Dans les �tablissements publics locaux dÕenseignement, le montant des capitaux propres au sens 
�conomique correspond � l'ensemble des ressources financi�res restant en principe d�finitivement � 
la disposition de l'�tablissement. C'est la somme alg�brique des : 
 - apports ; 
 - r�sultats exc�dentaires ; 
 - pertes ; 
 - subventions d'investissement. 

CAUTION 

Engagement de payer une somme pour garantir l'ex�cution d'une obligation contractuelle prise par 
une personne physique ou morale. 

CHARGES 

Terme comptable d�signant les consommations de l'�tablissement chiffr�es en valeur mon�taire. 

CHARGES (COMPTABILIT� G�N�RALE) 

Terme comptable d�signant les obligations budg�taires auxquelles lÕ�tablissement ne peut se 
soustraire. La constatation dÕune charge vient diminuer les disponibilit�s budg�taires n�es des 
ouvertures de cr�dits. A la diff�rence des d�penses, certaines charges ne g�n�reront pas la sortie de 
liquidit�s. 

CHARGES (COMPTABILIT� ANALYTIQUE) 

El�ments de co�t introduit dans le r�seau d'analyse d'exploitation. 

CHARGES A PAYER 

Compte de r�gularisation "passif" permettant de comptabiliser en fin d'exercice les services faits mais 
dont les d�penses n'ont pas pu �tre ordonnanc�es � condition que le montant desdites d�penses soit 
suffisamment connu et �valuable. Le mandatement se fait au cours de lÕexercice au vu des �l�ments 
connus et est r�gularis�e au cours de lÕexercice suivant. 
Charges n�es pendant l'exercice mais qui ne peuvent �tre comptabilis�es comme telles � la cl�ture, 
pour diverses raisons dont la principale est le d�faut de pi�ce justificative (facture non re�ue). La 
contrepartie de cette charge au bilan est � consid�rer comme une dette. 
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CHARGES A R�PARTIR SUR PLUSIEURS EXERCICES 

Ce sont des charges comptabilis�es et pay�es sur un exercice alors que leur impact doit �tre �tabli 
sur plusieurs exercices. 
Elles comprennent les charges diff�r�es et certains frais affectant plusieurs exercices dont 
l'importance justifie qu'ils ne soient pas support�s par le seul exercice au cours duquel ils sont 
engag�s. 

CHARGE CALCUL�E 

Charge dont le montant est �valu� selon des crit�res appropri�s. 
En comptabilit� analytique on distingue : 
 - 1. Les charges de "substitution" dont le crit�re d'�valuation peut �tre diff�rent des  charges 
correspondantes de comptabilit� g�n�rale : 
 "valeur de remplacement mati�re" lorsqu'elle se substitue � un "prix d'achat mati�res" ; 
 "charges d'usage" lorsqu'elles se substituent � "amortissements" ; 
 "charges �tal�es" lorsqu'elles se substituent � "provisions". 
 - 2. Les charges suppl�tives qui ne figurent pas en comptabilit� g�n�rale : 
 "r�mun�ration conventionnelle du travail non r�mun�r� en tant que tel" ; 
 "r�mun�ration conventionnelle des capitaux propres". 
En comptabilit� g�n�rale, les charges calcul�es sont notamment les dotations aux amortissements et 
aux provisions. 

CHARGES CONSTAT�ES D'AVANCE 

Charges enregistr�es au cours de l'exercice mais qui correspondent � des achats de biens ou 
services dont la fourniture ou la prestation doit intervenir ult�rieurement. 
A ce titre l'�tablissement dispose d'une cr�ance en nature. 
Ces charges reviennent au compte de m�me intitul� que celui d'o� elles ont �t� extraites. 
Ces charges ayant fait l'objet d'une transaction avec un tiers (souvent un achat), ne se rapportant pas, 
soit en totalit�, soit partiellement, � l'activit� de l'exercice. Les montants ne se rapportant pas � 
l'exercice sont retir�s des charges et "mis en attente" � l'actif du bilan, puis seront revers�s en 
charges lors de l'exercice suivant. 

CHARGES DIFF�R�ES 

Dans le cadre d'op�rations sp�cifiques dont la rentabilit� globale est d�montr�e : charges 
enregistr�es au cours de l'exercice mais qui se rapportent � des productions d�termin�es � venir 

CHARGE DIRECTE 

Charge qu'il est possible d'affecter imm�diatement, sans calcul interm�diaire, au co�t d'un produit 
d�termin�. 

CHARGES INCORPORABLES ET CHARGES NON INCORPORABLES 

Les charges peuvent �tre distingu�es en charges "incorporables" et charges "non incorporables", 
selon que leur incorporation aux co�ts est ou non jug�e raisonnable par l'ordonnateur. 

CHARGE INDIRECTE 

Charge qui n�cessite un calcul interm�diaire pour �tre imput�e au co�t d'un produit d�termin�. 

CHARGES OP�RATIONNELLES 

Charges li�es au fonctionnement de l'�tablissement. 
L'�volution de ces charges d�pend �troitement du degr� d'utilisation, de l'intensit� et du rendement 
dans l'emploi des capacit�s et moyens disponibles. Ces charges sont, le plus g�n�ralement, 
"variables" avec le volume d'activit�, sans que cette variation lui soit n�cessairement proportionnelle. 

CHARGES COURANTES (COMPTABILIT� ANALYTIQUE) 

Charges d'exploitation aff�rentes � la p�riode de calcul. Elles comprennent les charges financi�res 
courantes mais ne comprennent pas les charges sur exercices ant�rieurs ni les charges 
exceptionnelles. 
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CHARGES DE PERSONNEL 

Les charges de personnel sont constitu�es : 
 - par l'ensemble des r�mun�rations en monnaie et parfois en nature du personnel de  l'�tablissement 
en contrepartie du travail fourni ; 
 - par des charges, au profit de salari�s, li�es � ces r�mun�rations : cotisations de  s�curit� sociale, 
cotisations pour cong�s � payer, suppl�ment familial, versement aux  Ïuvres sociales, aux mutuelles, 
aux caisses de retraite, etc. 
N.B. Pour la d�termination du co�t complet du travail fourni au cours d'une p�riode, il convient 
d'ajouter notamment, � la somme de ces r�mun�rations et de ces charges, le montant des imp�ts, 
taxes et versements assimil�s, calcul�s sur les salaires. 

CHARGES DE STRUCTURE 

Charges li�es � l'existence de l'�tablissement et correspondant, pour chaque p�riode de calcul, � une 
capacit� de production d�termin�e. L'�volution de ces charges avec le volume d'activit� est 
discontinue. 
Ces charges sont relativement "fixes" lorsque le niveau d'activit� �volue peu au cours de la p�riode de 
calcul. 

CHIFFRE D'AFFAIRES  

Il comprend le montant des affaires r�alis�es avec les tiers dans l'exercice des activit�s correspondant 
� l'exploitation normale et courante de l'�tablissement. 
Il correspond dans les EPLE au montant des ventes, des prestations de service, des produits 
aff�rents aux activit�s annexes enregistr�s au cr�dit des comptes 701 � 708. 
D�termination comptable : le montant net du chiffre d'affaires correspond normalement au solde du 
compte 70 "ventes" � la cl�ture de l'exercice. 

CLASSE COMPTABLE 

Subdivision principale en 9 parties de l'ensemble des comptes pr�vus par le plan comptable. 

COMMANDE 

Ordre par lequel est d�clench� un processus de fourniture � celui dont il �mane de certains produits 
ou services dans des conditions d�termin�es. 
Les transactions externes � l'�tablissement (commandes pass�es � un fournisseur, commandes 
re�ues d'un client) s'expriment en prix. 
Les transactions internes � l'�tablissement (commandes internes pass�es entre centres de travail) 
s'expriment en co�ts, �ventuellement assortis d'�carts. 
Le bon de commande �labor� dans les �tablissements est � consid�rer comme �tant un acte 
s'inscrivant dans le cadre des usages du commerce. Le bon de commande engage donc 
juridiquement l'�tablissement vis-�-vis des tiers envers qui il s'oblige � payer le service fait. 

COMPL�MENT DE DOTATION 

Subvention d'investissement, ayant le caract�re de compl�ment de dotation : 
 - soit parce que le caract�re de compl�ment de dotation a �t� pr�cis� de fa�on formelle par  l'autorit� 
versante ; 
  soit en l'absence d'une telle pr�cision, parce qu'il s'agit de subventions  d'investissement non 
renouvelables accord�es comme mises de fonds initiales pour  l'acquisition ou la cr�ation de biens 
dont la charge de renouvellement incombe de ce fait � l'�tablissement et qui doivent normalement �tre 
consid�r�es comme des apports en capital � maintenir durablement au bilan. 

COMPTABILIT� 

Syst�me de valorisation des flux de biens ou de services ; flux entrant et sortant de l'entreprise en ce 
qui concerne la comptabilit� g�n�rale, flux internes � l'entreprise en ce qui concerne la comptabilit� 
analytique. 

COMPTABILIT� EN PARTIE DOUBLE 

Syst�me qui consiste � cr�diter un compte par le d�bit d'un autre. A chaque fois qu'un montant affecte 
un compte, cette m�me valeur doit affecter un ou plusieurs autres comptes. La comptabilit� en partie 
double a pour effet, en comptabilit� g�n�rale, de conna�tre en permanence la position de l'entreprise 
vis-�-vis des tiers : dettes et cr�ances. 

COMPTABILIT� ANALYTIQUE 
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La comptabilit� analytique est un mode de traitement des donn�es par destination pour les charges et 
par origine pour les produits, dont les objectifs essentiels sont d'une part : 
 - conna�tre les co�ts des diff�rentes fonctions de l'�tablissement ; 
 - d�terminer les bases d'�valuation de certains �l�ments du bilan ; 
 - expliquer les r�sultats en calculant le co�t des produits, 
et d'autre part : 
 - �tablir des pr�visions de charges et de produits courants, 
 - constater la r�alisation et expliquer les �carts. 

COMPTABILIT� G�N�RALE 

La comptabilit� g�n�rale a pour objet, pour une p�riode donn�e, en principe annuelle, appel�e 
exercice comptable : 
 - d'enregistrer toutes les op�rations de la p�riode affectant le patrimoine de l'entreprise ; 

- d'�tablir, � la fin de la p�riode, des documents de synth�se annuels donnant une image 
fid�le de la situation patrimoniale et financi�re et des r�sultats �conomiques de 
l'�tablissement. 

Elle permet, notamment, de d�gager le r�sultat de la p�riode (comptes de r�sultat) et de pr�senter la 
situation comptable des �l�ments actifs et passifs � la fin de la p�riode (bilan). 
A cet effet, elle respecte un certain nombre de principes comptables g�n�raux et de r�gles 
d'�valuation des biens (et autres �l�ments du patrimoine). 

COMPTABILIT� MATIéRE 

C'est une comptabilit� en nature des stocks prenant en consid�ration le stock de d�but d'exercice, les 
entr�es, les sorties, le stock de fin d'exercice, les valeurs unitaires et globales. 

COMPTES 

Plus petite unit� retenue pour le classement et l'enregistrement des �l�ments de la nomenclature 
comptable. 
Par extension, on emploie �galement le mot compte pour d�signer des regroupements de comptes. 

COMPTE D'EXPLOITATION ANALYTIQUE 

Compte dress� en comptabilit� analytique pour comparer aux produits d'exploitation les charges qui 
leur correspondent. La diff�rence constitue une marge ou un r�sultat selon le contenu du co�t. A une 
activit� correspond un "compte d'exploitation �l�mentaire". 
La sommation des comptes d'exploitation �l�mentaires fournit le "compte d'exploitation analytique". 
Son r�sultat est le m�me que celui du "compte de r�sultat d'exploitation" dress� par la comptabilit� 
g�n�rale, aux diff�rences d'incorporation pr�s. 

COMPTE DE RECLASSEMENT (COMPTABILIT� ANALYTIQUE) 

Groupement de charges (ou de produits) d'exploitation de natures diverses dont le contenu est 
homog�ne par rapport au crit�re de classement choisi. 
Ce groupement est parfois utilis� pour faciliter l'affectation ou la r�partition des charges (ou produits) 
d'exploitation dans le r�seau d'analyse. 

COMPTE DE R�SULTAT 

Le compte de r�sultat (quelle que soit sa pr�sentation, en tableau ou en liste) d�crit les produits et les 
charges enregistr�s dans l'exercice (y compris ceux qui auraient d� �tre support�s par des exercices 
ant�rieurs mais qui, par erreur ou omission, n'ont pas alors �t� enregistr�s). 
Il �tablit le r�sultat de l'exercice (produits moins charges de l'exercice). 
Produits et charges y sont r�partis en trois grandes cat�gories, selon qu'ils ont un caract�re : 
 - d'exploitation : li�s � l'activit� ordinaire, habituelle, r�p�titive... de l'entreprise ; 

- financier : li�s aux op�rations financi�res ou � la structure financi�re de l'entreprise (ces produits 
et charges peuvent avoir un caract�re habituel ou exceptionnel) ; 

 - exceptionnel : li�s � des op�rations g�n�ralement non r�p�titives. 
Les postes de produits et de charges se succ�dent de fa�on � faciliter le calcul en cascade d'un 
certain nombre de soldes interm�diaires de gestion. 
Produits et charges de l'exercice pr�c�dent sont rappel�s. 
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COMPTES DE R�GULARISATION 

Comptes utilis�s pour r�partir les charges et produits dans le temps de mani�re � rattacher � un 
exercice d�termin� toutes les charges et tous les produits le concernant effectivement et ceux-l� 
seulement. 
Entrent dans cette cat�gorie de comptes : 
  1. les comptes de charges : � r�partir sur plusieurs exercices ; constat�es d'avance ; � payer ; 
 - 2. les comptes de produits : constat�s d'avance ; � recevoir. 
Ces comptes de r�gularisation sont inscrits dans les rubriques appropri�es du bilan. C'est ainsi que 
les comptes de charges � payer et de produits � recevoir sont respectivement rattach�s aux comptes 
de tiers concern�s. 

COMPTES TRANSITOIRES OU D'ATTENTE 

Utilis�s pour enregistrer provisoirement des op�rations qui ne peuvent �tre imput�es imm�diatement 
de fa�on certaine ou d�finitive, ou qui exigent une information compl�mentaire ou des formalit�s 
particuli�res (recettes � classer - d�penses � classer et � r�gulariser - recettes et d�penses � 
transf�rer), ces comptes doivent �tre sold�s le plus rapidement possible. 

CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES, BREVETS, LICENCES, MARQUES, PROC�D�S, DROITS ET VALEURS 

SIMILAIRES 

D�penses faites pour l'obtention de l'avantage qui constitue la protection accord�e sous certaines 
conditions � l'inventeur, � l'auteur ou au b�n�ficiaire du droit d'exploitation d'un brevet, d'une licence, 
d'une marque, d'un proc�d�, de droits de propri�t� litt�raire et artistique ou au titulaire d'une 
concession. 

CONTRïLE BUDG�TAIRE 

Contr�le caract�ris� notamment par la comparaison permanente des pr�visions budg�taires et des 
r�alisations. 

CONTRïLE DE GESTION 

Ensemble des dispositions prises pour fournir aux dirigeants et aux divers responsables des donn�es 
chiffr�es p�riodiques caract�risant la marche de l'�tablissement. Leur comparaison avec des donn�es 
pass�es ou pr�vues peut, le cas �ch�ant, inciter les dirigeants � d�clencher rapidement les mesures 
correctives appropri�es. 

COóT 

Somme de charges relatives � un �l�ment d�fini au sein du r�seau comptable. 
Un co�t est d�fini par les trois caract�ristiques suivantes : 
 - le "champ d'application" du calcul : un moyen d'exploitation, un produit, un stade  d'�laboration du 
produit ; 
 - le "contenu" : les charges retenues en totalit� ou en partie pour une p�riode d�termin�e ; 

- le "moment du calcul" : ant�rieur (co�t pr��tabli) ou post�rieur (co�t constat�) � la p�riode 
consid�r�e. 

COóT D'ACHAT 

Montant figurant sur les factures d'achat de marchandises, mati�res ou fournitures, major� de tous les 
frais d'achat et �ventuellement des frais d'approvisionnement jusqu'au stade ultime de leur entr�e 
dans l'�tablissement (exprim� hors taxes pour les activit�s soumises � la TVA). 

COóT D'ACQUISITION (D'UN BIEN) 

Il s'obtient en additionnant : 
- le prix d'achat (net de taxes r�cup�rables et droits de douane compris) ; 
- les frais accessoires d'achat support�s pour la mise en �tat d'utilisation du bien ou son 
entr�e en magasin - ex : frais de transport, d'installation, de montage... 

N.B. Les droits de mutation, honoraires, commissions et frais d'actes sont comptabilis�s en charges, 
ces charges peuvent �tre �tal�es sur plusieurs exercices). 

COóT AJOUT� 

Co�t des activit�s propres de l'�tablissement ajout� par celui-ci aux achats de biens et services 
utilis�s. 
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COóT APPROCH� 

Co�t employ� en cours de p�riode de calcul pour des raisons de commodit� et non pas en vue d'une 
analyse de gestion. Ce co�t est obtenu par des moyens divers (r�f�rence � la p�riode pr�c�dente, 
prix de vente corrig� par une r�faction forfaitaire,...). Son caract�re principal est de ne pr�senter avec 
les co�ts r�els que des diff�rences relativement faibles. 

COóT DE CESSION 

Valeur conventionnelle, diff�rente du co�t de revient, qui est choisie par l'�tablissement pour c�der 
des produits (biens et services) d'un centre ou service � un autre. 

COóT COMPLET 

Co�t constitu� par la totalit� des charges qui peuvent lui �tre rapport�es par tout traitement analytique 
appropri� : affectation, r�partition, imputation... 

COóT DIRECT 

Co�t constitu� par : 
- des charges qui pourraient lui �tre directement affect�es : ce sont le plus g�n�ralement des 
charges "op�rationnelles" ou "variables" ; 
- des charges qui, m�me si elles transitent par les centres d'analyse, pourraient �tre 
rattach�es � ce co�t sans ambigu�t� ; certaines de ces charges sont "op�rationnelles (ou 
"variables") d'autres sont "de structure" (ou "fixes"). 

COóT FONCTIONNEL 

Co�t total des charges concernant : 
 - soit l'ensemble d'une "fonction" de l'�tablissement (approvisionnement, production...) ; 

- soit certaines parties de l'�tablissement concourant � l'exercice d'une fonction (magasin X, 
 atelier Y...). 

COóT "EURO CONSTANTS" 

Co�t r�sultant de l'application au co�t nominal d'un indice repr�sentatif de l'�volution de la valeur de 
lÕeuro � compter d'une ann�e de r�f�rence. 

COóT MARGINAL 

Co�t constitu� par la diff�rence entre l'ensemble des charges d'exploitation n�cessaires � une 
production donn�e et l'ensemble de celles qui sont n�cessaires � cette m�me production major�e ou 
minor�e d'une unit�. 

COóT NOMINAL 

Co�t exprim� en euro courants. 

COóT PARTIEL 

Co�t constitu� par des charges intervenant � un stade d'analyse interm�diaire. 
Les principaux co�ts partiels sont : le co�t variable, le co�t direct. 

COóT PREETABLI 

Co�t �valu� a priori, soit pour faciliter certains traitements analytiques, soit pour permettre le contr�le 
de gestion par l'analyse des �carts. 
Un co�t pr��tabli avec pr�cision par une analyse � la fois technique et �conomique est dit "standard", 
il pr�sente g�n�ralement le caract�re d'une Ç norme È. 

COóT DE PRODUCTION 

Co�t constitu� par la somme du co�t d'achat des mati�res et fournitures utilis�es et des co�ts ajout�s 
par l'�tablissement au cours des op�rations de production pour amener le bien dans l'�tat et � l'endroit 
o� il se trouve (charges directes de production plus charges indirectes de production raisonnablement 
rattachables � la production de ce bien). 

CR�ANCES D'EXPLOITATION 

Cr�ances n�es � l'occasion du cycle d'exploitation et cr�ances assimil�es, repr�sent�es 
essentiellement par les cr�ances sur les clients. 

CR�DIT BAIL 

Contrat par lequel un �tablissement fait acheter un bien par un organisme financier qui le met 
imm�diatement � sa disposition un moyen de production. 
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L'utilisateur s'engage � servir une redevance au propri�taire pendant la p�riode d'utilisation fix�e par 
le contrat. Cette redevance r�mun�re l'amortissement du bien, le co�t financier de l'op�ration et la 
r�tribution de l'organisme. Contractuellement, l'�tablissement dispose, � l'expiration d'une dur�e 
d�termin�e, d'une option soit de remise � disposition du bien, soit d'acquisition � une valeur fix�e � 
l'avance. 

CR�DIT CLIENTS (D�LAI DE PAIEMENT) 

Le volume et la dur�e des d�lais de paiement consentis aux clients conditionnent le montant des 
besoins en fonds de roulement : l'ensemble des cr�ances comportant les �l�ments de co�ts 
(consommations interm�diaires et valeur ajout�e) ainsi que la marge, les ressources externes � court 
terme dont dispose l'�tablissement pour financer ce cr�dit sont limit�es au financement des 
consommations interm�diaires par le cr�dit fournisseurs (fournisseurs = effets � payer). 
Certes, la marge n'a pas � �tre financ�e mais il est �vident que, dans la plupart des cas, elle est 
"marginale" dans le montant total des cr�ances. En cons�quence, l'�tablissement doit d�gager 
d'autres ressources (fonds de roulement ou dettes financi�res � court terme) pour couvrir : 

- la valeur ajout�e pendant toute la dur�e du cr�dit ; 
- les consommations interm�diaires quand le cr�dit fournisseur a une exigibilit� plus proche 
que la liquidit� des actifs circulants d'exploitation. 

Cette politique s'appr�cie par comparaison du chiffre d'affaires toutes taxes comprises et de 
l'ensemble des cr�dits existant � la cl�ture du bilan. 

CR�DIT FOURNISSEURS 

Les ressources � court terme de cette nature correspondent aux achats de consommations 
interm�diaires concentr�s sur les comptes 60, 61 et 62. 
La contribution des fournisseurs au financement des actifs circulants d'exploitation est donc limit�e � 
ce que repr�sentent les consommations interm�diaires dans ces actifs. 
Toutefois l'apport des fournisseurs, donc la dur�e des cr�dits, d�pend en partie, non seulement des 
qualit�s de n�gociation des acheteurs, mais aussi de la l�gislation en vigueur. 

CYCLE COURT, CYCLE LONG 

Les en cours de production (voir stocks et en cours de production) peuvent avoir un cycle de 
production, sur l'entreprise, d'une dur�e normalement : 

- inf�rieure ou �gale � deux ans : cycle court ; 
- sup�rieure � deux ans : cycle long. 

 

D 

D�PENSE 

Charges pour lÕ�tablissement entra�nant les sorties de liquidit�s. 

D�PïTS ET CAUTIONNEMENT VERS�S 

Sommes vers�es � des tiers � titre de garantie d'ex�cution de contrat et indisponibles jusqu'� la 
r�alisation d'une condition suspensive. 
Cette rubrique ne couvre pas les titres d�pos�s en garantie, ceux-ci sont compris dans les 
immobilisations financi�res qui les concernent. 

D�PR�CIATION 

Diff�rence en moins entre la valeur brute et la valeur nette comptable d'un �l�ment d'actif. Elle est 
constat�e selon les cas, par des provisions pour d�pr�ciation. 

DETTES 

Masse du passif du bilan d'une entreprise qui comprend notamment : 
- les dettes financi�res : emprunts, associ�s (comptes courants bloqu�s), d�couverts 
bancaires et CCP ; 
- les avances et acomptes re�us sur commandes ; 
- les dettes envers les fournisseurs, l'Etat, les associ�s... ; 
- les produits constat�s d'avance. 
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DETTES D'EXPLOITATION 

Dettes n�es � l'occasion du cycle d'exploitation et dettes assimil�es. Ces dettes sont repr�sent�es 
essentiellement par les dettes aux fournisseurs d'exploitation (� l'exclusion des fournisseurs de biens 
d'�quipement et d'immobilisations) et les dettes assimil�es li�es aux op�rations d'exploitation � 
l'exclusion des dettes vis-�-vis des banques. 

DETTES PROVISIONN�ES (OU CHARGES Ë PAYER) 

Dettes potentielles, �valu�es � l'arr�t� des comptes, nettement pr�cis�es quant � leur objet, mais dont 
l'�ch�ance ou le montant est incertain. Elles ont vocation irr�versible � se transformer ult�rieurement 
en dettes (certaines). 
NB : Les dettes provisionn�es ne doivent pas �tre confondues avec les provisions pour risques et 
charges. 

DISPONIBILIT�S 

Rubrique de l'actif circulant comprenant : 
- les sommes disponibles en esp�ces (compte 53 Caisse) ; 
- les valeurs � l'encaissement (ch�ques � encaisser) ; 
- les soldes d�biteurs de banques. 

DOCUMENTS COMPTABLES DE SYNTHESE 

Etats p�riodiques pr�sentant la situation et les r�sultats de l'�tablissement. Ils comprennent au moins 
le bilan, le compte de r�sultat et l'annexe. Ils sont compl�t�s des documents annexes. 
La pr�sentation du bilan et du compte de r�sultat est ordonn�e en rubriques et en postes. Le poste 
correspond � la position la plus d�taill�e. 

DONS ET LEGS EN CAPITAL 

Dons et legs en nature (terrains, immeubles, titres) ainsi que dons et legs en esp�ces affect�s � des 
op�rations d'investissement ou � employer en achat de valeurs. 

DOTATION 

Retrace au passif la seule valeur brute "immobilis�e" en provenance de l'Etat ou de la R�gion. 
Cette valeur brute est d�termin�e en fonction de tous les �l�ments d'appr�ciation possibles. 

E 

ECART 

Diff�rence entre une donn�e de r�f�rence et une donn�e constat�e. Exemples : �cart entre co�t 
pr�vu et co�t r�alis�, entre quantit� allou�e et quantit� consomm�e, etc. 

ECART DE CONVERSION 

Contrepartie de la diff�rence �valu�e en euro entre le montant d'une cr�ance ou d'une dette 
contract�e et �valu�e en monnaie �trang�re et le montant actuel de cette dette ou de cette cr�ance. 

ECART DE R��VALUATION 

Contrepartie au bilan de corrections en hausse de la valeur comptable ant�rieure d'�l�ments actifs ou 
de corrections en baisse de la valeur comptable ant�rieure d'�l�ments passifs. 

EFFET 

Au sens comptable du terme : reconnaissance de dette comportant une promesse de r�glement � une 
date pr�cise. 

EL�MENT COMPTABLE 

Unit� d'inventaire ou groupement d'unit�s d'inventaire qui, pour la valorisation au bilan, est consid�r�e 
comme indissociable. C'est au niveau de cet �l�ment que s'op�re la comparaison entre la valeur 
port�e en �criture et la valeur d'inventaire. 

EMBALLAGES 

Objets destin�s � contenir les produits ou marchandises et livr�s � la client�le en m�me temps que 
leur contenu. 
Par extension : tous objets employ�s dans le conditionnement de ce qui est livr�. 
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EMBALLAGES PERDUS 

Emballages destin�s � �tre livr�s avec leur contenu sans consignation, ni reprise. 

EMBALLAGES R�CUP�RABLES 

Emballages susceptibles d'�tre provisoirement conserv�s par les tiers et que le livreur s'engage � 
reprendre dans des conditions d�termin�es. 
Ces emballages constituent normalement des immobilisations. 
Toutefois, lorsqu'ils ne sont pas commod�ment identifiables unit� par unit�, ils peuvent, compte tenu 
de leur nature et des pratiques, �tre assimil�s � des stocks et comptabilis�s comme tels. 

EMPLOIS 

Dans le cadre de l'analyse financi�re, valeur des biens, des moyens et des droits acquis par 
l'�tablissement au cours d'une p�riode. 
On distingue les emplois stables (immobilisations) des emplois circulants (stocks, cr�ances, etc.). 

EN COURS 

Production de biens (produits) ou de services (prestations), en cours de r�alisation. Les stocks d'en 
cours au moment du bilan repr�sentent des biens ou des services non vendables en l'�tat o� ils se 
trouvent dans le processus de fabrication ou de r�alisation au moment de l'inventaire. 

ENGAGEMENTS 

Sur le plan comptable : 
Droits et obligations non inscrits dans le bilan mais dont la r�alisation conditionnelle peut modifier la 
valeur ou la consistance du patrimoine de l'�tablissement. 
Sur le plan budg�taire : 
L'engagement est le stade initial de la proc�dure d'une op�ration de d�pense. 

ENGAGEMENTS FOURNISSEURS (PLUS PR�CIS�MENT "ENGAGEMENTS VIS-Ë-VIS DES FOURNISSEURS") 

Montant des commandes pass�es aux fournisseurs n'ayant pas encore fait l'objet d'une facture 
�manant du fournisseur. 
On peut retirer des engagements les avances et acomptes consentis aux fournisseurs. 

EQUILIBRE FINANCIER 

La r�gle dite de l'�quilibre financier minimum peut s'�noncer comme suit : 
Les capitaux utilis�s par un �tablissement pour financer une immobilisation, stock ou une autre valeur 
de l'actif doivent pouvoir rester � la disposition de l'�tablissement pendant un temps qui correspond au 
moins � celui de la dur�e de l'immobilisation, du stock ou de la valeur, acquis avec ces capitaux. 

EXC�DENT 

Terme g�n�ral utilis� par le plan comptable qui identifie toute diff�rence positive entre ressources et 
d�penses. 

EXC�DENT BRUT D'EXPLOITATION (EBE) 

L'une des grandeurs caract�ristiques des performances �conomiques de l'�tablissement : il constitue 
un indicateur essentiel pour l'analyse de gestion et les comparaisons inter-�tablissements. 
C'est la diff�rence entre : d'une part l'ensemble form� par : production de l'exercice, marge 
commerciale, indemnit�s d'exploitation et subventions d'exploitation accord�es � l'�tablissement ; 
d'autre part l'ensemble form� par : consommations de biens et service en provenance des tiers, 
imp�ts et taxes (sauf imp�t/revenu et imp�t/b�n�fices des soci�t�s) et les charges de personnel, c'est-
�-dire la diff�rence entre la valeur ajout�e augment�e des subventions d'exploitation et les frais de 
personnel et les imp�ts. 
NB : Les charges et produits financiers et exceptionnels, de m�me que les dotations aux 
amortissements et aux provisions (nettes de reprises), ne sont donc pas pris en compte dans le calcul 
de l'EBE. 
C'est donc un solde interm�diaire de gestion ind�pendant de l'endettement de l'entreprise, des choix 
effectu�s en mati�re d'amortissements et de provisions, ainsi que des imp�ts sur les b�n�fices, d'o� 
son int�r�t dans les comparaisons inter-�tablissements et l'analyse de gestion. 

EXIGIBILIT� 

Qualit� d'une cr�ance dont on peut actuellement r�clamer le paiement. 
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F 

FA�ONNAGE 

En terme �conomique, op�ration qui consiste � fournir � une autre entreprise la mati�re, les plans et 
les moyens n�cessaires � l'�laboration ou � la transformation de produits. Le fa�onnier ne fournit que 
de la main d'Ïuvre. 

FLUX D'EXPLOITATION 

Ensemble de mouvements, partant d'un ou plusieurs points � destination d'un ou plusieurs autres 
points, mesur�s pour une p�riode d�termin�e. 
En comptabilit� analytique d'exploitation, le terme de flux est appliqu� aux valeurs correspondant au 
processus d'exploitation : charges, co�ts, produits d'exploitation. 
Dans le r�seau d'analyse : 

- l'amont est l'origine du processus (exemple : entr�e des marchandises � n�gocier ou des 
mati�res � transformer) ; 

- l'aval est l'aboutissement du processus (exemple : sortie des marchandises ou des produits). 

FONDS PROPRES 

Voir capitaux propres. 

FONDS DE ROULEMENT (OU FONDS DE ROULEMENT FINANCIER, OU FONDS DE ROULEMENT CLASSIQUE) 

Total des capitaux stables disponibles pour le financement des actifs circulants. 
Concept fondamental en analyse financi�re : c'est un bon r�v�lateur de l'�quilibre financier de 
l'�tablissement � court terme. 
En utilisant une terminologie qui avait cours sous le r�gime de l'ancien plan comptable, on peut d�finir 
ce  fonds de roulement de deux mani�res : 

= capitaux permanents - valeurs immobilis�es nettes (ressources stables - emplois stables) 
= actifs circulants - dettes � court terme (emplois circulants - ressources circulantes) 

Les stocks font partie des actifs circulants. 
Les valeurs immobilis�es devant obligatoirement �tre couvertes, pour des raisons de s�curit�, par les 
m�mes capitaux stables, le fonds de roulement est �gal � l'exc�dent des capitaux stables (capitaux 
permanents) sur les valeurs immobilis�es nettes. 
Toute la difficult� de l'�tude du fonds de roulement provient de l'appr�ciation de son niveau par 
rapport aux besoins. Ceux-ci sont essentiellement fonction des incidences sur le bilan des op�rations 
d'exploitation. C'est la raison pour laquelle les besoins en fonds de roulement d'exploitation sont 
calcul�s par diff�rence entre les actifs circulants d'exploitation et les dettes d'exploitation.  

FONDS DE ROULEMENT D'EXPLOITATION (BESOIN EN) 

Ecart entre les emplois �conomiques n�cessaires � l'exploitation (en particulier, les stocks et les 
cr�ances sur clients) et les ressources financi�res n�cessaires � l'exploitation (en particulier les dettes 
aux fournisseurs d'exploitation). 

FONDS DE ROULEMENT HORS EXPLOITATION (BESOIN EN) 

Ecart entre les emplois �conomiques n�cessaires aux op�rations hors exploitation (autres d�biteurs et 
cr�ances diverses) et les ressources financi�res n�cessaires aux op�rations hors exploitation (autres 
cr�diteurs et dettes diverses en particulier les dettes aux fournisseurs d'immobilisations). 

FONDS DE ROULEMENT NET GLOBAL 

Ecart entre la situation des ressources durables et la situation des emplois stables. Il est d�fini par le 
tableau de financement et non directement par le bilan. On peut d�finir �galement le fonds de 
roulement net global comme �tant l'�cart entre : 

- d'une part, la somme des capitaux propres, des provisions, des dettes financi�res 
sup�rieures � un an ; 
- d'autre part, la somme des immobilisations nettes et des cr�ances � plus d'un an. 

FOURNITURES CONSOMMABLES 

Voir mati�res et fournitures consommables. 

FRAIS 

Terme traditionnellement utilis� pour d�signer soit des charges, soit un regroupement de charges. 
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FRAIS ACCESSOIRES 

Terme associ� � l'acte d'achat. Les frais accessoires sont les frais de transport de marchandises, les 
droits de douane et les taxes parafiscales. 

G 

GESTION 

Mise en Ïuvre des ressources de l'�tablissement en vue d'atteindre les objectifs pr�alablement fix�s 
dans  le cadre d'une politique d�termin�e. 

GESTION BUDG�TAIRE 

Mode de gestion consistant � traduire en programmes d'actions chiffr�s, appel�s "budgets", les 
d�cisions prises par le conseil d'administration. 

GESTION PR�VISIONNELLE 

Mode de gestion qui repose sur un mod�le repr�sentatif des activit�s futures de l'�tablissement. Ce 
mod�le exprime le choix des moyens retenus pour atteindre les objectifs vis�s. 

GRAND LIVRE 

Expression ancienne signifiant "ensemble des comptes tenus par l'�tablissement". 

 

I 

IMAGE FIDéLE 

La comptabilit� doit donner une "image fid�le" de l'�tablissement, de sa situation et de son r�sultat. 
Elle doit notamment au moyen de l'annexe, donner des informations aussi nombreuses et d�taill�es 
que cela peut �tre pertinent pour les utilisateurs. 
Elle doit donner les meilleures informations possibles. Elle ne doit pas �tre consid�r�e comme une  
contrainte, mais comme un syst�me d'informations, utile, efficace et performant. 

IMMOBILISATIONS (NON FINANCIéRES) 

Elles constituent, � l'actif du bilan d'un �tablissement, l'actif immobilis�. Ce sont les �l�ments 
corporels et incorporels destin�s � servir de fa�on durable � l'activit� de l'�tablissement. Ils ne se 
consomment pas par  le premier usage. 
Certains biens de peu de valeur ou dont la consommation est tr�s rapide peuvent �tre consid�r�s 
comme enti�rement consomm�s au moment de leur mise en service et par cons�quent, ne pas �tre 
class�s dans les  immobilisations. 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Droits r�els sur des choses corporelles (droit de propri�t�, nue-propri�t�, usufruit, usage, emphyt�ose, 
bail � construction, servitude). 
Ces immobilisations se r�partissent au bilan, lorsqu'elles sont termin�es, sous les rubriques 
suivantes : 

- terrains (y compris agencements et am�nagements de terrains) ; 
- constructions ; 
- installations techniques, mat�riels industriels et outillages ; 
- autres immobilisations corporelles. 

Et lorsqu'elles ne sont pas termin�es, sous la rubrique : immobilisation en cours et avances - 
acomptes. 

IMMOBILISATIONS FINANCIéRES 

Cat�gorie d'immobilisations constitu�e par certaines cr�ances et par certains titres. 

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

Immobilisations autres que les immobilisations corporelles. Elles sont repr�sent�es par la valeur des 
droits, des recherches ou des �tudes, c'est-�-dire des biens immat�riels, dont l'�tablissement a la 
jouissance pour une p�riode en principe longue. Les principaux postes sont : 

- les frais d'�tablissement ; 
- les �tudes et recherches ; 
- les brevets et les licences. 
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IMPORTANCE SIGNIFICATIVE (PRINCIPE DE L') 

Les �l�ments d'information � porter dans l'annexe peuvent �tre limit�s � ceux qui ont une importance 
significative, c'est-�-dire ceux qui sont susceptibles d'influencer le jugement que les destinataires des 
documents de synth�se annuels peuvent porter sur le patrimoine, la situation financi�re et les 
r�sultats de l'�tablissement. 
Ce principe domine l'ensemble des prescriptions concernant l'annexe. 

IMPïTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMIL�S 

Charges correspondant : 
- d'une part � des versements obligatoires � l'Etat et aux collectivit�s locales pour subvenir 
aux d�penses publiques ; 
- d'autre part, � des versements institu�s par l'autorit� publique notamment pour le 
financement d'actions d'int�r�t �conomique ou social. 

IMPUTATION (COMPTABILIT� ANALYTIQUE) 

Inscription des co�ts des centres d'analyse aux comptes de co�ts de produits en proportion des unit�s 
d'Ïuvre des centres consacr�s � ces produits. L'imputation est dite "rationnelle" lorsque la part des 
charges fixes est calcul�e par rapport � un niveau d'activit� pr�alablement d�fini comme normal. 

IMPUTATION (COMPTABILIT� BUDG�TAIRE ET GENERALE) 

Inscription des charges et des produits dans les comptes de la nomenclature. 

INDEMNIT�S (EN DEHORS DES R�MUN�RATIONS) 

Sommes accord�es � un �tablissement, en vertu d'un droit d'origine l�gale ou contractuelle, en 
r�paration d'un dommage ou d'un pr�judice subi (sinistre, expropriation...). 
Indemnit�s d'exploitation. 
Ce sont des indemnit�s se substituant � des produits normaux en compensation des charges 
normales de l'exercice. Exemples : indemnit�s d'assurance. 

INSTALLATIONS G�N�RALES 

Ensembles d'�l�ments dont la liaison organique est la conduite n�cessaire de leur utilisation et qui 
sont  distincts des unit�s techniques annex�es � des installations d'exploitation ou de transport par 
canalisation. 
Il en est ainsi, par exemple : 

- des installations t�l�phoniques dont la mise en place incombe � l'entreprise ; 
- des installations de chauffage du si�ge et des bureaux administratifs ; 
- des installations de douche pour le personnel, etc. 

INVENTAIRE 

Op�ration qui consiste � compter en quantit�s et � valoriser l'ensemble des biens et des dettes de 
l'�tablissement � une date donn�e. L'inventaire n'est pas limit� � la notion de stocks. 

INVENTAIRE COMPTABLE 

Biens meubles et immeubles inscrits au patrimoine de l'�tablissement. Chaque immobilisation est 
suivie par une fiche d'inventaire. L'ensemble constitue l'�tat de l'actif, qui est tenu par l'agent 
comptable. 

INVENTAIRE PHYSIQUE 

Il r�pertorie tous les biens non fongibles dont l'utilisation est consid�r�e comme durable par 
l'�tablissement. L'ensemble des biens doit �tre inscrit au registre d'inventaire qui est tenu par 
l'ordonnateur. 

INVENTAIRE TOURNANT (PERMANENT) 
Op�ration physique de comptage des stocks par produit ou famille de produits en cours d'ann�e. Cet 
inventaire permet de d�gager en permanence les diff�rences d'inventaire et de valoriser au plus juste 
les stocks sans �tre oblig� d'arr�ter la production en une seule fois pendant plusieurs jours � la fin de 
l'exercice. 
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J 

JOURNAL 

Document sur lequel toutes les transactions et les flux sont d�sign�s en clair dans l'ordre 
chronologique et  avec leurs montants correspondants. Ce document est divis� en journaux 
auxiliaires. Les journaux se  pr�sentent souvent sous forme de listings informatis�s. 

L 

LETTRE DE CHANGE 

Le signataire (tireur) donne mandat au tir� (qui est un banquier ou un commer�ant quelconque) de 
payer une somme d'argent au b�n�ficiaire, � une certaine date de l'avenir. Au lieu d'encaisser lui-
m�me, le b�n�ficiaire peut l'endosser � l'ordre d'une tierce personne dont il est d�biteur. 

LIQUIDIT�S 

Esp�ces ou valeurs assimilables � des esp�ces et, d'une mani�re g�n�rale, toutes valeurs qui, en 
raison de leur nature, sont imm�diatement convertibles en esp�ces pour leur montant nominal. 
Sont �galement compris dans les liquidit�s les bons qui, d�s leur souscription, sont remboursables � 
tout moment, ainsi que les comptes bancaires � terme lorsqu'il est possible d'en disposer par 
anticipation. 

M 

MARGE 

Diff�rence entre un prix de vente et un co�t. 
Une marge est g�n�ralement qualifi�e � partir du co�t auquel elle correspond. 
C'est aussi un indicateur essentiel de l'activit� des entreprises commerciales ou ayant une activit� 
commerciale individualis�e. C'est l'un des soldes interm�diaires de gestion (marge commerciale). 
Diff�rence entre : les ventes de marchandises ; leur co�t d'achat (achat de marchandises corrig�s des 
variations de stocks entre d�but et fin d'exercice). 
Exemple : marge sur co�t d'achat, marge sur co�t variable, marge sur co�t de production, marge sur 
co�t direct, etc. (la marge sur co�t direct est aussi une marge dite "contributive"). 

MAT�RIEL 

Ensemble des �quipements et machines utilis�s : pour assurer les missions de l'�tablissement ; 
l'extraction, la transformation, le fa�onnage, le conditionnement des mati�res ou fournitures ; ou les 
prestations de services. 

MAT�RIEL DE BUREAU ET INFORMATIQUE 

Machines et instruments tels que machines � �crire, machines comptables, ordinateurs, etc... utilis�s 
par les diff�rents services. 

MATIéRES ET FOURNITURES CONSOMMABLES 

Objets et substances plus ou moins �labor�s, consomm�s au premier usage ou rapidement et qui 
concourent au traitement, � la fabrication ou � l'exploitation, sans entrer dans la composition des 
produits  trait�s ou fabriqu�s. 

MATIéRES PREMIéRES 

Objets et substances plus ou moins �labor�s destin�s � entrer dans la composition des produits 
trait�s ou fabriqu�s. 

MOBILIER 

Meubles et objets tels que tables, chaises, classeurs, bureaux, utilis�s dans l'�tablissement. 

N 

NOMENCLATURE COMPTABLE 

Liste m�thodique des �l�ments entrant dans le champ de la comptabilit�. 

O 

OBLIGATION 

Dans le vocabulaire juridique, synonyme de dette. 
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Dans le vocabulaire financier, valeur mobili�re n�gociable en bourse, constatant une cr�ance � long 
terme, productive d'int�r�ts sur la soci�t� qui l'a �mise. L'obligataire n'est pas un associ�, mais un 
cr�ancier. 

 OP�RATIONS EXCEPTIONNELLES 

Partie du compte de r�sultat qui regroupe les charges et les produits correspondant � des transactions 
avec des organismes financiers ou des tiers et mettant en jeu des cr�ances ou des dettes � caract�re 
exceptionnel par rapport � l'exploitation courante, telle que, par exemple, une cession d'�l�ment de 
l'actif. 

 OP�RATIONS FINANCIéRES 

Partie du compte de r�sultat qui regroupe les charges et les produits correspondant � des transactions 
avec des banques ou des organismes financiers ou des tiers et mettant en jeu des cr�ances ou des 
dettes. 

 OUTILLAGE 

Instruments (outils, machines, matrices, etc.) dont l'utilisation concurremment avec un mat�riel, 
sp�cialise ce mat�riel dans un emploi d�termin�. 

P 

PARTICIPATIONS (TITRES DE PARTICIPATION) 

Titres dont la possession est estim�e utile � l'activit� de l'�tablissement. 
S'agissant des �tablissements publics locaux dÕenseignement notamment, les participations sont 
constitu�es par :  

- des titres cr�ant des liens d'association avec d'autres organismes ; 
- d'autres moyens aux effets analogues. 

PASSIF 

El�ments du patrimoine ayant une valeur �conomique n�gative pour l'�tablissement. L'ensemble de 
ces �l�ments est couramment d�nomm� passif externe. 
C'est la partie droite du bilan d'une entreprise o� sont regroup�s : 

les capitaux propres dont dispose l'entreprise ; 
tous les �l�ments du patrimoine de l'entreprise ayant, pour elle, une valeur n�gative (passif 
externe) notamment les provisions pour risques et charges, les dettes. 

PATRIMOINE (D'UN �TABLISSEMENT) 

Ensemble des biens et des droits appartenant � l'�tablissement diminu� des dettes vis-�-vis des tiers 
ou avec son personnel. 

PIéCES COMPTABLES 

Documents �crits, �labor�s ou re�us par l'�tablissement, � l'occasion d'op�rations faites avec des 
tiers ou avec son personnel. Elles constituent la justification de toute �criture comptable. 

PIéCES DE RECHANGE 

Pi�ces destin�es � l'entretien ou � la r�paration des immobilisations de l'�tablissement. 
NB. Les pi�ces de rechange sont affect�es aux immobilisations ou class�es en stocks en fonction des 
crit�res qui distinguent ces deux cat�gories. 

PLAN COMPTABLE 

Ensemble de directives, d'instructions et de proc�dures et de conseils relatifs � la tenue de la 
comptabilit� des �tablissements, �tabli sous la responsabilit� du Conseil National de la Comptabilit�. 
Le plan comptable est un document officiel qui proc�de de la loi comptable et de son d�cret 
d'application. 

PLAN D'AMORTISSEMENT 

Tableau pr�visionnel de r�duction des valeurs inscrites au bilan sur une p�riode d�termin�e et par 
tranches successives. 
Dans le cas de l'amortissement d'une immobilisation, il est tenu compte notamment lorsque la dur�e 
d'utilisation du bien dans l'�tablissement est nettement inf�rieure � sa dur�e probable de vie, d'une 
valeur r�siduelle raisonnablement appr�ci�e au moment de l'�tablissement du plan d'amortissement 
et pour autant que cette valeur est susceptible de modifier de fa�on sensible le calcul des  annuit�s. 
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Dans le cas d'amortissement d'un emprunt, la pr�vision de remboursement est �tablie en fonction des 
engagements souscrits par l'�tablissement. 
Le plan d'amortissement peut �tre �tabli : 

- par �l�ment ; 
- par cat�gorie d'�l�ments ; 
- pour un ensemble d'�l�ments constitutifs d'une unit� complexe sp�cialis�e. 

PLAN DE COMPTES 

Liste m�thodique de comptes. 

PLUS VALUE DE CESSION 

Ecart entre le prix de cession d'un bien et la valeur nette comptable de ce bien. Cet �cart est une plus 
-value s'il est positif, une moins valeur s'il est n�gatif. 

PRIME D'�MISSION D'OBLIGATION 

Diff�rence entre le montant r�clam� au souscripteur au moment de l'�mission et le montant nominal 
que la soci�t� s'est engag�e � rembourser. 

PRIME DE REMBOURSEMENT D'OBLIGATION 

Diff�rence entre le montant rembours� effectivement par une soci�t� � la fin de l'emprunt obligataire 
et le montant nominal initial. La prime de remboursement est destin�e � compenser (toujours tr�s 
faiblement) la d�pr�ciation mon�taire sur la dur�e de l'emprunt. 

PRIX  

Le mot "prix" s'applique aux transactions d'une entreprise avec l'ext�rieur : prix d'achat, prix de vente. 
Un prix implique une notion de r�sultat. 

PRODUCTION (DE L'EXERCICE) 

La production au cours d'un exercice comprend essentiellement : 
- la production vendue : montant des ventes de l'exercice, sauf vente de marchandises ; 
- la production stock�e : variation d'inventaire des produits fabriqu�s : valeur fin - valeur 
d�but ; 
- la production immobilis�e : quote part des charges de l'exercice repr�sentant le co�t des 
travaux faits par l'�tablissement pour lui-m�me au cours de l'exercice ; 

NB. La contrepartie de la production immobilis�e se trouve dans l'actif immobilis�. 

PRODUITS (EN COMPTABILIT� G�N�RALE) 

Voir commentaires de fonctionnement de comptes (classe 7). Terme comptable d�signant les droits 
constat�s par lÕ�tablissement. A la diff�rence des recettes, certains produits ne g�n�reront pas 
lÕentr�e de liquidit�s. 

PRODUITS (EN COMPTABILIT� ANALYTIQUE) 

Bien ou service valoris� au co�t correspondant � ses stades d'avancement successifs dans le cycle 
d'exploitation. 

PRODUITS (FINIS, INTERM�DIAIRES, R�SIDUELS) 

Les biens produits peuvent �tre finis, interm�diaires ou r�siduels : 
- produits finis : produits qui ont atteint un stade d'ach�vement d�finitif dans le cycle de 
production et sont pr�ts � �tre commercialis�s ; 
- produits interm�diaires : produits qui ont atteint un stade d'ach�vement, mais destin�s � 
entrer dans une nouvelle phase du cycle de production. Ils peuvent occasionnellement, �tre 
commercialis�s ; 
- produits r�siduels : d�chets et rebuts de fabrication. Ils peuvent occasionnellement, �tre 
commercialis�s. 

PRODUITS CONSTAT�S D'AVANCE 

Ces produits, ayant fait l'objet d'une transaction avec un tiers, souvent une vente, ne se rapportent 
pas, soit partiellement, soit en totalit�, � l'activit� de l'exercice. Les montants ne se rapportant pas � 
l'exercice sont retir�s des produits et "mis en attente", au passif du bilan, puis seront revers�s au 
produits lors de l'exercice suivant. 
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PRODUITS D'EXPLOITATION 

Contre-valeur mon�taire d'une marchandise ou d'un produit (bien ou service) cr�� par l'�tablissement. 
Un produit d'exploitation s'exprime en prix de vente lorsqu'il correspond � une marchandise ou � un 
produit vendu � un tiers. Il s'exprime en co�t, calcul� � un niveau appropri�, s'il correspond � un 
produit cr�� par l'�tablissement pour lui-m�me ou s'il entre dans la variation de production stock�e. 
Une subvention d'exploitation est assimil�e � un produit d'exploitation. 

PRODUITS Ë RECEVOIR - ORDRES DE RECETTES Ë �TABLIR 

Produits acquis � l'�tablissement mais dont le montant, non d�finitivement arr�t� ou ordonnanc�, n'a 
pas encore �t� inscrit aux comptes de tiers d�biteurs. 

PROVISION POUR D�PR�CIATION 

Constatation comptable d'un amoindrissement de la valeur d'un �l�ment d'actif r�sultant de cause 
dont les effets ne sont pas n�cessairement irr�versibles. 

PROVISION POUR PERTES ET D�PR�CIATIONS GLOBALES 

Constatation comptable d'un amoindrissement de la valeur du patrimoine ou d'une fraction du 
patrimoine r�sultant de causes dont les effets ne sont pas n�cessairement irr�versibles et non 
susceptibles d'�tre affect�s � un ou plusieurs postes du bilan. 

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 

Provisions �valu�es � l'arr�t� des comptes, destin�es � couvrir des risques et des charges que des 
�v�nements survenus ou en cours rendent probables, nettement pr�cis�s quant � leur objet mais dont 
la r�alisation est incertaine. 

PROVISIONS REGLEMENT�ES 

Provisions ne correspondant pas � l'objet normal d'une provision et comptabilis�es en application de 
dispositions l�gales (notamment fiscales) ex : amortissements d�rogatoires. 

PRUDENCE (RéGLE DE) 

Le PCG 82 d�finit cette r�gle de la fa�on suivante : 
"A l'effet de pr�senter des �tats refl�tant une image fid�le de la situation et des op�rations de 
l'entreprise, la comptabilit� doit satisfaire, dans le respect de la r�gle de prudence, aux obligations de 
r�gularit� et de sinc�rit�". 
"La prudence est l'appr�ciation raisonnable des faits afin d'�viter le risque de transfert, sur l'avenir, 
d'incertitudes pr�sentes susceptibles de grever le patrimoine et les r�sultats de l'entreprise". 
Respecter la r�gle de prudence, c'est calculer le r�sultat de l'exercice d'une fa�on prudente (le r�sultat 
de l'exercice ne doit faire ressortir que des b�n�fices effectivement r�alis�s) en comptabilisant les 
charges m�me si elles ne sont que probables (amortissements, provisions, charges � payer...) et les 
produits seulement s'ils sont certains. 

R 

RABAIS 

Voir "r�ductions sur ventes". 

RATIOS 

Rapports existant entre diff�rents postes ou groupes de postes du bilan, ainsi qu'entre ces postes et 
les comptes de r�sultats, ou encore entre deux postes de comptes de r�sultats. 

RECETTE 

Produit de lÕ�tablissement entrainant une entr�e de liquidit�s dans les caisses de l'�tablissement ou 
dans son compte de d�p�ts de fonds au tr�sor. 

R�DUCTIONS SUR VENTES (RABAIS, REMISES, RISTOURNES ACCORD�S) 

Diminutions de prix pratiqu�es hors factures, elles comprennent les rabais, remises et ristournes hors 
facture : 

- rabais : r�ductions pratiqu�es exceptionnellement sur le prix de vente pr�alablement 
convenu, pour tenir compte, par exemple, d'un d�faut de qualit� ou de conformit� des objets 
vendus ; 
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- remises : r�ductions pratiqu�es habituellement sur le prix courant de vente, en consid�ration, 
par exemple, de l'importance de la vente ou de la profession du client et g�n�ralement 
calcul�es par application d'un pourcentage au prix courant de la vente ; 
- ristournes : r�ductions de prix calcul�es sur l'ensemble des op�rations faites avec le m�me 
tiers Ð client ou fournisseur - pour une p�riode d�termin�e. 

REGULARISATION (COMPTES DE) 

R�partition des charges et des produits dans le m�me temps de mani�re � rattacher � un exercice 
d�termin� toutes les charges et tous les produits le concernant effectivement. 
Entrent dans cette cat�gorie : 

- les charges : 
- � r�partir sur plusieurs exercices ; 
- constat�es d'avance ; 
- � payer - ou dettes provisionn�es ; 

- les produits : 
- constat�s d'avance ; 
- � recevoir. 

Les r�gularisations font l'objet d'inscriptions dans les comptes class�s dans les rubriques appropri�es 
du bilan. C'est ainsi que les comptes de charges � payer et de produits � recevoir sont respectivement 
rattach�s aux comptes de tiers concern�s. 

REMISES 

Voir r�ductions sur ventes. 

R�PARTITION 

Travail de classement des charges aboutissant � l'inscription dans les comptes reclassement et les 
centres d'analyse des �l�ments qui ne peuvent pas �tre affect�s faute de moyens de mesure. Une 
r�partition s'effectue � l'aide d'une "cl� de r�partition" fond�e sur des relev�s statistiques ou des 
raisonnements techniques et �conomiques appropri�s. 

REPORT 

Op�ration qui consiste � �crire en d�but de p�riode le solde du m�me compte d�termin� � la fin de la 
p�riode pr�c�dente. Le solde d�biteur ant�rieur est inscrit au d�bit, le solde cr�diteur ant�rieur est 
inscrit au cr�dit. 

REPORT Ë NOUVEAU B�N�FICIAIRE 

B�n�fice dont l'affectation a �t� ajourn�e par le conseil d'administration qui a statu� sur les comptes 
de l'exercice. 

REPORT Ë NOUVEAU D�FICITAIRE 

Pertes constat�es � la cl�ture d'exercices ant�rieurs qui n'ont pas �t� imput�es sur des r�serves et 
qui  devront �tre d�duites du b�n�fice de l'exercice suivant ou ajout�es au d�ficit du dit exercice. 

R�SEAU D'ANALYSE COMPTABLE 

Ensemble de comptes d'analyse et leur articulation. 

R�SERVES 

Les r�serves sont, en principe, des b�n�fices affect�s durablement � l'�tablissement jusqu'� d�cision 
contraire des organes comp�tents. 

RECETTES AFFECT�ES 

Recettes grev�es d'affectation sp�ciale ne faisant pas l'objet d'un contrat (dons et legs, 
subventions...). 

RESSOURCES 

Dans le cadre de l'analyse financi�re, ensemble des fonds mis � la disposition de l'�tablissement au 
cours d'une p�riode. Les ressources sont stables sous forme de capitaux, provisions ou subventions. 
Elles sont circulantes lorsqu'elles sont li�es � l'exploitation. 
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RESSOURCES AFFECT�ES 

Ressources grev�es d'affectation sp�ciale (op�rations pr�vues par des contrats ou conventions : 
recherche, formation professionnelle continue) et qui ne sont acquises � l'�tablissement qu'� hauteur 
des d�penses effectu�es conform�ment � leur affectation. La relation contractuelle est �crite, les 
fonds non utilis�s sont rembours�s en fin de contrat. 

R�SULTAT 

Le r�sultat de l'exercice est th�oriquement �gal tant � la diff�rence entre les produits et les charges 
(r�sultat d'exploitation) qu'� la variation des capitaux propres (r�sultat d'investissement) entre le d�but 
et la fin de l'exercice. En fait, souvent, l'intervention d'op�rations enregistr�es dans les comptes 
d�rogatoires  ou affectant directement le montant des capitaux propres sans transiter par le r�sultat ne 
permet pas de constater cette �quivalence sans analyse pr�alable. 
On distingue les r�sultats : 

- d'exploitation ; 
- net comptable ; 
- courant avant imp�t. 

RESULTAT COURANT (DE L'EXERCICE) 

C'est l'une des grandeurs caract�ristiques des performances �conomiques de l'�tablissement. 
Il constitue un indicateur essentiel pour l'analyse de gestion et les comparaisons inter-�tablissements. 
Diff�rence entre produits et charges li�s aux op�rations courantes (par opposition aux op�rations 
exceptionnelles, c'est-�-dire inhabituelles, non r�p�titives), enregistr�es au cours ou � la cl�ture de 
l'exercice. 
Les op�rations courantes peuvent avoir un caract�re : 

- d'exploitation : op�rations (non financi�res) li�es � l'activit� ordinaire (habituelle, r�p�titive,...) 
- de l'�tablissement. Exemple : achats d'approvisionnements, charges de personnel...., 
dotations aux amortissements �conomiquement justifi�s... ; 
- financier : li�es aux op�rations financi�res ou � la structure financi�re de l'entreprise. 

R�SULTAT (COMPTABILIT� ANALYTIQUE) 

Diff�rence entre un prix de vente et le co�t complet correspondant. En comptabilit� analytique, un 
r�sultat  est la marge sur co�t complet. 

RISTOURNES 

Voir r�ductions sur ventes. 

ROTATION DES STOCKS 

Le mode de calcul des ratios et sa signification sont indiqu�s dans la fiche technique n¡ 2 du guide 
d'analyse financi�re de la M9.1. La vitesse de rotation du stock notamment de denr�es alimentaires 
peut �tre analys�e sous deux angles : 

- lÕangle de la structure, plus courte est la p�riode �coul�e entre lÕentr�e en stock et la sortie, 
moins lÕ�tablissement mobilise de ressources ; 
- lÕangle de la gestion, chaque �l�ment de stock qui est utilis� apporte des liquidit�s. 

S 

SERVICE Ë COMPTABILIT� DISTINCTE 

Entit� juridique dot�e d'un budget autonome et d'un cadre comptable complet, comprenant aussi bien 
les comptes de charges et de produits, que les comptes de bilan, � l'exception des comptes de 
disponibilit�s qui ne sont ouverts que dans la comptabilit� g�n�rale de l'�tablissement (respect du 
principe de l'unit� de caisse). 
Les encaissements et les d�caissements effectu�s sont inscrits respectivement au cr�dit ou au d�bit 
du compte 185 "op�rations de tr�sorerie inter-services", ouvert dans la comptabilit� g�n�rale. 
Simultan�ment un d�bit ou un cr�dit est inscrit au compte 185 "op�rations de tr�sorerie inter-services" 
dans la comptabilit� du service. 
Cette technique est �galement utilis�e quand un poste comptable r�unit plusieurs �tablissements 
ayant une comptabilit� distincte, les comptes de disponibilit�s n'�tant ouverts qu'au nom de 
l'�tablissement principal. 

SERVICE SPECIAL 

Service qui r�alise des op�rations de fonctionnement distinctes de lÕactivit� principale de 
lÕ�tablissement.  
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Les r�sultats b�n�ficiaires et le cas �ch�ant d�ficitaires de son activit� sont �ventuellement affect�s � 
une subdivision particuli�re du compte de "r�serves". 

SITUATION NETTE 

Apr�s l'affectation du r�sultat, la situation nette comprend les postes suivants : 
 - apports ; 
 - r�serves ; 
 - report � nouveau. 

SOL, SOUS-SOL, SUR-SOL 

Termes utilis�s lorsque l'�tablissement n'est pas propri�taire de ces trois �l�ments attach�s � une 
m�me parcelle de terrains (ou ne les a pas re�us en dotation ou en affectation). 
C'est ainsi que "sur-sol" est le terme utilis� lorsque l'�tablissement a un droit de construction ou 
d'utilisation de l'espace situ� au dessus d'un sol dont il n'est pas propri�taire ou qu'il n'a pas re�u en 
dotation ou en affectation. 

SOLDES INTERM�DIAIRES DE GESTION 

Marges qui constituent autant de paliers dans la formation du r�sultat net de l'exercice.  
Ce sont des grandeurs caract�ristiques du comportement et des performances �conomiques de 
l'�tablissement. Elles peuvent �tre d�termin�es en comptabilit� g�n�rale. Ce sont notamment : 

- la marge commerciale ; 
- la production de l'exercice ; 
- la valeur ajout�e produite (brute) ; 
- l'exc�dent brut d'exploitation ; 
- le r�sultat d'exploitation ; 
- le r�sultat courant (avant imp�ts/soci�t�s) ; 
- le r�sultat exceptionnel ; 
- le r�sultat net. 

SOUS-TRAITANCE 

Consiste � faire ex�cuter par un autre �tablissement ou une entreprise, ce que l'entreprise ou 
l'�tablissement pourrait faire avec ses moyens normaux, quelles que soient les raisons pour lesquelles 
elle ne les fait pas. La sous-traitance sous-entend que la mati�re n'est pas fournie (si la mati�re est 
fournie, ont parle de "travaux � fa�on"). 

STOCKS ET PRODUCTIONS EN COURS 

Ensemble des biens ou des services qui interviennent dans le cycle d'exploitation de l'�tablissement 
pour �tre : 
 - soit vendus en l'�tat ou au terme d'un processus de production � venir ou en cours ; 

- soit consomm�s au premier usage. 
On distingue les stocks proprement dits des productions en cours. 
Les stocks proprement dits comprennent : 
 - les marchandises ; 
 - les approvisionnements : mati�res premi�res, mati�res consommables et fournitures 
 consommables ; 
 - les produits : produits interm�diaires, produits finis, produits r�siduels. 
Les productions en cours sont des biens ou des services en cours de formation au travers d'un 
processus de production qui n'est pas achev� � la cl�ture de l'exercice. Ils peuvent �tre inventori�s 
par assimilation conventionnelle � d'autres biens de la nomenclature ou par inscription � une rubrique 
"non ventilable" de cette nomenclature. 
NB. Les biens pour lesquels une d�cision d'immobilisation a �t� prise ne figurent pas dans les stocks. 
Ils sont comptabilis�s dans la classe des immobilisations. 
Suivant leur degr� d'�laboration et leur origine, les emballages sont class�s sous l'une ou l'autre des 
cat�gories �num�r�es ci-dessus. 

SUBVENTIONS 

Sommes accord�es � un �tablissement � titre gratuit, par l'Etat, les organismes publics, ou 
�ventuellement d'autres tiers. 

SUBVENTION D'INVESTISSEMENT 

Subvention re�ue par l'�tablissement en vue d'acqu�rir ou de cr�er des valeurs immobilis�es 
(subvention d'�quipement) ou de financer des activit�s � long terme. 
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T 

TABLEAU DE FINANCEMENT 

Tableau des emplois et des ressources qui explique les variations du patrimoine de l'�tablissement au 
cours de la p�riode de r�f�rence Les documents de synth�se annuels comportent deux parties : 

- la premi�re d�crit les ressources et emplois stables � l'origine de la variation du fonds de 
roulement net global au cours de l'exercice ; 
- la deuxi�me analyse cette variation du fonds de roulement net global en faisant appara�tre 
ses deux composantes : 

  - la variation du besoin en fonds de roulement ; 
  - la variation de tr�sorerie nette. 

TERRAINS 

Expression utilis�e lorsque l'�tablissement est propri�taire de trois �l�ments : sous-sol, sol, sur-sol. Il 
y a lieu de distinguer dans des comptes particuliers : 
 - les terrains sans construction ; 
 - les terrains supportant une construction propre ; 
 - les terrains supportant une construction d'autrui. 

TIERS 

Toute personne physique ou morale autre que l'�tablissement lui-m�me. Le personnel est tiers par 
rapport � l'�tablissement, tout comme un fournisseur ou un client. 

TITRES IMMOBILIS�S 

Titres, autres que les titres de participation, que l'�tablissement � l'intention de conserver 
durablement. Ils sont repr�sentatifs de parts de capital ou de placements � long terme. 

TR�SORERIE (OU TR�SORERIE COURANTE) 

Ecart entre : 
- d'une part, les disponibilit�s ; 
- d'autre part, les concours bancaires (ou autres) � court terme sous forme de d�couverts ou 
de pr�ts personnels � tr�s court terme. 

T.V.A. 

Taxe sur la valeur ajout�e. Il s'agit d'une taxe sur la valeur finale d'un bien ou d'un service. Cette taxe 
est support�e par le consommateur final d'un bien ou d'un service que ce soit une personne physique 
ou une personne morale. 
Le m�canisme de cette taxe permet � l'Etat de la percevoir au fur et � mesure de l'�laboration des 
produits (� chaque fois qu'un �tablissement ajoute de la valeur � un produit). La T.V.A. est collect�e 
par les �tablissements pour le compte de l'Etat. 

U 

UNIT� D'INVENTAIRE 

Plus petite partie inventori�e sous chaque article de la nomenclature de l'�tablissement. 

V 

VALEUR AJOUT�E 

Ecart entre la valeur de la production d'un �tablissement au cours d'une p�riode et la valeur des biens 
et services interm�diaires consomm�s par le m�me �tablissement au cours de la m�me p�riode. 
L'une des grandeurs fondamentales caract�ristiques du comportement et des performances 
�conomiques des �tablissements. Elle fait partie des soldes interm�diaires de gestion; 
D�finition (PCG 82) "Elle exprime une cr�ation de valeur ou l'accroissement de valeur que l'entreprise 
apporte aux biens et services en provenance des tiers dans l'exercice de ses activit�s 
professionnelles courantes. Elle est mesur�e par la diff�rence entre la production de la p�riode (� 
laquelle s'ajoute la marge commerciale de la p�riode) et les consommations de biens et services 
fournis par des tiers pour cette production". 
La "valeur ajout�e" exprime donc la richesse cr��e au cours d'un exercice par une entreprise, 
provenant de l'effort conjugu� des facteurs de production propres � cette entreprise, qu'il s'agisse du 
travail ou du capital. 
Int�r�t 
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Elle permet d'appr�cier le "poids �conomique" d'un �tablissement ainsi que sa structure et ses 
performances �conomiques : 

- degr� d'int�gration (appel plus ou moins important aux biens et services en provenance des 
tiers) ex : valeur ajout�e/production ; 
- efficacit� des facteurs de production (travail, capital) : ex : charges de personnel/valeur 
ajout�e. 

Elle se pr�te bien aux comparaisons inter-�tablissements. 

VALEUR D'INVENTAIRE (OU VALEUR ACTUELLE) 

Valeur v�nale d'un bien � la date de l'inventaire, c'est-�-dire le prix pr�sum� qu'accepterait d'en 
donner un acqu�reur �ventuel dans l'�tat et le lieu o� se trouve ledit bien. 
La valeur v�nale doit �tre appr�ci�e en fonction de la situation de l'�tablissement, au moment de la 
comptabilisation du bien, l'hypoth�se retenue sera le plus souvent celle d'une continuit� 
�conomiquement justifi�e de l'exploitation. 

VALEURS MOBILIéRES 

Ensemble de valeurs mobili�res immobilis�es et de placement. 

VALEURS MOBILIéRES IMMOBILIS�ES 

Valeurs mobili�res que l'�tablissement a l'intention de conserver durablement. 
Il s'agit soit de titres de participation, soit de titres immobilis�s. 

VALEURS MOBILIéRES DE PLACEMENT 

Titres acquis en vue de r�aliser un gain en capital � br�ve �ch�ance. 

VENTE (PRIX) 

Une vente repr�sente la valeur exprim�e en unit�s mon�taires d'une transaction entre l'�tablissement 
et un tiers impliquant un transfert de propri�t� de l'�tablissement � un client (ou la reconnaissance 
d'un service rendu) et un paiement d'une valeur �quivalente et convenue du client � l'�tablissement. 
Le prix de vente peut �tre exprim� hors taxes (en particulier, en comptabilit� analytique), ou taxes 
comprises (cr�ances sur clients) en comptabilit� g�n�rale. 

VENTILATION 

Mise en Ïuvre des op�rations d'affectation, de r�partition et d'imputation de l'ensemble des recettes 
et des d�penses d'un �tablissement. 

 

 


